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PRÉFACE.

L'un des premiers actes du Comité' des travaux historiques,

institue' en 1 8 3 4 près du Ministère de l'instruction publique, fut

d'ouvrir une enquête sur les ressources que pourraient lui offrir

les manuscrits de la Bibliothèque royale et ceux des autres dépôts

publics ou prive's de la France et de l'étranger. M. Champollion-

Figeac fut chargé de porter à la connaissance du public les prin-

cipaux résultats de cette enquête. Telle est l'origine première des

quatre volumes in-quarto publiés de t 84 1 à 1 8 48 sous le titre

de Documents historiques inédits tires des collections manuscrites de

la Bibliothèque royale et des archives ou des bibliothèques des départe-

ments, et plus généralement connus sous la dénomination de

Mélanges historiques, inscrite au bas des faux titres. Chacun de

ces quatre volumes contient : i° une série de rapports sur diffé-

rentes bibliothèques ou archives, et quelquefois des notices détail-

lées sur des manuscrits importants; 2° une série de documents

inédits, beaucoup tirés des collections de la Bibliothèque royale,

dont le Ministère avait prescrit un dépouillement méthodique, les

autres des dépôts explorés en province, ou même à l'étranger, par

les collaborateurs qui, de tous les points de la France, s'empres-

saient de venir en aide au Comité.

MÉLANGES. A
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La publication des Mélanges s'interrompit en 18/18, non pas

que l'utilité en fût contestée, mais parce qu'on voulait leur donner

plus de régularité et de correction. Un nouveau plan fut adopté,

et une commission, dont firent partie M. Hauréau, M. Magnin et

M. Ravenel, s'occupa activement de rassembler les matériaux d'un

premier volume. On peut suivre les progrès du travail prépara-

toire dans le Bulletin du Comité historique des monuments écrits de

ïhistoire de France (histoire, sciences, lettres, tomes l-IV, 18/19-

18 5 3).

La retraite de M. Hauréau en i852 fit abandonner un projet

qui ne devait être sérieusement repris qu'une quinzaine d'années

plus tard. L'extension donnée à la Bévue des Sociétés savantes per-

mettait d'y insérer beaucoup de communications analogues à une

partie des morceaux qui remplissent les quatre volumes des

Mélanges historiques. Cependant, plus d'une fois, le Comité a reçu

de ses correspondants des documents importants, qui, en raison

de leur étendue , ne pouvaient point trouver place dans la Bévue des

Sociétés savantes. C'est surtout en vue de ces documents, et pour

reconnaître le zèle de ses plus dévoués correspondants, que le

Comité a entrepris une nouvelle série de Mélanges, qui aura

pour titre Mélanges historiques. Choix de documents. Le premier

volume, qui sort aujourd'hui des presses de l'Imprimerie Natio-

nale, contient les morceaux suivants :

I (p. i-/u). Vie de saint Bertin , en vers; publiée par M. Morand,

qui a bien expliqué la valeur de ce document pour l'histoire de la

versification latine au xne
siècle.

II (p. 43-85). Vie et office de saint Dié; publiés par M. Dupré.
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Ce morceau comble une lacune du recueil des Bollandistes, et

fournit d'utiles indications sur notre ancienne liturgie.

III (p. 87-199). Définitions du chapitre de Cluny en i323; pu-

blié par M. Morand. Ce document, qu'on peut, à certains égards,

rapprocher du Journal des visites d'Eudes Rigaud, nous révèle l'état

d'un grand nombre de monastères au commencement du xiv
e
siècle.

Les judicieuses réflexions qu'il a suggérées à l'éditeur ont appelé

l'attention de M. Bruel , archiviste aux Archives Nationales, sur

les chapitres généraux de Cluny, institution fort peu connue avant

la publication de M. Morand, et qui sera mise en pleine lumière

par le mémoire de M. Bruel intitulé : ^Les chapitres généraux de

cr l'ordre de Cluny depuis le xme jusqu'au xvm c
siècle, avec la

"liste des actes des chapitres qui se sont conservés jusqu'à nous. ,-

Ce mémoire fait partie de la Bibliothèque de l Ecole des chartes (an-

née 1873, pages 5/19-579).

IV (p. 12 3-3 92). Correspondance du grand pensionnaire Jean

de Witt, publiée par M. François Combes. Les deux cents pièces

de cette correspondance, qui s'étend de l'année 1 6 5 3 à l'an-

née 1671, ont été recueillies en Hollande, dans le cours de l'an-

née 1857, par M. Combes, qui en a fait ressortir la valeur et

l'intérêt dans une notice particulière, insérée dans les Mémoires

lus à la Sorbonne en 186 3 ,
Histoire, philosophie et sciences morales,

pages /jc)-65.

V (p. 3 9 3-8 2 4 ). Lettres de Jean-Louis Guez de Balzac, publiées

par M. Philippe Tamizey de Larroque. Cette correspondance, qui

porte sur les années 1 6 4 3-i 6/17, était impatiemment attendue

depuis plus de vingt-cinq ans par tous les amis de l'histoire litté-
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raire du xvne
siècle. Le public sera dédommagé de cette longue

attente par le savant commentaire dont M; Tamizey de Larroque

a enrichi son édition, et sans lequel beaucoup de passages du

texte auraient été imparfaitement compris.

La table alphabétique qui termine notre premier volume de

Mélanges (p. 8 2 5-84 9) a été rédigée par M. R. Siméon.

En même temps qu'il faisait paraître ce premier volume d une

nouvelle série de Mélanges, le Comité a jugé utile de clore la pu-

blication de la première série des Mélanges par une table chro-

nologique et une table alphabétique, qui faciliteront les recher-

ches, jusqu'alors assez pénibles, dans les quatre volumes publiés

par M. Champollion de 18/u à 1 848. Cette table, qui forme un

fascicule in-quarto, de 5o pages, est l'œuvre de M. Ch. Em. Ruelle.

Nous pouvons annoncer que la Commission chargée de publier

les Mélanges a déjà réuni les éléments d'un second volume; qui

va être mis sous presse.
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VIE DE SAINT BERTIN.

NOTICE PRÉLIMINAIRE.

L'auteur de cette vie, Simon, est le quatrième, en date, des biographes du

fondateur de l'abbaye de Saint-Bertin : le quatrième, au moins selon mon sen-

timent. Mabillon en avait compté cinq avant lui 1
; mais le bollandiste Stilting,

avec beaucoup de raison, en a retranché un; et, dans son calcul, Simon s'est

trouvé le cinquième 2
. Ce serait effectivement son rang, si l'on devait consi-

dérer comme originale la vie à laquelle Stilting a donné la deuxième place.

J'avoue que j'ai grand'peine à la prendre pour autre chose qu'une nouvelle

édition de la première avec des augmentations distinctes, telles, par exemple,

que tout un livre de miracles qui ne regardent plus la vie de saint Bertin

.

puisqu'ils se seraient opérés après sa mort. Ne faut-il pas admettre que Simon

lui-même ne comptait que trois vies avant la sienne lorsqu'il écrivait ce vers

de sa préface :

Scripta semel vila~ scriptis quoqtie bis repetita?

Dans ces vies antérieures à celle de Simon, quel qu'en soit le nombre, on en

distingue une écrite aussi en vers. Son auteur n'est pas connu; et, par cette

considération qu'il parle de la première invasion des Normands à Saint-

Omer, en 860, sans rien dire de la seconde, en 891 , on suppose qu'il écri-

vait entre ces deux époques.

Mabillon et Stilting n'ont fait, ni à l'une ni à i'autre de ces vies en vers,

l'honneur de les insérer dans leurs recueils; ils ont réservé la préférence aux

seules compositions en prose, et les autres sont restées inédites. Il faut recon-

naître que, pour l'usage qu'ils en auraient fait, ils pouvaient s'en passer : elles

;

Mabiilon. Icteusanolarum ord. S.Bïlll. 106. — s
Bolland, Acta sanctorum , sept. II.
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n'ajoutaient rien aux particularités déjà connues et historiquement recueillies.

Bien que Simon, en entreprenant son œuvre, s'y fût donné pour mission,

comme il l'annonce, de suppléer à ce qui avait été omis, et de développer ce

qui n'avait été qu'abrégé, il n'a réussi, au jugement de Mabillon, qu'à se mon-

trer plus long que ses devanciers sur les mêmes points, et, selon Stilting, à

être prolixe.

Toute concession faite à la sévérité de Mabillon et à son point de vue,

l'œuvre de Simon, je le veux bien, servirait peu à l'histoire après les autres

vies de saint Bertin; mais elle reste une production littéraire dans l'esprit du

temps. Si ce n'est plus une biographie, ce sera un poëme comme le goût

du siècle put en faire naître; et alors il ne faut plus le tenir enseveli pour ja-

mais. Il y a de l'intérêt, de l'art et des procédés de versification, qui, s'ils ne

sont pas tous nouveaux aux hommes familiers avec les poètes latins du xif siècle,

peuvent donner lieu à des aperçus neufs et causer encore quelque surprise.

Un curieux recueil de vers, que M. Léopold Delisle nous a fait connaître,

abonde en variétés de ces procédés : on les trouve dans le manuscrit i/n46,

fonds latin de la Bibliothèque nationale 1
. L'auteur est un moine du Bec,

Etienne de Rouen, contemporain de Simon. Quoiqu'il se soit donné ample

carrière pour multiplier et varier les figures de ses vers, on n'y rencontre pas

un spécimen que le poëme de Simon nous offre au milieu d'autres formes ou con-

binaisons, qui se remarqueront assez à la lecture pour que je sois dispensé de

les signaler plus particulièrement ici. Je ne m'arrêterai donc qu'aux vers cata-

pultes, versus catapultini'
2

. C'est ainsi que sont nommés, par l'auteur lui-même,

une douzaine de vers disposés tous comme celui-ci, qui est le premier de cette série :

si spc fru

Sanctus e ris.

qua justifie^

et qu'il faut lire en ce sens :

Sanctus eris , si spe frueris qua justificeris.

' Inventaire des manuscrits de Sainl-Ger- méro 1667. On en lit une description som-

main-des-Prés conservés à la Bibliothèque maire au tome XII, p. 675 et suiv. de YHis-

nationale, sous les n
os n5o4 a tliv3i du toire littéraire de la France.

fonds latin , p. 1 29. Le manuscrit d'Etienne
2

Voir néanmoins les vers A57-458,

portait, à Saint-Gennain-des-Prés, le nu- 5n-54o, peut-être d'autres encore du
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Simon, je dois le dire, ne me paraît pas le seul ni même le premier qui

ait composé des vers latins de cette façon. Je crois que le vers catapulte se

trouve aussi, implicitement, dans une pièce d'un évêque de Rennes, Marbode,

mort en 1 1 23, et dans une autre pièce d'une abbesse de Hohenbourg, en Al-

sace, Kilinde ou Relinde, morte après Simon dans le même siècle. La pièce

de Marbode comprend seize vers contre la ville de Rennes: ils commencent par

celui-ci, tel que je le lis dans YHistoire de Bretagne de D. Lobineau, où la

pièce tout entière est tirée d'un manuscrit de Saint-Aubin d'Angers :

Urbs Redonis, spoliata bonis, viduata colonis \

Celle de Kilinde n'a que cinq vers, dans YHistoire littéraire de la France, où

je les prends pour n'en donner également que le premier vers, en me confor-

mant à la manière dont il y est imprimé :

0 piegrex, cui coelica lex est nulla doli fex
2

.

Ils peuvent être construits ainsi :

spoliata b

.

Urbs Red- ^t> onis.

viduata col-

cui coelica

0 pie gr- —^=5>e\\

est nulla doli

et l'on construirait de même tous les autres vers des deux pièces. On voit que

l'emploi de ce mode était si répandu, et en des contrées si diverses, qu'il pour-

rait passer pour avoir eu le caractère et donné l'habitude d'une règle. Mais il

resterait à Simon, pour se distinguer de tous autres, du moins à ma connais-

sance, de l'avoir qualifié et rendu sensible. Maintenant qu'on en est averti,

même mécanisme que je n'ai pas relevés, thèques publiques des départements). Il est évfl-

étan nombre desquels j'ai bien balancé si je dent que les vers t33-i34, i58-i5a, de

ne mettrais pas les vers numérotés hh6-M7. notre Vie de saint Rertin, par exemple.

Sousuneautreforme,j'ennoteraisde l'espèce bien qu'ils n'aient pas la marque, sont de

de ceux que M. Michelant a reproduits dans cet ordre,

son catalogue des manuscrits de la biblio-
1

II, 345.

thèque de Saint-Omer au n° 6 (t. III du 1
XIII. 588.

Catalogue général des manuscrits des biblio-
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grâce à lui, les exemples, lorsqu'il s'en présentera , passeront sans doute moins

inaperçus.

Etait-ce un caprice que ce genre de versification , un pur jeu de mots? Ou

bien n'offrirait-il pas quelque emblème, quelque symbole, une figure de la

plume en rapport avec l'intention du poëte et le but de son discours? Dans

mon hypothèse, le vers catapulte, sous sa forme, peindrait au vif la pensée

qui se décoche, l'émotion ou le mouvement du cœur qui darde, une con-

ception de l'esprit qui a le trait, comme la satire, la maxime, la sentence.

Ici les vers de Simon et de Kilinde veulent toucher en pénétrant : ils sont

des sentences; ceux de Marbode veulent blesser en piquant : ils sont une

satire. Si. de prime abord, ma proposition semblait excessive, il ne faudrait

pas y renoncer trop vite : sans parler des vers modelés de l'antiquité grecque,

j'aurais à m'appuyer d'arguments modernes tout à fait frappants. Panard, en

chantant le vin, nous a donné la bouteille et le verre l
.

La vie de saint Bertin, composée par Simon, contient 78/1 vers, (le sont

des hexamètres, ou léonins, ou rimant par distiques, avec des gloses interli-

néaires, des notes marginales et deux ou trois corrections du texte. Quelques

vers même se trouvent en marge, notamment les douze catapultes. Le tout

(orme un manuscrit de vingt-trois pages d'une écriture du xn° siècle, sauf la

vingt-troisième, qui est du xv". Ce manuscrit porte les traces de déchirures

transversales qui ont été recousues. On ne peut que se borner à constater ces

lacérations, vraisemblablement fortuites, pour s'expliquer comment la der-

nière page, qui n'est pas pleinement écrite, a dû être recopiée. A la différence

des vingt-deux autres, cette page est sans gloses, et le texte s'y arrête à la

rrtori de saint Bertin. Est-ce là tout ce que Simon en avait composé? Il aurait

alors moins fait pour la gloire du saint, après avoir voulu être un plus

complel panégyriste de sa vie et de ses vertus, que tous ses prédécesseurs qui

l'avaient loué jusque dans le récit de ses miracles posthumes. Je crains donc

que la vingt-troisième page n'ait fait que commencer une transcription de la

suite du poème d'après ce qui n'aurait pu se conserver du manuscrit mutilé,

et que cette transcription n'ait pas été achevée. Ym cet état nous n'aurions pas

tout l'ouvrage de Simon.

Dans tous les cas, le manuscrit me paraît être l'original même, je ne dis

' Œuvres choisies tir Panard, publiées par Irmand Gmffê, ill . 1A0 et 1 Ai

.
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pas l'autographe, de Simon. On n'en connaissait point d'autre de cette an-

cienneté à Saint-Bertin, et il a servi à la confection des différentes copies

qu'on a faites de l'ouvrage, au xvne
et au xvni

e
siècle, pour Mabiilon et Stilting,

et aussi pour l'abbaye elle-même. Je ne sais si l'on doit attribuer à l'auteur

du texte les gloses interlinéaires et les notes marginales : je ne vois du moins

rien qui s'y oppose, mais assurément les additions de vers ne pourraient être

prises pour une réparation des oublis d'un scribe. On n'aurait pas commis,

dans une transcription, d'aussi importantes lacunes que celle des douze cata-

pultes. A moins de prétendre qu'ils ne sont pas de Simon , il faut admettre qu'il

les a ajoutés d'original dans sa composition, comme cela peut arriver à tout

auteur, surtout à un poète, qui trouve encore à dire après avoir fini.

Le manuscrit est ponctué. On y voit le point au centre de la ligne, le point

au sommet, le point à la base, le point sur virgule, la virgule retournée

surmontant le point et le point d'interrogation 1

. J'aurais aimé à conserver

cette ponctuation, que l'on peut considérer, quand elle est authentique, et elle

l'est ici, comme une base du texte, en ce qu'elle participe des formes expressives

de la pensée d'un auteur. Mais c'est un usage qui ne s'est point établi dans

la manière d'imprimer, même pour la première fois, toute œuvre littéraire du

moyen âge. Je ne cache pas que je le regrette pour la connaissance plus par-

faite du style et des intentions du poëte, que ce mode me parait susceptible de

procurer aux lecteurs experts qui voudraient en juger par eux-mêmes, au lieu

de s'en rapporter à un traducteur.

Je dis le poète, parce que celui qui s'exprime en vers et avec la poétique des

versificateurs du xn e
siècle prend des licences, façonne des tournures, se livre

à des caprices, à des détours, qui ne permettent pas toujours de le suivre et de

le pénétrer aussi simplement qu'un prosateur.

Je dis un traducteur, parce qu'en évaluant une ponctuation au cours d'une

autre, comme je le fais ici, on interprète et l'on traduit. Je ne me flatte pas

de m'êlre toujours exactement rencontré avec mon auteur dans ces opérations

1 Ces signes, sauf le point d'interrogation, se réunissent tous dans les vers 96-100.

ponctués ainsi :

Proximus énervât bona que sibi mens coacerval;

Que dura concrescunt affectu , cuncta liquescunt.

Hoc magis ut noscasi me supplex dicere poscas;

Solvit ad bec ora - pia mater cepta pérora;

Ausculta fili mea pectore verba senili
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de change; mais j'y ai visé de mon mieux. De notre temps encore, on se par-

tage, à certaines places, sur la ponctuation de Virgile.

Simon fut abbé de Saint-Bertin et le premier de son nom, de ii3i à

i i 36; et il mourut en 1 ihS. Il avait eu de son vivant un successeur, Léon,

à qui il dut céder la place. C'est postérieurement à cet acte de soumission, et

dans son honorable retraite à Gand, qu'il composa la Vie dont il avait longtemps

nourri le projet, et il la dédia à ce même Léon. L'original d'où je la transcris

ici reposait dans le Trésor de son abbaye, Thesauraria Sancti Bertini, avant

d'être annexé au cartulaire du même auteur, qui s'est conservé, sous len° 723,

dans les manuscrits de ce monastère, et qui porte aujourd'hui le n° i/j6a,

dans la bibliothèque de la ville de Boologne-sur-Mer.



VITA SANCTI BERTINI METRICA,

SIMONE U CTO Ri:.

INCIP1T PREFATIO SVMONIS ABBATIS I1N VITA SANCTI BERTIM.

Fiiius et frater merito tuus, o pia mater,

Laudibus immensis celeberrima plebs Sithiensis,

Lliiam eum reputem tibi non satis esse salutem,

Me conferre putes tibi ciuii pâtre mille salutes.

Ergo fave Simoni, queso, pater aime Leoni;

[Queso, fave, quia pastor ave tibi concilie- suave, ]'

Gui, quod concepi dudum, modo scribere cepi 2
,

Laude Dei festa, nostri patris inclita gesta,

Rore velut verno perfusus amore paterno.

Ex quibus ille bonus, humilis, pater atque patronus,

Plurima que gessit bene gesta silendo repressit;

Dissimulans crebris virtutibus esse celebris,

Ne dubius staret si signis fama volaret.

Quam quia vitavit, dum se nichil esse putavit,

Scripta semel vita scriptis quoque bis repetita

Fanda magis late nimia transit brevitate.

1

Tous les vers entre crochets sont écrits rrDum scilicet abbatia cessisset et

marge. Celui-ci est déjà un catapulte. 'fGandavo habitaret, ab anno 1 1 36 use

2 En marge , d'une écriture du xvti" siècle : rr 1 1 /i8. »

MKLAiNGES.
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Que tanien affatu, celebrique notata relatu,

Hinc pâtre sublato, sed sanctis associato,

Quammultis vere referentibus hec patuere.

20 Nos, qualicumque sermone loquamur, atrumque

Et quod celavit, et quod stilus adbreviavit,

Ut brevitas crescat, qua quod latet omne patescat,

Quod non audaci neque laudis aniore procaci

,

Ut depromamus, tandem sic incipiamus.

EXPLIC1T PREFATIO. INCIP1T VITA SANCTI PATRIS BERTINI.

DiHMiobililiiti.'S BUnt :

mk'i'ioi ci exterior;

interioi' prima, exlc-

rior eecunda.

2.5 Nobilis urbs, gaude celebri, Constantia, laude,

Proie Deo grata, Phebo magis irradiata,

Ad laudem Ghristi
,
que gignere promeruisli

Bertinum magnum, quasi fons de flumine stagnum,
exhortation? fidp ad çternam vilain cfleslis doctrinç

Quod rigat et mundat, parât et dape semper abundat.

3o Nec minus elatam, sed te magis esse beatam,

Gonjubilans, multa tibi dico laude résulta,

Inclita Flandrensis gens, et sacra plebs Sithiensis :

Est tibi namque datus, non ex te sanguine uatus,

Qui prece placatus tibi solvit mille reatus,
ab çterna vila in prosenti vita

35 Ut vivas sospes Bertinus et exul, et bospes,

Luce micans tîdei, tibi donans plus speciei

Quam danl astra Dei superans jubar omne diei;

Qui, tam materna renitens quam stirpe paterna,

Fusus in hoc mundo generis fulgore secundo.

ho Diluitur munda sacri babtjsmatis unda;
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Cujus tutela, postquam vêtus illa querela

Que genus oppressit Jiominum depulsa recessit.

Indole matura superans puéril ia jura,

Sub matris cura sequitur puer oinnia pura.

45 Sed quis in hoc mundo, qui semper pectore mundo,

Absque levi nevo tenero valet esse sub evo?

Sidera vix celi, Job dicit 1

: crede fideli.

At puer, ut crevit, inagis et raagis omnia sprevit;

Que reputans vana cito transit gloria sana.

•

r
>o Qua duin corapositam decernit ducere vitatn,

Moribus ornatis studio sancte pietatis,

Insurgunt bella mundi crépitante procella.

Inspiciens ergo puer bec incumbere tergo,

Hoi'iet, et absque mora bona linquens exteriora,

55 Gasta petit castra , velut astra micantia : castra
ipsc Bertinus

Dico beatorum décor atque decus monachorum.

Luxoviuin celel)ri tune reiligione vigebat,

Atque sub Eustasio pâtre magna laude nitebat :

Quod non hnmerito fulgebat nomine tali.

6o Lux ovil)us lucens de luinine spirituali.

Hujus ovilis oves Christus Deus associax it.

Et quasi luce suis virtutibus irradiavii .

1 Simon ne donne pas ici ie texte du livre

de Job; niais il fait allusion à ces deux ver-

sels, les h
r
et 5

e du xxv
c
chapitre decelivre :

fr U. Numquid justificari polest liomo coni-

"paratus Deo. aul apparere mundus natus

f-de muliere?

'•5. Ecce luna non splendet, et slellee

(rnon sunt rnundœ in conspectu ejus. *
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V1TA SANCTI BERTINI METRICA.

Danda quibus fuerant celestis gaudia vite

,

Stantibus a dextris Domino dicente : crVenite,

«•Perpetuum vobis modo cura pâtre do diadema

.

crVirtutum gemmis renitens et laude suprema. v

Hujus leticie spe, luminis atque corone

Qua Ghrisli testes desudant hic in agone ,

Obligat hic toto se pectore, vel sua voto;

Opta n s lege pari se talibus associari.

Dat pater ingressum, recréât dape copia fessum.
Bcrtinus _

Letus agit grates; prior in pâtre gratia vates

Ejus adest menti, prior obviât ingredienti :

Excipit, exceptum docet, atque coaptat ineptum.
suspendit.

Gui dum divinat quibus hune sibi corde supinat,
novitius provectus

Quid puer ille bibat, quid vir ferai illa propinal :

rr Frater, ait, si vis merito par vivere divis,

"•Que lac dulce dedi monachus mihi factus obedi

;

ff Ut, bene subjecto mihi dapsiliterque refecto

,

cr Tristibus et letis, popularibus atque facetis,

rrLenibus et duris, mordacibus et sine curis,

ff Me Libi dem gratis; quia summe fons boiiit;;ii^

illum

tt Spe potius ditat qui mundi gaudia vital .

tf Sed, ne securus queat esse cinis moriturus,
x v

« Quattuor ad postes anime stant quattuor hostes.

ttTemptantes duris vitiorum mille figuris

fJustum, prudentem, discretum, compatientem.

tfTu, Satan, bis primam cupiens inferre ruinam,
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te Par studio vulpis, tibi cçca foramina sculpis ;

primufl hostis

90 cr Fraude doloque furis, mentis sata ledis et uris :

secundus hostis

cr Quot viciis sordet quem mundi cura remordet!

fr Fluctuât omnino quem rodit more canino.
terlius hostis

rr Fervet in hoc mundo caro lubrica plus furibundo,
pçnis inferni summos viros

« Plures sorde necans et averno summa coçquans;
inferno

95 «Nam, similis porco, juste depascitur orco.
Quartus hostis

rrProximus énervât bona quem sibi mens coacervat:

rrQue dum concrescunt affectu cuncta liquescunt.

rr Hoc magis ut noscas, me supplex dicere poscas. i>

Bertinns gratia

Sol vit, ad hec, ora : «Pia mater, cepta pérora, n

100 — Ausculta, fili, mea pectore verba senili,

rcCertus, ab hac hora, quia multo sunt meliora

ffQue tibi succedunt quam que ]>rocul acta recedunt.

crTres sciât esse status homo, natus aquisque renatus.
status malorum status presentis vitç status cçlestium

rrNobis extremum médius parât atque supremum,

io5 r'Multis mixta malis médium lux hec animalis.

rr Post maie gesta malis superest mors perpetualis ;

rr Post bene gesta bonis lux angelice regionis.
peccatorcs

rrQuam grave, quam sevum gravât hos onus omne per evum,

rrQuamque bonis gratum sit cernere, quamque beatum,

no rrlngenitum numen, genitum de lumine lumen,

rrSe cum celicolis plus luce nitescere solis,

« Ut breviter pandam prope paucis omnia tangam.

cr Si que sunt et erunt, vel si quecunque fuerunt,

rr Ore loqui nossent non ut sunt dicere possent.
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n5 «Ergo beatorum si consors vis monachorum,
inefifabilis

tfHujus inexpresse socius dulcedinis, esse,

«EiTugiens penas, tenebras, ignesque, catenas,

«• Presentis lucis cor rébus toile caducis.

«Ne facias fraudem, ventosam respue laudem;

120 rrOs dapibus priva, caro marceat hostia viva,

crGura ne curis pereas maie cum perituris;

ffPostponens matrem, spreto pâtre, despice fratrem

et Sit simul ipse pater, sit mater, sit tibi frater,

rt Qui pro te pridem passus manet unus et idem.
Domino

ia5 « Hoc erit immota mentis tibi regia tota.n
gratis cbbnlis obbnte jj" r «i tiv

Sic in matre patris, sic in pâtre dogmate matris,

Comparatio. Vir docilis crevit, veluti qui semina sévit

Plurima collegit bona quam sibi terra subegit.

Aiia comparatio. Ut vehemens lignis flatu magis çstuat ignis,

i3o Sic titulos morum studiis puer emeritornm

Extulit, orna vit, quibns hune pater associa vit.

rtutesanimi ipsius. Attestatur ei caro nescia molliciei ;

Non celebris stratus sanctis omnino negatus.

Asper erat cultus, gravis illi gratia vultus;
mandat

i35 Judiciique metu tremulus rigat intima fletu;

Que quasi pluma levis res fçdat noxia quevis.

Dona redemptoris quibus omnibus utimur lioris

Supplex commémorât, pernox prece psallit, el orat

Dum monet olïensus venter sibi solvere census,
pregustavit

160 Vix prelibavit que cçnula sera paravit.
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Ne prope deficeret, macra dum cutis ossibus béret,

Servit formido , non ulla gulosa libido.

His sibi spem captans, et tympana carnis adaptans,

Laudibus ymnizat, canit ut David, et cytharizat, Comparatio.

1 65 Qui minor ex acie proprio caput ense Golie

Amputât, et rursum grandem puer enecat ursum

,

Reddens imbelles hostes sibi quosque rebelles.

Sic lacqueos mortis Cbristo sibi preduce fortis,

Et vi divina superans hic monstra ferina,

i5o His quos excedit meritis quasi servus obedit.

V i et is portentis dum cantant organa mentis,

Fama volât quanti sit : Flandria conscia tanti

Laudibus applaudit, quia quod sibi complacet audit.

Tune Audomaro Morinus sub presule claro

i55 In Christum credens, et ab impietate recedens,

Cuncta fide sana despexit delubra vana.

His igitur tantum decernens mittere sanctum : ubi mittitur

in Flandriam.

«Ut sit et ipse pater, ait, in pâtre gratia mater,

« Collige quo frater premat astu spiritus ater;

160 rrQuos sub cultura sibi nectit compede dura,

rrQuis maneat terror, quos devius implicat error,

rrQua spe, quaque bona dignus valet esse corona,

«Qui fidei donis bos salvat ab ore leonis.

ce Est gens Flandrorum quasi gens sit arnica virorum : nandria dicitm

quasi fiiandria. Filos

it>5 <t Finibus haut latis trahit armis vim probitatis , enim amor vei ami-

eus; andros verovir

« Et quamquam parvis opulenta feracibus arvis. dicitur vei viniis
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ff Navibus et parmis vaga, splendida fulget in armis.

« Ut puero lusus, placet illi belliger usus,

rrCui cruor effusus, laus et jubilatio lusus.

«Gens hçc fellifera patrioque furore severa,

rr Fraude cavernosa magis omni vulpe dolosa;

tcGens butirum lingens, animo fera, viribus ingens.
vel conficit

cr [Confiât namque virum lac, caseus atque butirum,
inébriat

ff Qui sic lacté furit, quasi quem nimis uva perurit.]

rr Restât adhuc pejus lignum, lapis, aes, Deus ejus;
genlis Taruenna qui; quantum ad citeras civitates ejusdem episcopatus metropolis dicebatur.

rr Hujus metropolis fidei primordia solis

rrGivibus induxit, Deus hos invisere jussit.

rrVult etenim certe fieri bona plurima per te.

rrHis tibi concessis patet undique copia messis.

rrQuem modo provexi Christus tibi precipit : exi.

rr Accéléra, vade, falcem jace, precipe, suade;

rr Insonet os sanctum, leto cum carminé, planctum
gonus medicamenti.

rrSurdis et mutis reparans epithema salutis.n

Hec recolens sanctus, redolens pietatis amore
,

Garpit iter, nimio pariter comitante labore.

Et sociiduo, consilii paris et probitatis,

Legc Dei sociantur ei : quibus associatis,

In populis fidei titulis simul et meritorum

Magnifici se pontifici sociant Morinorum.
Audomarus

Egregiis tribus his sociis pater ille beatus,

Atque pio cultus studio magis exliilaratus,

Vult ut eant, populum doceant nimis inlaqueatum
,
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Et revocent cui fana nocent, minuantque reatum

Spe venie vel leticie reserando superna.

Perficitur quod precipitur pietate paterna.

Summa tonant, sacra verba sonant, cadit alla Dyana.

Scit Morinus quod sit Dominus super idola vana.

Marsque ruit,stupet atque luit Venus atque Minerva;

Et fidei, virtute Dei, favet ampla caterva.

Phito jacet, Dominoque placet jacuisse prophana.

Oui populis tribus bis famulis dat dogrnata sana.

Laus canitur per quem regitur bene coud i tus orbis

Qui veterum miserans scelerum vult parcere morbis.

His ita subversis, cunctis quoque corde reversis,

Ad cultum fidei post sacra nefanda Liei

,

Egregius quivis satus alto sanguine civis,'

Primus de primis, opibus predives opimis,

Proie carens cara cum conjuge plangit amara.

Dumque deest hères cui jure cadant patrie res,

Hoc satis intente simul et sapienter agente

Presule prefato, Petro dédit omne beato

Jus Sithiu ville quam possidet inclitus ilie

,

Ut sit cella gregi monachorum congrua legi.

Nutu pontificis, tribus omnipotentis amicis

Villa datur, data suscipitur, suscepta paratur,

Templo perparvo constructo juris in arvo.

Qui vult scire sciât, certus de nomine fiât,

Templum fundatum templum vêtus esse vocatum.

17

De cujus sacrificio

quicumque comede-

bat mente c.aptus ex-

tra se (iebat.

De comité Adroai-

do. ( H y avait, de

première main , Wal-

berto,qui a été barré

et remplacé par

Adroaldo.
)

MELANGES.
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Et quoniam ceptus locus bis apparet ineptus,

•220 Danda cito sperant sibi, si loca congrua querant.

Ergo petunt flumen, collis linquendo cacumen.

Psallunt in prora résidentes voce sonora :

Mutât natura sua sancto carminé jura :

Flumen ad ima cadit, fluvio ratis obvia vadit.
hominum

Rector ibi nemo; regitur tamen, et sine remo,

Vi régis magni, rabido ratis obviât amni :

Garmina namque ferunt qui Ghristum carminé (|uerunt.

Versu Psalmiste quibus ut locus insonat iste :

tHçc requies mea 1 ,» stat ratis, atque canentibus astat

a3o Gratia divina, fixa rémanente carina.

Mox ad opus flagrant, surguntque, situmque peragrant.

Gelitus hune captant, oneri sua membra coaptant.

Utque simul tractant fundamina congrua jactanf.

Sed prius in fundo spacium metitur harundo;
id est ferventi

235 Sic studio primo sacra fabrica surgit ab imo.

Fervet opus ceptum, finem se gaudet adeptum.

Intrantês sancti pia solvunt vota tonanti.

Laudibus et psalmis, instantes actibus almi^.

Gonquassant tetri caput hostis. Retia Pétri
hujus seculi

s4o Laxant, ut capiant monachi qui post mare liant.

Summa Dei pietas vocat; ordo, sexus et etas

Monachicos ritus petit, ut plebs naufraga litus.

Psaume CXX.XI. v. i4.
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Dicunt : curre, veni. Currunt proceres et egeni.
mechi

Currunt vulgares, currunt simul et stabulares.

Infirmos, sanos, pueros, juvenes, veteranos,

Stercus ut immundum, videas contempnere mundiini.

Quos soiet affectus par jungere, par quoque lectus,

Fertiiitate thori, Deus ad se spe meliori

Evocat, informât, probat, innovât atque perornat.

Serpens, bos tardus, lupus, ursus, ovis, leo, pardus.

Quique tirannizant, Domino pariter monachizant.

Vilescunt fundi, domus atque potentia mundi.

Divitiis plenus dat egenis, et fit egenus.

Cumque super numerum crescit substantia rerum

,

Adjunctis rébus virtutiferis speciebus,

Laus Sithiu crescit, et nomen ubique patescit;

Ecclesieque status celebris nitet, et monachatus.

Sic bona juncta bonis decus augent relligionis,
virfufum

Qua, Sithiu spiendor dum se diffundit in endor,

Lux nova Siccambris, nova surgunt secula FIand[r]is.

Nam dat in ecclesia Noviomi virgo Maria,
çcolcsie Noviomi

Ejus in ornatum, Mumolino pontificatum.

Hursus Ebertramnus datur abbas, vir venerandus,

Qua latitant fossa Ouintini martyris ossa.

His ita promotis, populis procul inde remotis.

Ut pietate probus par sis, Berline, duobus,

Dat tibi frena gregis pia summi gratia régis.-

Servit prelatus bis terque quaterque beatus
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Fert onus accinctus, parât extra, pervigil intus.

Fit major rnagno, culpis leo, par manet agno.

Sic prodesse studens parât omnibus omnia prudens.
i<] est profert

Ut sata fert humor, sic per sacra dogmata rumor

Angelicç vitç, procul et prope, fusus ubique,

Spe relevante bona prius ad mala pectora prona,

[Movit et erexit, et ad optima queque reflexit.
]

Sed, quia silvarum locus horridus ille ferarum

Par fuerat lustris, ibi denegat unda palustris,

Sicut hians baratrum, sepeliri corpora fratrum.

Haut procul, baut grandis nions eminet; bunc tuinulandis

Ille Deo gratus vice sancti pontificatus,

Postquajn sacravit, juri patris associavit.
per quam crimina

Qua Deus indulget ibi virgo Maria refulget.

Hinc pater insignis cepit clarescere signis.

Sicut odor florem, vel flos commendat odorem

,

Sic quibus hune décorât Dominum pater almus honorât.
virtutes muntlo.

Rexque suo prestat famulo quibus hune manifestât.

Ut vult curari medici cataplasmate gnari

,

Quem graviter crebris coquit estibus ignea febris:

Utque sitis fontem cervo petit, et fuga montem,

Sic, quos obscena scelerum lesere venena,

Surgere dum templant, documenta superna fréquentant;

Uni plura viro data que sunt ordine miro.

Fons lavât hos manans, medicus fovet ulcéra sanans.

Instruit insti'uctus, sed non sine germine fructus.
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Quodque docens tractât sibimet sapienter adaptât.

Quid miles régi, quid rex persolvere iegi,

Quid lotus iavachro, quid clerus in ordine sacro,

Quidve vir uxori, quid virgo décora pudori,

Quid cives juri, quid plebs paupercula ruri

Debeat, ut didicit singlis, per singula dicit.

Nil théâtrale sonat, sed quod sine fine coronat.
Dispensator

Echonomus régis reserans abscondita legis,

Dat de thesauro quod fulvo plus valet auro.

Dum mala divine fugat antidoto medicine,

Prudens pincerna recreans dape quosque superna,
documenta

Que sitibunda bibat mens, mixta falerna propiuat
vitç çternç penitentiç gehennç

Carminé, lamentis et, ve, (?) sine fine gementis.

Qua tempestate, satis alta nobilitate

Quidam pollebat. Vualbertus nomen habebat.

Moribus ornatis cornes, eximie probitatis

Rébus in humanis quas mens affectât inanis
;

munimen

Legibus armorum petra firma paterque suorum.

Par titulis morum fuit uxor arnica bonorum.

Gara suis soboles, his nascitur unica proies,

Laus, decus amborum, spes et spécimen meiitorui

Hanc ubi fons lavit Sanctus de fonte levavit,

LT
t magis ex Iavachro crescant in dogmate sacro.

Qui simul intenti verbo patris aure frequenti

.

Intuitum mentis suspendunt ore docentis :

cr En , ait, o cives, Deus est in paupere dives.
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« Non tacet in nobis sua spondens gaudia vobis.

rr Quos oflensus amat quasi lesus de cruce clamât :

rr — Ad me derisum pro vobis flectite visum;

ttPro vobis ceso mihi digna rependite, queso.

« Cerno sub boste premi mihi quos moriendo redemi;

tfQuos quoque crux émit mihi lividus hostis ademit .

« Ad mala compellit quos vulpis more fefellit :

<rSed, quero, quare bona dissimulatis amare ?

causa

ffNovi, non nostis; caro prepedit, incitât hostis.

ffLuxus, honor, lundi, mens dévia, gloria rnuncli

r^Omnes débilitant quos lubrica gaudia ditant.

ffSed cur consentis, vigor et sapientia mentis?

Cur, homo, sponte cadis; cur sponte per invia vadis?

c? Te non excusas ; quia dissentire récusas,

rc At
,
qui delinquis forsan quasi nescius, in(juis.

crQuid tam sollicite conturbat causa mei te?

« Accipe responsuni : cupidus bibe, nam tibi tons sum.
ut

>rSed quid adhuc prodes quo rem mihi pro placido des.

îf Sedulus adverte cui sunt mala reddita per te,

tr Cum tibi non prosunt que sanctis pro precio sunt.

rr Sensit Adam morsum, morsus ego morte memor sum

rr Qua te salvavi crucis unctum sanguinea vi.

« Dilexi plus me; tu te magis atque minus me.

rr Tu morti servis dum tibi vivere graviter vis.

rr Occisus pro te, vite revocare volo te.

Tu prétendis opes, glacie tremit in gelido pes.



V1TA SANGTI BERTINl MET1UCA.

crCorpore, mente levis, tu ventre vacare gule vis.

rr Hortor api caste ne dissimilem facias te.

«Tu pro more comas nutris tibi femineo mas;
orna

tf Corne magis mores. Sequitur, mirabilis o res,

rcDum delinquis, ovas, datus hosti mortifero vas.

rc Ut pater heredem te diligo quo tibi me dem;

«Esse negas hères cui debentur patrie res;
vitç danmalio.

rrQuod tibi do pax est; mihi quod reddis tibi fax est.

«Tu tua facta faci si confers et mea paci,

rr Nil meriti confers qui me sub pectore non fers ;

crNec sic desperes, qui carni mente coheres,

w Ut Dèus ignoscat veniam tibi, spes, homo, poscat.

rrOmnia condono, redeuntes laude corono.n

Taliter imbutis per tôt pia verba salutis,

Attrahit innumeros fidei venerabilis héros,

Quos post discessum docet ad documenta regressum.

Hune magis ex more Hexus cornes ejus amore

Sedulus invisit, cui dona decentia misit:

Sicque patri gratus, meritis patris exhilaratus

,

Ac prece suscepta, redit in sua, mente refecta.

Sed semel hune morem, minuens dux patris honorem,

Dum sibi non cavit, citus ad sua dissimulavit.

Ut Deus afïlabit, stilus hoc meus enucleabit.

Laudis in exemplum subiens memorabile templum

Virginee matris, dum summi munere patris,

A sanie sordis lavât, ut valet, intima cordis,
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Orans intente, se nescio quo retrahente,

Jarn prece compléta repelit cito culmina leta.

375 Expavit fractum ducis inviolabile pactum
spiritu

Verna : refert patri; pater, hausto pneumate, fraln.

Frater ait : rcDico prope quod luat instat amico.

rr Ante Dei vultum, scio, non erit istud inultum.

k Sed neque Ghristicolis hodie ruet orbita solis

,

38o trDonec patratum luat ultio justa reatum. 1

»

Dixit, et inflictum mox sensit vindicis ictum.

A prece dux surgens, et equum calcaribus urgens,

Dum cursim properat quo se pertingere sperat,

Labitur atque cadit, quia non pâtre conduce vadit.

385 Quem quoniam sprevit, in eum gravis ultio sévit.

percutio

Et maie percellit quem sic fortuna fefellit.

Tainque repentina quatitur reus ille ruina

,

Furiç

Ut cicius Parce rapiant, nisi Summus parcat ab arce

[Qui quibus ignovit dum vult bene parcere novit].

390 Plebs tremit, aula gémit, dolet uxor, casus ademit

Omnia signa spei, lue tante perniciei.

Communis plane- Incessu tenero carpens iter, et pede sero ,

tus de casu ipsins.

Virgo déplorât, et ut hune Deus allevet orat.

Gonticuit cantus, reboat pro carminé planctus.
ornamëiita

395 Associata thoro tristi redimicula loro,

Proch dolor! iinmutat, tremulo que vertice nutal

,

Ce vers est trop long de deux pieds; il en faut retrancher Summus.
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Et pede plangit anus; plangit simul et veteranus.

Fient equitum turbç, flet lugubre vulgus in urbe.

Et metus insomnes, lapso duce, reddidit omnes :

Casum namque ducis in rébus obesse caducis,
juvenes

Quique timent plebi patrieque, senes et ephebi.

Tandem qua cccidit culpam dux verbere vidit;

Vidit, et ad Sanctum lacrimas, suspiria, planetum

Dirigit, ut referens pedibus puer ejus adherens

,

Rem prece multiplici patientis pandat amici.

Missus paret hero, veniam celer impetrat egro :

Currit, et, adductus coram pâtre, pro duce iuctus

Funclit, ut bis sceleri veniam queat ille mereri :

• Audi quod dico; serva, pater, inquit, amico

(f\itàm de ceio, quam mors sibi tollit anhelo,

rfTe quia non visit; qua causa me tibi misit,

rSpe veniam quçrens, quia lecto totus adlierens

-Qua reus ofïendit culpam luit, et reprebendit.

m Lltio percellit maie quem fortuna fefellit.

ffGontiguus moi'ti, modo mortis turbine foiti

• Desuper impactus jacet omni corpore fractus.

rrPenitet bunc tanti sceleris; miserere precanti

« Qui, ne dampnetur, culpam tibi, Sancte, fatetur.

rDa précis antidotum; benedic, Sanctissime, potum

rc Ut quem mors urget sacra sanans potio purget. n

Hisque peroratis
,
pater ingenite pietatis

Affectu pleno respondit et ore sereno :

M KLAMJES.
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rr Si cecidit, surgat; supplex confessio purgat :

et Purgat et hune terror, si penitet, haut nocet errpr. n

425 Iinmemor inde mali, sacro sibi de penetrah

Deferri vinum jubet, inscius ille catinum

Tune caruisse mero. Quod ubi patet indice vero.

Signa, fide viva, sub spe revocat rediviva

Que gessere pares, diverse- tempore, patres,

43o Clemens invictus, sanctusque pater Benedictus,

Dando super montes gelidos discurrere fontes.

His informatus, lapsumque ducem miseratus,

Cor prece suspendit, palmas et lumina tendit.

Pangit dulce melos, demuleet carminé celos,

435 Et lactor legis summi penetralia régis
factis

Irrumpens plorat, quibus impetrat omne quod oral.

Orat ut infundat; Deus implet, vasque redundat.

Plénum de celo, sine palmite vel sine prelo,

Vina vomit lignum : patet, o memorabiie signum !

Moyse Jezabel Aab

44o Sub sacro legis, sub iniqui conjuge régis,

Petra vomit rivum, vidueque lechitus olivum.
vase

Sub pâtre Bertino, datus ex arente catino

Fons vini manat, quod amici vulnera sanat.

Cujus odore satis simul omnibus exhilaratis,

445 Sanctus ait puero ducis egri, concitus egro :

rrFer calicem domino, qui diluât ulcéra vino

crGasu contuso de sicco vase profuso.n
moderato / • evenlu

Vix pede discrelo complens iter, omine.leto,
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Astitit egroto; cui tristi corde remoto

Explicat eventum puer, hujus ad experiinentum.

Gaudia divinat, post que sacra vina propinat

Gustat, et e lecto, vino, cornes ille, recepto,

Dissiliens sospes; Sancto novus advolat hospes.

Centuplicant grates, dux vati, pro duce vates;

Laudibus altérais se consonando supernis.

Quattuor hic audi miracula congrua laudi :

Vates, dux casu, vacuum vas, qui jacet haustu

Previdet; artatur; vino manat; relevatur.

Facta récompensât dum dux, data commoda pensât

Ex propriis rébus variis rerurn speciebus.

Servos, ancillas, reditus dans, predia, villas,

Sanctum ditavit : quibus, 0 vos, nobilitavit

In Sithiu sancto qui statis sub pâtre tanto.

Qui statis, dico, non cedentes inimico.

Hinc, ex obliquo quod mundo débet iniquo

Sensim decrescens, et ab ejus amore tepescens.

Dux foris exsolvit : sed rem quam pectore volvit

Celât et abscondit : merito, nain quisque recondit

Si locus ipse datur cui fur férus insidiatur.
cela la

Sic dux, signata bona servans intemerata,

27

Quia 1 sanato illo

,

mundo ex neccssitate

polius quam vnlim-

tate aliquandiu adhe-

sit
,
juslis tamen

t-ilnis insistons.

' Ce vers doit être lu avec le suivant, de

cette façon : « Vates previdet; dux casu arta-

frtur; vacuum vas vino manat; qui jacet re-

crlevatur haustu. « Il y en a de cette combi-

naison dans lesOEuvres de Kilinde, que cite

l'Histoire littéraire de la France , XIII. 588,

et la suite de cette vie nous en fournira

d'autres exemples.

â

.
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Quicquid celavit celando consolidavit.

Al, quod concepit ubi sensim pandere cepit,

Plausum pomposum sibi subtrahit et populosum.

Duni jubet equa sequi, jus judicis exhibet çqiii.

[Non pietas, non impietas, non sexus et etas,
]

Non odium , nec amor, neque fusus in aéra clamor

[Hune a legifero possunt deflectere vero.]
Baltcis.

Vit lis protensis circa latus igneus ensis

Non solito pendet; non aurea zona resplendet.

Erecto vultu, nitido procedere cultu

Dedidicit, sprevit; sensim Deus hoc abolevit.

Tandem non celât, sed detegit ad quod anhelat;

Et quod conatur rogat ut prece perficiatur.

tfNon, ait, usque modo tibi nota, piissime, prôdo.

cfLinquere decerno mihi quicquid inutile cerno*

ce Mens abstracta jocis cçlestis dogmate vocis

ffMundo tota silet, cujus mihi gloria vilet.

rcQuam nunc usque colo, sed eam, Sanctissime, nolo

rrAmplius hic uti; jam consule, queso, saluti.»

Vultu tranquillo pater, hoc ubi cepit ab illo :

tr Félix in celis, ait, euge , serve fidelis.

tf In celis euge; tamen hic prius omuia luge

r Contra jus Christi mundo quibus insenuisti

Cujus si pompam colis hactenus ad mala prointam,

<< Jam ni cli il hanc reputes, sed vili scemate mutes.

ccSit velut aura levis tibi mundi gloria quçvis.
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ccArmorum strepitum, vel equestrem respue ritum.

crin Satan arma para, madeat tibi pectoris ara.

29

CATAPULTINI VERSAS.

[ff Sanctus-

si spe fru.

-ens.

qua justifie.

dum pçna ta.

ioo ff Guipa pla ^^cet,

sed mens pia pla,

te fando re

.

« Flendo De ^um

,

ff Mente fê-

te Spe cele-

5o5 ffln ce

et lmmer

veluti pharise

cumulis scele

nimis ad bona se

rum,

quç dum fle

ttQui spre —==>vil.

maculas aboie-

te de tene-

miser excute cre.

dapibus ple_

m1S.

ma.

te mente refre,

scelus exsupe,

ft Spe supe—
pete gaudia ve

non emer

dispendia v

Mariai)
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cordis cyth^

«Sperep -—^ara,
dans organa cl/

ut ad çtlier

rc His val- —^-eas.]

te ferre chor^^

•
r»io rrAudi, cunctorum tibi suramara pando maloruni :

rrEtates, anni, vicium, peccata, tiranni 1
,

cr Gurrunt; labuntur; remanet; crescunt; statuuntur.

cf Virtus, ecclesia, clerus, mammon, simonia,

ce Cessât; calcatur; ambit; régnât; dominatur.

5i5 ffPontifices, reges, proceres, sacraria, leges,

tt Errant; turbantur; turbant; sordent; violantur.

cr Abbas, possessa, prebendam, concio, fessa,

fflnflatur; vastat; minuit; declamitat; astat;

ffMilitibus, laude, monachos, mundalia, fraude,

5ao rrGaudet; inescatur; terret; colit; insidiatur.

tfSubjecti, stulti, gnari, contemptus, inulti,

ce Dissiliunt; gaudent; nièrent; attollitur; audent.

ccOrdo, pudicicia, pietas, doctrina, sophia,

ffLanguet; sordescit; refugit; rarescit; hebescit.

5a5 a Insons, pupillus, humilis, viduata, pusillus,

ccPlectitur; artatur; teritur; premitur; spoliatur.

' Ce vers el les suivants, jusqu'au 5Ao, et corrélatif dans le second. La construction

sont combines comme les précédents, hh^ que je vais offrir, pour les deux vers 5n et

et 458, pour être lus de deux en deux, et 5i2, donnera la clef des antres: rrEtales

en accordant chaque substantif du premier trcurrunl; anni labuntur; vicium remanet;

vers avec le verbe qui lui est perpendiculaire « peccata crescunt; tiranni statuuntur. »
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trlngenuus, servus, parasitus, scurra, protervus,

« Servit; honoratur; tonat; imperitat; dominatur.

rfElluo, perjurus, raptor, failax, epicurus,

rrPrestat; ditatur; viget; excellit; decoratur.

crDelicie, fastus, inimiciciç, tumor, astus,

« Enervant; turgent; exercentur; furit; urgent,

rr Blandimenta
,
mine, rabies, usura, rapine,

ff Suadent; adduntur; sévit; tractatur; aguntur.

rcldeirco, pesti, detrimentum
,
grave, mesti,

ffCedinmr; incidimus; patimur; languescimus; imus.

ce Aer, languores, incendia, mucro, timorés,

crTabet; adaugentur; consumunt; sévit; habentur.

rr Aurum, censores, pravi, justi, meliores,

rrFallit; failuntur; presunt; desunt; rapiuntur. m

Paret dux dictis, nec differt, bisque relictis

Que maie mundus amat : rrFer opem, pater o pie, clamai ,

rrUt mihi comportet quod vult Deus, et quod oportet. n

Dixerat, et plenis manibus sua largus egenis

Dat : quibus expensis, monachus fit Luxoviensis.

Qui, quasi scintilla levis ex urente favilla

Eruta concrescit, et in ignem plus coalescit;

Sic sensim crescens virtute, magisque calescens,

Altius ascendit dum semper ad ardua tendit,

His abbas factus celebris quos approbat actus.

Sicque Dei dextra dum proficit intus et extra,

Vitam signa sonant obitumque superna coronant.
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De temptationeSancti Serpens antiquus, justis velut liostis iniq u us

.

Bertinum sanctum cçlo premittere tantum

555 Patrem causatur; tamet, ingemit, insidiatur.

Exacuans virus, draco lubricus, et leo dirus,

Mittit ad inferna; rogat ut, comitante caterva,
fluvius infernalis

Surgat ab interna Flegetontis biante caverna.

Igne cremans valido, meretrix cçnosa libido.
id est deponat

56o Hune ut ad eterna mala ponat ab arce superna.

Hujus causa mali Satan utitur ordine tali:

Misteriis plenam Domini lux septima cenam .

Ut resposcebat. monacbis celebrem faciebat,

Qua pelvi posita pietatis fons, via, vita,

565 Mis animas lavit quibus ultima membra rigavil ;

Quos ubi lex pavit melius Deus hos saciavit.

Hac pater ergo die, quadani vice corpore fesso,

Se minuens recréât curarum turbine presse

Fratribus instabat post cenam tempus et hora

'7 Qua, pro more, pedes, sed l'ortius interiora

Diluèrent. Sed, dum résident, tardante Beat©

Tarn cruce multiplici quam vulnere debilitato,

Evomit illud bians, nimis exiciale , baratrum

Vultibus horrendis umbratile vulgus et atrum.

•

r

) 7 5 Turba sub bumano latitans fantastica vultu,

Horrendum visu celât sub divite cultu

Monstrum luxurie merito sanctis caniforme.

[nfra femineç cobibet se stigmata forme.
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Interea pioprie pater incolit intima celle,

58o Gum jam, pro foribus proclamans preco puelle,

Exigit introitum: rrPateat citojanua, clamât;

rDomna venit, festinat, adest; aperite, réclamât, r<

.lanitor aspiciens tôt nescius agmina mortis,

Ut simul introeant, clausis assistere portis,

585 Qui sint, quidque velint, quid querant querere cepit.

Hec responsa sibi falso data falsa recepil :

rVestri vita patris celeberrima spirat odorem.

"Pro quo virgo tenella, gravera subeundo laborem,

ffNominis egregii cujusdam fiïia régis,

590 rr A pâtre scire cupit divine dogmata legis. v

Affatu miti mox nititur ille reniti (dicens) 1

:

crCum pater, bac hora, claustri regat interiora,

'f Et neque discendi, neque sit locus erudiendi,

rrNomine tara célébrera formam, sexu muliebrem

5g5 rcMos hujus patris tenebris non suscipit atris. n

Turba ferox turgens, puerumque minaciter urgens,

Spumat et inflatur , subvertere cuncta minatur,

Ni pateat domne cito quod sibi clauditur omne.

Janitor artatur, quid agendum sit meditatur.

600 Anxius intravit coram pâtre, rem recitavit.

Ipse pater celebs, recolens quibus improba pelex

Se laudans jactat, dubius mala multa rétractât,

1

Dicens est une addition du glossateur : il ne l'ait point partie du vers el se sous entend

bien de soi.

MELANGES. 5
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Publica dampna, minas, mor[t]em, claustrique ruinas.

Sed, solvens morem, sibi mitigat ipse furorem : «

6o5 Nescius ad bellum trahitur, subiitque duellum.

Intrans in cellam, sibi jussit adesse puellam.

Nil obstat morti, patet oninis porta cohorti:

Cum celebri pompa procedunt agmina compta.

Visu pressa vago procedit virosa virago,

610 Cum strepitu stulto valiata satellite multo.

Vultu demisso, picto pede, corde rernisso,

Ut voret explorât, tandem veneranter adorât:

Indicioque dato, prope considet illa Beato.

Sanctus doctrinam , Sancto parât illa ruinam.
vci tenella.

. . 6i5 cr Incitor ad bella, pater, inquit virgo puella.

«Me caro, meque pater, me predia , me mea mater,

rr Copia me rerum, me tempora longa dierum

rrln tbalamos ire, cum conjuge fedus inin*.
ultra

rrExcedendo modum, cogunt dissolvere nodum

<)2o rrVirginei floris, castique sigillé pudoris.

a Virgo manere volo, Gbristo mihi compare solo.

rr Angelicum morem, si suggeris ipse pudorem.

rrNon tam servabo (juam servans perpetuabo,

ce Si tbalamos gaudens et, te sacer indice, plaudens.

Ra5 ffVita magnifico, spe firmo, mente pudico,

crAc per cuncta pari tibi supplico consociari. n

Verba auctoris. Sta , sta
,
detegeris; satis est; non progredieris

[Utpalcos; te lex tua detegit, improba pelex.]
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Quod concepisti scelus evomis, et peperisti;

63g Serpens prorupit; caput liujus gratia rupit;

Evacuansque nepam quatit liane cum semine nequatn. vi" est " |l

1 1 1 ceiitum catulos ano

\stant inferna, stat curia tota superna partuproferens.c

1 omnes slatim devo-

Ut contra mortem videant confligere ibrtem. rat.unoexceptoqui,

J dorso eius lusiliens

Sed quis tam fortis qui non cadat hac lue mortis? etsetwadUerensma-

1 1
tris , mortem evadit

635 Vaua salus hominis, semper caro prona ruinis!

Gunctis suspensis, ibi nullum vulnerat ensis :

Hoc in conflictu certans non ingemit ictu.

Lancea nulla nn'eat, non est qui : Ve! mihi dicat.

Non cruor emanans, ibi nullus vulnera sanans ;

64o Nain que dicuntur ibi cuncta siienter agunlur.

ïntus pugnatur, furit hostis et insidiatui'.

At, quis retrorsum cadat, ethnica turba deorsum
raenfem Sanctus

Anceps exspectat. Sed, ne caput ille refleclat,

Yirtus summa Dei, disrumpe cacumina celi;

6/i5 Justiciç zelo de summo respice cçlo

,

Perque tuam dextram dubiam dissolve palestiam.

Solve pio visu, sanctis dignissima risu,

Jurgia, bella, metum, spectacula subdola, cetuin:

Jam pius énerva que fraus parât arte proterva;

65o (Juemque, loco matris, puerum tibi dogmate patris

[Dudum nutristi, fer opem modo, gratia Ghristi
:

]

Obsta , salvatrix ; non criminis ulla cicatrix

Hune tibi deformem per luxuriam caniformein

Reddat, et bis scurris nunquam cadat bec tua turris.

Oratio.
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655 Finis protrahitur, clubius conflictus initur.

Gum jam Martin us, eterni régis amicus,

Splendor pontificum, cruce contrahens inimicum,

Detegit ad laudem patris, hoc affamine, fraudem

Pelicis argutç : rr Crucis ipse caractère , tu te

660 rr Prémuni, frater; tibi spiritus assidet ater,

ff[Quem, dignum sputo, clipeo crucis obtere tuto.J»

Quo crucis afîatu, baratri flammantis hiatu

Omnibus absortis, post tôt discrimina niortis,

Ti•ux lupa discessit. Sed, ubi confusa recessil,

665 Laus patris accressit cui dum victoria cessit.

Gemma nitens, scemma summi patris in diadema,

Dextra victrici palmam superantis amici

Fert super astra poli: sit laus et gloria soli

id est delusit

Quo miles castus cruce lusit pelicis astus.

\uctor. 670 Artibus ista probis, Sithienses, prelia vobis

Que patiens didicit, Martino preduce, vicit

Qui non vicisset, Sithiu modo non habuisset

Nomen tam clarum, decus et décor ecclesiarum.

0 nomen clarum, paradisus deliciarum,

675 Sed reor esse parum , nisi dixero cçlicolarum.

A quibus adjutus post bella ferocia tutus.

Ne foret ingratus, tantis pater exhilaratus,

Precavet, attendit, grates pro posse rependil

Magno Martino, qui de fervente camino

680 Eruit intactum. Quod ubi Sanctissimus actum
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Audoniaro

Ponlifici sacro retulit ,
populi Morinensis

S. Audomarus

Antistes gaudens, palmis ad sidera tensis,

Regem cçlorum pater hostem quo superavit

Laudibus extollens, super omnia magnificavit;

685 Martinique decus cupiens magis amplificare,

Cunctas çcclesias illi jubet attitulare

Quas proprii juris sanctus Bertinus Iiabebat.

Nec differt abbas quod presul precipiebal :

Paruit, et celebrem sibi cepit habere patronuin

690 Gujus presidio vim rupit tôt nebulonum.

Ac, ne fraude pari quis ibi queat illaqueari,

Ut Domino vovit, extra sacra septa removit,

Per legem celebrem monachis, sexum muliebrem;

Quamque diu vixit, prefixo limite, dixit:

695 «Femina, fige pedem; negat bic tibi terminus edem ntuius.

crSanctam; sanctorum sic norma jubet monachorum. v

re

Hic locus hune ritum colit a pâtre sic stabilitum 1

,

Qui cito quod transit hic longo tempore mansit.

Femina servavit quod femina post violavit,
comilissa fuit

700 Athela Flandrarum, stirps inclita Karolidarum. Quo modoiniroi

id est vpxatii 'us hujus çeclesiç

Gorporis acta malis, hec uxor collateralis tuitfeminis.

1

Ce vers et les quatre précédents, 69.3- Saint-Bertin , M. GuéYard, extrayant it son

(397, étaient destinés à deux métamorphoses. tour ce passage du manuscrit d« Tassart

Tassart commença par les déformer en les (p. i4o, à la note), y sentit bien un pro-

Iransportant dans son remaniement du texte cédé de versification; mais il n'est point

de Folquin, où ils sont transcrits en lignes tombé sur la véritable facture, et il en a

courantes, sans distinction de rhythme ni de construit une manière de prose rirnée qui

mesure. Le savant éditeur du Cartulaire de demande plusieurs corrections.
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Arnulfo comiti tanti rogat ore niariti,

Pontificum, procerum
, spondens dare plurima rerum,

Ut pateant clausa, quia cogère non fuit ausa;

Nain per tutelam patris optât anliela medelam.

Qua spe concepta
,
grex et veneranda senecta

[Esse malum repu ta t si morem femina mutât;]

Et non immerito, quia mors fuit Eva marito.

fnstitit egra gregi; gregis instat concio legi

\ pâtre préfixe post dira pericula rixe.

Egra dolens meret, grex legi fixus adheret :

«Non licet hoc,n dicit. Tamen improba femina vieil.

Victus matrone prece vel pocius ratione,

Assensit tandem, flexusque recepit eandem.

Obtinet adjuta spe multa, lege soluta.

Ostia clausa patent, lacrimarum flumina scatent;

Intrat, et absque mora terram petit, applicat ora;

Pectus ad alta levât, sed humo grave corpus adéquat:

«Qui régis astra poli, dicens, me spernere noli;

«Spernere me noli, cui vivunt omnia soli;

crSuscipe, queso, fidem pia qua muliercula pridem,

rr Dum te turba premit, fluxum sibi credula démit.

rcLux mea, vita, vigor, quibus anxia, Ghriste. fatigor;

rrHac mea vincla fide laxans, mala cuncta relide:

crCum prece devota mea meus litat intima vota,

rr Non premo, pressa rogo: cogor, non improba cogo.

rrSpes contrilorum, via vera, salus miseroi'iun
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crSana contritam , da Içtam ducere vitam :

rr Ut tibi sana canarn , fac egram surgere sanam. n

Ante sacras aras, maculas dum tergit ama ras,

Dum gémit et plorat, dum pectus tundit et orat,
id est graviter

Dum grave suspirat, Domino miserante, respirât:

Et, pulsis morbis, sanam levât arbiter orbis.

Femina laude tonat, monachis bona piurima donat;

Hacque patent causa mulieribus hostia clausa.

In quibus admissa, dum sospes ovat comilissa.

Hac in carne vigens, sed parvo tempore vivens.

Migrât ab hoc mundo : micat sine fine secundo.

[Uud adhuc edarn quod ritum femina quedain Demuiierequeno-

luit, nec viva, nec

vite preclarç nunquam vomit violare; mortua, terminum

_ transi i
r a sancto

Sed quem prefixit pater hoc se limite fixit. Benino terni™ Pre-

. .
fixum.

Orabal, flebat, sed ibidem fixa manebat,

Volvens verba precum sacra sacro murmure secum.
scilicel rilum

Hune ita viva colit ut solvere mortua nolit:

Nam foris elatam, dum corporis exanimatam

Ad tumulum glebam transferrent, banc, quasi predam

Ereptam pridem, retinet sibi terminus idem.

Pulvereum corpus quod virtus celica prorsus.
id est pro nieritis Sancti

Pro celebri Sancto, depressit pondère tanto.

Hec quia nolebat, nullus transferre valebat.

Quid tandem facerent latores funeris lièrent.
miroculo, id esl quod ibi vellettegi

Signo dante. fîdem, tegit urna cadaver ibidem:
cçteris ferainis

Quç, venerans morem patris, et magis ejus honorera
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De ohitii Siineli.

j6o

765

Canicula Stella, que

el Siriu8 riicitur, esli-

vis mensibus in mu

dio centro eehest
; et,

duiri sol ad eani as-

cendet,conjuncta cum

sole, duplicatur calor

ipsms ot dissolvuntur

corpora et vaporan-

tur : undc , ex ipsa

stella , dies canicula-

res dicuntur, quo-

niam et moleste sunt

purgationes: qui D-

ninrit nonis seplem-

h fis . ubi etsancti vi-

ri finem sumpsere

labores.

VITA SANCTI BKRTINI METRICA.
iJ est sponte

Viva libens servat, et mortua plus coacervat.
vel tristi

Musa, redi rétro; leto, stilus, exprime métro
lyronis

Fortem tironem, celebrem superantis agonem;

Sanctum certantem Christum tibi finge vocantem,

Et quasi dicentem : crCarnem depone prementem;

'•Jam bene certasti, jam per mare velificasti,

rr Corde mibi mundo, vento tibi fiante secundo.
id est grave corpus quo velatur anima.

rcPone gravans A elum; pro munere suscipe celuin;
id est gravis.

ff Texta cadat teia; mors omnibus urget anela.

cr Mi delicte, veni; repeto tibi carminé leni,
id est amenitatis.

i-rJam benedicte veni; tibi sum dator omnis ameni

;

" Surania parât dona prope jam tibi danda corona. n

Sescenti 1
, novies déni, bis quatuor anni

Transierant mundo, Deus ex quo, corpore mundo

Virginei partus, nostros sibi consecrat artus :

Virgineum cursum soiis tenet orbita sursum ;

Soli vicina rabie cessante canina,

Ignem cerberea superis cobibente licisca.

Carne febri tacta, celebri statione peracta

,

Sera senem secum plénum cjuoque fata dierum

Excipiunt lecto: quo Christi carne refecto,

Nonis Septembris, vite data munia membris

Mors tulit optata; superis anima sociata.

Ponit vile lutum , solvit de carne tributum :

1 On avait (?crit d'abord quingenti, qui a rection, de la même main que les gloses

été barré el surmonté de sescenti par cor- interlinéaires.



HTA SANCTI BERTINI METRIGA.

Dans animam ceio, committit cetera ceno.

Terre terra cadit, caro vermibus obvia vadit.

*<> Quod vero spirat, Deus hoc ad sydera vibrât;

\d quorum numerum
,
posl tempora plena dierum,

Gratia perduxil cujus p nej - ubera suxit;

Quo m*' scribentem juvet, ef mea scripta legentem

Sed itenc viventem videat nm^is huncque sequentem.

U ÉLANCES.
6
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PANÉGYRIQUE ET OFFICE DE SAINT DIE.

AVERTISSEMENT.

L'église de Saint-Dié-sur-Loire, située à trois lieues au-dessus de Blois, pos-

sède un beau manuscrit sur vélin, du xuc
siècle, contenant : i° un Traité de

diverses hérésies par saint Augustin; 2° une Epître attribuée à Fauste, évêque

de Riez, contre la spiritualité de l'âme, suivie d'une réponse ou réfutation,

adressée à Sidoine Apollinaire, par Claudien Mamert; 3° plusieurs homélies de

saint Grégoire le Grand, pape, sur les évangiles de la messe; h° un discours,

en forme de légende, sur la vie de saint Dié, patron de ladite paroisse; 5° un

fragment de l'office propre composé en son honneur, avec la notation musicale

en neumes de l'époque.

Ce panégyrique et cet office, évidemment destinés à la célébration de la

fête de saint Dié, sont les seules parties originales et intéressantes du manus-

crit; le reste a été imprimé bien des fois dans les éditions successives des

Pères de l'Eglise.

Les Bollandistes ont publié deux vies de notre saint Dié [ah avril); mais ils

n'ont donné ni celle que renferme notre manuscrit, ni les centons liturgiques

insérés à la suite du discours légendaire.

Pour réparer une omission regrettable, je vais d'abord transcrire ces textes

oubliés; puis j'essayerai de les traduire littéralement, ce qui est parfois difficile

en présence d'une latinité embarrassée, obscure et prolixe.

A cette reproduction fidèle je joindrai un fac-similé de quelques lignes de

l'office noté; ce spécimen intéressera peut-être les curieux qui étudient la mu-

sique du moyen âge, branche d'érudition cultivée de nos jours avec une nou-

velle ardeur.



4() AVERTISSEMENT.

La communication de pareils documents rentre, je crois, dans le programme

de recherches tracé aux correspondants du ministère de l'instruction publique

pour les travaux historiques, puisqu'une récente circulaire (du 6 janvier i 869)

leur recommande "(l'accorder une attention toute particulière aux vies de

•sainls. v En effet, ces écrits, outre leur but essentiellement religieux, peuvent

jeter quelques lumières imprévues sur les idées, les mœurs, les événements

de l'époque, et sur l'état réel d'une société si différente de la nôtre. Du reste,

la place considérable qu'ils tiennent dans les grandes collections historiques

sullit pour démontrer leur sérieuse importance, au point de vue des études

rétrospectives.

A. DUPKÉ,

Bibliothécaire rîo la ville de Mois.



TEXTE LATIN.

criNCIPIT PROLOGUS IN VITA SANCT1 DEOBATI 4BBVNS. >i

Post humaiii lapsus exordiuai , dum corruptelœ damnationisque ger-

me», quod in primis bominibus serpentino seminario coaiuerat, in

succedentibus pestifera pullulatione fructificaret, plantationem quarii

non plantaverat Pater cœlestis Filins omnipotens eradicare disjiosuit
;

ne (lamnosa vitiorum sylva, generi superincrescens humano , cœlestes

auras spirare subrutum tenebroso prohibuerat objeclu. Gladio ergo

Spiritus, qnod est verbum Dei, per legislationem transinisso, prophe-

ticisque succisns invectionibus, aîiquatenus malitiœ tomes exaruit; nsque

(|iio mundi ager, sacris eruditionibus cœlestibnsque mundatus mys-

teriis, cultui cœpit aptum apparere divino. Sed, quia noxiae stirpis era-

TR ADUCTION ANNOTÉE.

"ICI COMMENCE LE PREAMBULE LE LV VIE DE SAINT DIE. n

Après la chute originelle, les germes de corruption et de damnation que le

démon avait semés dans l'âme des premiers hommes, se développèrent chez leurs

successeurs avec une pernicieuse fécondité et produisirent en abondance des fruits

pestilentiels : le Fils tout-puissant résolut alors de déraciner cette plantation étran-

gère aux soins du Père céleste, de peur qu'une forêt de vices ne couvrit le genre

humain de son ombre malfaisante et ne L'empêchât, par l'opposition de ses ténèbres,

de respirer l'air pur du ciel. C'est pourquoi le glaive de l'Esprit, qui est la parole

de Dieu, ayant été transmis par la Loi écrite, la racine du péché, coupée en des-

sous par les efforts des prophètes, vint à se dessécher en partie, jusqu'à ce que le

champ du monde, purgé par les enseignements sacrés et par les mystères célestes,

commençât à devenir susceptible de recevoir le culte divin 1
. Mais il n'aurait servi

1 La vraie religion.
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dicatio ni! proderat, nisi cœlestis quoque seminis salutifera succrescerel

seges, granum frumenti seminatione divina cecidit in terram, quod,

juxta Esaiœ vaticinium : «Rorantibus cœlis hubibusque pluentibus, virgo

« terra germinavit. Dédit igitur Doniinus benignitatem et terra nostra

« dédit fructum suum, quia operatus est Doniinus salutem in medio

ce terrœ et veritas de terra orta est. d Granum itaque frumenti, quod niori

venerat, ne solum maneret, a mortuis uberi fructificatione resurgens,

in segetis tantae propagationem coaluit, ut ad messem fidelium mui-

lam pauci possent operarii inveniri. Misit ergo Doniinus operarios in

inessem suam, quorum quidam doctrinal, quidam operum, alii fomi-

lis utriusque fidelium nulricationi snbsidia ministrarent; in (juorum

numéro non immerito sanctus iste locatur, cujus liodie solemnia celebra-

mus, cujusque vitam
,
proul ipse pro nobis orando nos juverit vete-

rumque nobis reialione compei turn fuerit, explicaturi sumus. Venera-

bilis siquidem viri vita splendens et lionestas iaudabilis sanctorum illum

contuberniis adunavil, ut et illius, sicut patruni praecedentium , miri-

fici actus corituentibus religionis forma sint et exemplar. Qui, etsi in

porum non censetur ordine quos utriusque simul studii prœlibati labor

à rien d'arracher les mauvaises plantes, si la semence céleste n'eûl produit, par ses

accroissements, des fruits de salut; aussi la main de Dieu fit-elle tomber sur la

terre le grain de froment épié la rosée du ciel et la pluie bienfaisante des nuées

firent germer dans le sein d'une vierge, suivant cette prédiction d'Isaïe : «La rosée

te descendant du ciel et la pluie tombant des nues, une vierge a enfanté, comme

•une terre féconde. C'est pourquoi le Seigneur a donné sa bonté, et notre terre a

«donné son fruit,; le Seigneur a opéré le salut au milieu du monde, et la vérité est

• sortie des entrailles de la terre. n Mais, pour que le grain de froment, qui était

M'iiu mourir, ne demeurât pas seul, il est ressuscité d'entre les morts, il a fruptifié,

et s'est accru en une moisson tellement abondante, que le petit nombre d'ouvriers

ne pouvait, à beaucoup près, suffire pour faire la récolte 1
. Le Seigneur envoya

donc à sa moisson des travailleurs qui pussent aider à la nourriture spirituelle des

peuples, ceux-ci par leurs enseignements, ceux-là par leurs exemples, d'autres par

une distribution simultanée de ces deux genres d'aliments. Ce n'est pas sans juste

titre que l'on range dans cette catégorie le saint dont nous célébrons aujourd'hui

G'esl-à-dire, pour évangéliser la multitude des fidèles.
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incleficiens ad orbis terrarum notitiam provexit , aut inler eos quos exlii-

buit ubique doctrinae profusio luculenta conspicuos, in eorum tamen

collegio numeratur quos operum ])onorum sancta3que conversationis

imitabiles reddit integritas. Et ipsius enim ouini studio nisuque, messis

adolevit dominiea, dum ecclesiasticis operam dare culturis monastica1

perfectionis rigore sategit. De ejus ergo vita praedicanda locuturi, oin-

nipotentis Verbi repleri spiritu postulamus, ut qui bruto, quando vo-

luit, linguae tribuit humanse facundiam, nobis quoque, peccatorum

licet onere gravatis, ratione tamen utentibus, ad nominis sui laudein,

dignum de sancto suo tribuat proferre sermonem. INolumus autem ut

auditorum lectorumve studia verborum nostrorum invigile'nt aucupio,

la solennité 1
et dont nous allons raconter la vie d'après le témoignage des anciens;

nous lui devons cet honneur, pour le secours si utile de ses bonnes prières. La vie

pure et l'honnêteté parfaite de cet homme vénérable l'ont élevé à la compagnie

des bienheureux, afin que ses actions merveilleuses fussent, comme celles des

Pères qui l'ont précédé dans la foi, une forme et un modèle de religion, proposés

aux contemplateurs de ses vertus. Quoiqu'il ne soit pas censé être du nombre de

ceux dont le génie, l'application assidue aux études sacrées et profanes, et les tra-

vaux apostoliques sans relâche, ont porté le nom jusqu'aux extrémités de la terre,

quoiqu'il n'appartienne pas non plus à la classe glorieuse des savants ni des

orateurs, qui brillèrent dans le monde par la propagation de leur doctrine et par

l'éclat de leur éloquence, cependant on le compte parmi les serviteurs de Dieu

que leurs bonnes œuvres et l'intégrité d'une vie sainte rendent dignes d'éloges el

d'imitation. En effet, son zèle et ses efforts soutenus ont fait croître la moisson du

Seigneur, puisque, par la rigueur de la perfection monastique, il s'est voué à la

tâche pénible de cultiver le champ de l'Église. Devant donc parler de sa vie admi-

rable, nous demandons à être rempli de l'esprit du Verbe tout-puissant, afin que

celui qui parfois a bien voulu accorder à un animal la facilité d'élocution de la

langue humaine, nous fasse la grâce de discourir convenablement sur les mérites

de son saint, pour la gloire de son auguste nom, à nous qui, malgré le poids

accablant de nos péchés, avons cependant l'usage de la raison. Du reste, nous ne

voulons pas que les auditeurs ou les lecteurs s'attachent à nos paroles, seulement

1 Ce passage prouve bien, comme nous

l avons déjà fait observer, que le discours

avait, été composé pour la fête de saint Die

,

célébrée dans l'église du lieu portant son

nom, le -2& avril de chaque année.

éUKGKS.
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nec quid in dictis nostris vitupèrent, sed quid in beati viri actibus

imitentur exquirant : elimatae siquidem locutionis phaleras simplex pru-

dentia non requirit, quia non rhetoribus aut dialecticis, sed piscatoribus

atque rusticanis evangelicœ prœdicationis commisit Christus primitias.

(explicit prologus.)

INCIPIT V1TA.

Beatissimi igitur viri puerilibus incrementis urbs Biturica praebuit

obsequelam, novellumque prolati floris odorem prima persensit. Ab ipsis

enim priniaevœ intelligentiae rudimentis, vitae cœlestis auram sacra spi-

ravit infantia, terrenaeque fumum cupiditatis et incentivorum carna-

lium i'œtores exhorruit. Et quia -cogitatus suos sermonesque pariter et

actus divina? mancipaverat servituti, totumque Deo puer beatus se de-

derat, ab afl'ectu conversationis suœ merito sortitus est nomen, ut rea-

liter et nuncupative Deodatus vocaretur et esset. Deniquc, ut bumani

pour les critiquer avec trop de sévérité, mais plutôt qu'ils recherchent les exemples

à suivre dans les actes de notre bienheureux; la simple sagesse n'exige point les

vains ornements d'un discours apprêté; car le Christ a confié les prémices de ia

prédication évangélique, non à des rhéteurs ou à des dialecticiens, mais à de

pauvres pêcheurs et à des hommes illettrés.

(fin du préambule.)

COMMENCEMENT DE LA VIE.

La ville de Bourges, berceau de son enfance, favorisa le premier développement

du bienheureux et sentit le parfum nouveau de cette fleur qui s'épanouissait à

peine. En effet, dès les premières lueurs de son intelligence, le saint enfant res-

pira l'air d'une vie toute céleste, en même temps qu'il abhorrait la fumée grossière

des terrestres désirs et la puanteur des passions charnelles. El, comme il avait mis

au service de Dieu ses pensées, ses discours, ses actions, et qu'il s'était entièrement

donné au Seigneur, le bienheureux enfant reçut le nom que méritaient ses vertus,

el fui appelé Dié (donné à Dieu, Deodatus), comme il l'était réellement. Enfin,
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lapsus pedicas multiformes mundialiumque vertiginum plenius invo-

lucra devitaret, piumque religiosussequeretureffectusaffectum, monas-

ficœ jugo disciplinée et abbatis imperio se subdidit, ut, dominici per-

l'eetus imitator exempli, non suam sed patris faceret voluntatem.

Gœnobium itîique nominatissimum, quod Iccium vocabatur, expetiit,

iti quo regularis vitœ trames districtioribus institutis, sub beati Phaletri

regimine, tenebatur. Remissioris enim vita3 vias tepidorumque contu-

bernium formidabat, ne religiosam mentem a vitœ purioris exercitio

irreligiosa multitudinis cohabitatio prœpediret. Electorum quippe fre-

quentia et minoribus incrementum et magnis subministrat firmamen-

tum: perversorum vero tolerare vitia, etsi perfectis dat coronam, in-

choantibus tamen générât plerumque ruinam, psalmographo teste,

qui ait : cr Cum electo electus eris, et cum perverso perverteris. v Pius

itaque puer, a beato sene susceptus, tenerœ retatis annos ita morum

pour éviter plus sûrement les pièges de toute sorte où l'homme peut tomber, pour

mieux se préserver des embûches et des séductions d'un monde trompeur, et pour

qu'un progrès religieux suivît une pieuse aspiration, il se soumit au joug de la

discipline monastique et à l'autorité abbatiale, afin que, parfait imitateur de Notre-

Seigneur, il prît à cœur d'accomplir non sa propre volonté, mais celle de son père.

En conséquence, il se rendit au monastère très-renommé iYIccium 1
, où la règle

de la vie cénobitique était observée dans toute sa rigueur, sous le gouvernement

du bienheureux Phallier 2
. En effet, il redoutait les voies d'un régime de vie moins

sévère et la société des tièdes, dans la crainte qu'une cohabitation funeste avec la

multitude irrégulière ne détournât son esprit d'observances plus épurées; car,

tandis que la fréquentation des élus profite aux moins avancés et soutient ceux

qui sont déjà grands et forts, tandis que les parfaits gagnent la couronne en sup-

portant avec douceur les vices des pervers, ce contact est, le plus souvent, une

cause de ruine pour les commençants et les faibles, d'après le témoignage du psal-

miste qui a dit : «Tu seras élu avec les élus et réprouvé avec les méchants. n Donc,

le pieux enfant, recueilli et protégé par le bienheureux vieillard, dépassa tellement

1

Lieu inconnu, mais voisin de Chabris

et des rives du Cher.

2 Ce saint avait fondé une église et un

petit monastère à Chabris-sur-Cher (Caro-

bria). en Berry (voir sa légende publiée par

le père Labbe dans la Bibliotheca nova mu-

nmcriplorum , t. II, p. 43y). Saint Phallier

est demeuré le patron de l'église paroissiale

de Chabris. L'auteur de sa vie nomme saint

Dié parmi ses disciples.

7-
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gravitate transcendit, ut quibusque senibus et œtate raaturis imitabilis

sancta pueri conversatio redderetur. Etenim, juxta sapientis dictum,

senectus in eo erat venerabilis, non cliuturna, neque numéro annoruin

computata; cani enim sunt sensus hominis et œtas senectulis vita immaculata.

Nempe quidquid monastico schemate prœtendebat continuis exequeba-

tur opcribus, professionisque suœ normam mente, vultu habituque ser-

vabat. Patris praecepta spiritualis obedientia complebat indefessa, et ac

si divinitus juberetur, in obsequendo moram pati nesciebat. Adversus

injurias omnes seu quorumlibet incommodorum molestias tantam pa-

tientiam complexus erat, ut, quoties sibi patiendi porrigeretur occasio,

lucrum putaret imniensum.

Quis iliius super cibo potuque parcimoniam référât? Cujus sermone

digne stratus ejus abjecta vilisque durities, ut vestis ejus inappetibilis

explicetur austeritas? Gui non miranda silentii ejus lectionisque jugilas

videatur ? Quem jejuniorum ejus et orationum lacrymarumque non

compungat audita relatio? A quo mortalium, quantum fuerit et in co-

la portée ordinaire d'un âge encore tendre par la gravité anticipée de ses mœurs,

que son enfance déjà sainte devint un modèle à suivre pour les hommes mûrs et

même pour les vieux. Conformément au dire du sage 1
, il y avait en lui une sorte

de vieillesse vénérable, non pas celle qui se compte par le nombre des années,

fp puisque les pensées de l'homme vertueux ont aussi leur blancheur 2
, comme les

pp cheveux, et qu'une vie sans tache vaut bien un âge avancé, n Le jeune Dié ne se

contentait pas de l'extérieur d'un moine, il ne cessait d'accomplir par ses œuvres

tous les devoirs de cet état; il gardait constamment dans son cœur, sur son visage

et dans son maintien , la règle dont il faisait profession. H exécutait avec une obéis-

sance infatigable les ordres de son père spirituel; sa soumission ne connaissait pas

de retards; elle était absolue et immédiate, comme si Dieu lui-même eût com-

mandé. Aux injures, aux vexations et aux peines quelconques il opposait une telle

paLience, que toute occasion de souffrir lui semblait être d'un avantage immense

(pour son salut éternel).

Qui dira son extrême réserve sur le manger et le boire? Gomment parler digne-

ment de la dureté abjecte et vile de sa couche, de l'austérité presque repoussante

de son vêtement? Qui n'admirerait l'assiduité de son silence et de sa lecture? Qui

1

Livre de la Sagesse, iv, 8 et 9. — 2 Leur maturité, leur vieillesse même.
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gitatione pondus, in locutione statera, in omni actione discretio, enar-

retur? Jesum testor ejusque regnum, cujus iste sanctus meruit beari

participio, quod, ad ejus virtutum singulatim copias explicandas, fa-

cundia, ut existimo, Tulliana succumberet. Hi mores ejus pueritiam

decorarunt; his dotibus ejus adolescentia juveutusque resplenduit.

Cum igitur, de virtute in virtutem proficiens, ultra omnium coha-

bitantium mensuram religionis procederet incremento , fama divul-

gante, circumquaque nominis ejus celebritas enituit. Tum vero adver-

sus cenodoxiœ 1 subreptiones humanique favoris deceptorios flatus quanto

se circumvallaverit humilitatis munimine, non facile cujuslibet eloquen-

tia narraverit; licet enim cunctorum ore sanctitatis ejus celebraretur

inagnitudo et in ejus laudem non solum vicinœ, verum etiam remo-

tiores et procul positae regiones acclamarent, ipse tamen, divini me-

mor eloquii, ad illud semper Sapientiae dictum recurrebat : cr Quanto

ff magnus es, humilia te in omnibus, et coram Deo invenies gratiam. r,

ne'serait touché du récit de ses jeûnes, de ses prières et de ses pieuses larmes?

Quel mortel racontera jamais la gravité de ses pensées, ia rigoureuse mesure de ses

discours? J'en atteste Jésus-Christ et son royaume, dont ce saint a mérité de jouir

éternellement; oui, l'éloquence d'un Cicéron succomherait, je crois, à la tâche

impossible de retracer en détail chacune de ses vertus. Telles furent les mœurs

qui ornèrent son enfance; telles furent aussi les qualités dont resplendirent son

adolescence et sa jeunesse.

Comme il avançait ainsi de vertu en vertu , de manière à surpasser,- par ses pro-

grès dans la vie religieuse, tous les cénohites ses confrères, la renommée répandit

de tout côté l'éclat de son nom. Derrière quel rempart d'humilité il se mettait à

l'abri des séductions de la vaine gloire et des souffles perfides de la faveur humaine !

C'est ce que tout orateur ne raconterait pas aisément, malgré les ressources de

l'éloquence; en effet, bien que la grandeur de sa sainteté fût célébrée par toutes les

bouches, et que ses louanges fussent l'objet d'acclamations unanimes, non-seule-

inent de la part des localités voisines, mais encore de provinces plus éloignées, lui

cependant, qui se souvenait de la parole de Dieu, avait toujours présente à l'esprit

cette maxime du sage : b Humilie-toi en toute chose à proportion de ta grandeur, et

1 Ce mot grec
,
synonyme de vanœgloriœ,

ne se trouve pas dans les dictionnaires la-

tins classiques; mais Du Cange l'a mis dans

son glossaire de la basse latinité.
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Verum, quoniam justifia? vestem, qua sacerdotes Domini induuntur,

religionisque ornatum livoris ubique tinea corruptiix insequitur , et me-

liorum laudes deteriorum semper annullare nititur invidia, viri Dei

innocentiam falsorum fratrum derogatio lacerabat, qui virtute quam

consequi non poterant eum non carere dolebant. Toto itaque maligni-

tatis suœ conamine machinari cœperurit, ut aliquid adversus hominem

Dei seditionis habere possent initium, quo aut necarent aut fugarent

iucem tenebrœ quam non comprehendebant. Sed, dum in ejus dictis

aut actibus nil reprehensibile notaretur, odii flamma, zeli fomite su<-

censa, nusquam valens reperire processum, intra sola conceptionis sua'

receptacula sa3viebat. Quod ubi vîr Domini, spiritus sancti revelatione.

persensit, miserorum potius cœpit insaniae perditionique magis quam

suis persecutoribus condolere.

Prœcavens ergo mens Deo devota pericuii quod ex pravoium con-

spirationibus coalescere sentiebat eventum , vesanientium rabiei cedere

benigna intentione cogilabat, non tam sua; liberationi prospiciens quam

•tu trouveras grâce devant Dieu.» Mais, parce que la robe de justice dont les

prêtres du Seigneur sont revêtus et les saintes livrées de l'habit, religieux sont ex-

posées aux vers rongeurs d'une jalousie malfaisante, et que l'envie des méchants

s'efforce toujours de dénigrer le mérite des bons, l'innocence de l'homme de Dieu

fut déchirée parles mensonges de faux frères, qui le voyaient avec peine pratiquer

les vertus auxquelles eux-mêmes ne pouvaient atteindre. En conséquence, tous les

efforts de leur malignité se tournèrent contre l'homme de Dieu, et cherchèrent une

machination, un prétexte quelconque pour arriver peu à peu soit à éteindre, soit,

du moins, à éloigner une lumière que les ténèbres ne comprenaient pas; mais leur

haine, attisée par le feu de l'envie, eut beau scruter méchamment ses paroles ou

ses actes, elle ne put y trouver rien à reprendre; désespérée de cet échec, elle

rugissait en elle-même de honte et de dépit. Aussitôt que l'homme du Seigneur eu:

connu leurs complots par une révélation du Saint-Esprit, il regarda en pitié la folie

et la perdition de ces malheureux, au lieu de concevoir le moindre ressentiment

de leurs persécutions.

Son esprit, dévot à Dieu, prévoyant donc le mal que pourraient lui faire les

intrigues des méchants et frappé du péril toujours croissant de leurs manœuvres,

pensait à céder, par bonté d'âme, à la rage de ces forcenés, el cela, moins pour se

délivrer de leurs embûches que pour épargner à ses persécuteurs la damnation
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ne persecutores ejus perpetuum sui causa mererentur exitium, prae-

cepti quippe memor evangelici, quo Dominus ait : ce Cum persecuti vos

cefuerint in ista civitale, fugite in aliam,T) a malis divertendo, satius

eorum mifigare furoi'em sua meditabatur absentia quani prœsentia

irritare. Denique, quod crebro revoiverat cogitatu , factu saluberrimum

esse judicavit. Gum autem quando et qualiter id ageretur jugi pervi-

giiio disponeret dispositionisque suœ principium Deo, prece sedula, li-

nemque corninendaret, ille de quo et ad quem dicitur : ccDesiderium

^pauperum exaudivit Dominus, prœparationem cordis eorum audivit

aauris tua,n desiderium et preces ejus exaudivit, quoolque cor ejus

praeparaverat ad consummationem debitam perduxit.

\d idem enim de quo praefati sumus cœnobium vir quidam, divino

adductus spiritu, venit, natione Carnotensis, sacerdos oflicio, vita reli-

giosus, notus fama, nomine Baudomirus, qui, ab omnibus illic offîcio-

sissime susceptus, inter eos, honestae conversationis sohtaeque religionis

éternelle qu'ils encourraient peut-être à cause de lui-même, se souvenant bien de

cet avis du Seigneur : « Lorsqu'on vous persécutera dans une ville, réfugiez-vous

«dans une autre." Docile à ce conseil évangélique, saint Dié réfléchit que mieux

valait adoucir leur fureur par une retraite volontaire que l'irriter par sa présence

prolongée. Enfin, ce qu'il avait souvent roulé dans les replis de sa pensée lui

sembla devoir être d'une exécution très-salutaire. Tandis qu'il s'ingéniait, par une

continuelle méditation, à trouver le moment et le moyen propices d'en venir à

bout; tandis qu'il recommandait à Dieu, par une prière assidue, le commence-

ment, la suite et la fin de son projet, celui de qui l'on dit : «Le Seigneur a exaucé

•le désir des pauvres, n et auquel on dit: « Votre oreille, ô Seigneur, a entendu la

«•disposition de leur cœur;» celui-là même, exauçant son désir et ses prières, pro-

cura le plein accomplissement du dessein préparé dans son esprit.

En effet, au même monastère dont nous avons parlé vint un homme, conduit

par l'esprit de Dieu, Chartrain de naissance, prêtre de profession, religieux de vie

comme de réputation, nommé Baudemire 1
; tous les frères conventuels l'ayant reçu

avec le plus vif empressement, il commença parmi eux à s'appliquer aux exercices

1

Patron secondaire de l'église et de la

paroisse de Saint-Dié. Ce compagnon de saint

Dié fut inhumé dans la même église, et la

vénération publique s'attacha également ;<

son tombeau.
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studere cœpit exercitio, qui , virum Dei Deodatum innocenti etpiosimi-

lique suae sanctitatis studio conversari conspiciens, ultra quam verbis

ostendi queat, ad ejus familiaritatem se convertit quotidianisque et

pêne assiduis ejus fruebatur colloquiis. INimirum, ut ait Salomon, oiniie

animal ad simile sibi conjungitur, et bomo simili sibi sociatur; sir

Baudomirus, in Deodato qualitatis similitudinisque recognoscens ves-

tigia, remotius cœteris atque secretius.-ejus dilectioni et societati cohae-

serat; unde factum est ut et improperiorum vituperationumque quas

ab impiis patiebatur ipse quoque participium sustineret. Cum autem

se secretis mutuo consolarentur alloquiis, et super tolerandis reprobo-

rum vituperiis animos suos ad patientiam vicaria cohortatione robora-

rent, inter caetera, vir Domini Deodatus socii fidelis sciscitari cœpii

originem, quamve regionem suo natalitio vel educatu beavisset. Cui ille

Carnotensium se esse finibus exortum professus est, et sub ejusdeni ci-

vitatis episcopo ecclesiasticis imbutum disciplinis. divinis usque ad id

tempus obsequiis deservisse.

d'une vie pure et d une piété habituelle. Comme il remarquait dans Dié, homme

de Dieu, une innocence et un zèle religieux analogues à sa propre sainteté, il con-

Iracta bientôt avec ce nouveau frère la familiarité la plus intime, par l'assiduité

presque non interrompue d'entretiens de chaque jour. Il est vrai de dire avec Salo-

mon que : rrtout animal se joint à son semblable» et que, de même, « l'homme

-s'associe à ses pareils. n Ainsi, Baudemire, ayant reconnu en Dié l'image de son

caractère et les traces de sa ressemblance, s'était attaché davantage à lui, et avait

pénétré, plus profondément que les autres frères de la communauté, dans les confi-

dences de son amitié; d'où il lui arriva de participer également aux reproches

et aux critiques acerbes que Dié avait à souffrir des impies, domine ils se conso-

laient mutuellement par des entretiens secrets, comme ils s'encourageaient l'un

l'autre à supporter patiemment les injures des méchants, comme ils fortifiaient

ainsi leurs deux âmes dans une exhortation réciproque et soutenue, Dié, l'homme

du Seigneur, adressant plusieurs questions à ce fidèle compagnon, lui demanda,

entre autres choses, d'où il tirait son origine, quel pays privilégié avait eu le bon-

heur de lui donner naissance et de lui conférer l'éducation. Baudemire lui déclara

donc qu'il était originaire du territoire chartrain, qu'il y avait reçu les enseigne-

ments ecclésiastiques sous la direction de l'évêque diocésain, et qu'il avait persévéré

jusqu'à ce jour dans le service de Dieu.
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Tu ni beatus Dcodatus, cui perversoium cobabitaito displicebat, de

cœnobii mutatione sermonem adorsus, conversationis anachorelicae se

patefecit ardere desiderio, ac si Davidicis uteretur verbis, dicens : « Odivi

rcecclesiam malignantium et cum impiis non sedebo.-» Gujus cum sanc-

tus Baudomirus agnovisset desideriuni , insinuavit ci in territorio Ble-

sensi locum esse super Ligeris fluvium , vila frui solkarîa cupientibus

opportunum, sed eju.s opportunitatem immanissimi dracônis iniportu-

nitate teneri, qui non solum obvia qturque rnorsu necaret animantia.

verum etiani flatu vicinum aerem infïciens, remota et longe posita mor-

bidaret. Quod ut virDeo plenus audivit, non belluinœ metu crudelitatis

a solitudinis amore deferbuit, sed, ex congressione serpentina spe vie-

toriam concipiens, ad appetenda ioci praelibati sécréta sese potius ani-

mavit; sciens enim scriptuin esse : «Justus ut leo confîdit,u in Domino

confidebat, evangelicae memor sponsionis, quia discipulis suis calcandi

super serpentes et scorpiones terrae Christus dederat potestatem ; unde

Alors, le bienheureux Die', auquel la socicle' des méchants déplaisait, se mil à

parler (à son ami) d'un changement de résidence, el lui avoua le fervent désir qui

le portait à embrasser la vie d'anachorète, comme s'il eût emprunté ces fortes

expressions de David : «J'ai pris en aversion l'assemblée des hommes malicieux, ei

rrje ne demeurerai plus avec les impies. n Saint Baudemire, ayant reconnu son

désir, lui insinua qu'il existait dans le territoire blésois, sur le bord du fleuve de

Loire, un lieu favorable à ceux qui voulaient jouir des avantages de la solitude,

niais que Fopportunité du lieu était présentement gênée par Timportunité 1 d'un

dragon très-féroce : non-seulement le monstre tuait par ses morsures cruelles tous

les êtres vivants qui se trouvaient sur son passage, mais encore il infectait de son

haleine empestée l'air environnant; le poison, sorti de sa bouche, s'étendait même

au delà du pays blésois et se faisait sentir au loin. A cette nouvelle, l'homme

rempli de l'esprit de Dieu ne conçut aucune crainte du fléau; les fureurs d une

bête sauvage ne refroidirent point son amour de la retraite; au contraire, espérant

la victoire dans le combat qu'il se proposait de livrer au serpent dévastateur, il

s'anima de plus en plus à rechercher cette solitude préférée; sachant bien qu'il

est écrit : rrLe juste a eu confiance comme un lion,» il se confiait dans le Seigneur

et dans les promesses de l'Évangile, où le Christ avait donné pouvoir à ses dis-

Ce jeu de mots est dans le texte latin.

MÉLANGES. 8
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cogitatui cj us firmissima fîde inhaeserat, draconis facilius expelli posse

venena quam invidorum sopiri obloquia, rabiemque ferre levius bes-

tinlem quam iiumanum furorem , et divino citius imperio serpeniein

pariturum quam hoininem.

Igitur a paire monasterii, quam diu desideraverat, vix impetrata

Jicentia, tandem,- cura ejus benedictione, de monasterio noctu digredi-

tur, fideli collega de quo praelocuti sumus ejus adhérente comitatui.

Viaticiautem ejus computatio laboriosa descriptione non indiget, cura

tunicam solummodo cilicinam cucuilamque et palliolum superinduto-

rium monasticœque regulae codiciHum et baculum, gressus ejus sustenta-

torium, nihil amplius secum tulisse feratur : in eo enim spei suae fixerai

anchoram qui, discipulos suo-s in viam mandatorum dirigens, jam pro-

t'ecturis praceperat : rr Nobte portare saccuium, neque peram, neque

ff panera, neque pecuniam , n et, inter alia institutionis evangelicœ prae-

eepta : cr Nolite soiliciti esse, dicentes : Quid manducabimus aut quid

bibemus, aut quo operieraur? Scit enim pater vester cœleslis quia bis

ciptes de fouler aux pieds les serpents et les scorpions de la terre. Telle était l'intré-

pidité de son àme, solidement convaincue qu'il lui serait plus facile de dissiper le

souille venimeux d'un dragon que de l'aire taire l'envie, qu'il viendrait mieux à

bout d'une bête enragée que de la fureur humaine, et qu'un serpent obéirait plus

vite que l'homme méchant à l'ordre de Dieu.

En conséquence, ayant obtenu, non sans peine, la permission de l'abbé, long-

temps désirée, avec la bénédiction de ce père spirituel, il sort du monastère pen-

dant la nuit, accompagné du fidèle collègue dont nous avons parlé plus haut. Ses

provisions de voyage ne demandent pas une longue description, puisqu'il n'em-

portait avec lui autre chose, dit-on, qu'une tunique tissue de poils de chèvre, une

coulîe et un petit manteau de dessus, une copie de la règle monastique et un bâton

pour se soutenir en marchant; du reste, il avait fixé l'ancre de son espoir dans

celui qui, montrant à ses disciples la voie de ses commandements, leur avait

adressé celle injonction expresse, au moment de leur départ : re N'emportez ni sac,

-ni besace, ni pain, ni argent!" Entre autres préceptes évangéliques, Jésus-

tlhrist leur avait dit encore : «Ne soyez point inquiets sur votre sort, et gardez-vous

«bien de ces questions indiscrètes: Que mangerons-nous? que boirons-nous? de

quoi nous couvrirons-nous? car votre père céleste connaît tous vos besoins. Cher-

îcchez (loin- d'abord le royaume de Dieu et sa justice, et toutes ces choses vous
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«omnibus indigetis. Quaerite autera primum regnum Dei et justitiam

rrejus, et baec omnia adjicientur vobis. n Tantœ ergo autoritatis mil us

prœsidio, curis omnibus et sarcinis, ut diximus, expeditus, eomitante

Baudomiro, cum psalmis et hymnis, destinatum Deodatus iter arripuit.

Quorum licet afïlictionis multimodae squaloribus membra macerata

carnçae pleniturlinis vigore carerent, lauta tamen montre divino sancto-

rum gressibus est collata velocitas, ut, sub unius noctis spatio, plus

<[uam sexaginta millia passuum , sine terrenae subvectionis adminiculo.

transcurrissent. Spirituales ([iiippe gemma; dilectionis alas acceperant.

quibus ab iinpiorum contuberniis evolarent, quas David quoque postu-

Iavérât, cum turbaretur a voce inimici et a tribulatione peccatoris :

crQuis dabit (inquit) mihi pennas sicut col um bae ? Et volabo et re-

cr (juiescam. n (Juibus tamquam mox acceptis : ccEcce, ait, elongavi fu-

ffgiens et mansi in solitudine. n Sic etisti, cum his pennis in soliiudi-

nem volantes, sub antelucano, ad prœtaxatum locum pervenerunt.

Videns autem Deodatus eremum mansioni solitariœ congruentissi-

mum, precibus ad Dominum cum gemitu fusis, draconis inhabitantis

f viendront par surcroît. n Appuyé sur te secours d'une si grande autorité, dégagé

de toutes tes inquiétudes et de tous tes fardeaux, comme nous l'avons remarqué,

i)ié. en compagnie de Baudemire, prit te chemin qu'il voûtait suivre, en chantant

des psaumes el des hymnes. Quoique leurs membres amaigris par touLcs sortes de

mortifications manquassent de vigueur musculaire, cependant la protection divine

accéléra tellement leur marche, qu'en une seule nuit ils parcoururent plus de

60,000 pas, sans l'aide d'aucun moyen de transport terrestre. Ils avaient, en effel

,

reçu les ailes spirituelles d'une double dilection, pour fuir la compagnie des impies,

ces ailes que David lui aussi demandait! dans le trouble que lui causait la voix de

son ennemi, et dans la tribulation qu'il éprouvait de la part du pécheur: - Oui me

adonnera, disait-il, des ailes, comme à la colombe, pour m'envoler et pour trouver

rrun lieu de repos f» Puis, comme s'il les avait bientôt reçues: r Voici, continuait-il

,

« que je me suis éloigné en fuyant, et que j'ai établi ma demeure clans la solitude. « De

même, les deux amis, s'envotant au désert et portés sur les ailes rapides de l'amour

divin, parvinrent, dès l'aurore, au but de leur voyage.

En apercevant ce désert, très-convenable à la vie érémitique Dié se met à prier

et à gémir devant te Seigneur, cbasse le dragon qui infestait la contrée, et rend

1 Ce désert est aujourd'hui le territoire fertile de la riche commune de Saint-Dié-sur-Loirp.
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infestationem fugat locumque prius inaccessibilern humanaj conversa-

tionis usibus adaptât. Extructa itaque brevi cellula, soiitudinis ea diu

quaesitae delcctatione lïuebatur. In labore manuum suarum nccessaria

sibi procurans et, in divina contemplatione , iectioni cum silentio, ora-

tioni cum lacrymis spiritualibusque theoriis inhians insistebat. Nec

iimlto post, omnem circumpositam regioneni niagno virtutum suarum

ii
I

que religionis odore respersit.

Eo vero tempore quo vir beat us sanctitatis nitore miraculorumque

radiis in se cunctorum converteret admirationem, Glodoveus, Franco-

rura rex, nondum baptismi puriïicatione mundatus, adversum Gothos

de Galliarum tinibus plurimos in arma coegerat; qui, clum, cum suo

profectus exercitu , Garnutum venisset, a beato Solemne, civitatis epi-

scopo ipsius, yerbum sanctœ prœdicationis audivit. Gujus auditu rex.

ainsi habitable pour l'homme un séjour naguère inaccessible 1

. Bientôt, ayant

construit une petite cellule, il
y
goûtait ces délices de la solitude après laquelle

il avail longtemps soupiré. Il se procurait par le travail des mains ce dont il avait

besoin, et passait le temps qui lui restait dans la contemplation des choses divines,

dans une application assidue à la lecture silencieuse, à la prière accompagnée de

pieuses larmes et aux exercices de la plus haute spiritualité. Aussi tout le pays d'a-

lentour ne tarda pas à ressentir la bonne odeur de ses vertus et de sa grande religion.

\ l'époque où le bienheureux attirait sur soi l'admiration universelle par l'éclat

de sa sainteté et par le rayonnement de ses miracles, Clovis, roi des Francs, non

encore purifié dans les eaux du baptême, avait rassemblé une armée nombreuse

pour combattre les Golhs qui occupaient les frontières de son nouvel empire des

Gaules 2
. Passant par Chartres avec ses troupes, il entendit le bienheureux Solenne,

'
( lette histoire du dragon se retrouve dans

beaucoup de légendes de saints. Suivant les

interprètes peu favorables au merveilleux

chrétien, ce ne serait qu'une allégorie des

triomphes de la vraie religion sur le paga-

nisme , des vertus sur les vices, et delà civili-

sation sur la barbarie. Conformément à cette

donnée hagiographique, une line gravure

du xvu
e
siècle, signée Spirinx, a représenté

notre saint Die plongeant le bout de sa crosse

abbatiale dans la gueule d'un reptile furieux.

2
11 y a ici une erreur de chronologie

.

puisque le baptême de Clovis eut lieu bien

avant son expédition contre les Golhs (Dom

Bouquet, Historiens de France , t. 111, p. \\\

et \x\i de X Index chronologicus). La même

faute se trouve répétée dans une autre vie de

saint Dié, mise au jour par les Bollandistes

(a4 avril); les Bénédictins ont emprunté

à leurs devanciers le passage en question

(même volume des Historiens de France,

p. 38 1).
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opérante Chrisli gratia, statim compungitur et ab eoclein sacerdote ca-

techismi intérim perceptione signatur, ad reliqua et majora catliolicaj

fidei sacramenta, subacto divinis auxiliis hoste, venturus. Inde, eum
Blesensium fines ingrediens, populari fuisset exceptus occursu, famae

volitantis aura percelh'tur, quœ virum Dei Deodatum sanctitate cunctis

eminere mortalibus per vulgi totius ora clamabat. Quo rex audito, ad

euin visendum profîciscidestinatur destinationique suœ properatissimum

subnectit efîectum. Recenti nimirum christianitatis afïlatus amore,

quoscumque in hac professione perfectos audiisset videre cupiebat, ni

qui maternis adhuc Ecclesiœ parturiebatur visceribus, jam adultorum

visitatione et colloquio fidei paulatim vitaeque modestae caperet incre-

mentum, donec Christus in eo formaretur. Itaque, in beato paupere

regni Dei adorans divitias, ad humilis genua monachi regia sublimitas

inclinalur, terrenique majestas imperii, solitae dominationis oblita , cœ-

lesti gaudet subjici elientela?.

évêque de cette cité, prêcher la parole sainte. Le roi se sentit, à l'instant même,

louché de ses discours, auxquels s'ajoutait l'opération de la grâce; en conséquence,

il reçoit, des mains du pontife, le signe des catéchumènes, avec promesse de se

présenter, par la suite, aux autres et plus grands sacrements de la foi catholique,

après avoir suhjugué son ennemi par le secours de Dieu. De là, se dirigeant sur le

territoire blésois, où les populations viennent à sa rencontre et lui font un accueil

empressé, il entend avec émotion la renommée proclamer, par les bouches de tout

un peuple, l'éminente sainteté de Dié, vraiment homme de Dieu. Le roi, ainsi

informé de ses mérites, se met en chemin pour le visiter, et hâte sa marche pour

arriver plus tôt au but de cette excursion; car, inspiré qu'il était d'un zèle de néo-

phyte pour le christianisme, il désirait ardemment voir tous les hommes qui en

faisaient une profession accomplie, afin que, dans ce temps où les entrailles ma-

ternelles de l'Église le portaient encore, pour l'enfanter plus tard à Jésus-Christ , il

pût au moins profiter de la vue et de l'entretien salutaire des chrétiens adultes 1

, de

manière à recevoir peu à peu les accroissements de la foi et d'une vie pm'e, jusqu'à

ce que le Christ se formât définitivement en lui. C'est pourquoi , adorant les richesses

du royaume de Dieu dans ce bienheureux pauvre, il incline la dignité royale aux

genoux de l'humble moine; la majesté d'un empire de la terre, oubliant ses habi-

tudes de domination, se soumet avec joie à une protection toute céleste.

1

C'est-n-dire, déjà avancés dans les voies du salut (jam adultorum).
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Intei- familiaria autem colloquia, cum a viro Dei rcx benedietionem

(lagilarct, baptismatis eum lavacro perfusum iri sanctus admonuit, ut

et illius cœterorumve sanctorum benedictione dignus baberetur, et-

tanti perceptione sacramemi contra adversa omnia munitus, ex hostili

reportaret congressione triumpbum. Quod rex libentissime se facturum

pollicens, benedictione quam postulaverat accepta, laetus discessit. Igi-

tur, viii beati fretus orationibus, acl versus Gothos Clodoveus aciem

confidenter dirigit, audacter congreditur, fortiter pugnat, féliciter vin-

cit. Siquidem cbristianœ virtus confîdentiœ, quam spe tota nancisce-

batur, major omnibus armis erat, eumque ad bostium sustinendos

itnpetus, magis quam sui numerositas exercitus animabat. Quod cum

experirentur adversarii, perenni ejus constantiœ resistere nequeuntes,

terga dederunt, magnaque suorum strage label'actati, aiii capti, multi

vulnerati, plures fugati, omnes vero superati sunt.

Patrata autem tam prœdicabili turmae hostilis evei'sione, ad virum

Dei Clodoveus revertitur, innumerasque ei gratias agens, intercessionis

ejus se patrocinio de hoste triumphasse fatetur, et, ut tantis ejus me-

Dans lo cours d'entretiens familiers, te monarque ayant imploré la bénédiction

de l'homme de Dieu, le saint l'avertit d'aller se purifier dans les eaux du baptême,

afin de se rendre digne de sa bénédiction et de celle des autres saints, et afin que,

fortifié contre toutes les adversités par la réception d'un sacrement auguste, il pu!

remporter la victoire sur ses ennemis. Le monarque promet très-volontiers d'obéir

à celte injonction, reçoit la bénédiction qu'il avait demandée, et se relire plein

d'allégresse. En conséquence, appuyé sur les prières du bienheureux, Clovis dirige

avec confiance son armée contre les Goths, engage résolument l'action, combat

vaillamment, et triomphe heureusement. Sans doute la foi chrétienne, qui le

remplissait d'espérance, était plus forte que toutes les armées, et l'animait, bien

plus sûrement que le nombre de ses soldats, à soutenir le choc des ennemis. Ceux-ci

éprouvèrent, à leurs dépens, sa force invincible; incapables de résister à son cou-

rage intrépide, ils tournèrent le dos, et, consternés à la vue du grand carnage des

leurs, les uns furent faits prisonniers, beaucoup furent blessés, un plus grand

nombre mis en déroule, tous enfin battus à plate coulure.

Après avoir consommé, d'une manière aussi glorieuse, la ruine de son ennemi,

Glovis revienl à l'homme de Dieu, lui adresse de longues actions de grâces, lui dé-

clare qu il doit ce triomphe à son intercession favorable, et, pour payer de quelque
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ritis aiiquantulam mercedis vicissitudiiiem redderet, agrum ci amplis-

siinum cellœ suae circumquaque contiguum largitus est, largitioiïisque

suae notitiam auctoritatis regiae lestamento roboravit. Dédit etiam iibras

auri viginti sex argentique totidem, ut haberet unde patiperibus adve-

nisque, vel sub eo regularis vitae vias aggredientibus , necessaria minis-

traret. Quo complète , benedictioni se illius orationique committens,

recessit, sponsionisque non immemor, a beato Hemigio, Rhemensis

Ëcclesiœ prœsule, cum plerisque regni sui primoribus, lavacri salu-

taris purificationena suscepit.

Vir autem Domini Deodatus nulle- de régi a visitatione collatave sibi

munificientia lumuit fastu. Immo, provida discretione perpendens quia

crcor régis in manu Dei est et quocuinque voluerit vertet iiiud,n Deo,

cujus in se virtutem summates et infimates venerabantur, gratias egit.

Golebat quippe bumilitalem quam sub Gliristi didicerat disciplina. Nec

ojus mentem de prœbbatœ vaticinio vel impetratione victoriae ulia vanae

retour un si grand service, ii lui donne un vaste terrain contigu de tout rôlé à sa

cellule, et appose au titre de donation le sceau de l'autorité' royale. Il lui fait , en

outre, présent de 26 livres d'or et d'autant de livres d'argent, pour le mettre à

même de subvenir aux besoins des pauvres, des étrangers et de ceux qui voudraient

embrasser la vie religieuse sous sa conduite. Cela fait, il se recommande à sa béné-

diction et à ses prières, se retire, et, sans oublier une promesse formelle, va recevoir,

avec la plupart des principaux personnages de son royaume, le bain salutaire du

baptême, des mains du bienheureux Rémi, évêque de l'Eglise de Reims 1

.

Die, l'homme du Seigneur, ne conçut aucun orgueil ni de la visite royale, ni de

l'auguste munificence dont il venait d'être l'objet. Au contraire, réfléchissant en soi-

même, par un discernement plein de prévoyance, que le cœur d'un roi esl dans la

main de Dieu, que Dieu l'incline à sa volonté' et par où il veut, il rend il grâces à

Dieu dont les grands et les petits vénéraient en sa personne la toute-puissance.

En effet il pratiquait l'humilité qu'il avait apprise à l'école de Jésus-Christ. Du

reste, son esprit ne sentait aucune démangeaison de vaine gloire, ni pour avoir

reçu du Ciel l'heureux présage d'une victoire certaine, ni pour en avoir obtenu

la réalisation complète. Sa force ei son appui avaient été le Christ seul; or une

' L'auteur intervertit l'ordre des faits; la conversion de Clovis esl antérieure à la ba-

ear, ainsi que nous l'avons déjà remarqué. taille de Vouillé, où les Goths furent défaits,
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gloriae subreptio titillabat. Ghristus ei firmilas, Gbristus exliteiat fir-

mamentum, cui domus supenedificala nuila fluminum movetur inun-

datione, nullo ventorum fia tu concutitur.

Talibus itaque tantisque viri Dei fama clarescens eventibus, ad ejus

visitationeni de diversis partibus plurimos invitabat. Venientium autem

plerique, sermonis ejus et miracuiorum compuncti gratia, pompis sae-

cularibus terrenarumque sollicitudinum renuntiabant illecebris, et,sub

ejus disciplina, cœlesti magisterio adliœrebant. Quos ille, caritativo

suscipiens affeclu, arctioribus inslruebat exemplis et ad imitationis sua1

formam spirituaii régula dirigebat. Susceptorum denique fratruni con-

ventus in brevi quadragenarium supplevit nuinerum
;
qui omnes, a

perfecto magistro monaslicis inslitutionibus eruditi, sanctimoniae stu-

diis unanimiter inserviebant £oque vitae religiosœ fervenlius insistebaui

exercitiis, quo in magistro suo doctrinœ quam acceperant virtutum-

que eflicaciam mirabanlur.

Ornnis enim feger, de cibo quem benedixisset aliquid accipiens aul

potu, mox a tolius infirinilatis liberabatur incommode. Quot vero cae-

cis visum, surdis auditum, loquelam mutis, del>ilibus gressum. leprosis

maison bâtie sur ce fondement solide n'est ébranlée par aucune inondation des

fleuves en furie, par aucune tempête des vents déchaînés.

La réputalion de l'homme de Dieu, augmentée par de tels et si grands prodiges,

lui attirait de nombreux visiteurs de différents côtés. La plupart , touchés de ses

discours et de ses miracles et remplis de componction, renonçaient aux pompes du

siècle et aux charmes des affections terrestres pour se ranger sous sa discipline et

pour obéir à ses enseignements, qui descendaient du ciel même. Le saint, les ac-

cueillant avec bonté, les formait par l'exemple d'une vie [>lus austère, et les ame-

na il peu à peu à imiter ses vertus par la stricte observation d une règle toute spiri-

tuelle. Le nombre des frères ainsi rassemblés s'éleva bientôt à quarante; tous,

instruits par un maître si éminent des devoirs de l'institut monastique, travaillaient

,

avec un zèle unanime, à leur commune sanctification, et s'appliquaient avec d'au-

tant plus de zèle aux exercices de la vie religieuse, qu'ils admiraient dans leur

maître l'eflicacité de la doctrine enseignée par lui et confirmée par ses propres vertus.

En effet, tout malade, mangeant ou buvant de ce qu'il avait béni, était aussitôt

délivré de son infirmité. A combien d'aveugles n'a-t-il pas rendu la vue, à combien

de sourds l'ouïe, à combien de muets la parole, à combien de paralytiques la
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munditiam, daemoniacis purgationem seu quaiibet invaletudine de-

pressis sospitatem, precum suarum contulerit antidoto, ideo sigillatim

non exprimimus
,
quia scribendi facultatem miraculorum copia supe-

ravit. Animarum quippe utilitati, non aurium servientes deliciis, ea

tantum de sancti hominis operibus recitanda suscepimus quœ operan-

tibus sufficerent ad salutem, non qua? vanae gloriae fomitem ministra-

rent. Quid enim prsestat audire quod vir beatus mortuum suscitaverit,

an quod membra, quœ mortificanda monet Apostolus, mortificaverit?

Quid discere salubrius quod infirmorum corpora pristinae restituent

sanitati, an quod carnem suam crueifixent cum vitiis et concupiscen-

tiis? Quid scire commodius quod bostes visibiles precario dejecerit, an

quod adversus invisibiles, omni cordis et oris operisque custodia, légi-

time certaverit per arma justitiae, a dextris et a sinistris? In hoc pro-

cinctu, annis ferme quadraginta
,
insuperabili constantia dimicavit, sibi-

met ipsi cavens subjectisque omni corporeœ spiritualisque substantise

administratione prospiciens; qui, licet innumeris Satanœ congressioni-

bus appetitus, victor semper evaserit, elationem tamen, operis gloriosi

force de marcher, à combien de lépreux la santé, à combien de démoniaques la

tranquillité de corps et d'esprit! Enfin quel est le genre d'infirmité qui n'ait cédé

radicalement à l'antidote souverain de ses prières ! Aussi n'entrerons-nous point

dans le détail de ces guérisons miraculeuses, dont le nombre a surpassé la mesure

possible de nos écrits. En effet, désireux de procurer le bien des âmes et non de

flatter les oreilles, nous avons entrepris seulement de raconter, dans la vie du

saint homme, les œuvres dont le mérite suffirait au salut de ses vrais imitateurs

et non celles qui pourraient fomenter une vaine gloire. Après tout, il importe peu

d'entendre dire que ce bienheureux homme de Dieu ressuscita un mort. Ne vaut-il

pas mieux savoir qu'il a exercé sur ses propres membres la mortification tant

recommandée par l'apôtre? Quelle est la leçon la plus salutaire à l'âme, ou d'ap-

prendre qu'il a rendu aux corps des infirmes leur première vigueur, ou de consi-

dérer qu'il a crucifié sa chair avec ses vices et ses concupiscences? Que ses prières

aient terrassé des ennemis visibles, ou que, tenant en main les armes de la justice,

il ait, suivant son devoir, combattu à droite et à gauche d'invisibles adversaires,

avec toute la vigilance du cœur, des paroles et des actions? Il soutint cette lutte

incessante pendant près de quarante années, avec une persévérance infatigable,

attentif à veiller sur lui-même, soigneux d'administrer les secours matériels et

MÉLANGES. 9
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pedisequam, familiaris ei comesque individua semper ab eo separavil

h u militas, qua3, quam firmis in ejus fuerit corde fixa radicibus hinc

perspicuum est quod, cum, jam diaconii prœditus honore, de sacer-

dotii quoque susceptione, quod abbati congrueret, ob suae sanctitatis

mérita, moneretur, cogi non potuit, ultra sui dignitatem quod acce-

perat esse protestans. His se vir sanctus munivit, bis sibi subjectos in-

struxit; hœc duntaxat nobis audienda, récitanda imitandaque reliquit.

Cum vero jam omnipotens Deus, pro laboribus suis, œternœ quietis

ilii mercedem rependere vellet, praesentis se lucis in proximo metam

sortit.hrum divina revelatione cognovit, convocansque filios suos, quos

in Ghristo per evangelium genuerat, apud illos oratione hac utitur :

ffCarissimi fratres et filh, quos cœlesti erudiendos suscepimus disci-

cc plina, qui, sub aeterno rege militaturi, in castra spiritualia convenistis,

mnementote quid a vobis exigat servitutis divinœ professio, quod ofïi-

ctcii vestri nomen habitusque requirat. Reminiscimini vos in Christi

- jurasse sacramenta, illiusque vos arma sumpsisse recolite. His ergo ac-

spirituels à ses subordonnés : malgré les assauls réitérés de Satan, il sortit toujours

victorieux des attaques du démon , sans néanmoins jamais s'enorgueillir d'avantages

glorieux; au contraire, l'humilité demeura la. compagne fidèle et inséparable de

ses œuvres. Celte vertu avait poussé dans son cœur les racines les plus fortes et

les plus profondes; aussi, les instances de son abbé, fondées sur les mérites de son

éminente sainteté, ne purent-elles le déterminer à recevoir l'ordre de la prêtrise;

toujours il protesta de son indignité, en alléguant que c'était déjà trop pour lui

d'avoir obtenu l'honneur du diaconat. Voilà par quels actes le saint homme se per-

fectionna lui-même et instruisit ses disciples ; tels sont également les beaux exemples

qu'il nous a laissés à recueillir, à proposer et à suivre.

Lorsque ensuite le Dieu tout-puissant voulut, en retour de ses travaux, lui accor-

der le repos éternel, il connut, par révélation divine, qu'il touchait au terme de

sa vie présente; ayant donc convoqué les fils qu'il avait engendrés en Jésus-Christ

par l'Evangile, il leur tint ce langage : «Très-chers frères et enfants, que nous

-avons été chargé d'instruire dans la science du Ciel, qui vous êtes réunis dans

crun camp spirituel pour combattre sous les étendards du Roi immortel, rappelez-

rvous ce qu'exige de vous votre engagement au service de Dieu, ce que vous de-

tt mandent le titre et la règle de votre profession. Souvenez-vous que vous avez

f juré fidélité au Christ et pris les armes pour la défense de sa religion. Armez-vous
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crcingimini adversus liostis anliqui versutias, gladio videlicet spiritus,

rrquod et verbum Dei, et lorica justitiœ , scuto fidei, galeaque salutis,

« et state succincti lumbos vestros in castitate. Pacem et dileetionem

rinter vos habetote continuam, ne, zeli vel discordiœ scissuris virtutuni

crmunitione dirupta, invadendi adituni callidus insidiator inveniat.

rRetinete in quam expeditionem processuri, contubernales estis, el

c: quasi jam conserto pede cominus pugnaturi, vicario vos hortamine

r-roborate. Vigilate in orationibus, vestra jejuniis corpora castigantes,

cr mundanisque deliciis et cupiditatibus abdicatis, divinœ niiserationis

r:opem cum lacryniis implorate. Hœc sunt quœ hucusque vos docui,

'rhœc in quibus usque in fineni perseverare vos monui, hœc quorum

ce vobis magister et prœceptor prœviusque dux extiti. Jam nunc ducatus

crmei, quo in vestro sum functus exercitu, prœmia recepturus, ad im-

rrperatorem meum vado, vosque illius ducatui custodiœque corn-

er mendo. d

His auditis, lacrymabilis in conventu fratrum clamor exoritur, pa-

••donc contre les ruses de l'antique agresseur; saisissez le glaive de l'Esprit, c'est-

< à-dire la parole de Dieu; couvrez-vous de la cuirasse de justice, du bouclier

frde la loi et du casque de salut; serrez vos reins avec la ceinture de la chasteté.

•Gardez entre vous la paix et la dilection, de peur que, le rempart des vertus

avenant à se rompre par les déchirements de la jalousie et de la discorde, le per-

••fide assiégeant ne trouve accès dans la place démantelée 1
. Songez bien à quelle

r expédition vous devez marcher tous ensemble, et, puisque vous êtes sur le point

-d'engager, d'un commun accord, une action décisive, encouragez-vous el fortifiez-

r-vous mutuellement. Veillez en prières, châtiez" vos corps par les jeûnes; ayant

•f abjuré les plaisirs et les cupidités du monde, implorez avec larmes le secours de

• la divine miséricorde. Tels sont les enseignements que je vous ai donnés jusqu'à

-cette heure, et dans l'observation desquels je vous ai avertis de persévérer jusqu'à

rrla fin; telle est la voie que je vous ai tracée par mes préceptes, et où j'ai marché

frle premier devant vous, de manière à vous servir de guide. Maintenant je vais

r rejoindre mon général, pour recevoir le prix du commandement que j'ai exercé

« dans votre milice , et je vous remets à sa garde tutélaire. d

A ces mots, tous les frères du couvent fondent en larmes et poussent des cris

' Dans la forteresse de votre cœur, ouverte aux mauvaises passions.

9-
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tris spiritualis pastorisque et ducis eximii se praesentia desolari gemen-

tium. Quos vir beatus, paterno consolans affectu, ne divinae repugnare

jussioni viderentur, ut parcerent fletibus imperavit, spiritui potius cœ-

lestibus gaudiis potiluro congauderent, terrenum vero ejus tegmen te-

gendum terrae mandarent. Nec muJto post, œgritudinis corporeœ deti-

neri cœpit incommodo, quo per singulos dies augmentato, ante horam

exitus sui, sacras communionis viaticum petiit et accepit, sicque sé-

crétas ad Dominum preces eftundens, rosea facie, velut obdormiens,

intef obsequentium manus expiravit.

Quod cum per circuitum clericis et laicis vicinisque innotuisset cœ-

nobiis , ad ejus exequias innumerabibs utriusque sexus multitudo con-

venit. Quos omnes odoris ineiïabib's tanta replevit suavitas, ut nemini

dubium fuerit ministerii cœlestis illic afïuisse prœsentiam. Sepultura?

itaque celebritate compléta , cucuUae ejus et tunicœ paHiolique portiun-

de douleur; tous gémissent à la pensée d'être privés de la présence d'un père spi-

rituel, d'un pasteur et d'un chef si excellent. Le bienheureux tâche de les consoler

par les douces remontrances d'une affection paternelle, leur enjoignant de ne pas

résister à Tordre de Dieu, de modérer leurs pleurs, ou plutôt de se réjouir avec

lui-même du bonheur qui l'attendait au Ciel et de déposer son enveloppe terrestre

dans le sein de la terre. Peu de temps après, il commençait à ressentir les atteintes

douloureuses d'une maladie qui s'aggrava de jour en jour; avant l'heure de sa

mort, il demanda et reçut en viatique la sainte communion; c'est ainsi que, ré-

pandant ses prières devant le Seigneur, le visage resplendissant d'une teinte rosée

et sous l'apparence du sommeil, il rendit le dernier soupir dans les bras de ceux

qui l'assistaient 1
.

Cette triste nouvelle étant parvenue au clergé et aux laïcs des alentours et aux

monastères voisins, une multitude innombrable de fidèles des deux sexes accourut

à ses funérailles. Tous les assistants furent embaumés d'une odeur ineffable et

tellement suave que personne ne douta de la présence invisible d'un envoyé du

Ciel. Les cérémonies de sa sépulture étant achevées, on distribua aux assistants les

plus dignes de petites portions de ses vêtements, de sa coulle, de sa tunique, de

1

L'année de sa mort est incertaine; le

Bréviaire de Blois
,
promulgué en 1786

(Pars verna, Aprilis), la place vague-

ment au vi
r

siècle.
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culis, tanquam pretiosis reliquiis, sanctioribus quibusque distribuas

,

Dominum glorifiantes in propria quique reclierunt.

Post haec, miraculorum frequentia, quae ad ejus sepulcrum vel per

ejus fiebant ubique reliquias, accolae permoti, super ejus tumulum ba-

silicœ ingentis opus incipiunt, advenisque juvautibus et navibus one-

rariis ex Ligerino commeatu loco eidem tributa solveutibus, ad con-

summationem perducunt. Deinde, multis an ni s , in summo locus ille

perstitit honore, quousque bellorum turbinibus paganorumqué popu-

iatione in vastitatem solitudinemque redigeretur. Quo facto, contigit

ut, sicut ignis concrematione caetera perierant, sic ab omnium me-

moria diem quoque transitus ejus deleret oblivio. Sed omnipotens

Deus, qui famulum suum honore cœlesti beaverat, id providit ut in

terris quoque non esset inglorius. Guidam nempe monacho, nomine

Blidesindo, ad cœlestium visionem per spirilum subievato, inter caetera,

revelatum et dictum est: cr Octavo kalendas Maii, sanctum Deodatuni

cr migrasse de saeculo; eo die, natalis ejus coïeretur celebritas, ut inde

rr merces salutifera colentibus redderelur. n Jamque locus ille solitudine

son manteau, comme de très-précieuses reliques; puis chacun s'en retourna chez

soi, glorifiant le Seigneur.

Ensuite, les habitants du pays, émus de la fréquence des miracles qui se tai-

saient à son tombeau et ailleurs par la vertu de ses reliques, commencèrent à

bâtir une grande basilique sur ce sépulcre; ils purent l'achever, à l'aide des offrandes

des pèlerins et du produit d'un péage imposé sur les bateaux chargés de mar-

chandises, qui passaient en cet endroit de la Loire. Ce lieu demeura bien des

années en très-grand honneur, jusqu'à ce qu'il eût été réduit en solitude par le

tourbillon des guerres et par les ravages des païens; d'où il arriva que, le feu

ayant consumé tous les documents relatifs à saint Dié, on oublia même le jour de

sa mort. Mais le Dieu tout-puissant, qui avait accordé à son bienheureux servi-

teur la gloire du Ciel, ne permit pas qu'il restât sans honneur sur la terre; car un

certain moine, nommé Blidesinde, ayant été élevé en esprit à la vision des choses

célestes, reçut, entre autres révélations, l'avis exprès : «Que saint Dié avait quitté

« ce monde , le 8 des calendes de mai l
, et que l'on devait célébrer sa fète ce jour-là

.

«afin d'obtenir les grâces du salut, en récompense du culte qu'on lui rendrait. 1-

1

2 A avril, jour auquel le diocèse de Blois célèbre encore la fête de saint Dié.
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diuturna nimis viluerat, cum, sub Karolo, Ludovici Augusti filio, cujus

maxime tempore genlilis furor locum ipsum pene ad nihilum rede-

gerat, quidam, Christo largiente, eidem loco prœlatus est abbas, Aure-

liauus nomine, sacerdos ofïicio. Qui, tam sua strenuitate quam quo-

rum. 1 potenlum uutu auxilioque sermonis elegantia qua fulgebat impe-

trato, eumdem locum in pristinum reduxit statum, tum monacho-

l'iim majori congregatione , tum basilicœ venustioris a fundamentis

constructione. Quo decedente, nepos ejus, nominis et morum quali-

tate consimilis, in ipsius ei cœnobii regimine successit, et quod ille

imperlectum reliquerat hic perfecit, ecclesiamque sibi creditam pre-

iiosis ornainentis et prœdiis amplissimis ditavit, Christo Domino

Déjà ce Heu (naguère illustre) était tombé dans i'obscurité par l'effet d'un trop

long délaissement, lorsque, sous le règne de Charles 2
, fils de Louis-Auguste 3

,

époque où la fureur des païens 4 avait presque anéanti le monastère et l'église de

Sainl-Dié, Notre-Seigneur Jésus-Christ voulut que le gouvernement de l'abbaye

déchue passât aux mains d'un prêtre nommé Aurélien. Ce nouveau chef, doué

d une grande énergie, obtint les secours nécessaires à son entreprise, tant par le

crédit de puissants protecteurs que par le pouvoir de sa propre éloquence : par ce

moyen, il rétablit la splendeur première du même lieu, qui vit tout à la fois s'ac-

croitre le nombre des cénobites et s'élever une basilique plus belle 5
. Lui mort, un

neveu, héritier de son nom et de ses vertus, lui succéda dans la conduite du mo-

nastère restauré 0
, acheva ce qu'il avait laissé imparfait, enfin, enrichit l'église

conGée à ses soins de précieux ornements et de vastes domaines, sous le règne de

! Pour quorumdam.
2

Charles le Chauve.

Louis le Débonnaire.

' Ces païens furent probablement les bar-

bares du Nord , qui , à cette époque , dévas-

tèrent les rives de la Loire et commirent de

grands ravages dans le pays blésois.

5
II reste fort peu de chose de cette cons-

truction de la fin du îx" siècle. L'église fut

presque entièrement rebâtie au xv
e
et au xvi

c

siècle, sans compter les embellissements in-

térieurs que le xvn' ajouta, dans un style

disparate. (Voir une notice que j'ai publiée

sur le bourg et l'église actuelle de Saint-Dié,

dans le Journal de Loir-et-Cher, du 20 sep-

tembre 1868.)
0 Ce nouveau monastère fut lui-même

réduit en un prieuré de l'obédience des Bé-

nédictins de Pont-Levoy en Blésois. Jusqu'à

la Révolution, la cure de Saint-Dié demeura

soumise au patronage de cette abbaye (Bre-

viarium Bleseuse, aâ aprilis, pars verna,

p. 48o et A81).
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régnante, qui cuni Pâtre et Spiritu sancto gforiatur unus Deus in sœ-

cuia. Amen.

EXPLIC1T VITA SANCTi DEODAT1 ABBAT1S.

Notre-Seigneur Je'sus-Christ, qui est glorifié avec le Père et le Saint-Esprit, seul

Dieu dans tous les siècles des siècles. Amen.

FIN DE LA VIE DE SAINT DIE. ABBÉ.



PANÉGYRIQUE

0FFIC1UM SÂNCTI DEODATI.

MGIL1A, AD VESPERAS.

Prima antiphona.

Qusesumus, intende laudi,-Deus, accipiendae,

Quam sonat iste chorus, animo verboque canorus. Alléluia.

Secunda antiphona.

Laus tibi sit, Ghriste, cui servivit sacer iste

Unique tuis donas vitae sine fine coronas.

Terlia antiphona,

Fac, Deus, hune sanctum voces audire precantuin

Et patriam cœli populo rogitare tîdeii.

Quarla antiphona.

0 Deodate, chorum sine fine tuere tuorum,

Nec nos ire sinas in qualescuinque ruinas.

Antiphona in canticum evanfjeiicum.

Omîtes intenti psallamus Cunctipotenti,

Festa Deodati celebrando beata beati,

Lt sua régna Deus prece nobis conlerat ejus 1

.

AD MATUTINUM.

Invita toriura.

VUeluia, corde, ore, Deodati sub honore,

Deo celsa symphonia celebremus.

1 Tous ces vers hexamètres sont léonins; cette forme de prosodie semblait favorable à

l'harmonie du chant.
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LA VEILLE, A VEPRES.

Première antienne.

Nous \ous prions, ô Dieu, d'accueillir favorablement les louanges que nous

chantons de la bouche et du cœur.

Deuxième antienne.

Gloire vous soit rendue, ô Christ, que ce saint homme a servi fidèlement et qui

donnez à vos amis les couronnes d'une vie sans fin!

Troisième antienne.

Faites, ô Dieu, que ce saint entende nos prières et demande la patrie céleste

pour le peuple fidèle !

Quatrième antienne.

O saint Dié, protège toujours la réunion de tes dévots clients, et ne permets

pas que nous tombions dans aucun précipice.

Antienne du cantique évangélique Magnificat.

Chantons tous ensemble pour la gloire du Tout-Puissant, en célébrant l'heu-

reuse fête du bienheureux Dié, afin qu'à sa prière Dieu nous donne le royaume

céleste !

A MATINES.

Invilatoire.

Alléluia. De cœur et de bouche, en l'honneur de saint Dié, louons Dieu par les

chants joyeux d'une éclatante symphonie.
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[Ji PRIMO nocti;rso 1

.

Prima antiphona.

Legem Dei Deodatus
|

nocte et die médit atus,

Peccatorum vias cavit,
|
vias rectas ambnlavit.

Secunda antiphona.

Cum freinèrent invidia,
|

méditantes inania ,

Fugarunt pacis filium
j

extra suum consortium.

Tertia antiphona.

Cum invocaret hic Deum,
j

Deus exaudivit eum,

Fecitque illum piuribus
|
mirificum virtutibus.

Quarta antiphona.

Scuto bonae voluntatis
j

iste vir a Domino

Coronatus, cum beatis
j

régnât sine termine

Qninta antiphona.

In cœlesti patria coronasti gloria

Et honore propriam, Deus, hune per gratiam.

Sexta antiphona.

0 pie confessor, pro nobis,
j

quœsumus, ora

Ut Dominus nobis
j

omni succurrat in hora !

Primum responsoriuni.

In Domini messe
J

fervens operarius esse,

In quantum potuit,
|
vir sacer hic studuit ;

De fructu terras
|

secum super aethera ferre.

Secundnm responsorium.

Exemplum factus
|
cunctis sermonis et actus,

Iste vir egregius
j

splenduit ut radius.

Vir Domini plenus,
|

aninio vultuque serenus,

Intus et exterius splenduit.

• Ces antiennes sont en prose rimée, sans quons parle signe
|

ta séparation de ces

ijuantitc prosodique; elles offrent une e'bau- prétendus vers, dans la même ligne. Les

che de la versification mo'derne. Nous mai - rimes sont tantôt suivies, tantôt croisées.
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PREMIER NOCTURNE.

Première antienne.

Dié, ayant médité, nuil et jour, la loi de Dieu, se détourna des voies tortueuses

des pécheurs pour marcher dans le droit chemin.

Deuxième antienne.

De faux frères, frémissant d'envie et formant de vains complots, obligèrent le

fils de la paix de fuir leur société.

Troisième antienne.

Dieu exauça son invocation et le rendit admirable en vertus.

Quatrième antienne.

Cet homme, que sa bonne volonté protégeait , a été couronné par le Seigneur, et

règne à jamais avec les bienheureux.

Cinquième antienne.

Dans la céleste patrie vous l'avez couronné de gloire et d'honneur, par votre

grâce, ô Dieu bon !

Sixième antienne.

0 pieux confesseur, prie pour nous, afin que le Seigneur nous secoure à toute

heure.

Premier répons.

Ce saint s'appliqua de tout son pouvoir à devenir un ouvrier plein de zèle dans

la moisson du Seigneur. — Il a voulu emporter avec lui, au plus haut des Cieux,

quelque chose du fruit de la terre.

Deuxième répons.

Devenu l'exemple de tous par ses discours et par ses actes, cet excellent modèle

a brillé comme un rayon de soleil.— Cet homme, rempli de l'esprit du Seigneur,

et portant la sérénité sur son visage comme dans son âme, a brillé au dedans et

au dehors.
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Tertium responsorium.

Schéma Deodatus
|
sancti capiens monachatus,

Actibus exhibuit
|

régula quod docuit,

Ut posset vera;
|

requiei munus habere.

Quai'Uim responsorium.

Confesser Christi
,

|

qui cœlum promeruisti,

Vitae perpétuai I dona tuis tribue,

Ut tibi jungantur
|

qui te venerantur.

Gloria Patri et Filio et Spiritui Sancto ! Alléluia.

Prosa.

AUeva propriae Seiuper habes vivere;

Nos dono gratiae Fac nos illic scandere,

Ad sedem gloriae, Ut scandentes recto calle,

Sancte vir et pie, Lacrymarum de convalle,

Qui, divino minière, Decantemus semper

Positus in aethere, Alléluia.

IN SECUNDO NOCTIJRNO.

Prima anliphona.

Hic habitabit, Domine,
|

qui vixit sine crimine,

In tuo tabernaculo
, |

cœlesti junctus populo.

Secunda antiphona.

Vitam sancto, Deus, isli
|

quam petivit tribuisti

,

ln qua semper est quietus
j
et cuin vultu tuo lœtus.

Tertia antiphona.

Mundus cogitatibus
|

fuit hic et actibus,

Montem Dei scandere
(
recto nitens opère.

Quarta antiphona.

Laetabitur liic in Deo,
|

quia speravit in e<>:

Eternam laudem meruit;
|

nam reclus corde vir luit.
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Troisième répons.

Dié, ayant embrasse la profession monastique, mit en pratique ia régie qu'il

enseignait à ses disciples; — De manière à mériter de jouir du véritable repos,

pour prix de ses vertus.

Quatrième répons.

Confesseur du Christ , toi qui as mérité le ciel, accorde 1 aux tiens les dons de

la vie éternelle: — Afin que tous ceux qui te vénèrent se réunissent à toi. —
Gloire au Père, au Fils et au Saint-Esprit ! Alléluia.

Prose.

Attire-nous, par la force de ta propre grâce, au siège de la gloire, homme saint

et pieux, qui, placé dans les cieux par la bonté divine, y possèdes une vie éternelle;

fais que nous aussi nous y montions sur tes traces, afin qu'en suivant le droit

sentier nous chantions toujours, du fond de notre vallée terrestre : Alléluia!

SECOND NOCTURNE.

Première antienne.

Cet homme, qui a vécu irréprochable, habitera, à Seigneur, dans votre taber-

nacle, et sera joint au peuple céleste.

Deuxième antienne.

0 Dieu, vous avez accordé à ce saint la vie véritable qu'il vous a demandée et

dans laquelle il jouit, en votre présence, d'un repos et d'un bonheur sans fin.

Troisième antienne.

Toujours pur dans ses pensées et dans ses œuvres, il s'est constamment efforcé

de gravir la montagne de Dieu par la droiture de sa conduite.

Quatrième antienne.

H se réjouira en Dieu, parce qu'il a espéré en lui; il a mérité une louange éter-

nelle, pour avoir conservé un caîur toujours droit.

1 Ou plutôt, obtiens par ton intercession, par tes prières.
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Quinta anlipliona.

Assumptus ex hominibus,
]
in atriis cœlestibus

Beatus hic inhabitat
]

et liymnum Deo clamitat.

Sexta anliphona.

Sancte, tuis precibus a rege poli, Deodate,

Posce locum nobis vitae sine fine beatœ.

Primum responsorium.

Gum se iaudari plausu sciret populari,

Non altum sapuit, sed potius timuit,

Ne lans quœ flaret ejus meritum mutilaret.

Secundum responsorium.

Dnni mala zelantum lacerarent famina sanctum.

Dicitur illorum deseruisse chorum,

Ut zeli morsum fugeret, vadens aliorsum.

Tertium responsorium.

Hic, ubi secessit, magnaiia plurima gessit;

Unde quis ille fuit omnibus enituit.

Mirilica vita fulsit bonus hic eremita.

Quarlum responsorium.

Nobis, sancte Dei, déposée locum requiei,

Et fac conscribi nos super astra tibi

,

Hicque sub œterna nos prosperitate guberna.

Gloria Patri et Filio et Spiritui Sancto.

Prosa.

Athleta fortis, miles invictissime,

Qui factus particeps es partis optimae,

Adversitates co*"poris et animae

Qw>e nobis imminent orando reprime.

Da nostris meritis indebitae

Splendorem gloriœ, vir inclite,

Quo, bonae vita? ducti tramite,
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Cinquième antienne.

Ce bienheureux habite les parvis célestes, et chante à pleine voix une hymne à

Dieu.

Sixième anlienne.

0 saint Dié, prie Dieu de nous faire arriver au séjour de la vie éternellement

heureuse.

Premier répons.

Instruit des éloges et des applaudissements que le peuple lui décernait, il n'en

conçut point d'orgueil, mais plutôt de la crainte. Il redoutait que le souffle perni-

cieux de la louange ne vînt corrompre la pureté de son mérite.

Deuxième répons.

Tandis que les mauvaises langues des jaloux déchiraient la réputation du saint

homme, il abandonna leur compagnie, afin de fuir les morsures de l'envie et de

chercher une autre demeure.

Troisième répons.

Dans le lieu de sa retraite, il accomplit plusieurs choses merveilleuses qui le

firent connaître à tous. Ce bon ermite s'illustra par une vie admirable.

Quatrième répons.

0 saint de Dieu, demande pour nous un lieu de repos, et fais par tes prières que

nous l'allions rejoindre dans les cieux. — En attendant cette heureuse réunion,

prends nous dès ici-bas sous ta protection, qui nous assurera un bonheur sans fin.

— Gloire au Père, au Fils et au Saint-Esprit.

Prose.

Puissant athlète, soldat invincible, qui as obtenu la meilleure part 1

,
éloigne de

nous, par tes prières, les dangers menaçants du corps et de l'âme; malgré l'insuffi-

sance de nos propres mérites, obtiens-nous, ô grand saint, la splendeur de la

1

L'héritage du Ciel.
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Cum plèbe gaudeamus cœlite,

Dicentes lœto carminé :

Laus tibi, rerum Domine;

Quœcumque vivunt omnia

Subinferant : Alléluia.

IN TERTIO NOCTURNO, POST CANTICA.

Nos vénérantes te, Deodate piissime, dita

Et de prœsenti simul et de perpete vita.

Primum responsorium.

Hune bominem clari venere viri venerari.

Illius auditis magnificis meritis,

Isse ferunt ad eum regem quoque tune Clocloveum.

Secundum responsorium.

ÎNullus vincetur pro quo sacer iste precetur.

Tantarum secum dum feret arma precum.

linmo sibi subici poterunl omnes inimici.

Tertium responsorium.

Hic homo dum vixil mundo semet crucifixit

,

In cruce continua membra domando sua:

Nunc felix vivit, quia vilœ régna subivit.

Quartum responsorium.

Perpete nos dona, vir saucte, nitere corona,

Qui cluis œthereo stemmate, dante Deo;

Prospéra cuncta dato, nobis adversa l'ugato.

Gloria Patri, etc.

Prosa.

Requietis qui mercede Hic, te supplicante,

In sua te fovet œde, Deodate sancte,

Et in modum stellœ clar* Vénérantes nos te,

Facit secum coruscare, Protegat ab hoste



ET OFFICE DE SAINT DIÉ. 81

gloire; fais que, guidés dans les sentiers d'une bonne vie, nous puissions nous

réjouir avec le peuple céleste, en répétant, de concert avec lui, ce chant d'allé-

gresse : «Gloire à vous, maître souverain de l'univers, et que toutes les créatures

tr animées s'empressent de redire Alléluia !»

TROISIÈME NOCTURNE, APRES LES CANTIQUES.

En retour de notre vénération pour toi, obtiens-nous, 6 saint Dié, les dons de

la vie présente et ceux de la vie future.

Premier répons.

Informés de ses mérites merveilleux, des hommes illustres vinrent lui offrir leurs

hommages. — On rapporte que le roi Clovis lui-môme vint le trouver dans son

ermitage.

Deuxième répons.

Aucun de ceux pour lesquels prie ce saint, ne sera vaincu, tant qu'il portera
'

sur soi des armes aussi puissantes. Au contraire, il pourra dompter tous ses en-

nemis.

Troisième répons.

Tant qu'il vécut, cet homme se crucifia au monde, en soumettant toujours ses

membres au joug salutaire de la croix; maintenant qu'il est entré dans le royaume

de la véritable vie, il y jouit d'un bonheur sans mélange.

Quatrième répon6.

Fais, ô saint homme, que la couronne immortelle brille sur notre front, ô toi

que Dieu a bien voulu gratifier des honneurs du ciel ! donne-nous toutes sortes de

prospérités, en éloignant de nous ce qui pourrait nous être nuisible.

Prose.

Que celui qui, dans sa demeure céleste, t'assure le repos éternel en récompense

de tes mérites, et qui te fait resplendir avec lui, comme une étoile lumineuse,

daigne, ô saint Dié, exaucer tes prières en faveur de Ion peuple dévot; et qu'eu

égard à notre vénération pour toi, il nous protège contre l'ennemi, qui nous

MÉLANGES.



Oui circumdat.

Ut infundat

Hortuiis eccî'esiaê

Quicquid nocef

.

Et suffocet

Germina justitiœ;

l))se tuo propulsatus

Eugiat precamine,

Cumque suo sil, damnatus

ANÉGYRIQ-UJE.

Sine nobis agmine;

At nos omni discrimina

Liberemur sine fine,

Et in regno sidereo

Conregnemus semper Deo.

Aime, da tuae

Eamilia?

Quœ postulai, proemia

Tua gratia !

IN MATUTINIS LAUDIBLS.

Prima antiphona.

Dominanti cœlo, terrœ,
|

decet grates nos referre,

Sub honore Deodati
|

super cœlos exaltati.

Secunda antiphona.

Jubilemus Deo cœb,
|

cantilena dulcis meli,

Gui laudes dat beatus
|
in aeternuin Deodatus.

Tertia aulipbona.

Deus, creator omnium,
|

per hujus tac suli'ragium

Sic nos in bono vigiles
j
ut illi simus similes.

Quarta antiphona.

Benedicaris, Domine,
|
ab omni rerum ordine.

Cujus hune benedictio
|
cœii beavit gaudio.

Quinta antiphona.

Laudemus cœli Dominum
|
sonoritate càrminum,

Quem laudat ejus munere
j

beatus hic in aethere.

In evangelico cantico Benedictus.

Gonfessor Domini, noster dux atque patrone.

Qui cœlestis habes munus sine fine coronœ

,

Nos, post banc vitam, tecum super aethera j>one.
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assiège pour semer dans les jardins de l'Eglise toutes les mauvaises herbes capables

de gâter et d'étouffer les bons germes de la justice! Que le perfide, chassé par tes

supplications, s'éloigne de nous, et qu'il s'en aille, avec son troupeau de damnés,

sans nous attirer à lui! fais plutôt que nous soyons délivrés de tout péril, et que

nous régnions éternellement avec Dieu dans le ciel ! Bon père, procure à ta famille

les récompenses qu'elle sollicite par ton entremise favorable à nos vœux!

AUX LAUDES.

Première antienne.

Au maître du ciel et de la terre nous devons rendre grâce, en l'honneur de saint

Dié, élevé au plus haut des cieux.

Deuxième antienne.

Glorifions, par nos joyeux et doux accents, le Dieu du ciel , dont saint Dié chante

les louanges pour l'éternité.

Troisième antienne.

Dieu, créateur de l'univers, accorde-nous, par les suffrages de notre saint pa-

tron, la grâce de persévérer dans le bien, de telle sorte que nous devenions sem-

blables à ce modèle accompli !

Quatrième antienne.

Soyez béni par tout ordre de créatures, ô Seigneur, dont la bénédiction a ré-

pandu sur ce bienheureux la joie du ciel !

Cinquième antienne.

Louons, dans l'éclat de nos chants, le maître du ciel, que ce bienheureux loue

dans le séjour de la gloire, grâce à la bonté divine.

Antienne ou cantique évangélique Benedictus.

Confesseur de Dieu, notre guide et notre patron, toi qui possèdes à jamais les

récompenses célestes, prépare-nous, au sortir de cette vie, une place près de toi,

dans le même royaume !
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In vespertino canlico Magnificat.

(irales, Ghriste, tuae decantamus pielati !

In cujus laudem sanctum sancti Deodati,

Te donante, sumus hodie festum venerati,

Da nobis, petimus, ut ei sumus sociati!

AHeluia.— Malos Unquite gressus 1

.

LA MENTION SUIVANTE, AJOUTEE EN ECRITURE DU XV SIECLE. APRES L'OFFICE DE SAINT DIE

TERMINE NOTRE MANUSCRIT.

Ludovicus undecimus, tanti viri sanctitatem meditans, etquod Fran-

corum reges, iufidelitate deposita, ad sanctum baptisma excipiendum

moverat, amplissimo minière hanc decoravit ecclesiam, capsella scili-

cet argentea, auro supertecta et mira arte fabricata : hanc liujus loc.i

coloni cum per triginta et sex annos fideli custodia servassent, in

anno Domini miHesimo quingentesimo decimo octavo, undecima die

Februarii, furto sublata est. Qui hujusce criminis saerilegio partici-

pavere, magno ecclesia? questu proseculi sunt, nec tamen rommodiim

ex eis retulit.

1

Cet office est divisé connue le prescrit

la règle <le Saint-Benoît. (Voirie Commen-

taire de dom Calmet sur ladite règle, t. I,

p. 295 et suiv.) En effet, il fut composé

pour les Bénédictins, à une époque où l'é-

glise de Saint-Dié était desservie par des re-

ligieux de cette observance, i /office romain

actuel est autrement distribué.
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Anlienne du cantique Magnificat dos secondes Vêpres.

Nous chantons les louanges de votre infinie bonté, ô Christ! c'est pour votre

gloire et par votre grâce que nous avons aujourd'hui solennisé la fête de saint Dié !

Daignez donc, nous vous en prions, nous associer à son bonheur; alléluia. — Quittez

la mauvaise voie.

Louis XI, considérant la sainteté d'un si grand homme, et se rappelant qu'il

avait exhorté les rois des Francs à recevoir le saint baptême, après leur abjuration

de l'infidélité, décora cette église par le don insigne d'une châsse d'argent dore,

fabriquée avec un art merveilleux : les habitants du lieu la gardèrent soigneusement

pendant trente six années; mais, l'an du Seigneur 1 5 1 8 , le onzième jour de février,

elle fut dérobée, malgré leur vigilance. L'église eut beau lancer des monitoires 1 contre

les auteurs ou complices de ce vol sacrilège, elle ne relira aucun fruit de ses grandes

poursuites.

1

Plaintes ou quérimonies (questus), alors en usage dans la procédure canonique.
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DÉFINITIONS

DU CHAPITRE GÉNÉRAL DE CLUNY

DE L'AN 13 2 3.

NOTICE PRÉLIMINAIRE.

Les monastères de l'ordre de Cluny formaient des circonscriptions de pro-

vinces. Il y avait, selon le système de leurs généralités propres, aux temps

dont nous allons parler, les provinces de France, d'Auvergne, de Lyonnais,

de Poitou, de Provence, d'Allemagne, d'Angleterre, d'Espagne et de Lom-

bardie. Soumises d'abord aux visites et aux corrections des abbés de l'ordre,

puis à celles de chambriers, camerarii, que les abbés mirent à leur place dans

chacune d'elles, quand la charge leur devint trop lourde, ces provinces eurent

enfin des visiteurs choisis dans les chapitres généraux.

L'institution des chambriers fut l'œuvre à peu près commune du 17
e abbé

de Cluny, Hugues V, et du chapitre général, en l'an 1200 1
. Les provinces en

retinrent le sous-nom de chambreries , camerariœ. Quant aux visiteurs , ils datent

de la sixième année du pontificat de Grégoire IX 2 (12 35).

Les visites de chaque province avaient lieu simultanément, tous les ans; et

les visiteurs faisaient ensuite leur rapport au chapitre général devant une ju-

ridiction de définiteurs, diffinitores.

On nommait définitions, difftmtiones , les décisions qu'ils rendaient, et dé(i-

nitoire, dijjîmtoriuin , l'ensemble ou l'organe de ces décisions.

Nous connaissons différents actes, ou procès-verbaux de visites. La Biblio-

thèque de l'Ecole des Chartes 3 a publié une relation de celle de la province de

1

ff Hugonis V Statuta. 1 (Bibliotheca Clu- rrtione ordinis Cluniacensis. » (Bullarium

niacensis , p. i46q et suiv.) sacri ordinis Cluniacensis, p. 110.)
2

rrBulIa Gregorii papae IX pro reforma- 3
Quatrième série , t. V, p. 2898246.
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Poitou que firent, du i5 février au 17 mars 1292 (vieux style), les prieurs

de Barbézieux et de Saint-Sauveur de Nevers. Bien que celles de Simon de

Beaulieu, pour les années 128/1 à 1291, éditées par Baluze 1

et après lui par

Mabillon 2
, soient essentiellement diocésaines et dans l'exercice de l'autorité

épiscopale, dont l'ordre de Cluny ne relevait pas, on y trouve repris un assez

grand nombre de ses prieurés. 11 s'en rencontre aussi dans le Journal des visites

pastorales de l'archevêque de Bouen, Eudes Rigaud 3
.

Mais il restait à faire connaître un monument quelconque de décisions

rendues sur les visites des monastères de Cluny par les définiteurs. Celui que

l'on va lire est, je le crois, le premier qui aura été publié. Je serais surpris

s'il n'en faisait pas sortir d'autres de l'oubli.

Il me paraît impossible, en effet, que le temps ou les révolutions les aient

Iflus détruits, jusqu'à n'en laisser subsister qu'un seul, qui serait le nôtre.

Les définitions, en matière de discipline monastique (car on donnait quelque-

fois aussi cette qualification aux formes juridiques de la justice civile), ont

rempli des siècles tout entiers dans le moyen âge; et elles n'étaient point par-

ticulières au seul ordre de Cluny. L'ordre de Citeaux, par exemple, avait éga-

lement ses définiteurs. On les voit poindre à Cluny dans le même temps que

les cbambriers. Je dirai, cependant, que le recueil connu sous le nom de

Bibliotheca Cluniacensis*, si je les y ai bien exactement toutes relevées, ne m'a

point offert de définitions antérieures à 1 287, année voisine de la réforme que

Grégoire IX venait d'introduire à Cluny.

Or, en se rappelant bien que le chapitre général de l'ordre se tenait

chaque année, il faut savoir que, outre le procès-verbal de toutes les défi-

nitions prononcées dans ce chapitre, on en faisait des extraits pour ce qui con-

cernait chaque province; et que même chaque monastère défini devait avoir le

1

Baluzii Miscellanea, t. IV, p. 2o5 à

596..
2

Vêlera Analecta, nova editio, 1728,

pages 338 à 3/iG.

J
Regeslrum visitationum archiepiscopi

Rothomagensis. — Journal des Visites pasto-

rales d'Eude Rigaud, archevêque de Rouen,

h ccxlviii-m.cc.i.xix. Publié pour la pre-

mière fois par M. Th. Bonnin. Rouen,

m.dccclii. — Il faut joindre, comme intro-

duction à cette publication, le résumé histo-

rique qu'en a donné, dans la Bill, de l'Ecole

des chartes , M. Delisle sous ce titre : le Clergé

Normand au xm' siècle.

4
Bibliotheca Cluniaccnsis , etc. Omnia

mine primum ex Mss. Codd. collcgerunl dom-

nus Marlinus Marrier et Andréas Quercetanus.

1616.
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sien, relativement à ce qui lui était particulier. C'était, pour les visiteurs de

l'année suivante, un moyen de vérifier si l'ou s'y était conformé, et, pour le

monastère, un avertissement permanent de n'y pas manquer. Sans doute ces

documents si multiples n'ont pas tous disparu.

Le nôtre est un définitoire de l'an i323 pour l'ordre de Cluny tout entier.

A cette époque, l'ordre était régi par les statuts que le 29
e abbé, Henri 1

er du

nom (1008 à 1 3 1 9) , avait réunis en un seul corps , formé de tout ce qui devait

continuer de faire loi dans les règles précédemment établies, avec des modifi-

cations jugées utiles
1

. Ce définitoire remplit un rouleau de huit feuilles de

parchemin, chacune d'inégales dimensions en largeur comme en hauteur, et

cousues à la suite l'une de l'autre dans des plis formant onglets. Ces feuilles

ne sont écrites que d'un côté, et elles ne sont pas toutes de la même main.

L'ensemble donne l'idée d'un plumitif : il y a des additions en interlignes,

des mots surchargés, d'autres rayés ou marqués pour être supprimés par des

points au-dessous des lettres, selon la forme du deleatur des anciens manus-

crits. Deux définitions même, les 66 e
et 67°, sont batonnées pour ne pas

faire double emploi, ou pour être à la suite plus exactement rédigées; toutes

modifications qui eurent besoin, plus tard, d'une approbation spéciale pour

être valables. Mais elles n'ôtent rien, telles qu'elles sont, ù l'authenticité du

texte de notre rouleau, constatée, d'ailleurs, par les sceaux des définiteurs;

chaque feuille étant scellée avec celle qui la suit par deux définiteurs, quel-

quefois par un seul, la première avec la seconde, la seconde avec la troisième,

et ainsi de suite, au moyen d'une incision dans les onglets laissant passage à

une double queue de parchemin.

Malheureusement notre rouleau n'a conservé que les doubles queues des

sceaux; toutes les empreintes en cire ont disparu, à l'exception d'un seul frag-

ment de l'une d'elles; néanmoins, le litre du définiteur (le prieur d'Abbeville)

étant resté écrit sur l'attache qui portait son sceau, il devient aisé de s'y re-

connaître. Nous y voyons les attaches de dix d'entre les quinze définiteurs

repris en tête du rouleau. J'en conclus que le rouleau n'est plus complet ; et

d'autres indices m'aideront à le démontrer.

D'abord, la huitième feuille a gardé dans son pli inférieur des points de

1

tf Collectio Statulorum per summos rrdinala per domnum Henricuni, abbatem

r-Romanos Pontifices et bonae mémorise prœ- crCluniacensem, nominis hujus primum, el

ffflecessores abbates Cluniacenses, etc. Or- rrordine 29. « (Biblioth. Clun. p. i54a-i586.)

1 a

.
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couture et une incision, qui prouvent bien qu'elle était jointe et scellée avec

une neuvième. Ensuite le définitoire ne comprend pas toutes les provinces de

l'ordre. On y trouve celles de France, d'Allemagne, de Poitou, d'Auvergne et

de Provence, qui étaient obligées à envoyer chaque année leurs prieurs au

chapitre général. L'Angleterre, l'Espagne et la Lombardie, à raison de leur

éloignement, n'étaient astreintes qu'à une comparution biennale, de biennioin

biennium. L'absence de ces provinces en 1 3a 3 pourrait donc s'expliquer par cette

exception dont les statuts font aussi jouir l'Allemagne. Mais le Lyonnais n'en

jouissait pas. Très-vraisemblablement cette province avait eu sa place dans nos

définitions; deux de ses prieurs font même partie des définiteurs désignés au

préambule. En faut-il plus pour se convaincre qu'il y avait une suite aux huit

feuilles de notre rouleau?

Les définiteurs étaient électifs et choisis parmi les abbés et les prieurs pour

chaque chapitre général; ceux d'une année ne pouvaient être réélus l'année sui-

vante; mais ils devenaient les électeurs des quinze qui devaient les remplacer.

On nous montre, au xvn e
siècle, ce tribunal avec un président, un greffier, un

procureur général, deux auditeurs des causes et deux auditeurs des excuses 1

.

C'étaient aussi les définiteurs qui élisaient annuellement les visiteurs. La

visite du Poitou, faite par deux prieurs en î 292, nous donne sans doute leur

nombre pour chaque province. Ceux de i323 déclarent n'avoir pu remplir

leur mission dans certaines maisons de leurs circonscriptions : en France, faute

de temps; en Auvergne, à cause des neiges; en Provence, parce qu'on a refusé

de les recevoir. Leurs prieurs s'en trouvaient dès lors d'autant plus astreints à

comparaître au chapitre général, pour éclairer les définiteurs sur leur adminis-

tration et sur l'état de leurs monastères. Du reste nul des abbés et des prieurs

des provinces visitées ne pouvait se soustraire à ce devoir sans encourir des

peines, à moins de motifs reconnus légitimes; ce qui explique l'institution des

auditeurs d'excuses.

On se figure quel concours de religieux l'assemblée d'un chapitre général

amenait à Cluny, dans ce monastère qui les recevait tous et les nourrissait,

pendant toute la session, eux, leurs gens et leurs chevaux, quelque modéra-

tion que l'on eût prescrite à leur équipage : cum moderato, eqwtatura et decenti

familia
2

. Les auteurs du Gallia cliristiana , qui attribuent à saint Hugues,

1

rr Forma proeedendi in diffinitorio Gluniacensi. « (Bibl. Clvn.p. 1703.)— !
nHenrici 1

rrStatuta. r {Bill. Chn. p. 1 553.)
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6
e abbé de Cluny, la réunion du premier chapitre général de l'ordre, élèvent

à trois mille le nombre des moines qui s'y rendirent 1

. Il est vrai qu'ils n'ont

pas réussi à convaincre les bénédictins du Thésaurus novus Anecdolorum que ce

chapitre ail été tenu du temps de cet Hugues 2
. Mais peu importe le temps

en ce cas; si le nombre reste, il est formidable.

Les décisions du définitoire de 1 3 2 3 portent sur différents points de l'ad-

ministration spirituelle et temporelle des monastères. Il y est souvent parlé

d'actes de désordre attestant un grand dérèglement de mœurs : on connais-

sait déjà bien des scènes de cette nature par les documents de visites qui ont

été indiqués au commencement de cette Notice; mais les exemples, bien que

fréquents, ne s'y présentaient qu'à l'état de faits individuels et de cas isolés.

Il faudrait peut-être craindre que la résolution prise, ou du moins les réserves

faites par les défîniteurs à l'égard du prieuré d'Allemagne nommé de Valpaco,

qui était un monastère de femmes, n'eussent été commandées par des dépor-

tements plus compliqués, et en vue de leur fermer des repaires. Je n'entrerai

pas en d'autres détails. Le définitoire est là : c'est un tableau à laisser en son

cadre sous les yeux du lecteur, et à transmettre directement aux sources de

l'histoire. Les conclusions que l'on pourrait essayer d'en tirer pour un aspect

général et d'ensemble de toute l'institution du tribunal des défîniteurs, et qui

seraient le principal fruit de cette étude, auraient besoin, pour être fermes et

complètes, de s'étendre sur une certaine quantité de documents semblables.

C'est surtout ce qui doit faire désirer que l'on en retrouve d'autres.

Celui-ci aura ouvert la voie. Par quelles circonstances est-il arrivé dans le

lieu où je l'ai découvert? A quelle époque y est-il venu? Est-ce un débris de

la dispersion des archives de Cluny dans le grand sinistre de la destruction

des ordres religieux? Ou bien, l'en avait-on tiré auparavant pour une raison

quelconque, sans prendre le soin de l'y réintégrer? Je n'en sais rien. Le dio-

1

Je prends cette citation dans le Thé-

saurus novus Anecdotorum de Martène et

Durand, t. IV. Ce volume paraissait en

1717. On ne pouvait y avoir en vue que la

première e'ditiondu Gallia Christiana, qui y

est sévèrement jugée : «N'irais vacillât eo in

«opère, quod scatet erratis, Sammarthano-

ftrum auctoritas.» Tel est l'arrêt sommaire

des deux bénédictins, qui ne sont pas eux-

mêmes exempts d'erreurs dans leur réfuta-

tion, puisque, en contestant à saint Hugues

la création des chapitres généraux de Cluny.

ils l'attribuent à Hugues Vf. Ils pouvaient

dire Hugues V, tout au moins.
1

Thésaurus novus Anecdotorum , t. IV,

p. h.
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cèse de Boulogne, qui se forma du démembrement de celui de Thérouanne,

après la ruine de cette ville, en 1 553 ,
comptait dans son ressort trois prieurés

de l'ordre de Cluny, ceux de Le Wast, de Rumilly et de Beussent, qui figu-

rent dans nos définitions; mais ce ne serait pas un motif pour que, soit l'un ou

l'autre de ces monastères, soit même les archives de leur évêché, eussent pos-

sédé un définitoire de l'ordre tout entier, bien que ce ne fût pas absolument,

impossible. C'est à Boulogne que je l'ai trouvé, il y a déjà bien des années.

Ne demandons rien de plus à ses risques passés : il est sauvé.

On a justement attaché un assez grand intérêt aux relations des visites pas-

torales et monastiques par rapport à la topographie de la France du moyen âge.

En effet, ces voyages marquent des itinéraires, des stations et des distances :

ils fournissent des renseignements sur la viabilité des campagnes. 11 ne faut

pas attendre le même service des définitoires sous ce rapport : cependant ils

n'y sont point étrangers. J'ai pensé qu'un Index de tous les noms de lieu ins-

crits au rouleau de i323 pouvait en être un utile complément. J'y donne le

nom latin, tel qu'il est orthographié dans ce document, en l'accompagnant

d'une indication de la situation du lieu dans son ancien diocèse, comme l'ont

fait aussi les auteurs de la Bibliothecn Chiniacensis : et à cet état ancien je rap-

porte la position a-ctuelle autant que j'ai pu, ou cru la reconnaître. On s'y

trompe quelquefois.
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CAPITULI GENERALIS CLUMACENSIS

ANNI DOMINI MILLESIMi TRECENTESIMI VICESIMI TERC1I,

FACTE PEIi VENERABILES ET RELIGIOSOS VIROS THYERNEiNSEM ABIiATEM ,

CI.AUSTRALEM CLUNIACENSEM , CELSIGNIARUM , DE GIGNIACO , DE ABBATIS VILLA,

DE SANCTO MARCELLO PROPE CABILLONCM, DE PAREDO
,

DE LONGO PONTE, DE SANCTO EUTROPIO , DE RIVIS, SANCTI STEPHANI NYVERNENSIS

,

DE RELENGIIS, DE LUPERCIACO , DE BOGESSANT ,

ET DE POMERIIS (?) PRIORATDUM PRIORES.

DIFFINITIOISES FRANCIK.

I. In decanatu de Nogento est debituni centum -et septern librarum

turonensium, prêter censam anni presentis et débita domni abbatis

Cluniacensis. Diffiniunt diffinitores ut dictum debitum, quamcicius

poterit, attenuet et persolvat; et, cum domno abbate, de censa et de-

bitis predictis salisfaciat aut concordet.

II. Domus Montis Desiderii débet quingentaslibras parisienses. De-

bebat, anno preterito, sexcentas; tamen sine usuris. Diffiniunt diffi-

nitores quod circa solutionem dicti debiti studeat prior dicti loci diii-

gencius vigilare.

III. In Sancta Marguareta in Alincuria bene fiunt omnia, excepta

Iiospitalitate. Débet sexcentas libras parisienses. Diffiniunt diffinitores

quod bospitalitas bene fiât; et, ad solvendum dictum debitum, more

solito, sit diligens et atlentus.

IV. Domus de Abbatis Villa débet circa quingentas libras parisienses,

et tantum debebat anno preterito. Prior dicte domus non potuit, aniid
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isto, attenuare debitum predictum, propter plures et magnas imposi-

tiones noviter impositas, et propter ruinam quarumdam grangiarum

suarum, que reparatione indigebant; et propter multas questiones inter

dictam domum et villam Abbatis Ville noviter exorlas. Nichil tamen dé-

bet sub usuris. Difliniunt diffinitores quod prior predicte [domus]

circa attenuationem dicti debiti, prout possibile sibi fuerit, sit diligens

et attentus.

V. Domus de Donna Petra debebat, anno preterito, sex viginti de-

cem et septem libras parisienses. Débet modo octo viginli decem et

septem libras parisienses; et, sic, de quadraginta libris parisiensibus

dictum debitum augmentavit, propter impositiones duplicis vicesime et

décime Régis, et propter causam arduam quam babet contra dominum

ville de Donna Petra, qui est multum potens. Nichil lamen débet sub

usuris. Habet de denariatis venalibus, ultra victualia Tiecessaria ad

fructus novos, usque ad valorem sexaginta librarum parisiensium pro

solvendo debito supradicto. Diffiniunt diffinitores quod dictus prior at-

tenuet et diminuât dictum debitum de dictis sexaginta libris quas dic-

tus prior, ut premittitur, asserit se babere, infra instans festum beàti

Mycliaelis; et de bpc teneatur fidem facere visitatoribus anni futuri.

VI. Domus de Rumiliaco, in clausura sua , in pluribus indiget repara-

tione. Cetera surit in bono statu. Diffiniunt diffinitores quod prior dicte

domus circa reparationcm dicte clausure diligenciam adbibeat oppor-

tunam.

VII. Domus Sancti Salvii juxta Valencenas débet octingintas libras

turonenses , non tamen sub usuris , nec malis creditoribus. Habet necessa-

ria usque ad fructus novos, Quidam monachus, Johannes de Crispino

nomine, qui (sic), propter quamplures graves et énormes excessus ibi-

dem per eum commissos, luit adductus apud Gluniacuin, et ibidem est

incarceralus juxta dillinitiones anni preteriti, ut de suis demeritis pu-

niretur; essetque magnum scandalum
,
acpejora prioribus committeret,

si, eo correcto, ad dictum locum remitteretur; diffiniunt diffinitores

quod dictus prior, circa diminutionem et attenuationem dicti debiti,

more solito, prout possibile sibi fuerit, det opem et operam efficaces;
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et quod dictus frater Joliannes de Crispino ad dicturn locum, nec ad

alium sibi vicinum, nunquam pro mansionario remittatur; cum totus

ordo in partibus illis, propter ipsius enormia malificia et inhonestam

conversationem, sit quamplurimum diiïamatus.

VIII. Domus de Narnecha débet trecentas libras de tempore prede-

cessoris prioris qui nunc est. Prior bene se habet in regimine suo.

Quare exhortatur per diffinitores ut continuet in melius et procédât.

IX. Domus Sancti Severini débet quadraginta libras turonenscs sine

usuris. Cetera sunt in bono statu. Exhortantur diffinitores ut dictum

debitum attenuet et persolvat.

X. Domus de Bertreyo habet edificia ruinosa. Débet centum libras

parisienses de tempore predecessoris prioris qui nunc est. Diffîniunl

diffinitores quod, domnus abbas cum priore qui nunc est loquatur, et

provideat de remedio oportuno.

XI; In donio Sancti Victoris de Oyeo, subdita domui de Bertre-

res, sunt viginti quinque moniales, duo monachi et unus conversus,

l'eligiose et laudabiliter conversantes. Unus ex dictis monachis, licel

religiosus ethonestus, est ibi inutilis, quia non potest cantare missam

,

ut expedit, alta voce. Débet dicta domus quinquaginta modios spelte,

tringinta sex libras turonenses, propter guerrarum discrimina, fulgura

ac etiam tempestates. Diffiniunt diffinitores quod prior ejusdem exone-

ret se et domum, cicius quam poterit, de debitis supra dictis; mona-

chumque predictum mutet, et de alio, si habeat, alioquin camerarius

provideat competenti.

XII. Domus de Crispcyo debebat, anno preterito, sexdecim centum

libras : nunc mille duntaxat parisienses, sine usuris. Habet necessaria

usque ad fructus novos, et ultra très centum modios bladi. Diffiniunt

diffinitores quod prior ejusdem de blado predicto et aliis, prout ince-

pit, extenuet et persolvat debitum supradictum. Cetera sunt in bono

statu.

XIII. Domus de Annayo débet ducentas libras parisienses, prout

prior ejusdem loci recognoscit. Multa alia débita petuntur a priore, et

iminere dicuntur, ad que prior se asserit non teneri. Diffiniunt diffini-

MÉLANGES. l3
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fores quod domims abbas super biis inquiri faciat diligenter , et provi-

deat de remédie- oportuno.

XIV. Domus de Grandi Gampo débet, sine usuris, centum iibras.

Debentur eidem quinquaginta turonenses. Diffîniunt diffînitores ut dic-

tum debitum persolvat, quameito commode poterit, et quod debetur

recuperare studeat diligenter.

XV. Domus de Consiaco débet quatuordecim centum libras turo-

nenses vel circa. Debebat, anno preterito, sex viginti, prout in visita-

tione dicti anni preteriti continetur : causa tamen hujusmodi debito-

rum ignoratur. Quare diffîniunt diffînitores quatinus doinnus abbas

per se, si infra brève ipsum ad partes illas contingent declinare, alio-

quin per alium, inquirat plenius de debitis hujusmodi et de causis; et,

prout dictum priorem super liiis culpabilem repererit, puniat et de

remedio provideat oportuno.

XVI. Domus de Prato débet septem viginti et decem libras turo-

nenses, sine usuris. Cetera sunt in bono statu. Elemosina tamen non

fit prout antiquitus fieri est consueta. Quare diffîniunt diffînitores quod

visitatores anni futuri sollerter inquirant per quem modum dicta elemo-

sina ibidem fieri consuevit, et quare diminuta; ac référant in capitulo

subsequenti.

XVII. Domus Sancti Stephani Nyvernensis débet trecentas libras

turonenses, de tempore predecessoris prioris qui nuuc est; ultra qua-

draginta libras turonenses quas solvit prior de dictis debitis, anno isto.

Cetera sunt in bono statu. Hortantur diffînitores dictum priorem circa

solutionem debitorum laboret effîcaciter, ut incepit.

XVIII. Domus de Luperciaco débet octo viginti libras turonenses

de tempore prioris qui nunc est. Asserit tamen dictus prior se dictum

debitum contraxisse pro reparatione et substentatione tessarum domo-

rum, molendinorum et clausurarum dicte domus, et pro defFectu vini

et bladi et aliorum. Diffîniunt diffînitores quod, circa solutionem dicti

debiti, prior ejusdem taliter operetur quod, in subsequenti capitulo

,

bona relatio super hoc audiatur.

XIX. Domus de Bongessant debebat mille libras parisienses quando
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venit prior qui nunc est ibidem, prout coram visitatoribus asseruif

dictus prior. De quibusdam solvit, ut dixit, sexcentas libras. Sic res-

tant de debito, ad solvendum, quadringinta libre. Vitrée ecclesie et

clausura murorum reparatione indigent. Difïïniunt diffinitores quod

prior ejusdcm debitum solvendum solvere, et premissa, quamcicius po-

terit, studeat reparare.

XX. Domus de Vasto est multipliciter in edificiis ruinosa, quorum

quedam ex hiis penitus corruerunt. Prior ejusdem excommunicatus

perstitit pro deffectu solutionis duplicis vicesime atque pastus. Anno

preterito relatum extitit quod prior ejusdem viginti marchas argenti,

quas domus habet in Anglia redduales, cuidam scutifero concessit ad

vitam; ac diffinitum quod dictam alienationem studeret, irifra capi-

tulum quod nunc est, revocare, alioquin débite puniretur. Non apparet

quod hoc fecerit, neque constat. Quare diffiniiint diffinitores quod

domnus abbas de remedio provideat oportuno, et puniat prout justum

fuerit et consonum rationi.

XXI. In domo de Gaya sunt xxunj monachi juxta relationem visita-

torum anni preteriti, et duo nichilominus vagabundi. Domus de Regiis,

eidem subdita, in omnibus suis est edificiis ruinosa, etiam in ecclesia

et in claustro. Diffinitum extitit ut decanus de Gaya tenenteni locum

de Regiis, ad reparandum et sustinendum dicta edificia, coherceret.

\isitatores vero hujus anni referunt quod quedam alia villa, que dici-

tur Via Aspera, ad dictam domum de Gaya pertinens, habebat quam-

dam domum que jam corruit. Item referunt quod monachi predicti de

Gaya frocos non portant, prêter priorem et suppriorem ejusdem. De

statu alio dicte domus de Gaya spirituali et temporali iidem visitatores

referunt minus plene. Quare difïïniunt diffinitores quod decanus ejus-

dem dictas domos, et edificia que ruinam minantur ac etiam cor-

ruerunt, faciat per tenentes easdem, prout possibile fuerit, reparari;

camerariumque ad administrandum frocos monachis compellat, et

dictos monachos ad portandum. De ceteris autem statum spiritualem

et temporalem tangentibus, dictam domum domnus abbas, ut cicius

poterit, persevel per alium se informet et remédia adhibeatopportuna.

i3.
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XXII. Decanatus Sancti Cosme, in Normandia, anno isto, non ex-

titit visitalus; sed vocalus luit decanus coram diffinitoribus, et per

juramentum interrpgatus si ducentas et sexaginta libras parisienses in

quibus dicta domus erat, anno preterito, prout per visitatores relatum

extitit, obligata, persolverat, sicut iisdem visitatoribns promiserat idem

decanus infra istud capitulum se facturum; prout etiam idem decanus

coram dictis diffinitoribus recognovit, dixit quod totum solverat, prêter

quadraginta libras vel circa, de quibus tamen docere non potuit in

presenti. Quare diffiniunt diffinitores quod prefatus decanus, infra

instans festum sancti Johannis Baptiste, doceat, coram domno abbate,

de solutione predictorum; alioquin idem domnus abbas, extunc, de

remedio provideat opportuno.

XXIII. Super causa decani Sancti Taurini fuit, anno Domini

m°ccc°xxi°, diffinitum; cujus exequtio, non sine nota et opprobrio

Cluniacensis ordinis, extitit pretermissa. Quare difliniunt diffinitores

quod dicta diffinitio executioni débite celeriter demandetur.

XXIV. Abbatia Belli Loci in Argonia; [domus] de Columberiis ad

duas ecclesias, de Sancta Eulalia; decanatus de Monstereto et Mar-

missa, et de Turribus super Maternam, de Gacicura; et domus de

Donna Maria, non extiterunt propter brevitatem temporis visitate.

XXV. Domus de Sancta Marguareta in Gampania, anno isto, visi-

tata non fuit. Interrogatus tamen extitit coram diffinitoribus prior ejus-

dem de statu ejusdem, qui dixit quod domus est obligata in quingintis

libris vel circa. Debebat, anno preterito, octingintas. Diffinitio anni

preteriti de duabus missis dicendis ter in septimana, et de capitulo

tenendo ter in ebdomada, bene servatur, ut dicit. Cetera bene fiunt.

Exortantur diffinitores dictum priorem ut dictum debitum attenuet

et persolvat fideliter, ut incepit.

XXVI. Domus de Vandopera, que diu in malo statu permansif,

etiam visitata non fuit anno isto; sed decanus, per diffinitores interro-

gatus, dixit quod debebat mille libras, sicut debebat anno preterito.

Dixit etiam quod est in omnibus suis edificiis ruinosa, excepta ecclesia,

etquibusdam inolandinis (sic), que ipse, ut asseruit, reparavit. Diffi-
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niunt diffinitores ut decanus ejusdem, circa solutionem debiti et edifi-

ciorum reparationem predictorum, fervencius quam hactenus operetur:

sic quod, anno subsequenti, de sua administratione melior relatio au-

diatur.

XXVII. Domus de Vitriaco similiter non extitit visitata. Interro-

gatus prior ejusdem, hic, per diffinitores, dixit quod domus non

débet ultra quadraginta libras. Anno preterito, debebat sexaginta :

solvisset totum, nisi inundatio aquarum dampnificassent eumdem anno

isto. Quod dampnum ascendit usque ducentas libras, ut dixit, prêter

dampnum quod domibus ejusdem intulit etetiam molandinis. Diffiniunt

diffinitores quod debitum solvere idem prior et ruinas domorum dili-

genter studeat reparare.

DIFFIN1TIONES PROV1NCIE ALMANIE.

XXVIII. Quia domus de Frovilla est in octies viginti et deceni li-

bris obliguata, nec appareat, ex relatione visitatorum, utrum sit culpa

prioris qui nunc est, vel non, diffiniunt diffinitores quod dictus prior,

antequam recédât de capitulo generali, domno abbati aut ab eo depu-

tandis reddat racionem; nisi omnino circa attenuationem dictorum

debitorum sit adeo ita diiligens et attentus quod in future capitulo possit

de dilligencia commendari.

XXIX. Super eo quod dominus dux Lothoringie omnia bona domus

de Vandopera saysiverit, ita quod priorem bonis dicte domus, excepto

victu et expensis prefate domus, guaudere non permittit; scribat

domnus abbas domino duci super premissis, prout juxta utilitatem

melius viderit faciendum. Dicta domus nichil débet. Cetera sunt in

bono statu.

XXX. Precipiunt diffinitores priori de Tiecor ut circa prosecutionem

neguoeiorum et atenuacionem debitorum, quibus, absque culpa sua,

dicta domus est honerata, se adeo reddat vigilem et attentum quod,

ejus dilligencia, possit dicta domus a dictis honeribus liberari.
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XXXI. Quoniam, duobus annis immédiate nuper lapsis, diffînitum

extitit ut prior de Relengiis une- monacho quem habet ultra numerum

consuetum exhoneraretur, et eidem monacho per priorem claustralem

Cluniacensem, vel camerarium Alimanie, alibi mansio assignaretur;

quod nundum extitit exsecutum; diffiniunt diffinitores quod, apud

Vallem Clusam, ubi de novo quidam monachus obiit, vachans mansio

eidem monacho, dum tamen sit sacerdos, per priorem claustralem

assignetur. Precipiunt etiam dicti diffinitores priori dicte domus ut

circa atenuationem debitorum adhibeat dilligenciam, prout acthenus

consuevit.

XXXII. Quia prior de Ghalce invenerit domum suam obligatam

usque ad summam septingentarum et sexaginta librarum turonensium.

sollicitusque extiterit circa atenuacionem dicti debiti, adeo quod solum

débet quagingenta [sic, videlicet pro quadringinta) libras; sollicitant diffi-

nitores eumdem priorem ut se habeat sicut prius.

XXXIII. Domus de Alta Clicca est in ducentis libris turonénsibus

obligata. Prior vero dictum debitum, anno presenti, atenuare non

potuit, pro eo quod, circa reparationem templisui, quod ruinam mi-

nabatur, sexaginta libras turonenses expendit, prout referunt visi-

tarum [sic, videlicet pro visitatores) dictum priorem, in eorum presentia .

affirmasse. Precipiunt diffinitores priori prefato ut, circa exhoneratio-

nem et atenuacionem dictorum debitorum, cum efl'ectu, vigilet et in-

tendat.

XXXIV. Domus de Tirenbat est in centum libris turonénsibus obli-

gata; nec fuit a capitulo citra dictum debitum attenuatum proptei

defectum bladi quem habuit idem prior, anno presenti, prout idem

prior visitatoribus retulit. Quare, cum idem prior, justa [sic, pro juxta)

relationem visitatorum, habeat vina ad vendendum, ultra necessaria

dicte domus, precipiunt diffinitores dicto priori ut pecuniam quam inde

habere poterit in solutionem dicti debiti convertat, et, modis aliis qui-

bus poterit, dictum debitum attenuet, ita quod de ejus diligentia pos-

sit in sequenti capitulo apparere.

XXXV. Referunt visitatores quod in domo de Valpaco, in qua sunt
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nun moniales, a tempore visitationis anni preleriti, et alias de novo,

sunt plures sluphe , sive paille justa vulgare dicte terre, per dictas mo-

niales constructe. Precipiunt dilfinitores camerario Alcmanie ut ipse,

cum diligentia, inquirat si constructio dictorum edificiorum sit, vel esse

presumatur, in posterum, occasio alicujus dissolutionis vel mali : quod

si repererit, dictas stupas, sive pailes, auctoritate diffînitorum destrui

faciat; inobedientesque et rebelles, per censuram ecclesiasticam, ea-

dem auctoritate compescat. Prior autem circa attenuationem CLxa libra-

i'um, in quibus est dicta domus obligata, sit solicitus et intentus.

XXXVI. Quia domus Distain, in qua sunt vij moniales, prout réfé-

rant visitatores, jam per duos annos, sine priore aut gubernalorc fuit
,

ordinatusque fuerit per diffinitores in nuper lauxo (sic, videl. pro lapso)

eapitulo generali ut domnus abbas de priore dicte domui providereL

et priori qui resignaverat mansionem assignaret, que nondum fuerunt

exécuta, ordinant diffinitores quod domnus abbas dictam diflinitionem

,

quanto celerius commode poterit, exequatur.

XXXVII. Juxta relationem visitatorum, in domo Insuie Medii Lacus

sunt quamplures alienationes bonorum immobdium et redclituum facte

absque licentia superiorum, tam per priorem qui nunc est quam pre-

decessores suos, contra canonica instituta; propter que idem prior per

visitatores citatus fuit ut ad presens capitulum personaliler interesset,

ft secum qualitatem et quantitatem alienationum et venditionum pre-

dictarum deferret; quod non fecit. Diffiniunt diffinitores quod idem

prior, infra festum beati Johannis Baptiste proximum, personaliter

apud Gluniacum coram domno abbate vel ab eo deputandis compa-

reat, super premissis et toto statu dicte domus rationem explicite red-

diturus, necnon super dictis alienationibus justiciam recepturus.

XXXVIII. Prior de Villario Monacborum, prout visitatoribus retu-

lit, boc anno, pro tectis ecclesie et aliis coperturis domorum, pro de-

fectu bladi et vini, pro duplici vicesima domni abbatis et abergaria,

pro vicesima domini nostri summi Pontificis, et aliis dicte domus one-

ribus supportandis, debitum dicte domus de xl libris acmentavit; et

sic, juxta relationem ejusdem, est dicta domus in cunxx
libris obligata.
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Precipiunt diffinitores dicto priori quod circa solutionem debitorum

adibeat diligentiam efficacem.

XXXIX. Prout referunt visitatores, prior Montis Richerii debitum

occies vinginti librarum in quo idem prior est obligatus [attenuare

nequivit], pro eo quia eamdem sommam in redditibus per ipsum

acquisitis et domibus reparandis applicavit. Diffiniunt diffinitores quod

in attenuatione dicti debiti eficaciter sit attentus.

XL. Visitatorum relatione, domus de Frigido Fonte est in novies

vinginti libris obligata. Prior dicti loci hujus modi debitum, propter

anni presentis sterelitatem, attenuare nequivit. Precipiunt diffinitores

dicto priori ut clictum debitum attenuet sic quod, anno sequenti, de

negligencia et inhobediencia nequeat reprebendi.

XLI. Injungunt diffinitores priori Sancti Albani Basiliensis ut de-

bitum sexcies vinginti librarum basiliensium, in quibus est obligatus,

ut visitatores refferunt, attenuare non omittat.

XLII. Debitum centum et quadraginta librarum, vel circa, in quo

est domus de Alta Petra obligata, ut relatum est per visitatores, pre-

cipiunt diffinitores attenuari cum effectu per priorem dicti loci.

XLI1I. Domus de Megiis est in quadraginta libris obligata, ut visi-

tatores refferunt. Sollicitant diffinitores priorem dicti loci ut in solu-

tione dicti debiti sit diligens et attentus.

XLIV. Visitatorum relatione, prior Sancti Nicbolai de Salinis mu-

tuatus fuit quinquaginta florenos, quos tradidit mutuo bone memorie

domno Raymondo, abbati quondam. Precipiunt diffinitores dicto priori

ut de dictis quinquaginta florenis reddat indempnem domum suam.

XLV. Ut visitatores refferunt, in domo de Seldone est una monia-

lis ultra quindecim monialium numerum consuetum. Precipiunt diffi-

nitores, inhibendo priori dicti loci ne amodo creare présumât, nec

eciam recipere monialem ultra numerum antedictum, valorem sexa-

ginta librarum sibi debitum de fructibus et redditibus anni preteriti

exigat et sibi solvi procuret, et debitum centum librarum, quo dicitur

obligatus, attenuare non omitat.

XL\I. In domo de Porlu supra Sagonam, tam per priorem qui
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nunc est quam predecessores suos, dicuntur plures alienationes facte.

et censé, seu arendationes dampnose : super quibus, propter varias et

diversas assertiones prioris et monachi sui, nequiverunt plene diffini-

tores informari. Precipiunt diffinitores priori de Relangiis et tenenti

domum de Maseriis, quatinus, ad dictam domum personaliter acce-

dentés, de predictis et alienationibus et modis et formis earumdem, vo-

catis evocandis, veritatem inquirant; citantes nichiliominus, si expé-

diât, priorem dicti loci et quos tangit negocium, apud Cluniacum, co-

rail] domno abbate, vel priore majori in ejus absencia, juxta dictam in-

questam justiciam recepturum : mitentes ad diem dicte citationis quid-

quid super hiis invenerint sub sigillis suis fideliter interciusum. Et

debitum trescentarum vinginti librarum, in quo est obligata dicta do-

mus, quod attenuare juravit prior qui nunc est in presencia diffinito-

rum de sexcies vinginti libris infra sequens capitulum, precipiunt et

injungunt diffinitores eidem priori quod dictum debitum attenuet, u!

juravit; alioquin contra ipsum domnus abbas procédât previa ratione.

XLVII. Apud Cellam sunt duo monachi ultra numerum.consuetum

.

quorum unum bone memorie domnus abbas, et alterum camerarius

Alemanie ad dictum locum misserunt. Difïîniunt diffinitores quod ca-

merarius, de illo quem ibidem misit, incontinenti dictum locum exone-

ret; et alio, quamcicius in dicta cameraria vacantis mansionis ottuleril

se facultas. Et, quia monachi dicte domus maie et raro surgunt ad ma-

tutinas, precipiunt diffinitores priori ut ipsos per sutactionem [sic) vini

etpictancie, prout melius eidem videbitur, ad surgendum continue ad

matutinas compellat.

XLVIII. Apud Vallès sunt quatuor monachi ultra numerum duode-

cim consuetum, quorum duos asseruit prior coram diffinitoribus per

domnum abbatem bone memorie [Raymundum] sibi missos, et alios

duos, de dicti domni abbatis licencia, induissc. Difïîniunt diffinitores

quod dictus prior de hoc domno abbati fidem faciat : et nichilominus

eidem priori inhibent diffinitores quod nullum induat habitu mona-

chali, donec ad numerum pervenerit consuetum.

XLIX. In domo Loci Dei est defectus librorum in ecclesia : tecta

MÏLASGES ih
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domus et ecclesie indigent reparatione. Monachus conqucritur quod

sibi minus sufficienter providetur. Precipiunt diffînitores priori dicte

domus ut de libris necessariis provideat dicto loco, tecta predicta faciat

reparari, et monacho faciat de necessariis débite provideri.

L. Cum alias ditïinitum fuerit et preceptum priori Romani Monas-

terii ut ipse debitum quatuor millium et quatuor librarum lauxo-

nensium, in quibus tune erat dicta domus obligata, attenuaret; quod

non fecit
;
quinimo dictum debitum, juxta relacionem visitatorum, circa

sommam trescentarum et octuaginta librarum augmentavit, preten-

dens, a tempore visitationis anni preteriti, se redemisse quemdam (sî'r)

pensionem precio trecentarum librarum; item aquisisse quosdam red-

ditus in blado precio ducentarum librarum; item eciam mutuatus

fuit sexcies vingenti libras, causa solucionis décime quam exigit do-

minus Papa et solucionis duplicis vicesime et pastus, seu abergarie, et

quarundam aliarum subventionum; quas sexcies vinginti libras mutua-

tus asseruit coram visitatoribus se solvisse. Premissas vero causas as-

seruit esse veras conventus dicti loci. Difïiniunt diffînitores ut, infra

sequens capitulum, dictum debitum attenuet cum eflectu, sic quod de

inbobediencia nequeat reprehendi; quod si non feeerit, per diffînitores

anni sequentis puniatur.

LI. Cum per diffînitores anni preteriti fuerit diffînitum quod prior

Paterniaci debitum v
m

et v
c et lx librarum lausonensium attenuaret,

quod non fecit, quinimo dictum debitum in mille libris augmentaverit,

et coram dictis diffinitoribus anni preteriti asseruerit quod viam inve-

niret, et remedium oportunum per quod posset dicta domus a debito

liberari, et dictam viam domno abbati aperiret; nec potuerint diffîni-

tores anni presentis de causis augmentationis dicti debiti informari ad

plénum; nec fuerit, ut coram dictis diffinitoribus asseruerat, apertum

super hiis remedium nec sequtum; diffîniunt diffînitores quod idem

prior absque domni abbatis speciali licencia non recédât, donec supei'

augmentatione dicti debiti eidem reddiderit explicitant rationem; et, si

cause suffîcientes non fuerint, per eundem débite puniatur; et donec

vias et modos domno abbati aperuerit, per quos remedium aponere
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poterit super statu miserabili dicte domus. Quod si dicte vie et modi ei-

dem domno abbati non sufiîciant, alias dicte domui provideat de remedio

oportuno. Verum, quia in dicto do-no (sic, videlicetpro loco) non est sup-

prior residens, ordinant diffinitores quod per domnum abbatem, aut

priorem dicti loci, sufïiciens et residens ibidem supprior ordinetur, et

compellantur nionachi dicti loci , per penas ordinis, jacere in dormitorio

,

ut tenenlur; faciatque domnus abbas diligenter inquiri super inobe-

diencia et insolenciis quorundam inonachorum ibidem residentium; el

culpabilibus, juxta démérita, una cum aliis pénis eisdem infligendis,

ad evitandum scandalum, mansionem extra loca vicina faciat assignari.

Quia vero elemosina non bene fit, et, inter cetera, pro eo quia mo-

nachi in victualibus apprebendati dicuntur [et] dictas prebendas in usus

alios, pro libito voluntatis, convertunt contra ordinis instituta, inhibent

diffinitores districcius ne de cetero apprebendentur dicti monachi; sed

comedent in coin muni, ita quod frumenta que superfuerint, una cum

bonis aliis elemosinarie, in utilitate elemosine convertantur. Bona vero

dicte elemosinarie que, de assensu prions, alienata dicuntur, studeat,

cum effectu, tam prior quam elemosinarius, ad usum elemosinarie re-

vocare; et, si super hoc négligentes fuerint, débite castigentur, et ad

sequens capitulum ipsorum diligenciam vel negligenciam visitatores

studeant reportare.

DIFFINITIO AUVËRNIE.

LU. Suplicant moniales de Venna quatinus obolus cuilibet earum,

qualibet die, pro pictancia debitus, qui solum quater in anno eisdem

solvitur, qualibet edomada solvatur, ut suas nécessitâtes possint decen-

cius subportare. Sollicitant diffinitores priorem dicti loci ut, earum su-

plicationi annuens, solvat qualibet edomada juxta posse.

LUI. In domo de Rivis sunt très monachi ultra numerum xx'
1 con-

suetuin , de quibus. anno preterito, extitit diffinitum dictum loci exone-

rari priorem. Diffiniunt diffinitores diffinitionem anni preteriti, nondum
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executam, per cainerarium Au vernie executioni demandari cuin effectu;

sollicitantcsrjue eundem priorem de Rivis ut debitum trescentarum

et quadraginta librarum, in quibus dicitur obligatus, attenuet juxta

|)osse.

LIV. Apud Mauzac non potuerunt informari visitatores super dili-

gencia prosecutionis mortis Pétri de Cithain, monachi dicti loci; licet

super diligent! prosecutione facienda anno preterito fuerit diffinitum.

Prc-curator tamen abbatis ipsius monasterii asseruit , coram diffinitoribus

.

redditus usque ad decem libratas terre pro quadam vicaria, seu capel-

lania, pro succursu anime monachi supradicti. Diffiniunt diffinitores

quod per visitatores anni sequentis veritas premissorum inquiratur.

et ad proximum capitulum referatur.

LV. Precipiunt difiînitores priori de Augeroliis quod super ques-

lione juridicionis quam habet cum dominis Montis Buxerii et Olergii.

que jam diu periculose duravit et durât, sic sollicite vigilet et inten-

dat quod dicta questio possit ad finem deduci.

L\'I. Domus de Roseriis est in centum libris obligata; quedam ip-

sius edificia minantur ruinam. Precipiunt diffinitores priori predicto ut

dictum debitum attenuet, edificia reparet, ita quod in sequenti capitulo

possit de ipsius diligencia aparere.

LV1I. Ratione solutionis vicesime et quadragesime et pastus, seu

abergarie, prior de Genzac obligatus est in tringenta septem libris. ïn-

jungunt diffinitores dicto priori ut dictum debitum attenuare non

< imitât.

LY1I1. Prioratus Salsigniarum spiritualiter et temporaliter est in

bono statu, ut referunt visitatores. Prior eciam dicti loci quamplura

edificia dicte domui utilia et honorabilia construxit, et adhuc construit

incessanter. Super quibus diffinitores ipsius industriam et diligenciam

in Domno recommandant.

LIX. Propter sterilitatem et solutiones decimarum et duplicis vice-

sime , non potuit prior Silvigniaci attenuare debitum novies centum

librarum in quibus est obligatus, ut visitatoribus retulit. Precipiunt

diffinitores ut dictum debitum attenuare studeat, juxta posse.
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LX. In prioratti de Arona, in quo est solus monachus cura priore,

est dictus monachus penitns ignorans, ita quod in absencia prioris ces-

sât penitus divinum officium; [h]ac de causa diffîniunt diffinitores quod

pcr priore ni claustralem Gluniaci dicto monacho alibi mansio assigne-

tur, et ibidem alius sacerdos idoneus transmittatur. Circa vero attenua-

tionem ducentarum librarum , in quibus, de tempore prcdecessorum

suorum, obligatus existit, more solito sit diligens et attentus.

LXI. Prioratus de Bort et de Vantadoro, propter nives, non fue-

runt visita ti.

LXII. In domo de Volta sunt sex monachi ultra numeruni vinginti

quinque monachorum consuetum. Gumqueruntur camerarius, pictan-

ciarius et ceteri officiales qui liabent conventui de necessariis providere,

quod eorum facilitâtes non suppetunt ad dicta onera supportanda. Dif-

fîniunt diffinitores quod per camerarium Auvernie de facultatibus dic-

torum ofïicialium inquiratur, et, nisi eorum facilitâtes ad providenduni

dictis monachis sufficiant, prior dicti loci eisdem de necessariis provi-

deat competenter : et nichillominus inhibent diffinitores dicto priori

ne aliquem induat babitu monacbali, donec ad numeruni devenerint

consuetum. Quia vero, prêter culpam prioris, de mahdato bone me-

morie domni quondam abbatis Raymundi, fuerunt dicti monachi in

dicto loco inducty, diffîniunt diffinitores quod, quam cito commode

fieri poterit, per domnum abbatem, aut camerarium Auvernie, dictis

monachis exoneretur dicta domus et eisdem alibi mansio assignetur.

Super attenuatione clebiti in quo dicitur obligatus, sit dictus prior di-

ligens et intentus. Preterea, conqueritur domnus Symon deMerzi quod

.

cura ipse doniuni de Sancto Eble fuisset canonice assecutus et diu pos-

sedisset, prior de Volta qui nunc est, absque causa et cognitione, ipsuni

domo privavit contra justiciam et Gluniaci ordinis instituta, alterique

contulit, qui eam detinet occupatam. Diffîniunt diffinitores quod dom-

nus abbas, vocatis evocandis, de predictis faciat inquiri et partibus fieri

justicie compleuientum.
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DIFFINITIONES PICTAVIE.

LXIII. In domode Castelario spiritualia et temporalia sunt in bono

statu, prêter quod domus est obligata in lx3
libris turonensibus propter

litem et temporis sterilitatem. Coquina dicte domus reparatione indi-

get. Diffiniunt diffinitores quod prior dicti loci circa regimen spirituale

et temporale prosperare procuret, et coquinam reparet infra annnm;

et circa attenuationem dicti debiti sit diligens et attentus.

LXIV. In domo de Roncenaco est unus monachus ultra numerum

consuetum, ut dicit prior. Diffiniunt diffinitores quod per visitatores

anni futuri veritas inquiratur et référant ad capitulum générale.

LXV. In prioratu de Berbizillo quamplures ex monachis ejusdem loci

indecentibus vestibus incedunt; Statuta papalia etordinisnon observant.

Frater Hugo de Ruppe, monachus quondam et mansionarius dicti loci.

peraliqua tempora, sine licencia recedens, evagit [sic) : nunc petit ad-

mitti, salva ordinis disciplina. Gentes prioris, qui in curia Romana esse

dicitur, eundem recipere conlradicunt, dicentes de mandato bone me-

morie domni Raymundi, quondam abbatis, loco dicti Hugonis alium

récépissé, numerumque complelum sic habere. Dictus prioratus per

seculares, non per monachos, gubernatur; obligatus esse dicitur in

trecentis libris turonensibus per predecessores prioris qui nunc est;

propter quod plures homines dicti prioratus, qui super hoc se fidejus-

sores constituerant, molestantur multipliciter et vexantur. Diffiniunt

diffinitores quod camerarius Pictavie, cum litteris domni abbatis, ad

dictum locum personnaliter accédât, et dictos monachos faciat, quam-

lum possibile fuerit, in vestimentis decentibus et statutis servandis

predictis per censuram ecclesiasticam regulari, etpriorem ad hec efli-

caciter compellat; dictum fratrem Hugonem recipi ibidem faciat, salva

ordinis disciplina; informetque se si dictus prior illum, quem loco illius

dicti Hugonis asseruit récépissé, de mandato dicti domni abbatis rece-

perit, et ad cujus instanciam, et an supra numerum; et si, in aliquo
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predictorum , in culpa repertus fuerit dictus prior, sustineat illura,

alioquin per domnum abbatem super lioc relevetur. Item inquirat

dictus camerarius de débite- supradicto, si in utilitatem contractum et

conversum fuerit dicte domus; et, si sic, ad attenuationem ejusdem

prior sit diligens et attentus; alioquin, deffendat dictos hommes,

quantum commode poterit, per juris remédia , ne propter iHud incur-

rant amplius detrimentum ; locum ctiam non per seculares, sed per

discretos monachos faciat gubernari, vel pocius per se ipsum.

LXVI. In domo Sancti Georgii de Dydonia surit quatuor monachi

.

et debent esse sex et unus pro domo de Mecherio; et sic très deficiunl

secundum antiquum numerum consuetum, licet prior asserat de tribus

monachis suo predecessori gratiam sibi factam. Quare ditfiniunt diflï-

nitores quod ibidem teneatur monachorum numerus consuetus, nisi,

infra instans festum beati Mychaelis , domno abbati fidem fecerit de

gratia supradicla. Item débet dicta domus quinquaginta vel sexaginta

florenos de Florencia et quinquaginta très libras turonenses.Diffiniunt

diflinitores quod dictus prior, infra annum, dictam domum de dicto

debito studeat liberare; ita quod de diligencia valeat commendari.

Item cum dicta domus impediatur, in juribus et juridicionibus, a do-

mino de Dydonia divite et potenti, nec sit ibi aliquis presens, qui dicta

jura et juridiciones deffendat, difïiniunt diflinitores quod dictus prior

ad dictum iocum veniat, vel mittat alic|uem legitimum deffen-

sorem.

LXVII. In prioratu de Bruleto quoddam appendicium et quedam

domus ejusdem loci ruinam minantur. Grangia dicti prioratus corruit,

jam est diu. Ditfiniunt diflinitores premissa per priorem , quameicius

poterit, refici ac eciam reparari.

LXVIII. In prioratu de Marneyo, subjecto abbati Monasterii Novi

Pictavensis, voluerunt declinare
,
hospitalitatis causa, visitatores; quibus

Ira ter Guill •••(?) monachus ejusdem (dictam domum dicitur accen-

sasse), hospitalitatem, clausis januis, inhumaniter denegavit. Difliniunl

diflinitores quod domnus abbas mandet abbati predicto ut dictum mo-

nachum super hoc taliter puniat quod sit ceteris in exemplum; et, pro
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expensis quas visitatores fecerunt illa die, in viginti quinque solidis tu-

ronensibus condampnet, et solvi faciat infra festum beati Johannis Bap-

tiste visitatoribus supradictis.

LXIX. Apud Sanctum Paulura est unus monachus eum priore, in-

obediens eidem et rebellis , sécréta sua revelans,aves et venationes inse-

quens, divinum servicium facere contradicens. Diffiniunt diffinitores ut

dictus monachus per camerarium personaliter revocetur, et de premis-

sis débite puniatur, ac alibi sibi mansio assignetur, et provideatur

dicto prioratui de alio monacho et socio competenti.

LXX. In abbatia Monasterii Novi Pictavensis sunt plures ex monachis

vestes cissas, inequales manicas, sotulares irregulares ac capucia ir-

regularia déférentes, contra statuta et observancias Gluniacensis ordi-

nis regulares. Verum, cum non ïiceat menbra a capite deviare, sed

pocius vita et moribus conformare, diffiniunt diffinitores quod domnus

abbas dicto abbati mandet districtius et injungat ut prernissa omnino

faciat emendari.

LXXI. In insula de Ayes sunt duodecim monachi cum priore, et

unus consuevit esse in prioratu de Allodio eidem subdito, qui prop-

ter exiguitatem facultatuni ejusdem ad claustrum de Ayes extitit revo-

catus. Débet domus octo viginti et decem libras luronenses tam de

tempore prioris qui nunc est quam predecessoris sui. Diffiniunt diffini-

tores quod circa solutionem dicti debiti dictus prior efficaciter

operetur.

LXXII. Domus de Monte Berulpbi spiritualiter maie regitur, et tem-

poraliter penitus dissipatur propter violenciam invasoris, videlicet fra-

tris Gaillardi de Cardaillaco, monachi. Qui, cum frater Guillelmus de

Thaynaria, vir utique rehgiosus verusque prior ejusdem domus, ad

capitulum générale Giuniacense anni prêteriti accessisset, dictam do-

rnuin indebite occupavit et se intrusit in illa, diclumque priorem ve-

nientem de capitulo non admisit; sed, bona dicte domus illicite dis-

trahens et consumons, reslitutionem de dicta domo et bonis ejusdem

prefato priori facienda[m] per aliqua tempora indebite perturbavit,

vasa et ornainenta ecclesie intérim dissipando, instrumenta quoque et
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litteras domus predicte de potestate ecclesie extraliendo. Et nichilomi-

nus, jara factam restitution«m domus predicte, duntaxat, priori prefato,

per gentes regias totis suis conatibus nititur impugnare, in Dei et justicie

offensam, religionis obprobrium, ac domus ante dicte dispendium non

modicum et jacturam , et scandalum plurimorum. Unde , cum alias domos

dicli ordinis simili modo temeritate propria invaserit, in quibus jus

aliquod non habebat, videlicet domum de Venthadoro, cujus prior ve-

rus et possessor, prior Sancti Martini qui nunc est, tune temporis

existebat; neenon et domum de Sancto Monte, dyocesis Auxitanensis,

quas nunc tenent reverendi patres domini Penestrinus et Albanensis

episcopi
;
pluraque mala alia idem Gaillardus invasor commisisse dicatur,

de quibus est multipliciter diffamatus, ne détériora committat, diffi-

niunt diffinitores ut prefatus Gaillardus invasor personaliter, infra

instans festum beati Jobannis Baptiste, coram domno abbate, aut,

ipso absente, coram domnis in ordine apud Cluniacum compareat et

vocetur; allegaturus causas et deffensiones , si quas habet, in premissis,

ac auditurus et recepturus quod circa eum super hujusmodi fuerit or-

dinandum.Et, ne dictus Gaillardus, quovis casu, citationem hujusmodi

valeat evitare, iidem diffinitores, in pleno capitulo Cluniaci generali

coram copiosa multitudine personarum ordinis in eodem congregata,

palam et publiée, tenore presentis diffinitionis citant dictum Gaillardum

peremphtorie; monent primo, secundo et tercio, ac canonice; et eidem

in virtute obedientie et sub pena excommunicationis, quam ipsum in-

currere volunt eo ipso, si non fecerit quod mandatur, precipiunt ut

personaliter in dicto loco et coram predictis compareat termino supra-

dicto.

LXXIII. Item, cum Guido Blanchardi, monachus et supprior dicte

domus Montis Berulphi adheserit, consenserit, et cooperatus fuerit

cum dicto Gaillardo invasore in omnibus et singulis suprascriptis,

sitque de horribili vicio sodomitico , in dicto loco , cum pluribus per-

sonis commisso, apud bonos et graves multipliciter diffamatus et vehe-

menter suspectus, diffiniunt diffinitores quod idem Guido, ubicunque

repertus fuerit, per personas ordinis capiatur, invocato ad hoc, si necesse

UKLA.VGES. 1 5
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fuerit, auxilio brachii secuiaris; et ad id faciendum domnus abbas et

eamerarius dent opem et operam efficaces; captusque adducatur apud

Cluniacum, penam pro suis demeritis recepturus.

LXXIV. Item, cum dominus temporalis Montis Berulpbi predicti

(juemdam inonachum, Jobannem Montis Morini nomine, personaliter

ceperit, incarceraverit ac supposuerit in torrnentis, in Dei et religionis

obprobrium non modicum et offensam, exhortantur diffinitores dom-

num abbatem quatinus eumdem domnum et amicos ejusdem instanter

requirat, ut de dicta injuria et offensa ordini débite satisfaciat et emen-

det; alioquin, ad expensas domus cujus mansionarius tune temr/oris

existebat et ordinis, dictam offensam seu injuriam in curia seculari vel

eceîesiastica diligencius prosequatur.

DIFFINITIO PUOVINCIE PROVINGIF.

LXXV. In domo Sancti Amancii quam tenet nepos domini cardina-

lis de Turre, et m domo de Ulmitis quam tenet dominus cardinabs de

Pogeto, visitatores déclinantes ad dicta loca non fuerunt admissi nec

recepti, sinpbciter et abssolute, absque exactione alicujus cause; eo-

demque modo non fuerunt admissi nec recepti in domo de Tincto

quam tenet dominus cardinabs de Arrablayo; sed tamen procurator

causam adjexit, videlicet quod tune monacbi, commorantes in dicta

domo, erant, ad vocationem dicti domini cardinalis, absentes a dicto

loco, in Romana curia existentes : propter quod, ut asserebat dictus

procurator, non poterant tune in dicta domo sue visitationis officium

exercere; offerens dictus procurator quod, regredientibus dictis mona-

cbis de curia ad dictam domum, cum quibusposset fieri dicta visitatio,

paratus erat eos recipere reverenter. Verum, cum, non obstante abs-

sencia dictorum monacborum, dicti visitatores tam ad videndum sta-

tum , et investigando tam super edificiis et statu temporab quam hos-

pitabtatis, recipi debuissent : difïiniunt diffinitores quod domnus abbas
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scrihat singulis ex dictis dominis cardinalibus quod eis placeat tabler

ordinare et precipere ut visitatores ordinis, in futurum déclinantes ad

dicta loca, recipi debeant, ut ex moris.

LXXVI. In prioratu Sancti Marcelli de Sageto, quem tenet dominus

Ludovicus de Pictavia, episcopus Lingonensis, in quo morantur vij

monachi, cumputalo priore, defficiunt duo Psalteria et Régula sancti

Benedicti et Gonsuetudines régula res. Difïiniunt diffînitores quod dom-

nus abbas scribat dicto domino episcopo ut placeat sibi dictos defectus

supplere.

LXXVII. Quia prior de Alesio, et domnus Bernardus, monachus

ibidem commorans, contra se ad invicem, unus contra alium, scripta

diffamatoria et crimina seu commissionem criminum continencia, in

diversis rotulis et sedulis reddiderunt visitatoribus, super quibus nequi-

verunt scire nec inquirere veritatem, propter sui temporis brevitatem;

que scripta dicti visitatores requirentia indaginem et inquisitionem

diffinitoribus reddiderunt; et, eis visis, sub sigillo prioris claustralis

Cluniacensis incluserunt; diffiniunt diffînitores quod domnus abbas

dicta scripta recipiat, et ea, si placet , faciat appcriri vel coram aliquo

de suo mandato; et post modum de premissis inquiri faciat veritatem;

qua reperta, ])uniat seu puniri faciat , prout sue providencie videbitur

faciendum.

LXXV1II. Quia in domo Sancti Georgii, in qua debent morari prior

et unus monacbus ; qui monacbus ibi non residet, sed in scolis moratur;

propter quod, licet persona prioris, prout refferunt visitatores, quan-

tum potest per se boneste et diligenter Domino deserviat, sufficienter

tamen per eum sine consocio monacho deserviri necjueat in divinis;

sitque consuetum et statutum in ordine quod, in domo in qua non nisi

prior et unus monachus commorari consueverunt, sive prior, sive

monachus in scolis non debeat commorari; ac, secundum Statuta pa-

palia, unus solus monachus in aliqua domo morari non débet; diffiniunt

diffînitores quod. per domnum abbatem, dictus scolaris ad dictam do-

mum revocetur, una cum dicto priore in divinis Deo deserviturus; vel.

si res exegerit , mutata mansione dicti scolaris, prout providencie dicti

i5.
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domni abl)atis videbitur faciendum , loco illius in dicta domo abus man-

sionarius subrogetur.

LXXIX. Quia prior de Fontibus conqueritur quod dicta domus est

ultra debitum antiquum numerum Jionerata, ditïiniunt diffinitores

quod donmus abbas de antiquo numéro et de causa honerationis in-

quiri faciat veritatem; qua reperta, ordinet prout sue circumspectioni

videbitur faciendum.

LXXX. In prioratu de Fallifoco non fit helemosina, prout visita-

tores refferunt, et prout extitit consuetum. Defficiunt ibi duo libri.

videïicet unum Resj)onsorium et unum Graduale. Gonqueruntur mo-

nacbi de vestiario nimis parvo. Item nemora maie custodiuntur , ei

de die in diem destruuntur adeo in tantum quod, si per triennium

continuentur, ad nichilum redigentur. Glaustrum et alia edificia cooper-

tura indigent. Domus de Maleboscheto, que est de mensa prioris, et

hospicium pro majori parte indigent reparatione. Difiiniunt diffinitores

quod prior dicte domus, mox et indilate, maxime isto tempore indi-

genti, belemosinam consuetam reducat ad statum pristinum, et de

subtracta helemosina de suo tempore, sub periculo anime sue et detes-

tatione divini judicii, infra istum annum, videïicet ante messes, satis-

factionem faciat Ghristi ])auperibus competentem; deffectumque dic-

torum librorum suppléât, et in reparandis dictis edificiis diligentem se

reddat, ac nemora predicta non distrahat nec alienet sine domni ab-

batis licencia speciali. Et, super omnibus premissis et singulis, visita-

tores singulorum annorum inquirant de diligencia vel negligencia, et

de obediencia et rebellione dicti prioris; et ea que invenerint refferant

in capitulo generali.

LXXXI Prior de Podio Galnogobie conqueritur eo quod babel

duos monacbos ultra numerum consuetum; quos, prout asserit, induit

de mandato domni Raymundi, quondam abbatis Gluniacensis.Loquatui

dictus prior super hoc cum domno abbate; et, reperta veritate, facial

quod sibi videbitur faciendum.

LXXXII. Domus Sancti Andrée de Rosanis est obligata in quatur

(sic, videïicet pro quatuor) g. libris, tam de tempore prioris qui aune
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est quam de tempore predecessorum suorum. Diffiniunt diffinitores

([uod dictus prior qui nunc est circa attenuationem dictorum debito-

rum, juxta quai i ta tem et quantitatem reddituum et facultatum, etjuxta

possibilitatem dicte domus, se reddat diligentem, solicitum et attentum :

et visitatores anni sequentis diligenciam vel negligenciam suam refferanl

in istanti capitulo generali. Super eo, vero, quod dictus prior conque-

ritur se dictam domum de uno monacho ultra consuetum numerum

honeratam, diffiniunt diffinitores quod placeat domno abbati se, per se,

vel per alium, informari et, reperta veritate, expédiât quod sibi vide-

bitur faciendum.

LXXXIII. Quia domus de Avalone, prout refferunt visitatores, est

usque ad centum libras debitis obligata, cujus redditus vix dictam

summam attingunt; ac in dicta domo consueta helemosina omnino

tollitur, et hospitalités non servatur; asserens prior dicte domus quod

propter guerrarum discrimina illarum partium hoc contingit, deffectum-

que ciborum et aliorum victualium usque ad fructus novos paciatur;

diffiniunt diffinitores quod domnus abbas, vocato coram se vel alio

coinmissario , dicte domus priore , de veritate et causa dictorum honeruin

et delî'ectuum, et de remedio opportuno quod super hoc apponi poterit,

se informet; et super hoc premissis prestet illud quod poterit commode

consilium et auxilium opportunum.

LXXXIV. Quia domus de Burgeto est in ce uuxx
libris obligata, diffi-

niunt diffinitores quod prior dicti loci circa attennuationem dicti de-

biti sitdiligens et attenlus, et visitatores anni sequentis ejus diligenciam

vel negligenciam reflerant in capitulo generali.

LXXXV. Prior de Arlhasio débet ce libras. Diffiniunt diffinitores

quod ipse prior circa attennuationem dicti debiti se reddat solicitum

et actentum.

LXXXVI. Quia, in prioratu de Tarnay, non fit helemosina prout

actenus extitit consuetum, diffinitores precipiunt priori dicti loci quod

satisfationem faciat Christi pauperibus competentem, et dictam hele-

mosinam ad statum pristinum reducere non obmictat; et circa atte-

nuationem debiti ducentarum librarum se reddat solicitum et actentum.
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Verum, quia major juridictio per dominum comitem Sabbaudie occu-

j)atur, difïiniimt diffinitores quod domnus abbas scribat dicto domino

comiti super hac, prout sibi videbitur faciendum; et nichilominus

dietus prior circa recuperationem dicte juridictionis laboret, prout po-

leriî competenter.



INDEX TOPOGRAPHIQUE.

Le chiffre renvoie au numéro d'ordre de ia définition, et le T au titre du définitoire.

Abbatis Villa (Prioratus de), Ambianensis

diocesis. — Abbeville, département de la

Somme, h.

Alesio (Pr. de), Valentinens. d. — Allex,

Drôme, 77.

Allodio (Pr. de), Pictavens. d. — Les Al-

leuds, Deux-Sèvres, 71.

Alta Clicca (Pr. de), Basiliens. d.— Ali-

kirch, Haut-Rhin, 33.

Alta Petra (Pr. de), Vesontinens. d. —
Haute-Pierre , Doubs, 4 2.

ArwAYO (Pr. de), Parisiens, d. — Annay,

Seine-et-Oise, i3.

Arona (Pr. de) , Claromontens. d. — Aronne,

Allier, 60.

Artiusio (Pr. de), Viennens. d. — Artas,

Isère, 85.

Acgeroliis (Pr. de), Claromontens. d. —
Augerolles, Puy-de-Dôme, 55.

Avalone (Pr. de), Gratianopolitanens. d.

—

Avalon, Isère, 83.

Belli Loci in Argonia (Abbatia), Virdunens.

d. — Beaulieu-en-Argone , Ardennes, 2 4.

Berbizillo (Pr. de), Santonens. d. — Bar-

bezieux , Charente, 65.

Bertrevo , et aussi Bertreres ( Pr. de) , Leo-

dicens. d.— Bertreis, Belgique, 10, 11.

Bongessant (Pr. de), Morinens. ' d. —
Beussent, Pas-de-Calais, 19.

Bort (Pr. dej, Lemoviceris. d. — Bon,

Corrèze, 61.

Bruleto (Pr. de), Santonens, d. — Breuil-

let , Charente-Inférieure , 67.

Burgeto (Pr. de), Gratianopolit. d. — Le

Bourget, Basses-Alpes, 8h.

Castelario (Pr. de), Engolismens. d. -

Chastellar, Charente, 63.

Cella
2
(Pr. de), Constantinens. d., h-

t
.

Chalce (Pr. de), Vesontinens. d.— Chaux,

Haute-Saône, 32.

Cluniacensis (Prior claustralîs), Matisconens.

d. — Cluny, Saône-et-Loire , T.

CoLUMBERIIS AD DUAS EcCLESIAS ( Pr. (Je),

Lingonens. d. — Colombey-les-deux-Egli-

ses, Haute-Marne, 26.

CoNsiAco(Pr. de), Suessionens. d.— Coincy,

Aisne, i5.

Crispeyo (Pr. de), Sylvanectens. d. —
Crépy, Oise ,12.

Donna Maria (Pr. de) , Tullens. d.— Dam-

tnarie, Meuse, 2 h.

Donna Petra (Pr. de), Ambianens. d. -

Douipierre, Somme, 5.

1 Ce prieuré passa du diocèse de Thérouanne dans celui de Boulogne, en exécution du traité de j. .i\

de Catcau-Cambrésis, en i55g.

2 "Prioratus de Sella, alias Sancti Ulrici, in Nifjra Silva.i (BUL Cl/un.)
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Fai.lifoco (Pr. de), Sistaricens. d.— Fau-

con, Basses-Alpes, 80.

Fontibus
1

(Pr. de), Vivariens. d. — Fon-

taines, Ardèche, 79.

Frigido Fonte (Pr. de), Basiliens. d. —
Froide-Fontaine, Haut-Rhin, 4o.

Frovilla (Pr. de), Tullensis. d.— Froville,

Meurthe, 28.

Gacicura (Decanatus de), Carnotens. d. —
Gassicourt, Seine-et-Oise, 24.

Gaya (Dec. de), Trecens. d. — Gaye,

Marne, 21.

Genzac (Pr. de) Claromontens. d. — Jan-

zat, Allier, 57.

Gigniaco (Pr. de), Lugdunens.d. 2— Gigny,

Jura, T.

Grandi Gampo (Pr. de), Meldens. d. —
Grand-Champ, Seine-et-Marne, i4.

Insula de Ayes (Pr. de), Pictavens. d. —
Isle-d'Aix, Charente-Inférieure, 71.

Insul* medu lacus (Pr.), Lausanens. d.

—

Suisse, 37.

Istain (Pr. de), Constantiens. d. — Suisse,

36.

Loci Dei ( Pr. ) , Vesontinens. d.— Lieu-Dieu,

Jura, 4g.

Longo Ponte (Pr. de), Parisiens, d. —
Long-Pont, Seine-et-Oise, T.

Luperciaco (Pr. de), Nivernens. d.— Lurcy-

le-Eourg, Nièvre, 18.

VIaleboscheto (Domus de), 80.

Marmissa (Dec. de), Lingonens. d. — Mar-

messe, Haute-Marne, 2 4.

Marneyo (Pr. de), Pictavens. d. — Mamay,

Vienne, 68.

Maseriis (Dom. de) , 46.

Mauzac (Abb. de), Glaromontens. d. —
Mauzac, Puy-de-Dôme, 54.

Megiis (Pr. de), Lausanens. d. , 43.

Mecherio (Pr. de), Santonens. d. — Mé-

chers, Charente-Inférieure, 66.

Monasterii No vi Pictavens (Abb.). Picta-

vens. d. — Montier-Neuf, Vienne , 68, 70.

Monstereto (Dec. de), Lingonens. d. —
Montret, Haute-Marne, 2 4.

Monte Berolphi ( Pr. de) , Engolismens. d.—
Montbrou, Charente, 72, 73, 74.

Montis Buxerii (Dominus), Claromontens.

d. — Montboissier, Puy-de-Dôme, 55.

Montis Desiderii (Pr.), Ambianens. d. —
Montdidier, Somme, 2.

Montis Richerii (Pr. ), Vesontinens. d. —
Monfricher, Suisse, 3g.

Namecha (Pr. de), Leodicens, d. . 8. —
Naméche, Belgique.

Nogento (Dec. de), Carnotens. d.— Nogent-

le-Roirou
, Eure-et-Loir, 1

.

Olergii (Dominus), Claromontens. d. —
Oliergue, Puy-de-Dôme, 55.

Paredo (Dec. de), Eduens. d. — Paray-le-

Monial, Saône-et-Loire, T.

Paterniaci
(
Pr.) , Lausanens. d.— Payerne

,

Suisse, 5i.

Podio Galnogobie (Pr. de), Sistaricens. d.

Ganagobie, Basses-Alpes, 81.

Pomeriis
3
(Pr. de), Lugdunens. d. — Po-

miers, Loire, T.

1 «Prioratus Sancti Pétri de Fontibus, alias de Roquemorata, Vivariensis diocesis, ad duas leucas

" prope Vivarium supra Rodanum.» (Bibl. Clun.)

2 Ce prieuré passa du diocèse de Lyon dans celui de Saint-Claude érigé en 1741.

3 c Prioratus de Pomeriis in Foresio.» (Bibl. Clun.)



INDEX TOPOGRAPHIQUE. 121

Portu supra Sagonam ( Pr. de) , Vesontinens.

d. — Port-sur-Saône , Haute-Saône, 46.

Prato (Pr. de), Autissiodorens. d. — Le-

Pré-lez-Donzi , Nièvre, 16.

Regiis (Dec. de), Trecens. d. — Règes,

Marne ,21.

Relengiis (Pr. de),Tullens. d.— Relanges,

Vosges, T, 3i, 46.

Rivis (Pr. de), Claromonlens. d., 53.

Romani Monasterii (Pr.), Lausanens. d. —
Roman-Monslier, Suisse, 64.

Roncenaco (Dec. de), Petragoricens. d. —
Ronsenac, Charente, 64.

Roseriis (Pr. de), Anicens. d. , 56.

Rumiliaco
1

(Pr. de), Morinens. d. — Ru-

milly-le-Comte , Pas-de-Calais, 6.

Salsigniarum (Pr.), Claromontens. d. —
Sauxilanges, Puy-de-Dôme, 58.

Seldone (Pr. de), Constantiens. d., 45.

Silvigniaci (Pr.), Eduens. d. — Souvigny,

Allier, 59.

Sancti Albani Rasiliensis (Pr.), Rasiliens.

d. — Saint-Alban, Suisse, hi.

Sancti Amancii (Pr.), Tricastinens. d. —
— Saint- Amans , Drôme, 75.

Sancti Andrée de Rosanis (Pr.), Vapincens.

d. — Saint-André-de-Rosans , Hautes-Al-

pes, 8-2.

Sancti Cossie in Normandia (Dec), Constan-

tiens. d. — Saint-Cô?ne, Manche, 22.

Sancto Eble (Domus de), Sancti Flori d.

—

Saint-Eble , Haute-Loire, 62.

Sancto Eutropio (Pr. de), Santonens. d. —
Sainl-Eutrope

, Charente-Inférieure, T.

Sancti Georgii de Dydonia (Pr.) , Santonens.

d. — Saint-Georges-de-Didomie , Cha-

rente-Inférieure, 66.

Sancti Georgii
5

(Pr.), Valentinens. d. —
Saint-Georges, Drôme, 78.

Sancti Marcelu de Sageto (Pr.), Valenti-

nens. d. — Saint-Marcel-les-Sanzets

,

Drôme, 76.

Sancto Marcello propb Cabillonlim (Pr.de),

Cabilonens. d. — Saint-Marcel, Saône-

et-Loire, T.

Sancti Martini (Pr.), 72.

Sancto Monte (Dom. de), Auxitanens. d.—
Sararnon, Gers, 72.

Sancti Nicholai de Salinis (Pr.) , Vesontinens.

d. — Saint-Nicolas-de-Salins , Jura, hk.

Sancti Pauli (Pr. ) , Malleacens. d.
3— Saint-

Paul-en-Gâtine , Deux-Sèvres, 69.

Sancti Salvii juxta Valencenas (Pr.), Ca-

meracens. d.— Saint-Saulve , Nord, 7.

Sancti Severini
1

(Pr. ), Leodicens. d. —
Saint-Severin , Relgique, 9.

Sancti Stephani Nivernensis (Pr.), Niver-

nens. d. — Saint-Etienne, Nièvre, 17.

Sancti Taurini (Dec), Ambianens. d. —
Saint-Taurin , Somme, 2 3.

Sancti Victoris de Oyeo (Pr.) , Leodicens. d.

— Saint-Victor de Hoei, puis Huy , Rel-

gique, 11.

Sanct.e Eulali.e
5

(Pr.), Lingonens. d. —
Sainte-Eulalie , Haute-Marne, 24.

Sancta Margitareta in Alincuria
0

(Pr. de),

1

II passa du diocèse de Thérouanne dans celui de Boulogne.

2 «Prioratus Sancti Georgii de Musaco, ad duas leucas prope Valence. n (Bibl. Clun.)

1 En 16/19, 'e siége épiscopal de Maillezais fut transféré à la Rochelle.

4 tfPrioratus Sancti Severini in Condrom.» (Bibl. Clun.)

5 «Prioratus Sanctae Eulaliae d'OrvilIe.» (Bibl. Clun.)

6 cPrioratus Sancta; Margaretœ in Elincuria, ad duas leucas prope Compendium.» (Bibl. Clun.)

MÉLANGES. l6
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Noviomens. d. — Sainte-Margucrile-d'A-

lincourt, Oise, 3.

Sancta Marguareta in Campania (Pr. de),

Trecens. d. — Sainte-Marguerite-de-Mer-

gey, Aube, 2 5.

Tarnay (Pr. de), Viennens. d. — Ternay,

Isère, 86.

Thiernensis (Abb.), Claromontens. d. —
Thiers, Puy-de-Dôme, T.

Tieco-r
1

(Pr. de), Basiliens. d. — Ticourt,

Moselle, 3o.

Tincto (Pr. de), Viennens. d. — Tain,

Drôme, 75.

Tirenbat (Pr. de), Basiliens. d. — Thieren-

bach, Haut-Rhin, 34.

Tcrribus super Maternam (Dec. de), Rhe-

mens. d. — Tours-sur- Marne, Marne,

*4.

Ulmitis
2
(Pr. de), Aptens. d., 75.

Valle Clusa (Pr. de), Vesontinens. d. —
Vaucluse, Doubs, 3t.

Vallibus (Pr. de) , Vesontinens. d. — Vaux-

sur-Poligny, Jura, 48.

Valpaco (Pr. de), Gonstantiens. d. , 35.

Vandopera (Dec. de), Lingonens. d.— Van-

dœuvre, Aube, 26.

Vandopera (Pr. de), Tullens. d. — Van-

dœuvre, Meurthe, 29.

Vantadoro (Pr.de), Lemovicens. d.— Van-

tadour, Corrèze , 61, 72.

Vasto (Pr.de), Morinens.
1
d. — Le Wast,

Pas-de-Calais, 20.

Venna 4
(Pr. de), Claromontens. d., 52.

Via Aspera ( Villa dicta ) , 2 1

.

Villario Monachordm (Pr. de) , Vesonti-

nens. d .— Villiers-les-Moines , Doubs , 38.

Vitriaco (Pr. de), Catalaunens. d. — Vi-

try, Marne, 27.

Volta (Pr. de) , Sancti Flori d.— La Voulte,

Haute-Loire, 62.

1

'<Le prieuré de Thiecourt, ordre de Cluny, est situé à trois lieues de Fauquemont,vers l'occident,

«et environ à neuf lieues de Metz vers l'orient. « {Histoire de Lorraine, III, preuves xxvi, à la note.)

- «Prioratus beatae Mariœ de Ulmatis, alias de Casanova." (Bibl. Clun.)

3 Ce prieuré, comme les prieurés de Beussent et de Rumilly, passa de Thérouanne à Boulogne.

s tPrior de Venna, alias Avennes.» (Bibl. Clun.)
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CORRESPONDANCE FRANÇAISE

DU

GRAND PENSIONNAIRE JEAN DE \\ I TT.

i.

A M L,E MARGUERITE DE NASSAU.

6 juin 1 6 5 y

.

Madame, Je ne me connaîtrais pas moi-même si je ne reconnaissais

l'honneur qu'il vous a plu me faire par l'envoi de vos deux lettres, avec

le respect et révérence dus à une naissance comme la vôtre, et je ferais

tort à vos excellentes vertus et rares bontés, si je ne m'assurais que

vous m'avez déjà excusé de ce que, jusqu'à cette heure, je n'ai pas

encore présenté la lettre de Madame votre sœur à messeigneurs les

Etals; c'est pourquoi je ne ferai pas ici beaucoup d'excuses sur ce sujet

et ne vous raconterai les affaires d'importance auxquelles l'assemblée

de messeigneurs les Etats susdits a été toujours occupée. Mais je ne

saurais omettre ici, à moins que de manquer à mon devoir, que je

juge plus à propos (si vous ne trouvez mieux d'attendre encore une

occasion plus favorable) que vous présentiez à messeigneurs les Etals

susdits une remontrance ouverte plutôt qu'une lettre close, à cause

que les choses, de la nature comme est celle que vous poursuivez,

selon l'ordre et pratique ordinaire se doivent représenter de telle façon,

et qu'autrement cette for malité peut-être choquerait messeigneurs les

Etats susdits; au moins, si vous ne craignez pas ce hasard, qu'on m en-
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voie une lettre de plus fraîche date, et je ne manquerai pas de la lire

devant l'assemblée susdite, dès aussitôt que l'occasion s'en présentera,

comme ne souhaitant autre chose que de pouvoir donner plus grandes

preuves que celle-là que je suis,

Madame,

Votre très-humble et très-obéissant serviteur.

II.

A M" LA BARONNE DE SLAVATHA.

i o octobre 1 653.

Madame, Si la vôtre du 3ome passé m'eut été rendue plus tôt qu'au-

jourd'hui, j'eusse aussi plus tôt témoigné la joie que j'en ai ressentie et

le contentement qu'elle m'a donné. S'il était loisible à un chétif che-

valier, qui ne fait que recevoir votre ordre par un étrange bonheur

que le ciel lui a envoyé très-inopinément, de juger et de dire son sen-

timent des actions de sa grande maîtresse, je dirais que vous laites

tort à votre grandeur d'user des termes de supplication envers celui

que vous avez droit de commander, et par cela je croirais que vous

doutassiez de ma promptitude d'obéir à vos commandements, si je ne

craignais que cette créance fît tort à votre justice et équité ordinaires,

qui ne peuvent aucunement permettre que vous ayez une telle opinion

au préjudice de ma fidélité, et tant contraire à la vérité; mais, quoique

je sois très-assuré que vous n'ayez autre sentiment de ma bonne vo-

lonté que celui que je désire, et qui est conforme à la vérité, si ne puis-je

pourtant m'empècher de vous assurer par cette présente que jamais

plus grand bonheur ne m'arrivera que lorsque je pourrai réussir en

l'entreprise et 1 exécution de quelque chose (pie je saurai être de votre

contentement, priant le bon Dieu de faire naître des occasions plus

favorables que n'a été celle dont vous faites mention, afin que je puisse

confirmer ce que dessus, non par des paroles seulement, mais par des

effets, et vous suppliant à cette fin de me vouloir honorer de vos
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commandements toutes et qualités fois que vous me jugerez capable

de vous rendre quelque service, et, au nom de Dieu, n'usez plus des

ternies de supplication ou des prières (quoique vos prières me tien-

dront toujours lieu de commandements), mais traitez-moi comme je

suis véritablement,

Madame,

Votre très-humble et très-obéissant serviteur.

Si je ne craignais vous importuner, je prierais encore que mes très-

humbles baise-mains fussent faits à vos jeunes sœurs, et spécialement

à la coadjutrice à qui je suis et serai toute ma vie redevable du bonheur

de l'ordre et des autres bénéfices que j'ai reçus de sa bénignité.

m.

A M LLE MARGUERITE DE NASSAU.

1 9 décembre iG53.

Madame, J'ai bien reçu celle qu'il vous a plu me faire l'honneur de

m'écrire sur le sujet de la compagnie que vous demandez de messeigneurs

les Etats de Hollande et de West-Frise pour votre neveu, le fils du feu

Monsieur le comte Henri de Nassau, votre frère, et vous puis dire que

j'ai consulté sur le même sujet avec le seigneur d'Opdam, avant que

messeigneurs les Etats susdits s'étaient séparés, comme ils le sont dès

à présent, mais que nous avons jugé plus à propos de ne mettre pas

cette affaire sur le tapis, que lorsque messeigneurs susdits auraient pris

résolution de pourvoir aux charges vacantes de leur répartition. Néan-

moins, puisque vous m'assurez des bonnes inclinations de messr» de

Nord-Hollande, dont je ne laisse pas pourtant de douter encore fort,

je ne manquerai pas de mettre en délibération la requête que vous

m'avez envoyée ci-devant, dès que messeigneurs les États susdits seront

rassemblés, et je suis bien marri que l'occasion manque, à cette heure,

de vous faire connaître ma promptitude d'obéir à vos commande-
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ments , ne souhaitant autre chose que de pouvoir montrer par effet que

je suis véritablement

,

Madame

,

Votre très-humble et très-obéissant serviteur.

IV.

M. ANDRÉ COLVIUS,

MINISTRE DE LA PAROLE DIVINE DANS LA COMMUNE FRANÇAISE À DORDRECHT.

3 janvier 1 656.

Monsieur et Cousin, J'ai bien reçu votre lettre du 29 du mois der-

nier, et je viens de parler à M. le secrétaire Beaumont, au sujet du

subsidium in studiis, accordé dans le temps à votre fils, par résolution

de MM. les conseillers délégués. M. le secrétaire disait qu'il serait né-

cessaire, comme vous le jugez également, d'en demander le payement

par requête à MM. les conseillers délégués, et d'y joindre le certificat

vita et sludiis ci-joint, car, bien que M. de Barendrecht n'ignore pas le

fait, le service demande cette formalité, et ces certificats doivent être

exhibés à titre de documents justificatifs.

J'ai eu avec M. l'ambassadeur Ghanut une conversation sur les œu-

vres de M. Descartes et sur les manuscrits que vous m'avez écrit être

en votre possession; sur quoi ce monsieur m'a fait entendre que déjà

quelques lettres de M. Descartes, adressées à plusieurs savants, et trai-

tant divers sujets, sont livrées à l'impression, et que les autres ma-

nuscrits ne sont que quelques fragments, traitant pêle-mêle une foule

d'objets, et qui ne peuvent pas bien être publiés avant d'avoir été

revus avec soin.

Vous recommandant dans la protection du Très-Haut, je serai tou-

jours
,

Monsieur et cousin,

Votre dévoué et alfectionné cousin,

JEAN DE VVITT.
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V.

A M ME LA BARONNE DE SLAVATHA.
1 3 janvier 1 654.

Madame, Comme je n'estime rien à l'égal de l'honneur que je reçois

en recevant de vos commandements, votre lettre du î o c de ce mois

m'a donné le plus grand contentement que jamais chose du monde

me pourroit rapporter; et comme, d'autre côté, toute ma gloire consiste

en la promptitude d'obéir et exécuter ce que vous me pouvez avoir

imposé, aussi n'ai-je pas lardé, après la réception, de faire savoir incon-

tinent au solliciteur de M. le baron de Slavatha qu'il aurait à dresser

une requête à messeigneurs les Etats généraux pour demander, au

nom et de la part de M. le baron susdit, prolongation du congé qui lui

a été accordé dernièrement, et que, sans perdre temps, il me la mit entre

les mains, afin que je la pusse moi-même présenter à leurs Hautes

Puissances, et en seconder la demande: ce qu'étant fait, elle lui fût en-

tièrement accordée, comme aussi l'attache du conseil député de mes-

seigneurs les Etats de Hollande et West-Frise à ce requis; en sorte que

M. le baron de Slavatha susdit pourra, sans scrupule, continuer encore

sa demeure en Allemagne, où je suis informé que ses affaires le re-

quièrent; et, s'il était besoin ci-après de continuer encore le terme de

ti-ois mois auquel, selon votre volonté, le congé est limité, je pense encore

vous pouvoir assurer que, ce cas arrivant, il n'y aura point de difficulté

,

ïion plus qu'il y en a été à cette heure, d'obtenir encore une autre pro-

longation ou continuation comme dessus. Mais je m'imagine bien et

m'assure que vos attraits et le désir qu'excitera en M. le baron de Sla-

vatha susdit l'image et le souvenir de vos merveilleuses beautés m'évi-

teront bien la peine de travailler à cette seconde prolongation, comme

aussi la même et cent mille autres qualités, que moi et tout le monde

admire en vous, me font être et me feront demeurer à jamais,

Madame,

Votre très-humble et très-obéissant serviteur.

Je ne vous donnerai pas la peine de faire mes baise-mains à votre

MÉLANGES. .
1
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eoadjutrice, puisque moi-même je suis toujours auprès d'elle, et moi

àme lui fait incessamment les hommages qui lui sont dus, quoique

mon corps, par un obstacle violent, en demeure éloigné.

VI.

A M LLE MARGUERITE DE NASSAU.

1 k mars 1 654.

Madame, Si j'avais dérobé ce qu'il vous a plu par votre bonté et

générosité m'envoyer, je n'en trouverais pas ma conscience enchargée,

et le garderais toute ma vie, comme l'ayant d'une personne dont je ne

perdrai jamais la souvenance, et chérirai toujours tout ce qui viendra

d'elle; de même que je garde et chérirai à jamais ce que je vous dé-

robai à la nuit de joie que dernièrement nous passâmes ensemble;

mais permettez-moi, je vous supplie, que je demeure honnête homme,

et que je ne contrevienne pas à une promesse que j'ai faite et confir-

mée par serment solennel; et, afin que vous ne m'imputiez pas à ingra-

titude ou à manque d'affection ce qui se fait par une nécessité absolue,

je vous envoie ici, avec le cachet (qui ne part de moi que tirant après

soi mon cœur) un extrait de l'instruction qui m'est donnée pour loi

assez raisonnable en toutes autres occasions, mais en celle-ci bien

dure. La résolution ci-jointe est celle qu'ont prise messeigneurs les

Etats de Hollande et de West-Frise sur votre affaire, laquelle sans

doute ne vous agréera pas plus qu'à moi. Mais il faut espérer et at-

tendre des occasions plus favorables que je prie le bon Dieu d'en-

voyer bientôt, afin que je puisse montrer par effets, que je ne sou-

haite et ne cherche rien tant que votre contentement, et que je suis

véritablement,

Madame,

Votre très-humble et très-obéissant serviteur.
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VII.

A LA MÊME.
i3 août 1 654

.

Madame, J'avais souhaité et même avais-je cru que vous n'auriez pas

frustré du contentement de votre présence si longtemps ceux qui n'ont

pas le pouvoir de vous suivre, et par conséquent que ci-devant j'aurais

eu la commodité de vous satisfaire, au moins de me satisfaire moi-

même, en vous payant ce que je vous dois depuis la kermesse de La

Haye; mais, puisque jusqu'ici j'ai été frustré en mon attente, et que

peut-être encore quelque temps s'écoulerait avant que le bonheur de

votre présence nous pourrait arriver, j'ai entrepris de charger le por-

teur de la présente (qui a aussi très-volontiers pris sur soi cette charge)

de vous présenter de ma part cet instrument mobile, sachant que vous

avez cela de commun avec les autres de votre sexe que la mobilité ne

vous est pas tant désagréable, en ayant eu preuve aux assemblées,

où la danse et l'agilité étaient le sujet du passe-temps; au reste, je

me remets à ce que le présent porteur vous dira en outre de bouche,

auquel je vous supplie de vouloir ajouter entière foi et créance en

tout ce qu'il vous proposera ou expliquera de la part,

Madame,

De votre très-humble et très-obéissant serviteur.

VIII.

A M. DE LA GRAND'MAISON, ETC.

6 juillet 1 655.

Monsieur, vos trois lettres, l'une d'Amsterdam, l'autre de Bremen et

la troisième de Hambourg, dont la dernière a été du 3o juin passé, me
sont bien rendues; ce que j'ai trouvé convenable de vous avertir par la

présente, et, en outre, vous dire que je trouve plus à propos que vous
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vous sépariez d'avec votre compagnon, afin que les nouvelles que l'un

et l'autre me mandent viennent par diverses informations et de di-

verses mains; aussi serais-je bien aise d'apprendre toujours les cir-

constances et toutes les particularités de ce que vous me mandez et

particulièrement les personnes et les occasions desquelles et auxquelles

vous l'avez appris, ou la raison pourquoi vous croyez telles ou telles

choses, afin que j'en puisse juger avec fondement.

J'oubliais à vous dire, sur votre départ, que vous auriez aussi à

donner avis à Son Excellence le seigneur de Bréderode de tout ce que

vous appreniez de considérable; en quoi je vous prie de ne manquer

pas après la réception de la présente, adressant vos lettres à sa dite

Excellence sous un couvert portant seulement :

Monsieur

Monsieur Pierre Sarrasin, à Vianen.

En quoi vous obligerez

,

Monsieur,

Votre très-affectionné serviteur.

IX.

A M. PIERRE SARRASYN,

SECRÉTAIRE DE 51. DE BRÉDERODE.

29 juillet 1 655.

r

Monsieur, 11 importe à l'Etat et me servira en mon particulier à

grande satisfaction que je puisse de temps en temps successivement

être informé de la disposition du seigneur de Bréderode, et n'osant pas

Son Excellence même entretenir sur ce sujet ni lui donner la peine

de satisfaire à mon désir en ce point, j'ai cru avoir assez de part en

votre affection pour oser vous importuner à cette fin et vous prier,

par la présente, que vous vouliez prendre la peine de m'informer de

temps en temps , avec les circonstances requises , comme quoi se portera

le seigneur susdit; quelle opération l'eau de Spa aura faite, et tout
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ce qu'en outre vous jugerez à propos et digne de m'être communiqué

sur ce même sujet; quoi faisant, vous obligerez infiniment,

Monsieur,

Votre très-affectionné serviteur.

X.

A M ME LA C TESSE DE BRÉDERODE.

6 septembre i655.

Madame, Votre lettre du troisième de ce mois, dont je ne vous ré-

péterai pas le contenu, m'a obligé de vous assurer par la présente

que l'affection que feu M. le comte de Bréderode, votre mari, a portée

toujours durant sa vie et témoigné en toutes occasions par ses services

à cet Etat en général, et particulièrement à la province de Hollande

et de West-Frise, outre la bonne volonté que Son Excellence a tou-

jours eue pour moi, quoique fort indigne d'elle, m'a tellement lié de

cœur et d'âme à sa famille et à toute sa postérité, que je contribuerai

toujours et en toutes occasions tout ce qui sera en moi, pour l'avance-

ment de ses fils et pour le bien de sa maison; et partant, travaillerai-je

en premier lieu pour M. le comte Henri, son fils aîné, afin de lui faire

obtenir, durant la prochaine assemblée de messeigneurs les Etats de la

susdite province, les charges dont ci-devant nous avons déjà fait propo-

sition, et dont encore j'ai eu recommandation particulière et sérieuse

de sa dite Excellence; mais j'espère que les effets plus que ces paroles

montreront que, comme pendant la vie de son Excellence, je l'ai ho-

noré et estimé plus que personne du monde, aussi après sa mort je

serai à ceux par qui il vit encore en ce monde, qui lui ont été chers,

et particulièrement à vous,

Madame

,

Le très-humble et très-obéissant serviteur.
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XL

A M ,LE TRAJECTINE DE BRÉDERODE.

18 septembre i(555.

Mademoiselle, L'honneur que vous me faites par l'expression obli-

geante et les termes très-civils de votre lettre qui me fut rendue hier,

outre les obligations infinies que je vous ai, me portera avec zèle à l'exé-

cution de ce que vous me recommandez, et que j'avais déjà préconçu,

à savoir, en la manière que le ministre Vogelsang me le propose au

nom de Madame la douairière de Bréderode, votre très-honorée mère,

par sa lettre du 1 5 e de ce mois. Mais je trouve à propos qu'avant

toutes choses on tâche d'obtenir conclusion sur la proposition qui a

déjà été faite en faveur de Monsieur votre frère aîné, et que par après

on se règle selon l'issue d'icelle. Mon indisposition a été cause que je

n'ai pas pu, jusqu'ici, remémorer cette affaire, n'ayant que depuis hier

fréquenté l'assemblée de messeigneurs les Etats. Mais j'espère que la

semaine qui vient nous donnera occasion d'en parler, et vous assure

que je ne manquerai pas, et en cette et en toutes autres rencontres,

de montrer que véritablement je suis et demeurerai à jamais,

Mademoiselle

,

Votre très-humble et très-obéissant serviteur.

m.

A MME LA DOUAIRIÈRE DE BRÉDERODE.

26 septembre 1 (5 5 5

.

Madame, J'ai vu par la vôtre du 2

3

e de ce mois que feu Monsieur

votre époux, de glorieuse mémoire, m'a fait cet honneur de me nom-

mer entre autres, pendant sa vie, dedans l'instrument de sa dernière

volonté, pour être l'un des exécuteurs de son testament; ce qu'ayant
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examiné et considéré, en premier lieu, si cela fût compatible avec ma

charge, et, secondement, si par cela je ne me rendrai pas plus inutile

à rendre les services à la maison de Bréderode que je lui dois, et là-

dessus ayant consulté avec ceux qui ont droit de me commander ou

avec quelques-uns d'eux qui s'y trouvent le plus obligés à votre famille,

je me suis trouvé à la fin contraint de dire à Votre Excellence, par la

présente, que je ne saurais m'engager dedans le susdit emploi, pour

plusieurs raisons qu'un jour j'aurai l'honneur, s'il plaît à Dieu, de vous

expliquer plus amplement. Et cependant je prie Votre Excellence de

croire que c'est en partie pour demeurer plus capable à rendre des

services à la maison susdite, et pour avoir moins de scrupule de mon-

trer en toutes occasions résolument, comme j'ai dessein de faire, que

véritablement je suis et serai toujours, et de la maison de Bréderode

en générai et de vous en particulier.

Madame,

Le plus humble, le plus obéissant et le plus affectionné

serviteur.

XIII.

A LA MÊME.
1 1 octobre 1 655.

Madame, Comme vers la séparation de l'assemblée de messeigneurs

les Etats de Hollande et West-Frise les affaires pressent un peu plus

que de coutume, l'occupation continuelle aux affaires publiques m'a

empêché quelques jours de faire mon devoir même envers ceux aux-

quels j'étais le plus obligé; c'est pourquoi je prie, par la présente, Votre

Excellence qu'elle me veuille pardonner un si long silence après la

réception de votre dernière du 28 e de septembre passé, et qu'elle

veuille croire que pourtant je n'ai pas laissé de travailler à ce qui con-

cerne l'honneur et l'avantage de votre famille; et quoique en l'exécution

de ce que nous nous étions proposé sur ce sujet nous ayons rencontré

quelques obstacles, et en aucuns ayons trouvé une disposition contraire
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qui ne se pouvait nullement surmonter, si est-ce pourtant qu'à la fin

nous avons obtenu la résolution en faveur de vos deux fils, dont in-

continent après je vous ai fait envoyer une copie authentique par un

de vos domestiques qui se trouvait ici : et je vous assure, Madame,

que je me trouve autant obligé par les continuelles marques de faveur

et signes de bienveillance du feu seigneur de Bréderode, que je n'en

perdrai jamais la souvenance, et que je travaillerai en toutes occasions

à la gloire et à l'avancement de tous ceux qui lui ont été chers pen-

dant sa vie, et particulièrement de sa généreuse postérité. Quant au

reste, et le contenu principal de votre lettre susdite, j'espère qu'un

jour j'aurai l'honneur de vous en entretenir de bouche, demeurant

toujours

,

Madame,

Votre très-humble et très-obéissant serviteur.

XIV.

A LA MÊME.
i h octobre iG55.

Madame, La vôtre du i3 e de ce mois m'est bien rendue, et, sur les

reniercîments qu'il vous a plu faire dans icelle, je ne dirai autre chose

sinon que ce que je pourrais avoir contribué à la résolution que mes-

seiMiieurs les Etals de Hollande ont prise en faveur de vos fds n'est pas

seulement un commencement de solution de l'obligation infinie que

j'ai au feu seigneur de Bréderode, votre mari, et j'espère que d'autres

occasions montreront davantage que je ne suis pas ingrat envers la

postérité de celui qui, pendant sa vie, m'a témoigné tant d'affection.

Quant aux remercîments que Votre Excellence est résolue de faire à

messeigneurs les Etats, il me semble qu'il suffira que cela se fasse,

lorsque messeigneurs les États susdits seront rassemblés, soit par ma

bouche, soit par une lettre, comme bon vous semblera. Et quant au

serment, il sutîira, à mon avis, que votre fils aîné le fasse à la pre-

mière assemblée de messeigneurs les Etats susdits, et, touchant le plus
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jeune, qu'il le fasse lorsqu'il sera en âge à ce faire compétent. Cepen-

dant je demeure,

Madame,

Votre très-humble et très-obéissant serviteur.

XV.

A M. DE LA GRAND'MAISON, ETC.

i3 janvier 1 656.

Monsieur, Vous serez déjà informé comme quoi messeigneurs les

Etats ont résolu d'envoyer quelques ambassadeurs vers le roi de Suède,

qui présentement se préparent à leur voyage et partiront en peu de

temps d'ici; ce qui m'oblige de vous dire par la présente que notre

intention est que vous vous informiez de leur venue en ces quartiers-là,

et que dès leur arrivée vous vous rendiez auprès d'eux, vous adressant

particulièrement à ceux d'entre eux qui sont de la province de Hol -

lande, et que vous les informiez ponctuellement de tout ce qui sera de

votre connaissance touchant les choses qui auront quelque réflexion à

leur négociation, et qu'ils désireront de savoir de vous; quoi faisant

vous obligerez de plus en plus,

Monsieur,

Votre très-humble serviteur.

XVI.

A M ME LA DOUAIRIÈRE DE BRÉDERODE.

%h juin 1 656.

Madame, La vôtre, écrite à Vianen le 18 e de ce mois, m'est rendue

à son temps, par laquelle il vous a plu me demander ce que vous de-

vriez faire pour porter Messieurs les nobles de Hollande à convoquer

Monsieur votre fils dans leur assemblée, ce qui jusqu'à présent aussi,

MÉLANGES. 1 8
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contre mon opinion et pensée, n'est pas encore fait. Je vous dirai donc,

Madame, que je ne saurais trouver autre moyen pour parvenir à votre

juste prétention que faire solliciter et obtenir les bonnes grâces et fa-

veur de Messieurs les nobles susdits. Et je m'imagine indubitablement

que, s'ils appréhendent dûment l'équité de votre demande, Monsieur

votre fils susdit jouira facilement l'entier effet de son intention à laquelle

je contribuerai de ma part tout ce qui me sera possible, vous assurant

que je ne souhaite chose du monde plus que l'honneur de pouvoir rendre

service à vous, Madame, et à ceux de votre illustre maison; ce que je

témoignerai et en l'affaire susdite et en toutes autres occurrences, dont

il vous plaira d'en prendre des preuves, comme étant véritablement,

Madame,

Votre très-humble et très-obéissant serviteur.

XVH.

A M. LE PASTEUR MARESCHAL.
20 janvier 16.57.

Monsieur, La vôtre du 16 e de ce mois m'est bien rendue, et je me

trouve obligé de vous rendre grâces par la présente du soin que vous

prenez touchant les affaires de ma famille; quant à ce jeune homme

que vous dites propre pour conduire un carrosse et pour entretenir un

jardin, s'il est habitué en ces deux fonctions, s'il n'est point marié et

s'il se veut obliger à faire toute sorte de messages qu'on lui enjoin-

drait, il se pourrait faire que, sur le bon témoignage que vous en

rendez, je le prisse en mon service au mois de mai prochain; c'est

pourquoi, si vous le trouvez bon, il se pourra rendre ici un jour qu'il

aura le moins d'empêchements, afin que je le puisse voir, et, si sa phy-

sionomie et mine m'agréent, parler avec lui des conditions auxquelles

il se rendrait à mon service : sur quoi, attendant votre réponse, je

prierai le bon Dieu qu'il vous ait en sa sainte garde, et demeurant,

Monsieur,

Votre bien humble et très-affectionné serviteur.
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XVIII.

A M. DE LA GRAND'MAISON.

l 'i février 1 6 ."> 7

.

Monsieur, Celle-ci ne servira à autre fin que pour vous avertir que

messeigneurs les Etats m'ont ordonné de vous faire savoir, comme je

fais par la présente, que leurs seigneuries trouvent bon que vous

reveniez de là et vous rendiez ici à la première commodité qui se pré-

sentera à cette fin : c'est pourquoi, attendant votre retour en ces quar-

tiers ici, je finirai en demeurant.

Monsieur,

Votre bien affectionné serviteur.

XIX.

A M. MARESCHÀL.
27 février 1667.

Monsieur, Je vous prie de ne trouver pas mauvais que je vous ren-

voie le panier de houblon qu'il vous a plu m'envoyer avec votre lettre

du 28 e de ce mois, puisqu'il m'est défendu absolument d'accepter au-

cuns présents, quels qu'ils puissent être sans exception, et que je fais

profession d'observer ponctuellement mon instruction, aussi bien que

d'être de tous les gens de bien et particulièrement de vous,

Monsieur,

Le bien humble serviteur.

XX.

A M. LE RHINGRAVE.
1 h août 1657.

Monsieur, Aujourd'hui Monsr
le Résident de Groot m'a communiqué

votre lettre, par laquelle vous lui donnez avis qu'à la fin le Roi très-

18.
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chrétien a dépêché une lettre aux seigneurs Etats généraux de ces

Provinces-Unies, qui contient l'aveu et la ratification plénière de tout

ce que Monsr l'ambassadeur de Thou leur a assuré par ses écrits et

mémoires. Et, comme je sais que c'est un effet de votre conduite, qui,

par votre zèle et affection singulière pour la tranquillité de cet Etat, et

pour lui conserver l'amitié et la bonne intelligence de ses voisins, et

principalement de ses anciens alliés, nous a procuré ce bien, si est-ce

(rue je me trouve obligé de vous témoigner, par la présente, le con-

tentement que cette nouvelle m'a donné, et l'obligation que je vous

en aurai toute ma vie, en 'attendant que ladite lettre de Sa Majesté soit

lue à l'assemblée des seigneurs Etats susdits, où elle n'a pas encore été

exhibée, et que, le contenu d'icelle étant examiné, je vous puisse l'aire

savoir si la forme et les expressions sont satisfactoires à l'Etat. Cepen-

dant, reconnaissant votre affection et conduite en cette affaire, j'atten-

drai des occasions pour vous témoigner effectivement que je suis,

Monsieur, etc.

XXI.

A M. DE THOU,

AMBASSADEUR DE FRANCE.

i3 novembre 1657.

Monsieur, Après le discours que Votre Excellence me tint hier sur

les affaires naguère survenues entre le roi de Suède et cet Etat, qui

pourraient à la fin aboutir à quelque mésintelligence, ayant reçu la

réponse faite à Sa Majesté de la part des seigneurs Etats généraux de

ces Provinces-Unies sur l'affaire du résident Appelboom et ce qui en

dépendit, il m'a semblé que le meilleur expédient pour prévenir la-

dite mésintelligence serait que ledit roi écrivît une lettre auxdits sei-

gneurs Etats et déclarât par icelle qu'ayant eu égard à ladite réponse,

et particulièrement sur ce que par icelle lesdits seigneurs Etats té-

moignent et protestent de n'avoir rien disposé contre la personne, ou

touchant l'emploi et la fonction de sondit résident, même n'avoir point
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voulu exercer aucune sorte ou espèce de juridiction sur icelui, mais

qu'au contraire ils défèrent ladite cause entièrement à Sa Majesté, afin

qu'elle la détermine selon qu'elle le trouvera convenir, et qu'après

avoir reçu la nouvelle de la séclusion de leur ambassadeur de toute

communication et correspondance avec Sa Majesté, ils avaient réci-

proquemment seclu ledit résident seulement jusqu'à ce qu'ils seraient

informés que leursdits ambassadeurs soient restitués dans leur premier

Etat, Sadite Majesté désirant entretenir avec cet Etat toute sorte de

bonne intelligence, et même de la corroborer par des alliances nou-

velles, aurait fait soigneusement examiner les plaintes faites de la part

desdits seigneurs Etats contre sondit résident, avec les copies de lettres

qui sur ce sujet lui avaient été envoyées, et aurait trouvé que lesdites

copies étaient pièces controuvées, au moins avec un mélange de fausseté,

mal traduites, comme Sadite Majesté les a déchiffrées par sa décla-

ration du 6 e de septembre passé, et qu'ensuite, disposant sur ladite

affaire de son résident, elle en déclarât et ordonnât comme bon lui

semble, concluant à la fin que, puisque par là étaient ôtés les incidents

qui avaient causé l'interruption de la communication et correspondance

réciproque, comme Sa Majesté se tint assurée qu'après la réception

de sadite lettre, sondit résident serait admis et reçu par lesdits sei-

gneurs Etats comme devant la susmentionnée rencontre, ainsi de son côté

elle avait admis leursdits ambassadeurs à sa cour auprès de sa per-

sonne et en toute sorte de communication et correspondance comme

ci-devant. Ce qu'a cru vous devoir représenter par la présente

Votre très-humble et très-obéissant serviteur.

XXII.

A M UE LA DOUAIRIÈRE DE BRÉDERODE.

Novembre 1657.

Madame, Je me trouve obligé de vous avertir par la présente

qu'ayant fait feuilleter les registres à la Chambre feudale comme aussi
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à la Chambre des comptes de celte province, pour savoir si on
y

trouvait aucune annotation ou enregistrement de quelque payement

du droit de succession collatérale de la part des feu seigneurs de

Bréderode, lorsque ladite seigneurie était tombée sur eux par succes-

sion collatérale, je n'en ai rien trouvé dans lesdits registres, et que,

par conséquent, il soit vraisemblable qu'es dits cas aucun payement

dudit droit n'en soit fait; ce qui peut-être pourra servir à Votre

Excellence pour réussir mieux en la prière que Votre Excellence est

résolue de faire touchant ledit sujet aux seigneurs États de cette

province, en laquelle, comme aussi en toutes autres occurrences, je

contribuerai au contentement de Votre Excellence tout ce qui sera

de mon petit pouvoir, et tâcherai toujours de vous faire voir réelle-

ment que je suis,

Madame, etc.

XXIII.

A M. FRICQUET,

AMBASSADEUR DE L'EMPEREUR.

k mars 1 G5y.

Monsieur, Depuis que j'ai eu l'honneur de votre dernière visite,

j'ai reçu une lettre de M. de Schooten, par laquelle il me mande qu'il

attend le Traité des éléments des lignes courbes, que je vous ai laissé entre

1rs mains, il y a quelques jours. C'est pourquoi je me trouve obligé

de vous prier qu'il vous plaise me le renvoyer, afin que je puisse satis-

faire à la demande de M. de Schooten susdit, vous assurant que je ne

manquerai pas de vous le faire ravoir le plus tôt qu'il sera possible, si

vous vous en voulez encore servir, et de vous faire voir, en toutes oc-

casions, que je suis, etc.
1

' Tohlo des Miaules, etc. p. 66, année 1659.
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XXIV.

AL' MATHÉMATICIEN CHRÉTIEN HUYGHENS.

9 mars 1 65g.

Monsieur, Comme je pense que, vers la fin du travail De locis planis

solidisque, les gravures manquent, vous les trouverez ci-jointes avec

les écrits qui s'y rattachent; je vous prie de bien vouloir relire atten-

tivement le premier volume, pour que vous puissiez me donner

l'assurance qu'il n'y reste point de fautes ou d'erreurs. Veuillez me

l'envoyer le manuscrit et me marquer les endroits qui exigeraient

quelque changement ou quelque correction. Par là vous obligerez

beaucoup

Votre humble serviteur,

JEAN DE WITT.

XXV.

AU MÊME.
9 avril 1659.

Monsieur, M. le professeur Schooten ayant appris que vous, Mon-

sieur, avez eu la bonté de vous charger de la révision et de la correc-

tion du manuscrit De locis planis solidisque , m'a envoyé les gravures qui

y appartiennent, pour que celles-ci, dans la révision de ce travail, puis-

sent être examinées attentivement, et que les erreurs qui s'y trouvent

soient redressées. A cet effet, j'ajoute les gravures en question, dont

j'attendrai le renvoi à la première occasion avec les remarques.

Je suis, Monsieur,

Votre humble serviteur,

JEAN DE WITT.
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XXVI.

AU C TE LOUIS DE NASSAU, S" DE BEVERWAERT.

2 1 mai 1 6Go.

Monsieur, La vôtre, du 17 de ce mois, m'a été bien rendue, et je

me trouve obligé de vous rendre grâces pour la communication des

choses qu'elle contient.

Aujourd'hui nous recevons une lettre de MM. les Députés des Etats

généraux au lieu où vous êtes, du 20 de ce mois, par laquelle ils don-

nent à considérer si leurs Hautes Puissances ne pourraient pas trouver

bon de changer leur résolution du 19, touchant les compagnies de ca-

valerie auxquelles on a donné patentes pour se rendre à la Hooge-

Swaluwe, à cause que le roi de la Grande-Bretagne a pris la résolu-

tion de faire son voyage vers ce lieu par eau, et que, par ainsi, Sa

Majesté ne passera pas par le bourg susnommé. Mais je crois que c'est

sans votre communication et avis que ces mêmes députés ont trouvé

à propos de représenter ces choses à leurs Hautes Puissances, jugeant

que, pour l'honneur des Etats de Hollande et West-Frise , cette démons-

tration sur leurs limites ne se doit point omettre; et, quoique Sa Ma-

jesté s'embarque à Moerdyck, si est-ce pourtant qu'elle passe aupara-

vant sur une partie de leur territoire, et je présuppose que vous aurez

donné ordre auxdites compagnies de se rendre au lieu où le roi com-

mencera de toucher le territoire de Hollande, au temps que Sa Majesté

y doit arriver, et que là se fera, par MM. les Députés de Hollande,

le compliment de l'invitation dont il est fait mention dans la résolu-

tion des Etats généraux, du 1 6 de ce mois, dont je vous ai envoyé

copie par ma dépêche précédente. Et quant au reste, me remettant à

ce qui vous est mandé par le comité des députés, je demeurerai,

Monsieur, etc. 1

1 Table des minutes, etc. 1660, p. 2^5.
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XXVII.

AU MÊME.
29 mai 1 6(jo.

Monsieur, La lettre qu'il vous a plu nie faire l'honneur de m'écrire

le 16 de ce mois m'a été rendue le 17 suivant; ensuite de laquelle

nous attendrons d'heure en heure la nouvelle de la résolution que le

roi de la Grande-Bretagne aura prise de se mettre en chemin vers La

Haye, pour honorer cet Etat de sa présence. Mais, comme nous sou-

haitons que la cérémonie se puisse faire en bonne et due forme , et

qu'il nous faudra quelque temps pour en faire les préparatifs, nous

espérons que le voyage de Sa Majesté vers ce lieu ne se fera pas plus

tôt que lundi prochain, et ce, d'autant plus que les députés des villes

de Hollande et West-Frise ont pris l'occasion de la fête passée pour se

rendre chez eux, et ne pourront être rassemblés que samedi ou lundi

qui vient.

Je vous envoie ici les lettres que nous avons reçues aujourd'hui

d'Angleterre, quoique je me doute que vous en avez d'avant ces

mêmes nouvelles ei peut-être encore de plus fraîches et de plus par-

ticulières.

Le comité des députés vous mande, par leurs lettres, ce qu'ils ont

résolu aujourd'hui touchant votre commission, à quoi je puis ajouter

que Ton dépêche à présent les patentes aussi bien de la généralité

que de cette province, pour faire marcher les compagnies, dont il est

fait mention dans ladite lettre. Voilà ce qu'a cru être de son devoir de

vous notifier celui qui est et demeurera à jamais.

Monsieur, etc.
1

1

Table des Minutes, etc. 1660, p. 264.

MELANGES.
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XXVIII.

AU MÊME.
16 juillet 1660.

Monsieur, Depuis ma dépêche dernière, la vôtre, du 9 de ce mois,

m'a été bien rendue. Quant à ce que vous me mandez de l'avertisse-

ment que l'on vous a donné, savoir : que, de la part delà Grande-

Bretagne, l'on ne fera point de traité avec cet Etat qu'au nom du roi

et de la couronne , et qu'avec précaution contre le dedans aussi bien

que contre le dehors, vous pouvez vous assurer que, de la part de cet

État, on ne fera non-seulement nul scrupule en cet engagement, mais

qu'au contraire nous le jugeons tout à fait raisonnable et même néces-

saire pour notre propre intérêt, .puisque c'est la chose du monde que,

pour le bien de cet Etat, nous souhaitons avec le plus de passion que

le maintien de Sa Majesté et l'affermissement de sa couronne. C'est sur

quoi vous pourrez faire état dans votre négociation avec vos collègues

et dont vous pouvez assurer Sa Majesté, lorsqu'il sera besoin, le mé-

nageant pourtant et le faisant ménager autant que possible; d'autant

que ce n'est nullement l'intention de l'Etat de s'engager en la même
manière avec la France et contre ceux de la religion réformée en ce

royaume.

Nous avancerons ici la délibération sur le sujet de votre instruction

,

et faciliterons le départ de vos collègues autant qu'il nous sera pos-

sible. Mais, avant que la même instruction passe par toutes les pro-

vinces, ainsi qu'il est nécessaire, en toute délibération de cette impor-

tance, même pour rendre l'ouvrage parfait, ferme et solide, il faudra

bien encore quelques semaines avant que l'on puisse parvenir à une

dernière conclusion.

.Voici la copie d'une lettre du collège de l'amirauté de Zélande et de

celle que MM. les Etats généraux écrivent à ce sujet au roi de la Grande-

Bretagne, l'une et l'autre pour votre information, et afin que, aux oc-

casions, vous puissiez seconder l'intention de l'Etat, qu'il vous plaira



DE JEAN DE WITT. 147

remarquer en la dernière. Et comme par là vous ferez service à l'Etat,

vous obligerez aussi celui qui est et demeurera à jamais,

Monsieur, etc.
1

XXIX.

AU MÊME.
•j3 juillet 1 G6o.

Ma dépêche précédente a été du 16 de ce mois, et la vôtre du

même jour m'a été rendue lundi passé, 19, à neuf heures du matin.

* G est chose fâcheuse qu'il se trouve des esprits malins, qui tâchent de

donner mauvaise impression au roi de l'inclination et intention de la

province de Hollande, comme si elle eût eu quelque contestation avec

les autres provinces sur un point qui concerne l'honneur et la sûreté

de Sa Majesté. Ma précédente vous aura pleinement éclairé sur ce su-

jet; et je puis y ajouter qu'elle est écrite selon le sentiment unanime,

avec aveu et par ordre de messeigneurs les Etats de Hollande. C'est

pourquoi je vous supplie de détromper hardiment ceux auxquels on

pourrait avoir fait accroire que la Hollande eût d'autres sentiments

à l'égard du roi que ceux que Sa Majesté pût souhaiter elle-même.

Votre instruction a été agréée par messeigneurs les Etats de Hol-

lande comme elle avait été projetée, sans y changer rien que quelques

paroles, pour plus claire explication de l'intention, et sans toucher ou

altérer la substance en aucun point, dont voici la conclusion sous le

nombre 1. Et quant aux spéculations et considérations que nous eûmes

ensemble, dans le discours auquel j'eus l'honneur d'assister chez M. Van

Hoorn avant votre départ, elles sont toutes les mêmes que celles

que Ion a trouvées parmi les membres de l'assemblée de Hollande,

ainsi que vous pourrez voir par la copie ci-jointe, sous le nombre 2,

laquelle vous aurez aussi trouvée dans ma dépêche précédente, quoique

alors elle n'était pas encore arrêtée finalement par résumption.

' Table des Minutes, etc.. 1660, p. 297.
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Vous savez ce qui s'est passé, au sujet de M. ie prince d'Orange,

pendant le temps que nous avons eu l'honneur de la présence du Roi

en cette province, et la proposition que Sa Majesté fit sur ce sujet en

l'assemblée des États généraux et en celle des Etats de Hollande et

West-Frise, dont voici la copie, sous le nombre 3.

Pour votre information plus particulière, et quoique c'était alors la

résolution et le sentiment unanime de Sa Majesté et de Mme
la Prin-

cesse royale, que l'on ne devait point presser, pour le présent, quelque

désignation dudit prince à la charge de capitaine général, et ce, pour

beaucoup de raisons solides et convaincantes, et particulièrement parce

que la disposition de ceux qui gouvernent dans les autres provinces

était telle, qu'infailliblement ils joindraient à cette délibération la lieu-

tenance ou la charge de maréchal de camp en faveur de M. le prince

Guillaume, ce que Sa Majesté et son Altesse royale témoignaient d'ap-

préhender fort, si est-ce pourtant que, depuis, Sadite Altesse a témoi-

gné de l'inclination et résolution de vouloir demander et poursuivre

la désignation du prince, son fils, à la dite charge; et, m'ayant fait

l'honneur de me demander mon sentiment là-dessus, je n'ai point

fait de difficulté de lui dire que, à mon avis, cette proposition appor-

terait beaucoup de préjudice à l'Etat, aussi bien qu'à la maison et au

prince d'Orange.

Premièrement, que, dans un point de si grande importance, c'était

en quelque façon usurper sur les droits de ceux qui seront au gou-

vernement, lorsque le prince sera en âge de faire la fonction de

ladite charge, et que, par ainsi, il est grandement à redouter que,

si l'on venait à faire la désignation présentement, ceux qui gouverne-

raient, alors que le prince aurait le plus besoin de leur amour et af-

fection, voyant que l'on avait disposé par anticipation d'une chose qui

proprement leur appartenait, ne prissent occasion, par là, pour mon-

trer leur pouvoir, de disputer les ingrédients de la commission et de

I instruction , comme c'est arrivé au prince Guillaume, après la mort

du prince Henri, son père, encore qu'il lui eût procuré la désignation

ou la survivance. Et, comme ce fut le commencement de la jalousie
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qui a causé tant de malheurs, la même chose arriverait infailliblement

à l'égard de ce prince.

Qu'il importe aussi grandement, qu'une charge de si haute impor-

tance soit conférée à ce prince, lorsqu'il sera en âge de le comprendre,

afin que la même collation puisse faire naître en lui un amour et une

affection envers l'Etat.

Qu'en outre la manière d'agir par les provinces (comme c'est le

quartier de Nimègue en la Gueldre, qui a pris déjà résolution à ladite

désignation, mais y ajoutant deux maréchaux), est tout à fait choquante

à la Hollande, puisque ce sera la Gueldre et l'Oveer-Yssel, qui ne

contribuent quasi point de milice, la Frise et la Groningue, qui ont

leur capitaine général à part , et qui
,
par conséquent, ne contribuent pas

un soldat pour le mettre sous le commandement du capitaine général de

l'Etat, qui tâcheront de disposer de l'autorité et de la milice de la pro-

vince de Hollande, ce qui est tout à fait insupportable; et que, par

ainsi, il en résultera une division entre la plupart des provinces,

d'une part, et la Hollande de l'autre, et que le prince d'Orange sera

en la presse entre l'enclume et le marteau, comme on dit : toute

chose pareille qui, par une même conduite, arriva au prince Guil-

laume, d'éternelle mémoire, au grand préjudice de l'Etat et de sa

maison.

Que, pour toutes ces considérations, et pour éviter le malheur qui en

arriverait indubitablement, les plus sages et les mieux avisés, qui par-

ticipent au gouvernement de la province de Hollande, s'opposeraient

à ladite proposition, et que, selon les lois de l'Etat, en une délibéra-

tion de cette nature, il ne se peut prendre aucune conclusion que de

l'unanimité des voix.

Qu'il n'est nullement à propos de presser et de forcer les inclina-

tions de nos membres, si l'on veut éviter l'ombrage et la jalousie, prin-

cipalement dans le temps que le roi de la Grande-Bretagne est rétabli

sur son trône, au plus haut degré : ce que j'appuyais par l'expérience

de la jalousie qu'a donnée le mariage de Son Altesse royale, au grand

préjudice du feu prince Henri, de glorieuse mémoire.
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Mais, afin que Son Altesse royale pût voir que toutes ces allégations

ne procédaient pas de quelque aversion qu'elle eût pu présupposer en

moi contre l'emploi dudit prince en ladite charge, et pour montrer le

chemin le plus assuré pour y parvenir, je proposai à Sadite Altesse

que l'on pourrait disposer les Etats de Hollande à prendre soin de l'é-

ducation du jeune prince, comme aussi de l'administration de son bien,

et encore de lui faire avoir une pension considérable du public; que

l'on pourrait même insérer, dans la résolution , des termes qui déno-

teraient que tout cela se serait fait, afin de rendre ce prince plus ca-

pable des grands emplois que l'on avait intention de lui confier, lors-

qu'il serait en âge et en capacité d'en faire la fonction. Et je m'offrais

à y travailler et à le faire réussir, répétant aussi les assurances' que je

lui avais données avant votre départ et pendant le séjour de Sa Ma-

jesté en cette province.

Et , quoique je n'eusse nullement douté que Sadite Altesse n'eût em-

brassé ce parti proposé, si est-ce pourtant qu'elle ne s'y pouvait ré-

soudre, avant qu'elle eût reçu l'avis du roi, qu'elle me disait avoir de-

mandé sur ce même sujet. Ensuite elle me communiqua, hier, la lettre

de Sa Majesté, qui tendait aussi à une désignation. Mais je ne doute

pourtantnullement que, si Sa Majesté connaissait l'humeur de nos Mes-

sieurs et comme quoi l'on s'y doit prendre, et que lui étant représen-

tées toutes les difficultés et mauvaises suites de cette affaire, il ne

trouvât la voie proposée meilleure et plus sûre que le chemin de la

désignation.

C'est pourquoi j'ai cru que c'était mon devoir de vous informer en

détail de tout ce qui s'était passé entre ladite princesse et moi sur ce

sujet, me remettant entièrement à votre avis et à votre sage et pru-

dente conduite, demeurant, etc.
1

1
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XXX.

AU MÊME.
3o juillet 1 (56o

Monsieur, Ma dernière a été du 9.3 de ce mois, et la vôtre, du même

jour, m'a été bien rendue mardi passé.

Je serai ravi de savoir, par le prochain ordinaire, si vous avez eu la

commodité d'entretenir Sa Majesté sur ce qui s'est passé entre la prin-

cesse royale et moi, touchant la demande que Son Altesse avait in-

tention de faire à messeigneurs les Etats de Hollande à l'égard du

prince d'Orange, son fils, m'assurant entièrement que Sa Majesté étant

bien informée de toutes les raisons que l'on a alléguées à Sadite Al-

tesse Royale et de l'humeur de nos Messieurs, elle embrassera entière-

ment l'expédient proposé de l'éducation dudit prince de la part de

l'État, avec ce qui en dépend, sans vouloir que l'on presse l'Etat à une

désignation.

Jeudi de la semaine passée, Sadite Altesse Royale partit d'ici, sur

le soir, vers Amsterdam, là où elle a parlé avec le Sr de Polsbroeck,

et fait parler par le S r Buysero aux bourgmestres; et, à ce que l'on

m'a rapporté, tous ces Messieurs ont été entièrement de mon sentiment,

et ont fait savoir à Son Altesse Royale qu'ils ne croyaient pas que, si elle

faisait la demande de la désignation, le conseil des Trente-Six pût être

disposé à l'accorder, et qu'ils étaient d'avis que Son Altesse Royale ferait

bien de ne la point demander; et je trouve que généralement tous les

députés de nos villes sont de ce sentiment. Néanmoins, Sadite Altesse

étant revenue d'Amsterdam, et m'ayant fait l'honneur de m'entrelenir de-

rechef sur ce sujet, a pressé encore extrêmement la désignation, et

surtout qu'il lui fallait la demander, et attendre ce que l'Etat trouve-

rait bon de répondre là-dessus, soutenant qu'au moins cette demande

ne pouvait apporter aucun préjudice à l'expédient proposé de l'édu-

cation. Mais j'ai pris la liberté de lui remontrer qu'elle se mécomp-

tait, et que le seul moyen pour y faire condescendre les membres de
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notre assemblée , c'était de les assurer que ce ne serait pas le degré à la

désignation susdite
,
laquelle ils tacheraient d'éviter par tous les moyens

imaginables, pour les inconvénients et les mauvaises suites que je vous

ai représentés en ma précédente; et que, par conséquent, pouvant appré-

hender que, s'ils donnaient les mains à l'expédient proposé, cela les

pourrait tirer en quelque façon dans le chemin de la désignation, ils

s'y opposeraient pour les mêmes raisons. Et, quoique je croie que Sa-

dite Altesse a été entièrement persuadée par toutes ces allégations, si

est-ce pourtant qu'elle a fait toujours réflexion sur la lettre de Sa Ma-

jesté, dont je vous ai fait mention dans ma dernière dépêche; et, pour

cette raison, elle n'a pu entièrement se désister de la poursuite de la

désignation, ayant pourtant modéré sa demande et couché son nié-

moire aux Etats de Hollande en termes qu'il vous plaira de remarquer

en la copie ci-jointe; si bien que, sans qu'elle soit dégagée de ce com-

mandement du Roi (ainsi qu'elle le qualifie) par un autre avis de Sa

Majesté, il sera impossible d'obtenir qu'elle se départe de la demande,

au moins du désir de poursuivre la désignation.

Le susdit mémoire ayant été lu aujourd'hui, il a été résolu, sur

le premier point, que l'on fera un contre-compliment à Son Altes-r

Royale, et, quant au reste, les membres en ont demandé copie, et, ce

nonobstant, il a été mis en mains des commissaires pour l'examiner.

Mais je crois que notre assemblée se sépare demain, et que, par ainsi,

les mêmes commissaires ne pourront s'assembler qu'en l'autre assem-

blée, qui se tiendra, à ce que je crois, vers le commencement du mois

de septembre.

Quant à vos instructions, la plupart des provinces sont assemblées

pour résoudre là-dessus, et ,
quoique ceux de Hollande n'aient encore

pris aucune résolution positive sur ce sujet, si est-ce pourtant que, par

forme de considération, ils ont soulevé, par leurs députés ordinaires

à l'assemblée des Etats généraux, quelques difficultés et scrupules sur

l'engagement que l'on pourrait faire à des secours. Mais les mêmes

députés de Zélande ayant entendu les raisons que nous avons déduites

pour justifier les instructions aux termes qu'elles sont couchées, il a
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paru que les mêmes raisons ont fait tant d'opération sur leur esprit,

qu'ils ont confessé qu'en leur particulier ils ne pouvaient juger sinon

que c'était le vrai chemin que l'on devait tenir, et qu'ils tâcheraient

de représenter les mêmes raisons à leurs principaux, en telle sorte

qu'ils espéraient que leursdits principaux s'y conformeraient.

Votre dernière me fait appréhender en quelque façon que l'on

pourrait bien encore, par delà, être sujet à quelques brouilleries. C'est

pourquoi je souhaiterais bien que vous m'avertissiez à temps, si, de

notre côté, nous pouvions contribuer quelque chose pour prévenir ce

malheur : car je crois que c'est entièrement notre intérêt que l'Angle-

terre ne retombe point dans de nouveaux changements et de nouvelles

révolutions.

Je serais bien aise de savoir quelle est l'intention de Sa Majesté

touchant l'envoi d'un ministre en cette cour, et si ce que je vous ai

témoigné, avant votre départ, de souhaiter tant, pourra réussir à

mon attente. Voici ce que l'Etat a résolu sur les affaires de Dane-

mark; à quoi n'ayant rien à ajouter, pour le présont, je finirai, de-

meurant, etc.
1

XXXI.

AU MÊME.
6 août 16O0.

Monsieur, Après le départ de ma dernière, du 3o juillet passé, j'ai

bien reçu la vôtre de la même date.

Je crois que, par ma précédente, vous aurez été informé suffisam-

ment pour être persuadé que ceux-là se mécomptent fort qui s'ima-

ginent que les grosses villes de Hollande ne désirent pas seulement

la désignation du prince d'Orange au généralat, mais que même elles

la pressent. C'est ce dont on peut s'assurer davantage par ce qui s'est

passé à l'assemblée des seigneurs Etats de Hollande, sur la lecture du

' Table des Minutes, 1660, etc. p. 817.
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mémoire de Mme
la princesse royale, dont je vous envoyai copie par

le dernier ordinaire, savoir, que pas un seul membre n'a montré in-

clination à ladite désignation, mais qu'ils se sont déclarés unanime-

ment à la conclusion qui a été prise sur ledit mémoire, dont voici la

copie.

C'est pourquoi nous ne pouvons attendre autre chose de la pru-

dence et de la modération d'esprit de Sa Majesté qu'un acquiescement

à l'expédient mentionné dans ma dépêche du 2 3 du mois passé, étant

tout ce à quoi les membres de l'assemblée pourront être disposés.

La Gueldre s'est déclarée conformément avec la Hollande touchant

vos instructions; et, des autres provinces, on attend l'avis de jour à

autre. Que les deux couronnes pourraient être disposées à faire une

alliance commune, et dans un seul instrument, avec cet Etat, c'est ce

que malaisément aussi nous pouvons espérer; mais la raison pourquoi

l'on a couché la résolution des Etats de Hollande en ces termes vous

est connue, par le discours assez ample que nous avons eu l'honneur

de tenir avec vous sur ce même sujet chez M. Van Hoom. Et cepen-

dant ce nous a été une nouvelle fort agréable
,
que nous avons reçue

de Paris, par l'ordinaire passé, que, par la lettre du roi de la Grande-

Bretagne, écrite à M. le cardinal Mazarini, la cour de France a pris

telle satisfaction à l'égard de ce qui s'est passé touchant M. de Bor-

deaux-Neufville, que l'on était résolu d'admettre M. Graft à l'audience

auprès du roi de France.

Et pour cette fois n'ayant plus rien de considérable à vous commu-

niquer, je finirai en demeurant, etc.
1

XXXII.

A M MF DE BRÉDERODE.
8 aoûl 1660.

Madame, Celle que Votre Excellence me ht l'honneur de m'écrire le

1 9 du mois passé m'a été bien rendue en son temps; et, depuis, j'ai

1
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cherché des occasions pour pénétrer le sentiment de MM. les nobles,

touchant la quittance que \olrc Excellence m'a envoyée. Mais, comme,

depuis ce temps-là, la plupart d'entre eux ont été hors de La Haye,

je n'en ai parlé jusques ici qu'à deux d'iceux. C'est pourquoi je n'en

saurais mander rien de positif à Votre Excellence; mais je crois qu'il ne

sera pas mal à propos que Votre Excellence envoie sa quittance signée,

pour faire recevoir la somme qu'elle contient, et je m'oll're très-volon-

tiers pour aider et concourir à ce que ladite quittance puisse être ac-

ceptée, et l'argent payé; comme je ne manquerai pas aussi, en toutes

autres rencontres, de témoigner que je suis, etc.
'

XXXlIf.

AU C*8 LOUIS DE NASSAU.
i3 août 1660.

Monsieur, C'a été le 6 de ce mois que je vous écrivis la dernière

fois, et la vôtre, de ce même jour, m'a été bien rendue le 9 suivant;

le contenu de laquelle je ménage, et ménagerai encore à l'avenir,

comme la matière le requiert, vous remerciant cependant de la com-

munication.

Lundi passé, Mmu
la princesse royale présenta aux Etats généraux un

mémoire semblable à celui qu'elle a présenté à messeigneurs les Etats

de Hollande, touchant le prince, son fils, dont voici la copie, avec la

résolution qui a été prise là- dessus, où il vous plaira de reconnaître

que ceux qui ont déjà disposé de leur milice, et qui, par conséquent,

ne peuvent pas mettre un seul soldat sous le commandement de M. le

prince d'Orange, ont été les premiers qui se sont déclarés pour dis-

poser en effet de la milice de Hollande. Cependant les Etats de Zé-

lande ont écrit une lettre aux Etats de cette province, qui ne s'as-

sembleront que vers le commencement du mois prochain, pour entrer

avec eux en conférence et en délibération sur ce même sujet, comme

il vous plaira d'apercevoir plus particulièrement par la copie ci-jointe.

1
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Et pour cette fois je ne vous saurais mander autre chose sur cette

matière, sinon que je me confirme de plus en plus en mon opinion

que je vous ai expliquée par ma lettre du 2 3 du mois passé.

Les dépulés de Zélande et l'assemblée des Etats généraux ont dé-

claré que leurs principaux ayant examiné les instructions dressées

pour les ambassadeurs vers la France et l'Angleterre, et mûrement

pesé les raisons qui leur étaient représentées par les mômes députés,

de la part de quelques autres provinces, pour justifier lesdites instruc-

tions, n'avaient pas encore pu se résoudre à aucun engagement avec

lesdites couronnes, ni avec l'une ou l'autre d'icelles, qu'à un simple

traité d'amitié, de commerce et de marine, sans obligation à aucuue

garantie, ni même encore à des secours. Ceux d'Utrecht et d'Over-\s-

sel étant absents, leur suffrage n'a pas encore été donné sur la même

matière. Ceux de Frise et de Groningue ont consenti que l'on fit l'al-

liance avec l'Angleterre; mais, pour celle de France, ils ont été d'avis

que l'on ne devait pas la conclure avant que l'on fût assuré de la pre-

mière, opinant néanmoins, ceux de Frise, que l'on ferait bien de com-

mencer, quand et quand, la négociation de France, sur l'instruction

telle qu'elle a été dressée. Tellement que l'affaire n'étant encore, en

aucune façon, disposée à une conclusion finale, l'on a écrit à ceux d'U-

trecht et d'Over-Yssel, avec réquisition de se vouloir résoudre, et faire

faire ouverture de leurs résolutions sur le même sujet en l'Assemblée

des Etats généraux le plus tôt qu'il sera possible. L'on a prié ceux de

Zélande et de Groningue de vouloir résumer leur premier avis, et de

se conformer avec les projets comme ils ont été couchés par les com-

missaires des Etats généraux.

Voilà en quel état se trouve à présent ladite affaire, et, quoique nous

nous fâchions un peu qu'elle ne soit encore guère avancée dans un

temps où elle devait être achevée, nous ne pouvons pourtant rien

gagner ici; mais nous sommes obligés d'attendre les résolutions des

Etats des provinces. N'ayant plus rien qui soit digne de votre entre-

tien , etc.
1
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XXXIV.

AU MÊME.
•20 août 16C0.

Monsieur, Ma dernière a été du i 3 de ce mois, et celle de la même
date, dont il vous a plu m'honorer, m'a été bien rendue, mardi,

î 7 suivant.

Je suis bien aise que le bon Dieu ait disposé les choses du monde

en telle sorte que l'on puisse pénétrer et voir clairement dans toute la

correspondance qui a été tenue avec le feu Protecteur, et je serai ravi

que le tout se découvrît et fut su d'un chacun : car je m'imagine qu'il

se trouvera peut-être que ceux-là qui ont présenté la Hollande et ac-

cusé les ministres de la même province comme s'ils avaient tenu corres-

pondance secrète et contre l'intention de l'Etat avec ledit Protecteur, eux-

mêmes ont tenu correspondance avec lui, par laquelle il paraîtra qu'ils

n'ont été rien moins que ce qu'ils ont voulu paraître devant le monde.

L'on a écrit de la part des Etats généraux à ceux de Zélande et de

Groningue, pour les induire au sentiment des autres provinces qui se

sont conformées avec les projets des instructions pour les ambassa-

deurs de France et d'Angleterre, et à ceux d'Utrecht et d'Over-Issel,

qui ont été entièrement absents depuis quelques semaines, de vouloir

prendre résolution sur les mêmes projets, et d'en faire faire l'ouver-

ture à l'assemblée des Etats généraux le plus tôt qu'il se pourra. Je

crois que ceux de Zélande tâcheront de faire valoir leur sentiment,

touchant lesdites instructions , dans la conférence qu'ils vont tenir avec

la Hollande et les députés des autres provinces au commencement du

mois prochain; et que, n'y pouvant pas réussir, ils se conformeront,

à la fin, avec les susdits projets. Mais, comme vous voyez, nous per-

dons cependant, par des délibérations inutiles, le temps qu'il faudrait

employer pour agir et traiter sur le lieu.

Je demeure, etc.
1
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XXXV.

AU MÊME.
27 août 1 C60.

Depuis ma dernière dépêche du 20 de ce mois, la vôtre, de la

même date, m'a été Lien rendue.

Le sieur Oudart n'était pas encore arrivé avant-hier, et, depuis, je

n'en ai point ouï parler; tellement qu'il pourrait bien encore être en

chemin.

Je ne sais si vous aurez vu ce que Messieurs de Zélande ont résolu

louchant la désignation de M. le prince d'Orange : c'est pourquoi je

vous en envoie ici la copie. Je serais bien aise que ces mêmes Mes-

sieurs fussent aussi prompts à résoudre sur la garantie que l'on doit

faire avec le roi d'Angleterre; et sans doute, en ce cas, l'ambassade

ne tarderait guère : car le sieur de Rhenswoude 1 me dit hier qu'il
r

croyait que les Etats d'Utrecht se conformeraient avec ceux de Hol-

lande, touchant les instructions pour l'une et l'autre ambassade. Je

me réjouis de voir que Sa Majesté a les véritables sentiments de la Hol-

lande, et je crois qu'elle pourra bien juger que le retardement de l'am-

bassade n'est causé que par les offices qu'elle fait auprès des autres

provinces pour les faire condescendre à la garantie, aux termes

qu'elle est couchée dans les projets, sans laquelle il me semble qu'il

sera impossible de traiter quelque chose de solide avec l une et

l'autre couronne. Vous pouvez vous assurer que, de la part de la

Hollande, il ne sera négligé aucune occasion pour faire avancer ce

grand ouvrage.

Je demeure, etc.
2

1

M. de Reede, sieur de Rhenswoude.

membre des Etats d'Utrecht et des Etats {jé-

néraux.

2
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XXXVI.

AU MÊME.
;i septembre 1 6(5o.

Monsieur, Depuis que je vous écrivis nia dernière du 26 du mois

passé, l'on m'a bien rendu la vôtre de la même date.

Le sieur Oudart arriva, si je ne me trompe, le lendemain, et me

parla, mardi passé, à Honsholredyck (après que j'avais eu l'honneur

d'entretenir Mme
la princesse royale), et me communiqua les ordres

du roi, son maître, à Son Altesse royale, touchant la délibération qui

s'est entamée au sujet de M. le prince d'Orange, son fils. Sadite Altesse

royale persistait toujours en la poursuite de la désignation , confessant

néanmoins qu'elle ne pouvait pas vaincre mes raisons qui tendaient à

lui persuader le contraire. C'est pourquoi je crois que Sadite Altesse,

auparavant que se conformer à l'expédient du sieur de Holsbroeck,

voudra voir le résultat de la commission que messeigneurs les Etats

de Hollande ont décrétée sur son mémoire, et peut-être aussi le ré-

sultat de la conférence que l'on doit tenir avec les députés de Zélande

sur ce même sujet.

Je m'étonne que l'on tâche encore de faire valoir, par delà, que

les principales villes de la Hollande ont une grande disposition à la

désignation, puisque je n'en ai encore aperçu aucune marque, mais

au contraire les bourgmestres, avec le conseil des Trente-Six à Ams-

terdam, ont pris résolution conformément à l'expédient, dont je vous

ai fait mention, dans ma précédente du 2 3 juillet, et que l'on refu-

serait la désignation, si Ton insistait pour l'obtenir.

Les Etats de Zélande sont présentement assemblés, et mettront ou

auront déjà mis en délibération les lettres que les Etats généraux leur

ont écrites pour les faire condescendre au projet des instructions que

vous savez, pour les ambassades de France et d'Angleterre; et, afin

que vous puissiez parler, avec d'autant plus d'assurance, de la cause

du retardement desdites ambassades, voici les copies des lettres que
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les Etats généraux ont écrites sur ce sujet aux autres provinces, et

particulièrement à la Zélande. J'espère que nous y pourrons remédier

à l'arrivée des députés extraordinaires de ladite province
,
lesquels

nous attendons au commencement de la semaine prochaine, et je de-

meure, etc.
1

XXXVII.

AU MÊME.
10 septembre 1660.

Monsieur, Ma dernière a été du 3 de ce mois, et, depuis, savoir

le 7 septembre suivant, l'on m'a bien rendu la vôtre de la même date.

L'es députés extraordinaires de Zélande sont arrivés ici, et ladite

province s'est à la fin déclarée plus particulièrement sur le sujet des

instructions pour les ambassades de France et d'Angleterre , ainsi qu'il

vous plaira apercevoir plus particulièrement par la copie ci-jointe,

notant que ceux de Zélande, jusqu'ici, n'ont pas donné leur avis

dans le greffe, mais que ledit avis en substance est conforme à celui

de Hollande.

Ceux d'Utrecht n'ont pas encore donné leur avis sur le même sujet
,

et ceux d'Over-Yssel sont entièrement absents. Mais à présent que la

Zélande a passé le point de la garantie, j'espère que bientôt nous au-

rons les sentiments des autres provinces, tels, que l'on pourra, à la

fin, arrêter les instructions conformément aux projets qui vous sont

connus, et que, par conséquent, les ambassadeurs pourront être expé-

diés.

Les États de Hollande ont été complètement assemblés depuis mer-

credi passé, le 8 du courant, hormis ceux de Harlem, lesquels n'ont

envoyé que leur pensionnaire, ayant été occupés à élire de nouveaux

bourgmestres et échevins : tellement que, sur la réquisition dudit pen-

sionnaire de Harlem, la délibération sur le mémoire de Mme
la prin-

' Table dos Minutes, elc. t66o, p. 35g.
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cesse royale a été différée jusqu'ici, et vraisemblablement ne pourra

guère être avancé que la semaine qui vient. Voilà tout ce que je puis

vous mander pour cette lois. C'est pourquoi j'achève et demeure, etc. 1

XXXVIII.

AU MÊME.
1 7 septembre i G6o.

Depuis ma dernière du i o de ce mois, l'on m'a bien rendu la vôtre

de la même date, et ce m'a été un grand déplaisir d'y recevoir la nou-

velle que vous vous trouviez incommodé dune fièvre, de laquelle je

prie Dieu de vous délivrer au plus tôt, en vous remettant en bonne

disposition, si vous n'en êtes déjà guéri, comme je veux l'espérer*.

Voici la copie de l'avis de ceux de Zélande sur le sujet des instruc-

tions pour les ambassades, dont je vous ai l'ait mention dans ma pré-

cédente, comme aussi celui de Groningue sur l'instruction pour l'am-

bassade de France; tellement qu'il ne tient plus qu'à ceux d'Ulrecht

(qui n'ont pas encore pris leur résolution sur lesdites instructions),

que l'on ne procède à la conclusion finale. Cependant les Etals géné-

raux ont assigné aux ambassadeurs vers les trois couronnes le jour de

leur départ, savoir, le i
er du mois prochain, espérant que leurs dé-

pèches pourront être prêtes avant ce temps-là.

M ffiC
la princesse royale demeure toujours ferme dans son sentiment

à demander la désignation, et a notifié hier aux Etats de Hollande

qu'elle croyait partir pour l'Angleterre clans huit ou dix jours, priant

lesdits Etats de vouloir prendre résolution devant son départ sur le

point de la désignation, comme aussi sur la demande de l'éducation

de son fils. Les commissaires desdits Etats de Hollande ont délibéré,

diverses séances, sur le mémoire de Son Altesse royale, et je crois que

l'on aurait formulé un avis, par unanimité des voix, conformément

au projet dont je vous ai fait mention dans ma lettre du iZ juillet

passé, n'eût été que M. de Wimmenûm
,
montrant, à mon avis, trop
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de zèle, eût conduit l'avis des nobles à la désignation de M. le prince

d'Orange au plus haut point de toutes les charges que ses prédéces-

seurs ont exercées, et cela, en termes et avec des expressions qui ne

choquaient pas moins les députés des villes que la'désignation même.

C'est pourquoi les mêmes députés des villes, hormis ceux de Leyde et

d'Enchuysen, qui se sont conformés avec les nobles, ont montré qu'ils

n'étaient nullement enclins à la désignation, ni même, pour la plupart,

à aucun tempérament qui semblerait impliquer quelque engagement

pour l'avenir. Ils ont montré pourtant leur inclination au point de

l'éducation, en substance conformément à la demande de Son Altesse

royale, hormis ceux de Dordrecht, qui ne voulurent pas se déclarer

sur ce second point, avant que l'on se fût départi entièrement de la

désignation.

Les affaires étant en ces termes, j'ai couché hier le projet dont vous

trouverez la copie ci-jointe, étant en substance conforme à l'expédient

de conciliation, proposé par ceux de Harlem et d'Alcmaer. Mais Mes-

sieurs les nobles, principalement par l'ardeur et zèle de M. de Yim-

meniim, ne voulant en aucune façon se conformer audit projet, il n'a

été accepté que par ceux de Harlem, d'Alcmaer et de Hoorn; ceux de

Dordrecht, d'Amsterdam et de Medenbleck s'y opposant, comme con-

tenant, à leur jugement, des clauses qui engageaient en quelque fa-

çon la postérité : tellement que, pour cette fois, l'on s'est séparé encore

sans pouvoir former aucun avis, à quoi l'on travaillera dans les ses-

sions suivantes. Mais je crois que vous jugerez avec moi que, dans une

affaire de cette nature et où la conclusion dans l'assemblée ne se pourra

prendre que d'une unanimité des voix, il sera impossible de réussir,

si l'on n'y apporte plus de modération, et même je suis obligé de vous

dire que la façon dont ont usé Messieurs les nobles a déjà causé quelque

animosité principalement auprès de Messieurs d'Amsterdam : tellement

qu'à cet égard il y aura plus de peine à diriger l'affaire au tempéra-

ment proposé, et au projet dont la copie est ci-jointe, qu'il n'y en au-

rait eu si Messieurs les nobles eussent apporté plus de modération à

l'affaire, à quoi s'ils ne se disposent je crois que l'affaire reculera.
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M. Van Beuningen m'a dit, ces jours passés, qu'il avait eu l'hon-

neur d'entretenir Mmc
la princesse royale sur le susdit sujet, et que,

lui ayant représenté les raisons qui la devaient détourner de la pour-

suite de la désignation, elle avait enfin pris recours au roi de la Grande-

Bretagne, son frère, disant qu'elle voulait encore prendre son avis sili-

ce sujet. C'est pourquoi je crois qu'il serait fort à propos que Sa Ma-

jesté fût exactement informée de la vraie constitution de ladite affaire

et des humeurs de nos Messieurs, pour pouvoir donner son avis, en

ce point, sur des principes assurés et des fondements solides. Et

n'ayant plus rien de considérable à vous communiquer, pour cette

fois, etc.
1

XXXIX.

AU MÊME.
3 h septembre 1 66 o.

Monsieur, Votre lettre du ih, venue après celle du 17, m'a été

rendue par M. Oneale. J'ai trouvé à propos, sur ce que lesdites lettres

contiennent et sur ce que ledit sieur Oneale m'a expliqué plus ample-

ment de bouche, de prier le sieur Van Hoorn, que je trouve très-bien

disposé à seconder la proposition de Sa Majesté, de vouloir prendre la

peine de faire un voyage vers Amsterdam, pour disposer Messieurs les

bourgmestres et autres, qui participent au gouvernement de ladite ville,

à la même fin, ce qu'il m'a promis de faire, et de partir, à cette fin,

aujourd'hui ou demain. Ceux d'Amsterdam ayant l'inclination confor-

mément au désir de Sa Majesté, je suis résolu d'en faire ouverture

aux commissaires, députés pour les affaires d'Angleterre, après que

j'en aurai parlé en particulier avec les principaux d'entre eux. Et, comme

c'est une députation de la noblesse et de toutes les villes capitales, si

l'on peut disposer lesdits commissaires conformément au désir de Sa

Majesté, il semble qu'alors on s'en pourra promettre une bonne issue;

1
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•et j'espère que de cette apparence je vous pourrai entretenir plus par-

ticulièrement par le prochain ordinaire.

Quoique MM. d'Utrecht n'aient pas encore résolu, ou donné leur

avis à la généralité sur les instructions pour les ambassades, néan-

moins ils ont consenti à ce que, pour avancer l'affaire, l'on couche

une forme de conclusion sur ce sujet, ainsi qu'il vous plaira d'aperce-

voir plus particulièrement par la résolution ci-jointe. Mais, d'autant que

le sieur de Gent n'est pas en ville , l'on n'a point travaillé jusqu'ici

à cet ouvrage.

Touchant l'affaire de M. le prince d'Orange, les commissaires ont,

à la fin, fait rapport et déclaré, pour leur avis, ce que vous trouverez

inséré dans la résolution ci-jointe du 17 de ce mois, dont voici la co-

pie, quoique ce n'a été qu'un avis formé par pluralité des voix. On

pensa, hier, de reprendre la délibération sur ledit projet; mais, à

cause de l'absence de quelques membres, elle fut remise jusques au

lendemain : tellement crue je crois qu'aujourd'hui chacun fera ouver-

ture des ordres de ses supérieurs, dont je ne manquerai de vous avi-

ser les suites le plus tôt qu'il me sera possible. Je demeure, etc.
1

XL.

AU MÊME.
1
" octobre 1 (3 60.

Monsieur, Ensuite de ce que je vous mandais, dans ma lettre du 26
,

l'on a, ce même jour et le jour suivant, comme aussi mardi passé 28,

sérieusement délibéré sur le mémoire de Mme la princesse royale, dont

le résultat a été que la résolution, qui fut couchée le 25, dont voici

la copie, sous le nombre 1 , a été arrêtée finalement, mardi, le 28

susdit, ainsi qu'il vous plaira voir plus particulièrement par l'extrait

de la même date ci-joint sous le nombre 2.

Les députés que vous y trouverez nommés eurent encore, le même
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jour, l'honneur de nieltre ladite résolution ès-mains de Son Altesse

royale, et, quoique nous ne doutions nullement qu'elle en aurait té-

moigné une entière satisfaction, surtout puisqu'elle n'ignorait pas avec

combien de peine l'on avait disposé les principales villes pour se con-

former au projet, et même que, sur leurs instances, tous les membres

avaient déclaré unanimement que le même projet n'impliquait aucun

engagement à la désignation, si est-ce pourtant qu'il lui a plu d'ajouter

à sa réponse qu'elle aurait bien souhaité plus de satisfaction et d'assu-

rance. Mais ce qui a fort surpris et choqué les membres de notre as-

semblée, c'est que Sadite Altesse royale a donné par écrit aux Etats

d'Hollande la réponse ci-jointe, sous le nombre 3, par laquelle elle

témoigne en effet n'être pas satisfaite, mais qu'elle considère ladite ré-

solution comme un acheminement à la désignation, dont elle atten-

drait une résolution au plus tôt,
y
ajoutant encore la clause qui a trouvé

parmi plusieurs une interprétation comme si elle approchait en quel-

que façon à une menace que Son Altesse royale n'appuierait pas les

intérêts de cet Etat auprès du roi son frère, si on ne lui accordait cette

résolution plus complète. Et, quoique tous les membres de notre as-

semblée aient déclaré qu'ils ne prenaient ledit mémoire que pour no-

tification, puisque la délibération sur le sujet était terminée, il n'a pas

laissé pourtant de faire mauvaise impression auprès de quelques-uns,

principalement après que l'on est entré en soupçon que c'a été le sieur

de Sommelsdyck, un disgracié de l'Etat, qu'elle a écouté en cette af-

faire, et même que ce serait lui qui aurait couché ladite réponse. Je

ne sais point ce qui en est; mais je vois que c'est une impression qui

prend généralement racine, et qui serait capable de produire de fâ-

cheux effets.

Les commissaires, députés par les États généraux pour dresser un

projet de conclusion sur les instructions pour les ambassades de France

et d'Angleterre, en ont dressé un, dont voici la copie, sous le nombre h
,

et je crois que le rapport s'en fera aujourd'hui à l'assemblée desdits Etats.

J'ai continué de pressentir les inclinations de quelques membres et

de ceux du conseil député, sur ce que vous m'avez mandé par les
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vôtres du 1 k et du 17 du mois passé, et je vous puis assurer que

tant ceux d'Amsterdam, desquels il vous plaira voir le sentiment dans

la copie de la lettre du sieur Van Hoorn ci-jointe, sous le nombre 5.

que plusieurs autres, m'avaient témoigné une inclination à souhait:

mais, depuis que la susdite réponse a commencé d'altérer les esprits

et que le renouvellement du placard de l'année 1 6 5 1 les a mis en-

tièrement en alarme, j'ai rencontré plus de difficulté, et je prévois que,

si l'on ne trouve pas des moyens pour montrer, de ce côté-là, des

preuves plus réelles et des effets plus solides de l'affection de Sa Ma-

jesté envers cet Etat en général et la province de Hollande en parti-

culier, il y aura de la peine et peut-être impossibilité à réussir en ceci

selon son désir.

Hier je mis entre les mains de Mme
la princesse douairière la même

résolution, touchant l'éducation du prince d'Orange, par ordre de mes-

seigneurs les Etats de Hollande, qui n'avaient pas trouvé à propos d'en

taire plus de cérémonie ou de le faire effectuer par des membres dé-

putés. Son Altesse me témoigna qu'elle en demeurait entièrement sa-

tisfaite, et qu'elle ne trouvait nullement à propos de presser la dési-

gnation, se fiant entièrement (à ce qu'elle disait), à la bonne volonté

et affection des États envers son fils. V oilà ce que j'avais à vous mander.

Je finis, etc.
1

XLI.

AU MÊME.
1" octobre 1660.

r

Monsieur, Les Etats de Hollande et de West-Frise ayant trouvé à pro-

pos de déclarer, par une résolution solennelle, dont voici la copie,

que* l'acte de séclusion touchant l'emploi de M. le prince d'Orange

était à présent mortifié et de nulle valeur, m'ont commandé de vous

faire savoir qu'ils désirent que vous fassiez les offices convenables auprès

du roi de la Grande-Bretagne, afin qu'il plaise à Sa Majesté de remettre

1
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entre vos mains l'instrument original de ladite séclusion, qui a été dé-

livré au feu Olivier Cromwell en l'année 1 65/t, ou bien de le renvoyer

à messeigneurs les Etats susdits . et vous pouvez assurer Sa Majesté qu'en

ce faisant elle leur donnera une obligation particulière. Et celle-ci

ne servant à autre fin, je demeure, etc.
1

XLII.

AU MÊME.
1" octobre 1660.

Monsieur, Je m'assure que le roi de la Grande-Bretagne aura eu oc-

casion de pénétrer au fonds de tout ce qui s'est passé à l'égard de l'acte

de séclusion de M. le prince d'Orange en l'année 1 65 A , et qu'il aura

trouvé surtout que non-seulement l'on n'a donné aucune occasion, de

ce côté-ci, pour disposer le feu protecteur à demander ladite séclusion,

mais que, au contraire, les ministres de cet Etat, tant ceux qui étaient

sur le lieu que ceux qui participaient au maniement des affaires, ici,

ont fait toute la diligence et tous les devoirs possibles pour détourner

cet esprit capricieux d'une si fâcheuse demande; et, quoique, en ce

regard, il ne leur peut rester, en leur particulier, aucune inquiétude

ni scrupule, et que Messieurs les Etats de Hollande et de West-Frise.

par une résolution publique, se soient expliqués nettement sur la di-

rection de cette affaire et en aient déchargé absolument lesdits minis-

tres, néanmoins, considérant qu'il y a ici encore des esprits qui, ou

par malice ou parce que le soupçon leur est naturel, tâchent de se per-

suader à eux-mêmes et de faire croire aux autres le contraire, c'est-

à-dire que l'on a fomenté cette affaire d'ici, ce me serait une satisfac-

tion particulière, comme aussi à tous ceux qui participent au maniement

des affaires et que l'on peut tirer sans le même soupçon, s'il plaisait à

Sa Majesté, en renvoyant l'instrument de séclusion à Messieurs les Etats

de Hollande, de leur donner l'attestation suivante :

cr Haut et puissant seigneur, le sieur de Bewerwaert, m'a donné part

1
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cr de votre résolution solennelle, par laquelle il vous a pin déclarer

frque l'acte de séclusion, touchant l'emploi du prince d'Orange, mon

rc neveu, dont vous renvoie ici l'original selon vos désirs, est et demeu-

« rera, à l'avenir, mortifié et de nulle valeur. Et, comme ce m'a été une.

ff nouvelle preuve de la bienveillance et de l'affection que vous avez

rc témoignée pour lui en plusieurs autres occasions, aussi n'ai-je pas eu

«une moindre satisfaction d'avoir rencontré ici des occasions pour pé-

nétrer au fond de tout ce qui s'est passé à l'égard de ladite séclusion

ten l'année i6bk, et surtout d'avoir eu cet éclaircissement que, non-

cc seulement, de votre côté, l'on n'a donné aucune occasion pour disposer

^ccux qui, n'étant pas contents d'exercer ici leur domination, la tâ-

k chaient aussi d'étendre sur vous, à demander ladite séclusion; mais

ccque, au contraire, vos ministres, tant ceux qui étaient ici sur le lieu,

« que ceux qui participaient au maniement des affaires chez vous, ont

cr lait toute la diligence et tous les devoirs possibles pour détourner

crées esprits capricieux d'une si fâcheuse demande, v

Ce témoignage de vérité dans sa lettre, de laquelle il accompagnerait

ledit instrument, serait bien agréable. Et, si vous trouvez moyen de

l'obtenir, vous aurez acquis une nouvelle obligation sur celui qui est

et demeurera toujours, etc.
1

XLIII.

AU MÊME.
8 octobre iG6o.

Monsieur, Ma dernière dépêche a été du i
er de ce mois. La vôtre,

de la même date, m'a affligé fort par la nouvelle qu'elle m'apporte de

votre indisposition. Dieu veuille qu'elle passe bientôt, et vous encore

beaucoup d'années pour le bien de l'Etat, de votre famille et de vos amis!

L'avis des commissaires, dont vous me mandez n'avoir pas été, par

oubli, informé avec ma dépêche du 2/1 septembre, a été conforme à
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la résolution du 2 5 suivant, dont je vous ai envoyé la copie par ma

susdite dépêche du i
er de ce mois. Messieurs de Zélande avaient fail

r

une grande proposition pour porter messeigneurs les Etals de Hollande

à la désignation du prince d'Orange aux charges que ses prédécesseurs

ont exercées. C'est pourquoi je me trouve obligé de vous communi-

quer, par les pièces ci-jointes, ce que lesdits Etats ont résolu sur cette

proposition, le 28 septembre et le i
cr de ce mois, comme aussi les ré-

ponses qui en résultent. De même je me trouve obligé de vous com-

muniquer, par la présente, les lettres que les deux princesses ont

écrites successivement à notre assemblée, au sujet de la députation

des commissaires pour l'exécution de ladite résolution du 2 5 septembre

et ce qui a été notule desdites lettres dans nos registres. Il semble

que quelques membres ne se trouveront pas assez autorisés pour ter-

miner cette affaire avant la fin de cette assemblée, qui se sépare, à ce

que l'on croit, samedi prochain. Je tâcherai pourtant à les disposer

pour mettre la dernière main à cet ouvrage le plus tôt qu'il se pourra.

L'on a commencé de délibérer sur la détermination de la somme

.

que vous avez trouvée en blanc dans la résolution du 28 du susdit,

et, afin d'éviter la discrépance, on a demandé avis des commissaires el

du Conseil député, ainsi que vous apprendrez plus particulièremenl

par la résolution ci-jointe.

A la fin on est venu à une conclusion finale sur les instructions

pour les ambassades, nonobstant que ceux de Gueldre ne se pouvaient

encore conformer entièrement au projet, dont je vous ai donné copie

par ma précédente; et voici la résolution que MM. les Etats géné-

raux ont prise sur ce sujet, tellement que je crois que les ambassa-

deurs partiront bientôt d'ici.

Je demeure , etc.

P. S. J'attendrai avec impatience la réponse que Sa Majesté aura

donnée sur le contenu de ma dépêche du i
er de ce mois, touchant

l'acte de séclusion, etc.
1

1
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XLIV.

AU MÊME.
8 octobre 1660.

Monsieur, Depuis ma dernière dépêche du i
cr de ce mois, j'ai donné

part du contenu de vos lettres du 1 k et 1 7 de septembre à MM. du

Conseil député, qui, après avoir consulté sur le même sujet, chacun,

avec le bourgmestre ou les bourgmestres de leurs villes, ont trouvé à

propos d'en faire ouverture aux membres députés sur les affaires d'An-

gleterre. Ce qu'étant fait, tant ceux du Conseil député que lesdits

membres ont fait résolution touchant ce que je vous ai mandé sur le

même sujet par madite dépêche du t
cr de ce mois, mais principale-

ment sur l'exécution du placard ou renouvellement de l'ordonnance

de l'année 1 65 1 au préjudice de la navigation et du commerce des

sujets de cet Etat, comme aussi sur ce que vous avez mandé par votre

dernière dépêche aux Etats de Hollande, savoir, que le roi de la

Grande-Bretagne avait déjà commencé de casser l'armée par pièces,

et que, par ainsi, Sa Majesté ne serait pas tant pressée pour les deniers

dont parlent vosdites lettres. C'est pourquoi les susdits commissaires

ont trouvé à propos que vous, et le S r Van Hoorn, qui est sur son dé-

part, sonderiez plus particulièrement l'état présent des affaires de Sa

Majesté, et s'il n'est pas arrivé de changement en icelles après vosdites

dépêches, afin qu'en étant ici particulièrement informés par votre ré-

ponse, Ton puisse prendre les mesures et délibérer sur ledit sujet,

avec plus d'assurance. Mais vous jugerez bien aisément ce que l'on peut

attendre ici d'une délibération de cette nature, qui tire à la longue.

Et je me trouve obligé de vous avertir que, si le roi fait encore fon-

dement sur lesdits deniers, avec espérance de les pouvoir tirer d'ici

avant le retour du parlement, je juge absolument nécessaire que vous

informiez Sa Majesté que, selon toute apparence, Sa Majesté se trou-

vera frustrée de cette attente, puisque, faisant réflexion sur la longueur

et lenteur ordinaire de nos délibérations, surtout dans une affaire qui
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touche la bourse, et où il faut un consentement unanime de tous les

magistrats des villes, je le tiens tout à fait impossible.

Je demeure, etc.
1

XLV.

AU MÊME.
i5 octobre 1660.

Monsieur, Samedi passé, l'on a mis derechef en délibération l'affaire

de la députation des commissaires pour avoir la conduite de l'éduca-

tion de M. le prince d'Orange. Tous les membres ayant déclaré être

prêts pour ouvrir leur sentiment sur ladite affaire, MM. les nobles,

dont les sieurs de Mortwych, de Dnyvenwoordt et de Mérode étaient

présents, remettaient absolument à la disposition des autres membres

de choisir autant et telles personnes du corps de la noblesse qu'ils ju-

geraient convenir, et, quant au reste, se conformaient à la nomination

faite par Mme
la princesse royale. MM. de Dordrecht se conformaient

entièrement à ladite nomination , tant au regard de ceux que Son Al-

tesse royale avait proposés du corps de la noblesse qu'au regard des

autres, y ajoutant qu'il était entièrement requis que l'on eût soin que

M. le prince d'Orange fût instruit aussi bien en la science militaire que

des lois et coutumes du pays. Et comme il ne se rencontrait pas des

personnes versées au fait de la milice, dans tous les membres de l'E-

tat, sinon dans l'ordre des nobles, par conséquent ils étaient d'avis

que, de la noblesse, on devait choisir ceux qui étaient du métier, et

non pas des personnes politiques.

MM. de Harlem étaient d'avis que l'on députât les douze personnes

mentionnées en l'une et l'autre lettre des deux princesses, et que l'on

pourrait besogner avec ceux d'entre eux que l'on trouverait présents.

MM. de Delft, d'Amsterdam, de Ter Goude, de Gornichen, de

Schiedam, de la Brielle, d'Alcmaer, de Hoorn, d'Edam, de Munnic-

1
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kendam, de Medenblick et de Purmereynde, se rendaient conformes à

l avis de Dordrecht. Ceux de Leyde et d'Enchuysen se conformaient

avec les députés de Harlem. Rotterdam et Schoonhoven jugèrent qu'il

ne serait pas hors de propos que l'on fît une grande députation de

deux personnes de la noblesse et d'une de chaque ville avec le con-

seiller pensionnaire ; mais les derniers y ajoutèrent que néanmoins on

ferait une députation de trois personnes, savoir: une de la noblesse,

d'un des deux présidents des cours de justice et du conseiller pension-

naire, qui, en cas de besoin, ferait convocation du grand nombre des

autorités : tellement que le résultat et la conclusion a été tel que vous

apprendrez plus particulièrement par l'extrait ci-joint.

Ceux de Leyde, ayant vu que ni la noblesse ni ceux de Dordrecht

et de Delft ne faisaient aucune résolution sur la nomination de Mme
la

princesse douairière, tâchaient de renvoyer ou retarder la délibéra-

tion commencée par une nouvelle proposition, savoir : en demandant

<iue les Etats fissent une instruction et dressassent une commission au

préalable pour ceux que l'on députerait, avant que de procéder à l'é-

lection finale des personnes. Sur quoi ayant été institué une délibéra-

tion séparée et, par la conclusion, ordonné que l'on poursuivrait l'é-

lection commencée, ils se déclarèrent à la fin de la même manière que

ceux de Harlem, en y ajoutant une menace que, si les autres membres

ne suivaient pas leur avis, ils ne consentiraient jamais un denier pour

l'éducation du prince; ce qui fut trouvé généralement fort étrange et

pris pour un transport,, et non pas pour un raisonnement bien déli-

béré.

L'on a commencé aussi la délibération sur la détermination de la

somme que l'on a laissée en blanc dans la résolution du a 5 du mois,

et l'avis des MM. du Conseil député ayant été que l'on déterminât la-

dite somme à 36,ooo ou fio,ooo francs par an, l'avis des membres

députés sur ce sujet a été conforme à celui-ci.

J'espère que Mmc
la princesse royale ayant reçu la résolution de mes-

seigneurs les Etats, que vous lui mettrez en mains, et voyant que l'on

a député tous ceux qu'elle avait proposés , et pas un seul de ceux que
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\I
me

la princesse douairière avait désignés, prendra occasion, par là,

de remercier les Etats, en tels termes qui corrigent la réponse qu'elle

a donnée sur la résolution du 2 5 du mois passé; ce que je juge abso-

lument nécessaire ponr le bien et l'avancement des affaires de Son Al-

tesse royale et du prince son fils.

Je demeure , etc.
1

XLVI.

AU MÊME.
22 octobre 1660.

Monsieur, Ce sera donc, d'après votre dépêche du i5 de ce mois,

à la première occasion
,
que nous attendrons ici l'acte de séclusion en

original. J'avais cru que le roi aurait eu occasion de pénétrer au fond

de tout ce qui s'est passé à l'égard de ladite affaire, tant par ce que

Thurioë aura rapporté à Sa Majesté que par l'inspection des papiers de

Cromwel et dudit Thurioë. Mais il faut que vous sachiez que je ne suis

nullement d'avis que vous pressiez le roi ou fassiez presser Sa Majesté

à donner aucun témoignage ou aucune déclaration de ce dont il ne

sera pas éclairci.

Messieurs les ambassadeurs, vos collègues, font état de partir en-

core, cette après-dînée, de La Haye, pour se rendre chez vous le plus

tôt qu'il se pourra faire.

Les députés des Etats de Hollande pour avoir la conduite de l'édu-

cation de M. le prince d'Orange, savoir, tous ceux qui se trouvent

dans la province, ont été assemblés aujourd'hui pour la première fois,

et ont commencé à discourir sur l'ordre et la forme de leurs besognes,

étant d'avis que la communication, qui se devra faire de temps en

temps à Mmc
la princesse royale, pendant son séjour en Angleterre,

se fera par vous, comme chef de la députation, et qu'à cette fin l'on

vous enverra par écrit ce que lesdits députés jugeront devoir être fait

1
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et exécuté pour le bien de M. le prince d'Orange, avec les raisons

qui les y portent, lorsqu'il sera question de quelque chose d'impor-

tance, et que l'on jugera nécessaire que les mêmes raisons soient

représentées à Son Altesse royale. Cette après-dînée on continuera, et,

à ce que je prévois, l'on mettra quelque chose par écrit, en forme de

projet, touchant l'ordre et la forme qu'il faudra tenir, pour venir à

des résolutions salutaires et des exécutions réelles, afin qu'étant com-

muniqué à la tutelle selon notre commission, l'on le puisse arrêter,

par après, finalement, et s'en servir à l'avenir comme une règle. et un

fondement de nos besognes. C'est de quoi j'espère vous entretenir par

le prochain ordinaire, et, cependant, je demeure, etc.
1

XLVII.

À M. GUILLAUME DE NASSAU,
DEUXIÈME FILS DE M. BEWERWAERT.

22 octobre 1 60o.

{Monsieur, Vous ne vous êtes point trompé au jugement que vous

faites de mon affection pour votre service, quand vous désirez, par

votre lettre du 2 3 juillet, que je vous serve dans l'affaire que vous me

recommandez. Et de fait, vous pouvez vous assurer qu'il n'y a per-

sonne qui s'appliquât avec plus d'inclination à représenter votre mé-

rite à messeigneurs les Etats de Hollande. Mais le peu d'apparence que

je vois d'y pouvoir réussir m'empêche de m'y engager et de vous don-

ner, la moindre espérance. La disposition universelle au ménage, que

je trouve en tous les membres de la province, qui sont en état de di-

minuer le nombre des officiers, plutôt par combinaison ou autrement,

que d'en faire de nouveaux, m'oblige à vous dire qu'il y a une impos-

sibilité formelle en ce que vous désirez, mais que c'est pour une autre

occasion que je me réserve à vous donner des preuves de l'affection

avec laquelle je suis, etc.
2

1
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XLVIII.

À M. LE MARQUIS D'ORMONDT.

22 octobre 1O60.

Monsieur, Vous avez raison de croire que, s'il y a quelque chose que

je doive considérer, après la recommandation du Roi, ce serait celle de

Votre Excellence. Je serais ravi de pouvoir faire voir le respect et la

déférence que j'ai pour l'un et pour l'autre, dans l'avancement de

MM. Coutis et Schoonhoven, qu'il vous plaît me recommande]' par

vos lettres des 27 et 3i août dernier, d'autant plus que je suis assuré

qu'ils possèdent toutes les qualités nécessaires pour les emplois qu'ils

demandent. Mais ils rencontrent une certaine conjoncture d'affaires où

il m'est absolument impossible de les servir en ce que Votre Excellence

désire de moi. Tous les conseils et toutes les délibérations de messei-

gneurs les Etats de Hollande vont au ménage, comme à une des choses

les plus nécessaires à l'affermissement de leur État; et il me semble

qu'il y a plus, pour cet effet, d'inclination de retrancher du nombre

des officiers, qui servent présentement, que d'en faire de nouveaux.

Toutefois vous pouvez vous assurer que j'ai un désir extrême de vous

servir, et que j'attendrai les occasions et l'honneur de vos commande-

ments pour vous faire voir que, etc.
1

XLIX.

À M. LE C TE LOUIS DE NASSAU,

S
r DE BEWEERWAERT.

•2 h octobre 1660.

Monsieur, Vous apprendrez, par la dépèche ci-jointe, la méthode et

la forme que MM. les députés des Etats de Hollande pour avoir la

1

Table des Minutes, etc. 1660, p. /n3.



176 CORRESPONDANCE

conduite de l'éducation de M. le prince d'Orange, avec ce qui en dé-

pend, ont jugé la plus convenable pour parvenir au but que lesdits

Etats se sont proposé par ladite députation; et nous espérons que la

même méthode gagnera votre approbation. Hier nous en avons donné

part à M mc
la princesse douairière là où se trouva présent le S' Wey-

man, lequel, après que Son Altesse nous avait rencontré par une ré-

ponse fort civile, se mit à faire une harangue, par laquelle il nous

représenta le peu de conduite et le mauvais ménage que l'on avait eu

et tenu en la tutelle, et en la maison d'Orange, depuis dix ans, el, la

source dont ce mal était procédé, savoir : de ce qu'il n'y avait eu que

deux voix dans ladite tutelle, et de la décrépance entre elles, avec les

mauvais effets que cette conduite et ce ménage avaient produits; y ajou-

tant qu'il était fort à appréhender que, si l'on ne procédait pas, à l'ave-

nir, avec beaucoup de prudence et avec une correspondance continuelle

et solide, notre commission, et la résolution des Etats, nos maîtres,

n'y apportât plus de mal que de bien. La conclusion de son discours

était telle, qu'il semblait ne pas approuver entièrement la méthode que

nous avions projetée, mais qu'il désirait que rien ne fût mis en déli-

bération, moins encore conclu pour être exécuté, que dans une con-

grégation ou assemblée des députés de l'Etat et des trois tuteurs ou

leurs autorisés. Et, pour nous induire à ce sentiment, il se mit à dispu-

ter le pouvoir des Etats et l'autorité qu'ils nous avaient pu donner. Mais,

comme nous ne pouvions prendre tout cela que pour un discours du

S r Weyman en son particulier, puisque Mme
la princesse ne venait que

recevoir de nos mains l'extrait , contenant la méthode que nous avions

projetée, sans lui avoir pu donner part de son sentiment touchant la

même méthode, nous n'avons nullement trouvé à propos d'entrer en

débat contre lui, mais avons répliqué seulement que Son Altesse pour-

rait considérer notre projet à loisir, et nous faire savoir, par après, son

approbation ou ses considérations sur ce sujet, que nous attendions

absolument que Son Altesse trouverait et entendrait avec nous que

c'était la seule méthode par laquelle l'on pourrait venir certainement

à des résolutions réelles au bien de M. le prince, son petit-fils; et sur
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ce, nous avons pris notre congé d'elle. Mais MM. nos députés, bien

loin de se trouver satisfaits du discours dudit S r Weyman , s'en trouvent

un peu scandalisés, disant que ce pourrait bien être l'intention de

Mme
la douairière de vouloir s'installer comme la directrice de la con-

grégation proposée, et de s'en prévaloir, d'autant plus que Mme
la prin-

cesse royale n'a point la même facilité de s'expliquer en notre langage,

dont on se devrait servir en ladite assemblée, tant à cause que quel-

ques-uns de nos députés n'ont pas l'usage de la langue française, que

pour autres considérations; et, de plus, il y a parmi nous une répu-

gnance à besogner avec le susdit S 1

' Weyman, à cause qu'il nous tuerait

par sa prolixité et par ses distinctions et divisions subtiles et nom-

breuses; mais nous espérons que Son Altesse royale, par sa prudence

accoutumée et par son approbation de notre projet, nous mettra à

couvert de tous ces inconvénients, et détournera sagement les obs-

tacles que cette façon d'agir apporterait à nos besognes. C'est ce que

les députés susdits ont trouvé bon qu'il vous fût mandé par celui qui

est, etc.
1

L.

AU MÊME.
29 octobre 1 060.

Monsieur, Je viens de recevoir la vôtre du 22 de ce mois; et, comme

je vous ai mandé par ma dépêche de la même date, que je ne suis

nullement d'avis que vous fassiez instance auprès du Roi pour lui faire

donner aucun témoignage ou aucune déclaration de ce dont Sa Majesté

ne serait pas bien éclaircie, je demeure toujours de ce même sentiment.

Mais, sur ce que vous me faites l'honneur de me mander par votre

dite dépêche, je me trouve obligé de vous ouvrir et expliquer ici plus

particulièrement les raisons qui m'ont porté à vous écrire la lettre du

1
er de ce mois, sur laquelle vous y faites réflexion, et le but que je
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m'y suis proposé, savoir : en premier lieu, que j'ai cru que Sa Majesté,

qui peut-être n'était que perfunctoirement informée de la conduite

que l'on avait tenue en l'affaire de la séclusion, aurait pris par cette

occasion la peine de pénétrer plus au fond de la même affaire, et par

conséquent s'en serait éclaircie tout à fait, ce que j'avais raison de

souhaiter, afin que Sa Majesté, après avoir aperçu avec certitude la

sincérité de notre procédé en une affaire si délicate, eût pu prendre

une entière confidence en nous, en toute autre rencontre. En second

lieu, que, quoique messeigneurs les Etats de Hollande, leur cour de

justice et généralement tous ceux qui s'étaient appliqués à considérer

de près notre procédé susdit, en soient entièrement satisfaits, il ne

laisse pas pourtant de s'en trouver dans le gouvernement des autres pro-

vinces et parmi le peuple de la nôtre, auprès desquels nous passons

encore pour ceux qui ont induit Cromwell à demander ladite séclusion,

et que, par le témoignage projeté, ce soupçon se serait dissipé.

Or, quant au premier de ces points, je considère maintenant que.

si l'on tâche de faire résoudre Sa Majesté au témoignage désiré, non-

obstant que l'on y a rencontré d'abord quelque difficulté, et si l'on

y montre tant soit peu de chaleur, ce pourrait bien causer dans l'esprit

du roi quelque ombrage, et, par ainsi, faire un effet tout contraire à

celui que je m'y étais proposé. Mais vous, Monsieur, qui êtes sur le

lieu, et qui, connaissant le génie de Sa Majesté, jugerez mieux comme

quoi il faut se gouverner en cette cour, je me remets en ceci entière-

ment à votre jugement.

Mais, quant à la seconde réflexion, puisque ce ne serait pas de

bonne grâce qu'un acte d'un secrétaire d'État fût envoyé publiquement

aux Etats de la province, et que ce serait sans doute l'intention qu'il

fût adressé à moi en particulier, il me semble qu'il ne pourrait pas pro-

duire l'effet, en ce cas, désiré, qui dépendrait de ce que le témoignage

de Sa Majesté serait éclatant et en peu de temps su de tout le monde.

Et, puisque voilà toute ma visée, quand je considère de plus près

les raisons susalléguées, je me confirme de plus en plus dans cette

opinion qu'il ne faut plus presser du tout cette affaire, mais attendre
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si Sa Majesté ou quelqu'un de ses ministres vous donne quelque ache-

minement à vos premiers discours, et, en ce cas-là, vous servir de

l'occasion pour le demander encore modestement et sans aucun em-

pressement. Mais, si cette occasion ne se présente pas, il vaudra mieux

que vous n'en parliez point du tout, afin que l'on ne puisse pas entrer

en soupçon qu'une affaire, qui m'est quasi indifférente, nous importât

grandement. Surtout ne pourrais-je pas être d'avis que l'on différât de

retirer l'acte de séclusion, mais vous conseillerais de le demander, de

vous le faire mettre entre les mains au plus tôt, et de l'envoyer ici sans

aucun délai, afin qu'une affaire publique, et dont je vous ai écrit par

ordre de l'État, ne demeure pas accrochée à des spéculations particu-

lières. Me remettant en tout à votre prudence et conduite, je de-

meure, etc.
1

Lt.

AU MÊME.
29 octobre 1 660.

Monsieur, Je vous ai envoyé, par le S r Van Hoorn, une dépêche de

MM. les députés de l'Etat pour avoir la direction de l'éducation de

M. le prince d'Orange, comuie aussi une lettre des mêmes députés à

Mme
la princesse royale. Mais, puisque celle-ci les pourrait devancer,

je vous envoie ici le duplicata de l'une et de l'autre comme aussi de

ma dernière dépêche du 26 de ce mois, afin que, si la première n'était

pas arrivée avant celle-ci, et non autrement, vous délivriez la lettre ci-

incluse à Son Altesse royale, et que, ce nonobstant, lorsque la pre-

mière arrivera, vous la lui mettiez aussi en mains, à cause qu'elle est

signée de tous les députés qui sont ici dans la province et que l'on a

jugé convenir pour la première fois. Et celle-ci ne servant à autre fin,

je demeure, etc.
2

1
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LU.

À M ME LA CTESSE DE SLAVÀTHA.

3 novembre 1660.

Madame, Bien loin de prétendre avoir acquis aucune obligation sur

vous, par la pension qui vous a été payée sur l'abbaye de Rensbourg,

je crois avoir sujet de me plaindre de la reconnaissance que vous

témoignez d'une chose qui n'en mérite point et qui vous était due. Ce

m'est une grande satisfaction néanmoins de voir que ce petit office,

que je vous y ai rendu, vous confirme dans l'opinion que vous avez de

mes sentiments pour vos intérêts et pour ceux de votre maison, que je

considérerai toujours, comme je m'y sens obligé par les preuves et

les effets d'amitié dont M. votre père, de glorieuse mémoire, m'a dai-

gné honorer pendant sa vie, ei avec autant d'affection que je prends de

part en la perte que vous avez faite en la personne de feu M. le comte

de Slavatha, votre mari. J'avoue qu'elle est irréparable pour vous,

Madame; mais, comme elle était inévitable aussi et que Dieu vous a

donné le loisir de vous y préparer, je ne doute point qu'avec le grand

esprit et la belle conduite qui paraissent en toutes vos actions, il ne

vous ait aussi donné la force et la constance nécessaire pour résister à

ces violentes épreuves. 11 vous consolera sans doute, en bénissant

votre travail et la peine que vous prenez pour les affaires de sa suc-

cession.

Elles sont en de si bonnes mains, et vos prétentions sont si justes et

si bien fondées, que j'espère que j'aurai bientôt sujet de vous féliciter

du succès de votre négociation avec la même affection avec laquelle

je proteste présentement que je suis et serai toute ma vie, etc.
1

1
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un.

À M. LE C" LOUIS DE NASSAU,

S
r DE BEWEERWAERT.

5 novembre 1660.

Monsieur, Par ma dépèche du 29 du mois passé, je vous ai fait sa-

voir mes considérations sur le contenu de la vôtre du 22, et, depuis,

celle qu'il vous a plu m'écrire, le 29 susdit, m'a été bien rendue. Si

vous ne recevez pas la lettre de créance pour la reine mère par cet or-

dinaire, je tiendrai la main à ce que vous la receviez parle prochain.

Ceux qui disent que, du temps de Cromwell, Messieurs les Etats

ont fait partir leurs ambassadeurs vers le gouvernement d'Angleterre

en vingt-quatre heures, se trompent fort ou tâchent à tromper les autres,

puisqu'en ce changement-là ce n'était pas l'Etat de ces provinces qui

envoya vers l'Angleterre, mais le gouvernement d'Angleterre qui en-

voya chez nous Saint-John et Strickland en qualité de leurs ambassa-

deurs extraordinaires; et, quand après leur départ, cet Etat
y envoya

les S rs Cats, Schaep et Vander-Perre, vous savez qu'on fut plus d'une

demi-année à délibérer là-dessus et à préparer cette ambassade. Mais,

si ces Messieurs parlent du S' de Heemsteede, qui partit subitement

d'ici, il faut qu'ils sachent que ce n'était pas une ambassade que l'on

envoya , ni que l'on eut alors à délibérer sur ses instructions et sur ce

qu'il aurait à négocier; mais que c'était seulement l'envoi d'un homme
pour aider à travailler plus puissamment à ce qui était des instructions

et des ordres déjà donnés auxdits ambassadeurs Gats, Schaep et Van-

der-Perre. Et, pour cette fois, n'ayant rien de considérable à vous

communiquer, sinon l'avis de MM. de Gueldres, que voici, je de-

meure , etc.
1
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LIV.

AU MÊME.
5 novembre i66i.

Monsieur, Par le dernier ordinaire nous avons reçu, par l'avis de

M. Oudart, la lettre qu'il a plu à Mmc
la princesse royale écrire à

MM. les députés pour l'éducation de M. le prince d'Orange, son fils,

comme aussi la copie de ce que Son Altesse royale a écrit, par le même

ordinaire, à Mme la princesse douairière, et voici, dans l'enclose, ce

que nous avons trouvé à propos de répondre sur ce sujet à M. Oudart

susdit; et, quoique d'abord nous étions d'avis que je lui aurais envoyé

la même réponse directement, comme vous verrez, par le style et la

forme, qu'elle est couchée en ce sens-là et avec cette même intention,

si est-ce pourtant que, y ayant songé plus à loisir, nous avons jugé

qu'il était de notre devoir de la faire venir entre vos mains et de 1 as-

sujettir à votre correction, comme je fais parla présente, vous priant

de l'examiner mûrement, et, si vous n'avez point d'autres considéra-

tions, de répondre, en notre nom, audit Sr Oudart, ce qu'elle contient,

et, autrement, d'y ajouter ou d'en retrancher ce que vous trouverez

convenir. Mais nous nous promettons de votre sage conduite auprès

de Son Altesse royale, qu'elle déclinera prudemment l'adjonction pro-

posée, comme aussi elle ne demandera point des changements dans le

projet, que nous lui avons envoyé le 22 du mois passé, touchant la

méthode et la forme de nos besognes, afin que Mme la princesse douai-

rière et le S 1
' Weyman (qui parle continuellement de trois suffrages,

et qu'on ne pourrait conclure que par la pluralité), ne soient fortifiés

par là à vouloir faire valoir aussi leurs spéculations. Voilà tout ce que

j'ai eu à vous mander pour cette fois, demeurant, etc.
1

;
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LV.

À M. OTTO KRAGH,

SEICKECR DE WELBT.RG , ETC., GOUVERNEUR DE NlEBOl'RG ET SÉNVTECR DU ROYAUME DE DANEMARK.

i 2 novembre 1660.

Monsieur, Ce ne me serait pas une satisfaction médiocre
, si, en tra-

vaillant pour la conservation des intérêts de Sa Majesté, j'avais pu con-

tribuer au contentement que Votre Excellence témoigne, par sa lettre

du 28 septembre passé, avoir reçu pendant le séjour qu'elle a fait

dans cette ville. Mais j'ai eu si peu d'occasion de lui pouvoir donner

des preuves de l'estime que je fais de sa personne et de son mérite,

que je ne prétends point avoir acquis aucune obligation sur elle. Je

devais à ma patrie et à la justice de la cause les services que j'ai tâché

de rendre à Sa Majesté le Roi de Danemark , et ce ne sera pas par l'effet

de l'assurance que j'en ai donnée, mais par celui de mon inclination,

([lie je continuerai de m'employer pour les intérêts de la couronne et

pour le service particulier de sa personne royale. Je vous supplie , Mon-

sieur, d'en assurer Sa Majesté, et de lui rendre très-humbles grâces en

mon nom de ce qu'elle a la bonté de m'honorer parfois de ses com-

mandements, par lesquels je me sens de plus en plus obligé de ne

laisser échapper aucune occasion, qui se présente, de la servir, que

je ne lui donne des marques de mon respect et de mon obéissance,

comme je serai bien aise qu'elle trouve ici celles de la joie que j'ai de

la voir si glorieusement établie, pour elle et pour toute sa postérité,

après une révolution, qui semblait menacer l'une et l'autre de la der-

nière ruine. Je vous supplie aussi d'être persuadé que si, jusques ici

et pendant que nous avons eu l'honneur de vous posséder en ce lieu,

je n'ai pas été assez heureux pour vous faire connaître les sentiments

que j'ai pour vous, c'est avec beaucoup de déplaisir que je m'en fais

reproche, espérant toutefois que vous ne doutez point de mon affection

et de ma bonne volonté, et, ainsi, que vous n'aurez pas de peine à
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croire que c'est avec beaucoup de sincérité que je proteste que je

suis, etc.
1

LVI.

À M. LE C TE LOUIS DE NASSAU,

S
r DE BEWEERVAERT.

i 2 novembre î <36o.

Monsieur, C'a été le 5 de ce mois que je vous écrivis dernièrement,

et, depuis, la vôtre de la même date, m'a été bien rendue, comme

aussi celle qu'il vous a plu écrire aux députés pour l'éducation de M. le

prince d'Orange, laquelle nous a donné beaucoup de satisfaction, voyant

que nous avons si heureusement rencontré les sentiments de Mme
la

princesse royale. Nous attendrons donc, par le prochain ordinaire, la

lettre de Sadite Altesse, qui nous confirme ce que vous nous en mandez

par son ordre; et, dès que nous l'aurons reçue, nous ferons une autre

convocation de ceux desdits députés qui se trouvent absents pour en-

trer en matière, et tâcherons de disposer Mme
la princesse douairière à

se rendre aussi conforme à notre projet.

La lettre que Son Altesse royale écrit aux Etats de Hollande et qui

nous a été aussi rendue par le dernier ordinaire me plaît fort, comme

aussi à MM. de Noortwyck et de Foreest, espérant qu'elle apaisera en-

tièrement les esprits, que la réponse de Son Altesse royale, du 29 sep-

tembre dernier, avait altérés.

Je crois que Mmc la princesse douairière n'interpellera plus ni Son

Altesse royale, ni MM. les États, pour avoir quelque adjonction à la

députation du 9 du mois passé; et ce qui me confirme en cette croyance,

c'est qu'au dernier changement du magistrat de la ville de Leyde l'on

a fait son homme trésorier de la môme ville, c'est-à-dire qu'on la

mis tout à fait hors d'alfaires publiques, et, comme l'on fut obligé de

1 Table des Minutes, etc. 1660, p. UUo.
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remplir une place vide dans le grand Sénat de ladite ville, ça été le

beau-frère de M. Meerman que l'on a élu pour cette fois.

Je finis, en nie disant, etc.
'

LVII.

AU MÊME.
19 novembre 1GG0.

Monsieur, Ce n'a été nullement contre notre intention que vous avez

fait voir au S r Oudart la réponse que je vous avais envoyée pour lui.

Même nous avons bien voulu, et c'est ce que nous avons attendu, que

vous la lui missiez entre les mains, si vous n'aviez pas de considéra-

lions pour le contraire, et ça été pour cette seule raison que nous ne

l'avons pas envoyée directement audit S r Oudart, sachant que c'était

de notre devoir de l'assujettir à votre correction.

Nous attendons, par la poste prochaine, la réponse de Mme
la prin-

cesse royale sur notre commune dépêche du 22 du mois passé, avec

l'aveu et l'approbation de Son Altesse royale sur ce que nous avons pro-

jeté touchant la méthode et la forme de nos besognes, ainsi que vous

nous l'avez fait espérer par votre dépêche du 5 de ce mois, et, en celte

attente, nous avons convié les S" de Baerendrecht et de Polsbroeck de

se rendre ici, à la Haye, mardi qui vient, 2 3 de ce mois, pour arrêter

ledit projet, et pour entamer à fond l'affaire qui nous est commise,

par la commission des Seigneurs Etats, du 9 octobre passé.

La convocation desdits Etats a été faite pour le 17 de ce mois; mais

l'assemblée n'étant pas encore complète, il ne s'est rien passé ici, pen-

dant ces derniers jours, qui soit digne de vous être communiqué. C'esl

pourquoi, je finirai, etc.
2

1
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LVIII.

Ali MÊME.
a(j novembre i(ilio.

Monsieur, D'après votre dernière dépêche du 19,. ce sera donc par

le prochain ordinaire que nous attendrons, par la main de Mme
la

princesse royale, la confirmation de ce que vous nous avez mandé par

votre dépèche du 5 courant, savoir que Son Altesse royale applaudit

ce ([ne nous avons projeté, le 2 1 du mois passé, touchant l'ordre et

la forme de nos besognes. Voici ce que nous avons résolu ccpendani

sur votredite dépêche du 5 :

Pour tirer de Mme
la princesse douairière le même aveu, je parlai,

mardi passé, à Son Altesse, suivant le contenu de ladite résolution;

et, après m'avoir entretenu quelque temps sur ce sujet, elle me dit

enfin qu'elle approuvait aussi le susdit projet du 22 octobre, mais que

le S 1 Weyman y faisait quelques difficultés de la part de l'électeur, lequel

lui avait mandé qu'il trouvait à propos que la délibération sur le même

projet fût différée jusqu'à son arrivée à Clèves. Mais, sur ce que je

lui répartis que, par cette façon d'agir, elle attirerait sur soi le blâme

de ce que l'on n'avançait rien aux affaires qui nous étaient commises,

elle me dit qu'elle était d'avis que, de sa part et de celle dudil élec-

teur, l'on pourrait approuver le projet, sous l'aveu de Son Altesse

électorale, et qu'elle en parlerait à M. Weyman. Sur quoi j'attends la

réponse de moment à moment.

Les Etats, nos maîtres, ont arrêté finalement, par résomption , notre

commission du 9 du mois passé, sans y rien changer; de quoi vous

pouvez avertir Son Altesse royale, à cause de l'avertissement que vous lui

avez donné que ladite commission serait sujette à quelque altération

,

au temps de la résomption d'icelle en celte assemblée. Mais nous n'y

pouvions plus appréhender aucun changement, après la réception de

la lettre de Son Altesse royale du 26 octobre, style anglais, par la-

quelle elle témoigne un contentement et une satisfaction singulières en
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ce que rnesseigneurs les députés de Hollande avaient résolu, le 9 sus-

dit et le â5 septembre précédent, lacpielle lettre a été fort agréable-

ment reçue et fera sans doute de très-bons elfets. Je serai bien aise

d'apprendre la suite de l'affaire du duc d'York avec M lle Hide, par le

récit de laquelle vous obligerez beaucoup , etc.
1

L1X.

AU MÊME.
3 décembre 1660.

Monsieur, En même temps que votre lettre du 26 du mois passé,

j'ai reçu un paquet de M. Oudart, avec la réponse de Mme
la princesse

royale aux députés de l'éducation
,
qui nous a donné toute sorte de sa-

tisfaction, et nous croyons en partie être redevables à vos soins de ce

qu'elle est coucbée en termes si obligeants.

Ce serait mon devoir de vous faire ici un récit de ce qui s'est passé

pendant quelques jours aux affaires préliminaires de ladite députation;

mais, comme j'ai été obligé de répondre audit S 1 Oudart, je lui ai fait

le même récit, dont voici la copie, avec les pièces y jointes, auquel je

crois me pouvoir remettre, pour abréger celle-ci, et me dire, etc.
2

LX.

AU MÊME.
10 décembre 1660.

Monsieur, Votre dépêcbe du 3 de ce mois, de la même date que la

mienne, m'a été bien rendue, et nous ne pouvons pas croire que ce

qu'elle contient des avis que l'on a eus, par delà, du sentiment de

M. l'électeur de Brandebourg, soit entièrement véritable; mais seule-

ment que Son Altesse électorale a demandé du temps pour y penser

mûrement , et pour s'en déclarer plus amplement, lorsqu'elle serait

arrivée à Clèves.

1
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Your verrez, par ia lettre des députés de l'éducation , du 8 de ce

mois, leur sentiment sur ce qu'il faudra faire présentement au regard

de Son Altesse. A quoi je n'ai rien à ajouter, si ce n'est que les mêmes

députés vous prient de la ménager, et supplier aussi Mm " la princesse

royale d'en vouloir user de même, et nous faire savoir, le plus tôt qu'il

se pourra, son sentiment, et ce, pour plusieurs raisons : premièrement,

afin que nous puissions avoir du loisir pour apporter la direction re-

quise à ce que messeigneurs les Etats trouvent bon ce que nous avons

considéré touchant la demeure de Son Altesse dans l'appartement et

le quartier de son père; secondement, afin que ceux de Leyde, qui

ont consenti maintenant, jusques à la plus grande libéralité, à la pen-

sion pour M. le prince, venant a savoir l'intention de le retirer hors

de ladite ville, ne prennent pas, par là, nouvelle occasion de s'y op-

poser, avant que l'on ait arrêté finalement la somme, lequel point es1

à présent en assez bon train.

Vous ne nous mandez rien touchant l'acte de séclusion, sur quoi

j'attendrai en son temps ce que vous aurez obtenu , en suite de ce que

je vous en ai mandé par ordre des Etats. Et cependant je demeure, etc.
1

LXI.

AU MÊME.
i 7 décembre I CGo.

Monsieur, Je serai bien aise d'entendre par continuation, comme

dans votre dépêche du 10 de ce mois, des nouvelles de. l'inclination

du roi de la Grande-Bretagne pour son mariage, de quoi tout le monde

est en attente présentement.

Nous espérons que la poste prochaine nous apportera la réponse sur

la lettre des députés de l'éducation, du 8 de ce mois, et que M me
la

princesse royale aura approuvé nos considérations, qui ne tendent

qu'au bien du prince, son fils, et pour le rendre plus capable et plus

agréable; ce que Son Altesse royale comprendra bien lui être néces-
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saire pour parvenir doucement et glorieusement au but qu'elle se pro-

pose. Et cependant il vous plaira avoir égard à ce que je vous ai mandé

par ma dite dépêche, de ménager discrètement l'affaire, pour beau-

coup de raisons, dont j'ai touché les principales en la même dépêche,

et auxquelles il se peut encore ajouter que nous serions bien aises de

sauver l'honneur de M. de Suylensteyn, autre fils naturel du prince Mau-

rice de Nassau. Ce qui est cause que nous n'en avons encore donné

aucune ouverture à Mmu
la princesse douairière, espérant que notre

proposition touchant le gouvernement d'Orange agréera à Son Altesse

royale, et que, par cette voie, il paraîtra, devant tout le monde, que

c'est une nécessité de procéder à l'élection d'un nouveau gouverneur,

sans que l'on ait réflexion sur la personne de celui d'à présent. Et la

même raison n'a pas été la moindre de celles qui nous ont convié de

prendre résolution de n'en parler à personne.

Je suis obligé de vous avertir que, nonobstant la résolution, prise

par messeigneurs les Etats de Hollande en l'affaire de M. d'Odyck,

votre fils, il ne laisse pas de s'en trouver qui, ou par envie, ou par

d'autres considérations, tâchent à rendre cette affaire odieuse, et peut-

être sont en partie cause que l'on n'a pu disposer les députés des autres

provinces à se conformer à la résolution de la Hollande.

Je suis, etc.
1

LXII.

AU MÊME.
2 3 décembre i6Gu.

Monsieur, Comme MM. les députés de l'éducation, etc. n'ont autre

but que de procurer et avancer le bien de M. le prince d'Orange, el

de ne négliger rien de ce qui pourrait servir à son avancement, qui

est aussi le souhait de Mmc
la princesse royale, il nous a fort affligé de

voir, par votre dépêche du 17 de ce mois, même date que la mienne,

que Son Altesse avait été émue par notre proposition, faite le 8 de ce

1
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mois, touchant le gouverneur dudit prince, son fils. Et, quoique vous

ne nous mandiez aucune raison pour le contraire, ni aucune solution sur

les nôtres, si est-ce pourtant que nous avons trouvé à propos de con-

sulter, sur votre lettre du 17 de ce mois, écrite auxdits députés, avec

les S rs dc Baerendrech et de Polsbroech, qui ne se trouvent pas présen-

tement en ce lieu; et, par ainsi, je crois que lesdits députés ne pour-

ront vous répondre sur votre dite dépêche que par le prochain ordi-

naire. Nous espérons cependant que vous ne manquerez pas de repré-

senter à Son Altesse royale continuellement nos considérations sur le

point touchant le gouverneur, et qu'à la fin Sadite Altesse se rendra

à nos raisons; ce que souhaite celui, etc.
1

LXI1I.

Àlî MÊME.
ah décembre 1660.

Monsieur, Dès que nous avions reçu votre lettre du 17 de ce mois,

MM. de Woorvvyck, de Foreest et moi, ayant ensemble examiné le

contenu d'icelle, avions trouvé bon de vous faire la réponse ci-jointe.

Mais, comme j'étais résolu de passer la fête de Noël à Amsterdam, nous

avons jugé à propos qu'elle ne partit qu'après être examinée et approuvée

par le S 1
' de Polsbroeck. C'est la cause qu'elle n'a pas été jointe à ma

dépêche du 20 de ce mois, que je vous ai écrite de La Haye, avant mon

départ vers cette ville : ce que j'ai cru être de mon devoir de vous si-

gnifier par la présente, demeurant, etc.
2

LXIV.

AU MÊME.
3i décembre 1660.

Monsieur, J'ai reçu votre lettre du ik de ce mois, et j'espère que

la tempête qui nous a brisé ici, et principalement au Texel , un grand

' Table des Minutes, etc. 1660, p. 532.— !
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nombre de navires, n'aura pas empêché que vous n'ayez reçu les

miennes du 17 et du 2/1 du susdit mois, comme aussi celle du a3 de

MM. les députés de l'éducation, etc. J'ai passé les fêtes de Noël ici à

Amsterdam, bien plus dans les réjouissances et dans la débauche que

dans les affaires, ce qui est cause que, pour cette lois, je ne vous man-

derai rien, sinon que je suis, etc.
1

LXV.

À M. DE BEVERWAERT, C" LOUIS DE NASSAU.

7 janvier 1 Ci €> 1

.

Monsieur, Je crois que M. de Suylensteyn
,
appréhendant le même

sentiment dans les députés de l'éducation qu'il apercevait généralement

dans tout le monde, sur ce fondement en aura écrit par delà; suais

(pie la délibération que lesdits députés ont tenue sur ce sujet soil

éventée, c'est ce que je ne puis pas m'imaginer, à cause que nous nous

avions promis l'un à l'autre de n'en parler à qui que ce fût. Cependant

nous tenons notre délibération sur ce point en suspens jusques à ce

que nous ayons reçu d'autres nouvelles de delà , en conformité de

l'avis que vous en avez donné aux députés susdits; et, pour celle fois,

n'ayant autre chose à vous communiquer, je finirai celle-ci et demeu-

rerai à jamais, etc.

LXVI.
f

AU MÊME.
7 janvier 1 60 1

.

Monsieur, Nous ne pouvons en aucune façon comprendre comment

le royaume de Portugal se pourrait départir de toutes ses conquêtes

pour en constituer la dot de l'Infante, au cas quelle vint à se marier

1
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avec le Roi de la Grande-Bretagne, et jugeons que ledit royaume ne

pourrait en aucune façon subsister sans lesdites conquêtes; c'est pour

quoi je serais bien aise d'en pouvoir savoir la vérité sur un fondement

certain.

Je crois bien que M. de Suylensteyn appréhendant le même senti-

ment dans les députés de l'éducation qu'il apercevait généralement

dans tout le monde, sur ce fondement en aura écrit par delà; mais

que la délibération que lesdits députés ont tenue sur ce sujet soit

é\ entée, c'est ce que je ne puis pas m'imaginer, à cause que nous nous

avions promis l'un à l'autre de n'en parler à qui que ce fût. Cependant

nous tenons notre délibération sur ce point en suspens jusques à ce que

nous aurons reçu d'autres nouvelles de delà, en conformité de l avis

que vous en avez donné aux députés susdits.

Je voudrais bien que je vous puisse être utile en votre demande

pour être dispensé de la commission et du caractère d'ambassadeur

extraordinaire; mais la volonté de messeigneurs les Etats de Hollande,

et l'intérêt de l'Etat me forcent à vous prier, au contraire, de me dis-

penser moi-même de cet office que vous exigez de moi. Cependant je

n'ai pas pu apercevoir que les provinces aient trouvé mauvais que

vous ayez assisté aux conférences publiques et autres affaires qui dé-

pendent de votre emploi; et
,
pour cette fois, n'ayant autre chose à vous

communiquer, je finirai celle-ci et demeurerai à jamais, etc.

LXYII.

AU MÊME.
\h janvier 1661.

Monsieur, Ce m'a été une grande affliction d'apprendre par votre

lettre du 7 de ce mois que vous n'étiez pas dans la disposition que

nous vous souhaitons pour le service de l'Etat et pour votre propre

commodité; c'est pourquoi je prie le Tout-Puissant que le prochain

ordinaire nous délivre de ce souci par des nouvelles plus agréables.

Le 3i du mois passé, Messieurs vos collègues ont mandé aux Etats
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généraux, par une lettre adressée à leur greffier, qu'ils avaient eu le

bonheur de vous disposer, par la considération de l'importance des

affaires qui trottent là présentement, à vous mettre en fonction et en

exercice de votre charge conjointement avec eux, ce qui donnait beau-

coup de satisfaction à tous ceux qui aiment le bien de l'Etat et votre

réputation. Voilà pourquoi nous avons aucunement été surpris par

la lettre du 7
e de mois, que vous avez écrite à Messieurs du conseil dé-

puté, par laquelle vous semblez présupposer que vous ne continuerez

plus dans ce louable dessein; mais, puisque vous *aurez vu, par ma

dernière dépêche du 7
e susdit, que l'on a pu apercevoir que ce même

dessein donnait aucune mauvaise impression dans l'esprit des députés

des autres provinces, je ne doute nullement que vous ne continuiez, à

l'avenir, dans la négociation avec Messieurs vos collègues; c'est ce que

souhaite celui qui est et demeurera toujours, etc.

LXVIil.

AU MÊME.
2 1 janvier 1 GG 1

.

Monsieur, Ma dernière dépêche a été du 1 5 de ce mois, et, depuis,

la vôtre de la même date m'a été bien rendue, qui continue de m'af-

fliger par la nouvelle de la continuation de votre indisposition , dont

je prie le Dieu tout-puissant de vouloir vous guérir au plus tôt.

Les députés pour l'éducation, etc., laissent tout en état et ne ré-

soudront rien qu'auparavant ils n'aient reçu votre réponse sur la lettre

qu'ils vous ont écrite le ih e susdit. Ce serait, à mon avis, chose souhai-

table et qui produirait de bons effets, si M. Oudart (à qui je vous prie

de faire mes baise-mains) pouvait prendre la peine de faire un tour

en Hollande, quand ce ne serait que pour peu de jours; car j'estime

qu'une information mutuelle, et un bon éclaircissement sur beaucoup

d'affaires serait très-utile et même nécessaire.

Au reste, je me remets à ce que je mande par ce même ordinaire,

tant à vous et le S r van Hoorn ensemble, qu'audit S r van Hoorn sépa-

MÉLANGES. a5
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rément, comme aussi à ce que vous recevrez de la part de l'Etat, de-

meurant, etc.

LXIX.

AU MÊME.
28 janvier 1661

.

Monsieur, C'a été le 21 de ce mois que je vous écrivis dernière-

ment, et, depuis* Ton m'a bien rendu votre dépêche de la même

date.

Nous avons vu le testament de Mme
la princesse royale de glorieuse

mémoire, que le Sr Oudart a envoyé au S r greffier Buysero; mais,

comme vous savez que ce n'est pas dans la forme pour nous pouvoir servir

de fondement en nos délibérations, nous attendrons que le roi nous en

envoie une copie authentique, adressée aux députés pour l'éducation

du prince d'Orange, ou bien aux Etals de Hollande et West-Frise, leurs

maîtres. Et, comme il y a beaucoup à considérer, non-seulement à
(

l'égard dudit testament, et du droit que Sa Majesté pourrait compéter

en vertu d'icelui, mais principalement à l'égard de l'intérêt de M. le

prince d'Orange, son neveu, et touchant la méthode et le chemin que

l'on pourrait suivre, et qui sera le plus expédient et le plus utile à Sa

Majesté pour prévenir toutes disputes et contestations de droit, et

pour parvenir par d'autres voies à ce que nous croyons être de l'in-

tention de Sa Majesté, et au but des exécuteurs du testament susdit,

nous jugeons très-nécessaire que le Sr Oudart, qui est le mieux informé

de tout et le plus capable d'informer Sa Majesté de ce que l'on pour-

rait avoir concerté avec lui, prenne la peine de faire un petit voyage

en çà, à la fin mentionnée dans ma précédente dépêche.

La lettre dont il a plu à Sa Majesté d'honorer les députés pour

l'éducation, nous a fort satisfaits, et nous nous en promettons qu'il n'y

aura guère de discrépanse entre l'intention de Sa Majesté et ce que

j'ai proposé par ma précédente dépêche au S r van Hoorn, à savoir

que, à mon avis, le plus expédient et le plus avantageux pour M. le
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prince d'Orange serait que tant Sa Majesté que Mme
la princesse douai-

rière et l'Electeur de Brandebourg remissent tout le soin et toute la

conduite de l'éducation de la personne dudit prince, avec ce qui en

dépend, aux Etats de Hollande et West-Frise, ou à leurs députés sus-

dits, sans aucune exception ou réserve, et que, pour la collation des

charges et des bénéfices, on tâchât de régler les affaires entre le roi et

la princesse douairière au contentement de Sa Majesté, autant que la

raison le peut permettre, et ce par l'autorité et par la conduite des

Etats susdits; car, si l'on considère l'affaire au point du droit écrit ou

selon le droit, local et la coutume de cette province, il ne restera pas

beaucoup pour Sa Majesté, comme vous aurez pu connaître par ce

que je vous ai envoyé la semaine passée sous adresse de M. van Hoorn.

Voici la copie de la réponse que les députés pour l'éducation, etc.,

écrivent au roi, laquelle ces mêmes députés vous prient examiner

mûrement, et, si elle se trouve à votre goût, qu'elle soit délivrée à Sa

Majesté; sinon qu'elle soit renvoyée, et les députés bien instruits de

vos considérations, afin qu'elle puisse être redressée selon votre sen-

timent, et comme il se trouvera convenir. J'espère que ce que le der-

nier ordinaire aura apporté vous aura mis hors de souci touchant la

continuation de vos soins et de votre conduite en la négociation pu-

blique, c'est pourquoi je finirai, demeurant, etc.

LXX.

AU MÊME.
h février 1661

.

Monsieur, Ma dernière dépêche, a été du 28 janvier passé, et, de-

puis, la vôtre du 27 m'a été bien rendue, avec la copie du testament

de feu Mme
la princesse royale de glorieuse mémoire, dont nous nous

servirons à l'avenir en nos délibérations.

Voici les copies de deux diverses lettres que les députés pour l'édu-

cation, qui se trouvent ici sur le lieu, viennent d'écrire à MM. de

Baerendrechtet de Polsbroek. que j'ai trouvé bon de vous envoyer pour
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voire information en particulier, en attendant que nous vous man-

dions notre sentiment ensemble, après que nous aurons tiré la ré-

ponse de ces mêmes messieurs; c'est pourquoi vous en userez, si vous

plaît, cependant avec la circonspection et la retenue que l'affaire le

requiert.

M. Huart aura mandé plus particulièrement ce qui s'est passé à

l'égard du coffre de fer dont il est fait mention dans l'une desdites lettres,

et il était absolument nécessaire que l'on en fit mention, si l'on ne l'eût

voulu voir tomber entre les mains de Mme
la princesse douairière, pour

ceux qui, du conseil de M. le prince d'Orange, semblaient le garder,

l'avant retiré de la maison du concierge Boers à son instance; comme

aussi, lorsque ceux de la cour de Hollande leur ont enjoint de livrer ledit

coffre entre les mains du commissaire de ladite cour, ils ont répondu

par écrit qu'ils ne le pouvaient pas faire, sans en avoir communiqué

au préalable avec Mme
la douairière et sans avoir reçu son ordre sur

ce sujet; et de fait ladite princesse se gouverne en tout et partout

comme unique tutrice de Son Altesse, à l'exclusion d'un chacun; même

a-t-elle écrit une lettre à ceux du conseil et des finances de Son Altesse,

par laquelle, en premier lieu, elle les confirme dans leurs fonctions,

en second lieu, elle leur enjoint de ne recevoir ou respecter aucun

ordre de qui que ce soit que d'elle seule, et, en troisième lieu, elle leur

ordonne de ne demander avis que d'elle seule; le tout d'autant qu'elle

a aussi pouvoir de M. l'électeur de Brandebourg; et, ensuite de cette

même lettre, elle a envoyé au greffier Buysero des actes dressés sous

son nom seul pour les signer; et je vous puis dire avec certitude que

le même greffier reçut hier une lettre d'elle, par laquelle elle lui

mande d'avoir à disposer d'une* des charges qui étaient du partage de

Son Altesse Royale, et que le père avait résignée entre ses mains, en

faveur de son fils, lui ordonnant d'expédier la commission sous le nom

du prince, par délibération d'elle, seule, en sa qualité susdite; mais

je crois que le susdit S 1' Buysero ne précipitera rien, et ce d'autant

moins que les députés pour l'éducation lui ont recommandé de n'en-

treprendre rien qui pût apporter du préjudice à l'un ou à l'autre côté,
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jusques à ce que tout fût réglé par intervention de messeigneurs les

Etats de Hollande à qui il appartient de le faire selon les lois du pays.

Et voilà ce que j'avais à vous mander pour cette fois, c'est pourquoi

en finissant je demeure, etc.

LXXI.

AU MÊME.
1 1 février 1 60 1

.

Monsieur, Ma dernière dépêches été du h de ce mois, et, depuis,

la vôtre de la même date m'a été bien rendue, dont je n'ai pas man-

qué de donner aussitôt part à MM. les députés pour l'éducation de

M. le prince d'Orange, et je vous puis dire que ce n'a pas donné peu

de satisfaction à ces mêmes députés que vous étiez d'opinion que

peut-être le roi ne ferait pas grande difficulté de remettre non-seu-

lement l'éducation à messeigneurs les Etats, mais même toute la tu-

telle, si M. l'Electeur en faisait autant de son côté; et, comme nous avons

jugé que c'était chose très-importante pour le bien de Son Altesse, et

qui, par conséquent, ne pouvait être que très-agréable à messeigneurs

les Etats, nous avons songé aux moyens et aux chemins par lesquels

l'affaire pourra le plus commodément être conduite à la fin sus-men-

tionnée; et sur ce, ayant considéré que Mme
la princesse douairière,

tant pour elle-même qu'ayant charge et pouvoir de M. l'Electeur sus-

dit, s'est déjà ingérée bien avant dans la direction entière et priva-

tive de tout ce qui, pendant la vie de Mme
la princesse royale, se fit

par les deux côtés ensemble, ou bien en vertu du contrat de la divi-

sion faite entre Leurs Altesses par chacun des deux côtés séparément,

et que même ceux du conseil et des finances de Son Altesse ne de-

mandent et ne suivent que les ordres de la même princesse, nous

n'avons pas pu désapprouver l'expédient dont nous savons de bonne

part que le greffier Buysero fait mention par l'ordinaire passé à M. Ou-

dart, savoir que le roi nous pourrait prier par une lettre de vouloir

contribuer nos soins et nos offices à ce que rien soit fait ou admis
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en l'affaire de la tutelle qui pourrait apporter quelque préjudice à l'un

ou à l'autre côté, devant que tout soit réglé entre Sa Majesté et les

tuteurs du côté paternel par la direction et l'entremise des Etats nos

maîtres, dont Sa Majesté pourrait, à ce qui nous semble, implorer

les offices à cette même fin, et que, dans la même lettre, Sa Majesté

pourrait ajouter qu'étant entièrement persuadée que rien ne soit plus

utile, voire plus nécessaire au prince son neveu que l'amour et l'af-

fection de messeigneurs les Etats de Hollande et West-Frise , elle était

résolue de remettre à iceux entièrement et sans aucune réserve le

soin et la conduite de son éducation avec ce qui en dépend, et, quant

aux autres affaires qui concernent la tutelle de ce même prince, que

Sa Majesté se remettait auxdits Etals de les régler entre lui et les

tuteurs du côté paternel, selon l'équité et la raison, sans s'ouvrir plus

avant pour le premier pas, afin que, par ce même moyen, Mme
la prin-

cesse douairière puisse être disposée à faire autant de son côté ; car

nous croyons que, ce pas étant franchi, il y aurait par après moins de

peine à surmonter le reste; et, quand nous serions assuré que Sa Ma-

jesté serait entièrement résolue de remettre aussi par après le reste de

la tutelle auxdits Etats, nous trouverions sans doute moyen de lui en

faire déférer, par autorité des mêmes Etats, bien plus que par droit

elle n'en pourrait prétendre. Et notre but était de porter d'autant plus

facilement M me
la princesse douairière et l'électeur de Brandebourg

à une résolution semblable à celle de Sa Majesté; ce qui serait sans

doute la chose qui assurerait Son Altesse entièrement de l'amour et

de l'affection du gouvernement et du peuple, et, par conséquent, de la

jouissance des. charges que ses prédécesseurs ont possédées en cet Etat.

Et vous pourrez assurer Sa Majesté que, les affaires prenant ce biais,

elle nous trouvera aussi très-disposés à seconder ses intentions touchant

la principauté d'Orange, nous promettant que c'est par le poids de

son autorité royale que cette pièce pourra être conservée et rendue

un jour au prince, son neveu, au même état qu'elle a été possédée

par ses ancêtres.

Ce sera donc à la première occasion que nous attendrons l'acte de-
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séclusion dont vous faites mention dans votre lettre, comme ce sera en

toute occasion que vous me trouverez.

Monsieur, etc.

LXXII.

AU MÊME.
1 1 février 1661.

Monsieur, Les deux lettres ci-jointes, dont l'une est écrite au nom

des députés pour l'éducation de M. le prince d'Orange, et l'autre sous

mon nom en particulier, contiennent le sentiment de ces mêmes dé-

putés, et vont par leur ordre et avec leur approbation. Celle-ci vous

apprendra ce qui s'est passé, ensuite de la résolution prise et exécutée

par ceux de la cour de Hollande, touchant le coffre de fer dont je vous

ai fait mention en ma précédente du U de ce mois, savoir que ceux

du conseil et des finances de Son Altesse, ayant consulté l'oracle à

Glèves et demandé des ordres de ce côté-là, il s'en est ensuivi injonc-

tion très-précise de Mme
la douairière audit conseil , de ne laisser échap-

per le susdit coffre à l'instance ou sur l'ordre de qui que ce pourrait

être, et en même temps une lettre de ladite princesse à la cour de Hol-

lande dont j'ai cru être obligé de vous envoyer ici la copie, afin que

vous en puissiez apercevoir à quel point cette même princesse semble

vouloir pousser l'affaire.

Les députés pour l'éducation qui se trouvent ici, ayant vu la même
lettre, s'en sont fort scandalisés, et principalement parles passages sub-

virgulés, entre lesquels il leur a semblé fort irrégulier que ladite prin-

cesse fait s'avoir à la cour que l'on délibère par delà touchant l'aveu

et le consentement qui doit servir à l'établissement de leur pouvoir,

comme si le même pouvoir ne dérivait pas immédiatement des Etats

de Hollande leurs maîtres, mais d'Elle et de M. l'Electeur, et cela

même sept jours après que Son Altesse Electorale les avait encou-

ragés par sa lettre, dont voici la copie, à poursuivre leur ouvrage

commencé et à exécuter leur commission; et surtout que ladite prin-
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cesse ose s'émanciper jusques à prétendre que le prince el ceux de son

conseil ne seraient pas subalternes et sujets aux dispositions de ladite

cour; chose à qui jamais aucun des princes d'Orange n'a osé élever sa

pensée, et qui choque si hautement l'Etat, que cela seul serait capable,

si l'on inspirait ces mêmes sentiments au jeune prince d'à présent,

d'obliger l'Etat à ne lui jamais confier aucune autorité ou pouvoir.

Mais le mal pour Mme la princesse est que la cour de Hollande ne s'en

trouve pas moins scandalisée que les susdits députés, et que, par ainsi,

au lieu du coffre susdit, elle n'aura gagné, par la fierté de cette lettre,

que l'indignation de ladite cour.

Ces jours passés ceux de la Chambre des comptes des domaines des

Etats de Hollande et West-Frise, ayant reçu information qu'il n'était

pas hors d'apparence que l'on avait dessein de se fourrer, par autorité

privée et sans connaissance de l'Etat, dans le quartier de la cour où

feuMme
la princesse royale, de glorieuse mémoire, pendant son vivant,

avait eu sa demeure, comme aussi dans les autres quartiers vides de

ladite cour, ont pris résolution de se faire donner les clefs desdits

quartiers et de les remettre incontinent après ès mains du concierge

Boers, avec ordre de les garder soigneusement au nom et de la pari

de ladite chambre ou des Etats de Hollande leurs maîtres, et de n'ad-

mettre personne dans lesdits quartiers que de leur consentement ou

par ordre desdits Etats; mais ayant mandé pour cette fin ledit concierge

Boers, et lui ayant enjoint de leur mettre entre les mains lesdites clefs,

y ajoutant que c'était avec intention de les lui remettre entre les

mains sous promesse qu'il n'admettrait personne dans lesdits quartiers

que de leur consentement ou par ordre des Etats, ledit Boers, s'éteint

retiré pour aller quérir les mêmes clefs avec promesse de s'en re-

tourner incontinent après, au lieu de ce faire, s'est émancipé de porter

les mêmes clefs ès mains de Messieurs du conseil et des finances de

Son Altesse, lesquels, en étant requis de la part de ladite chambre des

comptes, ont répondu et persisté qu'ils ne pouvaient démanner les-

dites clefs sans ordre de Mmc
la princesse douairière , à laquelle ils ne

manqueraient pas d'écrire au plus tôt ce que la même chambre des
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comptes leur avait proposé. Mais, comme ce procédé semblait fort

étrange à ceux de ladite chambre, ils en ont donné avis et communi-

cation à MM. les députés pour l'éducation, pour leur faire connaître,

comme ils disaient, que ce n'était nullement leur intention d'entre-

prendre rien au préjudice de M. le prince d'Orange , ni de toucher en

façon quelconque son quartier ou la moindre chambre d'icelui, mais

seulement de conserver le reste de la cour à la disposition des Etats

de Hollande ou de leurs députés susdits, pour en disposer comme en

temps et lieu ils trouveraient convenir à la commodité et au bien de

Son Altesse. Les députés susdits n'ont su que louer l'intention de

ceux de la susdite chambre des comptes, et n'ont nullement désavoué

leur inclination de n'avoir aucun égard à ladite réponse, mais de

fermer les entrées desdits quartiers vides par une autre serrure qu'ils

étaient d'avis de joindre à la serrure que l'on y trouve maintenant,

et de remettre les clefs de cette seconde serrure aux mains dudit con-

cierge Boers, de la part et sous promesse comme dessus; mais les dé-

putés pour l'éducation n'ont su approuver en aucune façon le pro-

cédé de ceux du conseil et des finances de Son Altesse, de ne faire

jamais réflexion que sur Mme
la douairière; et, pour cette fin, ont fait

venir aujourd'hui devant eux le greffier Buysero et lui ont repré-

senté tout au long, avec ordre d'en faire rapport au conseil de Son Al-

tesse, qu'ils ne sauraient plus souffrir cette façon d'agir, et qu'ils enten-

daient que, lorsque ceux dudit conseil rencontreraient quelque pro-

position ou quelque incident qui leur semblerait mériter la réflexion

et la délibération de la tutelle du prince d'Orange, ils auraient à s'a-

dresser à eux comme représentant les tuteurs suprêmes, et qui seuls

avaient le pouvoir de répondre et de faire exécuter ce qui serait jugé

être du bien de Son Altesse, et ce principalement pendant que la tu-

telle subalterne, depuis la mort de Mme
la princesse royale, n'était

pas encore réglée entre ses parents de l'un et l'autre côté, sans faire

du préjudice aux uns ou aux autres par leurs choix ou consultes, et en

recevant leurs ordres d'un seul côté ; sur quoi ledit greffier n'a ré-

pondu, si non qu'il en ferait rapport au conseil.

MLLANGES. 26
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Voilà ce que j'ai jugé de mon devoir de vous mander ici eu détail

pour votre information, demeurant toujours, etc.

LXXIII.

AU MÊME.
18 février 1661.

Monsieur, Mes dernières dépêches ont été du 11 e de ce mois, et

depuis je n'ai rien reçu de votre main, l'ordinaire passé ne m'ayant

rien apporté de vous.

Mmc
la princesse douairière et M. l'Electeur de Brandebourg con-

tinuent encore de se plaindre hautement de la cour de Hollande, ;i

cause de ce qui s'est passé à l'égard du coffre de fer que vous savez,

et en demandent la restitution avec empressement ; dont je ne doute

nullement que le roi de la Grande-Bretagne n'aperçoive de plus en

plus l'utilité, voire la nécessité évidente, des procédures de ladite cour

en cet endroit; et je crois qu'il serait fort à propos que Sa Majesté

prît la peine d'écrire une lettre sur ce sujet à MM. les députés pour

l'éducation, les requérant de vouloir avoir soin que les papiers et autres

choses, qui se peuvent trouver dans ledit coffre concernant le prince

d'Orange son neveu, soient bien et dûment gardés jusques à sa ma-

jorité, et de ne souffrir en aucune façon que ce coffre tombe entre les

mains de ceux qui en pourraient mal user; et, si vous êtes de même

sentiment, je vous prie de faire les offices convenables, afin que Sa

Majesté se dispose à ce faire.

Touchant l'ordre que ceux de la chambre des comptes des domaines

des Etats de Hollande et de West-Frise avaient donné à l'égard des ciels

de la cour, dont je vous ai parlé plus amplement dans -mes susdites

dépêches, Messieurs du conseil et des finances de M. le prince d'O-

range leur avaient répondu par écrit, ce que vous verrez par la co-

pie et les pièces jointes que vous trouverez ici sous le nombre 1 ,

auxquelles pièces était encore ajoutée la lettre que Mmc
la princesse

douairière a écrite à la cour de Hollande au sujet du coffre sus-men-
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tionné, dont vous avez reçu ia copie par le dernier ordinaire; et vous

remarquerez, s'il vous plaît, desdites pièces, la vérité de ce que je vous

ai mandé ci-devant, savoir que Mrae
la princesse douairière tache de

se mettre elle seule en possession de la tutelle de Son Altesse avec sé-

clusion de Sa Majesté; mais ladite princesse, ayant reçu information

du procédé de ceux de ladite chambre des comptes, l'a avoué entiè-

rement, et a donné ordre à ceux du conseil et des finance» de Son

Altesse de s'y conformer, dont vous serez plus amplement informé par

la copie de sa lettre ci-jointe, sous le nombre 2.

Nous serons en attente de ce que vous aurez pu effectuer sur le

contenu de la lettre des députés pour l'éducation
,
qui vous aura été

apportée par le dernier ordinaire : et cependant je demeurerai, etc.

P. S. Voici, sous couvert volant, ce que je réponds à la lettre de

M. Oudart, que j'ai reçue par le dernier ordinaire, laquelle vous fer-

merez, s'il vous plaît, et la ferez tenir audit sieur Oudart, pourvu

qu'elle vous agrée, et non autrement.

LXXIV.

AU MÊME.
2'j février 1661.

Monsieur, Ma dernière dépêche a été du 18 e de ce mois, et, depuis,

la vôtre de la même date, avec les pièces y jointes, m'a été bien ren-

due, dont je me trouve obligé de vous rendre grâces.

Les députés pour l'éducation ont été fort surpris du changement

qui est arrivé par delà aux affaires, et peut-être aussi aux inclinations

touchant le fait de la tutelle de M. le prince d'Orange et ce qui en dé-

pend, et attendront avec impatience vos informations de ce que vous

aurez su négocier, ensuite de leur dépêche du 1 i
c de ce mois, demeu-

rant toujours de ce sentiment, que, si les affaires ne se peuvent dis-

poser sur ce pied , il ne se fera jamais rien de bon en l'éducation de

Son Altesse.
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Nous avons représenté nos sentiments sur ce même sujet au prince

Maurice et au chancelier Weyman, dans une conférence que nous

avons eue avec eux, dont il vous plaira reconnaître le passé et

l'événement par l'extrait ci-joint; lesdits seigneurs prince et chance-

lier partent aujourd'hui vers l'Angleterre. Et voilà tout ce que pour

cette fois j'ai eu à vous communiquer, les États de Hollande n'étant

pas encore complètement assemblés; c'est pourquoi je finirai en de-

meurant, etc.

LXXV.

AU MÊME.
h mars 1 66 1

.

Monsieur, C'a été le 22 du mois passé que je vous écrivis der-

nièrement, et depuis l'on m'a mis entre les mains vos deux dépèches

du 1 i
e
et 2 5 e du même mois.

C'est chose pitoyable que l'on tâche par toute sorte de moyens rendre

inutile à M. le prince d'Orange la résolution que messeigneurs les Etats

de Hollande ont prise pour son éducation, et que l'on dégoûte aussi

bien lesdits Etats que leurs députés, qui sont si bien intentionnés pour

le service et l'avancement de Son Altesse. Nous attendrons avec impa-

tience ce que vous aurez pu effectuer sur le contenu de nos lettres du

1 i
e du mois passé, sans quoi nous demeurons tout à fait inutiles et ne

pouvons rien entreprendre en exécution de notre commission.

Le prince Maurice et le chancelier Weyman nous ont témoigné que

l'électeur de Brandebourg ne ferait point de scrupule à remettre aussi,

de son côté, l'éducation de Son Altesse à messeigneurs les Etats de Hol-

lande et de West-Frise; c'est pourquoi nous espérons que cela facilitera

le succès de nos premières pensées; mais, comme Mmc
la princesse douai-

rière se trouvait ici, ils jugeaient qu'il serait à propos que l'on n'y pro-

cédât qu'avec sa communication et correspondance, et que l'on tâchât

de faire goûter cela à Sa Majesté; sur quoi nous avons répliqué que,

s'ils pouvaient eux-mêmes rendre agréable cette proposition à Sa Ma-
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jesté, nous en serions fort contents, mais que, de notre côté, nous ne

trouvions pas bon de travailler à cela, afin de ne donner point d'om-

brage à Sa Majesté que nous ne nous tenions pas dans une indifférence

entre elle et les tuteurs du côté paternel.

Monsieur Buysero a pris la peine de coucher quelques projets et de

les communiquer de part et d'autre; mais nous n'avons pas eu le bon-

heur de tomber entièrement d'accord. C'est pourquoi il vous plaira de

concerter là-dessus sur le lieu avec lesdils S rs prince Maurice et chan-

celier Weyman, pour voir si vous pourrez trouver quelque pied sur

lequel vous travailliez ensemble auprès de Sa Majesté touchant le point

de l'éducation, et quant au reste, à savoir, l'administration des biens

et la régence de la principauté d'Orange, je crois que ces Messieurs y

trouveront bien de la besogne, dont j'attendrai avec impatience la suite

et le succès, demeurant toujours, etc.

LXXVI.

AU MÊME.
1 1 mars îlioi

.

Monsieur, Ma dernière dépèche a été du k de ce mois, et, depuis,

la vôtre de la même date m'a été bien rendue, par laquelle j'aperçois

que vous n'avez pas bien compris l'intention de ce que je vous mandai

par ma dépêche du 18 du mois passé touchant le coffre de fer que

vous savez; car, premièrement, vous y trouverez que je croyais qu'il

serait à propos que Sa Majesté prit la peine d'écrire une lettre sur ce

sujet à MM. les députés pour l'éducation, et non pas à la cour de Hol-

lande, comme vous me mandez, et, en second lieu, vous y verrez que

je croyais qu'il ne serait pas inutile que Sa Majesté priât lesdits dé-

putés de vouloir avoir soin que les papiers el autres choses, qui se peuvent

trouver dans ledit coffre concernant le prince d'Orange 1

, soient bien et

dûment gardés jusques a sa majorité, et de ne souffrir, etc., mais non

pas que Sa Majesté les voulût prier d'avoir soin qu'il ne soit pas ouvert

1

t Notez que ces mots subvirgulé's présupposent quasi l'ouverture du cofl're.»
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jusqu.es, etc. Toutefois les susdits Srs députés veulent bien que vous

sachiez que ce n'est pas leur intention d'ouvrir ledit cofîre, ne fût-ce

qu'ils vinssent à apercevoir que ceux qui en pourraient recevoir du

dommage sont du nombre de ceux qui leur rendent indirectement

mauvais offices auprès du roi, et qui lâchent en même temps de

porter Sa Majesté à la poursuite de la désignation de Son Altesse; chose

qui choque infiniment l'Etat, et qui mériterait bien la récompense que

leur pourrait causer l'ouverture dudit coffre : mais nous ne doutons

nullement que Sa Majesté ne prévienne cela par sa grande prudence,

on déférant la tutelle, au moins de l'éducation, entièrement et sans

réserve aux Etats de Hollande, sans se mêler en aucune façon de ce

qui doit procéder de la libre disposition desdits Etats; et nous n'avons

pas été peu surpris, lorsque nous avons vu qu'il s'y trouve des gens

qui sont d'avis que Sa Majesté doit marchander avec la tutelle, comme

si ce fût une chose que les Etats affectassent et la voulussent acheter

au dépens de leur liberté. Il faut que ces Messieurs sachent qu'il y a

près de dix ans que l'on a sollicité les Etats à vouloir prendre sur eux

le soin et la charge de la tutelle de Son Altesse, et qu'à la fin on ne

les y a disposés qujavec beaucoup de peine. Mais, si ceux qui sont les

plus proches parents de Son Altesse font paraître qu'ils ne compren-

nent pas que c'est pour son intérêt, et nullement par affectation de

l'Etat, il n'y aura pas tant de peine à disposer les Etats à ne se mêler

plus de ladite tutelle, qu'il y en a eu à les disposer pour s'y résoudre.

Le S r de Heenvliet est sur son départ vers l'Angleterre, lequel nous

avons instruit de nos intentions, et à cette fin nous lui avons, entre

autres, mis en main copie de la lettre que les députés pour l'éduca-

tion vous ont écrite le 1 1 du mois passé. Il nous a promis d'en in-

former fidèlement M rap
la comtesse de Ghesterfield sa mère, et de la

disposer à faire des offices auprès du roi, conformément à nos inten-

tions. Et certes il est bien obligé de le faire; car, sans un soin et une

conduite toute particulière que l'on a apportés pour esquiver la cassa-

tion projetée de douze compagnies de cavalerie, il aurait été impos-

sible de le garantir et sauver de ce même malheur.
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Le 9 de ce mois, les députés pour l'éducation ont fait rapport à

messeigneurs les Etats de ce qui s'était passé touchant leur commission

depuis le dernier rapport, et voici le résultat de la délibération qui

on est ensuivi : à quoi je n'ajouterai plus rien, sinon que je suis et

demeurerai à jamais, etc.

P. S. Je serai bien aise d'apprendre ce que je dois rapporter à

messeigneurs les Etats, touchant la restitution de l'acte de séclusion,

dont j'ai fait plusieurs fois mention dans mes précédentes; et peut-être

en voudra-t-on aussi marchander; mais l'on ne l'achètera pas chère-

ment.

Voici ce qu'il a plu à MM. de Frise d'aviser au sujet de la libéralité

que le roi de la Grande-Bretagne a voulu faire au S' d'Odych votre

fils, dont je vous supplie de ne vous alarmer pas trop; car je crois

vous pouvoir assurer qu'il ne se prendra jamais une résolution sem-

blable par les Etats généraux; toutefois je n'ai pas voulu manquer de

vous envoyer copie pour votre information.

LXXVII.

AU MÊME.
18 mars îtîGi.

Monsieur, Ma dernière dépêche a été du 1 1 de ce mois, et, depuis,

la vôtre de la même date m'a été bien rendue.

Je crois que le prince Maurice et le chancelier Weyman feront bien

leurs offices pour porter le roi de la Grande-Bretagne à se départir

entièrement de la tutelle de M. le prince d'Orange , mais non pas pré-

cisément pour disposer Sa Majesté à la déférer aux Etats de Hollande,

s'ils aperçoivent la moindre apparence d'obtenir que Sa Majesté la

résigne entre les mains de Mme
la princesse douairière. Nous en atten-

drons l'événement avec impatience, comme aussi le succès de ce que

vous aurez su négocier, ensuite de la dépêche de MM. les députés

pour l'éducation du 1 1 du mois passé.
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Je n'ai pas manqué d'envoyer aussitôt au président de la cour de

Hollande la lettre de Sa Majesté que vous m'avez envoyée, et je la

trouve couchée en termes plus modérés et plus obligeants que je n'avais

attendu, et je crois que la réponse de la cour pourra encore être en-

voyée par cet ordinaire.

Voici ce que Messieurs du conseil et des finances de Son Altesse

ont répondu à messeigneurs les Etats de Hollande sur ce que lesdits

seigneurs Etats leur avaient écrit en vertu de la résolution du 9 de ce

mois que je vous envoyai par ma dernière dépêche du 11 de ce mois,

laquelle a été mise ès mains de MM. les députés susdits pour aviser,

et ce à cause que l'on remarquait que ceux dudit conseil ne faisaient

nulle réflexion sur Sa Majesté, mais seulement sur l'électeur de Bran-

debourg et Mmc la douairière. Je vous prie de me continuer l'honneur

de vos bonnes grâces et de croire que je suis, etc.

LXXVIII.

AU MÊME.
25 mars 1661

.

Monsieur, Ma dernière dépêche a été du i8 c de ce mois, et, depuis,

la vôtre de la même date m'a été bien rendue.

L'erreur qui s'est commise en l'adresse de la lettre du roi de la

Grande-Bretagne à la cour de Hollande ne nous a donné aucune in-

quiétude. Je l'ai délivrée au président de ladite cour; et Messieurs de
r

la même cour en ont donné part aussitôt à messeigneurs les Etats de

Hollande, comme il était de leur devoir, ayant aussi donné part en

même temps auxdits seigneurs Etats de ce qu'ils étaient résolus d'y ré-

pondre sous leur bon plaisir; ce qui a été trouvé bon par un chacun;

et voici ladite réponse (que vous prendrez la peine, s'il vous plaît,

de délivrer à Sa Majesté avec la copie d'icelle) pour votre information

particulière. Si vous pouvez obtenir la seconde lettre à MM. les dé-

putés pour l'éducation, dont vous faites mention, elle sera agréable.

Nous demeurons toujours attendant ce que vous aurez pu effectuer,
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ensuite de la lettre de MM. les députés pour l'éducation du 11 e du

mois passé; et, si Sa Majesté se pouvait conformer à nos sentiments,

je crois que le S r de Heenvliet serait hors de péril à l'égard de ses

charges à Bréda; car Sa Majesté vous donnant assurance qu'elle ré-

signera à messeigneurs les Etats de Hollande la part qui lui compé-

lera dans la tutelle, et ensuite demandant que les mêmes Etats le

veuillent déclarer tuteur du prince d'Orange, son neveu du côté ma-

ternel, avec pouvoir égal, quant à la collation des charges, à celui

des tuteurs du côté paternel, je ne doute nullement que, sous cette

assurance, on ne lui fasse avoir par la délation des Etats susdits

cette autorité, qu'elle ne peut pas prétendre légitimement en vertu

du testament de M me
la princesse sa sœur; car je suis absolument de

ce sentiment que l'on le peut faire selon le droit du pays, et qu'il n'y

a que son absence que l'on pourrait mettre en avant pour s'y opposer.

Et vous pouvez assurer Mmc de Chesterfield que les affaires étant di-

rigées de cette manière, nous ne manquerons pas de sauver son fils

en tout et partout.

L'électeur de Brandebourg a envoyé ici un de ses ministres, pour

se plaindre de la résolution de messeigneurs les Etats du 9
e de ce

mois, qui a fait la proposition ci-jointe, laquelle on a mise ès mains

de commissaires, comme vous verrez par la résolution desdits Etats

que voici. Je suis obligé de finir, faute de temps, qui ne me permet

que de dire à la hâte que je suis, etc.

LXXIX.

AU MÊME.
7 avril 16G1.

Monsieur, J'ai manqué à vous répondre par le dernier ordinaire sur

la dépèche que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire le 2 5 du mois

passé, et ce à cause que j'avais compris, dans les deux lettres que

j'écrivis alors à vous et à M. Hoorn ensemble, tout ce que j'avais à

vous communiquer pour cette fois.
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Je me suis élonné que les ministres de l'électeur de Brandebourg

par delà se sont émancipés à nous jouer cette pièce qui nous a pro-

duit la plainte du roi de la Grande-Bretagne, faite à vous autres

par la bouche du chancelier. J'en ai parlé, ces jours passés, fort

nettement et à MM. Isinck et Gopes ensemble, et à M. Copes en

particulier, dont ils n'auront pas manqué de donner part, par l'or-

dinaire passé, au S r Weyman, et je serai bien aise de savoir comme

quoi il aura reçu cette nouvelle, et quel effet elle aura produit dans

son esprit.

Vous ne me mandez plus rien de l'acte de séclusion. Il semble que

ces Messieurs par delà croient commettre un péché mortel en nous

accommodant la moindre chose, même jusques à nous restituer un

acte dont ils nous devaient savoir gré que nous en demandons la res-

titution.

Je n'ai plus rien à vous mander pour cette fois , et nous attendrons

avec impatience ce qu'aura produit la résolution des Etats touchant

la tutelle, du i
er de ce mois, et ce que vous aurez su négocier sur les

ordres de l'Etat touchant l'affaire de Pouleron avec ce qui en dépend

,

et touchant l'alliance; ce qu'attendant, je demeurerai, etc.

LXXX.

A LA REINE DE BOHÈME.
1" juillet i()6i

.

Madame, la lettre qu'il a plu à Votre Majesté m'honorer de Lon-

dres, le du mois passé, m'oblige à lui rendre mes très-humbles

grâces du souvenir qu'elle a eu de la prière que je lui avais faite sur

le point de son départ, et de la peine qu'elle a prise d'en entretenir

le roi de la Grande-Bretagne. J'espère qu'un jour Sa Majesté verra

par mes actions qu'homme au monde ne travaille avec plus d'af-

fection et avec plus de zèle à l'avancement de ses intérêts que moi,

qui tâcherai d'y joindre toujours ceux de Votre Majesté, et de lui
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donner des preuves du profond respect avec lequel je suis et serai toute

ma vie,

Madame,

De Votre Majesté,

Le très-humble et très-obéissant serviteur.

LXXXI.

AU CHANCELIER D'ANGLETERRE, GT£ DE CLARENDON.

i
cr

juillet 1661.

Monsieur, le S r chevalier Downing m'a remis entre les mains la lettre

qu'il a plu à Votre Excellence m'écrire de Londres le 3o mai passé,

stylo loci; et
,
quoique jusques ici nous n'avons pas eu le bonheur de

voir la conclusion de cette alliance, dont nous n'avions aucun sujet

de-

douter, lorsque le roi de la Grande-Bretagne voulut lui-même nous

en faire espérer le succès et les effets, si est-ce pourtant que nous

ne manquerons pas de faire tous nos efforts pour achever d'acquérir

l'affection et l'amitié de Sa Majesté; sur quoi se trouvera toujours prêt

de conférer en toute sincérité, avec ledit S r chevalier Downing, celui

qui fait profession d'être,

Monsieur,

Votre très-humble et très-obéissant serviteur.

LXXXII.

,A MME LA DOUAIRIÈRE DE BRÉDERODE.

i3 octobre 1661

.

Madame, Votre lettre du 11 de ce mois m'a été bien rendue; sur

quoi je me trouve obligé en premier lieu de vous rendre grâces très-

humbles de la communication de vos intentions y expressées; et, quant

à ces quatre Messieurs des villes, dont Votre Excellence voudrait choi-
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sir un pour son assistance en la tutelle de Monsieur son fils, il faut

<[ue j'avoue que ce sont là, à mon jugement, les personnes les plus ca-

pables et les mieux affectionnées pour sa maison, qu'il s'en puisse

trouver, et que, pouvant en obtenir un, qui que ce fût d'eux, Monsieur

votre fils serait tombé en de très-bonnes mains; tellement que je ne

saurais qui d'entre eux préférer aux autres, n'était que Votre Excel-

lence jugeât que l'on doit la préférence à la ville d'Amsterdam. Pour

ce qui est de mon père, je lui en ai parlé, quoique j'aie jugé mieux

que ce fût quelqu'un actuellement au gouvernement ou ministre de

quelque ville; mais, comme il se trouve déjà en âge qui semble plutôt

avoir besoin d'assistance que d'en pouvoir donner aux autres, il vous

rend grâces pour l'honneur de la mention qu'il vous a plu faire de

lui en ce rencontre, et vous prie de l'en vouloir excuser, comme il s'en

excuse par ces présentes. Au reste je vous prie de croire que je suis et

demeurerai éternellement

,

Madame

,

Votre très-humble et très-obéissant serviteur.

LXXXIII.

A LA MÊME.
28 octobre 1661.

Madame, La lettre qu'il a plu à Votre Excellence me faire l'hon-

neur de m'écrire à Tranen le ~ de ce mois m'a été mise entre les

mains par celui qui rapporte la présente; et, en ayant bien examiné le

contenu , il m'a semblé et me semble encore que Votre Excellence

ne doit ni ne peut faire aucune difficulté que les Ibeemraden que

Monsieur son fils a dans le collège de l'Alblasserwaert de la part de

ses terres situées dans le même waert, fassent le serment inséré dans

le règlement de messeigneurs les Etats de Hollande et de West-Frise;

et ce notamment à cause qu'ils ne doivent faire le même serment qu'en

leur dite qualité, et en tant que leur charge s'étend sur des terres et

des digues qui sont notoirement et indisputablement sous la souverai-
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neté de mesclits seigneurs les Etats, et que par conséquent les mêmes

Etats sont leur Hooge en souveraine weriekhek, en cette qualité; tel-

lement qu'ils ne pourraient nullement difficulter de faire ledit ser-

ment, quand même ils fussent, par nativité et autres attachements, su-

jets des Etats de la province d'Utreclit ou de quelque autre province

ou lieu sur lequel mesdits seigneurs les Etats n'eussent aucun droit

de souveraineté, ni autre quelconque; non plus que les sujets de

Gueldres, d'Utreclit, ou autres provinces ne font aucune difficulté de

faire les serments de vassaux, dont un exemplaire va ci-joint, lorsqu'ils

prennent investiture de quelque terre située en Hollande, reconnais-

sant par là mes susdits seigneurs les Etats pour leur souverain, en qua-

lité de propriétaires et possesseurs de leurs fiefs situés en Hollande; ce

qui arrive bien souvent. Et comme je puis assurer Votre Excellence

que les commissaires de messeigneurs les Etats ont soigneusement

pris garde que rien ne se fit au préjudice du droit de son fils, et par-

ticulièrement que, pour les raisons susdites, il n'y a nul scrupule en la

susdite clause de ce même serment, aussi veux-je croire que Votre

Excellence ne s'y arrêtera point, mais ordonnera aux Ibeemraden

susdits de faire le serment susmentionné , sans exception ni réserve. Je

vous prie, Madame, de croire qu'en ceci je donne le conseil que je

prendrais moi-même en pareille rencontre, et que véritablement je

suis et demeurerai à jamais, etc.

LXXXIV.

A M. DE BEVERWAERT, C TE LOUIS DE NASSAU.

h novembre 1661.

Monsieur, J'ai bien reçu celle qu'il vous a plu me faire l'honneur

de m'écrire le 21 du mois passé, touchant l'affaire de M. le comte de

Horn, et, comme je m'assure que vous ne doutez point que je me sens

obligé de faire tout ce que vous me commanderez, sachant, d'une part,

(jue votre équité naturelle ne permet point que vos commandements
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ne soient toujours très-justes et très-raisonnables, et, d'autre part,

que les obligations que je vous ai sont infinies, je vous prie aussi de

croire, ainsi que je vous en assure par la présente, que je ne man-

querai point, en cette rencontre, d'employer tout ce qui sera dans mon

pouvoir, afin que M. le comte de Horn puisse obtenir une des com-

pagnies présentement vacantes; en quoi je croirai plutôt satisfaire

au devoir d'un honnête homme et d'un bon serviteur de l'Etat,

puisque j'estime que l'accomplissement du désir de M. le comte de

Horn en ceci, à cause de ses qualités et de ses mérites, sera vérita-

blement un service à l'Etat, qu'à l'obligation dont je me sens poussé

et contraint d'être et de demeurer à jamais, etc.

LXXXV.

À M. NICOLAS COLVIUS,

MINISTRE DE LA PAROLE DIVINE DANS LA COMMUNE FRANÇAISE, A AMSTERDAM.

s5 octobre 1 6C i

.

Monsieur et cousin, Comme nous vous attendons ici, vous et votre

bien-aimée, pour assister au mariage et aux noces de notre neveu Col-

vius avec M Ik> cette lettre sert à vous prier affectueusement de ne

plus oublier notre logis, mais de nous faire jouir de l'honneur de votre

présence pour quelques jours dans notre maison. \ ous donnant l'as-

surance que mon épouse, autant que moi, souhaite de tout son cœur

une réponse favorable, je suis,

Monsieur et cousin

,

Votre cousin dévoué et affectionné,

JEAN DE WITT.
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LXXXVI.

À M. L'AMBASSADEUR DE PORTUGAL.

3 janvier 1 662.

Monsieur, après que j'ai eu l'honneur d'entretenir Votre Excellence

sur le sujet de la ratification du traité que nous conclûmes ici à la

Haye le 6 e d'août de l'année passée, et considérant le dessein que

Votre Excellence avait d'exhiber l'instrument de la ratification, condi-

tionnée et clausulée du roi son maître aux Etats généraux ou à leurs

commissaires, pour disposer Leurs Hautes Puissances de s'y vouloir

conformer et de s'en contenter, je me trouve obligé de vous répéter

ici par écrit ce que je vous ai représenté de bouche, savoir que les

États de Hollande et de West-Frise, mes seigneurs et maîtres, ayant eu

communication que le susdit instrument de ratification du roi votre

maître exemptait le 3 e et h e article du susdit traité, et les autres

clauses qui en dépendent, les remettant à une négociation sur un équi-

valent, ont soigneusement et mûrement examiné le rapport fait par

le commissaire de Witt et les pièces que les ministres du roi de Por-

tugal lui avaient mises entre les mains, et que, le tout attentivement

considéré, ils ont déclaré, par unanimité des suffrages de tous leurs

membres, le 2
e du mois passé, que l'on ne pourrait accepter en aucune

façon ladite ratification, conditionnée et clausulée comme dessus, enjoi-

gnant MM. les députés de leur corps, en l'assemblée des États géné-

raux, de se régler selon leurdite intention dans les délibérations que

l'on pourrait tenir en ladite assemblée sur ce sujet. Mais, d'autre

côté, prévoyant que, si ces délibérations se mettent formellement sur

le tapis dans ladite assemblée, et que, par conséquent, on soit nécessité

d'en faire un point de délibération dans les autres provinces, toute la

négociation de la paix, qui a été conduite au point qu'elle est à présent

par beaucoup de peine et de travaux des susdits États de Hollande et

West-Frise, se mettra au hasard cPêtre entièrement renversée jusques
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à tel point que, quand même la ratification absolue et sans réserve

serait par après offerte de la part du roi de Portugal, ainsi que lesdits

Etats de Hollande l'attendent et n'en peuvent douter en aucune fa-

çon, l'on ne serait plus alors en état ici d'en faire autant et de rati-

fier le même traité de la part de cet Etat ; c'est pourquoi ils ont dirigé

les affaires en sorte que, par le refus d'audience fait au S r Ulhoa, l'on

a esquivé ladite délibération, et, par ainsi, prévenu les inconvénients

que l'on en apprébendait avec beaucoup de raison. Et, afin que Votre

Excellence ne nous expose pas au même hasard et péril, je n'ai pas

voulu manquer de lui faire part des sentiments de la province de

Hollande sur ce point, lui laissant à penser, si les députés de ladite

province en l'assemblée des Etats généraux rejetant le susdit instru-

ment de, ratification et leurs principaux s'en trouvant offensés, l'on se

puisse promettre quelque chose de bon des autres provinces. Mais

surtout je vous prie, Monsieur, de considérer les raisons que je vous

ai déduites de bouche, et qui ont disposé les États de Hollande et

West-Frise à prendre ce sentiment, et même à ne pas recevoir sans*

indignation l'ouverture des conditions et réserves ajoutées à ladite ra-

tification, et particulièrement que l'on n'a su montrer aucune contra-

riété entre Le susdit traité et celui qui était fait peu de temps aupara-

vant avec le roi d'Angleterre. Quant à la lettre du roi de Portugal au

même roi d'Angleterre, outre qu'elle peut être considérée comme un

compliment, n'étant pas une obligation réciproque, Votre Excellence

sait que l'article séparé du susdit traité ne -donne aucun droit ou

pouvoir au roi de Portugal de se fonder sur quelque lettre ou autre

instrument semblable, mais seulement d'alléguer et de vérifier quelque

contradiction entre les deux traités susdits; ce qui n'étant pas fait pen-

dant les quinze jours dont le susdit article fait mention, il ne reste

plus aucun échappatoire pour le roi de Portugal; et c'est aussi pour-

quoi je puis assurer Votre Excellence, comme je l'assure encore par

ces présentes, que messeigneurs les Etats de Hollande et West-Frise ne

se contenteront jamais en aucune façon que par une ratification pure

et absolue dans la forme ordinaire; sur quoi vous pouvez faire fonde-
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ment, comme venant de celui qui fait profession de ne dire jamais

que ce dont il est très-bien assuré, comme aussi d'être et de vouloir

demeurer toujours,

Monsieur,

Votre très-humble et très-obéissant serviteur.

LXXXVIT.

A M. LE CTE DE BRIE^NE (LE FILS).

i5 février 1662.

Monsieur, Je considère si fort la recommandation que vous me faites

de la personne et des intérêts de M. Boulleau, que, si j'avais le crédit

et l'autorité que vous m'attribuez, je vous ferais bientôt connaître que

je la reçois comme je dois et comme vous le pouvez désirer. Mais,

comme je ne suis que ministre qui n'ai point de voix décisive dans l'as-

semblée des Etats, je ne vous pourrai pas rendre tout le service en cette

occasion que je voudrais bien. Tout ce que je puis faire, c'est de repré-

senter à messeigneurs les Etats de Hollande le mérite et les services

de M. Boulleau, le temps qu'il commande déjà comme en chef la com-

pagnie qu'il demande, et la réflexion qu'il sera nécessaire de faire sur

l'un et sur l'autre. Je le dois à la vérité, et je le dois encore au soin

que vous en prenez, Monsieur; c'est pourquoi vous ne devez point

douter que je n'y travaille de toute mon alïection, sans que néanmoins

ni moi ni aucun autre puisse répondre de l'événement, à causé de la

résolution qui a été prise en faveur des capitaines réformés, laquelle

rendra sa sollicitation difficile et peut-être incertaine. Toutefois il n'y

a rien qu'il ne puisse espérer de ses bonnes qualités et de ses services.

Je les ferai connaître; en sorte que, partout où le devoir de mon em-

ploi m'appellera, vous aurez sujet de croire que je ne souhaite que

l'occasion de vous obliger et de vous témoigner que je suis,

Monsieur,

Votre très-humble et très-obéissant serviteur.

MÉLANGES 28
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LXXXV11I.

A M. LE RHINGRAVE.

7 mars 1 662.

Monsieur, Votre lettre du 26 février, avant celle que je vous envoie

à présent, m'a été rendue bien à temps. J'ai différé de vous répondre

sur ce qu'elle contient, jusques à ce que je vous en puisse mander

le sentiment des Etats mes maîtres; et c'est aujourd'hui que les douze

principaux membres de l'Assemblée desdits Etats, ayant commission

pour examiner et aviser ce que l'on pourrait contribuer de ce côté-ci

pour faire avancer et parvenir à une conclusion la négociation de

cet Etat en France, et ayant consulté ensemble sur ce sujet , ont été

d'un sentiment unanime et très-zélé que l'on ne pouvait nullement

se relâcher des termes demandés pour expliquer la garantie de la

pèche, et ce pour des raisons très-importantes, dont je vous ai expli-

qué quelques-unes de bouche, lorsque dernièrement j'eus l'honneur

de vous voir ici; tellement que le premier ordre que les ambassa-

deurs de cet Etat en France vont recevoir sera leur révocation, soit

qu'ils puissent achever le traité selon les instructions ci-devant don-

nées, soit qu'ils dussent partir sans avoir rien conclu. Mais j'espère

que la cour de France prendra des résolutions qui empêchent ce mal-

heur, ipie j'estime pourtant moindre qu'un engagement de cet Etat à

la garantie de toute la France avec toutes ses conquêtes, jusques à

cette nouvelle de la Lorraine, sans avoir la sûreté réciproque en termes

positifs et tels qu'ils ne puissent être sujets à aucune interprétation

contre l'intention de l'Etat : c'est ce dont je n'ai pas voulu manquer de

vous faire part et de vous assurer, en même temps que je suis et de-

meurerai à jamais,

Monsieur, etc.
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LXXXIX.

A M. LE C 1E DE CLARENDON,

< HANf.ELIER D'ANGLETERRE.

1 1 avril 1662.

Monsieur, Le peu de pouvoir que j'ai dans l'assemblée des Etats

de Hollande ne m'a pas permis de rendre au roi de la Grande-Bre -

tagne le service que je lui dois; et, si j'ai contribué quelque chose à la

satisfaction de Sa Majesté, en la résolution que Leurs Hautes Puis-

sances ont prise, au sujet que vous me marquez en votre lettre, Mou-

sieur, ç'à été de la seule bonne volonté et en appuyant les bons sen-

timents que j'ai reconnus dans les délibérations de l'assemblée. De

sorte que c'est un pur effet de la bonté de Sa Majesté, que l'agrément

qui! lui plaît donner à mon intention, qui est et sera toujours, en

toutes choses compatibles avec le bien et la liberté de ma patrie, telle

que le roi la pourra désirer. H est vrai que messeigneurs les Etats de

Hollande, en prévenant ce que l'on ne leur pouvait demander qu'en

vertu du traité, quand il sera achevé, ont témoigné qu'ils feront tou-

jours, par un mouvement de justice et d'affection pour le service du

roi, les choses que raisonnablement on leur pourra demander par

obligation, comme ils feront connaître, à l'avenir, qu'il n'y a rien qui

les puisse séparer des intérêts de sa couronne et de sa personne. Vous

me ferez justice, Monsieur, si vous croyez que je contribuerai de tout

mon pouvoir à la conservation de cette union, laquelle les ambassa-

deurs de cet Etat sont à la veille d'affermir par la conclusion du traité

qu'ils négocient, et j'espère qu'en son exécution je trouverai souvent

l'occasion de donner à Sa Majesté des preuves du zèle que j'ai pour

son service, et à vous en votre particulier des marques de la recon-

naissance que je dois à l'honneur que vous me faites en votre lettre.

Ce procédé obligeant augmenterait les sentiments d'amour et de res-

pect que j'ai pour votre personne et pour votre caractère, s'il n'y
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avait longtemps que plusieurs autres considérations eussent donné la

perfection à ceux qu'aura toute sa vie pour vous,

Monsieur,

Votre très-humble et très-obéissant serviteur.

XC.

A M. LE PRINCE DE TARENTE (LA TRÉMOILLE).

27 juillet 1 662.

Monsieur, J'ai différé de faire réponse à la lettre que Votre Altesse

m'a fait l'honneur de m'écrire du 8 du mois passé, parce que je voulais

vous dire quelque chose de positif sur ce que vous y désirez de mes-

seigneurs les Etats de Hollande. Celui qui a été en France de leur

part, pendant la dernière ambassade extraordinaire que messeigneurs

les Etats généraux ont envoyée en France, a fait un rapport si avan-

tageux de votre conduite, pendant tout le temps de leur négociation,

et des bons offices que vous et les vôtres leur avez rendus à la cour,

que messeigneurs les Etats de Hollande ont bien voulu reconnaître la

bonne volonté que vous leur avez voulu témoigner en cette rencontre.

Ils l'auraient fait, en vous dispensant de la résolution générale de l'an-

née 1 658, s'ils ne faisaient une profession très-particulière de fermeté

à ne rien changer en des résolutions si solennellement prises, et s'ils

n'eussent pu appréhender une conséquence nécessaire pour les autres

officiers que l'on n'aurait pu empêcher d'espérer la même dispense,

si nous l'avions accordée à une personne et à un mérite extraordinaire.

Je crois néanmoins que vous ne serez pas moins satisfait de la réso-

lution que messeigneurs les Etats de Hollande ont voulu prendre sur

votre requête, puisqu'ils vous accordent, sous un titre plus avanta-

geux, ce que vous pouviez prétendre. Je ne vous dirai point que j'y aie

contribué quoi que ce soit, puisque, n'étant que ministre de l'assem-

blée , sans autre pouvoir que de proposer et de conclure ,
je n'ai pu

apporter à l'avancement de vos intérêts que la seule bonne volonté et
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la seule inclination que j'ai à servir les personnes de votre qualité

et de votre considération qui ont pour cet Etat, et pour notre pro-

vince en particulier, l'affection dont vous avez donné tant de preuves

en toutes les rencontres, mais seulement que M. de Forsé vous pourra

envoyer la résolution que messeigneurs ont prise pour votre affaire.

Il me fera justice, s'il ajoute qu'il a trouvé en moi toute la disposition

que vous pouvez désirer à vous servir, comme je continuerai à recher-

cher les occasions qui pourront achever de vous témoigner que je suis,

Monsieur,

De Votre Altesse

,

Le, etc.

XCI.

AU CAPITAINE ROBERT HONIJWOOD.

î" septembre 1662.

Monsieur, Hier au soir étant revenu ici à la Haye de la ville de

Geeroliet, j'ai trouvé votre lettre, par laquelle vous faites l'hon-

neur de me vouloir faire participant, avec ma femme, de la joie de vos

noces. Je suis fort marri que, par la convocation de l'Assemblée des

Etats de Hollande et les aifaires qui en dépendent, je me trouve en

état de ne pouvoir pas jouir du bonheur que vous m'offrez; et c'est bien

malgré moi que je suis obligé de vous donner cet avis. Cependant

je vous souhaite, avec Madame votre chère épouse, toute sorte de

douceur et de prospérité, demeurant,

Monsieur,

Votre très-affectionné serviteur.

XCIL

AU C TE DE FURSTEMBERG.
1 1 octobre 1 (ibn.

Monsieur, J'ai bien plus de sujet de me plaindre que vous de n'a-
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voir pu jouir du bonheur de vous posséder quelque temps pendant le

peu de séjour que vous avez fait en ce lieu, et ce me sera toujours un

grand avantage, quand vous me ferez naître l'occasion de vous pou-

voir rendre mes très-humbles services : car, encore que, dans l'emploi

dont messeigneurs les Etats de Hollande et de West-Frise m'honorent,

je n'aie aucune autorité ni aucun pouvoir, je ne laisse pas d'aller au-

devant de tout ce que les personnes de votre condition et de votre

mérite peuvent désirer de mon affection pour leur service. J'y comprends

aussi et principalement celui de Son Altesse Electorale de Cologne,

pour laquelle messeigneurs les Etats de Hollande ayant la considéra-

tion qu'ils doivent, vous ne devez point clouter, Monsieur, qu'ils ne lui

donnent toutes les preuves d'amitié et de bon voisinage qu'elle pourra

légitimement désirer d'eux; comme, de mon côté, je m'appliquerai de

tout mon pouvoir à tout ce qui y pourra contribuer et à ce qui vous

pourra entièrement persuader que ce sera avec beaucoup de satisfaction

que je vous donnerai des marques de la vérité avec laquelle je suis.

Monsieur,

Votre très-humble serviteur.

XCIIt.

AU CTB DE CLARENDON,

CHANCELIER D'ANGLETERRE.

lii octobre 16G2.

Monsieur, Je ne me puis pas résoudre à ne me servir point de l'oc-

casion du voyage de M. Downing, Envoyé extraordinaire du roi de la

Grande-Bretagne en cette cour, pour vous assurer de mon affection

pour votre service et pour vous témoigner la reconnaissance que j'ai

aux peines qu'il vous a plu prendre à faire achever le traité que les

ambassadeurs de cet Etat ont négocié auprès de Sa Majesté. Je ne

doute point, Monsieur, que vous ne donniez la dernière perfection à

un ouvrage qui est proprement vôtre, et que, selon votre justice na-

lureile. suivant toujours l'équité et n'appuyant que ce qui se trouvera
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raisonnable, vous ne soyez l'instrument qui lui lasse produire les effets

nécessaires pour la conservation et pour raffermissement de la bonne

amitié et correspondance entre les deux nations; comme vous ne devez

point douter non plus que je n'y contribue tout ce que pour cet effet

l'on pourra désirer de moi, qui n'y travaillerai pas seulement par in-

clination, mais qui suis aussi obligé d'exécuter les bonnes intentions

de messeigneurs les Etats de Hollande, mes maîtres, à qui cette bonne

correspondance a toujours été très-cbère. Ledit seigneur Downing,

qui est témoin de tout ce qui s'est passé ici en toutes ces affaires, le

sera aussi de la sincérité de mon procédé, et vous pourra dire de

bouche avec quelle affection j'y ai toujours travaillé. 11 a beaucoup

d'esprit, et, étant homme d'honneur et ministre très-capable, il rendra

ce témoignage à la vérité et ne manquera pas de donner ses soins a

ce que le nœud de l'amitié, entre le roi son maître et cette répu-

blique, laquelle aura toujours des considérations toutes particulières

et respectueuses pour Sa Majesté, soit serré, en sorte qu'il soit indisso-

luble. Ce me sera un grand avantage, Monsieur, si, en cette satisfac-

tion générale et publique, vous me faites naître l'occasion, en mon par-

ticulier, où je vous puisse donner des preuves de l'estime que j'ai pour

votre personne et pour votre qualité, et de l'affection avec laquelle

je suis

,

•Monsieur,

Votre très-humble et très-obéissant serviteur.

XUV.

AU C TK DE MËRODE.
3o octobre 1662.

Monsieur, Votre lettre du 27 septembre 166-2 ne m'a été rendue

que le 21 d'octobre ensuivant, et celle du 6 ou 7 septembre susdite,

dont elle fait mention, n'a jamais été livrée entre mes mains; si bien

que ce qu'elle peut avoir contenu m'est encore inconnu. Je n'ai pas man-

qué de faire tenir au Sr Gans les vingt mille livres, avec l'intérêt à
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quatre pour cent que je vous dois, en vertu de notre contrat de vente,

et, le surplus de l'intérêt qui devait être payé audit S 1 Gans ayanl

été fourni en votre nom par le S r van den Broeck, votre receveur,

j'ai retiré la lettre de constitution de la rente de 1,2 5 0 florins des

mains dudit Sr Gans. Aussi ai-je fourni au même S r Gans la somme de

huit mille cinq cents livres pour le capital et l'intérêt, issu de la rente de

5oo livres, dont il avait aussi une lettre de constitution à ma charge,

et pour laquelle il a été passé procure de me la faire transporter; le

tout selon ce que j'avais promis au S r Dubois votre secrétaire. J'ai fait

passer les procures audit S 1
' Gans, pour me transporter lesdites lettres,

au cas que ce dont j'étais tombé d'accord avec le dit S r votre secré-

taire, sans votre aveu, et dont il vous aura livré les projets, vînt à ne

vous agréer pas : sur quoi j'attendrai votre réponse et vos ordres.

M. le marquis deDeyne, votre père, m'a aussi livré une assignation de

votre main, en forme de lettre, de i,5oo patacons, pour les lui four-

nir en votre nom des deniers qui restent encore à payer sur l'achat

de Heeckendorp; ce que je n'ai pu faire, puisque le décret contre le

Sr Jean 01 y de Velsen n'est pas encore interposé
;
espérant de votre dis-

crétion qu'elle trouvera que c'est selon notre contrat, selon la raison

et selon votre intérêt, lequel je lâcherai de procurer et avancer en

toutes occasions, autant qu'il me sera possible, comme étant, Monsieur.

Votre très-humble serviteur.

XCV.

AU MÊME.
i novembre 1 6 G -2.

Monsieur, Le 3o du mois passé je vous écrivis la lettre dont copie

est jointe à celle-ci, pour plus grande assurance qu'elle parviendra à

vos mains. Incontinent après j'ai reçu une citation, par lettre close,

avec la requête présentée par M. le marquis de Deyne à notre cour

leudale, pour intenter retraite des seigneuries que vous m'avez vendues,

dont j'ai cru être mon devoir de vous envoyer les copies, comme



DE JEAN DE WITT. 225

vous les trouverez ci-encloses. Je pense avoir montré fort démonstra-

tiveinent au secrétaire de M. le marquis que c'est en vain que son

maître intente cette action, et que c'est hors de toute apparence qu'il

puisse triompher ou obtenir ledit bien par ce moyen-là; et sur ce,

ayant consulté mûrement avec ses avocats, il s'est chargé de faire rap-

port à son maître de toutes les raisons alléguées contre les procédures

qu'il lui a plu d'intenter, et de donner ordre au procureur à ce que

la cause étant présentée devant la cour soit mise en état, et que loutes

procédures ultérieures soient suspendues jusques a ce que M. le mar-

quis, après avoir examiné les mêmes raisons, en dispose comme il

trouvera convenir. M. van den Broeck, votre receveur, ayant été pré-

sent à la conférence tenue comme dessus avec le susdit secrétaire de

M. le marquis, vous mandera peut-être plus en détail ce qui s'y est

passé, auquel je me remets, et demeure, etc.

MÉMOIRE DE 1663,

RELATIF À L'ÉVENTUALITÉ DE LA SUCCESSION D'ESPAGNE.

Attendu que les alïaires du monde, grâce à la sainte disposition de

Dieu, se trouvent amenées présentement en une situation paisible et

désirable pour cet Etat, et que la première difficulté ou le premier

changement notable que, selon toute apparence humaine, on puisse

entrevoir, semble être celui qui pourrait résulter de la mort du roi

et de l'infant d'Espagne, tous deux, à ce qu'on assure, d'une com-

plexion débile et frêle; que non sans raison on a à appréhender les

éventualités d'une succession des royaumes, pays et provinces, possédés

aujourd'hui parle présent roi d'Espagne, et auxquels, dans ledit cas,

le roi de France, du chef de la reine son épouse, et ensuite du dauphin

son fils, entend être appelé; de sorte qu'aucune renonciation faite an-

térieurement ne pourrait ici obster, la renonciation de succession, faite

par ou de la part de ladite reine avant la conclusion du mariage, ayant

été faite sous une condition expresse, savoir que la dot accordée avec

SI ÉMHGES, 9<)
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la main de Sa Majesté fût payée avant l'expiration d'une année; et

cette condition n'ayant pas été adimplée par l'Espagne, la renoncia-

tion de Sa Majesté n'aurait pas eu d'effet.

Et, comme on entrevoit ainsi par ce motif que, le cas échéant, le

roi de France tâchera d'abord de s'emparer des Pays-Bas espagnols,

ce que ce prince a toujours hautement convoité, comme il a été

prouvé aux négociations de Munster, il est jugé utile de prendre en

considération ici, à temps et dès à présent, une telle éventualité, et de

se concerter là-dessus par prévision : car on a compris que la prise

des Pays-Bas espagnols par les armes du roi de France serait une

chose des plus alarmantes et accablantes pour cet Etat, et ce pour plu-

sieurs considérations notables, qui déjà autrefois ont fait beaucoup

redouter au gouvernement du pays le voisinage en question.

Et ayant pris en considération scrupuleuse par quelles voies et par

quels moyens cet Etat pourrait être le mieux délivré de cette cause d'a-

larme, on s'est arrêté d'abord à l'idée d'avoir recours à la même voie

qui naguère a été jugée salutaire au même but, savoir que les Pays-

Bas espagnols fussent constitués en une république libre et indépen-

dante, et considérée comme telle, alliée à cet Etat, et appuyée par une

alliance avec l'Angleterre, et, si faire se pourrait, par celle de la France

également;

En second lieu, que le roi d'Espagne, temporairement et avant que le

cas précité vînt à surgir ou fût trop prochain, laissât lesdits Pays-Bas

à une main puissante, qui, outre le droit, eût la force, et se trouvât

dans la situation nécessaire pour les défendre contre qui que ce fût, et

de les donner ainsi en dot à l'Empereur, avec l'infante, aujourd'hui sa

fiancée;

En troisième lieu, que l'on s'efforcerait ici pour se concerter avec l'Em-

pire, l'Angleterre et lesdites provinces des Pays-Bas espagnols elles-

mêmes, pour les défendre à main armée contre la France;

Quatrièmement, que l'on tâcherait de conduire l'affaire de telle sorte

que, pour prévenir les périls et les difficultés auxquels cet Etat pour-

rait être exposé par l'incorporation des Pays-Bas espagnols à la France

.
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Leurs Hautes Puissances occupassent toutes les frontières, villes et for-

teresses les plus rapprochées des Flandres, du Brabant, etc., qui, selon

les apparences humaines, pourraient servir de garantie à cet Etat pour

lui offrir une assurance pleine et entière.

Après avoir mûri ces quatre moyens dans leur ensemble et chacun

séparément, on a jugé toujours, comme autrefois, le premier moyen

comme fort avantageux; toutefois on a entendu que, pour qu'on pût le

réaliser, les Provinces-Unies dussent être assurées par des voies con-

venables que leur commerce et leur industrie ne se transporteraient

pas alors dans les Pays-Bas espagnols, qui deviendraient libfes égale-

ment.

On a jugé encore qu'il y aurait trois moyens pour y parvenir :

i° Que le roi d'Espagne, dans l'appréhension des difficultés futures

pour la maison d'Autriche, pût être amené à permettre, même tacite-

ment, que lesdits Pays-Bas pussent dès à présent s'établir en Etat libre
;

2° Que le roi de France pût être amené à permettre que lesdits

Pays-Bas, après la mort du roi d'Espagne, pussent s'ériger en république

libre, comme il est entendu plus haut, et, qu'en attendant, cet Etat

en reçût secrètement et sous main l'assurance de la France;

3° Que cet Etat, avec l'assistance de ceux qui voudraient y coopérer,

pût aider les Pays-Bas susdits de ses armes et les protéger dans l'exé-

cution de ce dessein, soit avec le roi ou l'infant d'Espagne vivant, et

malgré eux, soit après leur mort, même malgré la France.

De ces trois moyens on a jugé le premier peu propre à avoir des

chances de succès. Le second paraissait le plus sûr, mais peu propre

aussi à y faire entrer le roi de France. Le troisième enfin semblait être

une entreprise par trop difficile et périlleuse pour cet Etat.

Pour ce qui regarde le second des quatre moyens précités, il n'est

pas jugé sans utilité, mais d'une exécution difficile, vu la grande guerre

où se trouve engagé l'Empereur avec la Turquie et l'alliance de plu-

sieurs princes de l'Allemagne avec le roi de France; aussi n'est-il pas

probable que l'Empereur entre dans ce dessein, et, le fit-il, qu'il eût

peu de chances pour l'exécuter.
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Le troisième des quatre moyens est jugé trop difficile pour cet Etat,

et comme impliquant une guerre fort dangereuse, qui ne paraîtrait pas

être sans injustice, pour peu que, la succession échût à la France et

que l'on trouvât que ladite renonciation eut été conditionnelle et non

adimplée par l'Espagne.

Le quatrième moyen a été entendu être de nature à être préjugé,

l'Etat paraissant se trouver dans la nécessité absolue d'amener l'affaire

par toutes les voies et par tous les moyens, afin d'obtenir une assu-

rance pleine et entière de ne voir jamais la France en position de s'em-

parer des Pays-Bas espagnols, à moins que Leurs Hautes Puissances ne

se voient en possession ou assurées de se voir bientôt en possession

des frontières, villes et forteresses des Flandres et du Brabant, qui,

se trouvant dans le pouvoir de Leurs Hautes Puissances, couvriraient

cet Etat, et qui, se trouvant au pouvoir de la France, pourraient être

un danger permanent de voir arriver la ruine de cet Etat.

Et, ayant ensuite considéré les moyens les plus propres à acquérir

ladite assurance, on a jugé qu'on pourrait l'obtenir, d'un côté, de l'Es-

pagne, d'autre part, de la France :

Du côté de l'Espagne , soit par l'abandon réel desdites villes et for-

teresses de prœsenti, ou par la promesse de les abandonner ultérieure-

ment, en cas que la succession de la France fût prétendue être échue.

De la part de la France : par une promesse et assurance suffisantes

de céder, le cas échéant, à l'Etat lesdites villes et forteresses, et d'en

laisser prendre possession réelle et immédiate par Leurs Hautes Puis-

sances.

Quant à l'abandon réel desdites villes et forteresses, qui se ferait par

les Espagnols, de prœsenti, on a jugé que l'on ne viendrait jamais à y

amener l'Espagne; et en ce qui touche la promesse et l'assurance de les

abandonner ultérieurement, le cas échéant, on a pensé que, bien que

l'on pût y amener les Espagnols, ils ne se trouveraient pas dans la pos-

sibilité alors de donner suite à cette promesse, attendu qu'au moment

que la prestation devrait se faire le roi et l'infant d'Espagne tous deux

seraient morts, et qu'ainsi il n'y aurait personne qui pût donner suite
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à l'accomplissement d'une pareille promesse. D'ailleurs, ni l'une ni

l'autre des stipulations ne pourraient être attendues ou demandées avec

raison de l'Espagne, que sous la promesse réciproque, à faire par cet

Etat-ci, de défendre les autres Pays-Bas espagnols contre la France; ce

qui, d'un côté, engagerait l'Etat dans une guerre formidable, et, d'autre

part, parait être impraticable à défaut de forces suffisantes, et dans la

situation desdites autres parties des Pays-Bas espagnols, surtout en

considérant que les frontières et forteresses en question, voisines de la

France pour la plupart, se trouvent déjà en possession de ce dernier

pays.

Mais qu'il paraissait sûr et très-désirable de demander la promesse

et assurance secrète précitée de la France, in eventum, et afin que la

convoitise que l'on sait exister chez la France pour se rendre maîtresse

de tous les Pays-Bas espagnols n'aliène pas le roi de France tout à fait

de notre idée, il a paru bon de donner l'ombrage aux Français que

Leurs Hautes Puissances inclinent à s'allier avec l'Espagne, l'Empire et

autres Etats pour la défense des Pays-Bas espagnols contre la France,

omni causa; afin que le roi de France, si faire se pouvait, fût porté à

faire faire par son ministre ici des ouvertures et des propositions pour

détourner Leurs Hautes Puissances dudit dessein; et, pour peu que cela

eût du succès, que l'on aurait alors à saisir l'occasion pour représenter

au ministre de France les réflexions d'Etat qui, de temps anciens,

ont été faites par le gouvernement de cet Etat, et se font en général

encore, contre l'incorporation des Pays-Bas espagnols par les Français;

et que Leurs Hautes Puissances, afin de la prévenir, voudraient plutôt

hasarder quelque chose, que se plaindre quand il serait trop tard:

qu'il était ainsi fort à craindre que, le cas échéant, et le roi de France,

sous prétexte de vouloir se mettre en possession de sa succession, vou-

lant s'emparer des Pays-Bas espagnols, la bonne intelligence, et l'al-

liance conclue récemment avec une si grande peine entre la France et

cet Etat, ne pût être gravement compromise, sinon détruite complète-

ment; qu'après de telles représentations on pourrait arriver à quelques

expédients de nature à prévenir à temps ces inconvénients et difficulté»,
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et que l'on pourrait tenter alors de s'assurer mutuellement les deux

propositions suivantes, gradatius, et par ordre de succession :

i° Que l'on s'efforcerait de chercher, de part et d'autre, que lesdits

Pays-Bas espagnols lussent érigés en une république libre et indépen-

dante, et maintenus dans cette situation, alliés avec cet Etat, comme

canton catholique, et appuyés par une alliance efficace avec la France,

pourvu que, si cela pouvait se faire et s'obtenir, la France, aussi bien

que cet Etat, se tint satisfaite perpétuellement de cet arrangement,

n'importe les cas intervenus ou à intervenir ultérieurement;

2° En cas que l'on ne pût pas obtenir ce succès, et le roi ainsi que

l'infant d'Espagne venant à mourir; supposé encore que ladite renon-

ciation fût conditionnelle, et non adimplée, comme il est dit précédem-

ment, et le roi de France venant à prendre la résolution de se mettre

en possession desdits Pays-Bas en vertu de la succession précitée, que,

dans ce cas, il pût être assigné et laissé à cet Etat telles frontières et

forteresses voisines, dans les Flandres, le Brabant, etc., propres à cou-

vrir complètement cet Etat et à l'assurer et tranquilliser, aussi entiè-

rement que cela pourra se faire d'après les apparences humaines. Et,

en cas que le roi de France voulût y prêter l'oreille, qu'alors on ferait

à Sa Majesté ou à son ministre résidant ici des ouvertures ultérieures

relativement aux frontières, villes et forteresses que, dans le but pré-

cité, on aimerait à voir entrer au pouvoir de l'Etat; à quel effet, après

avoir examiné la carte, et après les informations et l'inspection d'un

ingénieur, envoyé expressément dans ce but sur les lieux, on a jugé

que, sur les côtes flamandes, on devrait étendre les limites de cet État,

non-seulement jusqu'à Blanchenberg, comme le portait le traité de

partage de l'an 1 635 , mais jusques et y compris Ostende, et ce pour

diverses considérations importantes, ayant rapport tant à la sûreté

de l'Etat, qu'à la conservation du commerce et de l'industrie de ces

provinces, et afin de prévenir toute diversion de nos ressources pu-

bliques; qu'ensuite les limites entre la France et cet Etat devraient

s'établir d'Ostende jusqu'à Maestricht, de façon que cet Etat demeurât

en possession des places suivantes :
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Ostende, Plassendael, Bruges, Gand, Dendermonde, Rupelmonde.

MaKnes, Aerschot, Sichem, Diest, Halle, Maestricht, et, si c'était pos-

sible, encore les places situées sur la Meuse au delà de Maestricht jus-

qu'à Liège, savoir Navaigne et Argenteau, y compris tout ce qui est

situé dans l'enceinte de cette ligne et les frontières actuelles de cet Etat;

sous l'assurance réciproque, de ce côté, que, le cas échéant de ladite

succession, Leurs Hautes Puissances se tiendraient à cet arrangement

et aideraient à maintenir le roi dans les autres parties des Pays-Bas

espagnols; et que l'on se prêterait secours de bonne foi pour détourner

les obstacles que l'on pourrait rencontrer, respective, dans l'obtention

de l'occupation desdites villes, places et pays.

H a été dit que tout ce qui précède devrait être dirigé de la manière

la plus secrète, et que, pour peu que l'on obtînt un succès en con-

séquence, la promesse et l'assurance à donner de la part de la France

devraient être tenues également secrètes; toutefois cette promesse et

assurance devraient être si péremptoires et solennelles, que, m wen-

tum, on pourrait s'y fier en pleine tranquillité.

Et, pour que l'on ne pût amener la France à accéder à ce qui est

requis pour sauvegarder l'Etat, on aviserait à d'autres moyens, indiqués

plus haut, et à d'autres expédients, les plus propres à la sûreté du pays.

XCVI.

A M. LE MARQUIS DE LIONNE,
CONSEILLER DU ROI EN SON CONSEIL PRIVÉ,

SECRÉTAIRE D'ÉTAT ET DES COMMANDEMENTS DE SA MAJESTÉ , ETC. , À PARIS.

1 2 avril iGG3.

Monsieur, Je ne pourrais pas souhaiter une plus belle occasion de

vous pouvoir témoigner l'estime que j'ai toujours eue pour votre per-

sonne, que dans un temps où le roi vient de donner une si illustre

preuve de la considération en laquelle il vous a, en honorant votre

mérite d'un des plus beaux et des plus importants emplois de son

royaume. Il y a longtemps que vous en faites les fonctions, et il y a long-
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temps que nous remarquons, en la suite des affaires, une affection si

particulière pour cet Etat
,
que vous ne pouvez pas douter que ce ne

soit avec une très-parfaite joie que nous voyons dans ce poste une per-

sonne qui a pour cet État des inclinations si avantageuses, dont

nous sentons les effets tous les jours. J'espère que cette belle et haute

charge vous fournira de jour à autre de nouveaux moyens d'acquérir

quelque nouvelle obligation sur nous; et, comme j'ai une parfaite con-

naissance de celles que cet Etat vous a, aussi emploierai-je tous mes soins

à ce qu'elles soient reconnues par une affection très-forte pour la satis-

faction de Sa Majesté, et à ce que la bonne correspondance s'affermisse

si bien entre elle et cet Etat, que ceux qui ont été de si puissants et

de si utiles instruments pour l'établir en aient aussi le contentement

qu'ils doivent trouver en ce grand ouvrage. Pour moi, je ferai toul

ce qui me sera possible pour sa conservation, et par même moyen je

chercherai les occasions de vous rendre mes très-humbles services, de

répondre à tout ce que vous faites de si bonne grâce pour le bien de

ces provinces, et de vous faire connaître que c'est avec une très-véri-

table affection que je suis,

Monsieur,

Votre très-humble et très-obéissant serviteur.

XCVII.

A M. LE C TE DE CLARENDON,
CHANCELIER D'ANGLETERRE.

37 mai 1 G63.

Monsieur, J'ai reçu par M. Nicolas Armerer, avec les lettres que

Votre Excellence m'a fait l'honneur de m'écrire du 3 de ce mois, selon

le style du lieu, les civilités qu'il vous a plu me faire, et les marques

d'affection que vous m'y donnez. Je tacherai d'y répondre de tout

mon cœur aux occasions qu'il vous plaira me faire naître; et cependant

je travaillerai incessamment à faire serrer de plus en plus le nœud

d'amitié entre les deux nations et à l'avancement de l'intérêt et de la
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gloire du roi de la Grande-Bretagne, nie persuadant qu'en ce faisant

je ne manque pas de servir aussi Voire Excellence en particulier. Sur

quoi je fais d'autant moins de difficulté de m'expliquer nettement,

que je sais que ce sont les plus sincères sentiments des Etats d'Hol-

lande et West-Frise, mes seigneurs et maîtres, et les véritables intérêts

de cet Etat. La lettre qu'il a plu à Sa Majesté d'écrire à mesdits sei-

gneurs les Etats au sujet de l'éducation de M. le prince d'Orange, son

neveu, a été lue en leur assemblée avec beaucoup de satisfaction :

tellement que je puis dire qu'il ne se peut rien ajouter au contente-

ment qu'ils ont eu de voir les sentiments de confiance et d'affection

que Sa Majesté y témoigne pour eux : mais d'autant que cette lettre

11 \ a été lue que la veille du jour de la séparation de ladite assemblée,

il n'a pas été bien possible, selon la constitution du gouvernement de

cette province, de former sur la lettre une dernière résolution, sans

l'avis des magistrats des villes, qui est absolument nécessaire en des

affaires de cette nature et de cette importance. Si bien qu'il est impos-

sible de faire la réponse à Sa Majesté avant la prochaine assemblée,

qui a été ajournée au 17 du mois d'avril. Cependant je n'ai pas laissé

de représenter aux Etats, mes maîtres, l'affection dont Sa Majesté, en

considération de la tendresse qu'elle conserve pour la mémoire de la

feue princesse royale, sa sœur, continue d'honorer ceux qui sont

encore de sa main auprès de la personne de M. le prince d'Orange, son

(ils, et nommément les Srs de Zuilestein et de Buat. Je n'entretiendrai

point Votre Excellence de l'état où se trouvent toutes ces affaires de

deçà, parce que je ne doute point que M. Somerer ne vous en fasse

connaître toutes les particularités, puisque je lui en ai parlé avec toute

la sincérité et avec toute la franchise imaginable. C'est pourquoi, me

remettant à ce qu'il vous en rapportera, je finirai en vous suppliant

de m'honorer de vos commandements, en l'exécution desquels je vous

puisse donner des preuves de la vérité avec laquelle, je suis,

Monsieur,

De Votre Excellence,

Le très-humble et très-affectionné serviteur.

MÉLANGES. 30
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XCVIII.

\ M. L'AMBASSADEUR DE PORTUGAL.

i
."> septembre 1 6(53.

Monsieur, J'ai vu et examiné le mémoire que vous avez dressé pour

messeigneurs les Etats généraux touchant le commencement de la paix

hors de l'Europe, et ce qui en dépend; mais je ne saurais vous cacher

que, l'article 6 du traité étant couché en des termes fort clairs pour

soutenir la réponse que Leurs Hautes Puissances vous ont baillée sur

ce sujet, je ne vois nulle apparence que l'on s'en puisse départir ou

relâcher de ce côté, touchant la plainte que nous avons faite de la dé-

tention de nos vaisseaux en Portugal, contre le texte et la disposition

évidente du troisième article de notre traité. Je ne vois point de voile

pour couvrir une contravention si manifeste de ce même traité, et me

trouve obligé de vous avertir que, sans que l'on y remédie en Portugal,

je tiens pour assuré que nous retomberons dans les malheurs passés,

dont vous savez que la province de Hollande a eu tant de peine de

nous retirer; et véritablement, si l'on ote à ladite province le fruit

principal de cette peine qu'elle en a espéré pour ses sujets, vous ju-

gerez bien aisément ce qui en doit devenir nécessairement.

Je ne doute nullement que M. le comte de Miranda ne se trouve

obligé de déclarer hautement que la détention susdite choque directe-

ment le troisième article susmentionné, et crois que sa présence en

qualité d'ambassadeur en celle cour, appuyée de vos sages conseils,

contribuerait beaucoup à la conservation de l'ouvrage qu'il a si sage-

ment, el avec tant d'adresse, conduit à sa perfection; c'est sur quoi je

\ous prie de l'aire les réflexions qu'il convient en une affaire de cette

importance, et demeure toujours.

Monsieur,

Votre très-humble et très-affectionné serviteur.
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XCIX.

A M. LE PRINCE DE TURENNE,

fAJtiCHAL GÉNÉRAI. DE FRANCE.

3o septembre 1 6(33.

Monsieur, Si, lorsque messieurs les Ambassadeurs extraordinaires

de cet Etat étaient en France, vous en avez reçu quelque civilité, sui-

vaut l'ordre et l'intention de messieurs les Etats, Votre Altesse ne m'en

doit point avoir l'obligation, mais à elle-même et à l'affection qu'il

vous a plu témoigner pour les intérêts de ces provinces. Vous en avez

voulu donner tant de marques pendant la négociation qui s'est faite

pour le dernier traité, que messieurs les Etats généraux ont jugé qu'il

fallait vous en témoigner leur reconnaissance. Je le ferai en mon par-

ticulier, quand l'occasion s'en offrira, et surtout en l'affaire de M. de

Montpouillan, qu'il vous a plu me recommander. Car encore que je

n'aie point de part à l'administration de la justice, et qu'elle soit entre

les mains de personnes qui la lui conserveront tout entière, je ferai

néanmoins tout ce qui dépendra de moi pour lui en faire avoir une

prompte expédition, autant que la nature et l'état de l'affaire le pour-

ront permettre, afin que vous voyiez la considération que j'ai pour votre

recommandation, et que vous y trouviez des effets des sentiments

affectionnés et respectueux avec lesquels je suis.

Monsieur,

De Votre Altesse.

Le très-humble et très-obéissant serviteur.

C.

A MHE LA PRINCESSE DOUAIRIÈRE D'ORANGE.

3o septembre 16 13 3.

Madame, Je me trouve infiniment lionoré parla lettre qu'il vous a

. 3o.
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plu m'écrire de Turnhout, le i
er de ce mois, eL n'ai pas manqué de

voir par plusieurs fois messieurs de l'une et l'autre cour de justice,

pour les prier d'envoyer à messeigneurs les Etats de Hollande et West-

Frise leur avis sur les représailles que Votre Altesse demande contre le

roi d'Espagne. Ils m'avaient promis qu'ils y travailleraient, dès qu'ils

auraient les pièces dont la communication ayant été en quelque façon

retardée ci-devant par l'indisposition de M. de Buysero, je ne don le

point qu'ils ne forment présentement leur avis, puisqu'ils ont les pièces

nécessaires. Dès qu'il sera achevé, j'en ferai rapport à l'assemblée,

afin qu'elle prenne sur cela les résolutions que la prudence et la jus-

tice dicteront. J'estime que Votre Altesse est suffisamment persuadée

du zèle que j'ai pour appuyer les affaires de M. le prince d'Orange en

tout ce qui est juste et équitable, et aussi que je travaillerai de tout

mon pouvoir à ce que Son Altesse puisse une fois, sans plus de délais,

recevoir les deniers que le roi d'Espagne lui retient, il y a déjà tant

d années; en sorte que je ne doute point que Votre Altesse n'y trouve

nouveau sujet de se persuader de plus en plus que je suis,

Madame.

De Votre Altesse,

Le très-humble et très-obéissant serviteur.

CI.

A M. LE COMTE D'ESTRADES.

i a janvier i 663.

Monsieur, Je suis chargé par messeigneurs les Etats généraux de

vous supplier de représenter au Roi, votre maître, que , contre l'in-

tention de Sa Majesté, et contre ses ordres exprès, portés par l'édit

(rétablissement des 5o sous pour le droit de fret, arrêté à Fontainebleau

le i (i juillet î 65g, et plus particulièrement par le traité d'alliance fait

entre Sa Majesté et cet Etat, le 27 avril 1662, et encore par l'arrêt

qu'il lui a plu faire donner en son Conseil d'État depuis quelques
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mois, les commis établis par les fermiers à la recette cludit droit

ne laissent pas d'incommoder extrêmement le commerce, dont la liberté

est un des plus précieux fruits que cet Etat espère de cette alliance,

en exigeant le droit du fret, non-seulement lorsque les navires de ce

pays sortent des ports de France, mais aussi lorsqu'ils y rentrent, ce

qui est une vexation contraire directement aux intentions de Sa Majesté,

exprimées audit traité et en sa dernière déclaration.

D'ailleurs, Sa Majesté s'est bien clairement expliquée sur le fret

même, et particulièrement audit édit de Fontainebleau, en déclarant

que les navires, qui, suivant le traité, ne payent qu'en sortant, ne

payeraient non plus en sortant vides, et, par conséquent, qu'ils ne paye-

ront qu'à proportion de leur charge et pas davantage.

Et néanmoins l'Etat reçoit si souvent des plaintes sur ce sujet et

sur les contraventions qui se font pour cet égard, qu'il ne se peut pas

dispenser de prier très-instamment le Roi d'y remédier et de trouver

bon qu'en même temps il lui représente que, quelque ordre que

Sa Majesté, y puisse donner, et quelque remède qu'elle
y puisse ap-

porter, il sera presque impossible de prévenir les désordres qui s'y

commettent continuellement par ceux qui ne se jettent en cette sorte

d'emplois qu'à dessein de rapiner, si ce n'est que Sa Majesté, prenant

plaisir à achever de s'acquérir l'affection de ses peuples, supprime

entièrement ce droit, la continuation de la levée duquel ne pouvant

que donner sujet à des plaintes et à des déplaisirs continuels.

Comptant là-dessus sur vos bons offices accoutumés et sur votre

juste appréciation des choses, je vous prie de me croire, etc.
1

en.

AU MÊME.
2 février i6<>3.

Monsieur, Je viens de nouveau, au nom de messieurs les Etats

généraux, mes maîtres, vous prier plus amplement, et sous des points

' Tirée d'une liasse ayant pour titre : Loketkas Van Hollmul, a, a. 69, n° 5.
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précis, de vouloir représenter à Sa Majesté le roi de France qu'il se

fait tant de contraventions au traité qu'il lui a plu de conclure avec

cet Etat, que l'on ne se peut plus empêcher de s'en plaindre, et par-

ticulièrement :

i° De ce que, contre le contenu en l'article séparé, qui porte eu

termes exprès que dès à présent Sa Majesté donnera les ordres nécessaires

à ce que l'imposition de 5o sous pour tonneau ne soit exigée des habitants de

ces Provinces-Unies (ja une fois pour chaque voyage en sortant des ports de

son royaume, et non en y entrant, l'on ne laisse pas d'exiger des vaisseaux

de ces pays ledit droit deux fois, en entrant aussi bien qu'en sortant,

ce qui est directement contraire à l'intention du roi, exprimée dans

ledit article.

2° Ainsi crue de l'exécution que les fermiers du droit de 5o sous

pour tonneau font faire du droit entier sur les navires chargés de sel,

contre la disposition expresse du même article, qui dit bien formelle-

ment, que dès à présent, les navires chargés de sel ne payeront que la moitié

desdits 5o sous; ce qui fut demandé alors par les ambassadeurs extraor-

dinaires de cet Etat, avec d'autant plus d'instances, qu'ils avaient ordre

de faire en sorte que les habitants de ces provinces fussent déchargés

et soulagés au plus tôt. Tellement que je ne doute point que Sa Majesté

ne fera aucune difficulté de faire exécuter sa volonté, portée par ledit

article séparé.

3° H se fuit aussi une contravention très-manifeste , sans doute en-

core contre l'intention du roi très-chrétien, à l'article 20 dudit traité,

et cela en deux points fort importants. Premièrement, en ce que, au

préjudice des termes exprès du même article, qui dit qu'il sera permis

aux sujets de Sa Majesté et aux habitants de ces provinces déporter et vendre

dans les Etats l'un de l'autre toutes sortes de marchandises et de denrées, dont

l'entrée, ou sortie et transport ne sera défendu aux sujets de l'un ni de l'autre,

sans que cette liberté puisse être limitée et restreinte par aucun privilège,

octroi, ou concession particulière, à l'exception seulement des huiles de ba-

leine, liberté qui a été étendue, par un arrêt du Conseil d'Etat du

1 6 décembre dernier, à la compagnie du Nord, jusqu'aux huiles d'autres
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poissons, et même aux huiles de navel, de colza, de lin et de savon noir, les

habitants de cet Etat sont continuellement vexés et inquiétés, sous pré-

texte que, dans les huiles de navet, de lin et de colza, il y a des huiles

de baleine. Gela est contre le texte exprès de l'article susdit, qui ne

limite la liberté générale que par la seule exception des huiles de ba-

leine; et cependant, sous ce prétexte, l'on défendrait tacitement le

commerce de toutes sortes d'autres huiles.

Secondement, en ce que cet Etat, se voulant prévaloir, comme de

raison, du contenu de cette partie du même article 20, qui dit expres-

sément que ïexception touchant les huiles de baleine ne durera que pen-

dant le temps porté par le privilège déjà donné par le roi à la compagnie du

Nord, et voulant s'informer particulièrement du temps porté par ledit

privilège, l'on a fait voir à M. Boreel, ambassadeur de cet Etat eu

France, une copie d'un privilège accordé à perpétuité, comme si Ton

avait dessein d'éluder ce qui est porté par ledit article, et de frustrer

cet Etat de ce qu'il peut légitimement espérer en vertu de cela. Les

articles accordés au nommé Thomas Gosselin, le 16 novembre 1661,

disent bien expressément que le privilège accordé à Robert Y\on. sei-

gneur de Saint-Maur, ne lui avait été accordé, en l'an 1 6 5 7 ,
que pour

vingt ans, et que ledit Gosselin ne le prend que pour neuf ans, le roi

se réservant, avec cela, bien expressément la faculté de déposséder

ledit Gosselin et sa compagnie dans quatre ans, s'il lui plaît. Or tout

cela est aussi contraire à la perpétuité prétendue de la copie qu'on a fait

voir à M. l'ambassadeur Boreel, que cette perpétuité est contraire

elle-même à l'intention du roi et de messieurs les Etats, portée par

ledit article.

Sur quoi, Monsieur, nous attendrons la réponse que l'on se peut

légitimement promettre de la sincérité et de la justice de Sa Majesté,

et des bons offices dont il plaira à Votre Excellence, je n'en doute

pas. de vouloir accompagner ce mémoire, vous priant, Monsieur, de

me croire , etc. 1

1

.Même liasse.
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cm.

AU MÊME.
a3 juin 1 663.

r

Monsieur, Voici les raisons pour lesquelles les Etats de Hollande et

West-Frise se trouveraient empêchés de remettre entre les mains du roi

très-chrétien le capitaine Laurens Davids, présentement détenu dans

les prisons de Dordrecht :

i° Que la prévention a lieu en des délits communs , et que les crimes

de cette nature se punissent aux lieux où les criminels sont appré-

hendés, suivant la règle générale : ubi te invenio, Un le judico;

2° Que Laurens Davids, pour avoir demeuré longtemps à Calais,

ne peut pas avoir renoncé à ce qu'il doit au lieu de sa naissance, qui

est Dordrecht, ni être dispensé de l'obéissance qu'il doit aux lois du

pays, lesquelles défendent, sous punitions exemplaires, de prendre des

commissions d'aucun roi ou potentat étranger. Tellement qu'ayant

péché contre les ordonnances émanées sur ce sujet, et confirmées de

temps en temps, devant qu'il ait failli contre la commission qu'il a prise

de M. l'amiral de France, il peut et doit être jugé au lieu où il se trouve

par ceux qui sont, en cette rencontre, ses juges compétents et naturels;

3° Que ledit S r Laurens Davids étant notoirement forban, et ayant

piraté sous le pavillon de cet Etat, l'on a intérêt ici de le faire punir,

pour justifier l'intention de cet Etat envers ceux qui, ayant été volés

par des gens de ce pays et sous le pavillon de cet Etat, s'en pour-

raient ressentir sur les effets que la compagnie des Indes Orientales

a dans la mer Rouge ou en ces quartiers- là;

6° Outre que, ladite compagnie faisant payer comptant toutes les

marchandises qu'elle fait acheter des Maures, devant que de les faire

transporter à Suratte ou ailleurs, il ne se peut qu'elle ne se trouve fort

intéressée aux prises que ce capitaine et ses complices ont faites.

Telles sont les raisons que j'ai à vous exposer, en demeurant, etc.
1

' Même liasse.
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CIV.

AU MÊME.
a août 1 663.

Monsieur, Puisque les jaugeurs, qui sont établis en ces pays pour

mesurer les navires, sont assermentés, l'on a sujet d'être surpris des

plaintes que Votre Excellence fait d'un navire de seize tonneaux qui

aurait été taxé à vingt-trois par le jaugeur de Rotterdam, et d'autant

que, de la part de cet Etat, l'on s'est plaint par plusieurs fois, avec

grand sujet, des semblables désordres qui se commettent véritable-

ment en France. Pour y remédier et pour prévenir toutes sortes de

plaintes à cet égard, l'on n'a point d'autre expédient à proposer, de ce

coté, sinon qu'il est fort facile de savoir la capacité et la grandeur des

navires de ce pays, parce que tous les navires payent ici à l'Etat une

espèce de fret, c'est-à-dire une certaine somme par lest; de sorte que

les fermiers du fret ou leurs commis, en France, pourraient régler

leurs droits sur la jauge légitimement faite d'autorité publique en ces

pays, sur laquelle ledit droit se paye ici à l'Etat, sans se donner la licence

d'exiger au delà de la juste grandeur des navires. C'est ainsi que l'on

en use à l'égard des droits que les vaisseaux de ces pays payent au

passage du Sund, où les fermiers ou officiers du roi de Danemark se.

règlent absolument, et sans aucune autre contestation ou recherche,

sur les passe-ports des bureaux de ces pays, pour la quantité et qualité

des marchandises.

S'il plaît à Sa Majesté faire faire une ouverture semblable pour la

jauge des navires de son royaume, sur laquelle on puisse prendre un

pied assuré, on l'embrassera volontiers, pour aller au-devant de toutes

les plaintes que l'on pourrait faire sur ce sujet.

L'on ne doute point aussi que le roi n'ordonne aux fermiers du fret

et à leurs commis de ne lever ce droit que sur les vaisseaux chargés,

et à proportion de leur charge; en sorte que ceux qui entreront dans

les ports et havres du royaume, ou entièrement vides ou en partie, ne

MÉLANGES. 3l
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payent rien du tout, ou seulement pour la partie du navire qui est

chargée. Ce qui semble être conforme à l'intention de Sa Majesté, ex-

primée en son ordonnance, datée de Fontainebleau le 16 juillet 1657.

Et ceci est si juste, qu'il y a lieu d'espérer que cela ne recevra point

de difficulté.

Mais, pour les lever toutes à la fois, et pour prévenir par un seul

remède toutes les plaintes qui en pulluleront tous les jours, il serait

à souhaiter que Sa Majesté eût la bonté de supprime]' tout a fait le

droit du fret, et qu'elle laissât la liberté du commerce tout entière à

ses plus fidèles amis et à ses plus affectionnés alliés, parce que tous les

autres remèdes que l'on
y apportera pourront bien fermer la plaie,

mais ne la guériront pas si bien que l'on n'en sente continuellement la

douleur et qu'elle ne soit au hasard de se rouvrir.

lîecommandant tout cela à vos bons offices, je suis, Monsieur, etc.
1

CV.

AL! MÊME.
1 II septembre i 663.

Monsieur, Je viens supplier Votre Excellence de vouloir bien faire

connaître à M. le marquis de Lionne que j'ai remarqué que M. l am-

bassadeur Borel, ayant mis sur la liste des traités dont cet Etat de-

mande la garantie à la France, le traité de Portugal, ne laisse pas de

déclarer bien expressément que tous les traités couchés sur ladite liste

ont été conclus et même ratifiés devant la conclusion de notre alliance

avec la France. Or cette déclaration n'est pas conforme à la vérité rie

la chose, à l'égard dudit traité de Portugal; elle est même directement

contraire à ce qui est en ladite liste au sujet dudit traité, savoir: qu'il

aurait été ratifié à la Haye le 28 novembre 1 662 , quoique en effet les

ratifications dudit traité n'aient été échangées que le 18 décembre de

la même année. Ainsi, Monsieur, il sera à propos de réformer ces

Même liasse.
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erreurs, et il plaira à M. le marquis de Lionne trouver bon que celte

liste soit changée, en sorte que, au lieu de la déclaration générale, l'on

y ajoute une exception qui fasse connaître que le traité de Portugal,

quoiqu'il n'ait été conclu et consommé à sa dernière perfection, par

l'échange des ratifications, que le 1 8 décembre 1662 , ne laisse pas d'\

être mis, en vertu du septième des articles séparés, conclus et arrêtés

au même temps que le traité d'alliance. En quoi j'espère, Monsieur,

qu'il ne se trouvera pas de difficulté, puisque l'on ne donne cette pe-

tite incommodité à M. de Lionne qu'afin de rendre la chose plus claire

et plus sûre.

Faites-moi l'honneur de me croire toujours, Monsieur, etc.
1

GVI.

AU MÊME.
29 novembre 1 66'à.

Monsieur, J'ai reçu l'avis que vous avez eu la bonté de me donner de

l'ouverture, faite par le roi d'Angleterre à Sa Majesté Très-Chrétienne,

de son inclination à renouveler le traité fait entre les deux nations en

i 655, et je considère et reçois cette communication comme une marque

singulière de la bonne inclination et alïection de Sa Majesté pour cet

Etat, à laquelle nous tâcherons toujours de répondre, de ce côté, par

des offices réciproques d'amitié en toutes sortes d'occasions.

Et
, pour ce qui est de l'affaire même, je puis dire à Votre Excellence

que l'on sera très-aise en ce pays de la voir acheminer à sa perfection,

tant parce que Leurs Hautes Puissances ont toujours passionnément

souhaité de voir les trois Etats voisins, de France, Angleterre et Pro-

vinces-Unies, vivre ensemble en bonne amitié et correspondance, soit en

général, soit pour chacun d'eux en particulier (ainsi que Leurs Hautes

Puissances se sont employées de tout leur pouvoir, en ladite année 1 655,

pour faire réussir ledit traité), que parce que Leurs Hautes Puissances

1 Même liasse.
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se sont encore, depuis peu, obligées à la garantie du même traité par

l'alliance dernièrement conclue, et par les listes des traités qui devaient

être garantis, exhibées et échangées ensuite.

Seulement je prie Votre Excellence, par les présentes, de tâcher de

disposer les affaires de sorte que, au cas que le renouvellement dudit

traité se fasse, il fût le bon plaisir du roi, votre maître, de stipuler, à

cette occasion, en faveur de Leurs Hautes Puissances, que cet Etat

[misse être compris nommément audit renouvellement de traité, en

(elle sorte qu'il puisse jouir effectivement de toutes telles immunités,

exemptions, prérogatives et avantages, que les parties contractantes

slipuleront pour elles-mêmes.

Et, bien que cela puisse être demandé au roi d'Angleterre, comme

un droit acquis, en vertu du treizième article du traité fait avec Sa

Majesté l'année passée, dont l'extrait est ci-joint, comme aussi sur

l'exemple de l'inclusion, stipulée alors dans le même traité de l'année

i655, par le Protecteur d'Angleterre, pour cet Etat, en vertu d'un

semblable article inséré au traité, qui fut fait quelque temps aupara-

vant entre ledit Protecteur et cet Etat, sur lequel il fut alors passé un

acte d'acceptation par Leurs Hautes Puissances et présenté au roi de

France, dont aussi la copie est jointe à celle-ci, si est-ce pourtant que la-

dite inclusion, avec son effet positif, couchée en des termes clairs et

exprès, sera plus agréable à Leurs Hautes Puissances, si elles la re-

çoivent des mains du roi très-chrétien, comme lui étant présentement

plus fortement et plus étroitement alliées et attachées. Sur quoi nous

attendrons, en son temps, les effets des bons offices de Votre Excel-

lence et de l'affection de Sa Majesté pour cet Etal, demeurant tou-

jours , Monsieur, etc.

PREMIER EXTRAIT.

Treizième article ilu traité conclu dernièrement, en l'année 1663, entre l'Angleterre

et les Provinces-Unies.

Item, si ledit seigneur roi de ta Grande-Bretagne, ou lesdils Seigneurs Etals

généraux des Provinces-Unies des Pays-Bas font ou traitent aucune alliance, amitié',
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confédération ou accord, avec aucuns autres rois, republiques, princes ou Etats,

l'un d'eux fera comprendre l'autre et les Etats dans lesdiles alliances, amitiés,

confédérations ou accords, ou en chacune d'icelles, s'il y veut être compris, et

donnera communication à l'autre de tels traités d'amitié et confédération.

SECOND EXTRAIT.

Traité avec te Protecteur, 1 G 5

.

D'autant qu'après le traité de paix, amitié, accord et alliance, conclu le 3 no-

vembre de l'année dernière entre le royaume de France et la république d'Angle-

terre, d'Ecosse et d'Irlande, etc., comme aussi entre les terres, domaines, villes et

places, qui sont sous l'obéissance et sujétion de l'une ou de l'autre à de certaines

conditions et pactions, contenues en vingt-huit articles, le 23 du même mois de

novembre, il ait été aussitôt ajouté un article séparé pour l'inclusion des hauts et

puissants seigneurs les États généraux des Provinces-Unies des Pays-Bas, en la

manière qui suit :

'fil a été convenu et conclu, de part et d'autre, que, dans le traité entre la France

•r et l'Angleterre, daté de Westminster le 3 novembre (nouveau style) 1 65 5, seront

« compris et inclus les hauts et puissants seigneurs Etats généraux des Provinces-

f Unies des Pays-Bas avec tout et chacun de leurs domaines et seigneuries, comme

ft aussi les amis et alliés de l'un et de l'autre Etat, qui auront demandé d'être

tr compris audit traité, dans trois mois prochain venant, à compter de la date

~ dudit traité . . a

CVII.

A M. LE COMTE DE HORN.

i k janvier i (j64.

Monsieur, La vôtre du G de ce mois, dont il vous a plu m'honorer,

m'oblige de vous dire que je ne crois pas que votre absence pour

quelque temps puisse être préjudiciable ni à l'Etat ni à vous-même.

L'affaire de l'évèque de Munster me semble telle, que la justice et la

raison l'obligera de retirer ses troupes, quand il aura reçu le payement

pour lequel il intente son exécution, et qu'il préviendra par ce moyen

1 Même liasse.
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que l'État ne soit pas nécessité de faire marcher ses troupes pour faire

déloger les siennes du pays d'Oost-Frise. Cependant je demeure.

Monsieur,

Votre très-humble et très-obligé serviteur.

CVIII.

À M. CHRÉTIEN HUYGENS DE ZtiLICHEM

,

GENTILHOMME HOLLANDAIS '

.

7 février i06'i.

Monsieur, Par votre lettre du i
er du mois courant, j'ai appris avec

satisfaction et un vif plaisir que des essais faits en mer avec vos hor-

loges donnent l'espoir bien fondé qu'elles pourront servir dans des

voyages de long cours, afin de fixer la longitude est ou ouest. J'espé-

rais qu'avant votre départ vous eussiez demandé un octroi à MM. les

Etats généraux. Comme cela ne s'est pas fait jusqu'ici, je me permets

de vous donner en considération de faire aussi promptement que pos-

sible cette demande, d'autant plus que votre compagnon ne semble

pas se rencontrer avec vous en discrétion. A mon avis, l'affaire pour-

rait être entamée même en votre absence, en ce qu'avant que l'on

prendra une disposition à cet égard on soumettra sans doute l'ouvrage

à la compagnie des Indes Orientales, ou à l'une ou l'autre des amirautés,

dans le dessein de faire des essais. Je me réfère en ceci à votre meil-

leur avis et je suis,

Monsieur,

Votre humble serviteur,

JEAN DE WITT.

166/1.

' Celte lettre est signée, non écrite, de De YVitt; l'adresse est en français, le cacliel porte

un lièvre avec deux chiens.
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VAX.

V M. FRICQUET,

ENVOYÉ EXT1UORDINMRE DE L'EMPEREUR.

3o août 1 664.

Monsieur, Touchant l'affaire de la dette de M. l'Électeur de Bran-

debourg, je demeure toujours de ce même sentiment que je vous ai

déclaré ci-devant, savoir : que je crois que les Etats de Hollande n'au-

ront point de répugnance que quelques médiateurs ou compositeurs

amiables interviennent, prennent connaissance de ladite affaire et ac-

commodent les parlies, s'il se peut, sans que pourtant on soumette à

aucun arbitrage ce qui est déjà rendu clair et liquide par la confession

volontaire des parties mêmes, et reconnu pour tel par leur propre sceau

et signature; car, pour moi, je juge qu'il importe à cet Etat que des

alliés et amis désintéressés aient occasion de voir comme quoi la son-

tenue de messeigneurs les Etats de Hollande en cette affaire ne peut souf-

frir aucune contradiction, et que, par ce moyen, leur jugement puisse

servir pour faire résoudre Son Altesse Electorale à accomplir sa promesse

si solennellement faite; et c'est pourquoi je tiendrai très-volontiers la

main à ce que l'intervention des médiateurs et compositeurs amiables

soit acceptée par lesdits seigneurs Etats, mes maîtres; ce que je n'ai

pas voulu manquer de vous faire savoir pour satisfaire à ce que vous

avez désiré de moi; comme je ne manquerai pas aussi, en toutes autres

occasions, de témoigner que je suis véritablement, Monsieur.

Votre très-humble serviteur.

CX.

A M. LE COMTE D'ESTRADES,
\MB\SSADEUf. DU ROI DE FRANCE EN HOLUNDE.

•20 avril i665.

Monsieur. Je viens de recevoir voire lettre, écrite cejourd'hui à la
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Haye, avec la copie de celle du roi de France, adressée à Votre Excel-

lence de Paris, le 2 k de ce mois, et où j'apprends avec beaucoup

d'agrément que le roi de la Grande-Bretagne s'est aussi résolu à la fin

d'accepter la médiation de Sa Majesté. Il est bien vrai, et nous l'avons

aussi pu remarquer par les lettres de notre ambassadeur à Londres,

qu'il n'a pas donné toutes les lumières et toutes les ouvertures que les

ambassadeurs de Sa Majesté ont légitimement pu désirer de lui. Mais

je ne doute nullement que, après qu'il aura reçu la réponse de l'Etal

sur lesdites lettres, il ne donne à Leurs Excellences toute la satisfaction

qu'ils désireront.

Je crois que messeigneurs les Etats ne trouveront pas bon de tirer

M. Van Beuningen du poste où il se trouve à présent, tant qu'ils se-

ront obligés de faire solliciter auprès du roi de France le secours qui

leur est dû sans exception ni délai; outre qu'il y a peu d'apparence

qu'ils puissent se résoudre à l'envoyer en Angleterre, sans avoir vu

auparavant qu'il y aura apparence et un bon acheminement à une sûre

et honnête paix. Quant à moi, je veux bien confesser que je juge qu'il

ne pourrait être qu'à déshonneur à l'Etat de n'avoir envoyé ledi!

Sr Van Beuningen en Angleterre que pour écouter les propositions et

demandes extravagantes qui seront sans doute faites de la part des

Anglais. Mais, si le roi pouvait résoudre d'y envoyer Votre Excel-

lence, qui est déjà pleinement instruite des intentions de cet Etat, et

qui pourrait encore, devant son départ, recevoir toutes les informations

qu'elle désirera, je crois que ce serait pour le bien de la négociation

et pour pénétrer, sans perte de temps, les sentiments intérieurs des

Anglais, comme aussi pour parvenir à une prompte fin de la même

négociation, d'un côté ou d'autre.

Voilà mes conjectures sur le sujet dont vous m'avez daigné écrire,

me remettant, en tout et partout, à ce que l'Etat trouvera bon de ré-

soudre sur ce que Votre Excellence lui représentera touchant le contenu

de ladite lettre de Sa Majesté. Je suis,

Monsieur, etc.
1

t

T. des Minutes, etc. ann. 1 665, p. 195.
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CXI.

AU MÊME.
i 2 mai 1 665.

Je vous suis obligé de la communication des avis dont vous m'avez

donné part avec vos lettres du 29 avril et du 5 de ce mois. Les occu-

pations que me donnent ici les préparatifs de la guerre m'ont, jusqu'ici,

dérobé le temps qu'il me fallait pour vous entretenir au sujet des pro-

positions que I on pourrait faire en Angleterre au sujet de l'avance-

ment de la paix. Je ne trouve nullement étrange l'avis que donnent

MM. les ambassadeurs extraordinaires du roi de France, savoir : que

le roi de la Grande-Bretagne ne peut être disposé pour faire les pre-

miers pas; mais il me semble aussi que, pour les mêmes raisons, l'on ne

doit pas presser messeigneurs les États à s'ouvrir sur les conditions du

traité. C'est notoirement dans l'ordre et de la forme que les ouvertures

et les propositions procèdent des médiateurs, et non pas des parties.

Votre Excellence sait que j'ai de temps en temps, avant le départ de

MM. les ambassadeurs de Paris, fort insisté pour qu'on voulût con-

certer auparavant, en la même ville, avec le S r Van Beuningen, qui

était instruit des intentions de ses maîtres, ou bien par Votre. Excel-

lence ici avec ceux de l'Etat, sur ce que l'on avait à négocier en An-

gleterre, et sur la conduite que l'on y pourrait tenir de la part du roi

très-chrétien, aussi bien pour l'avancement de la paix que pour la

satisfaction de son allié. Si cela eût été fait, tant Sa Majesté que

MM. les ambassadeurs, dès le commencement de leur arrivée à Londres,

se fussent trouvés pleinement instruits et de tout ce qui peut servir à

confondre les Anglais, quand ils entrent en matière et se mettent à jus-

tifier leurs procédures contre cet Etat, et des conditions sur lesquelles

Leurs Hautes Puissances pourraient se résoudre à un traité. Non que

j'aie jamais jugé, ou que je sois encore de cette opinion, qu'il est à

propos de faire aucune proposition ou ouverture aux Anglais, comme

venant de la part de cet Etat, ou comme étant concertée avec Leurs
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Hautes Puissances, mais seulement comme des pensées et propositions

de médiateur, lequel, ayant une si étroite liaison et alliance avec l une

dos parties, ne rencontrera que trop de disposition dans l'autre pour

croire qu'il n'avance rien que ce qu'il sait être agréable, ou au moins

acceptable, à son allié.

Or, pour ne pas vous celer mon sentiment sur les propositions qui

pourraient être faites par MM. les ambassadeurs de Sa Majesté, en

qualité de médiateurs entre le roi de la Grande-Bretagne et les Etals

généraux de ces Provinces-Unies, je considère que les choses que l'on

a à démêler ensemble, ou bien que l'une des parties prétend et de-

mande de l'autre, sont de différente nature; car elles ont rapport :

premièrement, à des affaires arrivées avant le dernier traité fait entre

le roi de la Grande-Bretagne et cet Etat; secondement, à des affaires

arrivées après la conclusion dudit traité et avant la rupture réciproque;

et, en troisième lieu, à des affaires arrivées après ladite rupture et

pendant la guerre ouverte.

Ouant aux premières, il est évident que les médiateurs n'en peuvent

faire autre proposition, sinon que l'on demeure, de part et d'autre, à

ce qui en est disposé dans le susdit traité, et que l'on l'exécute réci-

proquement de bonne foi, selon la forme et teneur. Eu quoi aussi il n'y a

point d'opinion différente, que je sache , entre les parties, sinon à l'égard

des deux navires, nommés la Bonne-espérance et Henri Bonne- [venture,

savoir, louchant le vrai sens des paroles du quinzième article, pote*

runt Mtem inceptam prosequi , dont on a donné ci-devant, par écrit, toutes

les informations et tous les éclaircissements nécessaires au roi de France.

El
,
puisque Leurs Hautes Puissances se sont relâchées si avant à l'égard

de ce différend, qu'elles ont offert de soumettre la décision et la détermi-

nation du vrai sens de ces paroles au Parlement de Paris ou à quelque

autre cour bien réglée, il ne reste, autre chose, touchant ce point, qu'à

faire comprendre au roi de la Grande-Bretagne que c'est à tort qu'il

entre en contestation avec Leurs Hautes Puissances sur ce sujet, ou

bien à le disposer à consentir aussi, de son coté, à ladite soumission.

Touchant les affaires de la seconde nature, elle^ consistent en ce
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que les Anglais demandent réparation du dommage qu'ils prétendent

avoir souffert par l'empêchement qui serait fait, de la part des compa-

gnies privilégiées de cet État, à deux navires anglais, ayant dessein

d'entrer au havre de Porcat
,
proche de la Ville de Cochin, et à quel-

ques autres qui auraient voulu entrer dans quelques havres de la côte

de Guinée; et en ce que les Etats généraux demandent restitution des

places prises par les Anglais sur la même côte, comme aussi de la

Nouvelle-Belgique et des vaisseaux de leurs sujets, que les mêmes

Anglais ont pris, tant. sur ladite côte de Guinée que dans la Manche et

aux enviions, avant la dénonciation de la guerre. Or il est constant

(jue, comme Leurs Hautes Puissances ont offert de l'aire dédommager

lesdits sujets du roi d'Angleterre qui prétendent être endommagés par

les sujets de cet Etat, quoique leur prétention ne soit pas tout à fait

bien fondée, le roi de la Grande-Bretagne aussi ne peut avoir eu au-

cun prétexte de faire occuper par surprise la Nouvelle-Belgique et

lesdites places sur la côte d'Afrique, non plus que lesdits navires, saisis

dans la Manche et aux environs. Par conséquent l'on ne peut attendre,

sur les affaires de cette seconde nature, aucune proposition de la part

de Sa Majesté très-chrétienne, sinon que les Etats généraux exécute-

ront, de leur côté, leur promesse donnée touchant le dédommagement

des intéressés auxdits navires anglais, et que le roi de la Grande-

Bretagne, de son côté, fasse restituer la Nouvelle-Belgique et les places

prises en la côte d'Afrique, comme aussi lesdits vaisseaux pris dans la

Manche et aux environs, avant la dénonciation et déclaration publique

de la rupture; car il n'est pas raisonnable, à ce qu'il me semble, que

l'on ait grand égard à ce que les Anglais, mal à propos échauffés et

aigris, pourraient rejeter ou accepter, mais seulement à ce qui est juste

et raisonnable. Or, qu'il soit de la dernière justice que les Anglais res-

tituent ce qu'ils ont pris avec la dernière injustice, c'est chose qui ne

peut souffrir aucune contradiction; et nous croyons avoir tout sujet

d'attendre que Sa Majesté très-chrétienne ne souffrira point qu'il soit

fait des propositions et ouvertures de sa part qui choqueraient égale-

ment et la justice et ses alliés.

• 32.
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Quant aux affaires de la troisième nature, savoir : les dommages

([lie l'on s'est faits l'un à l'autre après la déclaration de la guerre, ce

sera sans doute par une compensation mutuelle qu'il en faudra sortir,

à l'ordinaire. Quoiqu'il soit vraisemblable que tout ce que le lieutenant-

amiral de Ruyter aura pris sur les Anglais, en Afrique ou ailleurs,

aura été fait après ladite déclaration de guerre ouverte, et que, par

conséquent, les Etats le pourraient retenir à bon titre, si est-ce pour-

tant qu'il y a apparence de les amener à en promettre et faire effecti-

vement la restitution, moyennant que les Anglais restituent aussi, de

leur côté, la Nouvelle-Belgique et les places occupées en Afrique, ce

dont il est très-certain que les Etats ne se relâcheront jamais.

Au reste, Monsieur, si vous trouvez quelque chose à redire en ce

qui a été posé ci-dessus, je vous prie de m'en faire part au plus tôt.

et vous vous pouvez assurer que, en tel cas, je ne manquerai pas de

donner à Votre Excellence toutes les informations qu'elle pourra désirer

sur les points où elle ne se trouvera pas assez instruite et bien satisfaite.

Et cependant je demeure,

Monsieur, etc.
1

CXIi.

AU MÊME.
28 mai 1 665.

Monsieur, La Hotte de l'Etat, laquelle était sur le point de sortir,

lorsque je reçus la lettre que Votre Excellence me fit l'honneur de

m'écrire le 20 de ce mois, m'a si fort occupé, que, jusqu'ici, il m'a été

impossible de répondre avec application à ce que vous désirez de moi,

au sujet de la lettre que MM. les ambassadeurs extraordinaires de France

à Londres vous écrivent le 1 5 de ce mois. J'ai reçu
,
depuis, votre billet

du 26, avec l'extrait de la lettre du roi très-chrétien du 22, et vous

rends grâces très-humbles de l'affection que vous continuez de témoi-

' Tahle des Minutes, etc., nnn. 1 665 , p. 2^9.
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gnerpour le bien des affaires de cet Etat, qui vous en est obligé, comme

je le suis de la confiance que vous voulez bien prendre en moi. Je ne

m'en servirai que pour tâcher de donner à Sa Majesté et à MM. ses

ministres d'autant plus de connaissance de la sincérité de nos intentions

et d'autant plus de moyen de faire réussir celle qu'Elle a de porter les

affaires à un accommodement, ou bien d'exécuter le traité qu'Elle a

avec cet Etat en tous les points et articles.

En la lettre que je me suis donné l'honneur de vous écrire, le 6 de

ce même mois, j'ai fait connaître que je juge que MM. les ambassa-

deurs de France, qui sont à Londres, doivent poser pour fondement

de leur négociation le traité que cet Etat a fait avec le roi d'Angleterre

en 1662. Je suis encore dans le même sentiment, et j'estime que.

puisque tous les différends, qui étaient alors entre cette couronne-là

et les Provinces-Unies des Pays-Bas, ont été ou amortis ou réglés par

le même traité, c'est à eux à examiner lequel des deux partis y a

contrevenu, à distinguer entre ce qui s'est fait avant le traité, entre les

affaires qui sont survenues depuis la conclusion du traité avant la

rupture actuelle et entre celles qui sont arrivées depuis la déclaration

de la guerre; à chercher les moyens de faire réparer les contraventions

par ceux qui les ont faites, et à disposer les esprits, de part et d'autre,

à un accommodement juste et raisonnable. Cette distinction de ces

trois sortes d'affaires est si nécessaire, qu'il est impossible, sans cela,

que MM. les ambassadeurs extraordinaires puissent bien entamer la

matière; comme il est certain que, moyennant cette distinction, ils

verront jusqu'à quel point ils peuvent porter leur médiation. Car il esl

constant que, si le traité de 1 66'j a amorti ou réglé tous les différends,

l'on ne doit point aller déterrer les affaires qui ont été amollies, et que,

pour vider les autres, il faut demeurer dans les termes portés dans le

traité; et ainsi, à l'égard du fort Saint-André et de l'île de Boavista,

dans la rivière de Gambie, et des navires Bonne-Espérance et Henri

Bonne-Aventure , l'on doit suivre ponctuellement ce que le traité ordonne

sur ce sujet. C'est pourquoi cet Etat n'avait garde de permettre à son

ambassadeur, qui est à Londres, de parler à ceux de France de ces
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deux affaires, dont la première est de la nature de celles qui, suivant

le quinzième article du traité, doivent être soumises à l'examen, à

l'arbitrage et à la décision des commissaires qui doivent être nommés

pour cela de part et d'autre; et l'autre est l'unique qui ait été exceptée,

par le traité, de l'amortissement général, et ce seulement pour réserver

aux intéressés le pouvoir de poursuivre le procès qui a été entamé pour

cela. Vous jugerez bien, Monsieur, que ces affaires ayant été ainsi ré-

glées par le traité, MM. les ambassadeurs extraordinaires ne peuvent

pas désirer que le Ministre de cet Etat fasse quelque autre proposition

toucbant cela, puisque, d'ailleurs, nous avons offert, il y a longtemps,

que, pour l'explication des mots qui parlent des navires Bonne-Aventure

et Bonne-Espérance, où l'envoyé d'Angleterre cherche quelque ambiguïté,

l'Etat se soumettrait à la décision du Parlement de Paris ou de quelque

autre cour de justice dont l'on demeurerait d'accord. El la disposi-

tion du traité, à cet égard, a été si religieusement observée de notre

côté, que, bien que le fort Saint-André et l'île de Boavista aient été

pris en pleine paix et pendant que l'on travaillait audit traité à

Londres, de sorte que l'on n'en peut pas refuser la restitution , si est-ce

pourtant que cet Etat ne l'a voulu demander qu'en la manière pres-

crite par le même traité; et ainsi il a raison de soutenir que les An-

glais, qui veulent mal à propos faire valoir la prétention des deux

navires, laquelle a été plusieurs fois réglée et effectivement éteinte,

doivent en user de même et ne pas s'écarter de la seule route que le

traité leur laisse pour aller à leur but.

Pour ce qui est du dédommagement de ceux qui se plaignent et

prétendent que leur commerce a été traversé sur les côtes de Malabar

et de Guinée, il plaira à MM. les ambassadeurs de considérer que

cette affaire est d'une autre nature et d'une autre classe que les deux

précédentes, parce qu'elle n'a été ni amortie ni réglée par le traité,

mais qu'elle se doit régler suivant le dix-huitième article dudit traité,

qui dit : ce Que, s'il arrive que quelqu'un des sujets de l'un ou de l'autre

«fasse ou entreprenne quelque chose contre le traité, l'alliance et amitié

mie laissera pas de subsister, et qu'il n'y aura que celui seul qui aura
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cr péché qui sera puni, et qu'il sera donné satisfaction aux intéressés. •>

C'est ce qui a été ponctuellement exécuté par cet État, quand il a

protesté et offert que, bien que les prétentions des intéressés aux na-

vires, que l'on dit avoir été empêchés de trafiquer aux côtes de Ma-

labar et de Guinée, ne soient pas si liquides qu'on ne les puisse disputer

avec justice, néanmoins MM. les Etats, pour le bien de la paix, dispo-

seraient les compagnies privilégiées des deux Indes à leur donner la

satisfaction que le roi de la Grande-Bretagne et cet Etat trouveraient

raisonnable. C'est tout ce que le traité exige de nous, et c'est à quoi

nous avons satisfait, même au dire de MM. les ambassadeurs de France,

qui justifient notre procédé, quand ils posent en fait qu'il y a plus de

huit mois que la proposition en a été faite, et avouent tacitement que

cet Etat a plus fait qu'il n'était obligé de faire, dès ce temps-là. Sur

quoi il plaira à Votre Excellence de considérer que ce prétendu em-

pêchement de commerce est la seule contravention au traité de la-

quelle les Anglais se plaignent, bien que sans sujet. Avec l'affaire des

deux navires, c'est là le prétexte qu'ils ont fait servir à leurs hostilités

et à la violence avec laquelle, de leur côté, ils ont pris des forts et des

places en la côte d'Afrique, toute la Nouvelle-Belgique en Amérique,

et un très-grand nombre de navires qui, à la faveur du traité et de

la paix, se trouvaient ou dans les ports d'Angleterre ou dans les mers

de l'Europe. Tellement que, si l'on demeure dans les termes du traite,

comme il y faut demeurer indubitablement, et que MM. les Etats l'aient

exécuté, de leur côté, en offrant de faire dédommager les intéressés

dès qu'ils auraient fait paraître leur perte en dommages, il faut néces-

sairement que les Anglais l'exécutent de leur côté; qu'ils restituent

tout ce qu'ils ont pris devant la déclaration de la guerre, et qu'ils dé-

dommagent l'Etat et les sujets qui s'y trouvent intéressés.

Je ne sais pas quelle difficulté MM. les ambassadeurs de France

peuvent faire de proposer ce que dessus aux commissaires anglais. Il

n'est pas fort nécessaire de faire réflexion si lesdiles propositions ont

été laites ci-devant, ou non, ni comment elles ont été reçues, mais si

elles sont justes et raisonnables en elles-mêmes; si le roi d'Angleterre
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a eu raison de les rejeter, et si cet Etat, de son côté, n'a pas satisfait

au traité et au devoir d'amitié et de bonne correspondance.

Votre Excellence jugera, s'il lui plaît, si des ambassadeurs média-

leurs, si des ministres d'un roi allié, qui est obligé de garantir cet Etat,

de l'aider et de le défendre, de le conserver et de le maintenir en tous

ses droits, possessions, immunités et libertés, tant de navigation que

de commerce, de faire son possible pour faire cesser le trouble et hos-

tilité, et réparer les torts et injures qui ont été faits à un Etat son

allié, peuvent dire, de bonne grâce, que la restitution de ce qui a été

pris est contraire, en tous ses points, au roi d'Angleterre, qui serait

obligé de rendre places, forts, vaisseaux et marchandises, et à qui il

ne serait rien rendu. Comment, Monsieur, sera-t-il permis au roi

d'Angleterre ou à quelque autre puissance de prendre, sur cet Etat

et sur ses sujets, des places, des forts, des vaisseaux et des marchan-

dises, et aux ministres du roi qui est obligé, non-seulement de les

faire restituer, mais aussi de contraindre celui qui aura fait ces ou-

trages de les réparer, comment leur sera-t-il permis, dis-je, de dire

qu'ils n'osent pas demander la restitution, parce qu'elle est désavan-

tageuse à celui qui a pris? Si les ministres du roi font difficulté de

demander cette restitution, comment est-ce que cet Etat peut espérer

que Sa Majesté y contraindra le roi d'Angleterre, s'il la refuse? c'est-à-

dire, comment osera-t-on espérer que le roi très-chrétien exécute le

traité et garantisse cet État, conformément à sa parole royale? Pour

moi, j'avoue que je ne suis pas capable d'avoir une pensée qui me

puisse faire soupçonner que Sa Majesté veuille y manquer; et ainsi je

ne puis croire non plus que MM. les ambassadeurs aient bien consi-

déré que leur position, telle qu'elle se trouve dans leur lettre, est di-

rectement contraire à l'intention du roi leur maître.

Je dirais bien un mot sur ce qu'ils disent du règlement du commerce,

n'était que, voyant que ma lettre n'est déjà que trop longue, je me

trouve obligé d'en parler incidemment, à l'occasion de ce que Sa Ma-

jesté en dit, en sa lettre, dont il vous a plu jn'envoyer un extrait.

Je ne m'étonne point, Monsieur, de ce que le secrétaire d'Etat
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d'Angleterre a dit à MM. les ambassadeurs extraordinaires de France

qu'il serait très-facile d'accommoder toutes les affaires pour le passé.

11 est très-facile aux Anglais de parler ainsi, puisqu'ils sont en posses-

sion de forts, places, provinces entières, vaisseaux et marchandises,

et à ceux qui ne leur osent pas demander la restitution
,
puisqu'ils sônl

persuadés ou que ce qu'ils ont pris leur demeurera, ou qu'ils seront

quittes en restituant sans dédommagement ni réparation. Mais c'est en

quoi nous ne trouvons pas notre compte, ni, pour parler franchement,

l'exécution du traité de garantie. Et toutefois cet Etat offre de restituer

quoi? Non pas ce qu'il a pris avant la rupture, car il n'a rien pris avant

ce temps-là; mais ce qu'il a pris après une déclaration ouverte de la

guerre, laquelle justifie toutes les prises, et qui eu rend la possession

légitime. Offre d'autant plus satisfaisante, que, parla, l'Etat renonce

tacitement aux réparations et dédommagements dont l'importance se-

rait bien plus considérable que celle d'une simple restitution.

Quant au règlement pour le commerce, je ne crois pas que la dif-

ficulté soit aussi grande que MM. les ambassadeurs la font. Tout ce

que je trouve à redire, c'est que nos ennemis déclarés, qui n'ont eu

aucun égard à un traité solennel, nous veulent extorquer, à la veille

d'un combat, une chose qui est absolument volontaire et que l'on ne

peut pas prétendre de droit. Il suffit que nous protestions de vouloir

observer tout ce à quoi le droit des gens et le traité que nous avons

avec l'Angleterre nous obligent. C'est tout ce que l'on peut exiger

de nous, non-seulement en l'état où sont les affaires présentement,

mais même en pleine paix. Si les Anglais désirent quelque chose de

nous, qu'ils la demandent, lorsque l'amitié et la confidence seront réta-

blies , et alors nous ne manquerons pas de joindre les devoirs d une

bonne amitié aux obligations du droit des gens. Et, pour faire voir que

ce prétendu règlement n'est pas si difficile que MM. les ambassadeurs

du roi de France se l'imaginent, je ne craindrai pas de répéter ici ce

que l'on a dit souvent à l'envoyé d'Angleterre, que cet Etat sera tou-

jours prêt d'entrer en conférence au sujet d'un règlement pour le com-

merce, quand les Anglais seront disposés à souffrir qu'on le fasse

MÉLAiVGES. 33
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général, tant pour l'Europe que pour les Indes; MM. les Etats étant

fort résolus de ne point faire de distinction, puisqu'ils jugent que ce

qui est juste pour les Indes ne peut pas être injuste en Europe. Ce sont

là mes pensées, Monsieur, et je puis dire que ce sont aussi les senti-

ments de l'Etat, puisqu'il a jugé à propos de les rendre publics par ses

écrits. Ce sont aussi là toutes les avances que l'on peut faire , non à

l'égard des Anglais, à qui nous n'avons point de propositions à faire,

après qu'ils nous ont contraints de prendre les armes pour les mettre

à la raison, mais seulement pour fournir à MM. les ambassadeurs

médiateurs, qui doivent et peuvent trouver en eux et faire de leur

mouvement les propositions qu'ils croient devoir faciliter la paix, les

moyens sur lesquels ils puissent fonder leur médiation et réussir en

leur négociation.

Je ne m'étendrai pas sur ce qu'ils disent, en la suite de leur lettre,

de la crainte qu'ils ont d'irriter les esprits au lieu où ils sont, en faisant

les mêmes propositions qui ont été faites ci-devant, et de l'intérêt qu'ils

ont à détromper les Anglais de la fausse impression qu'ils ont touchant

les intentions de la cour de France, parce que je me persuade qu'ils

n'ont qu'à suivre les justes sentiments de leur maître pour vaincre

cette crainte, et qu'en agissant sur le pied des traités que cet Etat a

avec la France et avec l'Angleterre il leur sera très-facile de faire voir

à tout le monde que le désir et l'intérêt de Sa Majesté vont à porter

les affaires à un accommodement.

C'est tout ce que l'incommodité du lieu où je me trouve et l'em-

barras des affaires qui m'occupent encore me permettent de vous dire

présentement, en attendant que j'aie l'honneur de vous voir, de sup-

pléer de bouche à ce qui peut y manquer, et de vous assurer de l'af-

fection avec laquelle je suis,

Monsieur, etc.
1

Table des Minutes, etc. i665. p. 991.
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CXUL

A M. LE PRINCE DE TARENTE.
îojuin i665.

Monsieur, Je suis obiigé à Votre Altesse du jugement qu elle fait de la

part que je prends à ses intérêts, quoiqu'elle me fasse justice quand elle

a de mes sentiments l'opinion qu'ils méritent. Je serai bien aise de vous

les faire connaître dans une occasion où je vous puisse témoigner de

la joie, comme je me trouve, en celle-ci, obligé de vous dire la dou-

leur que votre affliction me donne. La perte que vous venez de faire

d'une mère vous doit être très-sensible; mais vous trouvez de quoi

vous consoler, Monsieur, dans ce que vous dites, que cette princesse

est décédée dans un âge auquel peu de personnes atteignent, et avec

une piété et résignation que l'on ne voit qu'en ceux que Dieu aime

et qui aiment Dieu. Vous avez encore cet avantage qu'elle vivra tou-

jours dans la mémoire de ceux qui l'ont connue pour la princesse de

toute la France qui avait le plus de mérite et qui serait le plus regret-

tée, si l'on pouvait lui envier le bonheur dont elle jouit présentement.

C'est ce que vous ne voudriez pas faire vous-même, Monsieur; et ainsi

j'estime que vous considérerez cette rencontre , non comme une perte

que vous venez de faire, mais comme une acquisition très-précieuse

dont feu Mme la duchesse de la Trémoille est allée prendre possession.

Le soin que vous avez de faire élever vos enfants en la religion réfor-

mée, dont par la grâce de Dieu nous faisons profession, est un efïet de

votre insigne piété; et il ne se peut que le zèle et l'affection que vous

témoignez pour le bien de l'Etat ne soit très-agréable à ceux qui ont le

pouvoir et la volonté de le reconnaître. Pour moi, qui ai toujours eu

une estime très-particulière pour votre personne, je ne fais que sou-

haiter l'occasion où je vous en puisse donner les plus fortes preuves,

et vous témoigner que je suis véritablement, Monsieur,

De Votre Altesse, etc.
1

1 Table des Minutes, etc. 1 665 , p. 3ii.
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CXIV.

A M. DE WIMMENÙM 1
.

1 8 juin 1 665.

Monsieur, Le comte de Guiche m'a entretenu aujourd'hui lui-même

au sujet dont vous me faites l'honneur de m'écrire le 1 6 de ce mois.

Je lui ai dit que je ne jugeais pas qu'il lui pût être à honneur de com-

mander un seul navire de guerre, outre que je ne le voyais pas prati-

cable dans cet Etat. A quoi il n'a pas fait de grandes objections, telle-

ment que je crois qu'il n'y songera plus. Au reste, je me remets à ce

qui est contenu dans notre letlre à l'Etat, et vous prie de croire <juc

je suis véritablement,

Monsieur, etc.
2

CXV.

A M. MICHEL DE RUYTER,

LIEUTENANT-AMIRAL DE HOLLANDE.

7-8 aoûl 1 665.

Très-noble, Au moment même nous venons de recevoir la nouvelle

que vous, Monsieur, avec votre flotte vous seriez arrivé devant ou dans

le voisinage de Delfzyl; et, comme il nous importe beaucoup d'avoir

connaissance exacte de ce fait avec toutes les particularités et circons-

tances qui s'y rattachent, pour m'acquitter de la charge qui nous a été

donnée par Leurs Hautes Puissances, en l'absence des autres délégués,

je m'empresse de vous demander de vouloir bien prendre la peine de

nous donne]' par le porteur, aussitôt possible, avis du nombre des vais-

seaux de l'Etat et des autres navires que vous avez ramenés, ou de

toutes les rencontres que vous pourriez avoir eues en mer. Veuillez

m'apprendre aussi le nombre des vaisseaux que vous avez laissés

1

Amelis van den Bocho-rst, seigneur de Wimmenûm, l'un des membres les plus in-

fluents de l'assemblée des Etats généraux.— 2
Table des Minutes, etc. ... p. 32Ô.
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autre part, et de tout ce que vous jugerez nécessaire pour notre gou-

verne.

On vient de réunir ici une nouvelle flotte considérable de l'Etat, au

nombre d'environ quatre-vingt-dix bons vaisseaux de guerre, prêts à

faire voile sous peu de jours.

Je termine à la bâte. Je suis,

Très-noble,

Votre tout dévoué, etc.
1

CXVI.

A M. LE C TE DE WALDECK.
7 décembre 1 665.

Monsieur, J'ai reçu, dès la semaine passée, les deux lettres que

Votre Excellence m'a fait l'honneur de m'écrire , du î o et du 1 8 du

mois passé, et j'ai su de MM. Mûller et Wicquefort les petites difficultés

que M. le colonel Haersolt formait. A quoi j'ai tâché de remédier par

la résolution qui a été prise, que les régiments et les compagnies se-

ront payés à mesure qu'ils seront complets et en état de servir, bien

que, par ce moyen, nous nous éloignions en quelque façon du texte

du traité. Nous avons passé par ces formalités sans répugnance, en

considération de MM. les ducs de Lunebourg et de l'affection que Leurs

Altesses témoignent pour cet Etat. J'espère qu'ils la lui continueront,

et que vous les fortifierez dans ces bons sentiments pour le bien de la

cause commune. Je ne vous dirai rien de la manière en laquelle nous

sommes résolus de faire agir les armes autant que possible, parce que

M. Millier, qui a été ici depuis quatre ou cinq jours, et qui aura appris

sur le lieu les sentiments de l'État et des chefs sur ce sujet, doit être

arrivé auprès de Leurs Altesses avant cette lettre. C'est à lui que je

m'en remets et à M. de Wicquefort, à ce qu'il sait de l'estime que je

fais de votre mérite et de votre personne. Je ne doute point que vous

Au bas de la lettre se trouve marqué de la main de De Ruyter : »Reçue le 9 août,

e'tant à l'ancre devant Delfzyl.»
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n'ayez du zèle pour un Etat en la conservation duquel vous avez un si

notable intérêt; mais je sais aussi que vous agissez par un principe

plus noble, qui est celui de l'honneur. Il n'y a personne ici qui n'en

soit entièrement persuadé et qui ne contribue à vous faire donner des

preuves de l'affection que l'on a pour vous. Je vous puis répondre de

celle de messeigneurs les Etats de Hollande et West-Frise en particu-

lier, qui rechercheront l'occasion de vous le pouvoir témoigner; et,

bien que je n'en sois que le ministre, si est-ce que je tâcherai de

vous faire connaître qu'il n'y a personne qui vous honore plus que

moi et qui soit avec plus de vérité,

Monsieur,

De Votre Excellence, etc.
1

CXVII.

AU MÊME.
8 janvier 1666.

Monsieur, J'ai reçu les deux lettres que Votre Excellence m'a fait l'hon-

neur de m'écrire, du 7 et 20 décembre dernier, mais l'une et l'autre

si tard, que, même sans les affaires qui m'occupent continuellement, il

m'aurait été bien difficile d'y répondre plus tôt. Tout l'Etat demeure

bien d'accord de ce que vous dites en la première, qu'il eût été néces-

saire de pousser l'évêque de Munster, et je vous puis bien assurer que

c'est à mon grand regret et contre le sentiment général que l'on a mis

les troupes en garnison, lorsqu'il y avait de l'apparence de les faire agir

avec avantage. Mais, comme c'est une chose faite, il faut tourner les

pensées vers l'avenir et songer à ce que nous aurons à faire de concert

avec Leurs Altesses Sérénissimes. C'est présentement l'objet de nos

plus sérieuses délibérations, dont et leurs ministres qui sont ici, et le

nôtre qui est sur le lieu, sauront la résolution dès qu'elle aura été

prise. Nous ne doutons point qu'elles ne demeurent satisfaites des

1

Table des Minutes, etc. 1 665 , p. 548.



DE JEAN DE VV1TT. 263

avances que nous avons faites et que nous continuons de faire en l'af-

faire de Brandebourg, et qu'elles n'avouent, en étant informées comme

elles le doivent être par leurs ministres, que nous allons au delà de ce

que l'on peut raisonnablement désirer de nous.

Pour ce qui est de votre manière d'agir en particulier et du zèle que

vous faites paraître en toutes vos actions, l'Etat en est parfaitement

persuadé et satisfait. De tous ceux qui le composent il n'y en a point

qui ait plus d'estime pour votre personne et pour votre mérite que

moi, qui ne manquerai pas de veiller aux occasions de représenter vos

services à messeigneurs les Etats de Hollande, et j'espère que je le

ferai avec succès, comme je serai toujours prêt de vous faire connaître

que je suis bien véritablement,

Monsieur,

De Votre Excellence,

Le très-humble serviteur.

CXVIII.

À M. LE PRINCE DE TARENTE.
iA février 1666.

Monsieur, C'est bien une preuve du zèle que vous avez pour le bien

de l'Etat que la diligence que vous venez de faire, dès que vous avez

été averti de l'invasion de quelques troupes ennemies auprès de cette

province. Nous avons des avis particuliers qui disent que le succès a

répondu à vos vœux et aux nôtres, et que vous avez défait et ruiné ces

gens-là. Je le souhaite pour le bien de l'Etat et pour votre gloire; mais,

quoi quil en soit, je vous puis assurer que messeigneurs les Etats de

Hollande , mes maîtres , sont fort satisfaits de votre manière d'agir en cette

rencontre, ainsi qu'ils vous le témoignent par leur lettre; et, comme
je prends grande part à ce qui vous touche, je n'ai pas pu m'empêcher

de témoigner à Votre Altesse qu'après la joie que me peut donner la

prospérité des affaires de l'État, je n'en ai point de plus parfaite que

de vous voir si bien réussir en ce que vous entreprenez. Je vous ferai
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connaître cette vérité avec plus d'effet, quand vous me ferez naître l'oc-

casion qui puisse achever de vous persuader que je suis au point où

vous le pouvez désirer,

Monsieur,

De Votre Altesse, etc.

CXIX.

AU MÊME.
28 février iG(>6.

Monsieur, C'est avec beaucoup d'agrément que j'ai appris, tant par

votre dépêche du 26 de ce mois que par le rapport de M. Bamfield.

la diligence que Votre Altesse apporte en toutes occurrences où il va

du service de l'Etat, et que, pour la seconde fois, vous remporterez sans

doute la gloire de battre ou de chasser les ennemis qui s'avancent sous

la conduite de Van der Natt vers les frontières de cet Etat. Peu de

temps après l'arrivée du S r Bamfield , nous reçûmes la nouvelle, par une

dépêche du prince Fritz de Nassauw et par un officier envoyé de sa part,

que les ennemis, qui avaient occupé le château de Woude, s'étaient

rendus, sans aucune résistance, à quelque peu de gens commandés

de la garnison de Bergue et de Steenbergue, à ce que nous croyons,

parla frayeur que la nouvelle de votre marche leur aura donnée. Si les

troupes de Van der Natt ont touché le territoire de l'Etat ou fait le

moindre ravage, et que Votre Altesse trouve moyen de les attraper,

quand même ce serait dans le territoire du roi d'Espagne, je serais d'avis

que l'on ne devrait pas laisser échapper l'occasion, puisque les États

généraux ont donné ordre à tous leurs gouverneurs de poursuivre les

ennemis même hors du territoire de l'Etat, et qu'en tel cas ceci ne

serait qu'une juste poursuite des ennemis dans le territoire où ils ont

été levés et d'où ils ont fait l'insulte aux sujets de l'Etat. Je prie Dieu

de vouloir bénir votre expédition et vos desseins, et me faire naître des

occasions que je puisse montrer par des preuves réelles comme je suis

véritablement, etc.
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cxx.

À M. LE M IS DE CASTEL-RODRIGO.

1 9 mars t G6G.

Monsieur, Votre Excellence n'aura pas beaucoup de peine à me

persuader de la sincérité de ses intentions, parce que je juge que l'in-

térêt du roi son maître le doit convier à vivre en bonne intelligence

avec cet Etat. Je veux croire aussi que c'est sans ses ordres que se

commettent les excès dont MM. les Etats généraux se sont plaints plu-

sieurs fois; mais, comme ces hostilités et invasions se font du côté d'une

des provinces de votre gouvernement qui devrait couvrir notre fron-

tière de ce côté-là, Votre Excellence ne peut pas trouver mauvais que

l'Etat s'adresse à elle pour en demander réparation et satisfaction,

puisque c'est de ce côté-là que le mal lui arrive et qu'il nous met en

nécessité de garnir nos frontières comme contre un ennemi voisin. Et,

puisque Votre Excellence me demande par sa lettre du î a de ce mois

que je lui insinue les voies et lui marque les moyens par lesquels elle

puisse entièrement assurer cet Etat de la véritable inclination et de la

réalité de son procédé, je prendrai la liberté de lui dire qu'il n'y en a

point d'autre que de donner aux Etats l'assurance par écrit qu'ils lui

ont demandée, et spécialement qu'elle ne permettra point que des

gens de guerre du roi delà Grande-Bretagne ou autres, sous quelque

nom ou prétexte que ce puisse être, mettent pied à terre dans les ports

d'Ostende, Nieuport ou autres de son gouvernement; bien moins, que

de semblables gens de guerre passent par le territoire du roi d'Es-

pagne pour se joindre aux ennemis de cet État, ou pour l'incommoder

en aucune autre manière; qu elle ne souffrira aussi point que l'évêque

de Munster ni leurs autres ennemis, s'il y en a, fassent des levées dans

l'étendue de son gouvernement, et qu'elle ne permettra pas qu'on leur

y donne passage ou retraite qui puisse faciliter ou favoriser les des-

seins qu'ils pourront former au préjudice de cet État et de ses habi-

tants. C'est à Votre Excellence à considérer s'il importe au service du

M LLAAGES. 34
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roi son maître qu'elle en use ainsi; mais je la puis bien assurer que,

sans cela, il est impossible de nous guérir de l'inquiétude en laquelle

nous sommes depuis quelque temps et avec beaucoup de sujet. Pour

moi, comme toutes mes pensées ont pour objet le repos et la bonne

intelligence avec tous les voisins, je ferai tout ce qui me sera possible

pour aider à la faire entretenir, particulièrement avec Votre Excellence

et avec les provinces qu'elle gouverne, et par même moyen je recher-

cherai l'occasion de lui pouvoir témoigner que je suis,

Monsieur,

De Votre Excellence,

Le bien humble serviteur.

CXXÏ.

A M. LE CTE D'ESTRADES.
ù juin 1666.

Monsieur, Vos deux dépêches, lune du i
er

, et l'autre du 2 de ce

mois, m'ont été successivement bien rendues. Il m'a été impossible,

par la presse des occupations qui m'accablent ici, de répondre à Votre

Excellence par le menu sur tous les points compris dans les mémoires

ou extraits y joints; mais, comme, selon toute apparence, je partirai d'ici

après-demain, j'espère vous entretenir de bouche en peu de jours sur

ce qu'ils contiennent, me trouvant cependant obligé de donner part à

Votre Excellence, par ce courrier exprès, que la flotte de cet Etat est

en mer jusqu'à quatre-vingt-trois vaisseaux de guerre, hormis les fré-

gates d'avis, les brûlots et un bon nombre de galiotes. Demain, s'il

plaît à Dieu, sortira encore le vice-amiral de l'amirauté de Frise, et un

autre bon vaisseau de la même amirauté; ce qui restera alors est dé-

garni de la plupart de leur monde pour fortifier d'autant plus les

autres, et sera équipé de nouveau, pour servir après, comme il sera

trouvé le plus à propos pour le bien commun. L'instruction pour

l'amiral est dressée selon le mémoire qui a été donné à Votre Excel-

lence par M. Huygens et moi devant notre départ, dont j'ai envoyé
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copie au S r Van Beuningen pour en pouvoir informer le roi avec la

ponctualité requise.

J'ai trouvé la flotte de beaucoup plus belle et plus considérable que

je ne me l'étais imaginé, y ayant plus de trente vaisseaux, plus grands

et mieux équipés, tant au regard du canon qu'au regard des hommes,

que le plus considérable de tous ceux avec lesquels nous entrâmes en

mer le mois d'août de l'année passée; outre que tous les officiers sont

très-bien animés et parfaitement bien unis, le monde gai comme s'il

allait aux noces, et le tout à souhait; tellement qu'il ne reste quà

prier Dieu qu'il veuille faciliter notre jonction et nous octroyer sa bé-

nédiction dans la bataille. Je veux espérer que le roi, sur le vu de

nolredit mémoire, aura donné ordre en toute diligence à M. le duc de

Beaufort pour monter le canal au premier vent qui lui sera favorable

pour cette fin, puisqu'il n'y peut légitimement appréhender aucun

mal; car, ou notre flotte tiendra ouvert le détroit de la Manche entre

Calais et Douvres, ou elle se sera battue avec les Anglais; et, en ce der-

nier cas, la nouvelle de l'événement lui pourra être portée par diverses

barques de Calais, Boulogne, Dieppe ou autres places, selon que le

roi en aura ordonné, afin qu'il puisse sûrement prendre ses mesures.

Je crois que Votre Excellence sera d'avis que cette nouvelle doit être

portée à Sa Majesté par un courrier exprès le plus promptement que

faire se pourra, afin que M. le duc de Beaufort en soit averti par tous

moyens imaginables. Je suis avec passion,

Monsieur,

Votre très-humble et très-obéissant serviteur.

CXXII.

AU MÊME.
9 juin 1666.

Mémoire pour servir de réponse sur ce qui a été proposé et repré-

senté par M. le comte d'Estrades delà part du roi très-chrétien, tant

par un mémoire de Sa Majesté daté de Saint-Germain-en-Laye, le 28 du

34.



268 CORRESPONDANCE

mois passé, que sur ce qu'il y a ajouté de bouche par ordre de Sadite

Majesté le 8 juin suivant :

et Que les Etats ou leurs autorisés ont apporté et fait apporter toute

la diligence possible pour mettre leur armée navale en mer, tant de

leur propre mouvement et pour le bien de la République que sur les

exhortations qui leur en ont été faites de la part de Sa Majesté, et par-

ticulièrement après qu'elle a fait témoigner par ledit Sr comte d'Es-

trades son inquiétude sur les avis que l'on reçut que les Anglais

avaient dessein d'envoyer leur flotte ou une bonne partie d'icelle au-

devant du duc de Beaufort, pressant lesdits Etats de mettre la leur ou

les vaisseaux qui en seraient prêts en mer, au plus tôt, pour faire di-

version; ce qui leur a fait redoubler leur soin et leur diligence pour

obvier à temps aux inconvénients que Sa Majesté appréhendait légiti-

mement.

et Et, quoique, depuis, l'on ait reconnu par ledit mémoire qui n'a été

reçu à la rade du Texel que mercredi le 2 e de ce mois, après que le

mardi auparavant toute la flotte des Etats, hormis quelques vaisseaux

de Nord-Hollande et de Frise, était déjà sortie, que Sa Majesté avait

en quelque façon changé d'avis et semblait croire le parti le plus sûr

et le plus prudent que l'armée des Etats demeurât au Texel jusqu'à

ce que l'armée de Sa Majesté étant arrivée en ponant, et celle de

Danemark en état, on pût se joindre à l'une des deux, suivant la

route que prendrait l'armée d'Angleterre, en sorte que, si cette armée

prenait sa route vers le nord pour aller attaquer le Danemark, celle

des Etats pourrait la suivre, et, en donnant avis à celle de Sa Majesté,

elle pourrait entrer dans la Manche sans risque, et suivre et se joindre

à celle des Etats; comme, réciproquement, si l'armée d'Angleterre ve-

nait à sortir de la Manche pour attaquer l'armée de Sa Majesté, celle des

Etats pourrait la suivre de même, et, en donnant avis à celle de Dane-

mark, elle pourrait la suivre pareillement et se joindre. Et, si le roi

<T Angleterre venait à diviser sa flotte pour éviter ces jonctions, chacune

des armées serait assez puissante- pour résister à celle qui voudrait

l'attaquer. Si est-ce pourtant que lesdits Etats ou leurs autorisés, ayant
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mûrement examiné tout ce raisonnement, n'ont pu comprendre que

ce serait pour le bien commun défaire rentrer les vaisseaux qui étaient

déjà sortis du Texel, considérant qu'il n'y avait nulle apparence que

les Anglais auraient pris aucun des trois partis allégués, mais bien un

quatrième, savoir : qu'ils se seraient infailliblement postés avec toute

leur flotte devant l'embouchure du Texel , et que , par ce moyen , la jonc-

tion aurait été quasi tout à fait désespérée , particulièrement puisque

Sa Majesté témoignait par sondit mémoire qu'elle trouvait de la difli-

culté de faire avancer le duc de Beaufort vers le détroit de la Manche,

jugeant plus à propos et plus sûr de le faire arrêter à Pontérieux : et

véritablement, la flotte des Etats n'étant pas en mer, mais comme assié-

gée dans le Texel ou bien dans quelque autre port de ces provinces,

il y avait un danger palpable pour la flotte de Sa Majesté, au cas qu elle

eût voulu passer toute seule la Manche et avancer jusque dans la mer

du Nord; car les Anglais prenant leur temps à la rencontrer et à lui

livrer bataille souventesfois, celle des Etats aurait pu être empêchée

pour plusieurs jours de sortir pour la venir secourir; et, par consé-

quent, on se serait mis dans une nécessité absolue de combattre sépa-

rément la flotte anglaise avec beaucoup de désavantage ou d'abandonner

la mer pour toute la campagne : car de supposer que les Anglais,

n'ayant que pour six semaines de vivres, auraient été bientôt obligés

de quitter leur poste et de rentrer dans leurs havres , c'est chose que

l'on ne devait nullement attendre; car, outre que l'on est très-bien in-

formé ici qu'ils ont des vivres prêts pour quatre mois, il leur serait

plus facile de ravitailler leur flotte en pleine mer devant la côte de

cet Etat pendant l'été et ayant toute la mer libre et ouverte, qu'il n'a

été faisable aux Etats de ravitailler la leur en pleine mer devant la

même côte pendant l'automne et quasi à la vue des ennemis; ce qui

pourtant a été fait elïectivement l'année passée.

rr Et, dans une telle conjoncture, les Anglais tenant comme assiégée la

flotte de cet Etat, il ne leur manquerait point d'argent pour fournir à

ce peu qu'il faudrait pour ravitailler leur flotte; d'autant que, par un

tel avantage, tout le peuple serait animé de contribuer libéralement. De
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plus, celte résolution, montrant manifestement la défiance que l'on au-

rait des forces navales de cet Etat, donnerait du cœur aux ennemis et

abattrait entièrement les esprits des officiers, matelots et soldats, dans

ia flotte de cet Etat, ce que l'on juge très-considérable; et ce d'autant

plus qu'à la fin on serait obligé de sortir avec ces esprits abattus contre

l'ennemi animé qui les aurait tenus assiégés quelque temps; car il faut

savoir qu'il est impossible que les Etats abandonnent la mer aux An-

glais pour quelques semaines, d'autant qu'on attend de jour à antre

plusieurs vaisseaux marchands, richement chargés, de tous les quartiers

du inonde, et particulièrement aussi des Indes Orientales, qui, par ce

moyen, seraient donnés en proie à l'ennemi; outre que l'on doute s'il

n'y a pas autant de sujet d'appréhender que la flotte de Sa Majesté,

faute de vivres, pourrait être réduite pour quelque temps à ne pou-

voir rien faire contre l'ennemi commun, qu'il y a lieu d'espérer que la

flotte anglaise tomberait et demeurerait pour longtemps dans le même

inconvénient.

«Pour conclusion on laisse à penser à Sa Majesté si, dans une répu-

blique où les sujets ont contribué des sommes immenses pour l'ar-

mement naval, l'on doit entreprendre de laisser une flotte toute prête

que l'on estime, avec beaucoup de raison, au moins d'un tiers plus

forte que la plus considérable qui soit jamais sortie de ces pays, comme

par crainte dans les havres, et de donner aux ennemis l'avantage de la

venir assiéger dans le port, d'abandonner par conséquent la mer, et de

laisser piller sans aucune résistance les richesses des habitants, pendant

qu'en même temps on leur fait payer une bonne partie de ce qui

leur reste sans aucun titre que pour défendre ces mêmes richesses que

l'on sacrifierait en même temps à l'appétit des ennemis.

cr C'est sur toutes ces considérations principalement, et sur plusieurs

autres qu'il serait trop long de déduire ici en détail, que les Etats ou

leurs autorisés n'ont point trouvé à propos de changer leur première

résolution, croyant que Sa Majesté trouvera leur opinion bien fondée,

et espérant que le Dieu tout-puissant la favorisera de sa bénédiction;

en sorte que la flotte de cet Etat, sous le commandement de l'amiral
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de Ruyter, a fait voile de devant cette côte vers l'embouchure de la

Manche le 6 de ce mois, avec ordre et instruction d'observer l'ennemi,

de l'attaquer si l'occasion se présente favorable pour le pouvoir entre-

prendre avec espérance de succès, de rechercher pourtant auparavant

la jonction avec la flotte de Sa Majesté, s'il y a apparence de la pou-

voir effectuer, et de se régler en tout et partout selon les occurrences et

les avis qu'il recevra de temps en temps , ainsi que le Sr Van Beuningen

aura plus amplement déduit à Sa Majesté ou à ses ministres; tellement

qu'il semble qu'il n'y reste plus rien, sinon que Sa Majesté fasse avancer

sa flotte sous le duc de Beaufort vers le détroit de la Manche avec

toute la célérité possible; car, celle de cet Etat observant toujours l'en-

nemi et tenant autant qu'il sera possible le détroit ouvert, il semble

qu'il n'y a point de danger en l'exécution de ce projet, d'autant que,

si, avant son arrivée, les deux flottes ne se sont pas encore engagées

dans un combat, la jonction sera faite à souhait; et, si un combat pré-

cède sa venue, ou la victoire sera du côté de cet Etat, ou elle balan-

cera, et, en ces deux cas, il n'y a point de péril pour la flotte de Sa

Majesté ; mais ce qui restera de celle de cet Etat étant joint avec celle

de Sa Majesté, on sera maître de la mer : ou bien, ce que Dieu ne

veuille, celle de cet Etat sera battue en telle sorte qu'elle sera obligée

de quitter la mer, et que celle des Anglais puisse continuer sa course

sans qu'elle soit obligée d'entrer pareillement dans ses havres; à quoi

pourtant il y a fort peu d'apparence, puisque cefa n'est jamais arrivé,

non pas même au printemps de l'année passée
,
lorsque, après la défaite

de la flotte de cet Etat, celle des Anglais quittait aussi la mer pour se

raccommoder ; et néanmoins, ce dernier cas arrivant, le duc de Beau-

fort en pourra être informé à temps par des barques de Calais ou

autres places sujettes à Sa Majesté, qui pourront observer le combat.

Et, sur ces avis, il se pourra mettre à Pontérieux ou autre part, selon

que Sa Majesté en aura disposé.

Fait à la Haye, ce 9 juin 1666.
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CXXIII.

A M. LE PRINCE DE TARENTE.

2 juillet 1666.

Monsieur, J'ai bien reçu celle qu'il a plu à Votre Altesse de m'écrire

le ih du mois passé; et, comme je sais la part que vous prenez à tout

ce qui touche le bien et l'honneur de l'Etat, en étant serviteur très-

zélé et très-fidèle, je vous dois aussi congratuler de la victoire très-

considérable qu'il a plu au bon Dieu nous donner. Je ne m'en attribue

point de gloire, comme n'y ayant rien contribué qui puisse être mis

en compte, mais bien la qualité d'être et de demeurer toujours,

Monsieur, etc.
1

CXXIV.

A M. LE PRINCE D'ANHALT.
9 juillet 1 G66.

Monsieur, Mon absence et le séjour que j'ai été obligé de fairadans

ia flotte de l'Etat m'ont empêché de faire plus tôt réponse à la lettre

que Votre Altesse m'a fait l'honneur de m'écrire le 11/22 juin. Je lui

ai rendu justice, quand j'ai parlé de sa personne et de son mérite, et

vous me la feriez, si vous jugiez plus équitablement du mien. Je n'en

ai point d'autre que le zèle que j'ai pour le service de ma patrie, et le

respect que j'ai pour les personnes qui vous ressemblent. Je souhaite-

rais, en donnant des preuves de l'un, pouvoir rencontrer aussi l'occa-

sion de donner des marques de l'autre à Votre Altesse en particulier,

à laquelle je prendrai toujours plaisir de faire voir que je l'estime bien,

autant pour ses belles qualités que pour sa naissance. La joie qu'elle

témoigne de la prospérité des armes de cet Etat est un eflet de

1
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l'amour que Votre Altesse a pour le repos universel de lu chrétienté,

que nous ne pouvons espérer presque que par des avantages conti-

nuels sur une nation dont la fierté est invincible. J'espère que Dieu

continuera de bénir les armes de l'Etat, et mettra en évidence la jus-

tice de sa cause par un redoublement de ses bénédictions. C'est le

premier des vœux, et l'autre est de voir naître l'occasion où je puisse

confirmer, par des effets, la véritable protestation, que je fais, que j'ai

pour Votre Altesse tous les sentiments de respect et d'estime qu'elle

peut désirer de celui qui est et sera toujours,

Monsieur,

De Votre Altesse, etc.
1

cxxv.

A M. LE PRINCE D'ORANGE

ET A M"B LA PRIINCESSE DOUAIRIÈRE D'ORANGE.

90 août 1 G6lj.

Illustre et très-noble prince et seigneur, Avant-hier le capitaine Buatt

est venu me faire communication de quelques lettres du comte d'Ar-

Lington et du S r Sylvius; mais, vu que j'étais très-pressé, étant sur

le point de sortir, ledit capitaine a laissé entre mes mains quelques

lettres pour les lire plus tard, et il avait, à ce qui semble par inatten-

tion, laissé parmi elles une lettre qui avait pour adresse : Pour vous-

même, étant d'un contenu très-grave, comme Votre Altesse verra plus

spécialement dans la copie ci-jointe sous le n° 3. Les seigneurs Etats

de Hollande et de West-Frise, en ayant eu la communication, n'en

ont été pas peu mécontents, de sorte que hier ledit capitaine Buall

a été saisi, et on l'a fait avec les papiers étant encore dans sa mai-

son, qui ont été examinés après, tandis qu'il sera interrogé lui-même

plus tard. Tout ceci étant une chose bien importante, j'ai jugé de mon
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devoir d'en faire part à Votre Altesse, tandis que je ne négligerai point

de faire savoir à Votre Altesse, à temps juste, ce qu'on en découvrira

davantage.

CXXVI.

A M. LE PRINCE D'OR A MGE

ET A 'M" LA PRINCESSE DOUAIRIÈRE D'ORANGE.

afr août i(3()(i.

Monseigneur, Depuis ma dernière lettre à Votre Altesse du 20 de

ce mois, on a encore découvert quelques aft'aires d'importance rela-

tivement au capitaine Buatt, et, entre autres, une lettre écrite par lui.

le 19 mars passé, au comte d'Arlington, contenant divers passages

très-graves, parmi lesquels on trouve principalement les suivants :

ff Cher milord, il faut que vous sachiez que nous avons fait un grand

reparti pour la paix, et par conséquent pour mon petit maître, qui l'em-

ff porte de haute lutte sur l'autre parti.

et Je vous laisse à penser, quand la paix sera faite, en que! bon état

k Sa Majesté et mon petit maître sera ici. Oui, je le dis encore, qu'il sera

crie plus grand roi du monde.

tr Je suis très-bien assuré que le bonheur de mon maître dépend de

rrla bonne intelligence du roi avec les honnêtes gens qui sont ici; ce

tf qui m'a obligé de jeter mes dernières lettres au feu; car, si je les

f avais communiquées aux bien intentionnés, ils auraient tous changé. »

Le texte des autres lettres, qu'il dit avoir jetées au feu, a été, comme

on le devine et comme il le dit lui-même, premièrement : que, pour

arriver à la paix, on devait se séparer de la France, et puis s'occuper

d une alliance plus intime, et au préjudice de cedit royaume. En troi-

sième lieu : que le roi de la Grande-Bretagne insistât sur le rétablisse-

ment de Votre Altesse (comme il dit mot à mot), sur le pied néanmoins

(pie Sa Majesté laissât la conduite des aft'aires avec elle à MM. les

États.
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J'ai jugé de mon devoir de communiquer ceci, en peu de mots, à

Votre Altesse, parce qu'actuellement le temps ne permet pas d'en

dire plus. Mais je me suis abouché avec le Sr de Ruyter, et je ne doute

pas qu'il donnera à Votre Altesse un ample rapport de tout ceci. Après

quoi, je suis, etc.
1

CXXVII.

A M MI LA PRINCESSE DOUAIRIÈRE D ORANGE

ET A M. LE PRINCE D'ORANGE.
3o août 1666.

Illustre et très-noble princesse, Je me trouve obligé de présenter

par la présente à Votre Altesse mes remercîments pour l'honneur

qu'elle m'a fait par sa lettre du 2 5 du mois courant. Je me suis rendu

le même jour de bonne heure à la Haye, et, parce que la séance des

seigneurs Etats de Hollande et de West-Frise n'était séparée qu'à

onze heures et demie du soir, le temps m'a manqué pour communi-

quer à Votre Altesse, comme le capitaine Buatt a déclaré encore le

môme jour à sa décharge, qu'il n'avait brûlé les lettres mentionnées

dans ma précédente qu'après en avoir fait communication, et d'après

l avis des sieurs Kievitt et Van der Horst; qu'en même temps le modèle

de la lettre que le roi de la Grande-Bretagne écrirait aux seigneurs

Etats, mentionnée dans la lettre de Sylvius et ayant pour adresse:

Pour vous-même, a été faite et rédigée de concert avec les sieurs men-

tionnés, et, en général, que tout ce qu'il avait fait et écrit dans sa

correspondance avait été fait d'après les conseils et sous l'affirmation

dudit sieur Kievitt. Leurs Hautes Puissances ont renvoyé l'affaire avec

tout ce qui en dépend à la jurisprudence de la cour, et j'étais in-

formé que le S r Kievitt était parti pour le Brabant avec très-mauvaise

grâce, même après qu'il lui était parvenu, à cause de la rédaction

d'un rapport prétendu touchant à ce qui était arrivé dans la dernière

1
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bataille de mer, une missive de leurs nobles-puissants , dans laquelle il

était mis par la susdite cour in rcalu, avec suspension de sa charge

du conseil-comité, et qu'il savait cependant fort bien qu'il devrait

venir se justifier. Quant à ce qui s'est passé davantage, Votre Altesse

en aura été informée sans doute déjà, avant le départ de la présente de

la Haye. Je veux avouer volontairement que j'ai été, comme Votre Al-

tesse, très-étonné de la conduite du capitaine Buatt, aussi bien que

des procédures desdits sieurs Kievitt et Van der Horst

et que je suis très-satisfait d'avoir appris, par ladite lettre

de Votre Altesse, que tout ce qui est arrivé est fait sans aucune par-

ticipation ni communication à Votre Altesse, et que Votre Altesse

désapprouve publiquement sa conduite, dont j'ai ensuite donné la cer-

tification aux députés mes collègues et autres personnes d'ici, et je ne

cesserai pas de la donner partout où je pense que ça sortira de l'effet
1

. . .

Cependant l'a flaire étant de la sorte, nous devons reconnais-

sance à Dieu, qui nous a fait savoir cette affaire d'une manière si éton-

nante.

Ici, dans la flotte de l'Etat, tout se porte très-bien : le sieur Van

Cent a été aujourd'hui installé sur le vaisseau commandé dernière-

ment par l'amiral Tromp , avec démonstration du respect requis par

les seigneurs députés de la part de Leurs Hautes Puissances, et dont

Votre Altesse pourra trouver les particularités dans la copie ci-jointe

de ce qui a été avisé à Leurs Hautes Puissances touchant cette affaire.

Nous comptons que, si le temps est bon, la flotte de l'Etat sera com-

plètement en ordre vers le commencement de la semaine prochaine,

et en état pour être portée en mer. Après quoi je prie Dieu tout-

puissant de conserver à Votre Altesse une bonne santé et de la prendre

dans sa sainte garde, etc.

1

Ces règles onl été écrites seulement au prince d'Orange.
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CXXVIIl.

À M. LE CONSEILLER FANNIUS

ET A M. DE MAASDAM.
k septembre 166O.

Monsieur et père, J'ai reçu hier en bon ordre votre lettre du 3i du

mois passé, et, pour vous faire part de ce qui s'est passé dès le com-

mencement avec la correspondance tenue par le capitaine Buatt avec

Sylvius et autres personnes en Angleterre, j'ai l'honneur de vous com-

muniquer que, quand le 5 novembre j'étais revenu chez moi, j'ai été

informé par différentes personnes que ledit capitaine Buatt avait reçu

quelques ouvertures d'Angleterre touchant à la paix, et qu'il viendrait

m'en faire part. Quelques jours plus tard, le capitaine Buatt est venu

me voir et m'a montré un papier contenant trois articles, étant très-

ambigu et obscur, et, autant qu'il était possible d'en comprendre le

sens, très-irraisonnable, avec la déclaration que, depuis peu, un gentil-

homme anglais avait emporté trois autres articles, qui, pendant mon

séjour sur la flotte, avaient été montrés au sieur Beverninck; mais

parce qu'alors on n'avait pas approuvé ces articles, les trois d'à pré-

sent étaient envoyés dans leur place, disant que le roi de la Grande-

Bretagne inclinait de faire la paix sur ce fondement. Et nonobstant que

j'étais convaincu que tout ceci finirait en rien, autant à cause delà ré-

daction des articles que des personnes qui étaient employées pour la

conduite de ces affaires, j'en ai fait communication aux Etats de Hol-

lande et de West-Frise, afin de ne négliger rien dans une affaire de si

grande importance, et, avec l'approbation desdits Etats, j'ai mis entre

les mains du sieur Buatt la dernière présentation des conditions de

paix faite par les Etats au roi de la Grande-Bretagne, avec des obser-

vations en margine sur le vrai sens de ces conditions, et sur ce que

les Etats étaient tenus d'exiger depuis la rupture avec la France et au

regard de cette couronne. Et parce que j'avais peur que cette affaire

n'eût été commencée par l'ennemi avec de mauvaises intentions, et par-
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ticulièremènt les deux suivantes : en premier lieu, pour donner l'im-

pression au public, et même à quelques régents ignorants, qu'on pou-

vait avoir la paix avec l'Angleterre aussitôt qu'on le désirerait ; mais

que le gouvernement d'ici était lui-même la cause qu'on ne pouvait

pas y parvenir, et pour causer par cette manière division et partialité

flans le pays et rendre les habitants involontaires pour fournir aux

contributions considérables qui, en conséquence des événements ac-

tuels, leur furent imposées, et ensuite, pour séparer ce pays de la

Fi ance, et occasionner la jalousie et la différence entre les deux États;

j'ai conseillé au sieur Buatt d'être prudent, en lui représentant les ob-

servations mentionnées. De plus, parce qu'il m'avait été dit par diverses

personnes que le sieur Buatt s'était expliqué en différentes assemblées

comme il avait la paix entre ses mains et cpie Leurs Hautes Puissances

la pouvaient avoir quand ils la voudraient, et comme j'étais persuadé,

en considération de différentes affaires qui s'étaient passées autrefois,

qu'on tâchait, en Angleterre, avec tous moyens imaginables, de sé-

parer la France de cet Etat, j'ai recommandé très-sérieusement au

sieur Buatt d'éviter avec prudence ces deux écueils et de s'empêcher

dorénavant de tenir les discours susmentionnés. De l'autre côté, j'ai

recommandé au sieur Buatt d'assurer ledit gentilhomme que Leurs

Hautes Puissances ne pouvaient, et par conséquent ne feraient aucun

traité avec l'Angleterre sans l'intervention du roi de France, et qu'il

lut attentif si, en Angleterre, on ne tâchait pas d'occasionner une telle

séparation avec la France. Et, puisque ledit Buatt me disait aussi qu'en

Angleterre on désirait beaucoup que d'ici une personne fût envoyée,

à laquelle le roi pourrait faire des ouvertures plus particulières, j'ai

répondu, après communication aux Etats et avec leur approbation,

qu'une telle députation ne pouvait pas se faire par suite de différents

motifs : principalement, parce que le roi de la Grande-Bretagne, qui

avait été depuis si longtemps invité par les Etats généraux, et par écrit

et par des sollicitations de leur ambassadeur, de leur faire part de ses

intentions réelles sur lesquelles Sa Majesté pourrait accorder la paix,

avait jusqu'au moment manqué d'y satisfaire, et que, de plus, la dépu-
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tatioti désirée ne pouvait être faite par Leurs Hautes Puissances sépa-

rément, parce qu'alors elles donnaient lieu à des différences avec leurs

alliés. J'ai de même recommandé audit sieur Buatt de ne laisser aucune

espérance d'une telle députation vers l'Angleterre, et de n'y laisser

même aucune apparence, pour ne pas rompre les bonnes occasions

qui avaient été données, et qui étaient encore beaucoup avancées plus

tard, d'engager une négociation formelle à Paris, à la cour de la

reine mère de la Grande-Bretagne. Depuis, le sieur Buatt m'a de temps

en temps encore montré une lettre venant de l'Angleterre, et écrite

par le comte d'Arlington ou bien par le sieur Sylvius, ne contenant

autre chose que des paroles d'inclination pour la paix et la demande

qu'on envoie quelque personne pour cette cause vers l'Angleterre.

Mais de toutes les lettres qui ont été écrites par lui au nommé comte

d'Arlington ni à Sylvius, je n'ai jamais eu quelque communication, ni

même d'un rendez-vous à Anvers, et de ce qui pourrait être arrivé à

cette occasion; toutes choses que j'ai jugé de mon devoir de faire savoir,

mulatis mutandis , au sieur Maesdam en sa qualité de premier conseiller

de la coui\ afin qu'il puisse servir ladite cour de ses bons conseils en

conséquence.

Après quoi, que Dieu vous ait dans sa sainte garde, etc.

CXXIX.

A M. LE COMTE D'ESTRADES.

h septembre 1 666.

Monsieur, La vôtre du i
er de ce mois, écrite à Rotterdam, m'a été

bien rendue hier au soir, avec la lettre du Roi très-chrétien, dont il a

plu à Votre Excellence de me faire part. Nous avions reçu le même

avis par un courrier exprès qui nous portait une lettre du Sr Van Beu-

ningen, et qui était déjà arrivé ici le dernier du mois passé sur le soir.

Nous prierons Dieu pour que la flotte de Sa Majesté, qui est, à cette

heure, arrivée à la Rochelle, se puisse trouver au plus tôt en ces mers

du Nord et se joindre à celle de cet Etat, pour combattre ensemble
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l'ennemi commun : laquelle jonction nous tacherons de faciliter, de

notre côté, par les voies et les moyens concertés avec Votre Excellence

et le Sr de Bellefonds, autant qu'il nous sera possible, en espérance

que, selon ledit concert, Sa Majesté fera avancer sa flotte en toute

diligence, autant qu'il se pourra faire humainement. L'occasion à cela

semble maintenant fort belle par les avis que nous venons de recevoir

d'Angleterre, en date du 17/27 du mois passé, que la flotte anglaise

serait entrée dans le Oseleybaey. Je vous renvoie la lettre du roi, et

demeure,

Monsieur,

De Votre Excellence, etc.
1

cxxx.

A M. LE DUC DE BEAUFORT.

29 septembre 16GG.

Très-illustre et puissant seigneur, C'était le 26 de ce mois que les

Etats généraux des Provinces-Unies des Pays-Bas reçurent quelque

nouvelle avant-coureuse de l'arrivée de Votre Altesse, avec la flotte de

Sa Majesté très-chrétienne, aux environs du Havre-de-Grâce; et c'était

aussi au même instant qu'ils dépêchèrent des ordres au S1" de Ruyter,

leur général, d'avancer avec leur flotte en toute diligence vers celle

de Sa Majesté. Mais, comme ledit Sr de Ruyter se trouve présentement

atteint d'une fièvre, c'est pour cela, et pour d'autres réflexions, que

Leurs Hautes Puissances ont trouvé à propos de députer quelques-uns

de leur corps, avec plein pouvoir, tant pour faciliter la jonction des

deux flottes et pour concerter avec Votre Altesse sur ce que l'on pourra

entreprendre contre l'ennemi commun, que pour disposer, en toutes

les occasions, sur-le-champ, sans être obligé d'avoir aucun recours à

Leurs Hautes Puissances, bu d'attendre aucuns ordres ou instructions

' Table (les Minutes, etc. t. II, p. 177. min. 16GG.
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de la Haye. Venant présentement d'arriver à ce bord, nous avons cru

être de notre premier devoir d'en avertir Votre Altesse, et de lui assurer

que nous n'épargnerons aucun soin, ni ne laisserons échapper aucun

moment pour nous joindre à votre flotte, de laquelle on n'a ici aucune

nouvelle assurée que du 2 3 de ce mois, hormis qu'un maître de nos

galiotes, ou barques d'avis, nous rapporta, avant-hier, qu'il y aurait

eu quelque commencement de combat entre Votre Altesse et quelques

vaisseaux de guerre de nos ennemis, à la hauteur de Dieppe, dont

nous u avons entendu, depuis, aucune suite. C'est ce qui a fait redou-

bler l'envie du général Ruyter et de tous nos officiers pour être auprès

de vous. Mais ils nous assurent tous unanimement qu'il leur a été im-

possible d'avancer plus qu'ils n'ont fait, à cause d'un orage qui les a pris

la nuit entre le 27 et le 28 de ce mois, qui a coupé les mâts à cinq

ou six de nos vaisseaux, a fait disparaître quelques-uns et a fait perdre

les ancres et les câbles à plusieurs autres. Dieu veuille que la flotte de

Sa Majesté n'en soit pas aussi pareillement atteinte, et nous donne

bientôt le bonheur de vous rencontrer et de pouvoir montrer, par des

preuves réelles, comme nous sommes,

Très-illustre et puissant seigneur,

De Votre Altesse, etc.
1

CXXXI.

\ M. LE C TE DE CHAROST ET A M. LE M AL D'AUSMOND.

29 septembre 1 666.

Monsieur, Après que nous avions dépêché notre lettre d'aujourd'hui

par une galiote, à Calais, nous avons trouvé à propos de vous envoyer

encore, par la voie de Dunkerque, notre secrétaire Nieupoort, pour

vous informer particulièrement comme quoi nous avons reçu, cette

après-dînée, par un armateur particulier de Flissingue, deux impor-

1
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tanLs avis : l'un, que la flotte de Sa Majesté Très-Chrétienne avait été

vue, le 27 de ce mois, à l'aube du jour, entre Wight et Portland

,

prenant sa route vers le Nord, et l'autre, que la flotte anglaise s'était,

pour la plupart, portée vers les Dunes, étant, l'une de leurs escadres,

savoir celle du pavillon blanc, hier vers le soir, à l'ancre derrière le

cingels (alentours d'une place)
,
qui sans doute aura aussi tâché de gagner

les Dunes aujourd'hui. Mais, comme il nous importe grandement, pour

pouvoir bien prendre nos mesures, de savoir si le duc de Beaufort a

pris résolution de se retirer vers Brest, sur la détermination que le

conseil de guerre de cette flotte avait prise en présence du maréchal

d'Ausmond et en celle du marquis de la Feuillade, comme ce premier

avis le semble présupposer, ou bien, s'il nous attend encore quelque

part dans la Manche, nous vous prions de nous vouloir faire part de

ce que vous en pourriez savoir : car, au premier cas, il nous serait fort

préjudiciable d'entrer dans la Manche avec notre flotte; et, au second

cas, nous poursuivrions et exécuterions notre résolution, prise pour

passer le pas de Calais et chercher la flotte de Sa Majesté, ou de com-

battre l'ennemi, s'il se trouvait posté entre nous deux. Nous attendons au

plus tôt votre réponse à celle-ci, et nous nous réglerons, en outre, sur

les avis que, dans l'intervalle, nous pourrions recevoir. Au reste, nous

en remettant à ce dont ledit secrétaire Nieupoort vous informera plus

amplement de bouche, nous prions Dieu qu'il vous ail en sa sainte et

digne garde, demeurant,

Monsieur, etc.
1

CXXXII.

A M. LE COMTE DE CHAROST.
•>. octobre- 1 G(i(i.

Monsieur, Nous venons de recevoir celle qu'il vous a plu nous faire

l'honneur de nous écrire le 3 0 du mois passé, à ce que nous croyons .
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car elle ne portait pas de date; et nous vous remercions de l'avis que

vous nous y donnez. Pour ce qui est de M. de ViHequîer, vous aurez sans

doute déjà appris qu'il a été jeté par la tempête dans le port de Flis-

singue, d'où il nous a écrit une lettre datée du a 8 du mois passé, par

laquelle il nous expliquait le sujet de sa commission, et qu'il s'en re-

tournait à la cour. Si vous aviez reçu quelque avis assuré de l'ennemi,

depuis que vous nous avez dépêché votredite lettre, nous vous sup-

plions de nous en faire part, vous assurant que, en le faisant, vous

obligerez infiniment,

Monsieur, etc.
1

cxxxm.

A M. LE DUC DE BEAUFORT.
h octobre 1 (J6G.

Très-illustre et puissant seigneur, La lettre qu'il a plu à Votre Altesse

décrire au S r de Ruyter, le a h du mois passé, par la voie de Dieppe,

n'a été rendue en cette flotte qu'aujourd'hui; et, comme la maladie

dudit Sr de Ruyter ne le quittait point, nous avons été obligés de le

disposer à prendre sa commodité à terre; tellement qu'il est parti d'ici

hier matin, et, à ce que nous jugeons, il sera aujourd'hui arrivé à la

Meuse.

Ce n'a été qu'avant-hier que nous avons reçu la première nouvelle

de ce que Votre Altesse mande dans sadite lettre du a/t, savoir que

vous étiez retourné à Brest; mais, recevant des avis, parle S r comte de

Charost et par notre ministre résidant à Calais, que la flotte ennemie

avait paru à la rade de Saint-Jean et prenait sa route vers les Dunes,

nous avons cru de notre devoir de tâcher de regagner le pas de Calais,

pour la rencontrer, en espérance qu'il plaira au bon Dieu nous favo-

riser de sa bénédiction, et en considération que, si nous pouvions faire

recevoir à l'ennemi quelque perte considérable à sa flotte, dans un

1
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temps où Dieu lui en a fait sentir une effroyable, par le feu, à la ville

de Londres, il serait sans doute réduit à une grande nécessité, et trou-

verait des difficultés extraordinaires à se pouvoir remettre vers le prin-

temps, et par conséquent serait obligé de rechercher tout de bon la

paix.

Nous souhaiterions bien , dans une telle rencontre, avoir votre assis-

tance et le secours de la flotte de Sa Majesté Très-Chrétienne; mais

nous devons aussi ce témoignage à la vérité, que Votre Altesse n'a pu

prendre à cet égard aucune résolution, après qu'elle était informée du

résultat de la délibération tenue dans le conseil de cette flotte en

présence de MM. le maréchal d'Ausmond et le marquis de la Feuillade.

Ce même conseil, trouvant trop dangereux que Votre Altesse passât le

gros de la flotte ennemie, posté près de l'île de Wight, sans que celle-ci

entrât bien avant dans la Manche, ne pouvait non plus prendre d'autres

mesures, ou vous suppéditer (fournir) d'autres conseils que ceux qu'il

a fait : tellement que tout ceci doit être regardé comme l'effet de la

volonté de Dieu, que nous prions de vouloir bénir plus favorablement

la jonction des forces maritimes de nos maîtres au printemps de l'année

prochaine, espérant que, cependant, vous trouverez occasion de faire

éprouver à l'ennemi commun quelque dommage dans les biens de ses

sujets, en faisant croiser l'ouverture de la Manche, entre Ouessant et

les Sorlingues, par quelques-unes de vos frégates. Nous vous supplions

de croire que nos mesures mal prises ne nous sont pas seulement sen-

sibles pour l'amour du bien de la cause commune, mais parce que,

par là, nous avons été frustrés du bonheur que nous nous étions ima-

giné dans la rencontre de votre personne, pour laquelle nous sommes

véritablement, etc.
1
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CXXXIV.

A M. NACKAR

,

INTEND \NT À DCNKEHQUF.

5 octobre 1666.

Monsieur, Les bâtiments légers que nous envoyons journellement

vers le pas de Calais pour y prendre quelque connaissance, et aussi

les avis que nous avons reçus de M. le comte de Charost et de notre

agent à Calais, nous ont appris que la flotte ennemie arriva aux Dunes

le 26 et 29 du mois passé. Ledit S r comte de Charost et ledit agent

continuent à nous mander par leurs lettres, et même encore par celles

du 3 de ce mois, écrites après midi, que les avis que l'on avait jusque-là,

à Calais, confirmaient que la flotte anglaise se tenait encore dans les

Dunes. Mais nos frégates, qui s'y sont trouvées le dernier de septembre

et les jours passés de ce mois, n'y ont vu aucun vaisseau de guerre;

tellement que nous ne pouvons pas conjecturer de quel côté les ennemis

peuvent avoir pris leur route. Car, s'ils ont voulu gagner le Nord, pour

entrer dans la Tamise, ceux de nos vaisseaux qui étaient le plus avancés

vers leur côté les auraient sans doute aperçus, à moins qu'ils n'aient

fait ce chemin-là pendant la nuit; et, s'ils se sont retirés dans la Manche,

vers le havre de Portsmouth , il est quasi impossible que de Calais on

ne les eût pas vus repasser, et qu'en outre , dans quatre jours de temps,

on n'en eût pas eu des nouvelles certaines, à ladite ville. S'ils avaient

voulu tenir la mer, pour hasarder encore un combat avec nous, il est

impossible que nous n'eussions été aux mains il y a plus de quatre

jours, parce que, depuis qu'ils ont été aux Dunes, nous n'en avons été

éloignés qu'à une fort petite distance, ayant même quelquefois été à la

vue de Nordtwoorlandt; or, comme il nous a été impossible d'avancer vers

eux, à cause des vents contraires, il leur a été fort facile d'être, dans

trois ou quatre heures, auprès de nous. Tellement que, dans cette in-

certitude, nous avons voulu avoir recours à vous, sachant que vous

avez très-bonne correspondance, pour vous prier de nous vouloir faire
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part de ce que vous pourriez savoir de la route que la flotte ennemie

peut avoir prise, et, particulièrement, si elle serait entrée dans la ri-

vière de Londres ou dans quelque autre port d'Angleterre. Ce que

faisant, vous obligerez infiniment, t

Monsieur, etc.
1

cxxxv.

A M. LE COMTE DE WALDECK.

8 novembre 1 6G6.

Monsieur, Mon absence et les affaires qui m'ont occupé à mon re-

tour m'ont empêché de faire réponse aux lettres que vous m'avez t'ait

l'honneur de m'écrire. Je reconnais les bons sentiments que vous avez

pour le public et pour cet Etat, et la sage adresse avec laquelle vous

savez acheminer les affaires à leur fin. Vous en avez donné des preuves

particulières en celle de l'alliance que vous venez de conclure, où vous

avez bonne part pour ce qui regarde les princes auprès desquels vous

êtes. Les ministres, qui sont ici de la part de Leurs Altesses Sérénis-

simes, sont témoins des sentiments que l'on a ici pour eux, et les doivent

avoir assurés qu'ils seront satisfaits de la conduite qu'ils ont tenue et

qu'ils tiennent encore en la conjoncture présente des affaires, et, par-

ticulièrement pour ce qui est de cette province dont j'ai l'honneur

d'être ministre. En cette qualité, je tâcherai toujours de seconder leurs

bonnes intentions, surtout quand il sera question de vous en donner

des marques. C'est ce dont vous devez être entièrement persuadé, et

(jue je ne perdrai jamais l'occasion de vous faire connaître l'estime que

je fais de votre personne et de votre mérite, et de vous rendre tout ce

que vous pourrez légitimement désirer de celui qui fait profession d'être,

Monsieur,

De Votre Excellence, etc.
2

1

Table des Minutes, elc. 1G6G. t. 11. p. 3i/i. — 1
Ibidem, p. /107.
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GXXXVI.

AU MÊME.
16 novembre 16GO.

Monsieur, En la lettre que je me suis donné l'honneur d écrire à

Votre Excellence, le 8 de ce mois, je vous ai témoigné les sentiments

que l'Etat et cette province en particulier ont pour les princes auprès

desquels vous vous trouvez présentement, et vous y ai dit que je con-

tribuerai tout ce que je pourrai pour vous les faire continuer. J'y tra-

vaille de tout mon pouvoir, et tâche de prévenir tout ce qui pourrait

déconcerter cette bonne correspondance. Mais, prévoyant que l'affaire

d'Ost-Frise la pourrait altérer en quelque façon, j'ai encore recours à

vous pour vous supplier de m'y seconder. Pour cet effet, veuillez vous

ressouvenir de ce qui se passa entre nous sur ce sujet, lorsque vous

vîntes ici il y a un peu plus de trois mois. Je vous représentai que cet

Etat est si indispensablement obligé à la garantie des concordats faits

entre les princes et les Etats d'Ost-Frise, qu'il n'y a rien qui le puisse

empêcher de lever tous les obstacles qui s'opposent à leur exécution

,

et, ainsi, qu'il fallait nécessairement que les troupes de Leurs Altesses

Sérénissimes, qui y sont entrées sans le consentement des Etats du

pays, en sortissent, parce que sans cela on ne pourrait entrer en au-

cune négociation ni rien faire pour l'affermissement de l'amitié entre

cet Etat et ces princes. Ensuite nous posâmes pour fondement, et

comme une condition inséparable de la continuation des subsides pen-

dant deux mois, la retraite de leurs troupes. Je ne doute point que

vous n'en demeuriez d'accord avec moi, aussi bien que de la nécessité

de leur rappel. Aussi n'est-ce pas ce qui m'inquiète le plus, mais bien

la peine où je me trouve de pouvoir faire en sorte que Leurs Altesses

Sérénissimes fassent de bonne grâce, et de la façon généreuse dont elles

ont accoutumé, ce que la nature de l'affaire rend inévitable. C'est en

quoi il faut que vous m'aidiez, Monsieur, et que vous les disposiez à
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concerter, avec les députés de cet Etat et avec ceux de la princesse 1

et

des Etats d'Ost-Frise , les moyens par lesquels on puisse assurer la con-

servation du pays, sans préjudice des privilèges et des droits des uns

et des autres, après que les troupes qui y sont en seront sorties.

Vous m'avez dit que c'était l'intention de Leurs Altesses Sérénissimes;

tellement que je me promets qu'elles ne souffriront pas qu'il se fasse

rien qui y soit contraire, et que vous leur conseillerez d'en donner des

preuves en cette rencontre, comme je vous en donnerai de l'estime

que j'ai pour votre personne, et de la passion avec laquelle, etc.
2

CXXXVH.

AU MÊME.
a3 novembre 1 GC6.

Monsieur, Je ne puis dire, sur la lettre que vous m'avez fait l'hon-

neur de m'écrire, le 26 octobre, que ce que j'ai déjà dit en ma pré-

cédente au sujet de l'affaire d'Ost-Frise. Je ne puis pas comprendre

comment la conduite de cet Etat à l'égard de ce pays-là puisse donner

de l'ombrage à l'assemblée de Ratisbonne ou à l'Empire, puisque le

prince et les Etats d'Ost-Frise ont bien voulu que, depuis plusieurs an-

nées, Messieurs les Etats soient garants des accords et concordats qu'ils

ont faits entre eux, et de l'exécution desquels il est question présente-

ment. Ils feront toujours ce qu'ils pourront pour complaire à MM. les

ducs de Lunebourg, à qui cet Etat a de l'obligalion et dont il tâchera

toujours de cultiver l'amitié; mais je m'assure que Leurs Altesses ne

voudraient pas que ce fût aux dépens de la parole que cet Etat a donnée,

et au préjudice de l'intérêt qu'il a d'accomplir ponctuellement ce qu'il

a solennellement promis. Ce n'est pas l'intention de l'Etat de faire en-

trer des troupes enOst-Frise sans le consentement unanime de la prin-

cesse et des Etats du pays, comme il ne sera pas marri que celles de

Leurs Altesses y demeurent, si les uns et les autres y consentent; mais

' C'était la princesse douairière d'Ost-Frise , Christine-Charlotte . duchesse de Wurtemberg-

Teck. — 2
Table des Minutes, etc. 1 066 , t. II, p. 43 1.



DE JEAN DE WITT. 289

vous pouvez bien juger, Monsieur, que l'Etat ne peut pas refuser la

garantie à celui des deux qui la demandera. Nous n'avons pas refusé

notre secours au prince 1

,
quand il l'a demandé, et nous avons fait mar-

cher nos forces, quand un des princes voisins a voulu envahir son Etat,

sous prétexte d'une exécution d'un décret de l'Empire. Nous n'y avons

point d'autre intérêt que celui du repos de ce pays-là, auquel j'espère

que Votre Excellence s'emploiera, en conseillant à MM. les ducs de

Lunebourg de retirer toutes leurs troupes, et de travailler, conjointe-

ment avec cet Etat, à l'établissement de la tranquillité publique en ces

quartiers-là et à l'alTermissement d'une parfaite bonne correspondance

entre le prince et les Etats du pays, conservant à l'un le respect et

l'obéissance qui sont dus, et aux autres, les droits et immunités qui leur

appartiennent. C'est à quoi je vous supplie de contribuer ce qui dé-

pendra de vous, et de croire que je suis, etc.
2

CXXXVIII.

A M. COURTIN.
1 1 mai 1G67.

Monsieur, J'ai bien reçu la lettre que Votre Excellence m'a fait l'hon-

neur de m'écrire deBreda, le 9 de ce mois. J'estime que c'est un grand

désavantage pour moi de ne me pouvoir pas trouver en un lieu où je

rencontrerais une personne de votre mérite, et qui vient informée des

dernières intentions du roi très-chrétien pour l'alfa ire qui est présente-

ment sur le tapis. Je m'en console en quelque façon en ce que M. le comte

d'Estrades fera connaître à Votre Excellence les intimes sentiments qu'il

aura sans doute toujours reconnus en moi, savoir, que, pour fondement de

tous mes conseils et de toutes mes actions, j'ai supposé que le véritable

intérêt de cet Etat est de demeurer inséparablement attaché à l'amitié

de la France; que, sur ce principe, j'ai cru qu'il fallait rejeter toutes les

1

C'était le jeune Chrétien-Ébrard
,
prince d'Ost-Frise. L'Ost-Frise était sous le protectorat

des États généraux, qui tenaient garnison à Euden et à Liroot. — 2 Table des Minutes, etc.

1666, t. II, p. 443.
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ouvertures qui ont été ci-devant faites de la part des Anglais qui eussent

pu tendre à nous désunir d'avec un si considérable allié, ayant aussi

résisté avec fermeté aux tentatives qui ont été faites de temps eu temps

de la part du roi d'Angleterre, afin que cet Etat voulût mettre dans le

tort Sa Majesté Très-Chrétienne, faisant difficulté de rendre les iles prises

sur les Anglais dans l'Amérique. Gomme en effet je ne doute point

que, si, en la suite de la négociation que l'on va commencer à Bréda,

l'on agit avec vigueur et fermeté, les alliés n'obtiennent ce qui est juste

et raisonnable. C'est à quoi je contribuerai toujours tout ce que je dois

à cet Etat, tout ce que vous vous pouvez promettre de la sincérité de

mes intentions; dont je prendrai plaisir de donner aussi des preuves,

quand en votre particulier je vous pourrai témoigner que je suis,

Monsieur,

De Votre Excellence,

Le très-humble serviteur.

CXXXIX.

A M. LE COMTE D'ESTRADES.
i i mai 1 1)67.

Monsieur, Quand M. Courtin n'aurait pas la réputation qu'il a d'un

mérite extraordinaire, le seul caractère dont il se trouve revêtu pouvait

donner à sa lettre l'accès que Son Excellence lui veut procurer par

celle dont elle l'a voulu accompagner. Je prends ce procédé comme je

dois, c'est-à-dire pour une civilité qui est inséparable de votre per-

sonne et de toute votre conduite. J'ai reçu sa lettre comme un effet de

la sienne, et m'en remets à la copie ci-jointe de ce que je lui réponds

sur ce sujet. M. Van Beuningen m'écrit par cet ordinaire que Voire

Excellence doit avoir reçu par la même voie un ordre ou un éclaircis-

sement plus particulier pour le sàlut des pavillons. Elle sait de quelle

façon ce différend a été débattu depuis quelque temps, et aussi qu'étant

dans l'impatience de savoir ce que la cour aura enfin résolu sur ce

sujet, elle m'obligera bien fort de me faire part de ce qu'elle en sait.
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et surtout si par même moyen on ne lui mande rien de ce qui se peu!

faire pour l'accommodement entre Sa Majesté et le roi d'Espagne à

l'égard de ses prétentions sur les provinces des Pays-Bas de son obéis-

sance. Je sais que cet Etat serait bien aise de seconder en cela les paci-

/if/ues intentions du roi votre maître, et pour moi en mon particulier,

il n'y a rien que je ne fasse pour seconder les conseils de ceux qui

appuieront les propositions modérées que Sa Majesté pourra faire. Elle

déférera sans doute à tout ce qui pourra faire éclater le plus sa justice

et sa générosité, et considérera qu'en la conjoncture présente des affaires

elle ne peut plus'dilTérer d'en faire les ouvertures à ses plus affectionnés

amis et alliés, afin d'éviter les désordres qui en pourraient arriver sur

les frontières de cet Etat, qui se promet qu'elle agira de concert avec

lui en cette importante rencontre, suivant les assurances qui en ont été

données de temps en temps. Je ne m'étendrais pas tant sur celte ma-

tière, si je ne savaisque vous êtes parfaitement persuadé de mes sen-

timents, et qu'avec cela j'ai pour votre personne tous ceux qui me

peuvent donner la qualité que je prends,

De Votre Excellence,

Le très-humble serviteur.

CXL.

AU MÊME.
23 mai 1667.

Monsieur, J'ai vu avec déplaisir, dans la lettre que Votre Excellence

m'a fait l'honneur de mecrirc de Bréda, du 19 de ce mois, que les

dernières dépêches qu'elle avait reçues de la cour ne nous rendent

pas encore capables de pouvoir faire office, avec quelque apparence de

succès, auprès du roi d'Espagne et ailleurs, pour faire réussir l'incli-

nation modérée que le roi très-chrétien témoigne d'avoir à un accom-

modement amiable, touchant ses prétentions sur quelques-unes des

provinces de Pays-Bas qui sont de l'obéissance du roi d'Espagne. El

d'autant que j'ai toujours jugé et juge encore que cet accommodement

37 .
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amiable est une chose absolument nécessaire pour achever de serrer le

nœud de la bonne intelligence entre la France et cet Etat, et pour la

rendre indissoluble à jamais, et qu'à mon avis on pourrait disposer

Leurs Hautes Puissances, si on leur fait confidence de la part de Sa

Majesté de quelque ouverture modérée, à entrer dans ses sentiments,

en sorte que l'on pourrait aider à porter les Espagnols à un accommo-

dement amiable , à des conditions concertées
;
j'ose espérer que Sa Ma-

jesté, de son côté, s'y laissera disposer aussi, et ce au plus tôt, parce

que l'affaire ne souffre point de délai. Il est fort facile de donner de

l'ombrage à ceux d'un Etat aristocratique composé de tant de têtes, et

il est fort dangereux d'en émouvoir les humeurs. D'ailleurs, ceux que

l'on a assurés, tant de bouche que par écrit, que l'on ne poursuivrait

pas par la voie de fait le droit et les prétentions de la reine sur les

provinces des Pays-Bas de l'obéissance du roi d'Espagne, qu'on ne leur

eût tout confidemment communiqué auparavant, et que l'on n'y entre-

prendrait rien qu'après un préalable concert fait avec eux, et qui, sur

cette parole formelle, ont donné les mêmes assurances à ceux de l'Etat

qui y sont le plus considérés pour leur prudence et pour leur dignité,

se trouvent présentement inutiles et incapables de lever ces ombrages

et d'effacer les fâcheuses impressions qu'ils peuvent avoir prises, puis-

qu'ils se trouvent eux-mêmes frustrés de l'effet de ces assurances, aussi

bien que ceux qui, sur leur rapport, ont cru y trouver le repos et la

sûreté requise, et que même, après la dénonciation publique, bien loin

d'établir cette confidence, on en fait difficulté et on l'évite, encore que

l'on en soit recherché. Je supplie Votre Excellence de faire ressouvenir

Sa Majesté de tout ce qui s'est passé sur ce sujet, afin qu'elle exécute

encore la même promesse si solennellement faite ; ce que nous nous

promettons infailliblement de la générosité qu'elle possède en un si

haut degré. Et en ce cas-là je tiendrai volontiers la main à ce que la

pensée de Sa Majesté, si elle a pour objet la Franche-Comté, ou bien

ce (/ue Voire Excellence via ci-devant déclaré en confidence comme son senti-

ment particulier être la véritable intention du roi, réussisse ,
après l'avoir

concertée avec Leurs Hautes Puissances.
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Elles trouveront fort bon que l'escadre du S r de La Hoche, si elle est

prête, sorte en mer avec l'armée navale de cet Etat, et je m'emploierai

volontiers auprès du Sr de Ruyter ou auprès des députés et plénipo-

tentiaires qui se trouveront de la part de MM. les Etats dans la flotte,

à ce que l'on assigne au commandeur de La Roche le poste le plus

proche de l'amiral que l'ordre et la bienséance permettront de lui

donner. Et, bien que le commandeur Jean Gedeons Verburg, qui fut

quelque temps, l'année passée, avec quelques vaisseaux de cet Etat,

sous le pavillon de M. le duc de Beaufort, ne tût jamais appelé au con-

seil de guerre, que je sache, mais envoyait toujours quérir l'ordre du

duc, je ne laisserai pas de m'employer de bon cœur à ce que ledit com-

mandeur de La Roche se puisse trouver aux conseils de guerre. Mais

d'autant qu'il n'a point de caractère, que je sache, en vertu duquel il

le puisse prétendre, ni autre qualité que celle de capitaine et com-

mandeur, Votre Excellence considérera, s'il lui plaît, si les vice-ami-

raux n'auraient pas sujet de s'offenser si on lui donnait séance au-

dessus d'eux; d'autant plus qu'ordinairement dans l'armée navale de

l'Etat (et je l'ai vu en ma présence pratiquer ainsi en la personne du

commandeur Van der Zaen, neveu du Sr secrétaire de Urldt, homme

de valeur et d'expérience, qui commande des escadres sous le pavillon

de l'Etat depuis dix-huit ou vingt ans, comme je crois), les comman-

deurs, qui joignent la Hotte avec quelques escadres, ne se trouvent pas

au conseil de guerre, et, quand ils y sont appelés extraordinairement,

ils ont séance après tous les contre-amiraux; néanmoins, pour pousser

la complaisance à bout, je veux bien faire davantage et en sorte que, en

considération et pour le respect du roi, on lui donne séance devant

tous les contre-amiraux, ne doutant point que Votre Excellence même

ne juge qu'il n'est pas à propos de faire une plus grande différence

entre ce qui s'est fait à l'égard du commandeur Verburg et ce que l'on

prétend faire à l'égard du S r de La Roche, afin de n'offenser personne.

H y a déjà plusieurs jours que M. le lieutenant-amiral de Ruyter est

dans Goerce, prêt à faire voile avec tous les vaisseaux de l'escadre

de la Meuse, et ne fait qu'attendre le vent d'Est pour prendre la route
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du rendez-vous, à dessein de sortir ensuite en mer avec toute ia flotte,

conformément à ce qui a été concerté. C'est pourquoi, d'autant que le

temps presse, j'ai pris la liberté de mettre mes pensées sur le papier

en forme de convention, afin que, si elles plaisent àVotre Excellence,

je le puisse communiquer aussi à MM. les députés aux affaires secrètes

3e la mer, et ensuite vous envoyer deux copies signées, dont Votre

Excellence me pourra renvoyer l'une aussi, signée d'elle.

Puisque Sa Majesté a agréé ce dont l'on est convenu touchant la

jonction des flottes, il sera très-nécessaire que son armée navale sorte

du havre de Brest et se mette en état de pouvoir avancer dans la

Manche, si le cas, dont il est parlé dans la convention, échet. Je serai

aussi bien aise d'avoir un état de la même armée navale, ou, du moins,

du nombre des vaisseaux dont elle sera composée.

Pour ce qui est des discours, que Votre Excellence me mande que

M. Goventry lui a faits, je n'en suis point du tout surpris, parce que je

connais la manière d'agir de MM. les Anglais; mais, quand ils verront

les alliés agir de concert et avec une juste fermeté en toute la suite de

la négociation
,
je crois qu'ils cesseront de nous importuner de leurs

prétentions mal fondées et impertinentes de dédommagement touchant

Pouleron, Bonne-Espérance, etc. et de persécuter Votre Excellence de

leurs demandes injustes et immodérées, mais qu'ils se mettront bientôt

à la raison. En quoi je ferai tout ce qui me sera possible pour seconder,

du lieu où je suis, tous vos bons offices comme étant,

Monsieur, etc.

It a été convenu et accordé entre tes soussignés, ambassadeurs extraordinaires

du Roi de France, au nom de Sa Majesté Très-Chrélienne d'une part, et les députés

des États généraux, au nom et de la part de Leurs Hautes Puissances, d'autre :

I.

Premièrement, que te sieur de La Roche, commandant, de la part du Roi Très-

Chrétien, les six vaisseaux de guerre qui ont été bâtis et équipés, l'année passée,

à Amsterdam, se joindra avec ces six vaisseaux et avec les deux autres qui ont été

bâtis en Danemark pour le compte de Sa Majesté, si les premiers se trouvent prêts et
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si les autres arrivent à temps à la flotte desdits Etals; qu'il demeurera sous le pavillon

et suivra les ordres et commandements de l'amiral de Ruyter ou de celui à qui

Leurs Hautes Puissances confieront la direction suprême de leur flotte, et ce jusqu'à

ce que ladite (lotte aura joint celle de Sa Majesté, commandée par M. le duc de

Beau fort, conformément à la convention faite pour cela le 5 de ce mois.

II.

Que ledit sieur de La Hoche commandera lesdits vaisseaux de Sa Majesté comme

une escadre particulière, en sorte que ladite escadre ne pourra pas être divisée ou

démembrée par quelque ordre que ce soit.

III.

Tiercement, que, dans les rencontres contre I ennemi, ladite escadre sera postée

et rangée le plus près du vaisseau et de l'escadre particulière dudit amiral* de

Ruyter, autant que l'occasion et la conjoncture des affaires le pourra permettre.

IV.

Finalement, que ledit de La Koche se trouvera aux délibérations du grand conseil

de guerre, et y aura séance après les vice-amiraux et devant les contre-amiraux

desdits seigneurs États.

Ainsi fait et accordé.

CXLI.

AI MÊME.
19 juin 1 6(>7

.

Monsieur, Depuis ma dernière lettre du 10 de ce mois, j'ai bien

reçu vos trois dépêches dont la première fut datée le 1 1 , et les deux

autres le 17 ensuivant. Pour satisfaire à la dernière, voici la conven-

lion signée des sieurs députés des Etats, comme Votre Excellence l'a

désiré; mais nous n'avons pas encore des nouvelles de l'arrivée du S'

commandeur de La Koche, et ayant vu comme quoi deux vaisseaux du

i'oi, des six que Sa Majesté a fait équiper en ces pays-ci, n'ont pas pu

passer le Pampus, je crains que ladite convention ne sortira guère

d'effet.

Si vous recevez quelques nouvelles de la Hotte de Sa Majesté sous
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le commandement du duc de Beau fort, je vous prie de m'en vouloir

faire part; car, jusqu'ici, nous n'en avons rien appris, non pas même si

elle est en mer ou dans les ports de Sa Majesté, et il me semble que,

pour bien pouvoir prendre nos mesures, nous en devions recevoir suc-

cessivement des avis, ainsi que Sa Majesté en reçoit de la nôtre, de

temps en temps, suivant la convention du 5 mai.

Nous sommes sur le point de signer avec les ministres suédois un

accommodement touchanl la marine et la spécification des marchan-

dises de contrebande, dont M. le comte de Dolma, qui fait état de passer

bientôt d'ici à Bréda, vous rendra un compte plus exact et plus parti-

culier. Mais je m'étonne de la tiédeur et de la lenteur des Anglais : il

semble que cette nation ne peut pas changer sa vieille coutume d'agir.

J'avais cru que MM. Mollis et Coventry auraient bien voulu prévenir

par une prompte conclusion les occasions des nouvelles rencontres de

deux flottes et autres accidents et effets de la guerre; mais, puisque ces

messieurs se gouvernent d'une manière si inopinée et si extraordinaire,

je prie Dieu que les flottes de Sa Majesté et de cet Etat puissent trouver

occasion de mettre en effet avantageusement le dernier article de la-

dite convention, puisque aussi bien il semble que ce soit l'effort des

armes qui nous doive procurer la paix. Je ne suis pas trop bien instruit

comme quoi les Anglais se gouvernent avec vous; c'est pourquoi vous

m'obligerez de m'en éclaircir.

Je vous assurai, le 2 3 du mois passé, que l'on pourrait disposer les

Etats (si on leur a fait confidence de la part de Sa Majesté de quelque

ouverture modérée, même de ce que Votre Excellence m'a ci-devant

déclaré confidemment, comme son sentiment particulier, être la véri-

table intention du roi son maître) à entrer dans les mêmes sentiments;

en sorte que l'on pourrait aider à porter les Espagnols à un accom-

modement amiable aux conditions concertées, et je vous ai fait sub-

ministrer par M. de Beverninck la copie de la promesse solennelle que

le roi nous a faite sur ce sujet pour lui en faire souvenir; j'attends

avec impatience ce qu'il plaira à Sa Majesté nous faire savoir sur ce

sujet. Je vous supplie d'être persuadé et de faire savoir à la cour, au-
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tant qu'il sera besoin, que l'affaire ne souffre pas plus de délai, et que

je contribuerai tout ce qui dépendra de moi, afin que l'on s'entre-

entende sur cette importante matière, moyennant qu'on ne m'en rende

pas tout à fait incapable, en dilayant encore plus longtemps de satis-

faire à ce qu'on a si solennellement promis. Je suis véritablement, etc.

CXLII.

AU MÊME.
28 juin 1(367.

Monsieur, Des incidents et affaires pressantes m'empêchèrent hier

de rendre compte à Votre Excellence du succès qu'il a plu au bon Dieu

d'octroyer aux armes de cet Etat, employées, suivant le huitième article

de notre convention du 5 mai passé, pour incommoder l'ennemi com-

mun, autant sensiblement et notablement qu'il se pourrait faire en au-

cune occasion favorable; mais, commeje fis envoyer, incontinent après

la réception de la nouvelle, copie des avis reçus au Sr de Beverninck,

je ne doute pas qu'il ne vous en ait aussitôt donné part; comme aussi ils

vous sont communiqués de la part de l'Etat, Le même Dieu, qui nous

a assistés si visiblement en l'exécution d'un si grand dessein, fasse servir

ce sien ouvrage pour disposer le cœur du roi de la Grande-Bretagne

et de ceux de son Conseil à une sûre et honnête paix avec les trois

Etats alliés, à laquelle tous les honnêtes gens de ces provinces aspirent,

aussi bien après la susdite victoire remportée sur l'ennemi qu'aupa-

ravant.

J'ai été bien aise d'apprendre, par la vôtre du 20, que vous aviez

signifié au médiateur et aux Anglais que vous ne feriez aucun accom-

modement avec eux, si l'alternative n'a lieu, y compris les deux vais-

seaux Bonne-Espérance et Henry-Bonne-Aventurée
,
jugeant que la bonne

union et la fermeté des alliés est l'unique moyeu pour parvenir à une

heureuse fin de notre commune négociation. Je souhaite bien fort

d'entendre quelque nouvelle assurée de la flotte du roi très-chrétien

sous le commandement du duc de Beaufort, et il semble que Dieu nous

MÉLANGES. 38
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a donné à cette heure une très-belle occasion de forclore les Anglais

de l'entrée de la Manche, en faisant croiser une escadre, composée des

vaisseaux de Sa Majesté et de cet Etat à son ouverture. Si le roi y est

enclin, comme il semble très à propos pour le bien commun, il
y

trouvera toujours les seigneurs Etats très-disposés. Je suis véritable-

ment,

Monsieur, etc.

CXLIII.

AU MÊME.
28 juin 1 66".

Monsieur, Après que je vous avais écrit ma dépêche de ce soir, l'on

m'a rapporté qu'il y a présentement à Amsterdam ou au Texel, en

Zélande et à Dunkerque, un grand nombre de brûlots appartenant au

roi très-chrétien , votre maître; et, comme vous aurez vu, par les nou-

velles de la Tamise, que quasi tous les brûlots de cet État y sont em-

ployés et consumés au grand dommage de l'ennemi commun, je me
suis émancipé de vous prier de vouloir faire office auprès de Sa Majesté

Très-Chrétienne, à ce qu'il lui plaise de donner les ordres que lesdits

brûlots se joignent au plus tôt à la (lotte de cet Etat dans la Tamise,

et y obéissent aux ordres des plénipotentiaires de l'Etat et du général

de Ruyler; car il est certain, et les avis desdits plénipotentiaires le

confirment, qu'avec des brûlots on y pourrait encore faire grand ser-

vice, et, puisque l'affaire presse infiniment, je vous supplie de vouloir

dépêcher incessamment, et sans aucune perte de temps sur cet objet,

vers la cour, et de prier Sa Majesté que ses ordres pour la susdite fin

puissent être expédiés avec autant de promptitude et célérité qu'il

sera possible. Quoi faisant, Votre Excellence fera une œuvre très-salu-

taire pour le bien commun, et obligera infiniment celui qui est et de-

meurera à jamais, etc.



DE JEAN DE WITT. 299

CXLIV.

A M. LE BARON DE LISOLA.
21 juillet 1 667.

Monsieur, C'est un excès de bonté et de civilité qui vous fait trouver

en moi les avantages que vous nie donnez en votre lettre du 1 5 de ce

mois, comme c'est la justice de la cause de cet Etat qui a attiré sur

ses armes les bénédictions qui nous peuvent faire espérer la paix. Vous

savez, Monsieur, que je n'ai rien contribué à l'un ou à l'autre, sinon

mes vœux et souhaits et un zèle ardent et inviolable pour le bien et le

service de ma patrie. Ce n'a été qu'avec regret que je l'ai vu entraîner

dans une funeste guerre, tellement qu'il ne se peut que ce ne soit

avec une joie extrême que je l'en verrai sortir, tant pour son repos

particulier que parce que j'espère que cette paix particulière sera un

acheminement à la paix générale de toute l'Europe. Il n'y a personne

qui ait une plus forte passion pour cela que moi, qui seconderai tou-

jours de tout mon cœur ceux qui travailleront à une œuvre si chré-

tienne. C'est ce dont je vous supplie d'être entièrement persuadé, et que

je vous suis bien fort obligé des bons sentiments que vous témoignez

avoir pour moi. Vous ne les pouvez pas donner à une personne qui

vous estime plus que je fais et qui ait une plus forte inclination à vous

donner de véritables preuves d'afl'ection , comme étant, .

Monsieur,

Votre très-humble et très-obéissant serviteur.

CXLV.

A M. LE PRINCE MAURICE DE NASSAU.

9 août 1667.

Monsieur, Je suis bien obligé à Votre Altesse de ce que, dans la joie

que lui donne le succès des armes de l'État, elle se souvient de moi

38.
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et de mon frère, el de ce qu'elle prend part à celle que j'en puis avoir

en mon particulier. Vous faites beaucoup d'honneur à des personnes

qui n'ont autre ambition que de se donner entièrement au service de

l'État, et qui font gloire de s'employer pour ceux qui s'y rendent re-

commandâmes par les preuves qu'ils lui donnent tous les jours de leur

zèle et de leur affection. Votre Altesse est du nombre de ceux que l'on

ne considère pas moins par là que par l'avantage de leur naissance.

\ussi ne douté-je point qu'elle n'avoue avec moi que messeigneurs les

Etats de Hollande et West-Frise reconnaissent bien votre mérite per-

sonnel, puisqu'il y a longtemps qu'elles destinent Votre Altesse pour

être le chef de l'ambassade extraordinaire à la cour de l'Empereur; et,

par leur résolution de samedi dernier, elles tâchent de vous faire chef

des gens de guerre de cet État, en vous nommant à la charge de pre-

mier maréchal de camp de nos armées. Je ne doute point que les autres

provinces n'approuvent le choix que Leurs Illustres et Grandes Puis-

sances ont lait de votre personne pour l'un et pour l'autre emploi, et

que Votre Altesse a sujet d'être satisfaite de l'illustre marque qu'elles

donnent de leur inclination à l'honorer de ce qu'elles ont de plus beau

et de plus éclatant. Je prends la part que je dois au contentement

quelle en aura sans doute, et ferai toujours tout ce qu'elle pourra

désirer de moi pour l'assurer de plus en plus de l'affection très-sincère

avec laquelle je suis,

Monsieur,

De Votre Altesse,

Le très-humble et très-obéissant serviteur.

CXLVI.

A M. LE CONSEILLER COURTIN.

i o septembre 1667.

Monsieur, Je vous suis bien obligé du souvenir que vous avez de

oi, en sortant d'un pays où je vous ai été entièrement inutile peu-
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dant le séjour que vous y avez fait. Au contraire, j'ai profité des mo-

ments de conversation que vous m'avez voulu donner, et j'ai l'avan-

tage d'y avoir acquis la connaissance d'un achevé ministre, dont les

sentiments ne sont que bons et généreux. Je tâcherai de les seconder, de

mon coté, auprès de messeigneurs les Etats de Hollande et de West-

Fi'ise, mes maîtres, qui très-assurément voudront bien travailler sérieuse-

ment, afin que le roi très -chrétien obtienne, par un accommodement,

sa satisfaction selon la justice et la raison. Et, comme vous n'avez quà

ménager l'esprit d'un prince qui n'agit que par ce principe, et que,

d'ailleurs, vous y apportez des qualités capables de vaincre les obstacles

les plus difficiles, vous n'aurez pas beaucoup de peine à y réussir et à

disposer les a flaires, en sorte que l'étroite intelligence qui n'a pas été

inutile à la France, et que je juge nécessaire à cet Etat, se serre de

plus en plus et devienne avec le temps indissoluble. J'y travaillerai avec

chaleur et tâcherai de lever ou prévenir les obstacles et occasions qui

la pourraient troubler un jour; en quoi je serai très-aise de mériter et

obtenir votre approbation, comme d'une personne dont je connais la

capacité et le mérite, qui m'ont déjà donné une estime très-particulière

pour elle, et qui me feront demeurer toute ma vie.

Monsieur,

Votre très-humble serviteur.

CXLVII.

A M. LE RHINGRAVE.
3i octobre 1667.

Monsieur, J'ai reçu les lettres que vous m'avez fait l'honneur de

m'écrire jusqu'au 26 de ce mois. Je vous suis obligé de la peine que

vous prenez de me tenir averti des choses qui viennent à votre con-

naissance, et je serai bien aise d'en voir la continuation, quand vous

jugerez que les avis seront importants, et quand vous le pourrez faire,

sans vous incommoder. Je suis et demeurerai toujours, Monsieur,

Votre très-humble serviteur.
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CXLVIll.

A M. LE PRINCE GUILLAUME DE FURSTEMBERG.

23 janvier 1 668.

Monsieur, J'ai tardé un peu trop longtemps à répondre à la lettre

qu'il vous a plu m'écrire le 3i du mois passé; mais la cause en a été

que. d'un côté, pour satisfaire au respect et à la soumission que je dois

à mes maîtres, je me dispense, autant que faire se peut, d'avoir com-

merce de lettres avec des princes étrangers, ou d'entretenir autre cor-

respondance avec eux que par le moyen des ministres qui résident en

cette Cour, ou par ceux que cet Etat entretient au dehors, et que, d'un

autre côté, je différais à vous averti)' de cette même coutume jusqu'à

ce que je vous pusse donner en même temps quelque avis solide des

dispositions de l'Etat sur les ingrédients du projet que vous m'avez fait

la faveur de m'envoyer au jour de votre départ d'ici. Je voulais aussi

pouvoir vous dire jusqu'où les amis et alliés de l'Etat (auprès de qui

l'on a travaillé en même temps eu conformité des principaux chefs du-

dit projet, et dont, pour notre opinion particulière, nous tombâmes

d'accord en notre entretien, tenu à la veille de votre départ) pouvaient

être disposés à prendre le même sentiment et suivre les mêmes réso-

lutions. C'est justement aujourd'hui (même jour auquel je me trouve

lionoré de votre seconde lettre du 1 7 de ce mois) que je puis vous

mander avec certitude que le roi de la Grande-Bretagne s'est à la fin

laissé induire à se joindre à cet Etat, et à s'obliger avec lui de faire

avoir à la France, ou les places qu'elle a conquises la campagne der-

nière, ou un équivalent pour la cession des places frontières dont

le roi très-chrétien a déclaré lui-même se contenter, ou d'autres

échanges qui pourront être faits du consentement des parties; et, sur

ce fondement, il a été dressé et signé, aujourd'hui, un traité dont la

copie est ci-jointe, dans laquelle vous verrez, et sans doute avec satis-

faction, que, en faisant ledit traité, l'on a suivi en tout le modèle du
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susdit projet: tant s'en faut que j'en aurais été fâché. 11 est bien vrai,

et M. le comte d'Estrades vous a dit la vérité, quand il vous a mandé

que je jugeais que son titre, Projet d'un traité secret, etc. était superflu,

et que, n'ayant parlé dans notre entretien que de "mon propre clief,

sans aucune commission ni pouvoir de l'Etat, j'ai été obligé de le re-

trancher, avant de communiquer le projet aux commissaires de l'Etat,

députés sur la matière qu'il contient. En second lieu, j'avais marqué

audit S r comte d'Estrades que j'espérais que c'eût été par mégarde qu'il

se trouvât glissé, dans le premier article, en parenthèse, ces paroles :

devant lafin du mois de mai, qui semblaient mettre le roi très-chrétien en

droit de refuser ou de rejeter la paix, quand même l'Espagne eût été

disposée ou obligée à l'alternative, si cela n'était effectué devant l'expira-

tion dudit mois de mai, mais peut-être un jour ou quelque temps après

ledit terme, parce que je me souvenais fort bien que, dans nos dis-

cours, nous avions proposé le contraire. Quant à la réserve de pouvoir

attaquer le Luxembourg, dont M. le comte d'Estrades vous a entre-

tenu aussi, il ne me souvient pas que nous en ayons parlé en aucune

manière; et je comprends bien avec vous qu'en Allemagne l'on a au-

tant ou plus de sujet d'appréhender la part de cette province, qu'en ce

pays. De plus, considérant le cas auquel cette liberté est réservée au

roi de France dans ledit projet, je suis fort persuadé que ladite réserve,

en ce cas, ne nous causera point de troubles; d'autant que je suis en-

tièrement d'opinion que, puisque la France accepte la paix condition-

nelle, savoir, en se réservant la faculté d'assister son allié aux termes

exprimés dans le projet, si l'Espagne ne peut pas être disposée à con-

clure la paix avec le Portugal de roi à roi, il faudra faire des offres

plus efficaces auprès d'elle, afin qu'elle accepte au moins ladite paix

conditionnelle, et qu'ainsi le cas auquel le projet réserve à la France

de pouvoir attaquer le Luxembourg ne doit jamais exister. Et, puisque

cette affaire du Portugal est un des points qui pourraient faire échouer

toute la négociation entre l'Espagne et la France, j'en ai aussi entretenu

fort au long le Sr Temple, envoyé extraordinaire d'Angleterre, et je

vous puis assurer que ses sentiments sur ce point sont entièrement
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conformes aux nôtres, exprimés clans ledit projet, et qu'il ne doute

nullement que le roi son maître ne s'y conforme tout à fait; tellement

que, si les Espagnols peuvent être disposés à admettre quelque tem-

pérament à l'égar'd du point de la renonciation, il semble que la paix

ne nous peut point échapper. Je ne puis pas mander encore si l'État

résoudra d'envoyer à Cologne, d'autant que les provinces ne se sont

pas encore expliquées sur ce point de délibération. Cependant vous

m'obligerez en me donnant avis si les députés des électeurs et princes

des cercles que vous nommez s'y trouvent déjà tous assemblés, ou vers

quel temps vous jugez que cette assemblée sera complète. J'espère que

tous les électeurs et princes de l'Empire voudront bien faire les mêmes

offices et suivre les mêmes pas que l'Angleterre et les Etats généraux

vont faire ensuite du susdit traité, et que vous y voudrez bien tenir la

main, puisque c'est entièrement votre propre ouvrage. Je vous prie de

m'en mander au plus tôt votre sentiment et de me communiquer vos

conseils sur la conduite que l'on devra tenir à l'égard de l'exécution

du même traité; quoi faisant vous obligerez infiniment,

Monsieur,

Votre, etc.
1

CXLIX.

AU LORD ARLINGTON.
h février 1668.

Monsieur, Comme il n'était pas possible d'envoyer ici un ministre

plus capable, ni plus propre pour le naturel et le génie de cette nation,

crue M. le chevalier Temple , aussi crois-je que l'on n'aurait pas pu choisir

une personne qui puisse ou veuille plus équitablement juger de la dis-

position en laquelle il a trouvé les Etats à répondre aux bonnes inten-

tions du roi de la Grande-Bretagne. Il ne doit pas être moins satisfait

de la promptitude avec laquelle les Etats ont passé outre à la conclu-

1

Table des Minutes, etc. 1668, p. Ub.
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sion et signature des traités, pour lesquels il est venu ici, qu'ils ne le

sont de sa conduite et de sa belle manière d'agir en toute la suite de sa

négociation. 11 paraît, Monsieur, que vous vous connaissez en hommes,

et que vous ne donnez votre amitié qu'à ceux qui la méritent, puisque

vous faites employer des hommes qu; s'en acquittent si dignement. Je

m'estime heureux d'avoir eu à négocier avec lui, et de ce que, par son

moyen, il vous a plu me donner un nouveau témoignage de voire

bienveillance.

Pour ce qui est de la bonté que vous dites que Sa Majesté a pour

moi, je ne l'ai méritée que par ce respect que j'ai pour sa personne

royale, dont je tâcherai de lui donner des preuves en toutes les occa-

sions qu'elle me fera la grâce de me faire naître. J'attends bien avec

autant d'impatience celles où je vous puisse témoigner combien je suis

sensible à toutes vos civilités, que je reconnaîtrai toujours par une vé-

ritable estime pour votre mérite, et par une très-forte passion de vous

faire voir que je suis, avec autant de sincérité que vous pouvez désirer,

Monsieur, etc.
1

CL.

A M. LE CHEVALIER TEMPLE,
RÉSIDENT DE LA GRANDE-BRETAGNE À LA f;OrR DE BRUXELLES.

a5 février 1 608.

Monsieur, Le porteur de celle-ci m'a bien délivré la lettre qu'il vous

a plu me faire l'honneur de m'écrire d'Anvers, le a/i de ce mois, et j'y ai

vu avec agrément le zèle et la diligence que vous avez apportés pour

l'avancement de notre affaire commune, comme aussi les bonnes dispo-

sitions que vos offices ont déjà fait naître dans l'esprit de M. le marquis

de Castel-Rodrigo , et l'apparence d'une déclaration plus satisfaisante

que nous recevrons, sur la prière commune qu'on va lui faire de la part

du roi de la Grande-Bretagne et de cet Etat. Je n'ai pas tardé de commu-

1 Table des Minutes, etc. 1 668 , p. 5g.
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niquer et «délibérer, sur le contenu de ladite lettre, avec les commissaires

des États, députés sur ce sujet de nos dernières négociations; et nous

espérons que vous jugerez, avec nous, qu'il est absolument nécessaire

que Son Excellence se déclare sans plus de délai et sans aucune ré-

serve, conformément à la disposition de ce qui est conclu entre l'An-

gleterre et cet Etat, sans désirer au préalable aucun concert plus

particulier que celui qui est l'ait, signé et ratifié entre nous et par nos

maîtres. Car, puisque le roi de France a vu, par ses derniers progrès.

combien les Espagnols sont faibles et négligents , il esta appréhender que,

si M. le marquis laisse écouler le mois de mars sans s'être déclaré net-

tement, comme nous le désirons, le roi de France n'eu soit très-aise,

pour n'avoir, après l'expiration de ce terme, nulle obligation, en vertu

de sa parole donnée, de faire la paix sur l'alternative, et qu'il ne se

serve encore du temps et du désordre des Espagnols pour surprendre

eu môme façon le Luxembourg et une grande partie de ce qui reste

au Roi d'Espagne dans les Pays-Bas, et pour se régler, par après, sur

les occurrences. Les Etats généraux se trouvent obligés et entièrement

résolus, au cas de -refus du roi de France, ou des échappatoires recher-

chées de son coté, après qu'on lui aura insinué que M. le marquis a

accepté l'une ou l'autre partie de l'alternative, d'exécuter, de la manière

la plus rigoureuse que faire se pourra, le contenu au troisième de nos ar-

ticles séparés; par conséquent de rompre, conjointement avec FAngleterre, en

guerre ouverte contre la France, d'agir de concert, non-seulement pour la

défense des Pays-Bas, mais aussi el surtout d'attaquer et d'incommoder la

France de leurs forces maritimes, en tout et partout, mémo par des descentes

ou invasions dans ce pays, et en toute autre manière. Mais, d'autant qu'il

faut présupposer publiquement que le roi de France, après avoir pre-

mièrement donné sa parole aux Etats et, par après, par une lettre

circulaire au roi de la Grande-Bretagne et auxdits Etats, ainsi qu'à

plusieurs princes d'Allemagne, ne voudra pas manquer à une promesse

si solennellement donnée, nous ne pourrions en aucune façon entrer

de concert et en ligue avec l'Espagne, avant que ce cas soit effective-

ment arrivé; et nous jugeons qu'un tel concert et une telle ligue, faite
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avant le temps, seraient fort capables de produire l'effet que M. le mar-

quis souhaite, mais qui est tout à fait éloigné du but de Sa Majesté

le roi de la Grande-Bretagne et de Leurs Hautes Puissances. Car il ne

peut vous être inconnu que Son Excellence préférerait la continuation de

la guerre, avec nos secours, à la conclusion delà paix sur l'alternative;

et Sa Majesté, aussi bien que Leurs Hautes Puissances, préfèrent cette

paix à la continuation d'une guerre dont ils seraient obligés de porter toutes les

dépenses et dont tout le profit serait pour le roi d'Espagne. Or nous compre-

nons fort bien qu'un tel concert et une telle ligue, que Son Excellence

désire, mettraient le roi de France dans une nécessité absolue de conti-

nuer la guerre; d'autant que, se rendant, après une telle ligue faite avec

ses ennemis, il paraîtrait publiquement qu'il y serait obligé par cette

liaison, et par conséquent par ses ennemis mêmes; et, partant, l'affaire

est judicieusement exposée par Son Excellence pour parvenir a son but;

mais, puisqu'elle nous ferait perdre le nôtre, nous espérons que vous

en détournerez M. le marquis, et que vous lui ferez perdre toute espé-

rance de nous pouvoir avoir, par son génie même comme par gaieté de

cœur, là où nous ne voulons venir qu'au cas d'une fatale nécessité. Il

me semble que Son Excellence ferait tort au roi de la Grande-Bre-

tagne et aux Etats généraux de ne pas se fier à leur affection et à leur

honneur, dontilyva aussibien que de leur intérêt, après la liaison et

le pas qu'ils ont fait déjà ensemble. Mais si, après qu'elle aura accepté

nos propositions, le roi de France vient à reculer ou à chereber des

échappatoires, alors le roi de la Grande-Bretagne et les Etats géné-

raux entrant dans le pays et même en rupture avec la France, il sera

très-juste et très à propos que l'on concerte avec Son Excellence la

manière dont on agira dans le territoire du roi son maître, et que

pourtant on ne laisse pas d'entrer en action sans la moindre perte de

temps. Il ne sera donc nullement nécessaire que je me trouve sur nos

frontières pour la fin proposée par Son Excellence, ce qui d'ailleurs

me serait tout à fait impossible, et encore bien moins que l'on envoie

quelqu'un d'ici à Bruxelles; d'autant que les députés des Etats qui s'y

trouvent présentement sont ceux-là mêmes que l'on pourrait choisir

3g-
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pour la fin désirée; vous pouvant assurer que je ne pourrais nommer

personne en qui l'Etat, aussi Lien que moi en particulier, pourrait avoir

plus de confiance, dont ils vous donneront sans doute des preuves aussi

bien que de leur intégrité et de leur bonne conduite. Je vous supplie

donc, Monsieur, d'user avec eux de la même franchise dont vous avez

usé envers moi, et je vous demeure garant qu'eux, de leur côté, en

useront de même; et, si vous avez été en quelque façon satisfait de ma

manière d'agir, comme je l'ai été fort de la vôtre, je vous assure que

vous le serez tout à fait de celle desdits députés de l'État.

Au reste nous approuvons fort la diligence que vous ferez de part e!

d'autre directement auprès des ministres du roi de la Grande-Bretagne

et de cet État à Paris, et nous nous promettons de vos offices communs

la paix universelle de la chrétienté, au grand profit du public et à la

gloire éternelle de vos personnes, laquelle vous souhaite, avec autant

d'affection que personne du monde, celui qui est et demeurera à ja-

mais,

Monsieur,

Votre très-humble et très-affectionné serviteur 1
.

CLI.

AU MÊME.
5 mars 1G68.

Monsieur, C'a été avec beaucoup de satisfaction que j'ai appris, par

votre dépèche du 2 de ce mois et par celle de MM. les députés de

l'État, le succès provisionnel qu'il a plu au bon Dieu d'octroyer à vos

soins et à votre direction auprès du marquis de Castel-Rodrigo, et je

ne doute point que la conduite que vous avez tenue, pour disposer

ceux du Conseil d'État de ce pays à se conformer au sentiment de Son

Excellence, ne produise leur applaudissement. J'espère que, devanl

que celle-ci vous sera rendue, vous aurez reçu de Son Excellence une

' Table des Minutes, etc. 1668, p. 10^.
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déclaration, dans les formes et par écrit, conçue en termes clairs et

satisfaisants, sans aucune ambiguïté ou obscurité, et enfin telle qu'elle

ne laisse aucune occasion ni même aucun prétexte à la France d'y

trouver quelque chose à redire, mais qu'elle la mette en nécessité de

se déclarer aussi, de son côté, nettement sur les conditions et articles

de notre convention, et nous sorte de doute et d'embarras de ce que

nous avons à faire.

Quant à moi, je ne manquerai pas de tenir la main à ce que l'Etat

se mette tout à fait en posture de pouvoir accourir vigoureusement et

efficacement à la défense du Pays-Bas, en cas que, après une déclara-

tion nette et satisfaisante de Son Excellence, le roi de France nous laisse

encore dans l'appréhension des progrès plus grands que Sa Majesté

voudrait tâcher de faire dans le Pays-Bas, ce que nous ne pouvons pas

présupposer sans être préoccupés d'un soupçon que ledit roi voudrait

bien fausser la parole donnée et la promesse si solennellement faite

par des lettres publiques et circulaires, ce qu'à Dieu ne plaise, et ce

que pourtant la prudence veut que nous nous figurions comme possible,

pour ne pas négliger les moyens dont nous nous sommes bien souvent

entretenus, et sur lesquels les Etats ont donné ordre à leurs ambassa-

deurs en Angleterre, de concert plus particulièrement avec le roi de

la Grande-Bretagne et ses ministres. Vous m'avez encore obligé de

n'avoir point donné copie de ma précédente dépèche au marquis,

puisque, à mon jugement, on aurait pu s'en servir pour aigrir et pi-

quer le roi de France, et pour l'obliger en quelque façon, par point

d'honneur, à s'opiniâtrer dans la guerre contre le but et le souhait du

roi de la Grande-Bretagne et des Etals généraux; mais que vous ayez

donné part à Son Excellence, par lecture de nos articles séparés, c'est

ce que je ne puis qu'approuver entièrement, comme étant fort conforme

à ma manière d'agir et de procéder, aussi bien que la précaution avec

laquelle vous avez garanti la cause commune du susdit danger, en ne

lui en ayant point donné copie. Au reste, je me remets à ce que

MM. les députés de l'Etat vous auront déjà dit et témoigné sur le con-

tenu de votre dépêche précédente, et à ce qu'ils vous communiqueront
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de temps en temps de l'intention de Leurs Hautes Puissances, et de-

meurerai à jamais celui que je suis avec passion,

Monsieur,

Votre très-affectionné , etc.
1

cm.

AU MÊME.
i(j mars 1668.

Votre dépêche du 1 1 de ce mois ne m'a été rendue que le îk après

midi, le courrier qui l'a apportée n'ayant été expédié et n'étant parti

de Bruxelles que le 1 3.

J'ai été fort aise de voir que vous aviez enfin disposé M. le mar-

quis de Castel-Rodrigo à dépêcher M. le baron de Bergeyck prompte-

ment vers Aix-la-Chapelle, étant très-persuadé qu'il nous importe

d'avoir une prompte conclusion delà paix, ou de voir clair dans les

intentions les plus intérieures du roi de France, aussi bien que dans

celles de la cour d'Espagne, et que tout délai est fort préjudiciable

aussi bien à nos intentions qu'aux intérêts de l'Espagne. Afin que nous

ne puissions pas être abusés de côté ou d'autre, je juge que, en la con-

joncture présente, deux choses nous sont absolument nécessaires : la

première est que l'Angleterre et cet Etat soient bien armés par mer et

par terre; l'autre, qu'on ôte non-seulement toute cause légitime, mais

aussi, tant que faire se pourra, tout prétexte à la France de dilayer ou

d'esquiver la conclusion et la signature du traité de paix.

Pour satisfaire, de notre côté, au premier point, nous sommes ré-

solus de mettre en campagne, aussitôt que la saison le pourra per-

mettre, toute notre cavalerie, qui consiste en sept mille et trois cents

chevaux, et, provisionnellement, vingt-cinq régiments de notre infan-

terie : pour lequel le principal rendez-vous sera à Berg-op-zoom et

aux environs, place fort commode pour pouvoir, de là, nous jeter en

peu de temps dans la plupart des places du roi d'Espagne au Pays-Bas.

' Table des Minutes, 1868, etc. p. 127.
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Aussi avons-nous donné ordre pour l'équipage de quarante-huit

vaisseaux de guerre, par-dessus le nombre qui sert pour la garde et

l'escorte ordinaire; et il y a déjà quelque temps que les Elats généraux

ont donné ordre à leurs ambassadeurs en Angleterre de concerter avec

le roi de la Grande-Bretagne et ses ministres sur le nombre et la

qualité des vaisseaux et hommes que chacun s'obligerait d'avoir tout

prêts, et en quel temps. Outre cela, les députés des Etats sont tombés

aujourd'hui finalement d'accord avec les ministres des ducs de Bruns-

wick et de Lunebourg, pour faire passer au service de cet Etal trois

régiments de cavalerie et trois mille hommes de pied , et j'espère que

le traité en pourra être signé demain ou après-demain. Au surplus, on

va ici encore augmenter la vieille milice par de nouvelles levées jus-

qu'aunombre de 12,000 hommes, y compris les troupes desdits ducs qui

passeront au service de cet Etat; et je ne manquerai pas de tenir la

main et de presser autant qu'il me sera possible, afin que tout ce que

dessus ait son accomplissement le plus tôt qu'il se pourra faire, selon

la constitution de ce gouvernement.

Si vous approuviez toutes ces préparations et diligences, comme je

l'espère (parce qu'elles me semblent fort nécessaires et nullement of-

fensantes, d'autant que celui qui voudra la paix réellement y trouvera

son appui et son avantage, et que leur emploi sera de la dernière né-

cessité contre celui qui, par son opiniâtreté, en voudrait frustrer la

chrétienté), je vous supplie de faire les exhortations nécessaires, par

vos lettres au roi de la Grande-Bretagne et à ses ministres, afin que,

de ce côté-là, on ne manque pas de faire de semblables préparatifs et

les mêmes diligences.

Quant au second point, je crois qu'il importe grandement que M. le

marquis de Castel-Bodrigo s'explique, pour savoir laquelle des deux

conditions proposées dans l'alternative il entend avoir acceptée; en

quoi il me semble qu'il y a d'autant moins de difficultés que, sans con-

tredit, Son Excellence s'expliquera pour l'abandonneraient des places

que le roi de France a conquises, la campagne passée, avec leurs dé-

pendances. Mais ce sera, ce me semble, alors de notre intérêt et de
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notre devoir de travailler puissamment, afin que quelque échange rai-

sonnable se puisse faire des places les plus avancées en Flandre contre des

places nouvellement occupées dans la Franche-Comté , ou autres qui seront

plus à la bienséance de la France et moins à l'incommodité de l'Espagne cl

de nous autres.

De plus, pour ôler à la France tout prétexte dont elle se pourrait

servir, à raison qu'il pourrait y avoir quelque manquement au pouvoir

dudit marquis ou en la matière principale, ou par défaut de la clause

de substitution, ou autrement, il me semble qu'il serait très-nécessaire

que le roi de la Grande-Bretagne et les Etats généraux se fassent forts

de la ratification et de l'accomplissement de tout ce qui sera traité et

conclu à Aix-la-Chapelle, et promettent, en la manière la plus forte

que le roi de France pourra le désirer, d'obliger, en cas de besoin,

l'Espagne à ladite ratification et audit accomplissement, de toutes leurs

forces, et par mer et par terre. Enfin, en toute autre occurrence, il

me semble aussi qu'on fera très-judicieusement d'obvier à toutes les

exceptions et délais qui pourraient être apportés au préjudice de la

paix. Mais aussi, quand on aura mis par là le roi de France dans une né-

cessité absolue de procéder outre à la conclusionfinale, ou de découvrir son

intention contraire à la paix, il faudrait qu'alors, à la première dé-

marche que la France ferait pour frustrer la chrétienté d'un bien si

salutaire, le roi delà Grande-Bretagne et les Etats généraux feraient

agir, incontinent et sans marchander, toutes leurs forces par mer et

par terre, non-seulement pour la défense des Espagnols, mais aussi

pour la fin spécifiée au troisième de nos articles séparés, et plus ample-

ment déduite en ma dépêche du 2 5 février passé.

Au reste, j'attendrai de vos nouvelles, si vous avez reçu la ratification

du roi de la Grande-Bretagne sur notre dernier traité de marine, et

en quelle manière vous jugerez à propos que l'on en fasse l'échange ;

sur quoi je tacherai de disposer les Etats à se conformer à votre désir,

soit que l'on envoie notre ratification ès mains de nos commissaires qui

se trouvent présentement auprès de vous, soit que vous envoyiez votre

secrétaire, ou bien M. votre frère ici à la Haye, ou que vous sachiez
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encore quelque autre façon qui soit plus à votre goût; car, en cela et

en toute autre occurrence, je tâcherai de suivre vos désirs et de seconder

vos intentions, comme étant, non par forme de compliment, mais fort

réellement,

Monsieur,

Votre très-affectionné, etc.
1

CLIII.

AU MÊME 2
.

26 mars 1668.

Monsieur, J'ai bien reçu la vôtre du 18 de ce mois, et, quoique des

occupations pressantes ne m'aient pas permis de vous répondre incon-

tinent après, je n'ai pas laissé pourtant de communiquer aux députés

de l'Etat mes pensées et mon jugement de la réponse du roi de France

du 9 de ce mois, et surtout de vous en faire part et de prendre votre

conseil sur ce qui restera à traiter avec le marquis de Castel-Rodrigo.

Je suis persuadé que vous jugez avec moi qu'il y a deux points très-

importants qui devaient être ajustés il y a longtemps et dont tout le

bon succès que nous pouvons espérer dans la grande affaire dépend

absolument: en premier lieu, celui de l'oppignoration des places au

bord de la Meuse avec les forts de Flandre, et, en second lieu, celui

de l'engagement entier du roi de Suède dans notre liaison, lequel point,

à mon jugement, ne peut être conduit à la fin souhaitée sans le pre-

mier. C'est ledit marquis qui devait presser l'un et l'autre : si est-ce

pourtant que, en étant pressé lui-même, il semble les négliger. Vous

serez mieux instruit de l'état présent des affaires du roi d'Espagne que

moi, et jugerez par conséquent, avec plus de fondement, s'il est ima-

ginable ou possible qu'ils viennent à bout de leurs affaires sans un prêt

d'une bonne somme d'argent. Quant à moi, je tiens pour assuré que,

faute de cela, non-seulement ils ne pourront pas se prévaloir du secours

1

Table des Minutes , etc. p. 1 58.— 2 En marge : Communiqué aux députés pour les affaires

secrètes de France, le 26' mars 1668.
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suédois, mais que môme ils ne seront pas capables de mettre en aucun

état leurs troupes pour faire la moindre résistance à leurs ennemis.

Même le temps me semble, en ceci, si précieux, que déjà, par la perte

de celui qui est écoulé depuis que vous prenez la peine et le soin d'ex-

borter Son Excellence, par vos lettres de la Haye, de vouloir avancer

ladite oppignoration , deux millions présentement ne feront pas tant

d'effet qu'un million aurait fait en cette saison-là; outre qu'il faut savoir

que le corps de cette République est de telle composition, que, quand,

à la fin, Son Excellence sera résolue de son côté, il faudra encore des

semaines pour faire passer ici, par toutes les provinces, une affaire qui

louche la bourse; et je me trompe fort si le roi de France aura la com-

plaisance de nous octroyer alors le temps que nous faisons écouler

inutilement par notre négligence. C'est pourquoi, si vous êtes de ce

même sentiment, je vous supplie de représenter très-vivement à Son

Excellence qu'elle ruine les affaires du roi, son maître, par son irrésolution

et par sa lenteur, et qu'en peu de jours elles seront sans remède, si elle

continue de ce même train. Il est temps que l'armée suédoise soit déjà

mise en bon état, pour être capable de rendre le service que l'on doit

en tirer, et il est très-fâcbeux que l'argent, par lequel l'âme doit être

inspirée à ce corps, est encore si loin à chercher; Dieu sait si l'on y pourra

encore remédier, quand même on conclurait le contrat de l'oppigno-

ration aujourd'lmi. Je dispose, tant que je puis, les esprits des États à

la libéralité; mais on commence à me faire des objections : qu'il semble

que j'y prends plus d'intérêt que l'Espagne même; qu'il vaut mieux employer

trois millions dans son pays et entre ses propres sujets que d'en envoyer un

au dehors ; que l'Espagne s'évertuera mieux à envoyer de l'argent dans son

Pays-Bas, quand elle n'aura pas l'espérance d'en toucher ici, et semblables.

Je ne laisserai pas pourtant de continuer à presser et à faire presser

par nos députés, auprès de Son Excellence, ladite affaire, d'autant que

je suis très-persuadé que, faute de cela, l'on perd la Suède et l'on aban-

donne la défense du Pays-Bas.

Il y a plus d'un mois que Son Excellence me fit mander par vous

qu'elle jugeait très-nécessaire que , sans perte de temps et devant toutes
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choses, l'on concertât ensemble les moyens dont on se servirait pour

leur défense, et pour agir de concert, avec la vigueur requise, contre

la France. Il vous souviendra sans doute que vous approuviez fort ma

réponse, qui portait que, si le roi de France, après que Son Excellence

aurait accepté nos propositions, venait à reculer ou à chercher des

échappatoires, alors il serait très-juste et très-à propos que, de la part

du roi de la Grande-Bretagne et des Etats, l'on concertât avec Son

Excellence la manière dont on agirait dans le territoire du roi son maître;

et, puisque le roi de France refuse encore, par sa dernière réponse

du 1 g de ce mois, la continuation de la cessation d'armes, il semble que

le temps requiert que tout fut déjà préparé pour un tel concert
;
que

l oppignoration et le prêt dune bonne somme d'argent fût arrêté; que

le traité avec la Suède et autres princes voisins et intéressés fût conclu;

que le marquis eût donné une information très-exacte, à vous et à nos

députés, de l'état présent de sa milice et de la garde de ses places les

plus importantes, comme aussi du succès de cette grande levée dont

M. le baron de Bergeyck nous parla tant, lorsque, chez moi, nous mîmes

entre les mains de l'ambassadeur Gamarra et les siennes la copie de nos

traités, et que l'on me dit présentement être allée en fumée pour la

plupart, partie par la mauvaise foi ou larcin de ceux qui avaient touché

des deniers pour lever des régiments, et partie faute d'argent, et que

l'on songea aux moyens pour remédier aux défauts qui s'y trouveront

sans doute quasi partout. Il serait malséant et contre la méthode or-

dinaire, que nous, qui avons inclination de lui fournir de l'argent,

premier et principal remède à tous ses maux, l'allions prier d'en vou-

loir recevoir de nous ; mais il semble que ce serait plus dans l'ordre

que cette prière vînt du côté de celui qui en a fort besoin. Et, puisque

la froideur de Son Excellence semble en ceci aussi grande qu'en toute autre

chose, je me remets à votre jugement s'il ne sera pas à propos que vous

y apportiez un peu de chaleur, pour faire terminer promptement une

alïaire qui doit visiblement être le premier ressort qui fera mouvoir

toute la machine. Quant à l'autre point, nous avons envoyé, il y a

longtemps, tels ordres, instructions et pouvoirs à nos ministres, en

ho.
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Angleterre, que, le premier étant conclu , l'effet de ce mouvement sera

sans doute la prompte conclusion avec M. le comte de Dhona, et la

triple liaison qui se doit faire entre l'Angleterre, la Suède et cet État.

Nous ne manquons pas cependant de faire assembler nos troupes

vers les quartiers de Berg-op-Zoom, et aussi de former un autre corps

vers les quartiers de Zûtphen, les patentes pour l'un et l'autre étant

déjà expédiées, comme vous en serez plus amplement informé par nos

députés qui sont auprès de vous, et qui ne manqueront pas de vous

entretenir sur tout ce qui touchera la cause commune. A quoi me re-

mettant, je demeurerai,

Monsieur,

Votre très-affectueux, etc.
1

CLIV.

AU MÊME.
29 mars 16G8.

Monsieur, J'ai bien reçu la lettre dont il vous a plu m'bonorer, le

a 5 de ce mois, sur quoi je vous dirai en peu de mots que je suis tout

à fait de votre opinion , tant à l'égard de la disposition du roi de France

à continuer la guerre, vu l'insuffisance de l'offre de vouloir restituer

tout ce qu'il pourrait conquérir entre le i
or

avril et le i5 mai, et les

exceptions recherchées contre les pouvoirs du marquis de Castel-Ro-

drigo et contre son acceptation de l'alternative, que principalement et

surtout à l'égard de l'armement, que l'on devra avancer avec toute la

promptitude possible, et de la manière dont on devra accourir à la

défense du Pays-Bas, dès que le roi de France commencera à se re-

muer pour l'accabler. Les États ont déjà approuvé et confirment encore

de jour en jour les mêmes sentiments par leurs actions, faisant mar-

cher, en toute diligence, une armée aux environs de Berg-op-Zoom,

et ayant envoyé leurs avis par un exprès au roi de la Grande-Bretagne

•

1 Table des Minutes, etc. p. 1 83.
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qu'ils sont d'opinion que , tout en satisfaisant au roi de France sur les

scrupules proposés dans l'esprit du Sr de Lionne, du 19 de ce mois,

avec des assurances et promesses suffisantes , il faudra lui faire sa-

voir discrètement et néanmoins bien positivement que nous jugeons

que sa générosité ne pourra pas permettre qu'il accable un Etat ou

un ministre que le roi d'Angleterre et les Etats généraux ont obligé,

à sa réquisition, d'accepter les conditions présentées avec une assu-

rance formelle que, par là, il se délivrerait de tout danger de la

guerre; qu'au moins l'honneur et la bonne foi du roi de la Grande-

Bretagne et des Etats ne pourra pas souffrir qu'on accable un tel -Etat

ou un tel ministre, sans lui prêter leur secours et assistance. Je ne vois

point de disposition ici qui ne m'assure que l'oppignoration étant con-

clue, on marchera au secours du Pays-Bas, dès la première démarche

que le roi de France fera pour l'attaquer, si le roi de la Grande-Bre-

tagne en veut faire autant. Mais, pour nous satisfaire en bonne cons-

cience, et pour faire voir à tout le monde la justice de notre procédé,

je suis entièrement d'opinion qu'il faudra faire toutes les avances et

donner toutes les assurances requises à la France pour parvenir et

pour l'obliger à la paix.

Sur quoi, comme aussi sur plusieurs autres particularités, je me

remets à ce que les députés de l'Etat vous communiqueront plus en

détail, n'ayant pas le temps, à présent, de m'étendre ici plus ample-

ment, mais seulement pour répéter, en un mot, que je suis très-

véritablement,

Monsieur, etc.
1

CLV.

AU MÊME.
k avril 1(3(58.

Monsieur, Un grand rhume, qui m'a suscité une fièvre la nuit passée.

' Table des Minutes, etc. p. 201.
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a été cause que je n'ai pas pu répondre d'abord à votre lettre du 2 de

ce mois; niais, vers midi, la fièvre, étant beaucoup diminuée, me laisse

présentement la faculté de vous dire que, quoiqu'il y ait déjà quelques

jours que M. de Beverningk est parti pour se rendre à Aix-la-Chapelle,

je ne vois pas pourtant que, dans la conjoncture présente des affaires,

votre séjour soit plus nécessaire audit lieu qu'à Bruxelles; mais que,

tout au contraire, l'affaire est présentement réduite à un point que

ce pour quoi vous vous fussiez transporté à Aix-la-Chapelle se pourra

et se devra traiter et achever au lieu où vous êtes et à Paris. Il me

semble que MM. les ministres du roi de la Grande-Bretagne et des

États, à Paris, ont négocié adroitement de nous avoir su procurer

un instrument qui nous mettra en peu de jours dans une clarté en-

tière pour résoudre finalement ce que nous aurons à faire, si le mar-

quis de Castel-Rodrigo nous y seconde, comme nous l'espérons et rat-

tendons de sa prudence et de l'intérêt visible de son maître qui l'y

oblige : je parle du projet de traité, dressé sur le pied de l'alternative,

et concerté entre lesdits ministres de nos maîtres à Paris et les com-

missaires du roi de France, dont je m'assure que vous aurez reçu copie

de la part de M. Trévor. Il me semble crue ce projet nous donne en

main un mois assuré pour avoir la paix ou une guerre dans laquelle

tous les princes et Etats de la chrétienté nous appuieront; au moins

loueront-ils notre procédé et notre conduite. Et voici comme quoi, à

mon avis, nous y pourrions procéder : je présuppose que vous et mes-

sieurs nos députés, qui se trouvent auprès de vous, n'aurez pas beau-

coup de peine à disposer M. le marquis d'envoyer incontinent un pou-

voir à MM. Van Beuningen et Trévor, pour signer en son nom et de

la part du roi son maître, le traité avec les commissaires du roi de

France, conformément au projet susdit, que je trouve entièrement

conforme à notre convention et à nos articles secrets, ainsi que le S r Van

Beuningen nous mande aussi que lui et M. Trévor en ont rendu le

même jugement, si ce n'est que Son Excellence aime mieux signer lui-

même ledit traité et en recevoir un en échange, signé de la part du

roi de France. Auquel cas, il me semble que l'on n'aurait qu'à mettre
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dessus le propre traité de paix entre les rois d'Espagne et de France, ou

de France et d'Espagne, pour ne pas disputer sur les termes de la pré-

face, et, au bas, d'ajouter la date. Cela étant fait, il faudra, à mon

jugement, que lesdits ministres offrent au roi de France de signer au

nom du roi d'Espagne, ou bien d'échanger le traité signé, si Son Excel-

lence trouve bon de signer lui-même, moyennant que la France accorde

un terme raisonnable pour procurer la ratification de la reine d'Es-

pagne et surtout la continuation de la cessation d'armes pendant ce

terme accordé. Je vois que
,
pour octroyer ce terme un peu au gré de

la France, vous serez plus libéral ou complaisant que moi; car, au lieu que

vous vous contenteriez du terme du i5 mai, ci-devant proposé par

M. de Ruvigny, il me semble que la raison et la bienséance nous obli-

geraient bien de le prendre jusqu'au dernier jour de mai. Et, si le roi

de France venait à refuser ou la signature de son côté, ou le terme

avec la cessation d'armes, je n'hésiterais point à nous déclarer d'abord,

sans marchander, pour l'Espagne et à agir par mer et par terre, en confor-

mité du troisième de nos articles séparés. Et, comme il ne peut tomber

dans l'esprit d'un homme raisonnable que la reine d'Espagne pourrait

être si aveuglée que de ne pas ratifier ledit traité, qui lui fait rendre

une province entière et qui délivre un roi mineur d'un second acca-

blement de l'Angleterre et de cet Etat, je ne serais nullement chiche

à accorder au roi de France tout ce qu'il pourrait demander avec

quelque apparence de raison dans un cas qui n'écherra pas, princi-

palement parce que plusieurs princes d'Allemagne, alors, se déclare-

ront de notre parti, qui, sans cela, aveuglés par les apparences du

raisonnement compris dans la lettre de M. de Lionne du 1 9 du mois

passé, nous abandonneraient entièrement. Le roi de Suède, ou son

ministre à Londres, me semble trop tendre la corde, et il la rompra,

s'il ne se met un peu à la raison. Néanmoins nous avons encore, ven-

dredi passé, envoyé tels ordres à nos ambassadeurs, que je ne doute

nullement d'un bon succès de cette négociation. Quant aux autres

points de votre lettre, je suis obligé de me remettre à ce que vous

pourrez entendre de nos députés et de Son Excellence pour les avis de
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l'ambassadeur D. Estevan de Gamarra. C'est pourquoi, en finissant, je

demeurerai, comme je suis véritablement,

Monsieur, etc.
1

CLVI.

A M. KILLEGREW 2
.

i 3 avril 1668.

Monsieur, Je dois louer l'affection que vous témoignez pour cet Etat,

et vous en remercier; mais je me trouve obligé de vous dire en même

temps que l'occasion pour la faire valoir est passée. Les levées que

cet Etat avait résolu de faire sont réglées, et toutes les commissions

délivrées. Aussi n'a-t-il été levé qu'un régiment d'infanterie, sous le

nom de M. Wirtz, marécbal de camp, et quelques compagnies dont on

renforce les vieux corps, tellement qu'il n'y a plus de lieu de vous servir

selon votre intention. Je tâcherai de profiter de quelque autre occa-

sion que vous me ferez naître, où je vous puisse donner des marques

de l'assurance avec laquelle je suis,

Monsieur, etc.
3

CLVII.

A M. LE CHEVALIER TEMPLE.
16 avril 1668.

Après que je vous ai écrit le U, je me trouve honoré de vos deux

dépêches du 9 et ik de ce mois. La manière d'agir de M. le marquis de

Castel-Rôdrigo nous déplaît infiniment, et nous croyons pénétrer assez

dans ses visées pour conclure que son but est de délayer la signature

du projet et l'envoi du pouvoir jusqu'à ce que les Français commencent

à se remuer; de signer en même temps, ou d'envoyer le pouvoir désiré,

1 Tables des Minutes, etc. p. 21 h.
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blique au Danemark.
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et de nous sommer, en vertu d'une promesse préalable , d'opposer nos

armes contre celles de France qui commenceront alors d'entrer en ac-

tion, et par ainsi nous mettre en guerre ouverte par provision. Néan-

moins, pour donner audit marquis une assurance plus ample, et pour

achever de le mettre dans le tort, nous avons bien voulu nous con-

former entièrement à votre avis, et autoriser nos députés à passer avec

vous la promesse, en bonne et duc forme, par écrit, y insérant les

mêmes paroles du troisième de nos articles séparés; et je juge que vous

avez très-judicieusement considéré que la condition de la promesse

doit être non-seulement la signature du projet et des pouvoirs, mais

si, après la signature , etc. la France refuse ou d'y consentir, ou de continuer

la suspension d'armes

Nous croyons avoir grand sujet de nous plaindre du S' marquis, en

ce que, nonobstant la promesse solennelle faite par les Etats généraux,

et délivrée à D. Estev. de Gamarra, dans leur résolution du 5 de ce-

mois, il a dilayé de signer et de dépêcher les pouvoirs; d'autant que,

si cela eût été fait d'abord, nous nous trouverions hors de toute obscu-

rité; car, ou la conclusion en aurait été suivie à Paris, avec la suspen-

sion d'armes, ou, en cas de refus, l'Angleterre et cet Etat agiraient

déjà de bon cœur et en bonne conscience pour l'Espagne. Je vous sup-

plie de faire voir à Son Excellence, le plus vivement qu'il se pourrait

faire, que si, à cette heure, après sa signature ou l'envoi du pouvoir

vers Paris, et avant qu'on .en puisse avoir averti le roi de France, il

reçoit quelque disgrâce, que ce sera à lui-même à qui il la devra im-

puter ; car l'Angleterre et cet Etat ne peuvent pas lui donner en main

un mois assuré, pour les envelopper, mal à propos et contre leur in-

tention clairement exprimée dans la convention du 2 3 de ce mois, dans

une guerre ouverte avec la France; ce qui se ferait, si on lui laissai!

la faculté de dilayer sa signature ou l'envoi de ses pouvoirs jusqu'à ce

qu'il aurait provoqué les Français de se remuer, et qu'alors, signant

ou envoyant les pouvoirs, il eût le droit de faire agir nos troupes contre

celles de France, avant que le roi de France eût pu avoir nouvelle de

ladite signature ou dudit envoi desdits pouvoirs, et, par conséquent,

H EMARGES, 'il
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avant qu'il eût pu faire achever le traité et continuer la suspension

d'armes.

J'espère et je me tiens assuré que, après ce pas, qui est le dernier

(pie les Etats sont capables de faire en cette conjoncture, M. le mar-

quis ne dilayera plus la signature et l'envoi d'un pouvoir vers Paris.

Mais si, contre toute apparence, il était capable de le faire, je vous

supplie de lui faire voir, comme il faut, que ni l'Angleterre ni ces États

ne peuvent pas assister un refusant manifeste
;
que, par conséquent, il

sera abandonné de tous côtés, et qu'aussi nous nous trouverons néces-

sités de le réduire, par des moyens plus efficaces, à accepter réellement

et en ell'et, par sa signature du traité, l'alternative qu'il a déjà acceptée

par un écrit séparé. J'appréhende même que, par les délais déjà passés,

l'affaire ne soit réduite au point de ne pouvoir pas être redressée ;

comme en vérité nous nous trouverions bien embarrassés à cet égard,

si le roi de France était déjà parti de Paris vers son armée, avant que

le projet signé ou le pouvoir y fût arrivé.

Je ne sais pas par quelle politique Son Excellence trouve bon de

faire décrier sa conduite par tout le monde, et de perdre le pays de

son gouvernement; car, de nous croire si malavisés qu'elle nous pour-

rait engager dans une guerre contre la France, lorsqu'elle, de son

côté, veut (ont de bon conclure la paix, c'est ce que je ne puis pas pré-

supposer. Et, si elle juge que la France reculera ou refusera la sus-

pension, pourquoi ne l'a-t-elle pas voulu faire paraître publiquement

devant tout le monde par une prompte signature de son côté? C'est

ce que je ne puis pas comprendre. Cependant M. Colbert, à Aix-la-

Chapelle, fait paraître hautement la facilité, voire la complaisance du

roi son maître, par la protestation qu'il fait publiquement qu'il a

ordre de signer l'alternative, sans faire exception sur le préambule

des pouvoirs du marquis, sur le défaut de la faculté de substituer un

autre là où, au contraire, M. le baron de Bergeyck ne se trouve au-

torisé à rien. Je vous assure que les avis positifs que nous recevons

l'ont tourner la tête à un chacun. C'est pourquoi je vous supplie, d'au-

tant plus, de tenir la main efficacement à ce que M. le marquis achève
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l'affaire sans plus de délai; car, si cette dernière complaisance des Etals

ne le satisfait pas, je vous avoue que je ne songerai plus qu'aux moyens

efficaces pour Je réduire à la raison, et aux expédients par lesquels le roi

de la Grande-Bretagne et Leurs Hautes Puissances puissent s'entendre

avec la France
,
pour prévenir les malheurs de son voisinage. En quoi j'es-

père que vous coopérerez avec tant d'application, selon l'intention de

notre convention, que je me tiens assuré que vous tâcherez, par toutes

sortes de moyens, de prévenir ce cas désespéré et ruineux pour l'Es-

pagne. Et moi je demeurerai à jamais, avec beaucoup de passion,

Monsieur, etc.
1

CLVIII.

A M. L'ÉLECTEUR DE SAXE.
27 avril 16G8.

Monseigneur, Bien que dans l'emploi où je suis je n'entretienne pas

de correspondance hors l'Etat qu'avec ses ministres aux cours des autres

princes, j'ai cru pourtant devoir répondre à la lettre que Votre Altesse

électorale m'a fait l'honneur de m'écrire, du 20 février dernier.

M. Werderman, qui me l'a rendue, m'a exposé les ordres particuliers

qu'il avait, et s'est acquitté avec zèle de sa commission; mais ce n'a

pas été avec le succès qu'il se pouvait promettre de son affection pour

Votre Altesse Sérénissime. Car, outre que nous ne sommes pas ici dans

un lieu où il se fasse grand commerce d'argent, je ne m'en suis jamais

mêlé en mon particulier. Aussi ne connais-je personne qui eût inclina-

tion de prêter de l'argent sur des hypothèques si éloignées.

Maintenant que la paix vaut comme faite, il me semble que ce serail

pour le bien et le repos de la chrétienté que Votre Altesse Électorale,

qui a de si bons sentiments et qui a une si parfaite connaissance de ses

véritables intérêts, entre, avec cet Etat et le roi de la Grande-Bretagne

,

dans la garantie du traité qui vient d'être ajusté entre les couronnes

1
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de France et d'Espagne, comme nous ne doutons point que plusieurs

autres électeurs et princes de l'Empire, à qui il importe que le repos

de la chrétienté soit de plus en plus affermi, n'y entrent. Et, comme il

m'est impossible présentement de servir Votre Altesse Sérénissiine en

cette occasion
,
je tâcherai de lui donner alors des preuves de l'incli-

nation que j'ai à lui rendre mes très-humbles services, comme en tout

lemps je serai prêt de lui en donner du respect avec lequel je suis,

Monseigneur, etc.
1

CLIX.

A M. LE CHEVALIER TEMPLE.
27 avril 1668.

Monsieur, Vous devez être bien satisfait de toute votre conduite, puis-

que le succès répond si parfaitement à votre bonne intention, et que

\ otre ouvrage a un si excellent rapport aux fondements que vous en aviez

jetés. Toute la chrétienté vous doit la gloire d'avoir donné la -première

disposition, dans l'esprit du roi de la Grande-Bretagne, à une étroite liaison entre

Sa Majesté et cet Etat, pour le bien et le repos universel de l'Europe. Sur

ce principe vous avez continué de travailler, avec tant d'application et

si heureusement, auprès de M. le marquis de Castel-Rodrigo, que

c'est à vous principalement que l'on est obligé de la bonne disposition

en laquelle il se trouve présentement, et de la jouissance d'un si grand

avantage qui en résulte pour la chrétienté. J'en parle comme d'une

chose que nous possédons déjà, parce que je ne vois rien qui nous en

puisse frustrer,
y ayant de l'apparence que, dès à présent, le baron

de Bergeyck aura exécuté le pouvoir que vous lui avez porté, et que la

cour de Madrid, pour délivrer les Pays-Bas de l'importunité de ses

hôtes, ne voudra pas différer de ratifier le traité. Au reste, je donne

fort dans vos sentiments, et suis d'avis que l'on fasse négocier quelque

échange de places, incontinent après la signature du traité. J'en ai écrit

1 Table des Minutes, elc. p. 2g5.
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ci-devant à M. de Beverningk; de sorte que je ne doute point que

vous ne vous en soyez déjà entretenus. J'avoue aussi, avec vous, que

cette négociation se fera plus commodément, dans sa suite, à Paris

qu'ailleurs, au moins si M. le marquis de Castel-Rodrigo se peut ré-

soudre à prendre assez de confiance aux ministres du roi de la Grande-

Bretagne et de cet Etat, pour s'en rapporter à eux pour la négociation

d'une affaire de cette nature; quoique, s'il le considère bien, il trou-

vera que nous y avons, les uns et les autres, presque le même intérêt.

Vous n'aurez qu'à continuer votre route sur le fondement de la con-

vention du 2 3 janvier, pour soutenir, la paix faite, une garantie de tous

les intéressés en général et en particulier, et ne point craindre que

ceux qui travailleront au nom de cet Etat avec vous déconcertent cette

belle harmonie que l'on a vue en toute la suite de cette négociation.

Ils le feront non-seulement en exécution des ordres qu'ils en ont, mais

aussi par inclination. Pour moi, ce sera toujours avec joie que je se-

conderai votre zèle et que je rencontrerai les occasions où je vous puisse

donner des preuves de la passion et sincérité avec laquelle je suis,

Monseigneur, etc.
1

CLX.

AU MÊME.
27 avril 1668.

Monsieur, Après cette lettre écrite , l'on vient de me rendre votre

lettre du 2 3 de ce mois, à laquelle je dirai en peu de mots que M. Be-

verningk se trouve autorisé, à l'égard de la garantie, de conférer avec

vous et de résoudre sur le lieu ce que l'on jugera le plus expédient

pour la sûreté de l'observation et de la durée de la paix. Mais, si les

ministres de l'Empereur et de Suède ne s'y trouvent point, je ne vois

pas que l'on y pourra faire quelque chose de plus solide que ce qui a

déjà été fait à Bruxelles et peut-être aussi à Paris.

1
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A l'égard de M. le prince d'Orange, les dispositions demeurent en-

core les mêmes que ci-devant, sans que j'y aie aperçu aucun change-

ment depuis votre départ d'ici. Aussi n'a-t-on tenu aucune délibération

dans l'assemblée des Etats de Hollande, de lui faire quitter les appar-

tements où il est logé présentement, comme le bruit vous l'a rapporté

au lieu où vous êtes. Mais ceux de la chambre des comptes ont parlé,

il y a quelque temps, de faire vendre la maison où l'on a fait loger ses

faucons, dont aussi je n'ai point ouï parler depuis.

Je suis toujours, etc.
1

CLXI.

AU MÊME.
h juin 1 6G8.

Monsieur, Comme j'ai été hors de la ville, à l'arrivée de M. de Be-

verningk ici, et qu'à mon retour à la Haye il était allé aux champs,

d'où il a pris la peine de revenir aussitôt qu'il a reçu la clause de votre

lettre du 27 du mois passé faisant réflexion sur quelque rapport qu'il

me ferait, que je lui avais envoyé par copie, à cause de cela je ne vous

ai pas pu répondre à ladite lettre aussitôt que c'était de mon inclina-

tion et de mon devoir.

Je vous avoue que j'ai été bien surpris d'entendre, par votre lettre,

que quelques-uns, en Angleterre, jaloux sans doute du bon succès de

toutes vos négociations, tâchaient à vous rendre de mauvais offices,

comme si vous n'aviez pas apporté toute la précaution nécessaire pour

l'intérêt de la navigation et du commerce des sujets du roi de la Grande-

Bretagne, dans notre dernier instrument de marine. Mais aussi ai-je

été bien aise d'entendre, de la bouche même du S r de Beverningk, que

ce n'était qu'une cavillation sur le formulaire des lettres de mars,

qu'il m'a expliquée en détail. Je sais que vous êtes très-persuadé de la

franchise avec laquelle MM. les commissaires des Etats généraux ont

traité cette affaire avec vous, et qu'ils n'ont pas eu la moindre pensée

1
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de se prévaloir par quelque extension de paroles. Mais, pour vous

donner encore une preuve de la mienne en particulier, je vous dirai

que, si le roi votre maître le juge nécessaire, ou si vous le trouvez à

propos, je tâcherai de disposer les Etats à ce qu'ils consentent que le

formulaire des lettres de mars,' pour les sujets de Sa Majesté, soit cou-

ché, mutalis mutandis, aux mêmes termes et paroles que celui pour les

habitants de cet Etat s'y trouve inséré. Je ne doute pas que je n'y réus-

sisse, si vous désirez que je l'entreprenne; d'autant que je sais que ç'a

été un principe dans toutes nos délibérations, que nous ne désirions

qu'une entière réciprocité. C'est pourquoi je ne négligerai rien, sur ce

sujet, selon ce que vous me ferez savoir de l'intention du roi, votre

maître, et de votre désir. Je vous supplie d'être persuadé et d'assurer

aussi le roi, votre maître, qu'en nos négociations, aussi bien qu'en

toutes nos actions, nous ne prendrons jamais aucun avantage, mais

seulement une égalité raisonnable; et je croirais que, si ce même prin-

cipe était aussi une fois établi chez vous, notre union serait indissoluble

et éternelle, et que, par la nouvelle liaison avec la Suède, nous n'au-

rions jamais rien à craindre de qui que ce fut. Je me trouve obligé de

vous remercier bien fort des bons offices que vous avez rendus pour

insinuer ce même principe aux ministres de votre maître, et particu-

lièrement pour obvier, par un ordre raisonnable, aux inconvénients que

l'on doit légitimement appréhender du procédé irrégulier de vos gens

de mer, au fait du salut avec le pavillon. Mais vous aurez entendu sans

doute que tous les offices que nous avons fait faire par nos ministres à

Londres, sur ce sujet, n'ont pas pu faire désavouer la procédure ex-

traordinaire tenue envers notre vice-amiral Sweers, auquel l'escadre

du roi, croisant dans la Manche, a fait tenir le pavillon bas jusqu'à ce

qu'il l'eût perdu de vue. Tant s'en faut que l'on ait voulu admettre

quelque tempérament certain sur ce sujet, quoique nous ayons montré

notre inclination à porter autant de respect et de déférence au pavillon

royal que nos ambassadeurs sont accoutumés de porter à l'auguste

personne de Sa Majesté même sur son trône, de son approbation même
et entière satisfaction.
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Je vous supplie de vous appliquer un peu à cette matière et de me

mander vos sentiments comme quoi vous jugez que la bonne union,

dont vous avez si heureusement jeté les fondements, ne souffre point

d'interruption par cette affaire épineuse, comme elle le fera certaine-

ment, si l'on abandonne un si haut point à la discrétion des officiers

de mer, ou si on la gouverne, de part et d'autre , selon le dictamen de sa

raison ou de sa fantaisie, sans aucune certaine correspondance ou me-

sure prise ensemble. J'espère que la fertilité de votre esprit et ses pro-

ductions équitables nous tireront, une fois pour toutes, de cet embarras.

C'est pourquoi j'attendrai vos expédients, sur ce sujet, auxquels vous

pouvez vous assurer que j'aurai une entière déférence.

Quoique je me persuade que vous aurez déjà vu les lettres que les

États ont écrites à la reine d'Espagne et à M. le marquis de Castel-

Hodrigo, au sujet delà Triple Alliance, j'ai pourtant voulu les joindre

à celle-ci par copies, pour votre information, espérant que nos offices

communs, qui se font sur ce sujet, auront à la fin le succès que nous

en désirons pour le bien môme de l'Espagne.

Je suis et demeure fort de votre sentiment à l'égard d'un échange

des places, pour éloigner le roi de France de nos frontières autant

qu'il se pourra. Je crois qu'il serait à propos de faire travailler à cette

fin par MM. nos ministres à Paris, à la première occasion qui s'en pré-

sentera, comme sans doute des incidents sur l'exécution de la paix faite

n'en fourniront que trop.

Si vous êtes satisfait de la conduite et du procédé de M. de Bever-

ningk, je vous assure qu'il ne l'est pas moins du vôtre, et que vous

l'avez acquis entièrement, aussi bien que celui qui est et demeurera

toujours, etc.
1

1
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CLXII.

AU PRINCE DE TOSCANE.
<i juin 1O68.

Monseigneur, Je ne croyais pas qu'au sortir de Florence, c'est-à-dire

du lieu le plus délicieux de l'Europe, l'on pût trouver quelque chose

d'agréable en Hollande, et je ne me serais jamais persuadé que Votre

Altesse Sérénissime eut pu rencontrer en ma personne quoi que ce soit

qui la pût convier à s'en souvenir, si elle ne m'en assurait par l'obli-

geante lettre qu'elle m'a fait l'honneur de m'écrire, du i5 mai. Je lui

en rends mes humbles grâces comme d'une chose que je ne pouvais

espérer que de sa bonté, et je la supplie de me permettre de lui dire

que ce qu'elle dit des obligations qu'elle m'a est un reproche qu'elle

me fait de n'avoir pas assez cherché l'occasion d'en acquérir sur elle

pendant le peu de séjour qu'elle a fait en ce lieu. Je puis bien assurer

Votre Altesse Sérénissime que je ne l'ai pas négligée; mais, comme, dans

le poste où je suis, je ne puis pas obliger des princes de cette naissance

et de ce mérite, je me dois contenter de leur donner mon affection,

accompagnée d'un profond respect. C'est ce dont j'ai tâché de donner

des marques à Votre Altesse Sérénissime, et dont je lui donnerai de

plus fortes preuves, toutes les fois qu'il lui plaira de me procurer des

occasions où je puisse témoigner en effet que je suis,

Monseigneur,

De Votre Altesse Sérénissime, etc.
1

CLXIII.

A M. LE CHEVALIER TEMPLE.
G juillet 1668.

Je ne pouvais pas recevoir un avis plus agréable que celui que vous

me donnez de votre prochain retour avec la qualité d'ambassadeur.

1
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Je m'assure que vous ne clouterez point de la vérité de ce que je viens

de dire, quand vous voudrez faire réflexion sur la satisfaction que je

dois avoir, et que j'ai en effet, de la générosité et sincérité que j'ai re-

marquée en tout votre procédé. Vous avez raison de dire, Monsieur,

qu'il ne se peut que l'intention du roi de la Grande-Bretagne ne soit de

vivre dans une parfaite bonne intelligence avec cet Etat, puisqu'il nous

envoie une personne qui nous doit être chère par tant de considéra-

tions, revêtue d'un caractère qui marque l'estime et l'amitié qu'il a

pour cet État. Nous tacherons d'en mériter la continuation, en faisant

tout ce que Sa Majesté pourra désirer de ses plus fidèles alliés, et
,
par

le même moyen, je tâcherai de lui donner des marques du profond

respect que j'ai pour la personne de Sa Majesté, et des preuves des

sentiments que j'ai de votre mérite. Et, comme de part et d'autre nous

ne désirons rien, ni vous ni moi, que de conserver éternellement la

bonne intelligence que vous avez aidé à affermir avec tant de succès,

je ne puis pas douter que nous n'ajustions sans peine tout ce qui pour-

rail être capable de l'altérer.

Permettez-moi , Monsieur, que je vous dise encore que vous me trou-

verez toujours disposé à donner une dernière facilité à tout ce qui

pourra établir l'intérêt commun de l'un et de l'autre Etat; et, comme

je sais que je trouverai toujours la même disposition en vous, il ne se

peut que je ne me réjouisse, quand je considère que j'aurai à négocier

avec un ministre qui possède toutes les qualités qui le peuvent faire

réussir en tout ce qu'il entreprendra. C'est tout ce que me permet de

dire présentement l'affliction qui m est survenue, venant de perdre

une femme qui faisait en effet la véritable moitié de moi-même 1

; ce

dont je ne fais point de difficulté de faire part, pour cette occasion,

à celui qui a eu la bonté de me témoigner qu'il en prend beaucoup à

ce qui me touche, comme, de mon côté, j'en prendrai toujours à tous

' C'était VVendcla Ricker. fille de Jean

Bicker, <
!che\m d'Amsterdam en 1 fi/17,

bourgmestre en 1 6 5 3
,
et, en même temps.

membre du conseil de l'amirauté de la

même ville. On l'appelait le docteur Jean

Bicker.
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vos intérêts, avec toute l'affection et sincérité avec laquelle je suis et

demeurerai toute ma vie,

Monsieur, etc.'

CLXIV.

A M MF DE BRÉDERODE 2
.

1 1 juillet 1 008.

Le souvenir qu'une personne de votre naissance, de votre vertu et

mérite a de moi est toujours obligeant; mais il l'est extrêmement dans

l'occasion de mon affliction, à laquelle il vous a plu témoigner vouloir

prendre part. Je vous en rends très-humbles grâces, Madame, et avec

d'autant plus de ressentiment et de reconnaissance ,
que je ne doute pas

que vous n'ayez été vivement touchée. Vous savez combien les douleurs

de cette nature sont sensibles, et avez appris d'avoir pitié de ceux qui

en sont atteints. La mienne est d'autant plus grande que ma perte est

inestimable, et, pour dire la vérité, irréparable. J'avoue que les conso-

lations qui me viennent de votre part soulagent mon mal et adou-

cissent ce qu'elles ne peuvent pas rendre insensible. Je vous en suis

très-obligé, et prie Dieu de détourner de votre illustre famille ces fu-

nestes accidents, et qu'il me fasse naître l'occasion où je vous puisse

donner des preuves du respect avec lequel je suis,

Madame , etc. 3

CLXV.

A M. LE PRINCE FRÉDÉRIC DE NASSAU.
8 juillet 16O8.

Ce ne sont que de faibles témoignages de l'affection quej'ai à rendre

très-humble service à Votre Altesse que ceux que je lui ai rendus peu—

1

Table des Minutes, etc. p. 44o. derode, et sœur aîne'e de la princesse

' C'était Louise -Christine de Solms, d'Orange,

veuve, en i65G. du feld-maréchal de Bré-
3
Table des Minutes, etc. p. 446.

hi.
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dant le séjour qu'elle a fait en cette ville. Il lui plaît leur donner le

nom de civilité et de faveurs, et je les appellerai, avec votre permis-

sion, des devoirs auxquels m'obligent et sa naissance et son mérite.

Pour ce qui est des conseils que j'ai pris la liberté de lui donner de

temps en temps, ils sont procédés de l'estime que j'ai pour la personne

de Votre Altesse, et pour les belles et hautes qualités qui se distinguent

en elle. Aussi ne douté-je point qu elle ne reconnaisse un jour qu'ils

ont été très-sincères, et que, après le bien de l'Etat, ils n'ont eu pour

objet que le seul avantage de Votre Altesse. J'y trouverai le mien,

quand je saurai qu'elle agrée la bonne volonté que je lui voue, et dont

je tâcherai de lui donner des preuves aux occasions. Au reste, je lui

suis extrêmement obligé de la part qu'elle veut bien prendre à mon

affliction, au sujet de laquelle, après la consolation de Dieu, celle de

mes amis semble me fortifier en quelque façon. Votre Altesse me fait

l'honneur de m'assurer qu'elle est du nombre; c'est pourquoi il ne se

peut que sa consolation n'aide à me fortifier et à me mettre en état où

je lui puisse donner de véritables marques du respect et de l'affection

avec laquelle je suis,

Monsieur,

De Votre Altesse, etc.
J

CLXVI.

A M. LE COMTE D'ESTRADES.
i 9 juillet i(5()8.

Monsieur, Vous m'avez donné tant de marques de l'amitié dont vous

m'honorez, que je ne doute point que vous n'ayez été sensiblement

touché de ma douleur, et que vous ne preniez part à mon affliction

domestique. Bien que j'en fusse entièrement persuadé, je ne laisse pas

de vous être obligé des nouveaux témoignages qu'il vous plaît m'en

rendre dans votre lettre du 1 1 de ce mois , et vous remercie très-

humblement de toutes vos bontés. Je tâcherai de les reconnaître par

1 Table des Minutes, etc. p. hhZ.
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mes services en toutes les occasions qui vous pourront donner de nou-

velles assurances de la vérité avec laquelle je suis,

Monsieur, etc. 1

CLXVII.

A M. DE PELNITZ2
.

ai juillet 1668.

Monsieur, Je ne crains pas de vous avouer que j'ai été très-sensible-

ment touché de mon affliction. C'est pourquoi vous ne devez point

douter que je n'estime comme je dois les consolations de mes amis,

vu que les médecins mêmes demandent bien des remèdes aux leurs en

leurs maladies. Je reçois celle qu'il vous plaît me donner dans votre

lettre comme un effet de l'affection dont vous me voulez honorer, et

vous en suis infiniment obligé comme d'une chose qui me soulage beau-

coup. J'y ajouterai, Monsieur, que je mérite cette amitié, non par mes

services, puisque je n'ai pas encore eu l'occasion de vous en rendre,

mais par l'estime que j'ai toujours faite, des bonnes et grandes qualités

qui vous font considérer non-seulement en la cour où vous êtes, mais

aussi par tous ceux qui ont l'avantage de vous connaître. En quelque

lieu que vous vous trouviez, vous me ferez faveur de m'employer pour

vos intérêts et de vous pouvoir témoigner avec quelle affection je suis,

Monsieur, etc. 3

CLXVIIF.

A M. DE LIONNE.
2(3 juillet 1 6G8.

Quoique j'aie à rendre grâces au souverain monarque de l'univers

de m'avoir appris, dès ma jeunesse, à conformer ma volonté à la sienne,

' Table des Minutes, etc. p. 458.
2
M. de Pelnitz

,
ex-envoyé extraordinaire

de l'électeur de Brandebourg près les Etals

généraux, dont il avait reçu, en signe de

satisfaction, une chaîne d'honneur.

3 Table des Minutes, etc. p. 465.
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el à n'augmenter point mon mal par des regrets et des vœux inutiles

contre sa disposition, je dois pourtant avouer qu'en l'affliction domes-

tique dont il m'a voulu visiter je reçois beaucoup de satisfaction de

ce que mes amis me prêtent la main pour me soutenir et empêcher

que je ne chancelle. En prenant part à ma douleur, ils contribuent

puissamment à ma consolation. Vous êtes de ce nombre, Monsieur, et

avez bien voulu me donner des marques de l'affection dont vous m'ho-

norez, dans une rencontre où il semble que j'en aie le plus besoin. Je

vous en rends très-humbles grâces et vous supplie de croire que non-

seulement je réponds parfaitement à l'amitié que vous me témoignez

en votre lettre, mais aussi que je suis dans l'impatience de vous en

pouvoir donner des preuves réelles, aussi bien que de la haute estime

que j'ai pour vous, pas tant à cause de votre éminent emploi que

pour le mérite extraordinaire qui se trouve en votre personne. J'at-

tends les occasions où je vous puisse faire voir avec quelle passion et

sincérité je suis,

Monsieur, etc.
1

CLXIX.

A M. LE CHEVALIER TEMPLE.
•27 juillet 1668.

Je trouve, dans l'obligeante lettre que vous m'avez fait l'honneur

de m'écrire, du 3 de ce mois (style du lieu), tant de marques d'aff'ec-

tion et de tendresse pour moi, que je ne puis pas différer de vous en

rendre mes très-humbles grâces, et de vous dire que, de toutes les

consolations que l'on me donne en mon affliction, il n'y en a point qui

ait été plus efficace que celle que je viens de recevoir de vous. J'y re-

connais que c'est le cœur qui parle, et que vous prenez véritablement

part à mon affliction , dont je vois que vous savez la grandeur, puisque

vous savez celle de la perte inestimable que j'ai faite. J'ose dire que

,

s'il .y a un remède capable de fermer la plaie, c'est sans doute celui qu'y

' Table des Minutes, etc. p. 466.
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applique la main bénigne et salutaire que vous me prêtez. Elle se

l'ait sentir, je l'avoue, parce qu'elle sonde la plaie, mais elle y applique

ensuite un baume qui l'adoucit et en soulage la douleur. Je le reçois

comme je dois, et tâcherai de faire mon profit de vos consolations, en

combattant ma faiblesse avec la force de vos raisons, que vous dicte

non-seulement la philosophie chrétienne dont vous faites profession,

mais aussi la très-sincère amitié dont il vous plaît m'honorer. Je vous

supplie très-humblement d'être persuadé que j'y réponds parfaitement,

que je suis dans l'impatience de vous en pouvoir donner des preuves,

et que, comme j'espère que j'en trouverai les occasions, lorsque nous

aurons l'avantage de vous posséder, je désire avec passion de vous voir

ici, pour vous faire juger de l'intention de l'Etat à entretenir fidèle-

ment l'alliance qu'il a plu au roi de la Grande-Bretagne de faire avec

lui, mais bien plus particulièrement de l'inclination que j'ai à y con-

tribuer tout ce qui est de mon petit pouvoir et à demeurer tant que

je vivrai

,

Monsieur, etc.
1

CLXX.

A M. KNOPFF,
CONSEILLER ET SECRETAIRE DE S. A. S. LE DCC DE BRÏNSWICK ET DE LINBBOCRG.

ih novembre 166S.

Comme je sais que ceux qui traitent en ministres ne peuvent pas ce

que font ceux qui disposent en maîtres et de leur propre chef, j'ai tou-

jours donné une interprétation favorable aux petits changements qui

sont arrivés en la contractation que nous avons ajustée, soit à l'égard

du temps, soit à l'égard de la somme. J'ai bien reçu des mains de

M. Millier votre assignation en banque, comme aussi l'argent par

M. Vander-Heck, et, en échange, mis en mêmes mains mon obligation

avec les assurances et précautions dont nous sommes convenus. Puisque

j'avais disposé, il y a quelque temps, de toute la somme dont l'offre

1

Table des Minutes, etc. p. 672.
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H la proposition a été faite originairement, j'ai été bien aise de voir,

dans votre lettre dn 22 de ce mois, que vous attendiez par le premier

ordinaire les ordres précis de Son Altesse Sérénissime sur ce que vous

auriez à faire, et qu'alors vous joindriez le reste sans délai; ce dont je

vous prie de m'avertir le plus tôt qu'il vous sera possible, afin que je

règle mes dispositions, à l'avenir, selon l'avis que vous m'en donnerez,

et que je puisse mettre ordre à l'accomplissement de ce que j'ai déjà

disposé, avec la ponctualité qui se pratique dans ce pays entre les par-

ticuliers en matière d'argent, et, en ce faisant, vous obligerez,

Monsieur, etc.
1

CLXXI.

A M. MÙLLER.
3o novembre 1668.

Je serais bien aise de savoir, depuis notre dernière entrevue, si vous

ou M. le secrétaire Knoplf n'avez point reçu des lettres de Son Altesse

Sérénissime
,
qui vous donnent la faculté et le pouvoir d'achever finale-

ment le contrat et l'acte que je vous ai mis en mains ci-devant: d'au-

tant que, combien que je présuppose qu'il n'y arrivera point de chan-

gement, j'ai pourtant résolu de ne pas disposer des deniers transcrits

sur mon compte en la banque d'Amsterdam, qu'après que vous m'as-

surerez que je le puis faire sans pouvoir être sujet à quelque nouveau

changement. C'est pourquoi, en me le faisant savoir, vous obligerez,

Monsieur, etc.
2

CLXXII.

A M. DE LIONNE.
1 0 janvier 1 669.

Monsieur, Je réponds un peu tard à la lettre que vous m'avez fait

l'honneur de m'écrire du 20 décembre dernier, parce que j'ai cru ne

1 Table des Minutes. elc. p. 619. — 2
Ibid. p. 6a3.
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devoir pas laisser partir ma réponse sans la satisfaction <[ue je pré-

tendais vous faire donner au sujet dont elle parle. Et, pour vous la faire

avoir il a fallu que je me sois adressé au magistrat et échevin de la

ville d'Amsterdam, à qui appartient la connaissance de tout ce qui re-

garde leurs bourgeois, à l'exclusion de toutes les autres justices, et qui

a condamné le gazetier dont vous vous plaignez , en lui faisant défense

d'imprimer des gazettes d'un mois. J'espère que vous ne trouverez rien

de disproportionné en cette sentence à la faute qu'il a faite, quand il

vous plaira considérer, Monsieur, qu'il n'a fait en effet que copier ce

qui lui a été envoyé de Paris, et qu'il a cru innocemment pouvoir faire

imprimer ce qu'un sujet du roi très-chrétien débite publiquement en

France. Je vous envoie la feuille qu'il a produite, et dont l'auteur ne

se peut pas cacher dans un lieu où il en distribue plusieurs. Le gaze-

tier a fort protesté qu'il ne le connaît point, et que tout ce qu'il peut

faire pour sa justification, c'est de faire voir que ce n'est pas par ma-

lice ni à dessein d'offenser Sa Majesté qu'il a publié une chose qu'il

jugeait indifférente. J'y ajouterai, Monsieur, que ni l'imprimeur, ni les

autres qui composent ces gazettes, n'entendent pas la fin de la langue

française et ne sont pas gens à songer à la conséquence de ce qu'ils

publient; mais nous ne laisserons pas de châtier leur imprudence, aussi

bien que de punir leur malice, toutes et quantes fois que nous trouve-

rons qu'ils débitent des choses préjudiciables à l'honneur et à la ré-

putation d'un grand roi, ami et allié de cet Etat, dont nous tacherons

de conserver l'affection pour toutes les déférences qu'il pourra légiti-

mement désirer de nous. M. de Pomponne ne sera pas sitôt arrivé

(jue nous ne lui en donnions des preuves en répondant parfaitement à

celles que vous nous faites espérer par lui des bonnes intentions de Sa

Majesté pour le bien de cet Etat et pour le repos de la chrétienté. Y)

contribuerai tout ce qui sera de mon petit pouvoir, et tâcherai toujours

de vous donner des marques des sentiments que j'ai pour vous en

particulier, et qui sont accompagnés d'une véritable estime, que vous

trouverez toujours en celui qui est, Monsieur,

Votre très-humble serviteur.

MÉL.WGES. Ù3
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TRADUIT DE LA SENTENCE.

Messieurs de la justice d'Amsterdam ont interdit et défendu, interdisent et dé-

fendent par les présentes à Corneille Janss. Zwol d'imprimer les nouvelles ou gazette

française, ni faire imprimer directement ni indirectement pendant les premières

quatre semaines consécutives. Fait à Amsterdam, le h janvier 1669, en la présence

de fescoulette et de tous les échevins, et était signé Henri Spiegel, secrétaire.

CLXXIII

A M. LE BOURGMESTRE VAN BEUNINGEN.

9 mars 1 669.

Samedi dernier nous eûmes encore une longue conférence avec

M. l'ambassadeur Temple touchant le fait de la marine, et en la même
conférence l'on débattit principalement le second des deux articles qui

ont été proposés de nouveau, touchant la liberté du commerce en tous

les pays qui ne sont pas effectivement en la possession et sous le gou-

vernement de l'une des deux compagnies. Au sujet de quoi MM. les

députés de Leurs Hautes Puissances ayant employé toutes les raisons

imaginables et tout le zèle que l'on pouvait désirer d'eux, pour faire

voir l'iniquité qui se trouve en ce qui est demandé pour cet. égard de

la part des Anglais, comme aussi les inconvénients infinis et les dan-

gereuses conséquences qui en seraient inséparables, ledit sieur am-

bassadeur Temple insista avec la même chaleur à ce que, pour cet égard,

on lui donnât la sûreté que le roi son maître demande, déclarant

itérativement et nettement que ce n'était nullement l'intention de Sa

Majesté de troubler les deux compagnies privilégiées des Indes orien-

tales et occidentales dans la possession en laquelle elles ont été quel-

ques années devant la dernière guerre à l'égard du commerce privatif

en quelques pays, côtes ou îles où elles s'étaient établies par la prise

ou bien par le bâtiment de quelques forts, et conséquemmentoù elles

avaient aussi exercé ce commerce pendant plusieurs années à l'exclu-

sion de toutes les autres nations, mais aussi qu'il attendait de son côté,
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de la part desdits sieurs députés, semblablenient une déclaration nette

et sincère que l'intention de Leurs Hautes Puissances n'est nullement

que les compagnies qui trafiquent sous le bénéfice de leur privilège

entreprendraient en aucune façon d'exclure ou de chasser les sujets de

Sa Majesté de la possession paisible du commerce qu'ils ont en des

pays, côtes et îles libres et non occupées, où, depuis plusieurs années

,

ils ont leur navigation et commerce sans trouble et empêchement,

comme il déclarait qu'en Angleterre l'on en avait grande appréhension,

et que , si les sociétés anglaises et les autres sujets de Sa Majesté n'étaient

guéris de cette appréhension, mais qu'au contraire on la nourrît et

fortifiât en eux, ainsi qu'il déclarait que, par le refus de toute stipula-

tion et convention sur ce sujet, elle était déjà fort bien enracinée en

eux et s'y fortifierait encore davantage par la continuation du même

refus, il serait impossible en ce cas-là d'empêcher que la confiance, qui

est présentement entre les deux nations, et qui est si avantageuse et si

nécessaire, non-seulement à elles, mais aussi à toute la chrétienté, ne

reçût une altération notable, protestant à tous moments qu'il ne se

pouvait pas persuader que l'intention de Leurs Hautes Puissances sur

ce sujet fût autre que celle du roi son maître, ainsi qu'il l'avait dé-

claré. De sorte que ce serait une chose tout à fait déplorable que, les

véritables intentions des maîtres n'étant point différentes, leurs ministres

lussent assez malheureux pour ne pouvoir point trouver des paroles

capables d'exprimer par écrit cette intention réciproque et de les faire

coucher en ce présent traité, pour le repos et assurance de Sa Majesté

et de ses sujets, et ce à cause de la trop grande défiance des deux com-

pagnies; concluant enfin à ce que nous y appliquassions nos pensées

sérieusement, et que, du moins, nous trouvassions quelques expédients

qui pourraient être plausiblement proposés à Sa Majesté, au lieu de ceux

qu'il avait avancés. Sur quoi donc lesdits sieurs députés de Leurs Hautes

Puissances s'étant retirés d'auprès dlidit sieur ambassadeur, et ayant

conféré de l'affaire entre eux avec application, ils ont fait leur rapport

à Leurs Hautes Puissances de la manière que vous verrez plus ample-

ment dans l'extension d'icelui ci-jointe, et de la conclusion qui s'en

/j3.
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est suivie. J'ai cru être de mon devoir, comme aussi lesdits sieurs dé-

putés de Leurs Hautes Puissances l'ont jugé à propos, de vous commu-

niquer tout ce que dessus par les présentes, tant pour votre instruction

particulière, qu'afin que vous vous en serviez là et ainsi que vous le

trouverez bon. Ayant aussi ensuite appliqué sérieusement mes faibles

pensées sur la déclaration faite par ledit sieur ambassadeur Temple,

je prendrai la liberté d'ajouter ici en quels termes l'on pourrait, selon

mon petit jugement, que je soumettrai toujours à un meilleur, toucher

l'article dont il est question, tellement que les compagnies et les habi-

tants de ces provinces n'y fussent point lésés, pour ensuite être mis

entre les mains dudit sieur ambassadeur, savoir en la manière sui-

vante:

Que les sujets et habitants de part et d'autre, et aussi nommément

les compagnies privilégiées de l'une et de l'autre nation, pourront libre-

ment et sans aucun empêchement trafiquer avec tous les peuples et

toutes les nations dont le pays n'est pas effectivement occupé , et se trouve

sousle pouvoir de Sa Majesté ou de Leurs Hautes Puissances, ou bien de

leurs compagnies privilégiées en leur nom, là et ainsi qu'il a été pra-

tiqué durant l'espace et par un usage continuel de longues armées, de-

vant la dernière malheureuse guerre entre les deux nations. Et que

ni l une ni l'autre compagnie n'empêchera ni n'incommodera de

ses flottes ou vaisseaux de guerre ledit trafic, ni conséquemment aussi

les navires, agents ou facteurs, qui seront employés à cela, en leurs

voyages ou passages, et qu'à l'égard des lieux où l'une desdites deux

compagnies a déjà établi son commerce par le moyen de bureaux ou

loges qu'elle y a faits, ou de facteurs qu'elle y a mis, nulle desdites

compagnies ne pourra tâcher d'entreprendre de lui ôter ce commerce,

de lui en boucher l'accès, ou de l'empêcher par des forts ou des châ-

teaux que l'on pourrait ci-après mettre pour cet effet sur les passages.

Et que tout ceci sera observé et exécuté de bonne foi, afin d'assurer

de part et d'autre les possessions présentes, et d'empêcher tout trouble

<pie l'on
y pourrait faire à l'avenir.

Je vous supplie de considérer, de votre côté, cette pensée avec ap-
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plieation, et, si vous le jugez à propos, delà communiquer où il faudra,

et de me faire savoir au plus tôt là-dessus votre sentiment, comme aussi

celui de MM. les bourgmestres et directeurs du lieu où vous êtes, afin

que je m'en puisse servir par provision et prendre mes mesures là-

dessus dans les conversations particulières que j'aurai avec M. Temple,

en attendant que les compagnies mêmes envoient leurs avis à Leurs

Hautes Puissances; ne pouvant pas me dispenser de faire connaître ici

qu'à mon avis ledit sieur ambassadeur procède en tout ceci avec une

parfaite sincérité et avec une forte inclination à ajuster l'affaire selon

la raison et l'équité, et ainsi qu'apparemment nous ne trouverons ja-

mais une occasion plus favorable que celle qui s'offre présentement

pour accommoder cette grande affaire au contentement des uns et des

autres et pour prévenir de plus grandes animosités à l'avenir. A tant,

je prie Dieu

,

Monsieur, etc.

CLXXIV.

A M. DE BRÉDERODE.
28 mars 1 6O9.

Monsieur, J'ai reçu avec beaucoup de douleur la notification que

vous m'avez fait donner du décès de feue Mme de Bréderode, votre

mère, dont j'ai rendu compte aux seigneurs Etals de Hollande et West-

Frise, selon que j'ai cru être de mon devoir. Son âge et les maladies

dont elle se trouvait affligée depuis quelque temps m'avaient en quelque

façon préparé à recevoir avec fermeté cette mauvaise nouvelle; mais

j'avoue qu'elle n'a pas laissé de me surprendre, pas tant à cause de

la perte que je fais d'une dame que j'honorais infiniment et pour sa

vertu et pour son mérite, que parce que je suis extrêmement sensible

aux afflictions qui arrivent à votre maison et à votre personne. De sorte

que je ne suis pas capable presque de vous consoler en cette rencontre,

quand même je ne saurais pas que vous en trouvez la matière en vous-

même, qui avez appris de votre première jeunesse à vous résigner
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absolument à la volonté (le Dieu, qui nous a ordonné à tous de mourir

une fois. Je sais bien que ces considérations ne peuvent pas fermer el

guérir la plaie, pendant qu'elle est encore fraîche, et qu'il faut laisser

agir le temps, qui est presque l'unique remède à cette sorte de maux.

C'est pourquoi je me contenterai de vous dire, Monsieur, que de tous

vos amis il n'y en a point qui prenne plus de part à ce qui vous touche

que moi, qui souhaiterais de tout mon cœur vous en donner de véritables

inarques en cette rencontre, et de pouvoir témoigner en votre per-

sonne la vénération que j'ai et aurai toute ma vie pour la mémoire de

l'eu M. de Bréderode. votre père, aussi bien qu'un souvenir éternel

des obligations que je lui ai. Je tâcherai de les reconnaître en ceux

qu'il a laissés après lui, et particulièrement aux occasions que je vous

supplie de me faire naître où je vous puisse servir de tout mon pouvoir

et de toute mon affection, afin que vous puissiez être entièrement

assuré de la sincérité de mon amitié et demeurer persuadé que je s ; ; i s

sans compliment, par devoir et par inclination,

Monsieur, etc.

CLXXV.

A M. LE BARON DE BOXSTETTEN,
SEIGNEUR DE ROSIÈRES.

i i avril i C69.

Monsieur, La lettre que vous m'avez écrite de France, le 7/17 du

mois passé, m'a été bien rendue le 3 du courant. Les remercîments

que vous m'y faites ne sont point nécessaires, parce que la gratification

que messeigneurs les Etats de Hollande et West-Frise vous ont faite

ne procède que de leur mouvement, et, si j'y ai contribué quelque chose,

ç a été en considération de la peine que vous prenez pour faire réussir

une négociation dont le succès ne sera pas moins avantageux au corps

helvétique qu'à cet Etat. Les lettres que vous avez de temps en temps

écrites à M. de Wicquefort m'ont été communiquées, et j'y ai vu des

preuves de votre zèle el de votre diligence. Je ne'doute point qu'il ne
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vous ait fait entendre les sentiments de cet Etat, et particulièremenl

au sujet de ia dépense que vous jugiez qu'il fallait faire pour faire

réussir votre négociation, et qu'il ne vous ait dit que l'on ne se peut

pas résoudre ici à employer de l'argent pour un intérêt qui ne regarde

directement que l'Espagne, et, s'il touche indirectement cet Etat, il ne

touche pas moins les Gantons, à qui il importe aussi bien qu'à nous de

prendre les précautions nécessaires pour la conservation de la ehère

liberté. Au reste, je necomprends pas bien votre intention, quand vous

demandez la résolution que les Etats ont prise en leur dernière assem-

blée au sujet de cette affaire; c'est pourquoi, en attendant que vous

vous en expliquiez mieux, je vous en envoie une qui parle de l'affaire

de la garantie et pour ce qui regarde voire personne, laquelle il vous

plaira ménager. Si vous jugez avoir besoin de quelque autre chose

pour l'avancement de votre négociation, je tâcherai de vous le faire

tenir; comme j'espère, de l'autre côté, que les esprits, en vos quartiers,

seront si raisonnables, qu'ils reconnaîtront bien leurs propres intérêts,

et, ainsi, qu'ils iront au-devant de toutes les raisons dont vous vous

pourriez servir pour les y porter; tellement, que, ne pouvant pas douter

du succès de votre travail, je ne crois pas vous y devoir animer da-

vantage, mais bien vous assurer qu'en toutes les occasions je vous

donnerai des marques de l'inclination avec laquelle je suis,

Monsieur,

Votre très-affectionné serviteur.

CLXXVI.

A LORD ARLINGTON.
3o août 1 66y.

Monsieur, En servant M. de La Lecq dans la poursuite qu'il a faite

du gouvernement de l'Escluse, j'ai suivi l 'inclination que j'ai à lui rendre

tous les bons offices dont je suis capable, et me suis aussi acquitté en

partie de ce que je dois à feu M. de Beverweert, dont la mémoire m'est

très-chère. C'est pourquoi il n'était pas nécessaire, Monsieur, que vous



Zhh CORRESPONDANCE

prissiez la peine de m'en remercier; mais, si vous me voulez honorer

de vos commandements et des occasions plus importantes où je vous

puisse donner des preuves de ce que je voudrais faire pour votre ser-

vice particulier, je ferai en sorte que vous ne pourrez pas douter des

sentiments d'affection et de respect qu'a pour vous,

Monsieur,

Votre très-humble et très-obéissant serviteur.

CLXXVII.

A M. MOROSINI,
AMBASSADEUR DE H SÉREMSSIME REPUBLIQUE DE VENISE À LA COCR DE FRANCE.

26 octobre 1 669.

Monsieur, Comme je n'avais pas la connaissance de toutes les par-

ticularités des choses qui s'étaient passées depuis peu en l'affaire dont

il a plu à Votre Excellence m'entretenir en sa lettre du 9 août, j'ai

différé de lui faire réponse, jusqu'à ce que je m'en fusse plus pertinem-

ment informé. Ce qu'ayant fait avec toute l'application possible, je me

trouve obligé de lui dire que, quelque inclination que j'aie à servir la

Sérénissime République de Venise et la personne de Votre Excellence

en particulier, il m'est absolument impossible de le faire en la manière

qu'elle le désire de moi en cette rencontre. Je ne doute point qu'elle

n'en demeure d'accord, quand elle saura que l'autorité souveraine de

messeigneurs les Etats de Hollande n'agit pas dans les affaires dont

la justice a pris connaissance dans les formes, comme elle a fait du dif-

férend que le Sr Sautin a avec la République; il a fait saisir quelques

deniers entre les mains de Hoch Tamague et de quelques autres mar-

chands demeurant en la même ville, comme débiteurs de la Sérénis-

sime République, et ce suivant le style ordinaire et la coutume, qui

permet aux particuliers de poursuivre leurs prétentions et de fonder

la juridiction et compétence de juge par ce moyen. De sorte que tout

<"<' que le magistrat politique a pu faire et peut faire encore selon nos

constitutions et nos coutumes
, c'est, ou de tâcher de porter les parties
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à un accommodement, ou de laisser à la justice toute la liberté que les

lois du pays lui donnent. Pour ce qui est du premier (et messeigneurs les

Etats de Hollande et MM. les bourgmestres d'Amsterdam, à leur ré-

quisition, ont fait ce qu'ils ont pu pour disposer le S r Sautin à s'ac-

commoder aux désirs delà République), j'y ai ajouté mes devoirs par-

ticuliers, l'ayant fait venir en cette ville exprès pour l'exhorter à s'y

rendre facile et à complaire à la Sérénissime République de Venise en

cette occasion. Mais, comme ni eux ni moi nous n'avons pu le forcer

à renoncer à une action qui semble liquide et très-bien fondée, non

plus qu'à un droit de la poursuivre par voie ordinaire de justice, qui lui

est acquis par les lois de l'Etat et par les privilèges de sa ville, nous

avons pourtant obtenu de lui qu'il acquiescera volontiers à toutes les

ouvertures qu'on lui fera pour la satisfaction de la Sérénissime Répu-

blique, pourvu qu'il ne soit point frustré de la sienne, après une solli-

citation de près de quarante ans, c'est-à-dire qu'il renoncera sans dif-

ficulté à la saisie et qu'il embrassera avec joie tous les moyens qu'on

lui proposera de sauver la réputation de la Sérénissime République, si

on lui fait voir comment il pourra recouvrer son payement par d'autres

voies. Il dit qu'il a vérifié ses droits et prétentions au sénat, et qu'il

l a fait assurer qu'il sera bien aise de lui donner des marques du pro-

fond respect qu'il a pour elle, en tachant de trouver son compte en la

fourniture de quelques munitions de guerre que la Sérénissime Répu-

blique pourrait faire contracter avec lui pour son service. C'est ce qu'il

m'a confirmé, en protestant qu'en cela il sera si raisonnable, que l'on

aura sujet d'être satisfait de sa conduite. C'est aussi tout ce que légi-

timement on en peut espérer, puisque la puissance souveraine de la

province ne s'émancipe pas à obliger les juges à ne rendre point justice

à ses sujets.

Vous jugerez, s'il vous plaît, Monsieur, si, après cela, dans l'étendue

du crédit que vous me donnez, et qui néanmoins est enfermé dans les

bornes de mon ministère, il y a la moindre apparence que je puisse

rien faire faire contre les lois du pays, ou forcer un habitant de cette

province de renoncer au droit qu'elles lui donnent. Pour ce qui est du

MÉLANGES. h 'l
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reste, je continuerai de m'employer avec joie à ce que Samuel Sautin.

en matière d'accommodement sur l'expédient proposé, ou tel autre que

l'on pourrait suggérer, fasse tout ce qui est juste et raisonnable, et

cela d'une manière qui laissera la Sérénissime République de Venise

toute persuadée que cet Etat et ses ministres ont pour elle les senti-

ments qu'elle peut désirer, et que, pour mon particulier, j'admire et

honore la conduite et la fermeté des illustres personnes qui la com-

posent, vous suppliant de me faire naître l'occasion où je lui puisse

donnei- de plus fortes marques de la passion avec laquelle je suis,

Monsieur,

De Votre Excellence,

Le très-humble et très-obéissant serviteur.

CLXXVIIÏ.

A M. DE LELYS,

IlD CONSEIL D'ÉTAT ET PRIVÉ DE S. A. EL. DE COLOGiVE.

8 novembre 1O69.

Monsieur, J'estime que la civilité que vous dites avoir reçue de moi

pendant le séjour que vous avez fait en ce lieu n'a rien eu d'extraor-

dinaire, mais que je ne vous en ai point fait d'autres que celles que je

devais au ministre d'un grand prince et à une personne d'un très-grand

mérite. C'est pourquoi il n'était pas nécessaire que vous prissiez la peine

de m'en remercier; toutefois, puisque vous voulez bien vous souvenir

de moi, quoique je n'aie pas eu l'occasion de vous obliger, je vous en

rends mes très- humbles grâces et vous supplie de me la faire naître à

l'avenir, afin que je puisse faire encore ce que je n'ai pas "pu faire jus-

qu'ici, c'est-à-dire vous témoigner jusqu'à quel point je suis,

Monsieur, etc.
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CLXXIX.

A M. LE PRINCE DE TOSCANE.
i o décembre 1

Très-illustre et très-puissant seigneur, Ce n'est pas sans quelque

confusion que je trouve en la lettre que Votre Altesse Sérénissime m'a

fait l'honneur de m'écrire, le 5 du mois passé, des ternies de civilité

que je prendrais pour de justes reproches, si je n'étais persuadé qu'ils

n'y ont été employés que par un excès de bonté et de générosité. Je ne

mérite pas que Votre Altesse Sérénissime ait pour moi de la reconnais-

sance, puisque je n'ai pas eu l'occasion de la servir ni de l'obliger; si

ce n'est qu'elle croie que la forte inclination qu'elle peut avoir remar-

quée en moi à lui rendre quelque service me doit acquérir quelque

part en ses bonnes grâces. H n'y a qu'elle que Votre Altesse Sérénis-

sime puisse estimer et chérir en ma personne, comme, de mon côté, je

chérirai toujours en la sienne ces éminentes qualités qui lui donnent

un si illustre avantage par-dessus tous les autres princes qui, pour leur

naissance, peuvent aller de pair avec elle. J'ose espérer que les senti-

ments qu'elle a pour moi, et qu'elle me lait la grâce de me témoigner

en sa lettre, ne me seront pas moins avantageux, quand elle m'aura

fait naître les occasions où je lui puisse donner des preuves de ceux

que j'ai pour elle, étant bien assuré qu'elle me fera la justice d'avouer

qu'il n'y a personne qui soit avec plus de respect et de soumission

que moi

,

Très-illustre et très-puissant Prince,

De Votre Altesse Sérénissime,

Le très-humble et très-obéissant serviteur.
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CLXXX.

A M. LOUIS CHREST1EN,

COMTE DE ZAYN ET W1TGENSTEIN , ETC.

i o décembre 16G9.

Je me trouve obligé de vous remercier bien humblement des marques

d'affection que vous avez pour cet Etat, dont il vous a plu donner de

nouveaux témoignages en la lettre que vous m'avez fait l'honneur de

m écrire du 3/i3 du mois passé. Il ne manquera pas de les reconnaître

aux occasions, bien que présentement il ne puisse pas profiter des offres

avantageuses que vous lui faites. Je ne suis pas encore bien assuré si

l'on fera des levées, et, si dès cette heure l'on s'assure de quelques of-

ficiers, ce n'est qu'afin de pouvoir avoir des troupes quand on en aura

besoin. Il s'en présente un grand nombre; mais, suivant les résolutions

que messeigneursles Etats de Hollande ont prises, et le règlement qu'ils

ont fait, il faut que les capitaines se rendent ici en personne et qu'ils

fassent voir et justifient les années de leur service ou en ce pays ou

ailleurs. Si, au lieu où vous êtes, il y a des officiers qui désirent offrir

leur service en cette manière, l'on en considérera le mérite et votre

recommandation, et cependant je vous offrirai, en mon particulier, tous

les services dont vous me jugerez capable, et vous supplierai de

m'employer aux occasions où je vous puisse témoigner jusqu'à quel

point je suis,

Monsieur,

Votre très-humble serviteur.

CLXXXI.

A DON ESTÉVAN DE GAMARRA,
AMBASSADEUR D'ESPAGNE.

Donlrecht, 1 3 janvier 1 670.

ba lettre de Votre Excellence, du 1 1 de ce mois, m'a été bien
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rendue, avec les copies de la dépêche et des annotations de M. le con-

nétable de Castille. Je fais état de me trouver à la Haye après-demain,

ou au plus tard jeudi qui vient. C'est pourquoi je ne m'étendrai pas

ici sur les particularités contenues dans lesdites copies, espérant avoir

l'honneur de vous en entretenir de bouche. Mais je ne puis pas ne point

vous dire par avance que je me trouve fort surpris de ce que M. le

connétable, après toutes ses remarques et propositions, semble encore

appréhender la conclusion finale, qu'il devait, de son côté, avancer le

plus, en vous ordonnant que vous lui envoyiez la minute du projet,

avant de l'ajuster en la forme où il doit demeurer; ce que j'espère que

l'on trouvera redressé à mon arrivée à la Haye par un pouvoir absolu

et illimité de terminer, en la manière qu'on le pourra ajuster, avec

les ministres de la Triple Alliance, sans s arrêter à nous prescrire la loi,

mais que l'on pourra s'accommoder de tous côtés à la raison et à l'équité

,

qui est le seul moyen de venir à bout des négociations où plusieurs

États interviennent; car, si chacun des ministres, et notamment ceux

d'Angleterre et de Suède, doivent aussi envoyer la minute du projet à

leurs principaux agents, avant de conclure finalement, Votre Excel-

lence, aussi bien que M. le connétable de Castille, pourront aisément

comprendre qu'il n'y aura jamais de fin. Au reste, je demeure,

Monsieur,

Votre, etc.
1

CLXXXII.

A M. DE BONSTETTEN 2
.

La Haye, i3 février 1670.

Comme, d'un côté, je ne vous puis pas dire si l'on fera, cette année

,

des levées ou non, messeigneurs les Etats de Hollande ayant été assem-

blés pendant quatre jours et s'étant séparés sans qu'ils aient rien ar-

rêté sur cette affaire, aussi jugé-je, de l'autre côté, que, dans cette

1

Table des Minutes, etc. 1670, p. 1. suisse, entré au service des Provinces-Unies

* François - Louis Bonstetten , colonel avec un bataillon suisse de Berne.
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incertitude, vous ne devez pas régler le séjour que vous faites à Paris

sur la résolution que l'on prendra sur ce sujet, mais que vous pouvez,

sans préjudice de l'engagement que vous avez pris ici, vous transporter

là où vos all'aires vous appelleront. J'aurai le soin de vous faire avertir

si l'Etat trouve nécessaire de faire des levées, en quelque temps que

ce soit, l'intention de messeigneurs les Etats de Hollande étant de con-

sidérer, lorsqu'ils prendront cette résolution, ceux qu'ils ont nommés

au même temps que vous l'avez été ; c'est ce dont vous pouvez vous

tenir assuré, et que je ferai tout ce qui me sera possible pour faire

reconnaître votre mérite, quand l'occasion s'en présentera, comme

étant,

Monsieur, etc. 1

CLXXXIIl.

A M. LE CONNÉTABLE DE CASÏILLE.

t" mars 1670.

La lettre que MM. les Etats généraux écrivent à Votre Excellence porte

des marques de la reconnaissance qu'ils ont de son procédé généreux

à leur égard. Mais j'espère qu'elle ne trouvera pas mauvais que je lui

dise en mon particulier que l'on ne peut rien ajouter à la satisfaction

que Leurs Hautes Puissances ont de voir que Votre Excellence prend

une confiance entière en leur intervention pour la restitution de deux

cent mille rixdalers, en cas que les rois d'Angleterre et de Suède fassent

difficulté de ratifier ce qui a été arrêté ici avec leurs ministres, au sujet

de la Triple Alliance et de ce qui en dépend. Aussi puis-je bien assurer

Votre Excellence, comme je fais parla présente, que ce que MM. les

Etats généraux ont promis ou promettront encore sur ce sujet sera

effectivement et ponctuellement exécuté, de bonne foi et avec honneur,

ce dont elle ne doit douter en aucune façon. Mais aussi ne lui dois-je

' Table tics Minutes, etc. 1670. p. Ga.
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pas cacher que Leurs Hautes Puissances n'ont pas pu comprendre

pourquoi Don Estévan de Gamarra , ambassadeur d Espagne, retranche

vingt mille livres de la somme de deux cent mille rixdalers qui ont

été promis à la couronne de Suède pour le premier terme de ses

subsides, et ce sur les ordres qu'il dit avoir de Votre Excellence; ce

qui est d'autant plus surprenant que tant s'en faut que, dans la Triple

Alliance, ou dans l'acte séparé , l'on puisse rien trouver qui puisse ser-

vir de prétexte ou donner couleur à la défalcation de cette somme. Il

semble que ceux qui y ont travaillé aient prévu toutes les difficultés

de cette nature et les aient voulu prévenir par les expressions claires

qu ils y ont employées. Car, si Votre Excellence veut prendre la peine

de passer la vue sur l'acte séparé, elle trouvera qu'il n'y a pas un mot

qui ne soit clair, exprès et significatif, et qui ne mérite d'être pesé.

11 porte que l'on payera à la couronne de Suède trois cent mille dalers de

l'Empire en espèces, et cela en banque, d'une part, et cent quatre-vingt mille

semblables dalers, pour les raisons y contenues, d'autre part. L'acte dit

expressément : dalers de l'Empire, c'est-à-dire battus au coin et suivant

la loi de l'Empire. Il y ajoute en espèces, et rejette par ce moyen,

non-seulement les patacons ou pièces de huit qui ne sont pas de la

même bonté et valeur, mais aussi toute autre monnaie par laquelle la

Suède ne trouverait pas l'équivalent, et, par conséquent, ne s'en con-

tenterait pas. Il marque encore, pour obvier plus palpablement à toute

ambiguïté, que le payement de ces dalers de l'Empire en espèces se doit faire

en la banque. La reine régente d'Espagne ayant reçu l'acte séparé, et en

ayant mûrement délibéré en son conseil, l'a agréé et approuvé, et en-

suite a donné plein pouvoir à son ambassadeur de consentir et arrêter

tout ce qui sera requis pour l'exécution de ce que dessus. Toutes les-

quelles particularités M. de Gamarra déclare et assure bien expressément,

dans l'acte qu'il a signé le 9 mai de l'année passée, et y promet défaire

payer elïectivement et de bonne foi lesdits subsides (lesquelles paroles

y sont relatives audit acte séparé de la Triple Alliance), au profit de

la couronne de Suède, à savoir, la somme de deux cent mille rixdalers

comptant, etc. Il se sert du mot de rixdalers, employé dans l'acte séparé,



352 CORRESPONDANCE

signifiant dalers de l'Empire, qui doivent être payés en espèces et en la

banque à Amsterdam et à Hambourg. J'estime, Monsieur, non-seule-

ment qu'il n'y a personne qui puisse donner un autre sens à ces paroles,

mais aussi que Votre Excellence même y acquiescera sans répugnance,

s'il lui plaît y faire une sérieuse réflexion. C'est ce dont je la supplie

très-humblement, et de vouloir considérer si, par cette sorte de pro-

cédure et voulant défalquer ce qui est légitimement dû, l'on doit dégoûter

une couronne alliée, de laquelle on peut espérer de si grands avantages, ou

bien laisser imparfait un ouvrage dont Dieu nous a inspiré le dessein
,
pour

le bien universel de la chrétienté. Je m'assure que, dans i'éminent poste

où Votre Excellence se trouve, elle en considérera l'importance et fera

bientôt ce qui n'est pas seulement juste, mais aussi très-nécessaire, et

qu'ainsi elle ne tardera point d'envoyer incessamment audit Sr ambassa-

deur de Gamarra les ordres et les instruments nécessaires pour débourser

encore les vingt mille livres de banque restants au payement entier du

premier terme des subsides susmentionnés. Pour moi, je suis bien aise

(Le trouver, en cette circonstance, l'occasion de vous pouvoir offrir mon

très-humble service, que je vous supplie d'agréer, et de croire que je

suis en effet,

Monsieur,

De Votre Excellence, etc.
J

CLXXXIV.

A DON ESTÉVAN DE GAMARRA.
5 août 1 670.

Monsieur, J'ai reçu la lettre que Votre Excellence m'a fait l'honneur

de m'écrire, du 3o du mois passé, avec les pièces y jointes, au sujet

de la nomination que la reine régente d'Espagne a faite de MM. les

États généraux, pour être adjoints aux rois de la Grande-Bretagne et

de Suède, en l'arbitrage des différends qui doivent encore être réglés

1
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entre les deux couronnes. Je fais d'autant plus volontiers réponse à

votre lettre, que je sais que MM. les Etats généraux m'ont prévenu par

celle qu'ils vous ont écrite , il y a huit jours, dans les mêmes sentiments

et dans les mômes termes que vous devez attendre de moi. Car, encore

que Sa Majesté aurait raison d'en user comme elle fait, si le roi de

France avait nommé des arbitres, de son côté, que l'on aurait pu soup-

çonner avoir plus de penchant pour lui que pour l'Espagne, si est-ce qu'il

me semble qu'en l'état où sont les affaires présentement, il vaut mieux

aller au solide que s'amuser à un point d'honneur apparent, pendant

que l'intérêt nous appelle ailleurs. Je ne doute point que Votre Excel-

lence ne demeure d'accord avec moi, à savoir que la reine régente se

peut fier entièrement aux deux rois que le roi de France a nommés,

parce qu'ils ne peuvent pas, au préjudice de leur honneur et de leur

conscience, faire violence à leur intérêt, qui leur est en quelque façon

commun avec l'Espagne et avec cet Etat. Pour ce qui est de nous, bien que

nous estimions beaucoup l'honneur que la reine régente a fait à

MM. les Etats , nous jugeons néanmoins qu'il nous importe, et bien plus

à Sa Majesté, que l'on passe par-dessus cette considération et que l'on

ne songe qu'à sortir d'affaire au plus tôt, et à faire régler les différends

qui ne sont pas encore ajustés, sans perdre de temps, afin d'ôler par là à

la France le prétexte d'une nouvelle rupture. Je serais bien d'avis, et c'est

aussi le sentiment de cet Etat, que les rois arbitres, s'il est possible,

règlent non-seulement les trois prétentions nommées dans la déclara-

tion, mais aussi toutes les autres, tant de la France que de l'Espagne,

c'est-à-dire les prétendues dépendances des dernières conquêtes et tout

ce qui concerne l'exécution du traité d'Aix-la-Chapelle, afin que par

ce moyen l'on accommode tous les différends qui pourraient troubler

le repos de la chrétienté. Et, sur ce que dessus, je vous supplie, Mon-

sieur, de faire une sérieuse réflexion, et de représenter ces raisons, et

les autres, que votre esprit et la longue expérience que vous avez des

affaires vous fourniront, à la reine régente d'Espagne et à ses ministres,

et de faire en sorte que, sans s'arrêter à la nomination que Sa Majesté

a faite, l'on rende les deux rois capables de pouvoir prononcer au

MÉLANGES. &5
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premier jour sur les différends, que l'on ne peut se dispenser de faire

terminer dans le temps marqué dans les offres de la France. Je ferais

tort à la prudence consommée de Votre Excellence, si je m'étendais

davantage sur une matière de cette nature. C'est pourquoi je finirai

par les protestations de l'affection avec laquelle je suis,

Monsieur, etc.
1

CLXXXV.

À M. LE RHIlNGRAVE.
2 septembre 1670.

J ai reçu , avec votre lettre du 27 du mois passé, celle que M. l'évêque

de Strasbourg vous a écrite le 28 du même mois. Je vous suis obligé.

Monsieur, de la peine que vous avez prise de me l'avoir communiquée,

et de la part que vous me faites de l'intention que vous avez de l'aller

trouver à Liège. J'estime que vous ferez fort bien de le voir et de tirer

de lui ce que vous jugerez pouvoir servir au bien de l'Etat.

Pour ce qui est des deux ingénieurs qui sont allés à Cologne, je vous

puis bien assurer que MM. les Etats n'y ont point de part du tout.

Seulement ils ont eu congé du Conseil d'Etat pour aller chercher for-

tune ailleurs ; tellement qu'en cela on n'a pas eu le dessein d'obliger

ni de désobliger qui que ce soit. Au reste, je crois vous devoir dire

que les avis que l'on a eus de la marche de l'armée française et le

contenu de l'avis ci-joint ont fait résoudre MM. les Etats à renforcer

la garnison de Maëstricht de quelques compagnies, selon la liste ci-

jointe, dont vous ne manquerez pas d'être averti de la part de l'Etat,

de sorte que je me contenterai de finir, en protestant que je suis,

Monsieur, etc.
2

1
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CLXXXVI.

A M. LE PRINCE DE TARENTE.
h septembre 1G70.

Monsieur, Quoique Votre Altesse m'ait fait honneur en nie faisant

connaître la résolution qu'elle a prise de résigner les emplois qu'elle

avait en ces pays, pour se donner entièrement aux soins des affaires

de sa maison, je ne laisse pas de recevoir un déplaisir très-sensible de

voir l'Etat privé du service d'une personne qui lui a témoigné tant d'affec-

tion par le passé, et qui lui pouvait être si utile à l'avenir. Les raisons

qui vous obligent, Monsieur, me doivent obliger aussi à y acquiescer,

et à recevoir, comme je le dis, les assurances que vous me donnez

de la continuation de votre zèle pour le service de cet Etat en général

et de la province de Hollande en particulier. Je suis entièrement per-

suadé qu'il a jeté de trop profondes racines pour pouvoir être arraché

par quelque considération que ce soit, et je m'assure que mes-

seigneurs les Etats de Hollande sont dans les mêmes sentiments après

une si longue suite d'années. Je ne manquerai pas de leur en donner

de nouvelles assurances, suivant votre désir, dès qu'ils seront assem-

blés, le 16 de ce mois, et je vous ose bien dire par avance que ce sera

avec regret qu'ils apprendront votre retraite, et avec plaisir la conti-

nuation de votre affection pour le bien de leurs affaires. Si vous désirez

quelque autre service de moi, je recevrai vos ordres avec respect, et

exécuterai avec joie les commandements dont vous voudrez honorer

celui qui est,

Monsieur,

De Votre Altesse, etc.
1
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CLXXXVII.

A M. LE RHINGRAVE.
16 septembre 1G70.

Monsieur, Je vous suis bien obligé de la communication que vous

me donnez de vos nouvelles et de la part que vous me faites de vos

divertissements. Il ne se peut qu'ils n'aient été très-agréables en la com-

pagnie de M. l'évêque de Strasbourg, qui a tant de grandes qualités ca-

pables de recommander sa personne et sa convocation.

Nous avons des lettres de M. de Groot et savons son incommodité;

mais nous espérons qu'il sera bientôt en état d'entrer dans les fonctions

de son emploi.

Pour ce qui est de M. le marquis de Fabert, M. Collier, qui a eu le

soin de le faire recbercber à ma réquisition, le plus exactement que

l'aire se peut, m'écrit de Gonstantinople, du 3o mars, que le consul

qui est de la part de cet Etat dans l'île de Ghio lui a fait savoir que

M. le marquis de Fabert est encore en vie, et qu'il est dans une galère,

mais dans un appartement où on ne lui permet de voir personne; qu on

le garde fort étroitement; qu'il se dit Flamand, mais que les Turcs le

croient Français et de grande condition; que cet avis avait été porté à

Gonstantinople par un capucin , mais que l'exprès que le résident de

MM. les Etats avait envoyé à Chio n'en était pas encore revenu; que,

sur l'avis du capucin, il y avait renvoyé, et qu'il ne manquerait pas

de faire toutes les diligences nécessaires pour en savoir la vérité, ainsi

que vous apprendrez tout cela plus particulièrement par l'extrait de sa

lettre ci-joint. Et, comme ledit Sr Collier m'en fera sans doute part,

j'aurai soin de vous donner avis de tout ce que j'apprendrai de ce

côté-là, en quoi je ferai, aussi bien qu'en toutes les autres rencontres

où je pourrai contribuer à votre satisfaction et à celle de vos amis,

tout ce que vous pouvez désirer de celui qui est,

Monsieur, etc.
1

1
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GLX XXVIII.

AU MÊME.
8 octobre 1670.

Monsieur, Les affaires qui m'occupent pendant l'assemblée m'ont

empêché de répondre plus tôt à la lettre que vous m'avez fait l'hon-

neur de m'écrire, du 2 3 du mois passé. J'espère que vous m'excuserez

bien et que vous trouverez bon que je vous remercie présentement de

la part que vous me faites des affaires qui viennent à votre connais-

sance. La continuation m'en sera très-agréable, quand votre commodité

le permettra, particulièrement s'il vous plaît y ajouter les ouvertures

que vous dites, en votre dernière lettre
;
pouvoir faire touchant la ré-

paration des fortifications de Maëstricht, sans incommoder les finances

de l'Etat. Je les attendrai donc, à la première occasion, de l'affection que

vous avez pour le bien public. Et cependant je vous communiquerai

ce que l'on m'écrit de Constantinople, du 18 juillet, touchant les di-

ligences que l'on a faites pour savoir des nouvelles de M. le marquis

de Fabert. Elles ne consoleront pas beaucoup les parents, puisque toutes

les lettres de Candie et de Chio, et les prisonniers, disent qu'il est de-

meuré en la même rencontre où feu M. de Beaufort fut tué, et que,

parmi les prisonniers de qualité, il n'y en a que trois, savoir : le

comte Sabin, de Dalinatie, âgé de 60 ans, M. de l'Escase, Provençal,

sergent de bataille, âgé de 58 ou 59 ans, et M. de Saint-Rémy, gentil-

homme breton, âgé de 3o ans, qui ont été amenés à Constantinople

au château des Sept-Tours. Je suis bien marri de ne vous pouvoir pas

donner plus de satisfaction sur ce sujet, ni à vos amis, pour l'amour

de vous. J'espère qu'il s'offrira quelque autre occasion où je vous

pourrai témoigner que je suis,

Monsieur, etc.
1

1
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CLXXXIX.

A M. L'AMBASSADEUR TEMPLE.
2 1 octobre 1670.

J'ai reçu les deux lettres que Votre Excellence m'a fait l'honneur de

m'écrire, du 2 3 et du 3o septembre, et de l'Angleterre, au sujet du

navire anglais que le directeur qui est de la part de la compagnie des

Indes occidentales dans l'île de Curaçao a fait arrêter. MM. Boreel et

\an Beuningen en ont écrit en même temps à MM. les Etats généraux,

qui se trouvent fort disposés à ordonner, sur ce sujet, tout ce que la

justice pourra souffrir être fait, en la considération du roi de la Grande-

Bretagne. Mais, comme M. l'ambassadeur d'Espagne a présenté un

mémoire sur la même affaire, et qu'il importe sans doute, pour le bien

commun, que l'on termine cet incident par un concert amiable entre

les intéressés, à moins que l'ordre et les règles de la justice ne per-

mettent pas que l'on dispose, dans une affaire, sans avoir ouï celui ou

ceux qui s'y croient touchés, Leurs Hautes Puissances ordonnent, par

cet ordinaire, à MM. leurs ministres, qui sont à Londres, de tâcher de

porter l'affaire à un accommodement amiable entre les ministres du

roi de la Grande-Bretagne et M. de Molina, ambassadeur du roi d'Es-

pagne à la cour de Sa Majesté. Je vous envoie, Monsieur, copie du

mémoire de l'ambassadeur de Gamarra , afin que vous y voyiez que les

Espagnols ne demeurent pas d'accord de tout ce que les autres disent
r

en leur faveur. Mais cela n'empêchera pas que MM. les Etats ne fassent,

en la considération de Sa Majesté, tout ce qui se pourra faire en toute

l'étendue de la justice. En mon particulier, je contribuerai toujours ce

qui sera de mon pouvoir à sa satisfaction et à ce qui pourra servir à

maintenir la bonne intelligence entre elle et cet Etat. Pour cet effet

.

je souhaiterais que, de fart et d'autre, il n'eût point paru de libelles, de

vers, des médailles ou autres choses semblables qui eussent pu déplaire, et,

particulièrement, que l'on ne songeât plus aux accidents d'une guerre dont la

mémoire devrait être abolie à jamais; et j'avoue volontiers qu'en ce pays l'on
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se donne un peu trop de licence en de certaines choses, quoique pourtant,

après une recherche très-exacte, l'on n'ait point su trouver que les

libelles dont on se plaint par delà aient été imprimés en cette pro-

vince. Mais vous savez aussi qu'il y a des maux épidémiques qui sont sans

remède, et que tout ce que l'on y peut faire, c'est d'avouer le mal, que Von

ne peut pas entièrement guérir. Vous, Monsieur, et ceux qui vous res-

semblent, vous êtes au-dessus de ce que vous nommez bien bagatelles,

et ne vous arrêtez qu'aux véritables intentions de l'État, où le roi trou-

vera toujours tout le respect et tous les sentiments qu'il pourra sou-

haiter. Au reste, je me remets à ce que lesdits ministres des Etats

vous diront de plus sur ces matières contenues en vos susdites lettres:

et, pour ce qui est de moi, je tiendrai à gloire de faire connaître

au roi qu'après le service que je dois à ma patrie je m'emploierai

pour celui de Sa Majesté avec tout le zèle imaginable, surtout quand

vous y voudrez mêler le vôtre
,
puisque c'est avec une inclination toute

particulière que je suis,

Monsieur,

De Votre Excellence, etc.
1

CXC.

A M. LE PRINCE DE SOLMS.
3 i octobre 1 670.

, Monsieur, Je crois qu'il ne me sera pas fort diflîcile de vous servir,

dans les termes de votre lettre, c'est-à-dire d'empêcher que l'on vous

fasse tort. Mais, comme je crois que vos intentions vont plus avant, et

que vous prétendez que messeigneurs les Etats de Hollande vous

donnent le régiment vacant par le décès de feu M. de Tuyl
,
je me

trouve obligé de vous dire qu'il s'y rencontre une difficulté invincible,

à cause de la résolution qui a été prise de supprimer les charges de

colonel et autres hauts officiers des régiments qui viendront à vaquer,

1
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jusqu'à ce que ceux qui subsistent puissent être tous réglés à quatorze

compagnies; ce qui ne se pouvant pas faire encore, vous voyez, Mon-

sieur, que je me trouve dans l'impuissance de vous rendre le service

que vous pouviez désirer de celui qui vous témoignera en toutes les

occasions qu'il est,

Monsieur, etc.
1

CXCI.

A M. LE PRINCE ROBERT.
as octobre 1670.

Sérénissime Prince, Je ne doute point que M. le capitaine Reeves ne

lasse à Votre Altesse Sérénissime un rapport ample et fidèle de la ré-

ponse que je lui ai faite sur ce qu'il m'a fait entendre de la part de

Votre Altesse Sérénissime, et comment il m'a trouvé fort disposé à la

servir en tout ce qu'elle pourra désirer de moi. C'est pourquoi je n'ai

garde de l'importuner, en réitérant ici les assurances que je lui ai don-

nées d'une forte inclination à avancer ses intérêts partout où j'y pourrai

contribuer. Il plaira à Votre Altesse Sérénissime de le croire, et que

je tiendrai toujours à honneur de lui pouvoir donner des preuves du

respect avec lequel je suis,

Sérénissime Prince,

De Votre Altesse Sérénissime, etc.
2

CXCII.

AU LORD ARLINGTON.
20 mars 1671.

Monsieur, Quoique nous ne puissions pas nous persuader que nos

gens qui transportent les lettres de l'Etat aient donné sujet aux nou-

velles plaintes contenues dans le mémoire qu'il vous a plu de m'en-

voyer, puisqu'il y a longtemps qu'on leur a fait des défenses très-ex-

1
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presses , de la part de messeigneurs les Etats de Hollande , de transporter

aucune lettre, hormis le paquet de l'Etat, qui ne contient que nos

lettres publiques, en quoi nous procédons avec tant d'exactitude, que

j'ai même refusé de faire transporter par la même barque la dernière

lettre de l'Empereur au roi de la Grande-Bretagne, si est-ce pourtant

qu'ayant communiqué auxdits Etats ce que vous m'en avez écrit , ils

ont réitéré lesdites défenses à celui qui a la direction du paquebot de

LaBrielle, en lui ordonnant non-seulement de n'y faire point passer

des lettres particulières, mais aussi de ne pas souflrir que les matelots

qui y sont employés, ou que les passagers qui se servent de cette com-

modité, s'en chargent en aucune manière. Mesdils seigneurs Etats

prétendent faire exécuter ponctuellement et de bonne foi ce qui a été

convenu sur ce sujet avec la ville d'Amsterdam, et de faire châtier sé-

vèrement et sans aucune connivence ceux qui y contreviendront direc-

tement ou indirectement. C'est à quoi je tiendrai la main, non-seule-

ment parce que c'est l'intention de messeigneurs mes maîtres, mais

aussi parce que c'est votre désir, Monsieur, auquel je tâcherai de com-

plaire en toutes occasions; si bien que, si je jugeais qu'en celle-ci il se

pouvait ajouter quelque chose à l'exactitude avec laquelle messeigneurs

les Etats de Hollande se feront obéir, je le ferais volontiers, tant pour

l'amour de la justice que pour servir une personne que j'estime et

honore infiniment. Voilà tout ce que j'ai pu faire en cette rencontre;

et, quand il vous plaira en tirer d'autres preuves à l'avenir, je vous ferai

avouer que je suis, autant que vous pouvez désirer,

Monsieur, etc.
1

CXCIII.

A M. LE RHINGRAVE 2
.

28 avril 167 1

.

Je reçus hier la lettre qu'il vous a plu m'écrire, du 2 5 de ce mois,

' T. des Minutes, etc. 1671, p. 106. engage' au service des Provinces-Unies, et

;

C'était Frédéric, rhingrave de Salm, en ceUe qualité, commandant de Maëstriclil.
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et, bien que je jugeasse que .vous ne pouviez pas manquer de faire le

voyage d'Aix-la-Chapelle et de Cologne, dans l'intention que vous dites,

si est-ce que, puisque vous-même vous vous formiez quelques scru-

pules, j'ai bien voulu, pour votre satisfaction et repos, communiquer

ce point de votre lettre à l'assemblée de MM. les Etats généraux. Je

l'ai trouvée toute dans les mêmes sentiments, n'y ayant personne qui

ne jugeât qu'il n'y avait point de difficulté à vous permettre de faire

ce voyage. Je n'estime pas vous devoir dire, Monsieur, que sans doute

vous ne sortirez point ci-après, pour longtemps, hors de votre gou-

vernement et du territoire de l'Etat, sans la connaissance et la per-

mission de messieurs vos supérieurs, parce que je croirais faire tort à

votre sage conduite, et même à l'estime que j'ai pour vous, comme

étant,

Monsieur, etc.
1

CXCIV.

A M. LE COLONEL DE MUY, À berne.

3 juin 1671

.

Les amitiés que l'on contracte dans les voyages s'établissent ordi-

nairement pour longtemps; mais, quand elles sont fondées sur un mé-

rite extraordinaire de la personne à qui l'on donne son affection, elles

sont perpétuelles; celle que j'ai contractée avec vous est de cette na-

ture. C'est pourquoi j'ai eu bien de la joie, lisant, dans votre lettre du

5 avril dernier, que vous aviez de l'inclination à vous attacher au service de
r r

cet Etat, par un engagement envers les Etats de Hollande, mes seigneurs et

maîtres. Je serais bien aise de pouvoir faire réussir votre intention au

plus tôt, comme aussi je n'ai pas manqué de me souvenir de votre

mérite, quand mesdits seigneurs et maîtres ont fait dernièrement de nouvelles

levées. Mais, comme tous les colonels ont été nommés dès l'année passée

,

Cette charge était d'autant plus importante,

que le gouvernement civil de Maëstricht

était partagé entre les Pays-Bas et les évêques

de Liège, auprès desquels la France était

en état d'intrigues continuelles.

1
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et que je ne savais pas votre intention sur ce sujet, je ne vous ai pas pu

servir en cette occasion; et présentement je me trouve obligé de dire,

bien qu'avec regret, que je ne le puis pas faire encore, parce que je

ne vois pas d'apparence que, de longtemps, l'on fasse de nouvelles

levées où l'on vous puisse donner l'emploi que vous marquez en votre

lettre. Je suis bien marri de voir ma patrie frustrée du service d'un

personnage de ce mérite, et de me voir moi-même privé de la conver-

sation d'un ami pour qui j'ai une estime particulière. Mais notre éloi-

gnement ne m'empêcbera pas de vous en donner des marques en toutes

les rencontres; et, si vous jugez à propos de faire un peu plus d'ou-

verture de l'affaire dont vous ne dites qu'un mot, je tâcherai de mé-

nager la confidence que vous m'en ferez, en sorte que les deux Etats,

qui sont fondés sur les mêmes principes et qui ont les mêmes intérêts,

y trouvent leur avantage. Je m'en remets pourtant à ce que vous trou-

verez bon, et vous supplie d'agréer que, devant que de finir, je vous

assure encore que je suis de tout mon cœur et avec tous les sentiments

que vous pouvez souhaiter,

Monsieur, etc.'

CXCV.

A M. LE CHEVALIER TEMPLE.
1 h juillet 1671.

J'ai reçu tant de civilités de vous, pendant le séjour que vous avez

fait dans cette ville, comme aussi depuis que vous en êtes parti, par

le soin que ceux de votre maison ont eu de me visiter de temps en

temps de votre part, que je ne puis pas différer davantage de vous en

témoigner ma reconnaissance. J'en ai autant que vous pouvez désirer,

et une si haute estime pour votre mérite et pour vos bonnes qualités,

que je n'en perdrai jamais le souvenir, non plus que le regret que j'ai

de ne pouvoir plus jouir de l'honneur de votre conversation et de la

1
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douceur de votre chère correspondance. Ce regret m'est commun avec

tous ceux qui ont eu l'avantage de vous connaître ici, et qui espéraient

que vous continueriez d'affermir ?amitié entre les deux nations, que vous aviez

si heureusement établie. L'application et la conduite avec laquelle vous

avez travaillé vous ont acquis l'affection de tout le monde, mais de

personne plus que de moi, qui embrasserai toujours avec joie les occa-

sions de vous en pouvoir donner des preuves. Vous me les ferez naître

quand il vous plaira, et je les attendrai avec d'autant plus d'impatience,

qu'une des choses que je désire avec le plus de passion, c'est de vous

voir persuadé que je suis et serai, tant que je vivrai,

Monsieur,

Votre très-humble et très-obéissant serviteur 1

.

CXCVI.

A M. LE RH1NGRAVE,
18 septembre 1671.

J'ai reçu le projet d'accommodement entre Son Altesse électorale

de Cologne et la ville, que M. l'évêque de Strasbourg vous avait mis

entre les mains pour être communiqué ici. Il a été examiné par MM. les

députés aux affaires de la Triple Alliance. Mais, comme l'on ne peut

pas bien juger, de si loin, de tous les intérêts particuliers des deux

partis, l'on en a chargé M. d'Ameronguen, afin que, en la suite de sa

négociation, il y ait l'égard qu'il jugera devoir faire pour la satisfaction

de l'un et de l'autre et pour l'affermissement du repos dans notre voi-

sinage.

Pour ce qui est de l'affaire particulière qui vous regarde, et dont

vous parlez en la première de vos deux lettres, auxquelles celle-ci

servira de réponse, je m'attendais à ce que M. Kinschot ou L'Amoureux

m'instruisît de votre intention et du mérite de l'affaire, afin que je

susse en quoi je vous pourrais être utile. Mais, n'ayant, jusqu'ici, vu ni

1
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l'un ni l'autre, je ne puis pas savoir ce qu'ils désireront de moi pour

votre service. Dès que je le saurai, je contribuerai tout ce qui dé-

pendra de mon petit pouvoir à ce que l'on vous fasse justice, en sorte

que vous ayez sujet de croire que je suis,

Monsieur, etc.
1

CXCVII.

A M. DE POMPONNE.
a 5 septembre 167 1

.

Monsieur, Je n'ai pas été surpris du choix que le roi très-chrétien

a fait de la personne de Votre Excellence dans un poste où votre mérite

vous appelait il y a longtemps. Ce procédé généreux d'un roi qui

sait juger avec justesse de la capacité et de l'affection de ceux qui le

servent me fait espérer qu'à l'avenir Sa Majesté vous donnera bien

d'autres marques encore de son estime et de sa bienveillance. Je dis

,

Monsieur, que je l'espère, tant parce que je prends bonne part à tout

ce qui vous peut arriver d'avantageux, que parce que je sais qu'à

votre retour, et lorsque vous pourrez agir de votre mouvement, vous

travaillerez à faire revivre ces anciennes maximes qui ont été si glorieuses et

si utiles à la France aussi bien qu'à cet Etat; que vous aiderez à faire exé~

cuter ponctuellement les traités que nous avons avec la France, particulière-

ment celui de l'an 1662, et à rétablir la même confidence que les deux nations

ont autrefois jugée leur être si nécessaire. Nous y répondrons parfaitement

de notre coté, et ferons connaître que nous avons fait et ferons tou-

jours tout ce qu'on pourra désirer de bons et fidèles alliés, comme nous

espérons aussi que Von nous ôtera le sujet légitime d'inquiétude que nous

donnerait le trop grand voisinage d'une si redoutable puissance, et que l'on

remettra le commerce en l'état où il était lors du dernier traité. Je ne doute

point que Votre Excellence n'y contribue beaucoup, et que même,

devant qu'elle parte de la cour de Suède, elle ne jette les fondements

1

T. des Minutes, elc. 1671, p. 297.
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du rétablissement de l'ancienne amitié et confidence entre la France,

d'un côté, et les trois États d'Angleterre, de Suède et de ces provinces,

très-élroilemenl alliés pour le repos commun de l'Europe, de l'autre; ce dont

j'ai eu l'honneur de vous entretenir plus amplement devant votre dé-

part. Ce sera un ouvrage digne de la main d'un ministre né dans une

famille qui a produit tant de grands personnages, et si capables de

produire des choses si extraordinaires, qu'il n'y a rien que je n'ose me

promettre des inclinations pacifiques que j'ai toujours remarquées en

vous. Je puis assurer que vous y trouverez, avec votre satisfaction par-

ticulière, le bien du service du roi votre maître, et particulièrement

que je ménagerai toutes les occasions qui se présenteront où je vous

pourrai témoigner que je suis véritablement,

Monsieur, etc.
1

CXCVIII.

A M. DE ROTTKIRCHE,
BODRGMESTIÏE DE COLOGNE.

9J\ novembre 1671

.

Je ne devrais pas prendre part aux rcmercîments que vous me faites

dans la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire du 6 de ce

mois, vu que, en ce que je puis avoir contribué dans l'affaire dont

vous y parlez, je n'ai fait qu'exécuter les intentions de messeigneurs les

Etals de Hollande et West-Frise, mes maîtres. Je ne doute point qu'ils

ne continuent de s'employer à contribuer tout ce qu'ils jugeront pou-

voir affermir le repos dans le voisinage de ces Etats, et servir, pour la

ville de Cologne, à la conservation d'une liberté si légitimement ac-

quise.

Pour ce qui est de l'autre partie de votre lettre, j'aurais eu de la

joie à contribuer ce que j'aurais pu pour faire réussir votre désir, si

l'affaire eût été en son entier. Mais MM. les États de Hollande ayant,

T. des Minutes, etc. 1671, p. 3 16.
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dès le 9 octobre dernier, donné aux quatre capitaines réformés les

quatre premières compagnies vacantes des dernières levées, ainsi que

vous pourrez voir dans la résolution qui accompagnera cette lettre, il

a été impossible de servir M. votre neveu suivant vos désirs. Toutefois,

comme il y a de l'apparence que l'Etat va encore faire des levées,

j'espère qu'on le pourra faire considérer en cette occasion, s'il le sou-

haite, et je ne manquerai pas de faire connaître son mérite, comme,

en toutes les autres occasions, je tâcherai de vous témoigner que

je suis,

Monsieur, etc.
1

CXCIX.

A M. LE PRINCE MAURICE DE NASSAU.

i5 décembre 1671.

Monsieur, Ayant communiqué à l'assemblée de messeigneurs les

États de Hollande, mes maîtres, le contenu de la lettre que Votre Altesse

m'a fait l'honneur de m'écrire, du 7 de ce mois, j'y ai trouvé une si

grande estime pour votre personne, et une approbation si universelle

de l'affection que vous avez pour le bien de l'Etat, que je pense pou-

voir assurer à Votre Altesse, dès à cette heure, que Leurs Illustres et

Grandes Puissances agréeront les offres que vous leur faites, sur le

rapport que M. Rabenhaupt vous a fait de la facilité qu'il y aurait à

lever des troupes en ces quartiers-là, ne doutant nullement que Leurs

Illustres et Grandes Puissances n'accordent que vous leviez un régi-

ment d'infanterie, après que la résolution en aura été prise du consen-

tement de toutes les provinces. C'est pourquoi je pense que vous pourrez

prendre vos mesures, et, si vous y trouvez votre satisfaction, vous y

en trouveriez peut-être encore davantage dans l'assurance que je vous

puis donner avec vérité que ce sera un effet de l'affection générale

1

T. des Minutes, etc. 1671, p. ftoo.
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qu'on a ici pour votre personne, plutôt que d'aucun office que je vous

aie rendu en cette rencontre, n'y ayant contribué autre chose, sinon

d'avoir nuement rapporté le contenu de votre lettre. Quand il vous

plaira me faire naître quelque autre occasion où vous jugerez que je

vous puisse servir, je m'y emploierai d'une manière qui vous obligera

de croire que je, suis véritablement,

Monsieur,

De Votre Altesse, etc.
1

T. des Minutes, etc. 1671, p. taa.



PIÈCES COMPLÉMENTAIRES

OU CONFIllMATIVES.

ï.

LORD ARLINGTON À JEAN DE WITT.

(T. des Particulière niissiven aende Raedt. pensionnaris, ann. 1668.)

Londres, 2 janvier 1668.

Monsieur, Le chevalier Temple, porteur de la présente, ayant donné

part au roi, mon maître, des conférences qu'il eut avec vous, passant

dernièrement par la Hollande, et Sa Majesté se trouvant fort satisfaite

de ce que vous lui avez fait dire par ledit chevalier des désirs et in-

tentions de MM. les Etats généraux à l'égard de la paix entre les deux

rois ou des moyens d'assurer les intérêts communs des deux nations, a

trouvé à propos de le dépêcher en toute diligence en qualité de son

envoyé extraordinaire auprès de MM. les Etats généraux, avec un plein

pouvoir de traiter et conclure les choses qui seront les plus utiles entre

nous. Et Sa Majesté, voulant hien que vous soyez fort persuadé de

l'estime et amitié qu'elle a pour vous, m'a commandé de vous en donner

l'assurance par celte lettre, et je vous puis assurer avec vérité que

j'emhrasse l'occasion avec bien de la joie, pour vous pouvoir témoigner

les respects particuliers et l'estime que j'ai toujours eus pour vous. Au

reste, je prends la hardiesse de recommander à vos bonnes grâces le

chevalier Temple comme une personne très-alTectionnée à l'affaire qu'il

va traiter avec vous, et très-digne de votre amitié; et, comme il a tou-

jours eu grande part à la mienne, il pourra répondre avec plus d'as-

surance de la vérité avec laquelle je suis, etc.

.MÊLAS G ES. '47
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II.

PASSAGE DE LA LETTRE DE TEMPLE

SUR LA MORT DE LA FEMME DE JEAN DE WITT.

Londres, 3 juillet 1668.

Je ne sais que trop combien celte perte vous doit sensiblement af-

fliger, et qu'il n'y a ni justice ni bonne grâce à vous vouloir sitôt

consoler là-dessus. C'est pourquoi je dirai seulement que, sans cette

occasion si triste, vous auriez manque la plus grande pour montrer la

force de votre âme, qui se voit quelquefois plus facilement surmontée

par les accidents du cabinet et de la maison que du palais ou de la

guerre; car, par ces derniers commerces, on s'endurcit tous les jours,

mais on s'attendrit infiniment par les autres. Je vous prierai donc de

ne pas négliger cette occasion de votre gloire, ni d'oublier, parmi vos

regrets, d'avoir dès longtemps épousé le bien de votre patrie et de la

chrétienté même, dans les dernières conjonctures, à qui vous devez

toutes vos caresses et vos diligences, et j'espère qu'elles vous serviront,

aslure(h cette heure), de soulagement, ou au moins de diversion, au

lieu de vous avoir donné autrefois tant de fatigues

III.

INSTRUCTIONS A VAN BEUNINGEN,

AMBASSADEUR EN FRANCE,

DONT COPIE AU CHEVALIER TEMPLE.

10 février 1668.

En cas que ledit ambassadeur trouve des difficultés ou du retarde-

ment, dans les résolutions dudit roi de France, à se conformer en tous

points au projet de la paix concerté entre le roi de la Grande-Bretagne

et Leurs Hautes Puissances, il emploiera tous les moyens et instances

possibles au moins pour le faire consentir à la suspension d'armes jus-
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qu'à la fin du mois de mai, afin de donner lieu aux offices de MM. les

alliés, pour disposer, en attendant, les deux parties à l'accord commun.

Et fera ledit ambassadeur ses instances afin que ledit roi, après

les premières ouvertures faites par ledit ambassadeur de ses instruc-

tions, dépècbe les ordres à ses troupes de ne faire aucune nouvelle

entreprise. Remontrant audit roi que tous succès qu'il pourra avoir en

de tels desseins ne tendront qu'à rendre la paix plus difficile et par

là le pas à une plus funeste guerre.

A
r

. B. Malgré trêve, dit Temple, lettre du 1 1 mars 16G8, date de

Bruxelles, le roi de France assiégeait et battait en brèche Genap , à

quatre lieues d'Aix-la-Chapelle

IV.

TROIS LETTRES DU CAPITAINE BAMFIELD A JEAN DE WITT,

RÉVÉLANT LES EFFORTS DE JEAN DE WITT

POUR FAIRE ÉCHOUER LE PRINCE D'ORANGE DANS LA ZÉLANDE.

I" LETTRE.
Middelbonry, 5 mars i0(*>8.

11 dit que M. Ingolsel, député de la Zélande, et M. Fannius sont du

côté des stathoudériens; le premier, par peur du prince et de la po-

pulace, le second par serment, par obligations d'argent, et aussi par

inclination. Fannius voulait devenir directeur de la compagnie des Indes.

Voici le passage sur Ingolsel, personnage très-important de Flissingue :

ff Après une assez longue conversation avec M. Ingolsel, que j'avais

et hier au soir, dans laquelle il témoignait plus de confiance qu'aupa-

crravant,je trouve qu'il est fort dégoûté de la cour, et principalement

r?de la princesse; mais, de peur du prince et de la populace, qui est

rc zélée pour cette maison-là, il n'ose pas agir directement ni ouverte-

ce ment dans les rencontres qui sont visiblement contre les intérêts du

ce prince; mais je suis persuadé qu'il fera le moins qu'il peut contre la

tt Hollande, et, dans les affaires qui ne touchent Son Altesse de bien

4 7 .
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r-près, il fera tout ce qui lui sera possible. Quand il viendra à la Haye,

cr il vous parlera en particulier, et, je crois, avecplus de franchise qu'il

tr ne m'a parlé encore. 11 m'a montré une lettre que M. Stavenosse, dans

ce les États généraux, lui avait écrite touchant une conversation qu'il a

«eue avec vous, qui regardait les affaires du prince d'Orange, et que

ce vous lui avez dit que vous ne voyez aucune possibilité que MM. de

« Hollande puissent être enclins à donner encore la charge de général

ce de la cavalerie audit prince, et qu'une certaine personne qui vous en

rc avait parlé avait dit plus sur ce sujet qu'il ne devait. Je puis répondre

erpour moi-même que je n'en ai parlé à âme vivante ici qu'audit

ce M. Ingolsel, à M. Fannius et à M. Rouly, qui a beaucoup de pouvoir

ce ici; et tout ce que je leur ait dit était que, pour le généralat de la

ce cavalerie, vous voyez bien de la difficulté pour le faire donner à M. le

ce prince sitôt, à cause d'un placard que la province de Hollande avait

ce fait contre la donation d'aucune charge générale à qui que ce soit

tr avant que d'avoir l'âge de 25 ans; mais que, pour vous-même, vous

ce n'étiez aucunement son ennemi
;
toutefois, qu'il trouverait assez d'oppo-

cesition dans cette affaire présentement. J'ai dit presque la même chose

ce à M. le prince même, n'ayant jamais parlé avec aucune assurance à

erpersonne sur cette matière-là d

La lettre commence ainsi :

« Après avoir été quelque temps à ma garnison, pour mes affaires

re particulières, je suis venu pour deux jours ici où j'ai parlé avec

ce M. Fannius, le premier, qui m'a dit que MM. Zulichem et Bisroë le

et vieux étaient venus ici pour accommoder les affaires entre MM. de

tr MornhautetMuninx, ou, en cas d'impossibilité, de fortifier tellement

te le parti du premier, dans l'assemblée qui se conviendra d'aujourd'hui

ce en huit jours, que les intérêts du prince d'Orange ne puissent pas en

et souffrir i>

2' LETTRE.
Middelbourg, 10 mars i(>(>8.

tt J'ai cru de mon devoir de vous rendre compte exact et particulier

ttdc la condition des affaires présentes de la Zélande, qui est beaucoup



DE JEAN DE WÎTT. 373

«meilleure présentement que je ne l'avais espéré, quand j'y ai travaillé

«avec la plus grande assiduité pour les mettre dans l'état où elles sont

«aujourd'hui, comme je suis persuadé qu'elles y demeureront, si vous

«engagez M. Fannius le conseiller, ou M. Wibergh dans les Etals généraux,

«ou tous les deux, d'écrire à M. Wibergh dans le commilterd de Boell, de

«tenir fermement la promesse qu'il vous a donnée, comme il a pro-

« testé aussi à moi-même, de vouloir mettre à part ses intérêts parti-

culiers pour travailler conjointement avec les autres pour le bien

« public, et, dans cette conjoncture, de ne pas tâcher de faire des ca-

cr baies à part pour détruire ou troubler les mesures qui sont prises

«pour donner satisfaction à la Hollande, et pour jeter de bons fonde-

«ments d'une plus étroite correspondance entre les deux provinces

«qu'il n'y en a jamais été depuis quelque temps. A peine, du reste,

«pourrait-il y réussir, quand il voudrait faire ses derniers efforts pour

« faire une séparation entre ceux qui sont si liés ensemble par des

«promesses, des serments solennels, par des obligations entre-données

«mutuellement, et par un mélange réciproque des intérêts de l'un avec

«l'autre. Ce projet est tenu secret, comme cela se doit et se devra en-

«core quelque temps; mais jamais la ville de Middelbourg n'a été sur

«un si bon fondement d

Il répète la même observation sur M. Ingolsel, qui craint «que la

«rage de la populace irritée ne le chasse de la ville de Flessingue et

«ne ruine sa maison et sa famille. . . Mais, dit-il, il ne poussera pas

«les affaires du prince trop vigoureusement, et je crois que la sépa-

« ration de stathouder et général se fera par leur députation ici où les

«Etats s'assemblent lundi ou mardi prochain... M. Ingolsel a gagné

«beaucoup de inonde, et, par conséquent, Middelbourg et Flessingue

« marcheront ensemble n

3
e LETTRE.

Middelbourg, 19 avril 16G8.

«Je suis parti lundi passé de La Haye avec MM. La Sage et Cordon.

« M. Keen nous rencontra à Rotterdam et s'embarqua avec nous. Hier
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k nous arrivâmes ici. Immédiatement j'allai trouver MM. Wibergh,

ctFannius et Rouly; et les deux derniers avec M. La Sage et moi, vers

-le soir, nous avons parlé avec les bourgmestres Goudain et Divelar

•à la fin d'incliner la ville de Middclbourg pour tâcher à disposer les

r autres villes de faire révoquer l'ordre du committerd Hoelt, envoyé à

rr la Haye, aux députés dans la généralité de cette province, pour la

k nomination du prince Maurice au commandement de l'armée pour

'•cette campagne; ce qu'ils feront ou aujourd'hui ou demain, et se dé-

'•clareront pour le Genvoortz

rr Comme le prince d'Orange est résolu d'aller à l'armée, il serait à

ff souhaiter qu'il y allât devant l'arrivée des députés à la Haye, et que

« M. Oudykc fût envoyé à sa charge, lequel
, je vous assure, fait plus de

«mal que vous ne sauriez l'imaginer, considérant le talent qu'il a, qu'il

k me semble qu'il n'en est pas de plus grand. Le prince se fie en lui

r entièrement, et, en mon opinion, il gâtera les affaires par la subtilité

rrde son invention et de son jugement. En tous cas, il sera bon de

rr l'éloigner un peu sous un prétexte ou sous un autre, devant cette

affaire. La princesse, le prince, M. Qud\kc et tous les instruments, ont.

ff fait tout leur possible pour gagner M. Keen; mais j'espère qu'ils n'ont

rpas fait grand progrès sur lui, avec lequel j'ai eu beaucoup de dis-

rf cours en chemin. Il semble, raisonnable et bien intentionné, sur-

Mont quand je lui ai rappelé tout ce qu'ils avaient fait pour l'ôter des

r Etats généraux et le ruiner autant qu'il était en leur pouvoir. . .

«H agira, je crois, en bon patriote, pourôter une injuste domination. ••>

V.

AVIS SECRET DE PARIS, DONNÉ À JEAN DE YV1TT.

(Register rackende Saken van Vranckryck, 1671, p. liB']. Ce sont les registres des

résolutions des Etats généraux.)

27 novembre 1 671

.

M y a sous presse, pour sortir demain ou après, une déclaration du

roi qui défend le commerce avec les Hollandais, et Pélisson travaille
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à un manifeste au sujet de cette guerre, et l'on est dans l'impatience

de vous attaquer, et l'on commencera dans cet hiver. M. de Verjus part

aujourd'hui et porte de grandes sommes d'argent aux princes du Rhin,

et même l'évêque de Munster en aura sa bonne part, étant tout assuré

à la France, et attaquera du côté de l'Yssel pour entrer dans les entrailles

du pays. Cependant l'électeur de Brandebourg a offert sa médiation,

mais inutilement; car on est ici résolu à la guerre, par l'union assurée

de la jlotte d'Angleterre , où l'on a envoyé quantité de lingots d'or et

d'argent pour convertir en espèces du pays. C'est pourquoi l'on doit

songer promptement en Hollande de se bien préparer et prémunir;

car il n'y a plus de temps à prendre, et c'est le vrai moyen d'empêcher

la guerre. Le prince Robert commandera la flotte anglaise, depuis cette

alliance de la France avec la maison palatine. Le roi s'en va dimanche

ou lundi à Villers-Cotterets pour voir les nouveaux mariés, et reviendra

le lendemain. M. de Piquelin-Lauzun, auparavant si grandement favori,

est conduit à Pierre-Encise de Lyon par M. d'Artagnan, avec sa com-

pagnie de cent mousquetaires. L'on n'en a point encore la cause; mais

l'opinion est d'avoir aspiré à un mariage si haut; ce qui afflige bien la

princesse. On assure le roi de 36 millions pour la campagne.

VI.

ALLIANCE OFFENSIVE ET DÉFENSIVE AVEC L'ESPAGNE.

i h novembre 1 C7 1

.

Les Etals généraux intervinrent aussitôt, offrant toutes satisfactions,

le io décembre suivant (p. 6 5 1
)

, et l'ordonnance d'interdiction ne

parut que le 6 avril 1672 (p. 89, Register, etc.de 1672).

Déjà, avant cette lettre d'avis, les Etats généraux avaient conclu une

alliance offensive et défensive avec l'Espagne, pour la sauvegarde ré-

ciproque des Provinces-Unies et de la Belgique espagnole, ou bien pour

le maintien exclusif du traité d'Aix-la-Chapelle de 1668, 2 mai-

1/1 novembre 1671. Les pourparlers à cet égard avaient même com-
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mencé par les soins de Don Estévan de Gamarra, ambassadeur d'Es-

pagne aux Pays-Bas, au mois de mars précédent (p. /127 1/2 à ^29.

Register, etc., de 1671).

Copie du traité qui liait, pour la guerre et pour les conditions de la

paix, l'Angleterre à la France, signée Buckingham; Arlixgton; Halifax;

Le Tellier, mis de L ; Arnauld de Pomponne (p. 212, année 1672,

1 7 juillet).

VII.

CONDITIONS FAITES AUX PROVINCES-UNIES

PAR LA FRANCE ET L'ANGLETERRE.

1 7 juillet 1 672.

Suivent les conditions pour la France et les conditions pour l'An-

gleterre.

Les Anglais s'appuyaient sur le prince d'Orange.

L'article qui le concerne est ainsi conçu :

SIXIÈME ARTICLE.

M. le prince d'Orange d'à présent et ses descendants auront la sou-

veraineté des Provinces-Unies à la réserve de ce qui tombera en partage

aux deux rois et à leurs alliés, ou, du moins, ils jouiront des dignités

de général, amiral et stathouder à toute perpétuité, de la manière la

plus avantageuse que les Etats des Provinces-Unies les ont ci-devant

données à aucun des princes leurs prédécesseurs (p. 222).

Au contraire, Louis XIV, par l'article 3 (p. 217), s'engageait, sur la

demande des Etals généraux, à les maintenir tels cruels, pourvu qu'ils

consentissent aux cessions demandées, et que tous les ans ils en-

voyassent un ambassadeur présenter au roi une médaille du poids

d'un marc, constatant par une inscription qu'ils tiennent de lui la

conservation de la même liberté ou constitution que ses prédécesseurs

avaient tant contribué à leur procurer (p. 219, art. 12). Dix jours
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donnés par l'acceptation, à partir du 17 juillet. Dans les conditions de

la France, ville et comté de Meurs, prise au prince d'Orange, à charge

par les Etats généraux de dédommager ce dernier (art. 6, p. 218).

Ce comté et cette ville, pour .être donnés à l'Electeur de Cologne.

VIII.

MARGUERITE DE NASSAU À JEAN DE WITT.

n mars i 654

.

Monsieur, Ce que vous aviez dérobé vous est ici envoyé pour une

marque d'affection, sans y mettre autre question, et de vous faire

souvenir que le temps est venu de proposer une prière où il va de

votre entière. ... de présenter un petit Guillaume!. 1

, qui sera à vous et

autant que nous le sommes. C'est la fin de ce billet, et il ne sera ja-

mais dit que je me dédis d'être, tant que j'aurai de vie, votre très-

fidèle amie,

Très-humble et très-obéissante servante de M. le Pensionnaire,

Sophie-Marguerite de Nassau.

IX.

NOUVELLE LETTRE DE JEANNE DE PORTUGAL.

La Haye, le 5 août i65p,.

Monsieur, Je vous demande bien humblement pardon de mon im-

portunité; mais la grandeur de ma misère me force et me jette à vos

pieds, pour vous supplier de toute mon âme de vouloir avoir pitié de

nous, et, par ce grand pouvoir que vous avez, faire que MM. les Etats

de Hollande accordent, cette fois, notre très-humble requête, et que

nous puissions être tirés de cette mer de calamités, où sans doute nous

1 Comte Guillaume, neveu de Marguerite.

MKI.ÂNGES.



.}78 CORRESPONDANCE DE JE AIN DE YV1TT.

succomberons, si cette assemblée se sépare sans nous aider. Avez donc

pitié de nous, Monsieur, pour l'amour de Dieu, et pardonnez que je

vienne moi-même; mais M. Rolland m'a dit que vous ne le diriez pas,

après mes très-liurnbles recommandations.

Je suis,

Monsieur,

Votre bien humble servante.



PIÈCES COMPLÉMENTAIRES

POUR ECLAIRCISSEMENT.

SEPT LETTRES ADRESSÉES À JEAN DE W1TT,

GRAND PENSIONNAIRE DE HOLLANDE
,

ÇAH LES AMBASSADEURS DES PROVINCES - UNIES EN ANGLETERRE, 1 653-1 656.

V. B. Ces lettres établissent la vérité historique relativement à l'exclusion du prince d'Orange,

\ oulne par Cromvvell.

I.

La première lettre est adressée à Monsieur, Monsieur Jean de Witt, Pensionnaire

de la ville de Dordrecht, actuellement à la Haye 1

, et porte ce qui suit :

Monsieur, Nous vous remercions beaucoup de la communication an

sujet des affaires mentionnées dans votre lettre du 2 courant, et nous

vous prions de continuer ces communications pour notre instruction.

Les motifs avancés dans ladite lettre, et puisés dans la loyauté et

dans l'intérêt, pour comprendre le Danemark dans nos traités, sont

si clairs et si évidents, que personne ne saurait les contredire avec fon-

dement: aussi nous n'en avons jamais eu l'idée; toutefois nous avons

cru de notre devoir d'informer Leurs Hautes Puissances, en vertu de

leur résolution du 5 juin dernier, de l'accueil que nous avons reçu, et

ce avec une prudence telle, que, par un seul chiffre, tout le sens s'ap-

prend, et que, tombant par hasard dans des mains hostiles, personne

ne puisse l'entendre. Pour peu que Leurs Hautes Puissances doutent

1 De Witt, bien que qualifié ici Pen-

sionnaire de Dordrecht , remplissait déjà

,

depuis février i65o. par intérim , les fonc-

tions de Grand Pensionnaire, dans lesquel-

les il fut confirmé le 2 3 juillet de la même

année.

4t.
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même du secret, nous ne saurions quel succès pourra avoir cette négo-

ciation, qui paraît dépendre uniquement de ce point. Nous avons eu

l'idée de fixer l'attention de Leurs Hautes Puissances sur de pareils ex-

pédients que vous proposez maintenant vous-même; pour le moment,

nous n'insisterons pas davantage.

Vous concevez aisément les causes de la suspension de nos propo-

sitions. Vous désirez cependant sans doute savoir comment elles sont

appréciées par Leurs Hautes Puissances ; nous n'envoyons encore rien

qui soit de grande importance, espérant que, sous peu, nous serons à

même d'informer complètement Leurs Hautes Puissances.

Nous n'avons pas d'objections contre le retrait de vos pouvoirs par-

ticuliers, en ce que nous traitons déjà sur les pouvoirs généraux, el

jugeons suffisants ceux-ci pour continuer en cas d'accident ou de ma-

ladie d'un de nous autres.

La plus grande difficulté que nous ayons trouvée jusqu'ici dans

notre négociation, et que nous entrevoyons chaque jour de plus en

plus , est qu'ici on croit tant aux mutineries et aux désordres que l'on

présume ici inquiéter notre Etat, que l'on se tient assuré que, quand la

force des armes viendra à y être ajoutée de l'étranger et viendra trou-

bler et interrompre le commerce et tout ce qui en dépend , nous serons

portés à la dernière extrémité et à toutes sortes de concessions. On

croit particulièrement ici que les factions et les divisions sont si grandes

au sujet de Yintérétdu prince d'Orange, que peut-être les bons patriotes

qui aiment le plus la prospérité et la liberté du pays ne soient pas

suffisants à empêcher que ce prince ne soit destiné dès à présent aux

fonctions que ses pères ont remplies. Et, quoique nous puissions fort bien

discerner le véritable état de ces affaires des bruits que l'on débite

ici, entourés de circonstances mensongères, nous devons reconnaître

pourtant que nous éprouvons une grande inquiétude à cet égard, et que. nous

croyons qu'il est de notre devoir de dire en toute franchise que nous

pensons avoir pénétré si bien dans la constitution du gouvernement et

l'intérêt des régents ici, que nous désespérons d'être admis, non pas à

traiter, mais en audience ultérieure, si l'on fait quelque proposition pu-
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bHque, dans notre Etat, au sujet de ce point; ce qui, comme cela doit

avoir lieu inévitablement, serait connu ici.

Aussi espérons-nous fort respectueusement que l'on ne nous fera

pas ce tort, en ce que nous avons à nous louer grandement de la sin-

cérité des intentions et de la bonne loi des Etats généraux, et mettons

surtout en évidence le principe de la liberté, et que, par de telles dé-

libérations, non-seulement on rendrait stérile toute notre négociation,

mais que nous encourrions ici le blâme de tous les gens de bien; que,

en ministres infidèles, nous sommes venus abuser le Parlement par de

belles paroles, rien que pour gagner du temps et sauver un peu nos

affaires. Comme ce sont là des impressions qui n'ont que trop de cours

ici et ne sont pas ménagées par des malveillants, et comme les conjonc-

tures se présentent ainsi que de pareilles affaires doivent entrer dans

des propositions et des délibérations publiques, nous vous prions que,

par vos directions, nous soyons avertis à temps, et que Leurs Hautes

Puissances nous donnent des ordres, afin de ménager le plus conve-

nablement possible notre retour.

Nous vous recommandons dans la sainte garde de Dieu, Monsieur;

vos amis ton! affectionnés et vos serviteurs,

(Signé) H. Bevgrningck, Wil. ÎNieupoort.

Westmunster, 18 juillet 1 653.

Suit un post-scriptum non déchiffre, portant ces mots :

Monsieur daigne se concerter suivant sa sagesse s'il serait bon,

comme nous le pensons, que cette lettre fût communiquée à MM. du

5o, i5, 12, 69, 16, 5-2, 17, 11, ko
, 68, 5o, kh, 4i, 37, j 3, 19,

38, 67, 27, 18, 38, et particulièrement à 1 5, 19, 87, 26, 22 et 18 l
.

L'adresse de la lettre porte cette note évidemment autographe de

De Witt : cr 1 8 juillet 1 653. A éviter des propositions. — Pr. d'Or, a

1

Bien qu'on n'ait pas la clef de ce chiffre, Étals de la Hollande et Ouest-Frise à qui

il est évident cpie l'on a eu en vue ici piu- l'on pourrait confier le secret,

sieurs membres dos Etats généraux ou des
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IL

La seconde lettre est adressée à Monsieur Jean de Witt, Grand Pensionnaire de la

Hollande et de F Ouest-Frise , à la Haye, sans écriture en chiffre aucune, et dès lors

transmise probablement par une personne de confiance. Elle porte ce qui suit :

Monsieur, Vous aurez vu par notre lettre du 17 courant, expédiée

par voie de mer, que nous ne désespérons pas encore de nos affaires 1

;

et la présente servira à vous faire part que nous sommes toujours dans

la même opinion, bien que nous ne soyons pas encore avancés dans la

chose principale : les causes vous en apparaîtront par la lettre ci-jointe-.

Toutefois nous croyons être mieux en état de vous donner des rensei-

gnements plus précis sur ce que nous avons à espérer ou à craindre

,

d'après lesquels vous aurez à vous concerter dans votre sagesse si Leurs

Hautes Puissances ne doivent pas être réunies pour le cas que nous

serions à même de transmettre notre rapport, ce qui peut avoir lieu

en peu de jours. On nous informe de bonne part que nous avons lieu

d'espérer que l'on passera outre pour ce qui touche le point de la pêche

et de la domination de la mer; mais que l'on exigera de nous quelques

particularités au sujet du salut, auxquelles nous ne saurions accéder de

notre chef, mais que nous tâcherons de diriger à l'effet d'un règlement

mutuel, pour en faire un rapport. Quant aux affaires du Danemark,

nous espérons qu'elles pourront se régler sans peine 3
; mais nous crai-

gnons que ce point ne s'accroche particulièrement au prince d'Orange,

qu'on ne saura permettre ici voir élever jamais à un commandement

militaire ou politique, ou gouvernement quelconque, soit de la part

delà généralité, soit de quelque province en particulier.

La question d'Amboine ne nous donnera pas moins de diiiicultés en

ce qu'ici on prétend indirectement avoir l'indemnité que l'on aurait

promise autrefois au roi. Pour peu que nous n'y voyions d'autre issue,

' Les négociations de paix.
3
Les mots suivants, jusqu'à la fin de

2
Probablement une lettre delà même date, la phrase, sont soulignés dans l'original,

écrite parles ministres au greffier Ruysch.
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nous nous proposons de transmettre ces deux points, pour connaître

l'intention ultérieure du gouvernement. La question du placard de

décembre i65o ne sera pas non plus vidée, par suite de motifs qui

pourront s'expliquer mieux verbalement; mais on ne doute point que

soit le temps, soit un ordre exprès du gouvernement, n'abolisse ce

placard.

Nous vous recommandons à la sainte garde du Tout-Puissant.

Vos respectueux serviteurs,

(Signé) H. Beverningck , Will. Nieupoort.

Westminster, i G/26 décembre i653.

L'adresse porte ta note évidemment autographe de De Witt :

rr 2 6 décembre 1 65 3 . Pr. d'Ora.»

III.

La troisième lettre, signée Beverningck seul 1

, est adressée également à De Witt,

et porte ce qui suit :

Monsieur, J'ai laissé partir le messager ordinaire avec de telles lettres

que j'ai osé livrer à la recherche de cette nation et aux éventualités du

temps; mais la présente lettre je l'ai confiée aux mains de M. Stockar.

qui vous la transmettra. Depuis notre départ de l'Angleterre, le maître

des cérémonies, qui était notre parfait ami, est, peut-être à cause de

cela, dépossédé de l'emploi de recevoir les adresses des ministres qui

arrivent, fonctions dont est chargé le secrétaire Thurloe. Dans l'igno-

rance de ce fait, j'ai perdu toute une journée dans les négociations, et

peut-être cela produira d'assez grands empêchements pour notre affaire

dans l'avenir, eu égard à la disposition de cet esprit, que j'ai vu tou-

jours opposé à vos intérêts , et qui m'a fait apparaître encore aujourd'hui

deux fois cette disgrâce; ce que j'ai laissé passer en toutes civilités et

1 La raison en est fort simple : des mi- revint le h février, etNieupoort revint avec

nistres envoyés à Londres, trois étaient Jongestal le 1 o mars suivant,

partis le 16 janvier i65/i, Beverningck
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sans
y
regarder. Il en est de notre affaire ici comme je l'ai entrevu et

comme j'en avais la crainte; la disposition, en général, n'est pas mau-

vaise en apparence du moins, maison est si blessé quant aux formalités,

que je ne sais comment y obvier.

On m'a fait mille questions pourquoi l'on est parti sans signer,

pourquoi je suis retourné, moi seul, sans pouvoir aucun, pas même

de Leurs Hautes Puissances, et si je me fonde sur la déclaration de

Son Altesse même 1 au sujet de laquelle elle s'en est référée à la

ratification de la Hollande, et laquelle déclaration je transmets en due

tonne, signée par le secrétaire d'Etat; si ensuite je veux rattacher mon

adresse touchant les formalités de qualifications, etc., à la résolution

du 29 du précédent mois, prise à l'égard de la reconnaissance de Son

Altesse et que je m'y veux appuyer pour ladite adresse; alors on me

demande avec dédain de quelles lettres d'autorisation je suis nanti

pour adresser cette résolution à Son Altesse, et quel fond il v a dans

ces résolutions où l'on ne parle que de ce qui va être soumis à la gé-

néralité, où elles seront peut-être sujettes encore à bien des discussions

et oppositions; de sorte que j'en suis tout surpris, et que je doute si

c'est de l'ignorance ou bien de la malice qui s'oppose à ce qu'on com-

prenne tout ce que j'y ai répondu bien distinctement. Aussi, pour peu

que d'autres personnes me traitassent de la même manière que ce se-

crétaire, alors craindrais-je le pire pour notre cause. Demain je tache-

rai de m'enquérir ultérieurement sur les délibérations ou la résolution

du conseil à cet égard, et j'en ferai mon rapport le plus tôt possible.

.1 ai allégué toutes les considérations possibles pour le cas que l'on ait

quelque difficulté à avoir une audience auprès de Son Altesse, pour

peu du moins que j'aie le pouvoir de disposer les articles en forme de

traité, et, si on ne le veut pas signer, que je puisse toujours tranquil-

liser Leurs Hautes Puissances sur les termes, afin de dresser la ratifi-

cation. Mais je n'ai point trouvé de bon accueil; on m'a répondu seule-

ment que l'on me considérait comme un simple particulier, et qu'ainsi

CromweH.
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on ne pourrait pas entrer en affaires avec moi. J'ai remarqué aussi

que l'on pense diriger tout le traité sous le nom du Protecteur, sans y

immiscer ou obliger par là la République. Lorsque je représentai sa

mortalité, on me répondit que le roi du Danemark, lui aussi, était

mortel, et point d'une autre condition. Je crains aussi que le point

d'Orange heurtera fort'; aussi je me trouve dans la perplexité que j'ai

bien entrevue autrefois, et dans d'autres perplexités dont j'augurais

mieux. La seule chose qui console, c'est la bonne disposition de Sou

Altesse pour l'affaire principale; on m'a assuré que, lorsqu'il reçut la

nouvelle de mon arrivée, il dit : «Dieu merci, qu'il soit le bienvenu, je

r m'en réjouis fort, n Et, pour remédier à ce que je crains d'énoncer, je

ne vois d'autre moyen que d'accélérer l'affaire, ou , en cas de délai , de me

pourvoir de quelque écrit pour être entendu. Je m'efforcerai d'ailleurs

avec fidélité et dévouement à contrecarrer les mauvaises menées et

vous tenir au courant, en laissant à notre discrétion la communication,

en tant que vous jugeriez nécessaire; attendu qu'il n'est pas utile pour

moi, et peut-être pour l'affaire, que j'en fasse part directement à la

généralité.

Je suis, Monsieur, votre humble serviteur,

H. Beverningck.

Westmunster, dans la nuit du 6 lévrier i654.

in dorso de cette lettre on ht ces mots autographes de De Witt :

cr 6 février i65A. Pr. d'Or. Afin de prouver la fausseté de l'assertion

cr dans le journal en question, au sujet de ce qu'on y allègue relative-

frment à la séclusion de M. le prince d'Orange, n

IV.

La quatrième lettre, signée encore seulement Beverningck, et adressée au

Grand Pensionnaire de Witt, porte ce qui suit:

Monsieur, Votre honorée lettre du î 2 courant, envoyée par le ca-

pitaine, m'est parvenue hier, et le double, ainsi qu'une autre lettre de

1 Ces mots sont soulignés dans l'original.

M ÉLANCES. 69
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la môme date, enfin votre lettre du i3 courant, m'ont été transmises

ce matin. J'y vois avec peine que mes lettres du 6 et 8 ,
expédiées par

l'intermédiaire de M. Stockar et mon commis, n'étaient pas encore

reçues alors. J'attends cependant la réponse bientôt, car ces lettres

doivent être transmises peu de temps après. J'espère d'autant plus une

expédition bonne et prompte, que je vois avec bonheur la conformité

absolue d'idées d'Utrecht et la résolution assez satisfaisante de la Zé-

lande, ce qui me tranquillise pour toutes les autres provinces. Mais je

crois inutile de parler de leurs opinions, parce qu'elles ne sont pas

positives; je m'étonne des scrupules du greffier. Si j'avais eu une sem-

blable -lettre, bien que votre but ne fut pas atteint par là, elle au-

rait pu servir à fermer la bouche à ceux qui me considèrent et vou-

draient me faire passer comme un envoyé de la Hollande seule , contre

le gré des autres provinces; mais l'affaire ne doit pas échouer pour

ces peccadilles, et elle doit se terminer quant à la question principale

le plus tôt possible. J'ose dire sans vanité qu'indirectement je reçois

parfois de petites preuves d'estime envers ma personne, qui me font

espérer encore du bien 1

;
autrement, pour le point en question

,
j'ai

toujours les mêmes inquiétudes qu'autrefois et je suis aussi dans

la même incertitude là-dessus; mais j'espère qu'en justice et en équité

on trouvera que nous ne saurions faire autrement, et que notre propre

sûreté sera toujours leur plus grand garant.

Je désirerais savoir qui MM. de la Zélande destinent pour ici, et si

c'est vrai, comme on me le dit, que c'est M. Veth qui a été proposé.

Comme je me tiens convaincu qu'une dépêche pour moi est expédiée,

ou partira aujourd'hui même, je n'écris pas au greffier; je recom-

mande cette expédition à votre sagesse et à votre direction dévouée. Je

crois avoir pleinement satisfait, dans mes lettres du 6 et du 8 courant,

à ce que vous désiriez dans votre office du î -i ; ainsi je soumets seule-

ment à votre considération si les points inférieure qui restent encore,

et qui sont seulement à l'ordre, ne devront pas être terminés avant

Souligné* dans l'original jusqu'à la fin du passage.
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l'arrivée de plusieurs autres ministres, tels que la nomination de com-

missaires pour les différends particuliers, exprimés en temps et lieu

dans le dernier des vingt-neuf articles, ainsi que l'acte de soumission

aux cantons suisses et autres, s'il y en a; ce que je vous recommande

aussi, pour que nous n'éprouvions pas de nouvelles difficultés. Vous

remerciant de votre sollicitude dévouée, je m'empresserai toujours en

tant de me montrer,

Monsieur,

Votre humble serviteur.

H. Bkvehmngck.

Westmunster, 10/20 février i656.

L'adresse porte la note autographe de De Witt :

«20 février 1 6 5 A . Pr. d'Or, n

V.

La cinquième lettre est signée encore Beverningck et adressée au Grand Pension-

naire de Witt; elle porte ce qui suit :

Monsieur, Votre honorée lettre du i
er courant m'est parvenue par

mon domestique, et celle du 27 février par le messager ordinaire. Sur

ce, je dirai que la résolution touchant la proposition du Danemark

n'est pas seulement toute sage, mais encore, à mon avis, toute néces-

saire, aussi longtemps que les affaires ne seront pas encore tout à fait

arrangées et que l'on aura à poursuivre ici encore quelque chose, à

quoi je contribuerai avec le plus grand empressement, bien que, pour

le dernier point, il y ait bien peu d'apparence de succès. M. l'envoyé

delà Suisse a écrit à Flemmingh 1 une lettre que je sais être tombée

dans les mains deCromwell; elle est formulée dans des termes si favo-

rabîes, que l'Etat en est obligé à l'auteur, qui a dépeint sa loyauté, son

' Le maître des cérémonies.
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pouvoir et sa sagesse d'une manière telle, que je n'oserais espérer pou-

voir l'imiter; je laisse à votre discrétion de lui en témoigner en par-

ticulier de la reconnaissance.

La proposition de l'ambassade de France, je la trouve non-seulement

un peu pompeuse, mais encore très-imprudente dans les présentes

conjonctures, et je ne saurais me représenter ce que l'ambassadeur a

eu en vue ici , ce point seul étant de nature à miner ses négociations

,

si l'on voulait le relever, ce dont je me garderai bien; mais, bien que je

sois absolument disposé à avancer ces affaires avec tout le dévouement

possible de pair avec les nôtres , et en tout ce que celles-ci le permettent

,

je crois pourtant non utile de faire ce que je m'étais proposé et ce à

quoi je m'étais décidément préparé 1
.

Quant à l'affaire du prince d'Orange, je crois que l'on passera outre;

comme je n'en avais pas encore la certitude, je ne pouvais pas écrire

positivement là-dessus, et ce point n'a pas été compris dans la déno-

mination générale du Secrétaire Thurloe sur l'immutabilité des articles dis-

posés. Je laisse toujours ouvertes mes lettres pour vous, Monsieur, jus-

qu'au dernier moment, dans l'espoir d'y faire entrer encore quelque

communication qui puisse mériter votre attention. Ainsi je ne viens

que d'apprendre à l'instant que l'Etat a résolu de nous recevoir avec

des honneurs et des cérémonies extraordinaires, et de défrayer neuf

dîners chaque fois de 5o couverts et de 3o pour le banquet, et de

nous faire entrer accompagnés de quatre seigneurs dans un grand

nombre de carrosses; parmi ces seigneurs, on nomme M. le président

Lawrence - et le lieutenant général Lambert. Je me tiens préparé à

recevoir mes confrères à Gravesande, à la première nouvelle; mes amis

me disent aussi (ce qui serait le meilleur accueil) qu'ils pensent con-

1 Parmi les faux bruits répandus par France tenait à conclure, à cette époque,

Van Ruyven à la charge de De Wilt et des avec l'Angleterre. Par les paroles intimes

ministres à Londres, se trouvait l'accusation que nous signalons ici, on voit ce qui en

que ceux-ci tâchaient de contrecarrer et de était.

faire échouer, contrairement à leur devoir
2

Président du Conseil d'Etat,

et à leur mission expresse, le traité que la
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dure immédiatement avec nous, ce que Dieu daigne accorder. Eu at-

tendant, je suis toujours.

Monsieur.

Votre humble serviteur,

H. Beverningck.

Westminster, fi mars i654.

Cetle lettre porte in dorso la note autographe de De Witt :

te 6 martii i656. Négociation de la France. Pr. d'Orange, u

VI.

Monsieur, Depuis le départ de votre dernière lettre du 23 courant,

adressée à Leurs Hautes Puissances, nous avons fait faire par des

amis dévoués, avec la plus grande sollicitude et avec la plus grande

confiance dans Son Altesse, toutes les démarches possibles au sujet de

l'affaire en question; mais nous avons trouvé de plus en plus que Son

Altesse reste dans son opinion d'une manière si ferme et si précise, que

nous devons désormais laisser évanouir tout espoir de la faire changer

d'avis. Elle a déclaré encore, avec bien des protestations, «de n'avoir

« aucun dessein d'amoindrir la liberté ou les droits de nos provinces,

et mais de vouloir concourir, au contraire, à les faire grandir et à les

(raffermir, et vouloir s'y attacher comme à sa propre âme. n Voilà ses

propres termes. Mais elle a déclaré franchement en même temps que

cela a été le seul fondement et le seul but de ses bonnes intentions

dans cette négociation, et que, sans cela, elle aurait préféré en venir

aux dernières extrémités, attendu qu'il n'y avait aucune assurance de

part et d'autre, pour peu que cette famille restât dans cette grande

opinion et que ce jeune seigneur, se trouvant en relations de parenté

avec la maison de Stuart et ayant des prétentions à cet Etat, pût être

élevé dans cette grande espérance. Pourtant nous osons espérer en-

core,, des rapports reçus, que Tonne nous précipitera pas quant au terme.

Depuis notredit office du 23, nous n'avons pas eu d'autres relations
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publiques sur cette matière; nous avons cru utile de vous faire pari

du ihoins de ceci.

Monsieur.

Vos humbles serviteurs

,

H. Beverningck. Will. Nieupoort.

Weslmunster, 1 g/29 mai i656.

VII.

OPINION DE CHRÉTIEN HUYGENS

(le géomètre)

SUR LES FRÈRES DE WITT.

M. A. D. Schinkel, littérateur et ancien typographe à La Haye, possesseur de

niauuscrits de ia famille Huygens, en a fait imprimer quelques extraits pour ses

amis seuls. J'ai été assez heureux pour recevoir un exemplaire de lui, et Ton y

trouve, sous le titre de notre en-tête, les lignes suivantes en hollandais :

Bien que Huygens ait noté bien des faits importants dans son jour-

nal, en homme d'État sagace et prudent, il s'est gardé d'y faire men-

tion d'événements au sujet des divisions intestines, surgies à propos

d'affaires politiques ou gouvernementales, ou au sujet des personnes

qui ont pris part à ces événements. Son journal ne fait pas mention

non plus des personnes qui, pour des crimes contre l'Etat fondés ou

]) rétendus, ont été mis à mort coupables ou innocents, ou ont subi

des peines plus ou moins fortes. Aussi ne trouve-t-on rien dans ce

journal à l'égard de ce qui s'est, passé au sujet du lieutenant amiral

van Dorp, de Buat, de Mombas, des frères de Witt, de Pain et Vin,

de Wicquefort et d'autres hommes de l'époque.

Nous voyons pourtant par deux lettres, qui se trouvent en notre possession,

écrites par le célèbre mathématicien Chrétien Huygens à son beau-frère Philippe

Doublet, que l'accusation portée contre Corneille de Witt, et puis le massacre

commis sur la personne de cet homme d'État et de son frère, non-seulement furent
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juges exécrables par la famille de Huygens, mais que cette famille plaignit

vivement le sort tragique de ces deux frères, et quelle les regarda comme inno-

cents.

Philippe Doublet, qui avait fait part à son beau-frère, Chrétien Huygens, rési-

dant alors à Paris, de ce qui s'était passé avec le Ruwaerd (Jean de Witt), reçut

à cette communication la réponse que voici (en français) :

/ A Paris, ce f> août 1672.

J'ai grande envie de savoir ce qui se sera passé depuis

votre dernière dans l'affaire du Ruwaert. S'il est certain, comme

vous dites, qu'on lui a confronté ce chirurgien qui confesse qu'on l'a

voulu corrompre, la chose n'est donc plus douteuse; mais je crois

qu'il court bien des faux bruits parmi le peuple. Du moins je ne sau-

rais croire que le Pensionnaire fut capable de participer à une si mé-

chante entreprise. J'aurais même de la peine d'en soupçonner de

Groot, quoiqu'il soit très-certain qu'il est ennemi capital de M. le

Prince.

Ce que vous dites du démêlé du Ruwaert avec de Ruyter est bien

étrange, et je m'étonne comme il a pu demeurer si longtemps secret,

puisque le dernier ne devait pas laisser passer une chose comme cela

sans en faire ses plaintes l
.

Plus tard, lorsque, le 20 août 1672, la mort cruelle des de Witt eut lieu,

Doublet fit part aussi de ce drame sanglant à son beau-frère Huygens, et reçut

une lettre en réponse , où il y a ce passage :

A Paris, ce h septembre 1672.

L'histoire de M. le Pensionnaire et de son frère est horrible. Je l'a-

vais sue dès le vendredi, mais non pas avec ces particularités que

vous m'en racontez. Quand on voit des choses comme celle-là, l'on di-

rait bien que ces messieurs les épicuriens n'avaient pas tort de dire

1

Ces mots se rapportent à des bruits

que la malveillance faisait courir sur des

de'mêlés entre de Ruyter et Corneille de

Witt (non avec Jean de Witt); il démentit

complètement le fait dans une lettre adres-

sée à Jean de Witt, peu de jours avant sa

mort.
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que versari in Republica non est sapientis. 11 y a eu bien de l'impru-

dence au fait du Pensionnaire de s'aller exposer en plein jour au peuple

irrité; cependant je le plains beaucoup, dans l'opinion que j'ai qu'il

n'avait pas commis des crimes qui méritassent la mort. Les circons-

tances du procès contre le frère du Ruwaert, comme sont cette sentence

contre les formes, et la démission du barbier, excusent en quelque

façon la fureur du peuple, qui paraît autrement de la méchanceté,

quand on ignore par quelle raison il a été excité à faire ce qu'il a

fait. L'on dit toujours ici que la fille du Pensionnaire est morte,

dont j'ai jugé le contraire par ce que vous m'en écrivez.



LETTRES

DE JEAN-LOUIS GUEZ DE BALZAC,

PUBLIÉES

PAR PHILIPPE TAMIZEY DE LARROQUE.





\V ERTÏSSEMENT.

M. B. Hauréau, aujourd'hui membre de l'Académie des inscriptions et

belles-lettres et Directeur de l'Imprimerie nationale, annonçait, clans la séance

du 3 mars 1 85 1 du Comité des monuments écrits de l'histoire de France 1

,

que le Ministère de l'instruction publique avait résolu de publier une seconde

série de Mélanges'1 , et que, parmi les pièces dont se composerait le premier

volume du nouveau recueil, figureraient en assez grand nombre des lettres

inédites de Balzac à Chapelain. Chargé par une trop bienveillante décision de

préparer l'édition depuis si longtemps promise, je n'ai rien négligé pour rem-

plir de mon mieux une tâche qui présentait certaines difficultés.

La moins grave assurément n'était pas l'imperfection de l'unique manuscrit

que l'on possède des cent soixante et dix lettres 3 adressées par Balzac, depuis le

' Rapport l'ait au nom de la commission

des Mélanges historiques, alors composée de

MM. Hauréau et Ravenel, dans le Bulletin

du Comité, t. III, i85a, p. io5-iop,.

" La première série des Mélanges histo-

riques ou Documents historiques extraits de la

Bibliothèque royale, des archives et des biblio-

thèques des départements, forme quatre vo-

lumes, publiés, avec le concours de divers

érudits, par M. Champollion-Figeac. 1 84 1-

i848.
3 M. Hauréau (Bulletin, p. îoG) croyait

(pie ces lettres étaient au nombre de cent

quatre-vingts environ. L'auteur anonyme de

l'article consacre' à Balzac dans le tome IV

de la Nouvelle Biographie générale (î 855

)

en compte deux cents à peu près. Cet ar-

ticle l'enferme bien d'autres erreurs. On y

lit, par exemple, que Balzac est né en

159/1, a 'ors c
I
ue M- Eusèbe Castaigne, bi-

bliolbécaire de la ville d'Angoulême , a

prouvé d'une manière incontestable , dès

i846
,
que le grand épistolier de France fut

baptisé le 1" juin 1597, et qu'il naquit, par

conséquent, dans les derniers jours du mois

de mai de cette année (Recherches sur lu

maison où naquit Jean-Louis Guez de Balzac,

sur la date de sa naissance , sur celle de sa

mort, etc.). On y lit encore que Balzac

mourut à Paris, le 18 février 1 654 (co-

lonne 324), le 18 février 1 655 (colonne

3a6), alors que M. Castaigne a non moins

certainement établi que son illustre conci-

toyen rendit le dernier soupir à Angoulême

le 8 février 1 654. Les petites découvertes

de M. Castaigne ont été mises à profit par
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3i août i6/j3 jusqu'au 2 décembre 16/17,
'd cem ' f

I
u ' ^ut toujours le meilleur

de ses amis, à celui dont il parlait ainsi déjà, le 20 décembre 1 6 3 1
1

: «Ceux

«qui ne le voyent que par le dehors le prennent pour un homme fort poli, ei

«qui a de très belles et de très agréables qualitez; mais moy, à qui il a des-

« couvert ce qu'il n'estalle pas à tout le monde, je sçay qu'il est capable de

«très grandes choses. . . J'adjousteray, sur le subjet de sa probité, que je vous

«ay parlé d'un ancien Romain, et que je ne voy point d'exemple de vertu

«dans la première décade de Tite-Live qui soit trop hault et trop difficile pour

«luy. . .

2
. 11 Ce manuscrit , conservé à la Bibliothèque nationale sous le numéro

1 2,770 du Fonds français (autrefois n° 3,756 du Supplément français), est

un volume in-quarto, non entièrement paginé, formé de copies d'une époque

indéterminée, mais déjà ancienne, qui proviennent d'une main des plus

maladroites. Parfois les fautes de lecture y sont tellement choquantes, que l'on

serait tenté d'attribuer à un laquais cette transcription inintelligente, gros-

sière, de la pure et délicate prose de Balzac 3
. Si, pour plusieurs de ces fautes,

les rectifications étaient indiquées par le simple bon sens, plusieurs autres

fautes n'ont pu être corrigées qu'à la suite d'un patient et minutieux rappro-

chement entre les cent soixante et dix lettres inédites d'une part, et, d'autre

part, les huit cent vingt lettres qui remplissent le premier volume des Œuvres

complètes \ et les lettres assez rares çà et là publiées depuis l'année 1 6 6 5 :>

.

M. Paulin Paris dans son édition des Histo-

riettes de Tallemant des Béaux (t. IV, p. 88,

1 855 ) , par M. Ch. L. Livet dans son édi-

tion de {"Histoire de l'Académie française

de Pellisson et d'Olivet. (t. Il, p. 6a, 63,

1 858 ) , par M. Sainte-Beuve (Port-Royal,

3" édit. Append. t. II, p. 5a&, 1867), etc.

1

Lettre au poëte François de Mainard

(p. 322 du tome I des OEuvres complètes,

in-folio 1 665 , Paris, chez Thomas Jolly).

" Dans une foule d'autres lettres , Balzac

rend hommage aux vertus de Chapelain, et

Boileau a eu raison de dire :

Balzac en fait i'éloge en cent endroits divers.

3
M. Hauréau a été bien indulgent

,

quand il s'est contenté de dire (Bulletin,

p. 106) que le copiste était «assez malha-

ffbile. n

1
Les vingt-sept livres contiennent, cm

réalité, huit cent trente-deux lettres; niais

on a mêlé à celles de Balzac une lettre 'du

cardinal de Bichelieu (p. 1), une lettre du

maréchal de Schomberg (p. 101), une

lettre du comte de Servient (p. 1016), une

lettre du ministre protestant Dreliiicourl

(p. 1022), une lettre de M. de Lagger. se-

crétaire des commandements de la reine d' 1

Suède (p. 1023), etc. Je ne mentionne pas

une lettre de l'archevêque Pierre de Marca

,

qui a été rejetée à la fin du volume

(p. io58).
5

Trois ont paru dans la Continuation des

Mémoires de littérature et d'histoire de M. de
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(irâce à cette précaution, j'ai fini par retrouver dans les imprimés presque

tous les mots corrompus de la copie, et je crois avoir réussi à reconstituer, à

peu près partout, un texte irréprochable.

Une autre difficulté, c'était celle cle l'explication de quelques passages qui.

à plus de deux cents ans de distance, sont pleins pour nous d'obscurité. Tan-

tôt un nom propre est sous-entendu, tantôt une épigramme est à demi voilée.

Que de fois, dans les phrases du correspondant de Chapelain, se glissent de

fines allusions qui semblent d'abord devoir dérouter à jamais notre curiosité !

J'ai essayé de deviner toutes les énigmes des lettres que l'on va lire, me fai-

sant, en quelque sorte, à force de persévérantes lectures, le contemporain de

Balzac, et, si je ne me flatte pas d'avoir suffisamment éclairci tous les mysté-

rieux passages d'une correspondance qui touche à tant de sujets, j'espère, du

moins, m'ëtre le plus souvent rapproché de la vérité.

Il était moins malaisé d'indiquer l'origine des nombreuses citations latines

dont Balzac aimait à éniailler les lettres que, presque toutes les semaines,

pendant une grande partie de sa vie, depuis l'année 1 6 3 i
l

,
reçut de lui un

humaniste aussi distingué que Chapelain. Du reste, je me plais à le recon-

Salengre, par Desniolets et Goujel (t. X, piers de Couvait, et redonnée, en 1 86

1

p. 432-438). J'ignorais cette circonstance

quand je publiai ces trois lettres, avec neuf

autres également conservées au départe-

ment des manuscrits de la Bibliothèque de

la rue de Richelieu (Actes de l'Académie des

sciences, belles-lettres et arts de Bordeaux,

3
e

série, 1862, p. 491-506). Depuis la

publication de ces Douze lettres de Jean-

Louis Guez de Balzac , tirées des collections

Baluze (vol. 208) et Dupuy (vol. 8o3),

j'en ai retrouvé (Fonds français, vol. 6,644 )

deux autres, originales, adressées au car-

dinal de La Valletle , et elles ont paru

dans le Bulletin du Bouquiniste du 1 5 mars

1867. Une lettre de Balzac à Du Moulin

(avec la date du 20 septembre 16/17)8 élé

donnée, en 1 858 , par M. Amédée Pioux,

aux pages 56 à 61 de son opuscule inti-

tulé : Lettres du comte d'A eaux à Voiture,

suivies de pièces inédites, extraites des pa-

(avec la date du 3o septembre 16.37. qui

est la bonne), par M. Charles Read, d'a-

près l'original conservé aux Archives de

l'Etal à la Ha\e, à la page 355 du Bulle-

tin de la Société de l'histoire du protestantisme

français. Enfin, M. Jal (au mot Académie

française de son Dictionnaire critique de bio-

graphie et d'histoire, 1867) a reproduit

une lettre de Balzac à Gonrart, du 3 no-

vembre i653. trouvée dans les minutes

d'un notaire de Paris. Notons que, dans le

recueil de 1 665 (p. 98/1) , on voit une autre

lettre à Gonrart, écrite le même joui', et

qu'il est très-probable qu'une des deux es!

mal datée.

' La première des lettres de Balzac ;'i

Chapelain, dans l'édition de 1 665 . aurait

été écrite, si la date est exactement indi-

quée, ce qui n'est pas sûr, le 10 septembre

1 63 1 (p. 221). Une autre lettre, imprimée
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nuîlre, dans cette recherche de la paternité des vers cités par Balzac, comme

pour les corrections et les éclaircissements, j'ai mis à profit les notes d'un

érudil justement loué de tous, M. J. Ravenel, qui avait commencé, il y a plus

de vingt ans, à préparer la présente édition ï
.

Les nouvelles lettres de Balzac offrent, ce me semble, un vif intérêt. Avec

beaucoup de détails autobiographiques, on y trouvera de curieux renseigne-

ments sur une foule d'écrivains français ou étrangers de la première moitié

du xvne
siècle. Balzac y juge avec autorité non-seulement les poètes et prosa-

teurs ses contemporains, mais aussi parfois les poètes et prosateurs du siècle

précédent, et sa renommée d'excellent critique gagnera quelque chose à la pu-

blication de ces lettres, écrites dans la maturité de sa vie et de son talent. A

de si précieux chapitres d'histoire littéraire s'ajoutent, pour l'histoire poli-

tique , des informations qui ne sont point à dédaigner, et qui, tantôt légères,

anecdotiques , tantôt plus sérieuses, plus importantes, complètent les unes et

les autres, d'une heureuse façon, les mémoires relatifs soit au règne de

Louis XIII, soit aux premières années de celui de Louis XIV, et surtout les

piquants récits de Tallemant des Réaux.

plusieurs pages avant celle-là (p. 168), se-

rait du 18 novembre i632. Une troisième

( p. 356) appartiendrait au ia juillet 1 633

.

Plusieurs autres (p. 4/18-458) seraient des

années 1602, 1 6 3 3 , i634. Les six livres

(XVII à XXIII) compris entre les pages

71g et 867 renferment cent quatre-vingt-

sept lettres à Chapelain (on voit qu'il y en

a environ deux cents dans le volume) qui

vont du i"
r
juin i63C (et non 1626, ce

qui est une taule d'impression) au 28 dé-

cembre i64i. Il nous manque toutes les

lettres de 1642 et des huit premiers mois

de i643, ainsi que toutes les lettres écrites

depuis la lin de 16/17 jusqu'au commence-

ment de i654. Rappelons que les cent

quatre-vingt-sept lettres des livres XVII.

\\I!I, etc., avaient clé publiées à part, en

:<i.>f>. sous lt> titre île Lettres familières à

)l. ChapeMn (Paris, Aug. Courbé, in-8"),

et réimprimées à Leyde (Elzevier, 1 <>5«j

.

in-12), à Amsterdam ( Elzevier, 1661.

in- 12).
1

Nul plus que moi ne regrette que

M. Ravenel n'ait pas achevé ce qu'il avait si

bien commencé. J'ai regardé comme un de-

voir de marcher le plus possible sur les

traces d'un tel devancier. Deux habiles cri-

tiques, M. Léonce Couture, rédacteur en

chef de la Revue de Gascogne, et M. Gus-

tave Servois, mon commissaire, ont beau-

coup contribué
,
par leurs indications comme

par leurs conseils, à rendre mon travail

moins imparfait. Que ces obligeants amis

reçoivent ici mes meilleurs remerciments.

ainsi que toutes les personnes qui ont dai-

gné, sur quelques points spéciaux, m'ho-

norer de leurs bienveillantes observations, et

notamment M VI. Barthélémy Saint-Hilaire,

Paulin Paris, Adolphe Régnier!
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Au sommet de la première page du manuscrit de la Bibliothèque nationale,

on lit ce titre, qui n'est pas de la main du copiste : Lettres de Balzac à Chape-

lait), la pluspart non imprimées. L'abbé d'Olivet (page 1 1 6 du tome I et page

f)2 du tome II de l'édition de 1 858) rapporte trois courts fragments de trois

de ces lettres, sans dire s'il a eu en main les originaux ou simplement la copie

qui seule paraît exister aujourd'hui. Quelques autres fragments, non moins

courts, ont été publiés à la lin d'un recueil de pièces formé parle P. Quesnel

(Très humble remontrance à messire Humberi de Prcciptano, archevêque de Mahnes,

î G 9 5 ) , et, de nouveau, à la page 6Go du tome XXVIII de la collection des

Œuvres complètes de messire Antoine Arnauld (édition de Lausanne, 1770-

1783, en tomes in-4°). Une lettre écrite en latin, et non datée, a paru,

sans le post-scriptum , dans le tome II du recueil de 1 665 '. 11 n'a été publié,

à ma connaissance, aucune autre des lettres ici réunies 2
.

On n'attend pas de moi que, dans ces quelques mots d'avertissement, j'in -

siste ni sur le caractère ni sur le génie de Balzac, si bien connus d'ailleurs

après tant de travaux dont l'homme et l'écrivain ont été l'objet 3
. Je me con-

tenterai de constater que sa correspondance inédite doit , soit au point de vue

moral, soit au point de vue littéraire, le faire apprécier plus favorablement

que l'ensemble de ses lettres imprimées. Balzac, dans cette correspondance de

quatre ans et trois mois, se montre constamment aini dévoué, et l'on prend

1

Cette lettre, que j'ai cru devoir repro- côté de leurs appréciations, presque toutes

iluire, porte le numéro ikk. J'ai eu soin assez étendues, il faut signaler les éloges

de ne pas la compter au nombre des cent donnés à Balzac , en passant , par deux

soixante et dix lettres inédites annoncées à la juges d'un goût exquis, M. Joseph Joubert

première page de cet Avertissement. et M. J. J. Ampère, et les- rapprocher des

2
Non-seulement ces lettres sont inédites, jugements du cardinal de Richelieu, deMal-

du moins considérées in extenso, mais en- herhe, de Descartes, de Sarazin, de Mé-

core il est permis de dire qu'elles n'ont été nage, de Costar, de Bossuet, de Boiieau,

consultées de presque aucun de ceux qui de Perrault, de Bouhours, de La Bruyère,

ont eu à s'occuper du xvii
e

siècle, et qu'elles de Bayle, de Joly, de Daguesseau, de Vol-

ont même échappé h deux des plus zélés et taire, de Marmontel, de Palissot, de Coupé,

des plus illustres chercheurs de ce temps- de La Harpe, etc. Enfin, je renverrai à

ci, M. Sainte-Beuve et M. Paulin Paris. l'ample et judicieuse préface publiée par

3 H me suffira de rappeler les noms de l'abbé Jacques Cassagne en tête de l'édition

MM. Malitourne, Moreau , Bazin, Désiré de 1 665 , et à l'estimable notice de l'abbé

Nisard, Geruzez, Demogeot, Jacquinet, Go- d'Olivet dans Yllistoire de l'Académie Jrw*

defroy, surtout celui de M. Sainte-Beuve. A çaise.
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une meilleure idée de son cœur en voyant de quelle tendresse sincère, pro-

fonde, ce cœur était rempli pour celui qui, du reste, le chérit et le conseilla

toujours comme un frère 1
.

Si certains reproches que l'on a cru pouvoir adresser à l'insensibilité de

Balzac paraissent, à la lecture de ses affectueuses lettres à Chapelain, fort

exagérés, les personnes qui ont regretté de ne pas trouver, en général,

dans sa correspondance, plus de simplicité, plus d'abandon, seront agréable-

ment surprises d'avoir affaire ici à un homme s'exprimant la plupart du

temps sans pompe et sans apprêt, et (pour employer une expression bien

inattendue à propos de lui) tout naturellement. Sans doute Balzac n'a pas re-

noncé au plaisir d'aiguiser une pointe et de faire miroiter une métaphore. On

n'abjure pas entièrement, après des années d'idolâtrie, le culte des faux dieux!

Mais, s'il commet encore quelques-uns de ces brillants péchés (splendida peccata)

d'après lesquels on l'a parfois trop sévèrement jugé, l'excès n'y est plus. L'é-

crivain a cessé de courir après les périodes sonores, après les images à effet.

C'est un prodigue devenu presque économe. En un mot, si ses anciennes

lettres, principalement celles qui furent écrites dans l'épanouissement de la

jeunesse, ont à peu près toutes le ton emphatique, oratoire, ses nouvelles

lettres, au contraire, rappellent le plus souvent le ton libre, dégagé, d'une

cordiale et spirituelle causerie.

Puissent tous les lecteurs me donner raison ! Puissent-ils tous considérer

comme «une bonne fortune littéraire," selon la parole de M. Hauréau 2
, la

1

Balzac et Chapelain étaient presque du 2
Bulletin du Comité historique

, p. 106.

même âge, ce dernier étant né ie h dé- — M. Hauréau ajoutait, un peu plus loin

cembre i5a5. Il semblerait, à lire les lettres (p. 107) : «Un instant nous avions espéré

de Balzac, que son ami, au lieu d'être son «qu'il nous serait possible de joindre aux

aîné de dix-huit mois, l'était de plusieurs «lettres de Balzac les réponses de Chape-

années. On peut consulter, sur Chapelain, «lain. Un volumineux recueil de la corres-

Tallemant des Réaux , Ménage, Baillet, «pondance de ce dernier avait été mis à

Huet, Pellisson et d'Olivet, Titon du Tillel , «notre disposition; malheureusement ce

Goujet, M. Guizot [Corneille et son temps), tt recueil est incomplet de deux tomes, de

M. Saint - Marc Girardin (Renie des Deux «ceux-là précisément qui se rapportent aux

Mondes du i5 septembre 1 838), M. Livet «années 16A3-1667. Quelques lettres de

[Précieux el Précieuses), M. J. Duchesne «Balzac, dans lesquelles il répond aux sages

(Histoire des poèmes épiques français du «et aux nobles conseils de Chapelain , nous

rm' siècle, thèse pour le doctorat ès lettres «font regarder comme une chose très-re-

présentée à la Faculté de Paris, 1870). etc. «gretlable la perte des volumes qui n'ont
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publication de ces pages! Alors même qu'elles ne nous aideraient pas à mieux

connaître beaucoup de personnages marquants du xvnc
siècle, elles mérite-

raient encore d'attirer l'attention des esprits cultivés, car celui qui les retraça

gardera l'immortelle gloire d'avoir été un des créateurs de la prose française.

rrpu.nous être fournis. Nous n'aurions pas»

rr parlé de nos regrets, s'il était certain que

n-ces volumes fussent anéantis. En les signa-

lant aux recherches des correspondants

r du Comité, on parviendra peut-être à les

r- retrouver : nous le désirons vivement.»

Je répète ici , sans trop d'espoir . l'appel

adressé par M. Hauréau à tous les amis de

la vieille littérature, et, que l'on parvienne

ou non à compléter le recueil qui. des li-

bérales mains de M. Sainte-Beuve, a passé

dans la Bibliothèque nationale, j'exprime

le vœu qu'une édition en soit bientôt

donnée.

*

MÉLANGES. 5i





LETTRES

DE

JEAN-LOUIS GUEZ DE BALZAC.

Du 3i aoust 1 6 4 3.

Monsieur, Le courrier arrive à Paris le samedy : mais le bon Ro-

colet 1

,
qui attend tousjours mes lettres, et ne les envoyé jamais qué-

rir, ne les reçoit 2 quelquesfois que le dimanche bien tard. Il se picque

donc de gloire en ce qu'il laict, et me 3 veut ayder à faire un beau

livre. Je le croy sur vostre parolle, Monsieur, et que luy et son neveu

' Pierre Rocolet
,
chargé de la publica-

tion des OEuvres diverses du sieur de Balzac

(jui parurent en î&lih (in-&°), e'tait, de-

puis 1618, rrimprimeur et libraire ordi-

naire de la maison de ville au Palais, s 11

est question de lui dans le premier volume

des OEuvres complètes de Balzac
(
vingtième

lettre du livre XXI, datée du 10 juin i64o,

p. 8-25). Il avait déjà publié, en î 636 , le

second recueil épistolaire de Balzac sous ce

litre : Lettres de M. de Balzac, seconde par-

tie (2 vol. in-8°), et, en cette même année,

le Discours sur une tragédie (de Daniel Ilein-

sius ) intitulée : Herodes infanticide (1 vol.

in-8°). P. Rocolet a été l'éditeur de quel-

ques ouvrages des académiciens Silhon.

Gureau de La Chambre, etc., de la traduc-

tion de YImitation par Corneille (1659), etc.

Il mourut le 19 janvier 1662. Voir sur lui

une petite notice à la page 228 de l'His-

toire de l'imprimerie et de la librairie, par

Jean de La Caille (1689, in-4°). La Fon-

taine l'a mentionné dans son épître à Fou-

quet sur l'entrée solennelle de la reine à

Paris (26 août 1661).
2 Le copiste a écrit : recet.

3 Le copiste , sans redouter le contre-

sens, a mis : ne.

5i .
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iront du pair avec les Estiennes 1

, sinon 2 par leur doctrine, quœ nulla

est, au moins par leurs soings et par leur déférence à vos advis, qui

sont excellons en toutes choses.

Je vous envoyé les Epigrammes retouchées, et en Testât où il fault

qu'elles demeurent, puisqu'elles sont plus historiques de cette der-

nière façon et sentent hien davantage l'antiquité, principalement

l' Ira 3
, dont la fin me plaist plus que tout le reste.

Je pensois escrire aujourd'huy à M 1

' de 4 Bonair 5
, mais je suis si mal

depuis quelques heures, qu'à peine puis-jc l'achever ce billet et vous

dire que je n'ay rien à ajouster à une de mes précédentes despesches.

C'est, Monsieur, vostre très humble et très passionné serviteur.

BALZAC.

IL

Du 7 septembre i(>/i3.

Monsieur, Mon indisposition n'a pas duré, et la fièvre, qui m'avoit

donné l allarnie, s'estant contentée de me menacer, je me trouve en

estât de traiter avec vous à l'accoustumée. Je vous diray donc, pour

commencer, que la raison par laquelle vous refusez mes [compli-

1

Le copiste a ainsi défiguré le nom des

célèbres imprimeurs : Estreinnes.

2

Je substitue sinon à seroit, parce qu'il

est évident pour moi que le copiste a subs-

titué seroit à sinon.

3
Stilicone et Eucherio cœsis, ara liber-

taii. Voir cette épigramme, une des mieux

réussies de Balzac , dans le tome II des

Œuvres complètes, seconde partie (Ludovici

Guezii Bahacii Carmina et epistolce , p. 3g).

' Au lieu de la particule de, le copiste a

mis la majuscule P.
5

L'édition de 1 665 renferme (p. lioQ)

une lettre de remercîmenl écrite, le ao no-

vembre 1 635, à un M. de Bonair, qui avait

cité Balzac dans un de ses livres. Cet au-

teur, maintenant si inconnu, est-il le même

personnage que celui dont parle ici fl'er-

rmiite de la Charente ?» Est-ce le même

que le Bonair auquel, dans une lettre du

ik février i63q (p. 676 ) , Balzac se plaint

du retard qu'on lui fait éprouver pour le

payement de sa pension, s'écrianl : trJe

rrsuis le plus mauvais gueux de France, et

rrne sçay ni mendier, ni me resjouir d'une

tfgrâce mendiée, » et auquel (p. A7 7 ) est

adressée enfin une autre lettre du h jan-

vier 16&1, relative encore à la pension tou-

jours irrégulièrement payée ? Le nom de

Bonair se retrouve dans la partie de la cor-
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ments] 1 est également obligeante et ingénieuse, mais je ne laisse pas

de demeurer tousjours dans les mesmes termes, et avec quelle pré-

somption. Monsieur, oserois-je vous appeller une partie (quoyque la

principale) de moi 2 mesme? Les aultres parties scroient trop dispro-

portionnées à celle-là, et ce seroit faire un tout qui feroit un monstre.

Il est bien plus raysonnable que, sans me séparer de vous, ny vous de

inoy, je vous considère soubz un aultre nom, et dans un estât plus

noble, voire dans une nature plus relevée que la nostre : Chapelain

ne peut estre Balzac : l'un est, trop sage, l'aultre bien trop peu : mais

Chapelain pourroit bien estre le bon démon de Balzac, ou, pour par-

ler plus chrestiennement, l'ange gardien de Balzac. En ce cas là, les

prières, les hymnes, les vœux, les offrandes, les autels, et toutes les

aultres reconnoissances humaines luy appartiennent : et en ce cas là je

doibs et je rendray en despit de vous des remerciements continuels à

vostre continuelle protection. Verum enim vero.

Hactenus hœc, tibi, dulcis olor; nostrique Maronis

Dum memor ipse mei , dum spiritus hos reget artus \

Semper honos nomenque tuum , laudesque manebunt '.

Balzacum di\isse puta.

Vous vous mocquez bien de moy de me destiner pour l'Aristarque

de vostre Iliade 5
. Je n'ay garde, Monsieur, d'estre de la force de celuy

1 espondance de Chapelain qui a été publiée

par M. Livet à la fin du premier volume de

son édition de V Histoire de l'Académie fran-

çaise (p. 378, 38o, à Tannée i63g).
1

Le mot manque dans la copie.

5 Le copiste a mis : vous mesme, ce qui

est démenti par le sens.

5

Virg. Mneid. IV, 336.

1

id. m. 1, 61 3.

5
Cette Iliade, hélas 1 c'était La Piicclle,

poëme auquel Chapelain , qui certes n'avait

pas la têle épique, travaillait déjà depuis

plusieurs années, malgré Minerve, et dont

les douze premiers chants ne devaient pa-

raître que deux ans après la mort de Bal-

zac (Paris, 1 656 ,
in-fol.). Balzac n'a pas

seulement comparé son ami à Homère, il

l'a aussi appelé (lettre à Conrart du ûh dé-

cembre 1 65 1 , p. 9^3 du tome I
e

' des

OEuvr s complètes) rr nostre Virgile fran-

rfçois. n Godeau, l'évêque de Vence, a, lui

aussi, placé Chapelain sur la même ligne

qu'Homère et que Virgile
(
Bibliothèque

françoise de l'abbé Goujet, t. XVII, p. 377).

On a un ironique parallèle de Y Iliade avec

La Pucellc par Just Van ElTen, à la suite du

Chef-d'œuvre d'un inconnu du docteur Ma-

thanasius, sous le titre de : Dissertation sut
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Qui sancti Iacerum collegit corpus Homeri.

Quique notas spuriis versibus apposuit'.

Je ne suis pas grammairien dominant, comme Castelvetro?; je suis

grammairien valet : comme vous diriez un régent de la cinquiesme, el

ne puis vous offrir que mes yeux, [ma] main et [mon habituation] s à

1 imprimerie.

Aujourd'huy, septiesme de ce mois, le messager part chargé du

reste de nostre coppie, c'est à dire de dix discours qui, avec ceux que

vous avez, feront, à mon advis, un juste volume. Je vous en envoyé le

cathalogue y enclos; et, si quelqu'un trou voit quelque chose à redire

aux tiltres, il en faudra accuser le neveu du sieur Rocolet et dire que

le père n'est pas le parrain. Reste maintenant le Discours à la Reine 1

qui doibt tenir lieu de préface, et estre imprimé de plus gros charac-

tère que les aultres. Je n'y ai pas encore songé, mais Dieu m'inspi-

rera, et vostre amy fera peut estre quelques périodes oratoires qui ne

Homère et sur Chapelain (p. a65-3oo de

l'édition de Lausanne, 1758). Signalons

encore une appréciation de La Pucelle dans

un volume manuscrit (non paginé) de la

Bibliothèque nationale, inscrit au Fonds

français sous le numéro 12793.

1 Quique sacri Iacerum collegit corpus Homeri,

Quique notas spuriis versibus apposuit.

Ausois. Epist. xviii, 28, 29.

- Louis Castelvetro , subtil commentateur

de la Poétique d'Aristote, mort en 1671.

Voir sa vie par Muratori en tête des Opère

varie critiche (1727, in-4°). En France, le

président de Thou, Teissier, Bayle, Nice-

ron , Ginguené , se sont occupés de lui.

Teissier et Bayle ont rappelé que Balzac

avait écrit à Chapelain en 1G/10 : f?Je n'ai

-guère vu de grammairien de la force de

-?ce Modénois. 1

1 On lit dans la copie : mes yeux, une

main el une habitation à l'imprimerie. Ces

derniers mots sont inintelligibles. Il est clair

pour moi que Balzac a voulu mettre sa

grande expérience en matière typogra-

phique à la disposition de son ami. C'est ce

qu'il appelle son habituation à l'imprimerie.

4
Discours à la reyne régente, présenté à

Sa Majesté le vu novembre 16Û3 ,
composé

par le sieur de Balzac. Ce discours parut

pour la première fois dans les Œuvres di-

verses (i644); puis, pour la seconde fois,

la même année, quand on réimprima ce vo-

lume (Paris, in-8", chez Bouillerot). Il
y

eut une autre édition du même volume en

1 658 (Paris, chez Barbier, petit in-12).

Les Elzeviers ont publié les OEuvi'es diverses

(Leyde, 1 65 1 , 1 658 ; Amsterdam, i664,

petit in-12). Dans l'édition de 1 665 , le

Discours à la reyne régente se trouve parmi

les Dissertations politiques (t. II, p. 466-

48i).
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vous desplairont pas, et le tout sans se jetter dans les lieux communes

des panégyristes.

Outre la coppie. vous trouverez dans le pacquet que vous porte le

messager les lettres de Madame Desloges 1 pour 2 Monsieur Conrart 3
,

mon privilège que je vous prie de garder, et la harangue manuscrite

de M r Délia Casa 4
,
qu'il faudra desplier et manier bien délicatement,

' Marie de Bruneau, qui épousa, en

1 599 , Charles de Bechignevoisin, seigneur

des Loges, et qui mourut dans ie Limousin

en juin 16/11. Le Moréri de 1769 la pro-

clame «une des plus illustres femmes du

rr xvii° siècle." Balzac en a bien souvent et

bien élogieusenient parlé dans ses Lettres et

dans ses autres ouvrages (Entretiens, So-

crate chrétien, Carmina et epistolœ, etc.).

Bayle a fait remarquer « combien elle était

« estimée, non-seulement des plus grands

^esprits, tels que Malherbe et Balzac, mais

rr aussi des plus grands princes * (roi de

Suède, duc d'Orléans, duc de Weimar). On

peut citer encore sur M'"
e
des Loges Talle-

mant des Béaux, le P. Hilarion de Coste,

Wicquefort, le commentaire de M. P. Paris

(t. III des Historiettes, p. 365-379), com ~

mentaire où sont reproduites plusieurs

lettres inédites de M'"
6

des Loges à Pierre

d'Hozier (Bibliothèque nationale) et une

notice anonyme sur cette dame trouvée par

M. de Monmerqué dans les manuscrits de

Conrart (Bibliothèque de l'Arsenal). Il reste

encore, dit M. P. Paris (p. 365), un assez

grand nombre de lettres de Mme
des Loges

dans les recueils de Conrart. M. Am. Boux

en a publié une (à M. de Beringhen) aux

pages 117-121 de ses Lettres du comte d'A-

vaux à Voiture.

3 Au lieu de pour, on lit très-distincte-

ment par dans la copie.

3
Conrart fut un des meilleurs amis de

Balzac, qui lui adressa un grand nombre

de lettres publiées d'abord en 1659 (Paris,

Courbé, in-8°), réimprimées ensuite à di-

verses reprises, notamment par les Elze-

viers (Leyde, i65g; Amsterdam, 1 664

,

petit in-12), et insérées enfin dans l'in-fo-

lio de i665 (liv. XXIII, XXIV, XXV et

XXVI, p. 867-989). On sait que Conrart,

malgré le mauvais état de sa santé, prépara

l'édition des OEurres complètes de Balzac.

Voir, sur le premier secrétaire de l'Acadé-

mie, d'abondants détails dans les Mémoires

concernant les vies et les ouvrages de plu-

sieurs modernes célèbres, par Charles An-

cillon (Amsterdam, 170g, in-12, p. 1 à

1 33), et dans l'ouvrage de M. Victor Cou-

sin : la Société française au xvif siècle d'a-

près le Grand Cyrus (1 85 8 , t. II, ch. xi,

xii, xiii, xv, xvi, et passim, à l'Appen-

dice).

4
Jean délia Casa , habile poëte et habile

orateur, né près de Florence en i5o3, ar-

chevêque de Bénévent en i544, mort à

Borne en 1 556. Balzac avait ainsi parlé de

Jean délia Casa à Chapelain (lettre du 2 3

novembre 1637, p. 757) : rrJe suis bien

rraise de l'estime que vous faites de Monsi-

rrgnor Délia Casa. C'est une de mes an-

ciennes inclinations, et feu M r
de Buccel-

rrlai, son petit-neveu, m'en avoit donné le

rr premier la connoissance. Depuis, j'ay leu

rravec soin tout ce qu'il a escrit en langue

rr vulgaire, et me glorifie d'en avoir fait au
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pour ce qu'elle est deschirée en quelques cndroicts, sans que neant-

moins il y ait un seul mot de perdu 1
. Il n'y a que trente cinq lettres

de Madame Desloges, quoyque j'en aye reçu beaucoup davantage;

niais ma nièce 2
,
qui en avoit une bonne partie dans sa cassette, n'en

a pas esté si bonne mesnagère qu'elle devoit, et cum quœdam siipersinl,

plures desiderantur.

Je ne vous diray rien là dessus pour nostre très cher Mr Gonrart, et

je serois bien trompé et bien mal traicté, si je n'estois bien avant dans

ses bonnes grâces.

Souvenez-vous au moins, Monsieur, que vous m'avez promis la ré-

vision de M r Ménage pour le grec de nostre livre 3
. Je croy très aisé-

ment qu'il s'y trouvera un grand nombre de faultes à corriger; mais

sans cela qu'auroit il à faire et Quis tam lynceus^, et ce qui s'ensuit. La

lettre grecque de Fabrice est, comme vous sçavez, de Plutarque et

dans la vie de Pyrrhus, où vous la pourrez mieux considérer 5
.

fliazard le mesme jugement que vous en

t- donnez par une science confirmée, etc.

i

Voir encore une autre lettre à Chapelain du

8 octobre 16&0 (p. 83s) et un chapitre

des Dissertations critiques (t. II, p. 610-

618).
1

II sera bien souvent question, dans les

lettres suivantes, de la harangue de Jean

délia Casa. Je suppose que cette harangue,

que Balzac voulait tant publier, est celle

qui parut, en 16C7 (in-8°, Paris), par les

soins de Ménage, sous ce titre : Orazione

per mitovere i Veneziani a coUegarsi con il

Papa, etc., et qui a été réimprimée ensuite

dans les diverses éditions des Œuvres com-

plètes , notamment dans celle de Venise

(1728-1729, 3 vol. in-4°).

2 Mu
* Marie de Campagnole, fille d'Anne

(îuez et de François Patras de Campagnole.

Celle nièce de Balzac se maria, en février

îfiAo, avec Bernard de Forgues, maréchal

de camp, propriétaire du château de Neuil-

lac
(
aujourd'hui dans la commune d'As-

nières , à quelques kilomètres d'Angou-

lême), château d'où sont datées tant de

lettres du recueil de 1 665 et quelques

lettres du présent recueil. Une des plus jo-

lies lettres de Balzac est celle qu'il adressa,

le i5 décembre 1637, à M"" de Campa-

gnole, qui lui avait envoyé des roses en

plein hiver (p. khz).
3

Gilles Ménage, qui fut lui aussi un

des grands amis de Balzac, et qui édita ses

poésies latines (1600, in-A°), était beau-

coup plus jeune que lui. Né en 1 6 1 3 , il

n'avait que trente ans quand Balzac récla-

mait son concours comme helléniste.

' Quis est tam Lyncœus, qui tantis lenc-

bris nihil offendat? Nusquam incurrat? (M.

T. Ciccronis Epistol e, lib. ix, Epistola II

M. Terentio Varroni.)

5

Chap. xxv. Voir, sur Fabricius et Pyr-
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Si le petit amy 1 avoit tousché le reste de mon argent et qu'il vous

l'eust mis entre les mains, j'ay trouvé un homme qui me le donneroit

à Angoulesme et le prendroit cà Paris. Je vous conjure, Monsieur, de

presser le plus que vous pourrez cette affaire. Je dors 2 en achevant

cette ligne, et suis, Monsieur, vostre, etc.

J'ay peur que Rocolet et ses ouvriers ne s'avancent guères.

III.

Du ih septembre i643.

Monsieur, Le mesme jour que je vous escrivis par 3 le dernier or-

dinaire, je vous envoyay par le messager le reste de mes discours ac-

compagnés de la harangue de M. de la Casa, des lettres de Madame

Des Loges pour M r Conrart et du privilège du Roy pour l'impression

de mes ouvrages.

Ce seroit, certes, une helle chose si M. le Chancelier 4 prenoit l'in-

rhus, le Romain dédié à Mme
la marquise

de Rambouillet ( Œuvres complètes , t. II

,

p. 4 19); De la conversation des Romains (à

la même, ibid. p. £28); surtout la Réponse

à M. de Pressac (ibid. p. h 60).
: Ce petit ami, dont la mention revien-

dra souvent, s'appelait de Bonair, comme

on le verra plus loin. Est-ce le même que

le Bonair de tout à l'heure? Est-ce le fils de

celui-là? Quoi qu'il en soit, le petit ami était

chargé des commissions de Balzac et ren-

dait des comptes à Chapelain , le grand

surveillant des affaires de « l'ermite de la

« Charente. »

2 Le copiste a lu et a écrit : je doibs, ce

qui ne présente aucun sens. Balzac a sou-

vent, en pareil cas, employé la formule fi-

nale je dors, et je la relève, par exemple,

au bas d'une lettre à Ménage du h sep-

JIÉLAKGES.

tembre 16/16 (p. 573) : «Je vous donne le

tt bonsoir et dors en achevant cette ligne. r>

3 Le copiste a mis pour.

4
Pierre Seguier, chancelier de France

depuis la fin de l'année i635. Quand Se-

guier avait été nommé garde des sceaux,

deux ans auparavant, Balzac s'en était

grandement réjoui dans une lettre écrite à

Girard, le secrétaire et l'historien du duc

d'Epernon (mars 1 633 , p. 181). Là, Balzac

vantait la modestie, la probité et les autres

vertus de Seguier, et assurait que son élé-

vation serait l'occasion d'une fête publique

et universelle. Voir aussi (p. 4 1 3 ) les féli-

citations envoyées directement à Seguier

par Balzac, dans une lettre à tort datée

du 1" avril i636. D'élogieux vers latins

ont été adressés encore par le même Illus-

trissime Seguerio (p. 6, 10, 11, 58 de la

5a
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terest de Tibère 1 et de Stilicon , et si post mortem domini, ut Me 2
ait,

conservos serviremus. J'espère mieux du gouvernement présent, et de

l'équité de la Régence, et il me semble que c'est bien assez de pardon-

ner au nom du grand homme 3 (que j'estime très-petit in his quœ vere

magna sunt) sans qu'il faille révérer (pour l'amour de luy) la mémoire

de touts les Busiris, de touts les Phalaris et de touts les Denis ses

prédécesseurs. Souiïrez-moy encore cette tirade de juste ressentiment,

et asseurez-vous que je n'ay pas moins subject de me plaindre de

l'injustice du mort, que ceux qu'il a tenus des siècles entiers dans la

Bastille. Vous mesme, Monsieur, n'avez point tant de sujet de vous

en louer que vous pourriez bien vous imaginer, et je sçay de science

qu'il a parlé aultrement qu'il ne devoit du mérite de vostre Pucelle*,

et qu'encore que vous fussiez un de ses pensionnaires 5
, il estoit un de

vos envieux; sed hœc hactenus, hactenus, hactenus.

Je souhaiteray donc l'amitié de vostre amy 6
, mais de ce desiderio de-

seconde partie du tome II des OEuvres com-

plètes ).

1

Voir trois petites pièces en vers latins

sur Tibère, à la page 38 de la seconde par-

tie du môme tome II.

2
Le copiste n'a fait qu'un seul et même

mot des mots ut Me.

3 Le cardinal de Richelieu, pour lequel

Ralzac se montre aussi sévère en ce passage

,

qu'il s'était montré complaisant dans les

lettres écrites en 1620, en 1622, en 1 62

4

(p. 2 à 12 du tome I des OEuvres com-

plètes).

4 Ce dédain de Richelieu pour la Pucelle

n'avait, ce nous semble, été connu jusqu'à

ce jour d'aucun biographe ni d'aucun cri-

tique.

5
L'abbé d'Olivet raconte ( Histoire de

l'Académie française, éd. de M. Livet, t. II,

p. i3o) que ce fut après un discours sur

l'indispensable observation des unités de

temps, de lieu et d'action, prononcé devant

Richelieu, que Chapelain obtint du cardi-

nal une pension de mille écus. La somme a

paru un peu forte à M. Guizot (notice sur

Chapelain dans Corneille et son temps , 1866,

p. 322). Ce fut en décembre 1 636, comme

Chapelain lui-même nous l'apprend dans

une lettre à Rois-Robert citée par M. Livet

(t. II, p. i3o), que le cardinal le pen-

sionna.

6 Henri d'Orléans, deuxième du nom,

duc de Longueville, mort le 1 1 mai 1 663.

H s'intéressait vivement à la Pucelle, en sa

qualité de descendant de Dunois. D'Olivet

affirme que le duc de Longueville assura à

Chapelain 1,000 écus de pension pour l'en-

gager à continuer son travail ; le Menagiana

parle seulement de 2,000 livres, et c'est

aussi le chiffre indiqué par Tallemant des

Réaux, qui donne beaucoup de détails à ce

sujet (t. III, p. 267, 268). Le duc de Lon-

gueville doubla la pension quand le poëme,

qui lui est dédié, eut vu le jour.
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sideravi 1 et de ce sitivil anima mea- dont il est parlé dans l'Ecriture. Sa

grande mère, comme vous sçavez, estoit une excellente personne, cé-

lébrée par tous nos anciens, Latins et François, nec ipsa Saphone indoc-

tior, sednec castior, s'il en fault croire les histoires mesdisantes 3
.

Je fus bien, dès le commencement, de l'advis de M 1
' de Voilure 4

pour la dédicace de mes lettres, et je vous en escrivis, s'il vous en

souvient : mais le petit 5
,
qui avoit desja entretenu la financière de

son dessein, crut que son honneur estoit engagé dans cette affaire, et

je luv promis tout ce qu'il voulut. A tout cela il y a remède, car j'es-

cris une lettre d'mportance au plénipotentiaire 0 qui vaudra un vo-

lume de préfaces et d'epistres liminaires, au jugement niesme de

M r Voiture, nid me sententia faUit
1

. Il faudra attendre la fin des trois

mois pour le payement de la seconde partie, et cependant je vous prie

de me conserver ce Très Cher Amy qui ne laisse pas de m'escrire des

1

Desiderio desideravi hoc pascha mandu-

care vobiscum. (Luc, xxii, i5.)

2
Sitivit anima mea ad Deum. (Psalm. xu

,

3.)
3 H s'agit ici de Henriette de Clèves, du-

chesse de Nevers, si fâcheusement compro-

mise par sa liaison avec le comte de Co-

cormas, et mère de Catherine de Gonzague,

qu'Henri d'Orléans
,

premier du nom ,

épousa en février 1 588. Voir, avec les Mé-

moires de VEstat de France et le Divorce sa-

tyrique, le Journal de L'Estoile, les Mé-

moires de Castelnau (éd. Le Laboureur),

les Mémoires du duc de Nevers, etc.

4
Voiture et Balzac se connurent de

bonne heure. Dans une lettre du 7 octobre

i6a5 (p. 120 du tome I des OEuvres com-

plètes), Balzac écrivait déjà à son rival :

rrVostre compagnie, qui me fut d'abord

-très-agréable, m'est devenue entièrement

tf nécessaire. « Voir d'autres lettres à Voi-

ture (du i5 juillet i63o, du 4 novembre

1 634 , etc. p. 370 ,371, etc.). Les diverses

lettres, françaises ou latines, écrites par

Balzac à Voiture, ont été réunies par M. Am.

Boux à la suite des Lettres du comte d'Avauœ

à Voiture (p. 33-55). Sur Voiture, je cite-

rai, outre les deux derniers éditeurs de ses

OEuvres, M. Ubicini (1 855) et M. Am. Boux

( 1 858 ) , dont les notices se complètent

l'une l'autre, M. Victor Cousin (la Jeunesse

de Madame de Longueville, ch. u, Madame

de Sablé, ch. 1", la Société française,

ch. vin ).

5 Le petit ami de la lettre précédente,

Bonair.

6 Le duc de Longueville, chargé, avec

d'Avaux et Servien, de représenter la

France dans les conférences de Munster,

ouvertes en juillet 1 643 , et d'où devait sor-

tir (2/1 octobre 1 648 ) le traité de Westpha-

lie. Le duc de Longueville, chef de la dé-

putation , ne se rendit à Munster qu'en

i645.
1
Nec te sententia fallit. (Virg. .Eneid. x,

608.)
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lettres très ridicules, et où souvent il n'y a pas de construction,

comme parlent les filz des grammairiens.

Ne m'escriviles-vous pas dernièrement que le philosophe du faux-

bourg S 1 Michel 1 vous faisoit le froid? Si je ne me trompe, c'est un vi-

sionnaire, et qui d'ailleurs cache beaucoup de bonne opinion de luy-

mesme soubz une apparence toute contraire.

Mon bon homme de père 2 s'avisa de vous escrire, il y a huict jours 3
.

C'est un orateur qui a les années de Nestor 4 quoyqu'il n'ait 5 peut-

estre pas son miel.

Je suis, Monsieur, vostre, etc.

Dans mon 1 6 e Discours, il y a une douzaine de lignes pour M 1 Bour-

1 Ce personnage est La Mothe-le-Vayer,

que Chapelain , dans une lettre à Balzac du

i5 janvier i63q (Livet, t. II, p. 373),

appelait le suburbicaire. On voit, par cette

lettre de Chapelain et par quelques autres,

que l'auteur du Petit discours chrétien de

l'immortalité de l'âme lui inspirait très-peu

de sympathie. Balzac écrivait à ce philo-

sophe , le 6 septembre i63i (p. 269) :

ff Quelque soin que vous apportiez à cacher

raine belle vie, il en est venu des rayons

«jusques à moi. » Voir une lettre très-favo-

rable sur un ouvrage de La Mothe-le-Vayer,

adressée à Chapelain le i5 juillet 1 64

1

(p. 855). Dans le post-scriplum d'une autre

lettre adressée, le 2 janvier i648, à Con-

rart , Balzac dit de La Mothe-le-Vayer :

ff J'admire la fécondité de son esprit et la va-

•îiété de sa doctrine.» On a sur La Mothe-

le-Vayer une thèse de M. L. Etienne

(Rennes, 18/19, in-8°).

2 Bon homme voulait dire alors homme

âgé. C'est une expression familière à Bal-

zac. Il s'en est servi , à l'occasion de la mort

du vieux Guez, dans cette phrase, qui lui a

valu tant de reproches (Demogeot. Histoire

delà littérature française, 1 855 , p. 3f>2;

Sainte-Beuve, Port-Royal, 1867, t. II.

p. 63, etc.) : rf Depuis la dernière lettre

ffque je vous ay escrite, j'ai perdu mon

a bon homme de père. . .* (Lettre à Conrarl

du 10 octobre i65o, p. 890.)
3 La lettre du bon homme a été ainsi ana-

lysée par Tallemant des Réaux (p. 88 du

tome IV) : ff Quelques années devant que de

f mourir, il escrivit à M. Chapelain pour

rr faire, disoit-il, amitié avec luy, au moins

rrpar lettres, et qu'après avoir ouy dire tant

ff de bien de luy à son fils , il vouloit avoir

rf cette satisfaction là en mourant. »

4 Tallemant dit (ibid.) : nGe M. Guez a

ff vescu plus de cent ans. » Guillaume Guez

mourut à quatre-vingt-dix-sept ans, comme

l'a déclaré M. Castaigne (Recherches déjà

citées), et comme on pouvait facilement le

calculer d'après une lettre écrite par Guez à

son fils le 20 novembre 16/12, et communi-

quée par ce dernier à Ménage le 1 2 mai

îQlxk (p. 695 du tome I des Œuvres com-

plètes), lettre où il annonçait qu'il était en-

tré ffdans la 89' année de son âge. n

6 Le copiste a mis n'avoit.
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bon 1
. En les Iny faisant remarquer, je m'asseure que vous les rendrez

bien meilleures qu'elles ne sont 2
.

IV.

Du 20 septembre 1 643.

Monsieur, Nous attendons Monsieur D'Argence, qui sans doute se

sera amusé par les chemins, si tamen une dévotion à Nostre Dame de

Saumur, ou quelque autre remore 3 de mesme nature se doibt appeller

amusement. Bon Dieu, Monsieur, quelles nouvelles et quels change-

1

Nicolas Bourbon , petit - neveu d'un

autre poêle latin nommé aussi Nicolas

Bourbon et auteur des Nugœ. Bourbon le

jeune a un excellent article dans le Moréri

de 1759, où il est appelé rrun des plus

ff grands poètes latins que la France ait ja-

irniais produits.» Il fut tantôt l'ami, tantôt

l'adversaire de Balzac. Ce dernier lui écri-

vit de Borne, le 2 5 mars 1621 (p. 1 38 ) -

une lettre avec cette suscription : ffA Mon-

sieur Bourbon ,
professeur du Boy aux

^- lettres grecques, » lettre où il s'étonne de

lui voir faire si loin de Borne "de si beaux

fvers, et si procbes de la majesté de ceux

ffde Virgile. » Balzac (octobre 1637) disait

à Chapelain (p. 755) : :rJe veux rendre, à

•l'advenir, le bien pour le mal, et commen-

ffcer par M. Bourbon, que je recherche le

^premier, sans me tenir sur le poincl

-d'honneur, ni me souvenir des choses pas-

« s es. » Pourtant un peu de rancune sur-

vivait encore dans l'âme de Balzac, s'il faut

en juger par un billet adressé à Chapelain

.

le 6 novembre de la même année (p. 756).

au sujet de la "plaisante eslection» de

Bourbon à l'Académie française. Balzac se

moque là très-vivement du style du nouvel

académicien : rr.Je vous ay autrefois monstré

ffde ses lettres françoises, qui sont escrites

rrdu style des bardes et des druides.» On

peut voir (Livet, t. I, p. 166) la réponse

de Chapelain, en date du 1 7 octobre, ce qui

montre combien est fausse la date assignée

par les éditeurs de 1 665 à la lettre de Bal-

zac (21 octobre). Dans les Passages dépen-

dus (t. II, p. 368), Balzac salue avec re-

connaissance Bourbon comme son maître

pour la latinité , et il prodigue les éloges à

cet tf incomparable guide.» Enfin, on trou-

vera (ibid. seconde partie, p. 33) des vers

latins en l'honneur du poète, mort le 6 août

16 h k : Nicolaï Borbonii in Academia Pari-

siensi Grcecarum literarum professons regii

.

sacerdotis inculpalissimœ vitœ , oratoris di-

sertissimi, poetœ maximi spiritus, memo-

rue.

1
Ces lignes commencent ainsi (t. Il

.

p. 368) : «Pour le latin, la sçavante con-

te versation de Monsieur Bourbon m'en avoit

f piqué d'une estrange sorte. Ce fut luy qui

et me refit et me forma l'esprit, n

3
Betard, du mot rémora. M. Littré n'a

cité, pour l'emploi de ce mot, aucun écri-

vain antérieur à Begnard et à Saint-Simon.
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ments! Que deviendra la silve
1 du Père de l'Oratoire 2 adressée au car-

dinal désigné 3
? Et que sera-ce de tant d'aultres choses qui ne s'ac-

cordent nullement avec l'article de la Gazette 4 où il est parlé du

satyrique moyne Sainct-Germain 5
? Seriez-vous assez charitable pour

m'expliquer toutes ces énigmes, et pour me faire une relation d'un

demy feuillet, qui m'instruise de Testât présent de nostre Cour? Sans

cela je pourray m'équivoquer d'une estrange sorte, et vous en serez

quitte pour autant de peine que vous en pristes à m'informer de l'avé-

nement, progrès et perfection de Mr
le Cardinal Mazarin 0

,
qui fut

1 Au lieu de la silve , le copiste a lu le sahl.

1
Ce Père de l'Oratoire n'était autre que

Nicolas Bourbon, dont Pellisson dit (His-

toire de l'Académie, t. I, p. 1 85 ) : Il se

r retira clans les Pères de l'Oratoire, mais il

me voulut être obligé à pas une des fonc-

er tions ni même souffrir qu'on l'appelât

ffPère,n ce que confirme cette lettre de

Chapelain à Balzac, du i3 février 1689

(apud Livet, t. I, p. 376): rrLe Père qui

trne le veut point être. . .1 L'abbé d'Olivet,

annotant le livre de son devancier (ibid.

p. 1 85), cite des vers latins en tête d'un

livre de M. de Bérulle sur les Grandeurs de

Jésus (1628), signés : Nie. Bourbon, Con-

gregationis Oratorii Prcsbyter.

:i

Augustin Potier de Blancménil, qui fut

évêque de Beauvais du 1 7 septembre 1617

au 19 juin i65o. En même temps que

la reine régente avait nommé le cardinal

Mazarin chef de son conseil, elle y avait

fait entrer (18 mai i6/i3), avec le titre de

ministre d'État, l'évêque de Beauvais. Ce

premier aumônier de la reine avait été

présenté pour le cardinalat , lorsqu'il fut

brusquement disgracié (septembre 1 6 A 3

)

et fut obligé de se retirer en toute hâte dans

son diocèse.

4
Voici cet article (numéro du 19 sep-

tembre 1 6 A 3 , p. 796) : rrLe septiesme, le

ff sieur de Saint-Germain de Morgues, ci-
,

rr devant premier aumosnier de la reine

rmère du Boy défunt, estant retourné de

rr Flandres en cette ville, salua Leurs Ma-

jestés, et fut fort bien reçeu.'» Le volume

63 1 de la collection Dupuy, à la Biblio-

thèque nationale, renferme les lettres d'a-

bolition accordées, en 1 643 , à l'abbé de

Morgues.
5
Matthieu de Morgues, sieur de Saint-

Germain, fut un bien satyrique moine, en

effet, car il passa sa vie entière à écrire des

satires. Il en fit contre le cardinal de Riche-

lieu, contre le P. Joseph, contre l'Académie

française, contre Balzac, contre Scipion Du

Pleix, contre tout le monde. Balzac, comme

Bayle l'a observé dans son curieux article

sur le fécond pamphlétaire, l'a fort mal-

traité à son tour (lettre du i5 juillet 1 635,

et non i6a5, ainsi qu'on l'a imprimé dans

l'in-folio de 1 665), l'appelant rrdéserteur

n-de plus «l'une douzaine de partis, parasite

-aies Espagnols, secrétaire des mauvais

r- François qui sont à leur cour, etc. *

6 Ce fut quatre jours après la mort de

Louis XIII, c'est-à-dire le 18 mai 1 643, que

Mazarin fut nommé, par Anne d'Autriche,

chef de son conseil.
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certes une information excellente au jugement d'un excellent homme

qui la vit icy le jour que je reçeus vostre lettre.

Je vous envoyé une coppie de la lettre que j'ay escrite à Mr D'A-

vaux 1

. Je voudrois bien que ce fust l'original, parce qu'elle est mieux,

ce me semble, et que [j'ay eu] 2
le temps [de] la revoir et corriger,

c'est-à-dire le temps de deux ou trois jours. Vous ordonnerez au petit

de rendre cette-cy, si de bonne fortune la première n'a voit point en-

core esté rendue; mais d'ailleurs, Monsieur, si vous me trouvez exces-

sif en mes affections et en mes reconnoissances, vous vous souviendrez

tousjours nihil esse honestius culpa benig?iitatis.

Sollicitez donc la diatribe 3 puisque le cliatribeur 4 s'en souvient en-

core, et qu'il ne luy fault que quinze jours pour s'acquitter de sa

debte 5
. Mire frigent opéra nostra, et Rocolet rapporte la longueur de

l'impression à la beauté du travail. Au dernier discours, sur la fin, où

il y a : cr Elle produira tousjours des héros de Robe longue, des Ca-

ntons, des Scipions et des Cicérons,n je vous prie qu'on mette :

ce Elle produira tousjours des lumières à la France, des Gâtons, des

rr Scipions et des Gicérons françois 6
. n

' On a conservé des lettres écrites par

Balzac, le 1 1 mai 16127 et le 20 décembre

de la même année (p. 1 38, .878 de Tin-folio

de 1 665) , au comte d'Avaux, alors trmaislre

ffdes requestes de l'hoslel du Boy et ambas-

sadeur à Venise.» mais non celle dont Bal-

zac parle si complaisamment à Chapelain.

2
Les mots j'ay eu ont été oubliés par

le copiste.

3 Du temps de Balzac, diatribe voulait

seulement dire : dissertation critique.

4
Dialribeur doit être un mot créé par

Balzac, en plaisantant. Les lettres suivantes

nous apprennent que le dialribeur était

Claude de Saumaise.

5 Saumaise travaillait avec une extrême

facilité. Balzac en a souvent fait la re-

marque, notamment dans cette lettre à

Conrarl, du k avril i65o (p. 878) :

crM
r Courbé pense, peut-estre, que j'aille

rr aussi viste que M r
de Saumaise, qui va

rrplus viste que les copistes et les impri-

« meurs. Une petite lettre me couste plus

« qu'un gros livre à ce dévoreur de livres.»

Voir une autre lettre à Conrart du i3 no-

vembre i65i (p. 918) dans laquelle Balzac

s'écrie : rrO bienheureux escrivains, Mr
de

trSaumaise en latin, et M r
de Scudéry en

rr françois! J'admire vostre facilité etj'admire

rr vostre abondance. Vous pouvez escrire

rrplus de calepins que moi d'almanachs. . . »

Boileau s'est souvenu de l'exclamation de

Balzac quand il a dit (satire II) :

Bienheureux Scudéri, dont la fertile plume

Peut Ions les mois sans peine enfanter un volume!

0
Voici la rédaction définitivement adop-
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Il n'y a pas moyen de passer outre; j'ay une plume qui me faict

suer sang et eau.

C'est, Monsieur, vostre, etc.

Mille très-humbles et, comme disent les Moines, très-affectueux re-

merciements pour la faveur que vous m'avez faite et la peine que

vostre homme a prise. Au reste, Monsieur, je vous doibs les huict

livres qui' manquoient et que vous avez fournies, car je suis très-as-

seuré que vous ne les avez point à moy.

V.

Du 27 septembre 1 663.
»

Monsieur, J'ai reçeu les Centuries, qui ne vallent que ce que vostre

estime les fait valloir, et ne sont vostre thrésor que dans les termes de

l'Evangile, à cause que vous y avez mis vostre cœur 1
. Petrus Mon-

mor 2 vous allégueroit là-dessus les thrésors de vent desquels parle

Job 3
; et le thrésor de charbons, duquel les Grecs ont faict un pro-

verbe 4
. Mais moy qui ne suis pas si sçavant 5

,
je me contenteray de

lée dans les dernières lignes du Discours dix-

huitiesrae
(
Response /aie te sur le champ, à

Monsieurde Pressac , conseiller du Roy , elc. ) :

ff Vostre Thoulouze est de ces villes privi-

légiées et choisies du ciel. Elle produira

rtousjours des lumières à la France; des

rf Gâtons, des Sulpices et des Cice'rons l'ran-

ff cois. »

1 Bonus homo de bono thesauro cordis sut

prqfert bonum (Luc, vi, hh).

2
Pierre de Montmaur, parasite et pédant

sur lequel il faut citer, avec l'article du Dic-

tionnaire de Bayle, le recueil de Sallengre :

Histoire de Pierre de Montmaur (la Haye,

1715, 2 vol. in-8).

1
Balzac a été mal servi par sa me'moire.

(I n'est nullement question, dans le livre de

Job, de trésors de vent, mais seulement de

trésors de neige et de grêle : Numquid ingres-

sus es thesauros nivis, aut thesauros grandi-

nis aspexisti? (xxxvm, 22.) Balzac aura

confondu Job soit avec l'auteur du psaume

cxxxiv
(
Qui producil ventos de thesauris suis,

verset 8), soit avec Jérémie (Et produxit

ventum de thesauris suis, li, 16).

" rrMais, comme on dit, mon trésor s'en

est allé en charbons. « (Lucien, Zeuxis ou

Antiochus, chap. u. Voir Adagiorurn Des.

Erasmi Roterodami Chiliades, etc., Paris.

1579, in—foi., col. 276).
5

Balzac fait ici allusion à ce qui se passa

un jour chez le chancelier Seguier, où l'au-

dacieux Montmaur, expliquant , en présence

de plusieurs érudits , un passage des Epîtres

de saint Paul, invoqua l'autorité d'Hesy-

chius, de Manilius et de Strabon. Nicolas
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vous dire avec le baron de Fœneste, mon voisin, qu'il n'y a point de

mal d'appeler les choses par noms lionnorables et que les plus beaux

ne coustent pas davantage que les plus vilains. Mais en conscience,
y

en a-t-il d'assez noble et d'assez illustre dans tout le Vocabulaire de

M r de Vaugelas 2 pour le billet que m'a apporté Mr d'Argence, ce bil-

let, que j'estime des volumes : cujus tôt puncta, tôt lumina, et ce qui s'en-

suit? Ne doutez pas, Monsieur, de ma ponctualité et de mes soings,

puisque vous me les ordonnez, et asseurez-vous que je vous rendray

très-fidèle conte, non-seulement de toutes les lettres des Centuries,

mais aussy de toutes les enveloppes des lettres, de toute la toille et de

toute la fiscelle s'il est besoing, que je vous renvoyeray par une voye

encore plus asseurée que celle par laquelle je les ay reçeues.

Ce que vous me mandez de Mr
le Chancelier me desgoute et me

descourage extrêmement. Seroit-il possible qu'il voulust qu'on exer-

çast l'inquisition contre moy?Je parle de cette inquisition cruelle,

ignorante, ennemie de la vertu et des Muses; car pour la juste aucto-

Bourbon
,
ayant voulu vérifier l'exactitude

de ces citations , reconnut que Montmaur

s'e'tait moqué de la docte assemblée, et,

livres en main, il confondit le charlatan.

C'est Bourbon lui-même qui a raconté l'his-

toriette, cinq ou six jours après, dans une

piquante lettre écrite en latin, le 3 no-

vembre 16.87, au comie d'Avaux,et impri-

mée à la page ^71 du livre de Charles

Ogier : Itcr Danicum, Suecicnm, Polonicum

(
Paris, 1 656, in-8°).

1

rr Fœneste : Encores ne coustera il rien

ffde nommer les choses pour noms hono-

re ravies. « (Chap. I des Aventures du baron de

Fœneste, page 8 de l'édition donnée par

M. Prosper Mérimée dans la Bibliothèque

Elzévirienne
, i855.)

2
Claude Favre, sieur de Vaugelas, n'a-

vait encore rien publié à cette époque, quoi-

qu'il eût déjà de beaucoup dépassé la cin-

U ÉLANCES.

quantaine (étant né le 6 janvier 1 585. ) Ses

Bcmarques sur la langue françoise, tant

aUaquées par La Molhe-Ie-Vayer et par

Scipion Du Pleix, parurent seulement en

1 6A7, et sa traduction de Quinte-Curce ne

vil le jour que trois ans après sa mort,

en 1 653. Balzac, par le Vocabulaire de Vau-

gelas, entend le Dictionnaire de l'Académie

,

auquel le philologue savoyard travailla pen-

dant mie quinzaine d'années. Balzac écrivait

à Faret, le 12 décembre 162 5 (p. 112):

rr Je n'attends qu'un peu de santé pour estre

rren estât de partir d'ici, et aller jouir avec

rrvous de nos délices communes : je parle

rrde la conversation de M r

de Vaugelas, qui

crmeferoit trouver la Cour au village et Pa-

rrris dans les Landes de Bordeaux. » Voir

diverses lettres de Balzac à Vaugelas (an-

nées i6a5 et suiv., p. 121, 12g à 1 33,

3 7 6, kih).

53
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rite des légitimes censeurs, je ne croy pas avoir subject de l'appré-

hender. M r l'Ofïicial, qui est homme de Sorbonne, et de plus homme

de jugement 1

, a examiné mon ouvrage avec toute la sévérité théolo-

gique : les plus pieux et les plus sçavants Jésuites de ces provinces

me l'ont renvoyé avec éloges, avec couronnes de laurier et chapeaux

de Heurs, ont dit tout haut (je pense vous l'avoir déjà escript) que

la Modestie elle-même ne sçauroit se défendre plus modestement. De-

puis ce temps là j'ay osté le nom de Phyllarque de touts les endroits

où il estoit -, sans parler de plusieurs aultres adoucissements, aus-

quels Mr l'Abbé de Saint-Cyran (s'il eust esté en ma place) ne se

fusl jamais résolu, quand il en eust esté prié par le Pape 3
. Et après

cela, Monsieur, on trouvera encore à dire en mon procédé. Mon

1

C'était le frère de Guillaume Girard,

secrétaire et historien du duc d'Epernon.

De nombreuses lettres de Balzac sont adres-

sées aux deux frères. Presque toujours Bal-

zac les distingue en donnant à Guillaume le

titre de secrétaire du duc d'Epernon (p. 87,

181, 2 55, 558, 55g, etc.), et à Claude le

litre d'official d'Angoulême (p. 377, 390,

'1 38, '139, 589, 700, etc.). Claude, qui.

d'official île l'Eglise d'Angoulême, devint, en

l 65 2, archidiacre de la même Église, mou-

rut le 2 septembre i663, au moment où il

allait publier les œuvres complètes de Bal-

zac et où il en écrivait la vie, dont personne,

•lit l'abbé Cnssagnes (Préface déjà citée), ne

savait rr tant de particularité/ que luy.îi Ce

fut Claude Girard qui publia les Lettres

familières à \i. Chapelain (i656), les En-

tretiens ( 1 ( j 5 7 ) et les Lettres à M. Conrart

(i65g). Ce fut lui aussi qui s'occupa des

funérailles de celui dont il avait toujours

été le n confident ainy.n On a souvent con-

fondu les deux frères Girard, comme on

peut s'en assurer en consullanl le Diction-

naire île Moréri, celui de Chaudon, la Bio-

graphie universelle, la Nouvelle Biographie

générale, le Manuel du Libraire (au mot

Balzac), etc.

2 On sait que Jean Goulu, général des

feuillants, publia contre Balzac deux vo-

lumes intitulés : Lettres de Phyllarque à

Ariste (le premier en 1627, le second

en 1628). D'Olivet (Histoire de l'Académie,

t. II, p. G8) explique ainsi le choix du

pseudonyme du P. Goulu : rPhyllarque,

rr comme qui diroit Prince des feuilles, par

<t allusion à sa qualité de général des féuil-

rrlants.n ( Voir aussi Tallemant des Béaux.

t. IV, p. 90.) Quant à M. de Balzac, ajoute

d'01ivet,il ne fit rien paraître là-dessus, car

son apologie, faite par lui-même, sous le titre

de Bclation à Ménandre, ne parut que dans

ses Œuvres diverses , imprimées pour la pre-

mière fois en 1 G 4 5 (sic, pour 16/1&). L'his-

toire de la querelle de Balzac avec les feuil-

lants a été très-complélement racontée par

M. E. de Certain, dans la Bibliothèque de

l'Ecole des chartes de 1861-62, à propos

du monastère de Saint-Mesmin (p. 3y3-

385).
1

Duvergier de Hauranne mourut quel-

ques jours après que Balzac eut fait ainsi
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grand et souverain protecteur, que j'ay appelle Solon dans mes

épigrammes', m'abandonnera à la violence des Barbares, c'est-à-

dire à la chicane des pédans ? souffrira que la canaille persécute

incessamment le plus passionné de ses serviteurs, et qui d'ailleurs

ne fait point de déshonneur à son siècle? sera d'avis que les libelles

diffamatoires et les épitaphes insolens 2 m'outragent jusques devant

le grand autel, sans qu'il me soit permis de faire sçavoir au monde

par un mot, par une plainte, par un soupir, que je n'approuve pas

ces outrages? J'espère de la justice de Solon, et de l'amitié (verbo sit

renia) qu'il m'a fait l'honneur de me promettre. Mais si, par malheur,

j
espérois à faux, et que M r

le Président de Marca 3
, M r de Priesac 4

,

allusion à son orgueilleuse opiniâtreté (1 1 oc-

tobre i643).Amis et ennemis ont, du reste,

toujours été d'accord pour reconnaître que

le fameux janséniste avait une inflexibilité

de caractère toute béarnaise. Balzac avait

beaucoup connu l'abbé de Saint-Cyran.

Déjà, le i-2 janvier 1626, il lui écrivait

(p. 109) :trJe n'ay jamais entré dans vostre

rr chambre si homme de bien que j'en sais

ir sorti, ri

1 Le chancelier Seguier. J'ai déjà indi-

qué, dans une note de la lettre III, les pe-

tites pièces en vers latins que Balzac lui

adressa.

- M. Littré remarque {Dictionnaire de la

Langue française) qu'au xvn e
siècle épilaphe

était indifféremment des deux genres , et il

cite, pour un exemple de ce mot employé

au masculin, une phrase de Corneille (Suite

du Menteur). Le Dictionnaire de Trévoux

rappelle que Bonsard a toujours fait épi-

taphe du masculin.

3
Pierre de Marca avait été nommé pré-

sident du parlement de Pau, en 1621.

Au moment où Balzac réclamait son inter-

vention auprès du chancelier, dont ce ma-

gistrat était très-con sidéré. Marca avait

obtenu, depuis plusieurs mois déjà, le litre

d'évêque de Conserans, mais la cour de

Home, ayant trouvé dans le De cmcordia

sacerdotii et hnperii (i6ii) de trop libres

sentiments , ne lui accorda que beaucoup plus

tard (16/17) ses bidles d'institution. Balzac

lui avait écrit (p. 536), le 6 avril 16/11.

au sujet du De concordia : rr Vostre science

«est large, vostre liberté est discrette, vostre

rr zèle n'est pas aveugle. * Il lui dédia
( p. 2 86

du tome II ) son Apologie contre le docteur de

Louvain, dans les Dissertations chrétiennes

et morales. Le 1"'octobre j652 (p. 1067

du tome l)il lui écrivait : rr Je vous ay loué

rrdans un livre qui ne flatte point (le Socratc

rr chrétien). . . Vostre vertu m'a été saincte.

rr avant que vostre personne eust esté sa-

rrcrée ..."

" Comme Marca, Daniel de Priézac

élait, à celte épocjue, conseiller d'État.

C'était le chancelier Seguier qui, sur le bruit

de sa réputation de jurisconsulte, l'avait

attiré à Paris, en 1 635. Priézac avait (dès

1621) professé en l'université de Bordeaux.

11 lut membre de l'Académie française. Bal-

zac lui adressa plusieurs lettres, notamment

une bien spirituelle du 12 septembre 16/11

53.
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Mr Esprit 1
, et cœtera, ne me servoient 2 de rien auprès de Solon,

je vous supplie, Monsieur, de ne me le point dissimuler, et à l'heure

mesme que vous le sçaurez d'arrester l'impression de mon livre, de

la suppression duquel je me consolerois très facilement, nisi 3 nu

patema pietas moveret, et si je né considérois l'intérest qu'y prend le

bonhomme à qui vous avez escrit et que vous avez béatifie par vosliv

lettre 4
.

Puisque M r de Saumaise est entré dans la carrière, il sera bientosi

au bout, et, puisqu'il combat, je ne doute point de son entière et pleine

victoire 5
; mais, à mon ad vis, vous entendez bien que ce n'est pas

(p. /|8£), en faveur d'une dame qui avait

un procès à Paris. Balzac a forl loué un

livre de Prie'zac dans une lettre à G. Gi-

rard du 3 janvier îGAo (p. 70/j).

1 Jacques Esprit, un des favoris du chan-

celier (jui, dit Pellisson (Histoire de l'Aca-

démie, t. i, p. 289 ) , o-lui donna sa table et

«•cinq cents écus de pension, lui procura de

frplus une pension de deux mille livres sur

mine abbaye et le brevet de conseille]'

• d'Etat, » Esprit était
,
depuis 1639, membre

de l'Académie. Balzac lui écrivait rarement,

car je ne trouve qu'une seule lettre de lui à

ce confrère , dans le recueil de i665(p. 578;

la lettre est du i5 octobre iG43). Une

lettre du 2 2 mai i64o (à Chapelain, p. 819)

roule sur les frères Esprit, dont un avait

élé l'hôte de Balzac au château de ce nom.
s Le copiste a écrit serviraient.

3

Le copiste a substitué moi à nisi.

' Guillaume Guez, qui désirait depuis

longtemps voir paraître l'apologie de son

lils, comme on le voit par la lettre du Bon

homme, que Balzac envoya, le îsmaiiGAâ,

à Ménage, et dont il a été question dans

une note précédente. Le père, dont Balzac

tint sans doute la main, sinon la plume, y

disait : frSi l'envie d'estre loué des hommes

frne vous tente point, pour le moins celle

crdeme plaire doit faire quelque impression

t sur votre esprit, n

5
Claude de Saumaise était alors à Di-

jon, où l'avait appelé, en 16 '10, la mort de

son père, et d'où il ne repartit qu'en iG&5

pour Leyde, ville où il occupait, depuis 1 03 1

.

la chaire illustrée par Joseph Scaliger. Balzac

admirait beaucoup Saumaise. S'il plaisante

un peu, comme on l'a vu déjà, sur l'inépui-

sable fécondité du professeur de Leyde, cela

ne l'empêche pas d'écrire à Courait, le

?. 5 juillet iG5i (p. 881): fJ'ay reçu des

ff nouvelles du grand M' de Saumaise. » Ce

sentiment de la grandeur de Saumaise

éclate en beaucoup d'autres passages des

lettres de Balzac, et surtout dans les lelliv>

qu'il lui adresse (i5 juin i6£3, 10 oc-

tobre i643, 7 mai 16/18, p. 54o, 0G5,

i,oo3). Je citerai, entre tous les autres,

ce passage de la première de ces lettres :

ff . . . Après avoir veu une si grande multi-

rrlude d'excellens ouvrages, et tant de

rr belles et de bonnes choses , je dis qu'il n'est

«rien de si vaste ni de moins borné que

rrvoslre doctrine. Je n'en excepte pas l'es-

rrtendue de l'Océan, ni la profondeur de ses

rrabysmes. Je soustiens que vostre esprit est
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assez de faire du mal à l'adversaire, il fault, outre cela, obliger l'amy et

l'obliger de la bonne sorte. Je suis l'homme du monde (vous le voyez

par la lettre que j'escris à Mr d'Avaux) qui me picque le plus de gra-

titude et qui mets les grâces à plus hault prix. Nostre très cher MrMé-

nage, ou, en la langue de Mainurra 1

, Duke decus meum 2
, ne l'ignore

pas, et je le conjure de vouloir assurer mon bienfacteur de mon éter-

nelle recognoissance, namque eritilh mihi semper Deus 3
.

Je vous renvoyé la lettre à Mr d'Avaux retouschée encore une fois,

et vous prie de faire part de celte cy à Mr Voiture. J'ay jette les yeux

sur quelques endroits des Centuries, et je juge à peu près qu'il s'en

pourra faire un juste volume, sans violer la religion de nostre secret.

Ce seroit principallement in gratiam carissimi nobis olearii, oui plus

sapiunt quandoque obviœ islœ et inemptœ dapes, quant longe petitœ el trans-

marinœ deliciœ.

Je vous remercie de tout mon cœur de cette diabolique, ou, pour

mieux dire, divine chose, qui vous est venue de Rome. Jamais pape ne

fit de si beaux vers, ny poète iambique de si innocens iambes 4
. Mais

«d'une autre espèce que les nostres, et que

«vous sçavez plus qu'on ne peut sçavoir hu-

«mainement. . . » Il paraît que la modestie

de Saumaise n'accepta pas de telles louanges,

car Balzac s'excuse presque de l'avoir fâche'

(lettre du 25 avril i644, p. 666).
1 Ménage écrivit de sa plume la plus

malicieuse la vie de Montmaur, sous le titre

de : Vita Gargilii Mumurrœ, parasito-pœ-

dagogi , scriptorcMarco Licinio ( Paris , 1 6 h 3

,

in-4°). L'e'pître dédicatoire à Balzac est

datée d'Angers, le 20 octobre 1 636. Cette

vie fut réimprimée avec le poëme satirique

intitulé : Mamurrœ Mctamorphosis , dans

Mgidii Menagii miscellanea (Paris, Courbé,

i652 , in-ù°; 1 656 , in-8°). On la trouvera

aussi dans le recueil déjà cité de Sallengre.

Une traduction française en a été donnée

par Jean Bou ( Mémoires inédits et opuscules

,

t. 11, 1857, p. i38-i6/i). Balzac écrivait à

Ménage, le h novembre i6&3 (p. 5a 4) :

«Au reste, Monsieur, je ne me lasse point

«de lire la vie de Mamurra ; je l'ay trouvée

«et plus belle et plus nouvelle la dixiesme

«fois que la première. Qu'elle eust fait rire

«de bon cœur le cardinal Du Perron! Qu'elle

«plaira au cardinal Bentivoglio! Que le

« Père Strada en estimera le sel et les sausses

,

«luy qui rit quelquefois à la romaine et qui

«se mesle de la belle raillerie aussi bien que

«vous...') Voir encore, t. II, p. 689, l'e'pître

dédicatoire du Barbon.
2 0 et praesidium, et dulce decus meum.

(Horat. Od. lib. I, carmen 1, v. 2.)

1

Virg. Bucol. ecl. I, v. 7.

1 Urbain VIII (MalTeo Barberini), élu

le 6 août 1623, mort le 29 juillet 16/1 h.

Ce pape ne se contenta pas de protéger.
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comment se peut accorder cet exercice avec celuy de la guerre, la-

quelle il ayme si fort, à ce qu'on m'a dit, que peut s'en faull qu'il ne

porte un collet de buffle sur un pourpoint vert et qu'il ne veuille (pion

luy donne de Sa Bravoure au lieu de Sa Sainteté 1
?

Mon père vous vouloit répliquer, mais je vous ai espargné cette se-

conde civilité, et luy ay conseillé de se laisser vaincre à vostre élo-

quence.

Je suis sans réserve, Monsieur, vostre, etc.

Celuy dont vous avez reçeu le poëme est mon parent et cousin issu

de germain de feu M r de Villetry, conseiller de la grande chambre. H

a la naissance heureuse et se peut dire honneste homme, quantum pati-

tur municipalis fragilitas. Obligez-moi de dire à Mr Drouet 2
, quand

vous le verrez, que je vous en ay escript des merveilles, car autrement

je passerois pour mauvais parent ou pour amy peu officieux. Je vou-

drois de bon cœur que Mr
le Chancelier eust leu mes discours ou Mr de

Marca, pour luy en faire son rapport. Je m'asseure qu'il n'y trouveroit

rien qui le choquast ny qui doive offenser son parent 3
, autrefois gé-

néral de l'Ordre et à présent évesque d'Avranches. Que si ce parent

pendant toute la durée de son glorieux pon-

tificat, les écrivains et les artistes; il cultiva

les lettres avec beaucoup de zèle et beau-

coup de succès , et de grands éloges ont été

donnés aussi bien à ses poésies italiennes

(Rime, Rome, 16&0, in-12) qu'à ses poé-/

sies latines (Poemata, Bologne, 1629, in-8";

Ruine. 1 63 1 , in-/i°; Paris, imprimerie

du Louvre, 16/12, in-fol.; Oxford, 1726,

in-4°, cum vita auctoris). On peut voir sur

les vers d'Urbain VIII les Jugemens des

savaris, de Raillet (édition in-/i°, 1722,

t. V).
•

' L'historiette répétée par Ralzac trouve

son explication dans la petite guerre de l'an-

née précédente. Urbain VIII avait déjà oc-

cupé Castro et faisait marcher des troupes

contre Parme et Plaisance, quand la mé-

diation de la France ramena la paix en

Italie.

2 On a une lettre de Balzac (12 octobre

1 036 ) à M. Drouet, docteur en médecine

(p. 4o5).
3

Charles Vialart, plus connu sous le

nom de Charles de Saint-Paul, supérieur

général des feuillants, r Comme il étoit pa-

ît rent de M. le chancelier Seguier, » dit plai-

samment le Moréri de 1769, il fut nommé

à l'évêché d'Avranches, en 16/10. Vialart

occupa le siège d'Avranches du 6 juillet

16/12 au i5 septembre 166/1. Il est l'auteur

àeGeograpkia .sacra (Paris, 16/11, in-fol.),

des Mémoires du ministère du cardinal de

Richelieu (Paris. 16/19), etc.
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estoit aussy délicat que l'ancien prince des feuilles
1

et que l'ombre

d une injure le fit cabrer, je m'otïre à lui escrire une lettre, après la

publication du livre, qui sera imprimée avec les aultres, et dans laquelle

je lui donneray toute Sa satisfaction que sa vanité sçauroit désirer.

Quisneget hoc nimium, sed sit salis.

Si je tais un discours à la Reine, je parleray des princes du sang

(le mieux qu'il me sera possible) et n'oublieray pas le victorieux beau-

frère 2 do vostre héros. Vous ne sçauriez croire au reste, Monsieur, com-

bien j'ay eu d'indignation ces jours passés contre la petite fille du cui-

sinier La Varenne 3
. Du, tantum punite nefas!

1

C'est-à-dire le P. Goulu
, qui était mort

à Paris le 5 janvier 1620,, peu de temps

iiprès la publication du second volume des

Lettres lie Phyllarque.

2 Le copiste a écrit : beau-père. C'est bien

du beau-frère du duc de Longueville, du

jeune et brillant vainqueur de Rocroy, qu'il

s'agit dans le Discours à la Reyne régente,

discours, ne l'oublions pas. qui est une des

plus éloquentes protestations lance'es en

quelque temps que ce soit contre le fléau

de la guerre. Voici le passage qui justifie

ma correction (p. '478) : rrQuand ce ne se-

- roit que pour conserver à la France une

«vie qui lui est infiniment chère, et qui se

ithasarde tous les jours; un héros de la race

rrde nos dieux, vostre général de vint et un

tran; sans doute, Madame, sans doute vous

rr désirés la fin de la guerre. Vous devez

'craindre l'infidélité de Mars et le destin

f de Gustave, pour un prince qui va au pé-

itril comme il y alloit...»

3
Cette petite-fille du cuisinier La Va-

renne, comme parle Balzac, à l'imitation de

l'injurieux auteur de la Confession de Sancy,

était Marie de Bretagne, fille aînée du comte

de Vertu et de Catherine Fouquet. Cathe-

rine avait eu pour père le célèbre Guillaume

Fouquet , marquis de La Varenne, maître

d'hôtel, et, comme le dit M. Victor Cousin

.

en se servant d'un adroit euphémisme,

rr serviteur très-complaisant de Henri IV.'

Marie, digne de sa mère par sa beauté et

encore plus par sa galanterie, avait épousé,

en 1628, II. renie de Rohan, duc de Mont-

bazon. Balzac fait allusion aux lettres d'a-

mour méchamment attribuées par M°'
c
de

\lontbazon à M mc
de Longueville, calomnie

qui causa tant d'orages dans la haute so-

ciété parisienne (août 1 6/1 3), et qui amena .

quelques mois plus tard (19 décembre),

entre le duc de Guise et le comte de Coligny.

un duel qui devait être si funeste à ce der-

nier. Sur toute cette affaire, voir M. V. Cou-

sin, qui, dans le chapilre 111 de la Jeunesse

de Mme
de Longueville , a parfaitement tiré

parti des récits de M lle
de Montpensier, de

M"" de Molteville, de La Châtre, de La

Rochefoucauld, de d'Ormesson, ainsi que de

quelques documents inédits de la Biblio-

thèque nationale et des archives des affaires

étrangères.
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VI.

Du 5 octobre 1 (543.

Monsieur, Vostre lettre du 26 du passé, que j'ay reçue ouverte, est

cachetée au dedans, c'est-à-dire est toute pleine des marques de vostre

Pallas, et n'a rien qui ne sente la déesse du bon sens et de la sagesse.

En conscience, j'ay esté ravy de la façon dont vous avez pris la nou-

velle que je vous avois mandée du cardinal qui n'est plus 1

, et je ne

sçaurois assez admirer cette modestie plus que socratique avec laquelle

vous parlez ensuite de vostre mérite et de celuy de vostre Pucellc.

Si vous craignez tant pour l'avenir, en quelle peine devrois-je estre

maintenant, et pourquoy m'avez-vous laissé entreprendre un si péril-

leux voyage et auquel vous appréhendez si fort de vous exposer? Je

parle de l'indignité, du peu de prix de mes discours; car pour leurs

hérésies et pour les crimes d'Estat, je n'en suis pas autrement inquiet.

Je pense, Monsieur, qu'ils ne méritent point de couronnes, mais je

pense aussy qu'ils ne sont pas dignes de la corde; et, s'ils n'ont de la

vertu, ils ont pour le moins de l'innocence. Quand ils seront achevez

d'imprimer, jcseray très-aise, s'il est besoing, qu'on les mette entre les

mains de M r
le président de Marca, à qui j'escriray un petit mot; et, si

son rapport à Mr
le Chancelier ne m'est entièrement favorable, je con-

damne desjà mes Muses, tant latines que françoises, à un silence per-

pétuel. Pour les épigrammes, je ne sçay pas ce que vous appeliez des-

païser, si elles ne sont, despaïsées, et si les précautions que vous exigez

ne devroient pas estre plus grandes pour la mémoire des Louis et des

Henris, si nous avions résolu d'en mesdire finement. Mais vous ne re-

laschez jamais en ma faveur de vostre première sévérité. Vous n'estes

indulgent qu'aux tyrans, et parcequ'Armand vous est cher 2
, vous vou-

driez, je croy, qu'on aimast Tibère et Stilicon pour l'amour de luj.

1

C'est-à-dire du cardinal de Richelieu se s'honore en défendant avec tant de fermeté

moquant de la Pucelle. la mémoire du grand ministre contre les

' Le cardinal de Richelieu. Chapelain implacables rancunes de Balzac.

\
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Puisqu'il n'y a point moyen de rhabiller leurs épigrammes à vostre fan-

taisie, afïin de vous oster le gout que leur amertume vous a laissé,

j'ayme mieux vous en envoyer d'aultres sur d'aultres matières moins

désagréables. Celle que je fis cet hiver, de l'impertinent autheur de

Poitou, est reformée de la façon que vous la verrez et pourra avoir

pour titre : Respondet Capellmio, a quo blandissimis verbis objurgatus

fiierat, quod cujusdam autoris malum poema pro bono vendilasset 1
. La se-

conde, que vous n'avez point encore veue, est sur un bouquet de

roses que Diane portoit dernièrement à la teste 2
, et qui me sembla

jetter des esclairs de la nuée noire de ses cheveux.

Au reste, Monsieur, vous ne deviez point attendre de mes nouvelles

pour résoudre du lieu de l'impression de la diatribe. Il fault que ce

soit à Paris, et vous estes merveilleux de me demander, comme en

doutant, si Rocolet voudra l'imprimer. Il sera trop heureux et trop

honnoré d'entreprendre une si noble besoigne; et, pour cet elfect, je

vais luy escrire, affîn qu'il face tout ce que vous lui ordonnerez : l'im-

portance est que la dissertation soit à vostre gré comme je veux croire

qu'elle sera à mon advantage. Je me suis expliqué au long là-dessus

par le dernier ordinaire

Ayez toujours un peu pitié du chagrin et des infirmités de vostre

amy, qui vous ayme, révère et admire plus que toutes les personnes

du monde.

Monsieur, l'article du papier est un excellent article et bien obli-

geant pour vostre très-humble serviteur 3
. Il n'est que voisin du lieu

où se fait cette charte 4 renommée, aussy blanche que les lys et que

les ligustres 5
, sur laquelle néantmoins lot Aquinii, tôt Volnsii cacare

1

T. Il, p. 20. Le titre définitif est ce-

lui-ci : De non optimo poeta, qucm per sum-

mam humanitalem laudaverat. Respondet Ca-

pelano.

2
Voyez cette pièce ( Diana rosis coronata

)

au tome II, p. 26 , desOEuvresde Balzac, à la

seconde pagination , parmi dix ou douze gra-

cieuses petites pièces réunies (de la page 2 5

MÉUISGES.

à la page 27) sous ce titre: Diana Santonis,

sive Galatei insania.

3
Balzac fournissait, chaque année, à

Chapelain comme à plusieurs autres amis,

quekpjes rames de papier d'Angoulême.
4 Le copiste a écrit charité.

5
C'est le nom latinisé du troène , un des

plus jolis arbrisseaux de la famille des jas-

54
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audeni ', pour user des vilaines parolles de ceiuy qui fit une épigramme

contre Cœsar 2
.

On me vient de monstrer une gazette manuscrite dont certains en-

droits m'ont depleu, et, entre autres certains : «Mr le Prince ayant

refait instance pour le gouvernement de Languedoc, moyennant la ré-

tt compense de la charge de grand maistre, il en a esté nettement refusé

•cet, sur 3 ce refus, ayant fait reproche des services rendus cette carn-

et pagne , cela a fort brouillé l'intelligence entre la Reine et Madame la

R Princesse. Mr le duc d'Anguien ayant prétendu le gouvernement de

cr Bourgoigne et de Bresse par l'eschange cy-dessus , et ce refus l'en ayant

exclus, il est accusé d'avoir composé avec les petits maistres quelques

rr rimes 4 scandaleuses contre les puissances supérieures, de quoy on ap-

préhende des suites fascheuses. d Cela est-il vray ou non 5
,
Monsieur?

et, de grâce, deux ou trois tirades de vostre politique sur l'estat pré-

seul de nostre cour.

Je ne demande point d'aultres privilèges que celuy que je vous ay

envoyé. Il est pour vingt ans, à commencer du jour de la publication

ou de l'achèvement de chaque volume. Je ne pense pas que ce soit

par vostre ordre qu'on a mis dans les vers du second discours : nos

encens pour nostre encens 6
. Dans ce que j'ay veu , il y a quelques aultres

légères faultes.

minées. On se souvient du vers de Virgile :

Alba ligustra cadunt, vaccinia nigra leguntur.

Bue. Eclog. ii, 18.

' Annales Volusi , cacala charta...

Catulli Carmen xxxvi in Annales Volusii, 1.

J Carmen \xix in Cœsarem :

Quis hoc polest videre, quis polest pati, elc.

' Sur a été omis par le copiste.

1 Le copiste a écrit : venues.

5 Le bruit était faux. Le duc d'Enghien

obtint, pour récompense de ses services, le

gouvernement de Champagne et la ville de

Stenai , cédée depuis peu à la France par le

duc de Lorraine, et rien n'indique qu'il ait

été mécontent, en cette occasion, de la

reine régente. Rappelons que, moins de

deux ans auparavant, le 20 novembre 1 64 1

,

don avait été l'ail par le roi d'une pension

annuelle de 100,000 livres au duc d'En-

ghien (Archives nationales, cartons des

Rois, K 116-116).

6 La faute dont Ralzac se plaignait ne se

retrouve pas dans les diverses éditions de

son second discours. Partout nous lisons :

Et portons nostre encens où l'on cherche vos temples.
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VII.

Du i a octobre 1 643.

Monsieur, \ ous m'avez fait voir en petit toute nostre cour, et j'a)

leu avec grand plaisir l'histoire des Importans 1

,
que vous l'amassez en

peu de parolles, mais qui signifient beaucoup. Je connois, il y a long-

temps, la pluspart de ces Messieurs, et ne me suis point estonné du

mauvais succès de leur politique. Mon estonnement n'alloit qu'à Mr de

Béarnais- et à Mme de Choisy 3
,

laquelle n'est pas pourtant tom-

bée, comme le bruit en avoit couru partout; mais dans la relation

des importans, pourquoy avez-vous oublié les petits maistres 4
et l'ar-

ticle de Sainct-Germain que je demandois sur toutes choses? Je ne

puis comprendre que celuy qui a cbassé de son hostel 5 le frère d'un

mareschal de France 0
,
pour n'avoir pas assez respecté la mémoire du

1

M. Bazin ( Histoire de France sous

Louis XIII, etc. t. III, p. 3-29) prétend que

le public avait bien jugé la cabale du duc

de Beaufort et de ses compagnons, en ap-

pelant ces personnages «les importants.»

M. V. Cousin (La Société française au

i 1 /; siècle, t. II
, p. 228) dit dans un char-

mant chapitre sur M'"" Cornuel, d'après te

témoignage formel deTallemant des Beaux :

f-C'estelle, en i643, qui, en voyant Beau-

trfort et ses amis Fiesque , Mon trésor, Bé-

rrthune, La Rochefoucauld, prendre de

-grands airs et juger superbement tout ce

-qui n'était pas de leur parti, les appela

- Messieurs les importuns, mot nouveau qui

-est resté et a pris place dans l'histoire.»

J'ai déjà rappelé, dans une note de la

lettre V, que c'était Augustin Potier de

Blancménil.

3 Le copiste a écrit : Venisy. Jeanne

Olympe Hurault de L'Hospital. arrière-pe-

tite-fille du chancelier, mariée en 1628 à

Jean de Choisy, maître des requêtes et chan-

celier du duc d'Orléans , fut une des femmes

les plus distinguées du xvn e
siècle. Sa cor-

respondance avec la reine de Pologne (Ma-

rie de Gonzague), avec la reine de Suède

(Christine), avec les sœurs de Louis XIII

(Madame Boyale de Savoie, Christine de

France), lui donna beaucoup de célébrité.

On peut voir sur elle les Historiettes de Talle-

mant des Béaux, les Lettres de Mainard, les

Mimoires de M"" de Montpensier, ceux de

M mc
de Motteville . ceux du cardinal de Retz

,

i'l surtout ceux de l'abbé de Choisy.

* ff On avait appelé,» dit Voltaire (Siècle

de Louis XIV, chap. iv) . «la cabale du duc de

fr Beaufort, au commencement delà régence
,

tr celle des Importants, on appelait celle de

rrCondé le parti des petits-maîtres , parce

rrqu'ils voulaient être les maîtres de l'État.»

5 Le cardinal Mazarin.
6 Le frère de Jean de Sainl-Bomiel

,

seigneur de Toiras. nommé maréchal de

5/i.
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defïunt, soulTre dans le Louvre l'ennemy juré dudit deffunt, et qui le

traite non seulement de tiran {hœc quidem laus est), mais aussy de fou

et de ridicule : hœc mihi sunt obscura satis.

Je voudrois bien que la dissertation Salmasienne fust entre vos

mains et qu'elle parust en mesme temps que mon livre.

J'ay escrit trois fois au petit depuis un mois, et n'en ai point eu de

response.

J'ay ajousté un distique" à vostre epigramme, qui luy estoit néces-

saire pour la remplir et pour en faire un poème de quatorze vers. Le

compliment, à mon advis, ne sera pas mauvais, et la latinité n'en est

pas impure.

Un notaire, avec touts ses instrumens de chicane, me tient présen-

tement à la gorge et m'empesche de passer outre. Le reste à une aultre

fois; et je demeure cependant, Monsieur, vostre, etc.

VIII.

Du 19 octobre i643.

Monsieur, La postérité n'aura garde de me reprocher la confidence

<|ue j'ay eue avecque vous. Au contraire, c'est le plus bel endroit par

où elle me regardera; et, si ma gloire ne m'cstoit moins chère que la

vostre, j'aurois grand peur qu'on ne dist un jour que le second Atticus

valoit beaucoup plus que le premier, mais qu'il s'en falloit bien que le

nouveau Ciceron ne fust du mérite de l'ancien.

A Dieu ne plaise que j'aie rien entendu de mauvais par l'innocence des

Ïambes de Nostre Saint Père. G'estoit seulement pour les distinguer de

ces ïambes truces ou minaces, dont la rage armoit Archilocus 1

,
pour user

France le 1 3 décembre i63o, et tué d'un

coup (le mousquet devant Fontanette , le

1 h juin i636, était Simon, seigneur de La

Forêt
,
gouverneur de la ville et du château

de Foix, mort après 1680 plus que nona-

génaire. (Voir le Moréri de 1759. au mol

Saint-Bonnet.)

1 Arcbilochum proprio rabies armavit iambo.

Hoiutii An poetica, 80.

r
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des termes du lepidissimus homuncio 1 qui refusa la charge de Secrétaire

d'Estat 2
. La dévotion de M 1

' des Noyers 3 seroit-elle aussy desgoustée ci

aussy désintéressée que la liberté de cet lioneste pourceau ou aultre-

ment parcus Deorum caltor et infrequens 4
, comme il se nomme luy

mesme? Je ne respons point de la vertu de demain et prenez seule-

ment en la personne de ce jésuite travesti 5 un grand et puissant op-

pugnateur du livre De la fréquente communion 6
. Mr l'Archevesque de

Thoulouse 7 a passé par ce pays et m'a fort entretenu de ce livre et

de plusieurs aultres. H m'a dit d'estranges choses du deftunct 8
et un

1

C'est ainsi que l'empereur Auguste ap-

pelait son cher Horace , dit Suétone ( Horatii

poetœ vita).

' Balzac s'est trompé. Ce fut seulement

un emploi de secrétaire particulier, de se-

crétaire des commandements, qui fut offert

par Auguste à Horace. Le texte de Suétone

est formel : Auguslus ci cpistolarum ojficium

oblulit, et la lettre d'Auguste à Mécène , citée

par le même Suétone , est , s'il se peut , plus

formelle encore : Anle, ipse scribendis epi-

stolis amicorum sujpciebam : nunc occupatissi-

mus, etinjirmus, Horatium nostrum a te cu-

pio abducere . . . Nos in scribendis cpistolis

juvabit.

3
François Sublet de Noyers (suivant sa

signature), et non des Noyers, comme on

l'appelle ordinairement, secrétaire d'Etat au

département de la guerre, fut disgracié

(avril i6A3), et mourut peu de temps

après (20 octobre 16 h 5). M. Bazin (Histoire

de France sous Louis XIII, t. III, p. 198)

caractérise ainsi ce ministre : rr Ambitieux ,

rr remuant et dévot. a M. Michelet (Richelieu

et la Fronde , aux notes , à la fin du volume)

,

le maltraite encore davantage. C'est pour

lui rrun sot fieffé, dangereux, baineux, ve-

cmimeux, etc. » M. Micbelet l'accuse d'avoir

détruit, dans sa stupide. pudeur, la sublime

Léda de Michel-Ange que l'on admirai! au

palais de Fontainebleau. Il ajoute, en son

pittoresque langage, qu'il rr creva d'ambition

rr rentrée. «

4 Hoiut. Od. liv. I, Carmen xxxiv, v. 1.

5 Le copiste, confondant une épithète

avec un nom propre imaginaire, a écrit : Ce

jésuite Trametti.

6
Le livre De la fréquente communion, le

premier de ceux qu'Antoine Arnauld donna

au public sous son nom , parut en août 1 643

(Paris, Ant. Vitré, Sur les livres

écrits par les jésuites contre celui du disciple

de l'abbé de Saint-Cyran, voir les pages 2 1

à 23 de la Vie d'Antoine Arnauld (Lau-

sanne, in-/i°, 1783), le Port-Royal de

M. Sainte-Beuve, dernière édition (t. II.

p. 179-185 ) , etc.

7
Charles de Montchal, qui, avant d ob-

tenir du protecteur de Balzac, le cardinal

de La Vallette, la cession de l'archevêché de

Toulouse, qu'il garda du 9 janvier 1628

au 22 août 1 65 1 , avait été abbé de Saint-

Amand-de-Boisse , au diocèse d'Angoulème.

Balzac lui écrivit plusieurs lettres, de 1 635

à 1 0A3 (p. 2o5, 5 7 5, 5 9 8).

8 Montchal détestait le cardinal de Ri-

chelieu , comme on le voit par ses Mémoires

(Botterdam, 1718, 2 vol. in-12). On cite.
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jour de conversation avec iuy m'a instruict de beaucoup de particula-

rités que j'ignorois ou que je ne sçavois pas bien. Il estoit présent lors-

que Laforest, frère de Mr de Thoiras, fust maltraité par M r
le Cardinal

Mazarin. Mais la chose se passa tout aultrement qu'on ne vous l'a

ditte, et ce fut la propre injure du Cardinal qui excita son ressenti-

ment, et non pas l'interest de son amy mort. M. le Mareschal de Vitry

et M. l'évesque de Lizieux 1 virent tout ce desmêlé aussy bien que

\V l'Archevesque, eb-je conclus de là, s'il vous plaist, Monsieur, que

les nouvelles se corrompent quelques fois à quatre pas de leur source.

Il n'y a rien de si vray que le mesme Cardinal a reçu trop favora-

blement Sainct Germain et que le mesme Sainct Germain a desjà

disné plus de trois fois avec M 1
' de Cliavigny 2

. Comment s'accorde tout

cela, Monsieur, avec ia_ générosité de M r
le Chancelier, lequel , à vostre

dire, delusit umbram et colit exequias , voire mesme pourroit révérer les

mânes de Tibère et de Stilicon, si j'estois si impie que de les vouloir

\ioler, je ne sçay combien de siècles après leur mort?

Il ne me souvient point d'avoir demandé des louanges à Mr de Sau-

maise, mais ouy bien de la civilité et de la faveur, et je croy qu'il est

trop honneste et habile pour ne m'avoir pas sçeu obliger en me vou-

lant obliger.

Mon parent le poète m'a envoyé coppie de la lettre que iuy a escrite

M r
le Cardinal Mazarin : vous la trouverez cy enclose, avec un extrait

d une aultre lettre escrite par le petit médecin, qui est un encomiaste*3

en outre, de lui plusieurs mois piquants

contre le grand ministre.

1

Cet évêque était Philippe Cospéan.

qui siégea du s5 juillet^636 au 8 mai i646,

et qui avait été auparavant évêque d'Aire

(en 1G07), puis de Nantes ( 1 6 1 3 ) . Cospéan

fut un des grands amis de Balzac, qui lui a

adressé de très-nomltreuses lettres (p. 19,

i3. i5. i(J, 19, 123, 260, 265, 2GG.

967. 3/17, 396), et aussi des vers latins

(seconde partie du tome II, p. 83 et 93). On

a de M. Ch. Livet une intéressante mono-

graphie intitulée : Philippe Cospéan, sa vie

et ses œuvres, 1 8 5 A

.

2 Léon Le Bouthillier. comte de Chavigni

et de Busançois , ministre et secrétaire

d'Etat, mort le 11 octohre i65a. Balzac lui

a écrit quelques lettres (p. i4s», iÔ2, etc.).

el lui a consacré des vers latins (t. II, se-

conde partie, p. S): De illastrissimo Leone,

comité Chavinio , et : Ad eundem illustrissimum

comitem.

' Èyx'jûfxtatjlys
,
louangeur. Le Diction-

naire de M. Littré. comme le Dictionnaire de
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très-impertinent et très-menteur, si je ne me trompe. Ce petit faquin

gastera l'esprit de ce pauvre provincial, qui d'ailleurs certes est hon-

neste homme, et qui croit à la bonne foy ce que l'aultre luy mande de

Paris.

Je vous recommande le pacquet pour nostre cher président ' et j a\

peur que Flotte 2 ayt esté quelquefois yvre le jour que le courrier est

parti, car nous ne trouvons pas nostre compte.

Je suis medullitus, Monsieur, vostre, etc.

Trévoux, n'a cité de l'emploi de ce mol

qu'un seul exemple, emprunté au discours

de l'archevêque de Lyon en faveur de

Jacques Clément (dans la Satire Ménippée).

1
François de Mainard, qui était prési-

dent au présidiaJ d'Aurillac, né à Toulouse

en i58a, mort, non dans cette ville et non

le 2 3 décembre 16/16, comme l'avance la

Nouvelle Biographie générale , niais à Saint-

Cerë (département du Lot, arrondissement

de Figeac), le a S décembre, ainsi que le

prouvent les registres de la paroisse de

Saint-Céré. Voir, sur cet ami de Balzac,

outre Tallemant, Pellisson, Titon du Tillet.

Adrien Baillet, M. de Labouisse-Bocheforl,

M. Geruzez,M. Sainte-Beuve (t. VIII des

Causeries du Lundi), un excellent travail de

M. Prosper Blancbemain (Notice sur le prési-

dent François de Maynard, dans le Bulletin

du Bouijuiniste, du i5mai 1867). L'habile

éditeur de Bonsard , de Mainard, de N. Vau-

•pielin des Vveteaux, s'est servi de la bio-

graphie inédite que Guillaume Collelel re-

traça de l'académicien , son confrère ( 1 ies

despoètesfrançais , naguère à la Bibliothèque

du Louvre), et de divers documents qui lui

ont été communiqués par un descendant de

ce même académicien, M. Th. de Lavaur.

Balzac a mille fois parlé de Mainard dans

ses lettres et dans ses autres ouvrages.

2
Le copiste a écrit : Lotte. On cherche-

rait en vain le nom de Flotte dans nos dic-

tionnaires biographiques anciens ou mo-

dernes. C'était un homme de plaisir, en

même temps homme de goût ,
auquel Mai-

nard
,

qui l'appelle toujours rr son cher

rf maître, « a adressé un grand nombre de

lettres recueillies en 1 653 (Paris, chez

Toussaint Quinet, 1 vol. in-4°de 873pages ).

De Flotte, éditeur de ce recueil, fut très-

lié avec Scarron et avec Saint-Amant, qui

l'ont souvent célébré dans leurs vers. Voir

une lettre que Balzac lui écrivit le -}8 dé-

cembre i64i (p. 683).
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IX.

Du 26 octobre i663.

Non tantum
,
Capelane , viris concurrcre virgo

Audet at indigetes vocat in certamina Divos 2
,

t Theseaque, vEneamque, et saevum ambobus Acbillem !
.

Inferiorque loco nunquam cessisse priori,

Diceris mibi, Romano nec mollius œre

Nec Graia sonuisse tuba

Si vous continuez à me contredire, j'iray bien plus loin. Mais c'est

assez pour aujourd'hui, et peut estre que cette dernière fougue achè-

vera de forcer le retranchement dans lequel se defïend vostre modestie.

Pour les louanges que vous donnez à ma prose, elles me sont extrê-

mement agréables, à cause qu'elles partent d'une extrême affection,

et que vostre estime naist de vostre amour, in quo uno abjectissime alias

et pœne doloribus confccti serio triumphamus. Ce que dit nostre très-cher 4

des tiltres historiques des Epigrammes est très-bien et très-judicieuse-

1 lient dit
;
mais, après avoir considéré celle de l'enfer 5

,
je ne pense pas

qu'elle ait besoin d'aultre tiltre que de Respondet Capelano. Et, présup-

posé que c'est une response à un aultre poème, l'esprit du lecteur

seroitbien diverti, s'il n'entendoit d'abord de quoy il s'agit; et il seroit

peu délicat, s'il ne trouvoit beaucoup meilleur, est ex abrupto, qu'avec

préparation plus longue et plus estendue 0 de deux ou de quatre vers.

Toutes les responses des lettres sont obscures de cette sorte d'obscu-

rité, présupposant des choses dittes qu'elles ne répètent pas et il y a

encore moins de clairtés dans plusieurs sonnets du Cardinal Bembe",

1

Souvenir du vers de Virgile :

.... Audetque viris concurrere virgo.

/Eneid. 1 , 497.

2

Souvenir de cet autre vers de Virgile :

Démens, et cantu vocat in certamina divos.

Ibid.W, 172.

3
C'est décidément ici un centon virgilien,

car ce vers est encore emprunté (infidèle-

ment il est vrai), à YEnéide (I. 662) :

AMdas, Priamomque, et saevum ambobus Achillem.

4
Ménage.

5

T. II, seconde partie, p. 20, déjà citée.

' Le copiste a écrit : esteudiée.

7
Pierre Dembo, un des plus élégants

écrivains italiens du xvi
c

siècle, dont les

œuvres complètes ont été publiées à Venise

(1729, en U vol. in-fol.) et réimprimées à

Milan (de 1808 à 1810, en 12 vol. in-8°).

Voir le Manuel du Libraire pour les éditions

particulières de ses poésies (i53o, 1 535

,
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de M r de la Casa et d'Annibal Caro 1

,
qui respondent à d'aultres son-

nets de leurs amys. Mais pour revenir aux tiltres commentateurs,

que dites-vous, Monsieur, de celuy-cy de nostre amy Cerisantes 2
: In

ventum qui vehementissimns Jlabat, cum in arcem Aranchionensem ascen-

derent. Genius loci alloquitur subeunlem, et de plusieurs aultres tiltres

de cette nature, quos passim videre est apud oplimos quosque œvi nostri

poetas ?

Je vous renvoyé l'Epigramme 3 à la fin de mon Elégie 4 que j'ay

reformée pour le feu Roy et qui a esté changée eu plusieurs endroits.

11 la faudra datter de l'année de la prise de Pignerol 5
,
lorsque toutes

choses en Italie sembloient favoriser l'entreprise du voyage de Naples,

si le Roy eust eu ce dessein et qu'apparamment la Nimphe Parthenope

luy tendoit les bras.

Je croy avoir dit des choses assez jolies de cette Nimphe et les

lettres qu'elle a escriptes à la Nimphe d'Anjou, sa parente, dans

1548, cette dernière édition revue par An-

nibal Caro), etc. Jean délia Casa, dont nous

avons déjà trouvé le nom dans une précé-

dente lettre, a écrit l'histoire de la vie de

Bembo. En France, deThou, les deux Sca-

liger, Baillet, ïeissier, etc., l'ont plus ou

moins favorablement jugé.

1 Annibal Caro , dont les sonnets ont été

rapprochés de ceux de Pétrarque et de

Bembo, et dont la traduction de ïEnéide a

été mise au-dessus de toutes les traductions

en vers qui aient jamais été faites de ce

poème. Les œuvres d'Annibal Caro ont été

insérées dans la collection des classiques

italiens (Milan, 1806. 8 vol. in-8°). Balzac

a souvent fait l'éloge d'Annibal Caro (p. 722,

782, 788 du tome I de 1 665).
2 Marc Duncan de Cerisantes, tué au

siège de Naples en 16/18 , «gentilhomme de

«beaucoup d'esprit et de cœur, « dit Bayle,

qui lui a consacré im très-bon article, qu'il

faut rapprocher du récit de Tallemant des

Beaux (V, p. I1-2 k-hh5), de celui de l'abbé

Arnauld [Mémoires, t. XXXV de la collec-

tion Petitot , p. 2 58-2 5 9) , et enfin de celui du

Menagiana (édition de 1715, t. II, p. 292-

296). Voir une ode latine de Balzac en l'hon-

neur de Cerisantes (p. 99 de la seconde

partie du tome II des OEuvres complètes). Le

Menagiana reproduit cette odelette avec une

autre odelette en latin adressée à Voiture.

Sur Cerisantes poète on peut encore consul-

ter le Parnasse français de Titon du Tillel

(1732, p. 23o).
3 Ad Regem Ckristianissimum Ludoui-

cum semper victorem post pugnam in Alpi-

bus, epigramma (tome II, seconde partie,

p. 3).

4 Ad cundem Elegia (ibid. p. h).

5 La ville de Pignerol
,
assiégée le 2 3 mars

i63o, se rendit le 3i mars delà même

année, jour de Pâques.
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lesquelles elle se plaint de sa mauvaise fortune, me semblent assez

poétiques. Je ne suis pas encore mal satisfait de

Pictum Ludovix dum circuit orbem,

. . . . Et duce sub Fabro

et je voudrois bien que vous trouvassiez bon que je tisse venir dans

l'esprit du Roy l'envie de délivrer l'Italie, dès ses plus tendres années,

et lorsqu'il estudioit sous Mr
le Febvre, qui luy devoit, à mon advis,

apprendre la carte. Mais tout cela soit dit néanmoins sans aucun des-

sein de préoccuper vostre jugement, et je suspandray le mien jusqu'à

ce que vous ayez prononcé pour ou contre.

Rocolet m'envoya, il y a huict jours la Métamorphose de la Mar-

mitte 2 et me parle de quelque autre pièce latine que vous lui avez

donnée pour moy; mais il ne me l'envoyé point. Je vous prie que je

sçacbe qui est l'auteur de cette Marmitte, et que veut dire nostre très-

cher de ne m'avoir pas encore régalé de la Vie de Mamurra, qui

apparemment doibt être imprimée.

J'ay reçeu ce qu'il vous a envoyé de la Diatribe et en demeure ex-

trêmement satisfait. Le commencement me semble très-beau et escril

avec très-grand jugement, mais cette guerre de campo cedere et de

arma abjicere ne me pique-t-elle point, et qu'avait-il besoin de dire une

chose de son amy qui l'eust rendu infâme dans la République de

Sparte? Je suis pourtant trop obligé à ce grand et illustre personnage

1

Nicolas Le Febvre , né à Paris en 1 5 h h
,

un des plus savants hommes de son temps.

Henri IV i'avait donné pour précepteur à

Henri de Bourbon, prince de Gondé, qui

avait été amené, en décembre i5o5, à l'âge

de sept ans , au château de Saint-Germain.

Dans l'été de 1 6 1 1 , il devint le précepteur

de Louis KHI. (Voir, à ce sujet, le Journal

de l'Estoile et surtout le Journal de Jean

Hcroard).

2 Monmori parasito-sycophanto-sophistœ

,

etc. Sallengre explique ainsi le titre de cette

satire : rf Gomme qui diroit en françois la mar-

rrmitodéification de Montmaur. y> 11 ajoute

(p. xxx du t. I de l'Histoire de Montmaur) :

rr Cette pièce, qui est fort rare, a été tm-

rrprimée à Paris, in-8". L'année n'y est pas

rr marquée. L'auteur n'en est pas connu."

On trouvera le texte latin de cette pièce

dans le t. I du recueil de Sallengre (p. 937-

25g), et la traduction française dans le t. II

(p. 67-76).
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de s'estre voulu mesler de mes affaires et je luy en tesmoigneray ma

l'ecoimoissance en temps et lieu.

Est-il vray que la Reine a commandé à M 1' de Gomberville d'escrire

l'histoire de nostre temps 1
?

Par le dernier ordinaire j'escrivis à Mr Conrart et vous addressay un

pacquet pour le président. J'ay receu depuis une de ses lettres, par

laquelle il me promet de me venir voir après la feste. Si mon pacquet

ne le trouvoit pas à Sainct-Céré, je vous prie que, par le moyen du sei-

gneur Flotte, il revienne à Paris, affin que vous nous le puissiez ren-

voyer.

Je suis sans aucune retenue, Monsieur, vostre, etc.

X.

Du 2 novembre i643l

Monsieur, Auray-je tousjours sujet de me plaindre de la vecordie
'

2

du dur et de l'indisciplinable Rocolet? Laissera-t-il tousjours vieillir

mes lettres ou au bureau de la poste, ou sur la table de sa chambre,

ou dans les pocheles de ses garsons ? Ne doutez point, Monsieur, que

je ne vous aye escrit, et faites faire, s'il vous plaist, perquisition de mes

lettres, dans lesquelles il y a voit quelque chose qui ne de voit estre

veue que de vous. Un mal extraordinaire pourroit bien estre cause de

l'interruption de ce commerce; mais ayant unTotila 3 pour vous en

1

Marin Le Roy de Gomberville, l'auteur

île Polexandre (i632 , h vol. in-4°), l'éditeur

des OFaivvcs poétiques de Mainard (16&6.

in-4°) et des Mémoires du duc de Nevers

(î 6 6 5 . 2 vol. in-fol.). Je ne vois nulle part

que Gomberville ait été chargé par Anne

d'Autriche d'écrire l'histoire de son temps.

Pellisson (Histoire de l'Académie française,

t. I, p. a 65) nous apprend qu'il avait com-

mence d'écrire l'histoire des cinq derniers

mis de France, de la maison de Valois, mais

que le peu qu'il en fil n"a point été con-

servé , quoique le P. Lelong l'ait mentionné

sous le n" 8201 de sa Bibliothèque historique

de la France. On en trouve seulement le plan

dans l'excellente préface des Mémoires du

duc de Nevers.

2 Mot qui manque dans tous les diction-

naires et qui a peut-être été forgé par Bal-

zac lui-même avec le latin vecordia, sottise.

' Voir, sur ce secrétaire de Balzac, une

lettre à Chapelain du 10 septembre 1637

(p. 758 du tome Iet p. 62 o du tome II , Dis-

sertations critiques, îx). 11 est question de

55.
*
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donner advis, vous devez croire qu'au milieu mesme du mal extraor-

dinaire j'auray soin de vous envoyer de mes nouvelles.

Vous m'avez obligé de me faire part de cette belle préparation à la

mort que j'ay veue dans le sonnet de vostre Epicure l
. C'est un faune

que j'ay surpris aultres fois dans ses bocages 2 avec un [bousseau 3
] de

paille, un pourpoint de satin blanc 4
et une grande chaisne au col de

patenôtres 5 musquées. En ce temps là il aymoit l'une et l'aultre Vénus 6

et se servoit d'un Marotus aussy bien que d'une Délie. Je pense qu'il

ne s'est point converti et qu'il a encore toutes ses pensées de vingt-

Totila dans plusieurs écrits des contempo-

rains de Balzac , notamment dans les Lettres

de Costar, t. I, p. 629.
1

Cet Epicure est évidemment Nicolas

Vauquelin, sieur des Yveteaux, né en 1567

au château de la Fresnaye, près Falaise, mort

le 9 mars i64g. C'est un des petits poètes

du xvn e
siècle dont on s'est, de nos jours,

le plus occupé, et, pour le prouver, il nous

suffira de citer les notices de MM. Viollet-

le-Duc, J. Pichon, Blanchemain, Ralhery,

J. Travers. On avait déjà bien des rensei-

gnements sur ce singulier personnage (His-

toriettes de Tallemant des Réaux; Origines

de Caen, de Huet; Mélanges de Vigneul-Mar-

ville; Parnasse françois, de Titon du Tillet.

Bibliothèquefrançoise, de l'abbé Gouget
,
etc.).

3

Balzac veut sans doute parler de ce

grand jardin «que possédait Vauquelin au-

rrprès de sa maison située dans la rue des

t Marais, au faubourg Saint-Germain, vers

cries Petits Augustins. n Voir, sur ce jardin,

le commentaire de M. Paulin Paris (t. IV

de son Tallemant des Réaux, p. 355).
3 Le copiste a écrit housleau, mot qui

n'existe pas. Faut-il lire housseau, qui se-

rait un diminutif inconnu jusqu'ici du mot

housse, nom ancien d'une couverture que

les paysannes mettaient sur la tête et sur

les épaules, pour se défendre de la pluie el

du froid? Le housseau de Balzac aurait été

rrle chapeau de paille doublé de satin cou-

pleur de rose" décrit par Vigneul-Marville.

Peut-être tout simplement Balzac avait-il

écrit chapeau! Huet assure, du reste, que le

costume de son compatriote n'était pas aussi

fantaisiste que l'on a bien voulu le dire, et

sa coiffure notamment, d'après le grave

auteur, consistait, cependant les chaleurs de

ce l'été, « en ce un chapeau de paille couvert de

cesalin noir pour la légèreté. » N'oublions

pas de signaler encore une autre version,

celle de Tallemant des Béaux, qui prétend

(p. 363) que Vauquelin parut devant Mme
de

Bambouillet avec ce un chapeau de peaux de

ce senteur, n

4 Tallemant dit (p. 343) que, la première

fois que M'"
e
de Rambouillet vit Vauquelin

.

ce il a voit des chausses à bandes, comme

er celles des suisses du Roy, rattachées avec

cèdes brides; des manches de satin de la

a Chine, un pourpoint, etc.*

s
Chapelets. Le copiste appelle patenottes

le bizarre ornement enroulé autour du cou

de Vauquelin. Tallemant parle tout simple-

ment (p. 343) d' eeune chaisne de paille à

eeson COU.n

6
Voir Tallemant, p. 34a.
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cinq ans 1

; c'esloit le souhait de messer 2 Tibulle, qui disoit à la figure

de sa maistresse :

Te teneam moriens déficiente manu '.

Depuis quelque temps le messager d'Angoulesme part tous les huit

jours de Paris; mais la grosse teste 4 ne sçait rien et ne se veut enqué-

rir de rien. Per Dio santo! je n'en dis pas davantage; mais c'est un

taquin qu'à la fin j'abandonneray, et qui ne tient plus à vostre amy

que par vostre protection.

J'ay leu une partie du livre que vous me promettez. En certains

endroits il m'a donné du plaisir; en d'aultres il m'a fait peur, mais

partout il m'a causé de l'admiration. Et hœc serio et ex animo tibi dicta

sunt. Vostre héros est donc beïïandi fatidique potens, et fait honneur à

nostre mestier. Peribit inter nos hoc arcanum; mais je ne laisseray pas de

gaudere in sinu, et de me glorifier d'estre vaincu par un prince, en un

art qui m'a donné quelque gloire 5
,

Si, prœstans Capelane, velim tibi eredulus esse.

Je n'avois garde de vous rien mander de la lettre qui est à la suitte de

la dissertation, ayant fait sçavoir, il y a desjà longtemps, à Rocolet,

1 Quelques-uns ont cru que celi.i que

l'abbé deCbaulieu surnomma r la gloire de

tf nostre aage et l'Epicure de son temps »

ne se convertit jamais , Saint-Évremond et

Vigneul-Marville, par exemple. Mais Huet

n dit : rr II répara le scandale du sonnet li-

rrcencieux qu'on a cité, lorsque, approchant

a de la fin de sa vie, touché d'une sincère

f pénitence, il en fit un autre plein de sen-

rrtimens véritablement chrétiens et partant

rrd'un cœur humilié et contrit." Le premier

sonnet est beaucoup plus connu que le se-

cond : on le retrouve jusque dans l'article

(non exempt d'erreurs) que M. Ed. de Manne

a donné sur Vauquelin au tome X.LV de la

Nouvelle Biographie générale.

s Le copiste , oubliant que Balzac s'amuse

souvent à employer l'expression messer, a

écrit mesler.

3
Lib. I, Elegia prima, v. 6o.

4 La grosse teste est l'infortuné Bocolet.

Jamais imprimeur n'a été autant maudit par

un auteur.

6
Quel pouvait être cet ouvrage alors

manuscrit et resté probablement toujours

manuscrit composé par le héros de Chape-

lain? Le secret confié à Balzac n'a été que

trop bien gardé.
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que je ne désirois pas qu'au tiltre mesine de la dissertation 1 on misl

le nom de Huygens 2 ny celuy de Heinsius 3
. Quand il aura violé en

cela mes ordres, l'inconvénient ne sera pas grand, et nous remettrons

à une aultre fois à effacer les noms odieux.

Vous trouverez dans ce pacquet deux coppies de mon ancien remer-

ciement à M. Guyet 4
, l'une pour vous, l'aultre pour nostre très-cher.

' Dissertation sur une tragédie intitulée :

Herodes infa nticida . C'est . dans les Œuvres

diverses, le septième discours, et,* dans le

tome 11 des Œuvres complètes, la troisième

des Dissertations critiques (p. 53o).
2 Le copiste a écrit Huggeus. La disserta-

tion est adressée rr A Monsieur Huygens de

crZuylichem, conseiller et secrétaire de Mon-

seigneur le prince d'Orange." Constantin

Huygens, né en i5g6, mort en 1687, fut

à la fois célèbre comme littérateur et comme

homme d État. Il fut lié non-seulement avec

Balzac, mais encore avec Descartes et avec

Corneille. On a de lui une curieuse autobio-

graphie : De vita propria sermones. Voir,

avec un excellent article de Bayle (au mot

Zuylichen), une bien flatteuse lettre que lui

écrivit Balzac, le 10 mars i63a (p. 157).

Pour d'autres lettres, voir pages 172, £07,

687, etc. Nous signalerons encore une lettre

du •> juillet i64i, sur Huygens, à M' de

Couvrelles (p. 5oi). On y voit que Huygens

avait pris pour devise le mot conslanler.

3
Heinsius (Daniel), dont M. Ernest

i rrégoire a très-bien résumé la vie et indiqué

les travaux dans la Nouvelle Biographie gé-

nérale. Nous n'avons pas besoin de dire que

son nom revient bien souvent dans les lettres

de Balzac, par exemple page 219, où nous

lisons, sous la date du 5 décembre 1 634 :

rrJe ne suis pas le seul qui vous regarde

rravec vénération assis dans le throsne de

cfScaliger et donnant des loix à toute l'Eu-

rrrope civilisée... La lumière de voslre doc-

trtrine esclaire plus d'un peuple et plus d'un

«pays. 1 Heinsius trouva les éloges de Bal-

zac insuffisants. Celui-ci, dans une lettre à

Chapelain du 22 août 1637, se plaint

(p. 750) de l'injuste mécontentement du

docte Hollandais, lui reproche son crhumeur

rr sauvage, » mais ajoute pourtant: rr Je le

rrtiens pour un des grands hommes des der-

rrniers siècles, poëte, orateur, philosophe,

rrcritique, etc. * N'oublions pas de citer une

lettre latine de Heinsius à Balzac (p. khh

du tome I des OEuvres complètes).

1 Sur François Guyet, né à Angers en

1575, précepteur du futur cardinal de La

Vallette, prieur de Saint-Andrade (près de

Bordeaux), mort à Paris le 12 avril 1 655

,

voir Tallemant des Béaux, Huet, Moréri.

Bayle, Charles Nodier [Mélanges tirés d'une

petite bibliothèque, p. 38o). Voir aussi le

Menagiana, où les vers latins de Guyet

sont fort vantés ( édition de 1 7 1 5 , t. I

.

p. 3 1 6 ; t. H, p. 237). La vie de Guyet

a été écrite en latin (iG57,in-i2) par Port-

ner, qui l'appelle vir aculissimi ingenii. Bal-

zac l'a souvent loué dans ses lettres, soit

en lui écrivant directement (.4 Monsieur

l'abbé Guyet, p. 669), soit en écrivant

à ses amis (p. 3 £6, 366). Il l'a aussi choisi

pour sujet d'un petit poëme latin (tome IL

seconde partie, page i h ) : De hypercritico

Galeso , ad /Egidium Menagium , ludus pocti-

cus.
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Il y a des endroits remplis et des vers ajoustés qui, à mon advis, ne

vous desplairont pas. Si je n'estois extrêmement pressé par le courier,

vous auriez encore une Silve que je viens d'achever pour M r d'Avaux 1

.

Je la vous promets pour l'aultre ordinaire et demeure, Monsieur, de

toute mon âme, vostre, etc.

Je prendray grand plaisir à faire impurement un volume de lettres

ad Pomponium Atlicwn ,
quand ce ne seroit que pour faire voir deux ou

Irois endroits où il est parlé de vostre ou de nostre héros, pour parler

plus purement :

Namque erit ille mihi semper Deus \

Je vous suplie de me mander de quelle grosseur sera la disserta-

tion de M. Saumaise 3
. Je vous ay escrit au long par les deux derniers

couriers. Aymez-moi bien tousjours, mon très-cher et très-aymable

Monsieur. Le redoutable Guyet s'est autrefois meslé de censurer Pé-

trarque et Hetruscos et Romulidas. C'est pourquoy j'en dis mon petit mot

dans le poème, et, s'il vous plaist, on mettra Galesus en la place de

Guietus, etc.

1

Dans la seconde partie du tome 11 des

OEuvres complètes, on trouve (p. 6) une

pièce de vers Ad illuslrissimum comitem Clau-

dium Memmium, summum sacri œrarii prœ-

fectum, Régis Christianissimi extraordina-

num in Germaniam legatum. Cette pièce

,

dans les OEuvres diverses, suit le Discours

présenté à la Reyne régente.

1
Virg. Bucol. Ecloga i, v. 7.

1 On voit combien Balzac se préoccupe

du secours que Saumaise devait lui appor-

ter par sa dissertation apologétique. Citons

ici le Menagiana (t. I, p. 3ia) : «Je priai

ffM. Saumaise de prendre sa défense contre

rrceux qui écrivoient contre lui. Il fut si con-

fftentde ce que je lui avois procuré un dé-

fenseur d'une si haute réputation, qu'il

rrme dit un jour en me remerciant : Non

nlwmini, sed scientiœ deest quod nescivit

«Salmasius. On ne peut rien dire de plus

"spirituel et en même temps de plus flat-

trteur. v
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XI.

Du 9 novembre 16 A3.

0 béate lu, d'avoir passé quatre jours avec l'illustre Julie 1

; et celuy

qui s'escria autrefois, voyant la princesse de Sulmone, Ave, Regina

cœlorum 2
, diroit bien aujourd'liuy à celle-cy : pluris est unus dies

in atriis tuis
3

. Si vous ne vous souvenez du reste, demandez-le au

paraphraste du Roy David, qui omnes ejus vei*siculos in mimerato

habet, et qui est encore plus souvent sur les bords du Jourdain

que sur ceux de la Durance 4
. Mais pourquoy n'a-t-il point donné

d'approbation au livre de nostre amy 5
, non plus que MM 1

'

5 de Beau-

vais et de Lizieux 6
? Les Jésuittes en tirent grand avantage et me son!

venus dire jusques icy que ces trois sages prélats n'ont point voulu

approuver une doctrine creuse et mélancholique. Il est bien vray que

1

Julie-Lucie d'Angennes, marquise de

Rambouillet et de Pisani, puis (i3 juillet

1 6&5) duchesse de Montausier. Née en 1 607,

elle avait 38 ans quand elle épousa le futur

gouverneur du dauphin. Voir Tallemant

des Réaux, Voiture, Fléchier, et, de nos

jours, Rœderer, Walckenaër, V. Cousin,

Amédée Roux, Ch. Livet, etc. Déjà, le

i
er décembre 1 636 , Ralzac écrivait à Cha-

pelain (p. 736): frLa princesse Julie est

« admirable, et vous la chantez admirable-

rrment. Mais j'ay grand peur qu'elle sera

a cause que vous ferez une infidélité à la

rrPucelle d'Orléans, et que la vivante vous

refera oublier la morte."
3

Tiré de l'antienne à la sainte Vierge,

que l'on chante depuis complies du jour de

la Purification jusqu'au jeudi saint exclu-

sivement.

3
Tiré du psaume lxxxiii, v. 10.

! Godeau (Antoine), évèque de Grasse et

de Vence. Sa Paraphrase des Psaumes de

David, en versfrançois , parut à Paris , chez

la veuve Camusat, en 1 648, in-/i°. Il en

avait déjà paru plusieurs pièces détachées

(Paris, Jean Camusat, 1 635 , 1 636, 1637.

1 638 ,
in-4°). L'ouvrage eut plusieurs édi-

tions. Godeau, sur lequel on peut consulter

Tallemant des Réaux , le Menagiana, Moréri

,

Pellisson, Niceron., Cousin, M. l'abbé Tis-

serand (A. Godeau, cvêque de Grasse et de

Vence, 1" partie, in-8°, 1870), avait depuis

longtemps les meilleures relations avec Ral-

zac. Dès le 26 novembre 1 63 1 , Ralzac

adressait beaucoup d'affectueux compliments

à ce cousin de Conrart (p. 263). Voir les

autres lettres des pages 179(10 mai 1 632 )

,

532 (12 avril 1639), etc.

5 Antoine Arnauld.

6 Augustin Potier de Rlancménil et Phi-

lippe Cospéan, dont il a été déjà parlé dan>

de précédentes lettres et de précédentes notes.
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j'ay remarqué eu nostre apostre 1 une extrême aversion pour le pro-

phète nouvellement décédé 2 et que plusieurs fois il m'en a parlé comme

d'un animal purement imaginatif et suject à la maladie de Bellero-

phon 3
? Or est-il, Monsieur, que tout le monde croit qu'il est le Dieu

qui a inspiré la Sibille ou le Socrate que Platon a débité, pour parler

tousjours 4 M r d'Espesses 5
, sed de perfeclissimo opère alias, et de toute

cette excellente famille, si fertile en capitaines, poètes, orateurs,

théologiens, et cœlera
6

.

Je vous rends mille grâces, Monsieur, de la continuation de vos

soins, soit pour la correction de mon livre, soit pour la vraye 7 et

agréable peinture que vous me faistes de nostre cour. M r l'Archevesque

de Toulouze 8 pourroit bien estre historien suspect, s'il escrivoit la vie

du cardinal mort, mais il est véritable de ce qui se passa chez celu)

qui vit, et personne ne peut mieux sçavoir que luy une aventure qui

arriva en sa présence.

' Balzac a souvent donné ce titre à Phi-

lippe Cospéan. Mais il semble qu'ici l'ex-

pression nostre apostre se rapporte à 1'évêque

de Grasse.

2 Ce prophète était l'abbé de Saint-Cyran,

qui venait de mourir quelques jours aupa-

ravant (î î octobre).

3 Le copiste a écrit Bellcropltane , nom

inconnu de toute l'antiquité. Balzac fait ici

évidemment allusion à ces vers d'Homère

{Iliade, chant VI) qui nous montrent Bel-

lérophon devenu «odieux à tous les imnior-

-tels, errant seul dans les champs d'Alée,

r dévorant son âme et fuyant les sentiers

«fréquentés parles humains.» La maladie

de Bellérophon était donc une sorte de

mélancolie farouche.

4
C'est-à-dire à la façon de M. d'Es-

pesses.

5 D Espesses . appelé par le copiste

dEpesses. était Charles Faye ,
'seigneur

d'Espesses ou d'Espeisses. fils de l'illustre

MÉLANGES.

président et ambassadeur Jacques Faye, sei-

gneur du même lieu. Voir, dans la seconde

partie du tome II des Œuvres complètes

(p. 12), deux lettres de Balzac à M. d'Es-

pesses, conseiller du Boy en son Conseil

d'Estat et privé, l'une du 26, l'autre du

27 novembre 1 6 3 6 . D'Espeisses fit en l'hon-

neur de l'Académie française des vers qui

furent présentés à cette compagnie , le

1 9 juin 1 634
, par Cerisy et Desmarets. \ oir

principalement sur ce personnage les Histo-

riettes de Tallemant des Béaux et les Lettres

de Guy Patin. Ce dernier annonce sa mort

le 5 mai 1 638 , et, à cette occasion, le pro-

clame «fort savant.

»

6 Sur la famille Arnauld, depuis son ori-

gine jusqu'en plein xvue
siècle, on trouvera

les plus exacts et les plus intéressants dé-

tails dans Port-Roijal (t. I, p. 53 et suiv.).

7 Le copiste a mis vaine.

3
Charles de Montchal. Voir la lettre VIII

et les notes qui l'accompagnent.

56
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Vous trouverez dans ce pacquet la Silve que je vous promis par le

dernier ordinaire, et j'ose me promettre que vous ne la trouverez pas

mauvaise. Elle demande la paix et l'extermination de laMaltôte, cette

chère fille de feu Bullion ', et pire que la fatale Géléno, qui fait tant

de ravages dans le troisième (livre) de YÉnéide'2 .

Je viens de dicter un billet pour nostre incomparable M r Voiture,

que vous me ferez la faveur de luy donner avec la Silve 3
.

J'ay receu les despesches du petit il y a longtemps, mais je ne luy

lis point de response, parce qu'il me mandoit qu'il partoit pour la cam-

pagne; les trois mois expirent dans quinze jours. Je vous prie, Mon-

sieur, qu'il ne perde pas un moment de temps, et, si vous jugez à

propos de luy faire quelque nouvelle gratification pour l'avancement

de l'affaire, ne me consultez point là dessus, car vous pouvez tout sans

me consulter.

J'attends ce soir le paquet que Rocoleta donné au messager d'Angou-

lesme et j'ay grande impatience de voir les livres que vous m'envoyez.

Je suis, Monsieur, vostre, etc.

Je vous conjure, Monsieur, de faire sçavoir au vray si le dernier

pacquet qui a esté porté au logis de Flotte, a esté envoyé à Mr Mai-

nard. Il m'estoit important et je serois fasché qu'il se fust perdu.

' Claude de Bullion, sieur de Bonelles.

.surintendant des finances en i63a, mort

le 23 décembre i64o. Balzac ne l'a pas ca-

lomnié. Le cardinal de Bichelieu, dans un

mémoire du 10 janvier i63g, publié par

M. Avenel (Lettres, t. VI, p. 971-279),

exprimait le vœu cpie Bullion, qui était en

ijuelque sorte son enfant gâté, fût un jour

aussi opulent au ciel qu'il Tétait en terre. Si

l'on voulait d'autres témoignages contre

Bullion, on n'aurait qu'à consulter les His-

toriettes de Talleinant des Béaux (passim).

2 Stropliades Graio stant nomine dicta;

,

Insulœ Ionio in magno: quas dira Celœno,

Ilarpyiœque colunt alise, etc.

( V. 2 1 1 et seq.).

! La Silve consacrée à glorifier Claude de

Mesmes, comte d'Avaux, devait d'autant

plus intéresser Voiture, que ce grand sei-

gneur, après avoir été son condisciple, fut

son protecteur et son ami.

>
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XII.

Du i5 novembre 1 6 A 3

.

Monsieur, J ay receu dans un mesme pacquetle livre De la fréquente

communion, un exemplaire de la Vie de Mamurra et une tragicomédie

de M r Colletet 1

,
accompagnée d'une de ses lettres en date du 3 ou h

du mois passé, ce que je vous particularise de la sorte affîn de me

justifier auprès de ce cheramy, qui ni'accuseroit peut-estre de la faute

de mon libraire, et auroit sujet de trouver estrange que j'eusse gardé

si longtemps le beau présent qu'il m'a fait avec autant de secret que

si je le luy eusse desrobé. Quand j'auray achevé une si agréable lec-

ture, je lui en tesmoigneray mon sentiment et mon ressentiment 2 tout

ensemble, affin de parler Lipse en françois, et cependant, Monsieur, si

vous le voyez à l'Académie ou ailleurs, vous me ferez bien la faveur

de l'asseurer de la continuation de mon service et de la parfaite estime

que je fais de ce que j'ay desjà veu.

Mais, au reste, que dites-vous de la fatale vecordie de Rocolet, à

laquelle il a ajousté nouvellement je ne sçay quoy encore de plus

mauvais, puisque plusieurs exemplaires distribués ont esté réduits à

un seul et qu'ainsy il a fait ses largesses à mes despens de la chose

du monde que je trouve la plus belle en son genre? En effet, Mon-

sieur, Licinius imprimé me paroist encore plus honneste homme et

plus agréablement sçavant que Licinius manuscrit, et toutes les satyres

1

C'était Cyminde , tragi-comédie que Pel-

lisson , dans sa liste par ordre chronolo-

gique des œuvres imprimées de Guillaume

Colletet, place entre un Recueil de poésies

qui parut en i64a, et la traduction du latin

de Scévole de Sainte-Marthe des Eloges des

hommes illustres, qui parut en i64i.
2 On sait que ressentiment voulait dire

alors, dans un sens très-favorable , senti-

ment renforcé, redoublé. Chapelain (Lettre

à Mainard , écrite en août 1 63 A
,
a/nid Livel

,

t. I, p. 363) disait, quelques années aupa-

ravant : (fNous lûmes à l'Académie les

« termes honorables avec lesquels vous par-

liez d'elle, et fûmes ouïs avec ressentiment

ffde tous. « Racine est le dernier de nos

grands écrivains qui ait employé le mol

ressentiment pour exprimer le souvenir re-

connaissant des bienfaits.

50.
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des docteurs bataves n'approchent point du mérite de cette ingénieuse

composition. Quand on la réimprimera, il faudra mettre avec elle la

Métamorphose du perroquet 1 et prier cependant l'admirable autheur

de ces belles choses d'exercer son urbanité 2 sur quelque aultre ma-

tière qu'il choisira, ou que vous choisirez tous deux ensemble.

Je croyois Mr de Saumaise en Hollande il y a longtemps, me fon-

dant sur les termes exprès de vos lettres, qui ne me parloient que de

huit à dix jours pour le plus qu'il devoit séjourner à Paris; et, par

conséquent, je remettois mon compliment après la publication de la

diatribe, affin qu'il fust plus juste et plus régulier. Néanmoins, puis-

que vous jugez à propos que je le datte du mois d'octobre, et que

vous me permettez de le faire court, vous le trouverez dans ce pac-

quet et le donnerez à nostre excellent ami pour le commenter à sa

façon.

Par le dernier ordinaire je vous envoyai un Protreptique 3 à

M 1' d'Avaux. Depuis, l'ayant retouché, comme vous verrez par plusieurs

notables changemens, je vous prie, Monsieur, que les deux premières

copies soient jellées au feu et qu'une de celles que je vous envoyé

aille en Allemagne avec le passeport de M. Voiture, si hoc qualecunque

est,
,
possit à Diva Pigrilia impetrari.

Vous m'avez fait très-grand plaisir d'estimer mon Elégie et de

1

C'est-à-dire la Métamorphose du pédant

parasite en perroquet, Gargilii Macronis

parasito-sophistœ Metamorphosis. Ce petit

poème latin parut à la fin de i643 (in-i"),

pour reparaître en i65a et en 1715.
2 M. V. Cousin (note de la page 1 23 de la

Jeunesse de Madame de Longucville) prétend

que le mot urbanité est de Balzac. Le Dic-

tionnaire de Trévoux , dans une petite disser-

tation sur ce mot, assure, au contraire, que

Balzac, loin de ravoir créé, le tolérait à

peine: «• Balzac disait que nous nous y
ff accoutumerions lorsque l'usage aurait mûri

f parmi nous un mot de si mauvais goût
,

«et corrigé l'amertume qui s'y trouve. Mé-

rrnage, qui le protégeait, avouait qu'il 011

rrfaut user sobrement. . . v

3
Je ne trouve ce mot dans aucun dic-

tionnaire. Balzac aurait-il été le premier à

franciser le mot Protrcpticus? Voir la défini-

tion du poëme qui , chez les anciens , por-

tait ce nom, dans la Poétique de Jules-César

Scaliger (liv. III, chap. io5). Il y avait un

Protrcpticus dans Ennius (voir Patin, Etudes

sur la poésie latine, t. Il, p. 78). Le Pro-

treptique d'Avaux est la pièce déjà indiquée

dans une noie delà lettre 10.
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l'estimer sérieusement et en termes efficaces, ainsy que vous avez

fait, et ainsy que font ceux qui sont persuadés de ce qu'ils disent.

Après cela, je disputeray le rang au Romain Callimachus, c'est le nom

que Properce lui-mesme se donne 1
; et, si ce mallieureux proverbe de

Una hirundo non facit ver 2 ne rabbatoit ma vanité, elle me porteroit

au dessus d'Ovide, que j'estime le roy de l'Elégie, n'en déplaise au

tyran Guyet qui aultrefois luy a voulu tant de mal 3
.

Si vous ne faites une terrible réprimande à Rocolet, je feray quelque

chose de pis, et il me sera plus qu'ethnique et publicain, tant j'ay

sujet de me plaindre de ses continuelles bévues et de son insuppor-

table négligence. Où en serois-je maintenant, Monsieur, si j'avois fait

estât asseuré de présenter mon livre à la Reine immédiatement après

la S1 Martin?

Si le père Hercule est de retour à Paris, mandez le-moy afhn que

je luy escrive, c'est à dire que je face une mauvaise response à une

très-bonne lettre que j'ay receue de luy 4
. C'est le vray Hercule Musa-

1 Utnostris lumefacta superbiat Umbria libris.

Uinbiia Romani pntria Callimacbi.

(Lib. IV, Carmen I : Borna , v. 63, 04.)

5 Ce gracieux proverbe était venu de la

Grèce en Italie : il est déjà cité par Aristote.

Ronsard a dit :

Le printemps ne se fait d'une seule arondelle.

3
Les trois poètes favoris de Guyet étaient

Térence, Horace et Virgile (lettre de Balzac

du 28 octobre 16/1 4, p. 669). Ménage

possédait les corrections de Guyet sur

Ovide. ( Voir ce qu'en dit le Menagiana, t. III

.

p. i4i.)

4 Hercule Audiffret
, supérieur général de

la congrégation de la Doctrine chrétienne

,

né à Carpentras en i6o3, mort à Paris

en 1659. Il fut oncle et maître de Fléchier.

l'évêque de Nîmes. Voir sur le P. Her-

cule, qui passait pour un des meilleurs

orateurs de son temps, les Mémoires de

Trévoux de novembre 1711, ïHistoire de

Fléchier, par l'abbé Delacroix (i865, p. 5

et 9), etc. Balzac était en correspondance

avec le R. P. Hercule. Le 1 5 décembre 1 643,

il lui écrivait (p. 5 1 5 ) : rr Pour moy,je révère

cfà tel poinct vostre vertu, que, s'il m'estoit

rr permis, je jurerois volontiers par Hercule,

rret dirois me Hercule, aussi bien que le car-

rrdinal Bembe et que le cardinal Sadolet.-

Le 1 4 juillet 1 646, il lui écrivait bien sa-

gement (p. 566) : rrSortons du langage

rr figuré, de peur de tomber dans le galima-

rrtias, qui luy est si proche.» Dans une

letlre à Conrart du 2 septembre i65o, Bal-

zac disait (p. 885) : rr Mille baise-mains de

rrma part à nostre tout bon et tout sage

rrPère Hercule. Dites-luy, s'il vous plaist.

rr Monsieur, que j'ay grande confiance en ses

rrprières , et que je le conjure de se souvenir

rrde moy à l'autel.

»
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gèteS et vous sçavez ce qu'en dit Eumenius eu sa harangue pro instau-

rations scholarum 2
.

Nostre volume de lettres, ainsy lardé de latin, aura plus de con-

formité avec celuy de Cicéron, qui n'est guères moins lardé de grec,

et la bigarrure n'en sera pas désagréable à ceux qui auront connais-

sance des deux langues.

Je viens de lire dans une lettre ces mots : «Le Cardinal Mazarin

«est devenu pasle et resveur estrangement et ne parle presque plus, v

J'attends là dessus un mot d'advis et vous supplie de me mander s'il

ne songe pointa la retraite 3 et si je ne perdrois point une vingtaine

de lignes que je désirerois dire de luy.

Je suis sans réserve, Monsieur, vostre, etc.

H n'y a pas moyen d'obtenir une demy beure du courrier qui va

partir, et mon copiste, qui s'est amusé ailleurs, en auroit besoing

pour escrire la lettre que je peusois vous envoyer. Ce sera pour le

premier ordinaire, celuy, Monsieur, qui part dans trois jours d'icy et

qui arrive le mercredy à Paris. Je vous envoyeray par la mesme voye

d'aultres copies de mon dernier poëme, car ces deux ne me semblent

pas assez bien escrites. Que je sçache, je vous suplie, si mon dernier

pacquet à M. Mainard luy a esté envoyé.

1

II est inutile de rappeler ici la lé-

gende qui attribuait à Hercule, le grand

civilisateur, l'introduction des lettres, et

qui lui avait valu l'honneur de partager

avec Apollon le titre de conducteur des

Muses.
2

Panegyrici veleres opéra cl studio Beati

Rltenani (Bâte, i520, in-4°, p. 290). Voir,

sur le rhéteur gaulois et sur sa harangue

en faveur du rétablissement du collège

d'Autun. prononcée en 296 ou 298, l'His-

toire littéraire de la France par les religieux

bénédictins de la congrégation de Saint-

Maur (t. I. seconde partie, p. kli-liy),

l'Histoire littéraire de fa France avant Char-

lemagne, par M. J. J. Ampère (2
e
édition,

t. I, p. 2o3-2o4), etc.

3
Chapelain , s'il était bien informé . dut

répondre à Balzac que Mazarin. encore

plus amoureux du pouvoir que d'Anne d'Au-

triche, ne songeait nullement à la retraite.

Les événements du mois de septembre pré-

cédent (emprisonnement du duc de Beau-

fort à Vincennes, éloignement du duc de

Vendôme , du duc de Mercœur, de l'évêque

de Beauvais, de l'incorrigible duchesse de

Chevreuse. etc.) avaient, à l'intérieur, non

moins consolidé la position du cardinal-mi-

nistre que ne l'avaient fait, à l'extérieur,

les brillantes victoires du duc d'Enghien.



DE JEAN-LOUIS OUEZ DE BALZAC. hhl

XIII.

Du 1 () novembre 1 663.

Monsieur, je vous escrivis au long il y a Lrois jours et vous envoyé

aujourd'huy le compliment qui ne put pas estre copié à temps. J'ay

quelque opinion que vous ne le trouverez pas mauvais. H est, ce me

semble, de ma plus belle manière; et, s'il y a de la galanterie in régions

Pedana 1
,
peut estre que le summum rerum judicium . . . mais j'en ay trop

dit, et c'est de vous, Monsieur, de qui je dois apprendre ce qui en est.

Que le livre de Mr Arnauld est un sçavant, sage et éloquent livre!

H me paroist si solide, et si fort de tous costés, que je ne pense pas

(jue tout ce qu'il y a de machines dans l'arsenac 2 de la Société en

puisse esgratigner une ligne. Je dis davantage, il donneroit de la

jalousie au Cardinal du Perron ressuscité 3
, si la gloire de l'Eglise ne

lui estoit plus chère que la sienne propre. J'en parle de cette sorte à

nos bons amys les Révérends Pères; et, quoy que j'aye plus besoin

qu'homme du monde de douceur et d'indulgence, en cette occasion,

je suis pour celuy qui me menasse de la foudre, contre ceux qui ne

me promettent que de la rosée 4
. Obligez-moi, Monsieur, de luy rendre

1

In regione Pedana. C'est là que Marais

Licinius fait naître son Mamnrra (p. ftg du

tome I du Recueil de Sallengre).

2 M. Littré a cité, dans le Dictionnaire

de la langue française, quelques lignes de

Ménage très-favorables à la forme arsenac.

Ménage invoque précisément l'autorité de

Balzac ,
qui a toujours écrit arsenac comme

l'avaient fait Rabelais et Clément Marot. Au

contraire , Amyot , Mainard , Vaugelas , ont

préféré la leçon arsenal, qui fut définitive-

ment adoptée après que Pascal s'en fut servi

dans les Provinciales.

3
Balzac avait la plus baute estime poul-

ie talent du cardinal Du Perron. Dix fois,

dans ses œuvres , il a rendu à ce prélat un

hommage des pins flatteurs. C'est ainsi qu'à

la page 1 35 du tome I il l'appelle «ce

(fgrand cardinal, qui a triomphé de tous

rrles esprits du monde. . . n C'est ainsi en-

core que, dans les Dissertations critiques

t. II, p. 529), il célèbre son entraînante

éloquence et cite, un des premiers, ce mol

si souvent répété du pape Paul V : tDieu

« veuille inspirer l'homme que je voy, car il

rrest asseuré de nous persuader ce qu'il luv

rr plaira . « Balzac, comme il le rappelle avec

lierté (p. 388 du tome I), avait, dans sa

jeimesse, connu le cardinal Du Perron.

" Il me semble que les terribles ana-
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mille très-humbles remerciemens de ma part de l'honneur qu'il m'a

t'ait de méjuger digne d'un de ses présents.

Je vous escris d'une main gelée et avec une très-mauvaise plume.

per quam non licet ulterius progredi.

Je suis, Monsieur, etc.

Je seray bien aise que Mr Bourbon voye la Silve que j'envoye à

M 1
' d'Avaux, son ancien disciple. Il seroit bon aussy que Mr

le prési-

dent Le Bailleul 1 en heust 2 une coppie, et qu'elle luy fut présentée

par une main agréable. Je vous conjure, Monsieur, de vouloir cher-

cher cette main.

XIV.

Du 28 novembre i6à'à.

Monsieur, Vous estes certes bien agréable dans vostre premier

article, quoy que vous luy ayez dit des injures, après l'avoir fait : et

ce libraire massif, son Parménion 3
, les lettres couvées et grassouil-

lettes,

Quaeque satis per se pinguem redolere Minervam

Nostra soient, nulle- quamvis fœdante profane

ni ont plu extraordinairement. J'ay conclu pourtant de cet article que

thèmes du jansénisme et que les complai-

sances infinies de certains casuistes de la

compagnie de Jésus ne pouvaient guère être

plus heureusement caractérisés. M. Sainte-

Beuve, citant ce passage (depuis : Que le

livre de M. Arnauld est un savant, sage et

éloquent livre!), d'après l'ouvrage du P. Ques

nel , que j'ai mentionné dans une note de

\'Avertissement, dit trop malicieusement (Port-

Royal, t. II, p. 68 ) : tfO Antithèse, ô

Trope. que me veux-tu?*
1

Nicolas Bailleul ou Le Bailleul , succes-

sivemenl conseiller au Parlement, maître

des requêtes , ambassadeur en Savoie , prési-

dent au grand Conseil, lieutenant civil de

Paris, prévôt des marchands, président à

mortier au Parlement , chancelier de la reine

,

enfin (iC43) surintendant des finances.

Il mourut en i(j5a. Voir, sur ce personnage,

les Historiettes de Tallemant des Réaux, les

Mémoires du cardinal de Retz, ceux de

Mme
de Motteville, ceux de Montglat, les

Lettres d'Arnauld d'Andilly. etc.

2 Le copiste a écrit veust.

Le copiste a écrit Parmenon.
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vous recevez mes pacquets quand on vous les porte, mais que vous

ne les envoyez jamais quérir : et moy, Monsieur, je vous apprens que

j'irois au devant des vostres jusqu'à Poitiers et courrois après eux jus-

qu'à Bourdeaux , si je ne les pouvois avoir aultrement. Vous et moy

avons rayson , et n'en parlons plus.

Je viens à vostre second article, dans lequel m'est apparu encore

très-agréablement le spectre voisin de la Charité :

Seu Faunus, dubii sciens futuri

Barbatus, Capripesque, Cornigerque,
'

Seu nialit pater Incubus vocari;

IUesenex', olidos vincens prurilibus bircos,

Lampsacio 2
haud multum castior ille Deo.

Que je sçache, s'il vousplaist, si la nymphe de ce faune est jeune ou

vieille
3

, et si, après le sousris dont vous me parlez, la Reine n'envoya

point chez luy, pour l'exorciser, une légion de Missionnaires, voire

mesme leur grand patriarche, M 1' Vincent, conseiller de conscience de

Sa Majesté 4
. Ce bon homme est un des restes de la Cour paillarde, et

un des nourissons de M r Des Portes, de la religion duquel il est dit

dans le Catholicon : rcAussy athée que le poète de l'Amirauté 5
. «

Vous m'avez régalé d'un présent inestimable; je parle du poème de

M r Ferramus 6
, que j'ay desjà leu une douzaine de fois et tousjours avec

1

Nicolas Vauquelin de La Fresnaie.

alors âgé de soixante-quinze ans.

' Le copiste a écrit : Lamphario.
3

Cette nymphe était-elle la Du Puis,

joueuse de harpe, que Vauquelin aima jus-

qu'à son dernier jour? (Voir Tallemant . déjà

cité.

)

4
Saint Vincent de Paul, qui institua, en

iÔ25, la communauté des prêtres de la Mis-

sion, et qui, après avoir assisté Louis XIII

dans ses derniers moments , avait été nommé

par la reine régente membre du conseil de

conscience pour la direction des affaires

ecclésiastiques. Voir l'excellent livre de

MÉLANGES.

M. l'abbé Maynard {Saint Vincent de Paul

,

sa vie, son temps, ses œuvres, son influence

,

h vol. in-8°, 1860).
5

tr Athéiste et ingrat comme le poêle de

« l'Admira uté.fl (Satyre Ménipi>ée, p. 9, édi-

tion de Ch. Labilte.) Sur les sentiments peu

religieux de Desportes , voir encore la notice

de M. Alf. Michiels déjà citée, p. lx, lxi. On

a une bien louangeuse élégie de N. Vauque-

lin sur les œuvres de M. Desportes (p. 5-9

de l'édition de M. Michiels).

6
Charles Feramus, dont le nom manque

à tous nos dictionnaires biographiques,

était un avocat au Parlement de Paris qui

, 57

'
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un nouveau plaisir. Pro duobus versiculis, multa cum lande et dignitate

nominis met additis illi heroum pari, quibus verbis grattas agent
,
nonreperio :

ita me, plus illi dcbcre sentio quam quod declarare sermone ullo possim : lu

qui omnem dicendi artem mirabiliter tenes, promilto, si me amas, de tua

illa ubervima suavisstmaque facundia, aliquod genus verborum, ad banc

rem idoneum, cique pro me grattas quam potes maximas et quam am-

plissimas agito. Quod si etiam allerum ejus poema brevi ad nos miseris,

tibi omnia secundum illum debebo.

Sans avoir veu la Harangue de nostre Prince, gouverneur de Nor-

mandie ', j'en fais bien plus d'estat que de celle du Maresclial gouver-

neur de Languedoc'2

,
quoy que je ne pense point qu'il faille accuser

ce dernier de toutes les belles similitudes qu'il a récitées; la récitation

estant, à mon advis, la seule part qu'il ait eue en sa liarangue.

Je vous ay escrit par les deux ordinaires de la semaine passée , et

vous ay envoyé par le dernier moa compliment pour M r Saumaise. Ce

compliment, et les louanges que je luy donne dans mon discours (!<•

mourut vers 1 653 ou 1 656. (Mémoires de

l'abbé de M;irolles, t. I, p. 062.) Il naquit

à Boulogne-sur-Mer. Outre la pièce : Ma-

crini parasite - grammaliei Hfxépa (ou la

Journée de Montmaur), on a de lui une

élégie latine sur la mort de Pierre Dupuy

(Paris, 1 (i
5

-2 , in-4°), une épigramme la-

tine sur les Origines françaises de Mé-

nage, etc. Ménage, dans ces mêmes Ori-

gines, a cité (aux mots Ahan et Flegard) les

commentaires inédits de Feramus sur la

coutume du Boulonnois. Voir encore de

Ménage la 18' et la 3/i
e

de ses épigramines

dans l'édition de Wetslein. Parmi les lettres

latines de Roland Desmaretg, frère de Saint-

Soriin, il y en a une a Feramus, où il loue

beaucoup le talent de cet avocat pour la

poésie, in quo génère excellis, dit-il. Sal-

lengre, à qui j'emprunte la plupart de ces

renseignements (Histoire de Pierre de Mont-

tnattr, t. 1 , p. vi
) ,

rappelle encore ce mot de

Bayle, que Feramus fut un de ceux qui

écrivirent le plus malignement contre l'in-

fortuné pédant. J'ajouterai que La Mothe-le-

Vayer . dans sa XCVIF Lettre, met Feramus

au nombre des amis auxquels il a en la

douleur de survivre.

' Le duc de Longueville.

2
Charles de Schomberg, duc de Halluin .

pair et maréchal de France. Le discours

qu'il prononça le -21 octobre 1 643, à l'ou-

verture des états du Languedoc, se trouve

dans la Gazette de France de ladite année,
t

p. 1005-1009. 11 est souvent question du

maréchal de Schomberg dans les lettres de

Balzac (p. 100, 10-2, 81 5, etc.). Mais il

s'agit là du père de Charles de Schomberg.

Henri, qui mourut à Bordeaux le 17 no-

vembre i63a.
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l'Urbanité et clans mon second poème à Mr Mainard, mériteraient bien

un peu de reconnoissance dans sa Diatribe, qui pouroit estre mise à la

fin et bien à propos. Non pas, Monsieur, que je ne sois sou jusqu'à la

gorge de cette viande gnatonienne 1
et que je me soucie de ses

louanges, mais quelques uns s'en soucient pour moy, et trouvent

estrange que mon ennemy m'eust traité de vir disertissimus , et que

mon défenseur n'ose pas se hasarder jusques là. De dire là dessus

que c'est beaucoup de me defîendre, entre nous. Monsieur, je ne le

croy pas, et me persuade que mon opinion se soustient toute seule et

d'elle mesme, sans l'assistance de mon amy, lequel mesme a pris de

l'extrait d'une de mes lettres que vous luy envoyastes le vray moyen de

renverser toutes les objections de Heinsius. Si cette période que quel-

ques uns demandent est ajoustée à la Diatribe, ces quelques uns seront

contens; et quand cela ne seroit pas, je ne laisseray pas de demeurer

extrêmement satisfait.

Les trois mois sont expirés, velle aurem Bonarido 2
, et je voudrois

bien qu'il eust déjà mis entre vos mains ce que luy doit l'infidèle

publicain. Puisque le massif 3 m'a escroqué mes vies de Mamurra, j'ay

recours à la libéralité de nostre très-cher.

Je suis, Monsieur, vostre, etc.

XV.

Du 3o novembre i6'i3.

Monsieur, Ce que vous m'escrivez de la très-parfaite personne 4

m'oste l'espérance de faire jamais son Eloge; je ne puis plus que le

1

Allusion à un personnage qui fut le

type du parasite dans l'antiquité, à ce

Gnathon le Sicilien dont l'excessive glou-

tonnerie a été signalée par Plutarque en son

traité : S't! est vrai qu'il faille mener une. vie

cachée.

2
Balzac, impatient du retard des tré-

soriers non moins que du retard des im-

primeurs, conseille à Chapelain , en riant . de

pincer l'oreille de Bonair,' son chargé d'af-

faires. Sur l'adage aurem vellere, voir l'édi-

tion déjà citée du livre d'Érasme, col. 222.

' Bocolet, ainsi surnommé par Chape-

lain, comme on l'a vu au commencement

de cette même lettre.

1 Le duc de Longueville.



452 LETTRES

copier ou le paraphraser, ou le commenter, et en ce cas là Dieu veuille

qu'Eustathius soit digne d'Homère Vous estes au lieu où se trouvent

les très-parfaites personnes, et que je serois heureux d'estre cet

Aubret(?) 2 aussy bien que vous très-humble et très-dévot auditeur de ce

jeune Chrisostoma 3
, de quo in hac etiam solitudine mira nobis narrantur :

designatum Parisiensium prœsulemfacile mtelliges. Mais mon exil ne doibt

point finir : je n'entendray jamais que braire des asnes, et in œternum

ad bestias damnali sumus 4
.

J'ay fait tout ce que vous m'avez ordonné par vos dernières

depesches, et vous envoyé aujourd'huy pour M r Ferramus ma Sylve

changée pour la cinquantiesme fois. J'ay achevé mon discours à la

Reine et suis aussy las que si j'avois ramé quinze jours. Mais il me

reste encore un aultre discours à faire, et vous aurez l'un et l'aultre

au premier jour.

Le petit m'a escrit, et je vous prie de luy faire tenir ma response.

Je voudrois bien que l'argent fut en seureté, et vous sçavez que multa

cadunt inter calicem* et ce qui s'ensuit. J'ay failly à rendre l'âme la nuit

' Encore ce sacrilège rapprochement

entre l'auteur de Y Iliade et l'auteur de la

Pucelle ! Personne n'ignore que l'archevêque

de Thessalonique , Eustathe , nous a laissé

un Commentaire sur l'Iliade et l'Odyssée,

qui est d'une inappréciable valeur.

2
Je ne trouve nulle part la moindre

trace de l'existence de cet Aubret, et je me

demande si le copiste n'a pas mis Aubret

pour Abbé. Alors tout s'expliquerait à mer-

veille. L'abbé serait Gilles Ménage , qui

avait déjà pris la soutane sans entrer dans

les ordres, et qui était communément ap-

pelé l'abbé Ménage.
J
Le futur cardinal de Retz, qui allait

être sacré quelques jours après (3i jan-

vier 166/4) arche\êque de Corinthe in

partibus. Balzac lui écrivait, le 1" dé-

cembre 1 C44 (p. 5ot>) : rrVous traitez des

rr choses divines avec toute la force et toute

ff la dignité dont est capable l'éloquence hu-

frmaine.i Dans le Socrate chrétien (t. II,

p. 271), on trouve un grand éloge de

l'éloquence de ff l'abbé de Raiz» à côté d'un

grand éloge de l'éloquence de saint Jean

Ghrysostome. Chapelain avait recommandé

Ménage à Paul de Gondi, qui ne tarda pas

à l'attacher à sa maison et à le combler de

faveurs. (V oir Mémoires pour servir à la vie

de M. Ménage, en tête du Menagiana.)

4
Allusion au terrible mot que pronon-

çait la Rome de Néron contre les martyrs :

Les chrétiens aux bêtes! Combien de fois la

spirituelle plaisanterie de Balzac a été re-

nouvelée!

5
Multa cadunt inter calicem supremaque

labra. C'est notre proverbe : Il y a loin de la

coupe aux lèvres.
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passée, tant ma toux a esté pressante et impétueuse. Encore à cette

heure elle me tourmente et m'empesche d'aller jusqu'au bout de mon

papier. Je vous demande la continuation de mon bonheur, c'est à dire

de vos bonnes grâces, et suis, plus que personne du monde, Monsieur,

vostre, etc.

XVI.

Du \lx décembre i643.

Monsieur, Je ne vous escrivis point par le dernier ordinaire, et

aujourd'huy je fais un effort en vous escrivant. La fascheuse chose

que le rheume et l'estrange chose tout ensemble dans un corps aride

comme le mien! Je brusle et me noye en mesme temps; et comment

est-ce qu'il peut sortir des torrens de pituite de cet homme de brésil

ou de pierre ponce *? Mais un second mal s'est venu joindre au pre-

mier, et la cholique m'a deschiré les entrailles quatre jours durant.

Voulez-vous que je vous die une chose que peut estre vous ne sçavez

pas, et que j'explique la fable au plus grand poète de nostre temps?

Promethée et Tityus avoient la cholique sans doute, et la cholique est

ce vautour ou cet aigle

Immortaie jecur tundens , fœcundaque pœnis

Viscera
2

. . .

Vous me faites tort, Monsieur, si vous vous imaginez que je suis

affamé d'éloges et de magnifiques superlatifs. Le disertissime Balzac se

passera fort aisément de la célébration du doctissime Saumaise. Je ne

fais le fin avec personne, et moins avec vous qu'avec tout aultre. Un

amy qui vit sur ma table le commencement et la fin de la Diatribe me

1

Nous lisons dans le Dictionnaire de

Trévoux : «On dit proverbialement, d'une

«chose très-sèche et qui brûle aisément,

«qu'elle esl sèche comme du bresil, qu'elle

«prend feu comme bresil." Quoi de plus

sec, en effet, que le bois rouge propre à la

teinture que l'on appelle brésil; quoi de

plus sec, si ce n'est la pierre ponce?
2

Virgil. JEneid. VI, 598-599.
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dis! ce que je vous escrivis à l'heure mesme , à quoy depuis je u'av

pas songé. Ou je ne m'entens point en odes, ou celle qui vous est

adressée est très-belle. Vous m'avez extrêmement obligé de m'en faire

pari ; et tandem aliqnmdo il fault que les poètes changent de matière;

celle de Montmaur est un peu trop rebatue et je commence à m'en

ennuyer.

Ce poète de fer [Ferramum intelligo) est digne du siècle d'or d'Au-

guste et fait mieux des vers que la plupart de ceux qui ont la grande

réputation de les faire bien. Je suis fasché de ce qu'il a mis Dousa 1 au

nombre des grands personnages du siècle passé, ayant à choisir parmi

les Turnèbes, les Cujas, les Lipses et les Muret. Dousa estoit bon

homme, brave homme et gentilhomme de bonne maison, mais au reste

très-misérable poète et grammairien à la douzaine. Mais que veut dire

le docteur Palatin de son orateur Mareschal de France? Pense- t-il

luy faire beaucoup d'honneur de croire qu'il soit autheur de la

harangue imprimée dans la Gazette? Je commis, il y a longtemps et

assez particulièrement, ledit orateur; mais, sur ma parolle, croyez

que sa sœur 2 est beaucoup plus habile et plus judicieuse que luy 3
.

La bataille de Leucate 4 et quelques aultres [avantures précé-

1

Jean Douza, seigneur de Norwik, qui

fut gouverneur de la ville de Leyde (i5jh)

et premier orateur de l'université de celte

ville (1 575), mort de la peste le 12 oc-

tobre 160/1. Quelques auteurs, trop indul-

gents, l'ont surnommé le Varron de Hol-

lande Ses vers latins ont été imprimés,

en i586 (Leyde, in-4"), avec ceux de son

(ils, dont le talent et. la mort lurent égale-

ment prématurés.

2 Jeanne de Schomberg, mariée d'abord

avec François de Gossé, comte de Brissac,

remariée avec Roger du Plessis-Liancourt,

duc de la Ilocheguyon, marquis de Liancourt

et de Guercheville. morte le ih juin 162/1.

L'abbé Boileau ( de PAgenais) fit imprimer,

en 1098, un excellent petit livre composé

par M'"" de Liancourt , sous ce titre : Règle-

ment donné par une dame de hante qualité à

Mmc
... sa belle-fille. Voir, sur Mmt de Lian-

court, une note de M. P. Paris (p. 5 du t. III

des Historiettes), une note de M. Marty-

Laveaux (p. i34du tome I des OEuvres com-

plètes de Corneille, dans la collection des

Grands écrivains de la France), etc.

3 Tallemant des Réaux affirme cependanl

(p. 5 2 du tome III) que Charles de Schom-

berg avait bien de l'esprit et qu'il écrivait

bien. En revanche, M. Cousin ( Madame de

Hantefort, 3
e

édit. p. io5, 106) ne dit

rien de l'esprit du mari de son héroïne.

4 La victoire gagnée par Charles de

Schomberg sur les Espagnols, près de Leu-

cate en Roussillon, le 28 septembre 1687,
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dentés] 1 l'ont ressuscité, car je l'ay veu mort civilement, et feu M' de

Blainville'-, qui n'estoit pas sot, comme vous sçavez," m'ayant un jour

trouvé avec luy, faillit à me battre, et me fit une grosse réprimande

sur le subjet de ma bonne renommée, comme si ce commerce m'eùst

désbonnoré 3
.

J'ay receu jusqu'à la trente-buitiesme feuille de mon livre; mais je

n'a) pu encore les lire, et ne leur ay donné que quelques légères

œillades. Je suis tombé sur l'endroit de l esponge et du rasoir au dis-

cours du cliaractère de la Comédie, et ne l'ay pas trouvé changé selon

la correction que je vous avois envoyée. Ce sera pour les cartons qu'il

faudra refaire quand tout sera imprimé, et, ce pendant, Monsieur, je

vous demande la continuation de vos soins et de vos bontés, ut te et

me prodeat (ligna edilio. J'oubliois a vous dire que j'ay esté bien surpris

de ne point trouver le nom de Monsieur Ménage au lieu où je pensois

lui valut le bùton de maréchal de France.

(
Voir, sur la victoire et le vainqueur. Dom

Vaissète, Histoire générale de Languedoc,

t. V, p. 6 10-61 G).

1

Parmi ces aventures précédentes, on

peut placer, entre les années 1622 et 1 632 ,

le siège de Sommière, où Schomberg fut

blessé, j'attaque du Pas de Suze, la prise

de Privas, le combat de Rouvroi, où Schom-

berg fut encore blessé. Balzac n'aurait été

(pie juste en parlant des aventures qui sui-

virent la victoire de Leucate, le combat de

Canet et de Sijan en 1 63g , la levée du siège

d'Ilhes, en 1660, la prise des villes de

Perpignan et de Salces, en i64-2, etc. Bos-

suet a magnifiquement loué le maréchal de

Schomberg dans l'épi tre dédicaloire de son

premier ouvrage : La Réfutation du catéchisme

du sieur Paul Ferry (Metz, 1 655 , in-li" ).

On peut rapprocher de ces belles pages re-

produites par M. Cousin (.17"" de Haulefort

,

Appendice, Note huitième : Relations de Ros-

suei avec le duc et la duchesse de Schomberg

,

à Metz et à Paris), les vers dans lesquels

Loret. payant sa dette de reconnaissance,

célébra le sauveur de Leucate et le preneur

de Tortose (Gazette du 10 juin 1 656 ).

* Jean de Varigniez, seigneur de Blain-

ville, conseiller d'État, ambassadeur en An-

gleterre ( 1 G'35 ) , mort à Issy, près de Paris

,

le 26 février 1628. M. Bazin (Histoire de

France sous Louis XIII , t. II, p. 95) rap-

pelle qu'en 1628 Louis XIII donna à Saint-

Simon via charge de premier gentilhomme

ade la chambre, vacante par la mort d'un

f habile négociateur, le sieur de Blainville.

»

Sur Blainville en Angleterre, voir les Mé-

moires du cardinal de Richelieu (collection

Petitot, t. XXII, p. 5oo, 5oi; t. XXIII.

p. 1 65 ) ; Michel Le Vassor. Histoire de

Louis AI II , t. II, passim, etc.; deux notes

de M. Avenel (Lettres du cardinal de Riche-

lieu, t. I. p. 684. 685. et t. II, p. *a5),

etc.

3
Voir, pour l'explication de ce passage.

Taliemant. t. VI, p. 173.



456 LETTRES

qu'il deust estre, comme nous en estions demeurez d'accord, vous et

moy. Je ne sçay que croire de cette omission qui m'afasché, et suspicor

carissimum illum nostrum ab illaudalo viro laudari noluisse.

Je me console de ce que Mr de Montausier n'est que prisonnier 1

;

le malheur nous l'a conservé, et je ne doute point qu'il n'ait fait

tout ce qu'il faut faire pour mourir aussy bien que Monsieur son gé-

néral 2
.

Vous aurez bientost une copie de mon discours à la Reyne; mais je

vous avertis de bonne heure que là dedans je ne fais point le faquin,

c'est à dire le panégyriste déclamateur, comme sont tous les faiseurs

d'oraisons funèbres qui n'ont rien dit dont le monde soit persuadé. Je

parle en homme de bien et en bon françois, et tempère pourtant ma

liberté de toute la discrétion que l'art et le jugement me peuvent

fournir. Mr l'Evesque d'Angoulesme 3
,
qui voulut voir hier mon discours,

jure par sa mistre et par sa crosse qu'il n'a jamais rien veu de pareil:

mais vous estes le primat de cet evesque et il faut attendre vostre

décision là-dessus.

Le feu Roy Henry III donna dix mille escus en dix mille pièces,

pour un discours que j'ay veu et que je n'estime pas dix quarts d'escu 4
.

Vous estes bien asseuré que la Reine ne me fera pas un si grand pré-

1

Maréchal de camp dans l'année du

comte de Guébriant, Montausier lut surpris

à Tutlingen par les Impériaux et fait prison-

nier avec Rantzau, les autres officiers géné-

raux et une grande partie des troupes (2 5 no-

vembre 166 3). Montausier fut emmené à

Schweinfurt, où il fut gardé pendant près

d une année. On ne l'en laissa partir qu'a-

près le payement d'une rançon considérable.

Voir une lettre de Voiture ira M. le marquis

f de Montausier, prisonnier en Allemagne,»

à la page 3 1 1 de l'édition de M. Am. Roux.
2 Le maréchal de Guébriant, dont Mon-

tausier était le lieutenant, mourut la veille

du désastre de Tutlingen, le 26 novembre,

à Rothweil , d'une blessure reçue le 1 6 , au

siège de cette ville.

3
Jacques Du Perron, qui siégea de

1637 à 16/16 et qui était un neveu du car-

dinal Du Perron. Voir une lettre que lui

écrivit Ralzac le 20 septembre 1 636

(p. 42 7 ).

4
J'ai vainement cherché quel était ce

discours. Le Gendre, dans son Traité histo-

rique et critique de l'Opinion (3
e
édit. 17/11.

t. I, p. 98 et 99) , a oublié de citer ce trait

de générosité dans la liste qu'il donne des

bienfaits de nos x rois, et notamment de

Henri III, à l'égard de divers écrivains.
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sent, et néanmoins avec beaucoup d'apparence j'aurois droit d'espérer

beaucoup, si le pauvre Mr de Lizieux estoit auprès d'elle 1
.

Mainjez-moy, s'il vous plaist, quelque chose de ce cher amy; et, si

vous luy escrivez, qu'il y ait un article pour moy dans vostre lettre.

J'achève celle-cy avec un remède dans le ventre, qui commence à me

bien travailler. Jugez par là, Monsieur, si je prens plaisir de m'entre-

tenir avec vous, qui mihi unus es omnia.

Je vous recommande, Monsieur, les passages grecs.

XVII.

Du ai décembre 1 6 i 3

-

Monsieur, J'estois mal lorsque je vous escrivis par le dernier ordi-

naire, et ne suis guères mieux aujourd'hny. Ce sont des fruits de la

mauvaise saison, et de ce cruel et funeste hiver, contre lequel je dé-

clame depuis que je suis au monde : bienheureux sont les peuples qui

sont aymés du soleil
2

! J'attends un rayon de ce bel astre pour achever

de fondre mon rbeume et pour travailler au second Discours, de quo

me tam amanter interrogas. C'est un second discours à la Reyne, et qui a

quelque rapport avec le premier, mais qui n'en despend pas de telle

sorte que je sois obligé de les faire imprimer tous deux à la fois. Vous

aurez bientost le premier, et j'espère qu'il partira d'icy dans huict

jours. Il n'aura point d'aultre tiltre que le Discours à la Reyne, quoyque

celuy de la Paix ou pour la Paix ne lui conviendroit pas mal 3
. Je ne

scay ce que veut dire le petit de l'aultre discours qu'il croit avoir parim

ses papiers, et je vous prie qu'il ne s'en mette point en peine, pourveu

que le papier de M 1' Le Turc 4
soit converti en argent comptant.

1

Philippe Cospéan, renvoyé de la cour

en même temps que l'évêque de Beau-

vais.

2 Le cardinal de la Valette prétendait

que Balzac était un adorateur du soleil, et

disait, lui empruntant ses paroles, que la

H KLANG ES.

lumière entrait dans son âme avec la joie.

(T. II des Œuvres complètes, p. kok.)
3 Le titre définitivement adopté par Bal-

zac fut celui-ci : Discours à la Reyne Régente

sur lu Paix.

4
C'est-à-dire le surintendant des finances.

58
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Je ne sçaurois vous alléguer d'auteur certain des nouvelles qui nous

sont venues de celte grande et souveraine éloquence qui remue tous

les esprits de Paris avec une forée plus qu'humaine 1
. C'est la Renom-

mée, Monsieur, de qui j'ay appris ces belles nouvelles, dès le com-

mencement de l'Avent, et laquelle se peut appeler en cette occasion :

Fama . bomm quo non aliud velocius ullum
2

.

D'autres nouvelles moins agréables arrivèrent icy, il y a trois jours, et

on parle d'un duel où Mr de Guise a eu avantage 3
. Les grandes guerres

ont eu quelque fois de plus petits commencements. Quoy qu'il en

arrive, je me déclare pour le sang de Saint Louis, et vous en verrez

des marques dans mon discours qui ne vous desplairont pas.

Mille remerciemens, s'il vous plaist, à M r Corneille, pour son ex-

quis et riche présent 4
. Je ne suis pas encore en estât de le lire avec

l'attention qu'il mérite, et j'ay la teste si empeschée, qu'à peine ay-je

peu vous barbouiller ces mauvaises lignes. Je vous porte tousjours

dans le cœur, et suis plus qu'homme du monde, Monsieur, vostre, etc.

XVIII.

Du «7 décembre i643.

Monsieur, Je chante palinodie 5 et me desdis de tout le mal que j'ay

dit et de toutes les imprécations que j'ay fait contre le rheume et

' L'éloquence du futur cardinal de Retz.

Voir, sur Paul de Gondi prédicateur, M. P.

Jacquinet [Des prédicateurs du xvif siècle

avant Bossuet, in-8°, i863, p. 3o5-3i8).
2

Virgil. Mneid. IV, 17/1. Bonum a été

substitué à malum.

Le duel dans lequel le comte de Coligny

lut mortellement blessé , et dont il a été parlé

dans une note de la lettre VI.

* La tragédie de Polyeucte
,
qui , représen-

tée pour la première fois à la fin de l'année

i64o, ne fut imprimée qu'à la (in de Tan-

née i6/j3. L'édition originale de cette pièce

a pour litre : Polyeucte martyr, tragédie ;

à Paris, chez Antoine de Sommaville et Au-

gustin Courbé , 1 6 A3 (format in- 4°). L'achevé

d'imprimer (Rouen, Laurens Maurry) est

daté du 20 octobre 1 6A 3.

5 Le copiste a naïvement écrit Palidonie,

comme s'il s'agissait d'un nom propre, du

nom d'une femme aimée et célébrée par

Balzac.
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contre la fluxion. Ce sont d'excellentes choses puisqu'elles m'ont pro-

curé de si excellens tesmoignages de vostre amitié et de vostre estime.

Et qui ne voudroit estre enrumé à ce prix là, voire ne désenrumer

jamais :

Tu facis ut totis cupiam tussire diebus

,

Et gelidi Jovis œternos mihi ferre luinultus

Dulce sit. 0 quali gaudent mea nubila sole!

J'ay receu dans un mesme paquet les lettres de Mr Lhuilier 1
, et

celle du seigneur Gronovius 2
; mais vous me menacez encore d'une

aultre lettre; et, si je ne me trompe, l'antagoniste de G...
3 me demande

de nouvelles louanges. Ma condition sera-t-elle donc tousjours aussy

1

François Luillier, d'abord maître des

comptes, puis conseiller au parlement de

Metz , père de Cbapelle. Voir son Historiette

dans le Tallemant des Réaux de M. P. Paris

(t. IV, p. 191-197). Voir dans ce même

volume, à XAppendice (p. 489-516), plu-

sieurs lettres de Luillier à son ami Bouil-

liaud, publiées pour la première fois d'après

les mss. de la Bibliothèque nationale. Luil-

lier fut aussi l'ami de Des Barreaux, de Gas-

sendi
(
qui fut le précepteur de son fils na-

turel), de Peiresc,de La Mothe-Ie-Vayer et

surtout de Théophile
,
qui lui a adressé cinq

lettres en latin
(
Œuvres complètes, publiées

par M. Alleaume dans la Bibliothèque elze-

virienne, t. II, p. hih-kih). Balzac lui

écrivait quelquefois (a3 novembre 1 636

,

p. 4oi; i5 août 1 6 4 1 , p. i 95 ) : c'est là

qu'est le remarquable éloge de Peiresc

Toutes les vertus des temps héroïques s'es-

rr (oient retirées en cette belle ame, etc.»];

(3o'novembre 1 644 , p. 56g ; 3 avril 1 644 .

p. 638, etc.). Dans une lettre a Chapelain,

du a5 août i64i, Balzac vantait beaucoup

(p. 857) les vers latins de Luillier. Dans

une lettre à Rigault. du 27 novembre 1 644

(p. 668), Balzac s'écrie : "L'admirable

ff Monsieur L'Huillier. »

2
Gronovius (Jean-Frédéric), né à Ham-

bourg en 1611, mort à Leyde en 1 67 1 , un

des plus savants philologues de l'Allemagne.

Voir sur lui un bon article (de M. Ernest

Grégoire) dans le tome XXII de la Nouvelle

Biographie générale. Balzac lui adressa une

lettre bien affectueuse, le 1" octobre i64<>

(p. 667). Le i4 août précédent, il le re-

merciait (p. 688) des vers latins dans les-

quels le grand humaniste avait célébré le

bonheur qu'il avait eu de passer (en 1639)

une demi-journée dans l'Angoumois, sous

son toit hospitalier. Le 7 mars i644 , Balzac

disait à Gronovius (p. 689) : ffQu'est deve-

rmue la candeur et la sincérité germanique?

<t elle s'est réfugiée dans vostre cœur.» Et

il ajoutait , en jouant sur les mots, et pour

marquer combien son voisinage lui serai!

précieux : "Vous avez fait un livre De Ses-

«terciis... je ne compterais que par talens.n

3 Mot laissé en blanc par le copiste. Il

faut lire Chapelain. L'antagoniste était Cos-

tar. Voir plus loin la lettre du 1" janvier

i645, n° LXXV.

58.
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malheureuse que ceilc du Poêla regius du siècle passé 1
? Ne me fera-

l-ou jamais de présent sans en exiger de moi?

Semper et insidias polero tua dona vocare
,

Quisquis opus mihi inittis, et caetera.

Un intendant de justice, nommé M r Vantorte, qui me vint voir ces

jours passés, m'avoit appris la mort de Mr Daligre 2
, dont il se dit aiiié.

Il me parla de beaucoup de livres dans la conférence que nous eusnies

ensemble; mais particulièrement d'une certaine vie deFra Paolo, qu'il

a leue escrite à la main, et de laquelle il me* conta plusieurs choses

remarquables 3
. Je vous prie de me mander si ce manuscrit est à pré-

sent imprimé, affin que j'en passe mon envie et que je commisse Paul

par Fulgence.

On a chargé le messager d'Angoulcsine d'un ballot qui s'adresse à

mon neveu, et dans lequel il y a une copie, pour vous, de mon Dis-

cours à la Reyne. Je désire que Rocolet en imprime une cinquantaine

d'exemplaires in-folio, sur la copie que je lui feray envoyer dans huict

' Le poêle limousin Jean Dorât, auquel

Charles IX donna, en 1 5 67, le tilre depoëte

royal, complimenta tour à four tous les au-

teurs ses contemporains grands et petits.

Balzac avait déjà écrit à Chapelain, le 8 no-

vembre 1639 (p. 8o3) : «Quelle pitié d'estre

ff obligé de louer tons les livres imprimez

rr nouvellement, c'est-à-dire d'estre de pire

«condition en prose que n'estoit Auratus

«poêla regius , qui faisoit de bonne volonté

«ce que je fais en forçai et en condamné!»

Voir sur Dorai, auquel Guillaume Colletet

avait consacré une ample notice, Elogium

Joannis Aurait, poetœ lalini, auctore Papirio

Massono (Paris, 1 588 , in—4° ) ; le Scalige-

runa, le Mcnagiana, Scévole de Sainte-

Marthe, Isaac Bullard, Adrien Baillet, Ni-

ceron, Goujel, Moréri ,Teissier, Bayle, Joly,

(loupé, divers articles du Bulletin du Biblio-

phile, surtout un article de M. le marquis

de Gaillon (1857), Jal (article Dorai, dans

le Dictionnaire critique de biographie et d'his-

toire), etc.

2
Elienne d'Aligre, chevalier de Malte,

tué dans un combat naval contre les Turcs,

le 28 septembre i6hh. C'était le cinquième

des dix-neuf enfants du garde des sceaux

Etienne d'Aligre.

3
C'est l'ouvrage auquel renvoie le Mo-

réri (article Sarpi): «Voyez sa vie par Fra

ccFulgentio, son compagnon.)) L'ouvrage

parut sous ce tilre : Vita del Padre Paolo

,

dcW online de' servi (en Leida, 1 G A 6 ,
poli l

in-12). La Vie du P. Paul a été traduite par

un anonyme que l'on a pris à tort pour Fr.

de Graverol (Leyde, Elzevier, 1661. et

Amsterdam, i663, in-12).
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jours; et, si quelque mot dudit discours vous donne quelque scrupule,

je ne désire point vous faire de prière incivile en suitte de vostre scru-

pule, et vous pouvez dire, si vous voulez, que je me suis caché de

vous en ceste occasion, et que vous n'avez point receu de copie, mou

neveu 1 ne sçachant point si c'est le discours ou une aultre chose qu'on

vous envoyé. J'ay un second discours dans l'esprit, où je puis dire

quelque chose de bien exquis de Mr
le cardinal Mazarin, pourveu qu'il

me tesmoigne le désirer, et que Son Eminence face quelque cas de

ma seigneurie, aultrement, mea me virtute involvam, et omitlam mirari

beatœ Juminii et opes slrcpitumqite liomœ'2 . J'ay assez d'argent pour mes-

priser les couronnes et les chapeaux rouges; mais asseurez-vous , Mon-

sieur, que j'auray tousjours du respect et de la révérence pour vous,

.le ne m'expliqueray pas là dessus : vous lisez dans mon cœur ce que

je veux dire; et qu'est-ce que je n'aurois point dit du Tyran mort, si

vostre considération ne me retenoit? Je suis plus que touts les Marquis

et touts les Evesques, vos chers amys, Monsieur, vostre, etc.

XIX.

Du îi jamier 16'ii.

Monsieur, Passe pourvostre modestie; mais il n'y a point moyen de

souffrir vostre médiocrité, et autant de fois que vous employerez cet

injuste mot, autant de fois je m'y opposerai :

Summa lenes dudum Pindi juga; nec mihi tecum

Divisi iraperii jura Godellus
3
habet.

1 Le fils de la sœur de Balzac, auquel, le

1 o août 1 , il adressait une lettre (p. 56a )

avec celte suscription : A Monsieur de Cam

paignole, lieutenant au régiment des gardes

du Roy. Le ueveu de Balzac fut charge' de

distribuer à Paris bon nombre d'exemplaires

du Discours à la Reyne, comme on le voit

par cette lettre du i5 novembre 1 644 à

M. de Souchotte (p. 656) : rrJe pense bien

rrque M 1

de Campaignole, qui a esté maistre

rr absolu de tout ce petit négoce, peut n'avoir

rrpas songé à quelques-uns dé mes amis. »

J Omitte mirari beatœ

Funium, et opes, strepituinque Komœ.

Horat. Carmin, lib. III. od. xxtx, v. 11,12.

3 Godeau, l'évêque de Vence, déjà plu-

sieurs fois mentionné.
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El après cela demandez-moy ma censure de vostre dernier sonnet

,

affin que je vous dise en une aultre sorte de vers :

Meamne, quœso,

Censuram exigis, et bonus poeta

Subis judicium mab poetœ?

Prœserlim libi cum sit il le praesto

Antistes pius, optimusque vates.

Hospes nunc dominée Godellus urbis.

Cujus , si sit opus, potes fideli

Stare consilio , sed ipse nullis

Eges consiliis, satis tibi unus.

Vous n'estes pas seulement grand poète dans vostre sonnet; vous

Testes dans vostre lettre; et la punition de Prométhée 1

est une si belle

chose, et expliquée si ingénieusement, qu'elle mériteroit bien d'estre

rimée.

Si le messager d'Angouiesme n'a fait naufrage par les chemins, mon

Discours àlaReyne arrive aujourd'huy à Paris. Dieu veuille que l'en-

droit délicat ne vous fasche point et que vous ne vous preniez point à

moy de ce quoy nous respondent les Espagnols quand nous leur par-

lons des mauvais conseilz de leur Comte Duc 2
. J'aymerois mieux brus-

ler tous mes ouvrages de mes propres mains que d'oster une seule

sillabe de cet endroit, et je ne seray pas fasché de faire avouer à la

race du tyran 3 qu'il ne devoit pas m'avoir mal traicté. Pour vous,

' Le copiste a écrit Pî-omessée. Il ne se

souvenait donc pas de la bonne leçon don-

née par lui-même dans la première page de

la lettre XVI?
2

Voici le passage du Discours à la Reyne

M. II, p. hqh) contre Ricbelieu : «Mais

r parce que si noussoustenions siaffirmative-

finent qu'un Espagnol qui est bors de la

rrCour a commencé la querelle (Olivarez),

rron nous repartiroit avec presque autant

ir d'affirmation qu'un François qui n'est

rrplus au monde ne l'a pas voulu finir; et

«qu'ayant dessein de perpétuer nos maux,

rrpour rendre éternelle son autorité , il a

crtousjours meslé son ambition dans la jus-

fftice de la cause de la France, je ne suis

«pas d'avis que nous examinions celte ques-

tion avec trop de curiosité... «

.

3 Le copiste a écrit Titan. Toutes les fois

que Balzac parle du tyran . c'est de Ricbe-

lieu qu'il s'agit.
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Monsieur, que je considère plus que les ducs, que les admiraux el

les mareschaux de France, j'espère qu'après avoir bien regardé l'en-

droit, vous m'avouerez que ma douleur a esté sage (agnosce tua verba)

et-que dans mon ressentiment mesme j'ay caché mon ressentiment. Ce

n'est pas Armand qui doit estre vostre héros, c'est le comte de Dunois,

ou son petit filz, auquel je me viens d'aviser dédier mon Cygne fran-

çais 1 par le changement et l'addition de quelque vers, comme vous

verrez par la copie que je vous envoyé. Mon dessein est de faire im-

primer le volumette incontinent après Pasques, et pareeque vous

estiez à Colommiers 2 lorsque le Cygne fust fait et que je ne suis

pas bien asseuré que le héros se nomme Henry 3
,
mandez-le-moy.

s'il vous plaist, et s'il sera mal d'ajouster au tiltre : in Colomerio suo

nliantem.

M r
le marquis deMontauzier me fait tort s'il croit que j'aye besoing

de la relation pour l'estimer plus que tous ceulx qui l'ont pris en un

lieu où il ne pouvoit se desfendre et pour m'escrier avec [le poète
|

élégiaque :

Int'elix virtus Fortunœ forma superba ".

J'ay pour luy une estime et un respect extraordinaire. Mais vous

voyez, Monsieur, et par sa prison et par la mort de son général, si

j'ay eu raison de dire des injures à Mars et d'appréhender cette so-

litude d'hommes excellens dont nous menace la continuation de la

guerre 5
.

1

Olor gallicus, OEuvres complètes, t. II,

•2' partie, p. 10. Ad excellentissimum el gene-

rosissimum principem , lienricum Aurelianen-

sem, ducem Longavillœ.

2 On lit dans une lettre de Balzac à VI. fie

la Nauve, du 10 septembre 16/10, p. 634 :

rrA Coulomniers, où M r

le duc de Longue-

rr ville avoit mené M r

Chapelain pour y pas-

ffser quelques jours avec luy. n La véritable

orthographe est Coulommiers (Seine-et-

Marne). Voir une description du château de

Coulommiers par l'abbé de Marolles
|
Mé-

moires , édit. de 1755, t. I, p. 126, 127).
3 Henry était bien le prénom du duc de

Longueville.

4
Je n'ai retrouvé ce vers nulle part, et

de doctes humanistes, qui oui daigné le

chercher pour moi, n'ont pas été plus heu-

reux.

5
Celte fin de phrase, depuis le mot so/«-
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Je ne me fieray plus à la parole de Rocolel, et, si je fais imprimer

un aultre livre, ce ne sera pas luy qui sera le directeur de l'impres-

sion. Quasi vero il n'y ait d'imprimeurs ni de compositeurs à Paris que

ceux qui ont esté mis en prison. Je voudrois bien voir la diatribe im-

primée, et apparemment elle l'est puisqu'elle ne contient que huit ou

neuf feuilles.

Si vous voulez que je face response à Jan Federic Gronovius, vous

me renvoyerez sa lettre que je vous envoyai par le dernier ordinaire.

Je vous envoyai aussy une lettre pour le R. P. Hercule, et je m'asseure

que vous la luy ferez tenir seurement. Je n'ay point encore receu celle

de M 1' de Scuderi 1

, et Rocolet seroit bien fasché de ne garder pas un

mois mes pacquels devant que de se résoudre à les faire porter chez

le messager. Cette dureté de teste est insupportable et vous avez beau

le protéger, je pense qu'à la fin il faudra lui donner le ban et le chas-

ser honteusement de la République littéraire. Souvenez-vous au moins,

Monsieur, que je ne veux point qu'il demande de nouveau privilège,

et que je lui feray cession du mien par un escrit que je vous envoyerai

au premier jour.

Dousa en toutes façons n'est pas grand'chose
,
jurisque peritus Apollo 2

luy a fait grand' grâce de le placer parmy ses illustres. Priez-le, je

vous prie, de ma part, de le vouloir tirer de là et de mettre en son

lude, est une citation textuelle- du Discours

ii In Reyne (p. 478).

' Georges de Scudéry, l'éditeur de Théo-

phile (i63-î), le critique du Cul (1687),

l'auteur de tant de mauvaises tragi-comé-

dies, etc. Voir sur lui Tallemant des Réaux,

Pellisson. V. Cousin (la Société française),

Livet (Précieux el Précieuses), etc. Balzac

lui écrivit le 27 août 1637 (p. 54 1
)

, le

i(> avril 1 643 (p. 587), etc. Non con-

tent de prodiguer directement les éloges à

Scudéry, il les lui prodigua indirectement

en s'adressanl à Chapelain et à Conrart,

trouvant des choses incomparables dans

l'Amour lyranniquc (p. 808 , Lettre du 8 jan-

vier 16/10), et avouant qu'il dit aussi sou-

vent le grand Scudéry que le grand Cyrus

(p. 891, Lettre du 9/1 octobre i65o). Scu-

déry, qui l'ut l'hôte de notre épislolier, paya

son écot par une longue et flatteuse descrip-

tion du château de Balzac (Poésies, in -4°.

i649 ).

2 Feramus. tout à la fois poëte et juris-

consulte, comme on a pu le voir dans une

précédente note.
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lieu ou noslre Muret 1 de Limousin ou vosire Vettori de Florence 2
, il

s'appelle autrement Victorius.

Le petit m'a escrit un billet, dans lequel j'ay veu qu'on ne m'a point

encore payé et que l'affaire est remise au quinsiesme de ce mois. Que

j'ay peu de sujet de me louer de l'Estat et des valets de l'Estat! Ne se

trouvera-t-il point quelque voix libre qui parle pour l'honneur de

nostre siècle, et qui avertisse la Reyne qu'elle est obligée de payer

les debtes du feu Rov? Trois ou quatre mille livres de pension sur la

première evesché 3 on grosse abaye vacante seroient justement ce qu'il

me faudroit pour le soulagement de ma vieillesse. Et Paris tout entier

ne devroit-il pas demander si peu de chose ut possim paulo commodim

otiari? Mais vous me désespérez tousjours de voir une meilleure saison :

je suis asseuré pourtant qu'il ne tiendroit pas à l'apostre 4 que je ne la

visse, quoy que vous puissiez on dire ou penser de luy. 11 parleroit

encore plus hault à la Reyne que ne sont les parolles qui sont icy des-

1 Marc-Antoine Muret, né en 1026, à

Muret (Haute-Vienne). Ses poésies latines

parurent, sous ie titre de Juvenilia, à Paris,

en i 55a (in-8°). Voir les abondantes indica-

tions données sur cet éminenl humaniste par

M. M. Audoin (lonie XXXVI de la Nouvelle

Biographie g énérale ). Y ajouter les Lettres de

Paul Manuce, le Scaligerana , les Entretiens

,

de Balzac; le De claris interpr. de Huet;

l'Académie des Sciences, de J. Bullard; les

Eloges des hommes savons, de Teissier, et

surtout la notice (que je publierai bientôt)

de Guillaume Collelet.

2
Pietro Vettori, né, en 1A99, à Flo-

rence, où il mourut en 1 585 , après y avoir

occupé avec éclat, pendant près d'un demi-

siècle, ia chaire d'éloquence grecque et la-

tine. Éditeur, commentateur, orateur, poëte,

Vettori fut, à tous ces titres, un de ceux

qui servirent le plus utilement la cause des

lettres en Italie, et dont le nom restera le

HGLANGES.

plus glorieusement attaché à l'histoire de la

Renaissance. «•Pour Victorius, disait Balzac

rr le 39 mai 1 638 (p. 732), c'est un homme
rr;'i qui je veux beaucoup de bien, quoiqu'il

rrhen ait guères dit d'Ovide, et qu'il ne soit

rpasmesme entièrement satisfait de la lati-

rmité de Virgile." Dans une autre lettre du

29 juin 1 638 (p. 773), Balzac s'étend avec

complaisance sur le mérite de Victorius. Il

revient sur le même sujet (p. 776, Lettre

du 6 juillet de la même année). Voir encore

dans le tome II les Dissertations (p. 368).
3

Autrefois le mot évêché était féminin, et

le Dictionnaire de Trévoux a pu citer ces vers

de Bonsard :

Voudroit avoir le dos et le cbef empesché

Dessous la pesanteur d'une bonne evesché.

Begnier a mis aussi éecchéau féminin ( Sat. u

et Sat. m).
4
L'évêque deLisieux, Cospéan, comme

je l ai déjà rappelé.

•
r
>9
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sus, soil pour se faire honneur, soit pour me faire du bien. Ne m'ou-

bliez pas quand vous escrirez à M r de Montauzier. Je suis, Monsieur,

vostre, etc.

XX.

Du 1 o janvier i G44.

Monsieur, Vous m'avez consolé de mon rheume, et le temps m'en a

guéri. C'est un médecin à qui personne ne sçait gré de ses remèdes.

Mais vous estes un consolateur qu'il ne faut pas traiter de la sorte. Je

vous remercie donc, Monsieur, de vostre agréable consolation et des

jolies choses que vous m'avez escrites sur le sujet de la toux univer-

selle. En ce païs elle a fait encore plus de bruit qu'au lieu où vous

estes, et Jupiter mesme en a eu sa part , car il tonna, il n'y a pas quatre

jours. Hic dicunt tussire Jovem, et pourquoy non, puisqu'autrefois hiber-

nas nive conspuit Alpes 1
?

Vous me comblez tousjours de grâce et de faveurs, et je voy bien

que vous ne fustes disner chez M 1
' le Goadjuteur

'2 que pour me régaler

d'un plat excellent, et pour nourir mon ambition de la véritable viande

des Dieux, ainsy nostre Arislote appelle la gloire 3
. Je vous suplie

de croire, Monsieur, que ces bons offices me sont extrêmement sen-

sibles, et que, ne pouvant vous rendre la pareille eu un lieu où il n'y

1

Furiue hibernas cana nive eonspuet Alpc^.

Hobat. Sativ. lib. II, sat. v, v. 4t.

2

Chapelain était un des familiers du fu-

tur cardinal de Retz. Lui, qui aimait à dîner

toujours chez les autres, il dînait souvent,

avec son ami Ménage, chez Paul de Gondi.
1 On ne trouve rien de pareil dans les

livres qui nous restent d'Aristote. Après y

avoir vainement cherché la citation de

Balzac, j'ai, pour plus de sûreté, interrogé

le savant traducteur des Œuvres complètes

du philosophe, et M. Barthélémy Saint-

Hilaire m'a fait l'honneur de me répondre

<pie Balzac, en cette occasion, n'avait été

qu'un infidèle écho.

On lit dans une lettre de Guy Patin , du

î" mars i65o (édition de 1716, 1. 1, p.

107) cette phrase: * Gomme pourroil être

«ce que Néron appelle, dans Suétonne, la

« viande des Dieux, sçavoir des champignons

rrde l'empereur Claude. " Voici le texte de

Suétone (Nero Claudius, WXIII): rrNeque

rt dissimulanter , ut qui holelos, in quo cibi

* génère venenum is acceperat, quasi deo-

rrrum cibum
,
posthac provefbio grœcn col-

irlaudare si t solilus.n
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a point de grands seigneurs, je tasche tant que je puis de faire sçavoir

ma reconnoissance à la postérité, qui jugera de nous et des grands sei-

gneurs. Celuy dont vous me parlez est célèbre par la conférence qu i!

eust avec le feu duc de Weimar J

,
quand il luy demanda rayson de la

bataille de Nortlinghen 2
. Mais ne sçait-on point à Paris que les rela-

tions des gouverneurs de provinces ou de places sont ordinairement

apocriphes, et que les plus braves elles plus habiles mandent souvent

des nouvelles ridicules, pour avoir ordre de mettre sur pié une com-

pagnie de gens d'armes, ou pour augmenter de cent hommes leurs

garnisons? Les assemblées qui se sont faites et qui se font ne sont mau-

vaises, je vous en respons, qu'en ce qu'elles s'appellent assemblées et

que ce nom est odieux à la Monarchie; car, pour l'intention et le pou-

voir des assemblées, de his sit Regina secura, comme je le suis dans ma

solitude, où je ne pense point avoir # craindre de danger plus proche

que celuy de la guerre de Cataloigne. N'ayez point peur non plus de voir

de manifestes de Poitou , et beaucoup moins de voir de mon slile dans les

manifestes; leur ayant coupé la gorge par cinq ou six lignes du Dis-

cours à la Reyne, où je dis qu'ilfault que la pauvreté soit humble et obéis-

sante, et non pasfière ny séditieuse, et cœlera 3
. Vous devez avoir receu ledit

Discours, qui vault bien a mon advis une des mauvaises harangues

funèbres qui ont esté faites à L. le J. [Louis le Juste 4
].

Bernard, duc de Saxe-Weimar, sur le-

quel on peut voir tous les historiens de

Louis XIII. Il est bien regrettable qu'on n'ait

pas traduit eu notre langue l'excellent ou-

vrage de Bœse sur le célèbre capitaine

( 9 vol. in-8". Weimar, 1828), ouvrage ré-

digé d'après les papiers de Bernard et di-

vers autres documents inédits.

2 Le copiste a écrit Hortinghen. La ba-

taille de Nortlinglien fut livrée le 6 sep-

tembre 1 634.
3

Voici le passage tout entier: rrJe l'ay

rc avoué, Madame, dès l'entrée de ce Dis-

r cours, et je ne crie autre chose à ceux que

rrje voy. Je crie de toute ma force qu'il

rrfaut que la pauvreté soit humble et obéis-

sante, el non pas hère ny séditieuse; qu'elle

rr invoque et non pas qu'elle menace; qu'elle

«• agisse auprès de Vostre Majesté par la 1110-

-fdestie de sa douleur, et non pas par les

rr murmures de son chagrin. Il ne sullil pas

rrque le peuple ayt la fidélité dans le cœur,

tr il la doit porter sur le visage : il doit évi-

(t ter la mine mesme et la ressemblance delà

tr révolte. »

4
Voir dans la Bibliothèque historique de la

France, et mieux encore dans le Catalogue

des imprimés de la Bibliothèque nationale, la

59.
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Ce que \ous nie mandez du cardinal Ma[zarin] m'a dégoutté de ce

que j'ay dit de luy et m'a osté l'envie d'en dire davantage en un aultre

lieu, ainsy que l'avois résolu. Il ne fault pas crue les sçavans se pros-

tituent à louts les heureux. 11 fault conserver l'honneur des Muses hau-

taines et braves; et, si la Cour nous fait tort, faisons luy justice, c'est-

à-dire parlons et véritablement et noblement (rnodo tulo) dans les

discours que j'ay tout prests pour cela. Vous en sçaurez davantage une

aultre fois, et je vous demande cependant s'il ne seroit point à propos

qu'à la teste 1 de la dissertation Salmasienne il y eust une epistre ou

une préface de deux douzaines de lignes adressée ou à M 1

le Chance-

lier ou à Mr
le Coadjuteur, ou à quelqu'autre sur qui nostre amy jettera

les yeux.

Je n'ay point receu le Minitius Félix de M. Rigaut 2
,
que les lettres

de M 1 l'Huilier me promettent. Je vous prie, que je sçache quand ces

Messieurs doivent estre de retour à Paris. Je suis, Monsieur, vostre, etc.

longue liste des harangues funèbres de

Louis XIII.

1

Le copiste a mis à la J'este.

2 Le Minutius Félix, de Nicolas Rigault,

alors conseiller au parlenientde Metz , comme

son ami Luillier, parut en i663 (in-6°).

Le Manuel du Libraire n'indique pas celte

édition. Balzac faisait le plus grand cas de

Rigault. C'est à lui qu'il adressa, le a 5 mars

t653 , à propos du Tertullien que le savant

magistrat allait publier (î 63 A ,
in-fol.),

cette fameuse lettre où le docteur africain

est si bien apprécié: « C'est un autbeur avec

rr lequel vostre préface m'auroit réconcilié,

ffsi j'avois eu de l'aversion pour luy, et si la

rr dureté de sa diction et les vices de son

«siècle m'avoient desgouslé de sa lecture.

«Mais il y a long temps que je l'estime, et

«que tout espineux et triste qu'il est, il ne

fme parust point désagréable. J'ay trouvé

«dans ses escrits ceste lumière noire, dont

•'il est parlé dans un ancien poëte, et je re-

rrgarde avec autant de plaisir son obscurité

f que celle de l'ébène bien nette et bien tra-

rrvaiUée. Advouons aux délicats que vérita-

ablementson style est de fer, mais qu'ils nous

« advouent aussi que de ce fer il a forgé d'ex-

rrcellentes armes... « Balzac lui écrivait en-

core, le 22 novembre i6Ai (p. 668) :

rr...Quand je m'imagine que c'est le cher et

t dernier confident du grand président de

tcThou, qui est aussi mon cher et parfait

rrami, vous ne sçauriez croire quel advan-

trtage je tire de la seule imagination d'une

rr si illustre société."
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XXI.

Du 1 8 janvier 1 644.

Monsieur, J'ay reccu, avec vostre lettre du 10 de ce mois, la re-

queste de M 1 Guyet à M 1' le Chancelier, de laquelle je ne vous diray

aultre chose, sinon qu'elle me plaist bien davantage que le remercie-

ment de Catulle à Cicérou et cela sans avoir dessein d'offenser la

sainte et vénérable Antiquité.

J'espère que ce placet, si latin et si poli, produira ce qu'il mérite, et

ce que nous désirons, et une affaire sollicitée par Calliope en personne

scaurait-elle mal réussir auprès de nostre Apollon?

J'ay vu, par les dernières feuilles que Rocolèt m'a envoyées, qu'il est

mal servi dans son imprimerie, et qu'on y laisse les fautes que vous

avez pris la peine de corriger. J'en ay trouvé de telles (comme vous

diriez de mots obmis) que si on n'avoit tiré que dix feuilles du volume,

j'arresterois tout à fait l'impression, et me servirois des Elzeviers, qui

m'offrent leur travail et leurs soins, ainsy que vous avez pu voir dans

la lettre du professeur allemand'2 .

Je viens à l'article amer, c'est un mot que je vous dois, avec tant

d'aultres choses. Nous avons tous deux rayson; et vous faites bien de

persévérer, mais je ne fais pas mal de me repentir. Premièrement, je

croy que la cause du deffunt n'est soustenable que par un excès de

charité pareille à la vostre, et que, s'il n'a esté tyran, Bushïs et Pha-

laris ne l'ont point esté. Je croy de plus qu'il m'a voulu mal et qu'il

m'en a fait; et, par conséquent, je croy que ma guerre est juste et que

' Carmen xux.

Ad M. T. Cicebonem.

Disertissime Romuli ncpotum

Quot sunt, quotque fuere, Marce Tulli

,

Quoique post aliis erunt in annis,

Gratias tib^ niaximas Catuilus

Agit, pessimus omnium poeta, etc.

2
Frédéric Gronovius. On sait quelle

charmante lettre de remerciment écrivit,

quelques années plus tard , Balzac aux Elze-

viers, lettre qui parut pour la première fois

dans l'édition de 1 65-2 des Lettres choisies

{
Leyde), et qui , par un fâcheux oubli . n'a pas

été réimprimée dans les éditions de Paris.
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j'a\ droit de détester sa mémoire comme François, comme chrestien,

et comme Balzac 1
:

Implevil modo qui lantis terroribus orbem,

Pressit et indigno regia colla pede

Annibal il le sacer, Brenni furor ilie togati

Concidit, et vivit libéra Borna metu.

Cantet Io longum, sed Io pia Borna triumphe.

Non alias Christi sœvior boslis eral.

lpse etiam Eois laie rcgnator in oris,

Marametes. bostis inilior ante fuit.

Mais remettonsà une aultre fois l'intérest de la Religion et de l'Estat :

le mien, Monsieur, ne doit-il estre compté pour rien? Et il sembleroit

que j'approuverois l'injustice qui m'a esté faite, si je ne me refractois de

fausses louanges que j'ay données; il sembleroit à la pluspart que ce se-

pott mon indignité et non pas la cruauté du deffunt qui m'auroit laissé

au lieu où je suis, au dessous'2 des Grillets 3
, des Raconis 4

et cœtera. le

moindre desquels il faut que j'appelle Monseigneur, moy qui estois

bien premier en datte qu'eux dans les premières pensées de Son Emi-

nence. Ce n'est pas pourtant ce qui me blesse le cœur, et, tout gueux

1 Œuvres complètes, t. II, 2
e

partie,

p. 39 .

2 Le copiste a écrit au dessus, ce qui

forme un contre-sens.

3
Nicolas de Grillet fut évêque de Bazas

de 1 63 1 à iG33, et évêque d'Uzès de 1 633

m l66o. Son nom n'est ni dans Moréri, ni

dans Cliaudon, ni dans nos recueils biogra-

|ilnques contemporains. On a de lui une

Oraison funèbre prononcée dam l'église des

lugushns de Paris, le i'
r

juin i6â3 ,
pour

le très chrestien roi de France Louys le Juste

i Paris, i643, in-/i°).

4 Le copiste l'appelle Draconis. Charles-

François d'Abra de Raconis fui évêque de

Lavaur de 1637 à 1 G A 6 . Il composa plu-

sieurs médiocres ouvrages. Le moins ignoré

(je ne puis dire le plus connu) est le Traite

contre le livre de la fréquente communion

(Paris, i6/i4 et i645, 3 vol. in-U"). On

sait que Raconis a été une des victimes de

Boileau. Voir, sur ce personnage, Tallemant

desRéaux (passim) , dom Liron [Bibliothèque

chartraine), Ricbard Simon [Lettres choi-

sies), l'abbé d'Artigny (Nouveaux Mémoires

d'histoire de critique, etc., t. VII, ebap. x).

M. Sainte-Beuve {Port-Royal ,t. Il, p. i84).

Je dois faire observer que M. l'abbé Maynard

a mis sur Abra de Baconis une note apolo-

gétique au bas de la page 34 1 du tome II

de son Saint Vincent de Paul déjà cité.
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que je suis, j'ay mis mon ame au dessus ries mitres et des couronnes.

Il y a un sujet qui m'est plus proche, duquel je me suis expliqué à

vous. Mais au reste, Monsieur, si mon procédé me succède mal et s'il

recule mes affaires au lieu de les avancer, ut mihi videris ominari, je

suis desjà tout consolé du mauvais succès.

Je ne prétens point tant que mon discours soit un beau discours,

que je désire qu'il passe pour une bonne action, et ne cherche point

tant le nom de grand, éloquent et d'orateur figuré, que celuy d'homme

de bien et de bon François. Je voudrois seulement n'avoir point parlé

de deux personnes qui peut-estre ne vallent pas mes parolles. Mais

à Dieu ne plaise que vostre très-humble serviteur ait mis le bon Dieu

au rang des fantosmes! Ne voyez-vous pas en termes exprès que ce sont

les spéculatifs et les profanes qui courent après ces nouveaux fantosmes

comme1 fortune , destin, maligne influence du Ciel 2
, et que c'est moy qui

les laisse courir après ces fantosmes pour monter à la véritable source

des choses, et conclure par où j'ai commencé, que la guerre est une pu-

nition de Dieu, qui chastie son peuple et cœtera. Les uns disent que c'est

le comte d'Olivarès qui est la cause de la guerre, les aultres que c'est

le cardinal de Richelieu; il y en a qui en accusent les astres ou la co-

mète. Moy qui ne suis ny mesdisant, ny spéculatif, mais qui suis chres-

tien, je trouve dans les maux que nous faisons la cause de ceux que

la justice divine nous fait souffrir. Si j'avois dit le Roy assisté de M. le

prince de Condé et de M. le duc d'Orléans, j'olfenserois sans doute le

dernier, et il semblerait que je luy voulusse faire perdre son rang;

mais je puis dire, il n'y a point de prince estranger qui puisse aller

de pair avec M. le Prince, beaucoup moins avec M. le duc d'Orléans,

beaucoup moins avec le Roy, sans offencer M. le duc d'Orléans ny le

Roy, M. le Prince n'estant qu'un degré pour aller à eux. Hic simile ali-

fjuid videhs, sapienlissime Capellane, si iterum orationem meam videas.

H n'estoit pas question de louer ex professo celuy qui avoit besoing de

1

Le copiste a mis venge, ce qui est in- de son discours, sont si claires, que I on

compréhensible. ne s'explique pas la chicane de Chape-
2

Les paroles de Balzac . dans cHte partie lain.
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deffense et de justification pour la mémoire des choses passées, et

néanmoins le nom de grand Prince le loue assez, et les aultres termes

dont je me sers en parlant de luy. Mais après je delïie le plus bel

esprit de messieurs vos panégyristes de ne rien dire de plus raison-

nable ny de plus fort de cette personne-là, sans se rendre ridicule et

elle aussy.

Pour l'endroit des commissaires et pour celuy du Parlement, j'ayme

encore mieux qu'on le trouve mauvais au Palais royal, que si on le

trouvoit à dire à Paris, et j'ayme mieux ruiner mes petites espérances

que de renoncer entièrement à ma liberté et faire le Sirmond 1 ou le

Ghastelet 2
. Si Son Eminence Mazarine ne me sçait gré de la période

qui est pour luy, il sera fort aisé de l'effacer, et il faudra donner ou à

Mecenas ou à quelque autre Romain les louanges que je luy avois pré-

parées pour l'aultre discours. Je suis très obligé à vostre amitié des

advis que vous m'avez fait la faveur de me donner, et parfaitement,

Monsieur, vostre, etc.

Je seray bien aise de la clausule 3 de la Diatribe; mais je le suis

1 Sirmond (Jean
) , neveu du P. Sirmond

,

le confesseur de Louis XIII , fut un des pre-

miers membres de l'Académie française. Pel-

lisson (l. I
, p. 2 2 2) dit que , rr par la faveur du

«cardinal de Richelieu
, qui l'estirnoit un des

^-meilleurs écrivains qui fussent alors, il fut

rrfail historiographe du Roy, avecdouze cents

«écus d'appointements,» et qu'il rrfit pour

ffce cardinal divers écrits sur les affaires du

rr temps, presque tous sous des noms sup-

posés. « C'était à lui surtout que songeait

Balzac, dans la lettre XX, quand il parlait

avec tant de mépris des Oraisons funèbres

de Louis XIII. Sirmond, en effet, publia en

iG&3 (Paris, in-4 e

) un mauvais discours

intitule : Consolation à la Reine Régente , sur

la mort du Roi.

2
Paul Hay, sieur du Ghastelet, d'abord

avocat général au parlement de Rennes,

puis conseiller d'État ordinaire, un des pre-

miers membres de l'Académie française,

mort en 1 6 3 6 . Il ramassa, dit Pellisson (t. I,

p. 169), plusieurs pièces de divers auteurs

pour la défense du roi et de ses ministres,

les fit imprimer avec ce titre : Recueil de

pièces serrant à l'histoire, et mit au devant

cette longue préface qui est comme une

apologie du cardinal de Richelieu. M. B. Hau-

réau (tomeX de la Nouvelle biographie géné-

rale, col. 71) prétend que Richelieu appe-

lait familièrement Chastelet son lévrier, don-

nant ainsi raison d'avance à la sévérité du

jugement porté par Balzac sur la bassesse

du personnage.
3 De clausula, conclusion. Le mot man-

que dans le Dictionnaire de l'Académie et
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beaucoup plus de cette clausule de vostre lettre: Je commence à trouver

qu'il y a longtemps que vous me resteriez mes lettres. Qu'il y a de bonté et

de tendresse cachée sous ces mots, et qu'il faut que vous m'aymiez

pour estimer si fort des choses de si peu de prix! Je vous envoyé les

derniers vers que j'ay faits; mais vous ne vous estes pas souvenu de

me renvoyer vostre sonnet. Je desirerois que la Diatribe fut dédiée ou

à M. le Chancelier ou à M. d'Avaux, ou à M. le Bailleul, et nostre

cher pourroit méditer deux douzaines de lignes qui luy pourroient

servir à luy et à moy.

Je n'exige rien de vous d'extraordinaire ny d'incivil , mais je ne sçau-

rois m'empescher de vous dire que vous me devez plus aymer que

vous ne devez adorer le mort. En mesdisant de vous et de vos ou-

vrages, il vous a fait payer par vanité quelque chétive pension, prise

de l'argent qu'il desroboit au public, et moy qui pour le plus n'ay que

mille escus de rente \ je vous les donne dès aujourd'huy, si vous me

voulez faire l'honneur de les accepter. Prenez-moy au mot, et vous

verrez quel homme je suis.

Dans le discours à la Reine où il y a Princes et Ministres, capitaines et

soldats, tous ont desrobé, il fault mettre, s'il vous plaist, Empereurs et

Roys, Conseil et Ministres, tous ont desrobé.

XXII.

Du 21 janvier i6ii.

Monsieur, Je vous assassinay, il y a trois jours, de la multitude de

mes escritures. Hœc satis illuderat. Voicy encore une recharge, et parce

qu'il m'importe de sçavoir en quelle disposition sera pour moy le Car-

dinal Mazarin après la lecture du Discours, je vous suplie d'essayer de

le descouvrir et de m'en mander la vérité. S'il est galand homme, et

dans celui de Trévoux. M. Littré n'en a cité

qu'un exemple tiré de Calvin.

1

II faut rapprocher ce renseignement des

détails que, neuf ans plus tard, Balzac don-

hélanges.

nait sur sa modeste fortune dans un curieux

document dont la découverte est due à

M. Babinet de Bencogne , et que l'on trou-

vera à ïAppendice.

6o
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qu'il me veuille obliger, j'ay de quo-y n'estre pas ingrat, et je lui adres-

serons dans peu de jours mon Cleophon sive 1 De la Cour, c'est à dire

tout ce que vous avez veu des ministres et des favoris qui peut faire

un vol amette exquis, et estre divisé en neuf chapitres raisonnables,

affin qu'il y en ait autant que de Muses 2
. Ce seroit dans cet avant pro-

pos que je parlerois de Casai 3
et de tout le reste comme il fault, mais

je ne veux point faire d'avances sans estre asseuré du succès de ma

dévotion, et, si vous trouvez quelque sarbatane 4 propre pour luy faire

porter de ma part le désir que j'ay de le servir, peut-estre qu'avec

toute sa haulte faveur il ne rejetteroit pas la bonne volonté d'un arti-

sant, lequel, aussy bien que Michel-Ange, peut mettre en enfer un

cardinal ennemy 5
, et immortelles inimicilias exercere. Si vous me rendez

cet office, je ne pense pas que ce doive estre par le moyen de

M. Silhon 6
;

car, bien que je l'aye tousjours connu vertueux et mon

amy, néanmoins la pauvreté se regarde en toutes choses, et, vous ex-

cepté, je n'ay point encore veu de docteur qui ne fust intéressé et qui,

1 Au lieu de sive , le copiste a écrit sieur,

comme si la Cour était une seigneurie de

Cléophon. L'ouvrage dont Balzac parle ici

est Arislippe, ou De la Cour, qui ne parut

qu'après sa mort (Leyde, Elzevier, 1 658 ;

Amsterdam, Elzevier, i664, pet. in-12).

Dans les OEuvres complètes, YArislippe oc-

cupe les pages 12g à 190.
2 L Arislippe parut diviscen sepl discours.

1 Tout le monde sait que, le 26 octobre

i63o, au moment où, devant Casai, l'ar-

mée française et l'armée espagnole en ve-

naient aux mains, Mazarin, alors âgé de

vingt-huit ans, s'élança entre les combat-

tants, apportant la nouvelle d'une trêve qu'il

avait eu l'habileté de faire accepter aux

deux généraux , et appelant par cette har-

diesse heureuse la célébrité sur son nom.

Voir, sur l'incident de Casai, M. V. Cousin :

La jeunesse de Mazarin.

4 On disait autrefois sarbatane (de l'es-

pagnol cerbatana) aussi bien que sarba-

cane, mais cette dernière forme a toujours

été plus usitée.

5
Allusion au tableau de Michel-Ange, le

Jugement dernier. Ce n'est point un cardinal

que le sublime peintre a représenté dans la

fresque de la chapelle Sixtine , c'est un simple

maître des cérémonies de la cour pontifi-

cale, messer Biaggio. Voir le livre de M. Ar-

mengaud : Rome (in-fol., 1 856 , p. 126).
0 Jean de Silhon, né à Sos, dans l'Agc-

nais, à la fin du xvi
e
siècle, mort à Paris en

1GG7. Il fut secrétaire du cardinal Mazarin,

conseiller d'État, membre de l'Académie

française. Il a été loué par Guy Patin et par

Bayle, et aussi par Chapelain et par Pellis-

son. Balzac lui a écrit plusieurs lettres ami-

cales (p. 35a, 458, 684, 686, etc.).
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en matière de livres, servist fidèlement les au! 1res docteurs. Tout ce que

dessus est remis à vostre bon jugement, et quand le Cardinal ne sçaura

rien de ma part et ne fera rien pour moy, je n'en seray pas extrême-

ment affligé ; vostre seule amitié m'est nécessaire
,

je me puis passer

des aultres choses facilement. Et au reste, en l'occasion présente, je

seray très aise que l'on sçache que j'ay eu la discrétion de ne vous

rien communiquer qui vous put desplaire; mais aussy, pour mon inté-

rest et pour mon honneur, vous ne devez pas estre fasché que l'on

sçache qu'il n'y a que le seul endroit dont est question qui ne vous

pouvoit pas estre agréable.

Mandez moy quel est ce gouvernement de Nostre Dame de la Garde 1

et si le poète en tire de grands appointemens. Il faudra lui respondre

au premier jour et au seigneur Colletet 2 par le premier ordinaire.

Depuis le sonnet médisant, le cher Ménage et le furieux Ogier 3 se

sont-ils veus et racommodés? Si le dernier [ne] se pend un jour de

1

Georges de Scudéry avait reçu de Ri-

chelieu, en i6A3, le gouvernement de

Nolre-Dame-de-la-Garde

,

Gouvernement commode et beau

,

A qui suffit, pour toute garde,

Un suisse avec sa hallebarde

Peint sur la porte du château.

(
Voyage de Chapelle et de Bachaumont , p. 89

de l'édition de M. Tenant de Latour, dans

la Bibliothèque clzéoirienne). Les vers de

Chapelle et de Bachaumont sont d'autant

plus plaisants
,
que Scudéry avait fait une

plus pompeuse description de sa forteresse.

* Pour Guillaume Colletet, qu'il me soit

permis de renvoyer à XIntroduction aux

Vies des poètes gascons, publiées d'après le

double manuscrit que possédait la biblio-

thèque du Louvre des Vies des poêlesfran-

çais (Vans,, Aubry, 1866).
3
Ogier (François), qui fut prédicateur

du roi et qui est souvent appelé dans les

écrits de ses contemporains le prieur Ogier.

eut de terribles querelles avec le P. Garasse

(Jugement cl censure delà Doctrine curieuse,

1623, in-8°) , avec le frère André (Apologie

deM.de Balzac, 1627, in-8°). Balzac se

montre ici bien cruel à l'égard de celui qui

avait autrefois si chaleureusement défendu

sa cause contre le jeune feuillant. M. P. Pa-

ris a publié, d'après les manuscrits deCon-

rart, une curieuse lettre inédite de Fr. Ogier

à Balzac (page 111 du tome IV des Histo-

riettes). Tallemant des Réaux (page 218 du

tome V
)

parle ainsi du Sonnet médisant :

rr Ogier, le prédicateur, fit en ce temps là un

«Sonnet qui disoit qu'il estoit surpris de

rrvoir que Ménage persécutoit un pédant

rrbien moins pédant que luy...» Tallemant

ajoute : fr Ogier est hargneux et grossier, et

«peut estre aussy pédant pour le moins

rr qu'un autre: pour l'éloquence, il se prend

"pour le premier homme du monde. On les

rr accommoda."

60.



476 . LETTRES

ses propres mains, ce ne sera pas sa faute; ce sera une assistance par-

ticulière de son Ange gardien, qui, à mon ad vis, doit bien veiller pour

pouvoir empescher ce mauvais coup.

Je vous envoyé deux copies de mon Chrislus nascens 1
, ou en la langue

des devosts, de mon petit Jésus. L'une pour M' d'Andilly et l'autre

pour M r Vincent 2
, en cas qu'il y ait commerce entre luy et Mr d'An-

dilly. Je suis de toute mon ame, Monsieur, vostre, etc.

Je ne sçay si M 1' de Grasse aura receu une de mes lettres qui a esté

adressée à mon neveu.

XXIII.

Du a5 janvier 16/16.

Monsieur, Il estoit résolu hier que je vous escrirois aujourd'huy

une demie main de papier. Mais il ne me reste qu'un petit quart

d'heure jusqu'au départ du courier, et la journée que je vous avois des-

tinée m'a esté ravie par des importuns. Je vous envoyé la cession que

j'ay faite à Rocolet de mon privilège, pour le volume qu'il achève

d'imprimer et pour le Discours à la Reine, auquel Rocolet, Monsieur,

(bien loin de luy faire part des mistères denostre amitié) j'escrivis, il

y a plus d'un mois, qu'il ne vous parlast point de mon discours, si

vous ne luy en parliez le premier, n'osant pas luy en dire davantage,

de peur de luy en dire trop, et parce que je sçay la portée de son gros

esprit. Reposez-vous donc sur ma discrétion et ne doutez point du res-

pect que je vous porte. Je feray plus que vous ne désirez de moy, et, si

je suis obligé de publier un manifeste pour defl'endre mon honneur

et celuy de ma constance (à quoy je suis dcsjà préparé), je protcste-

ray en termes exprès, nec sine honorificentissima nominis vestri mentione,

que ce particulier est la seule chose dans laquelle je ne suis pas de

vostre opinion.

1 Le Chrislus nascens est à la page 3 1 de la seconde partie du tome II des Œuvres

complètes. — 2
Saint Vincent de Paul.
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Quodfclixfaustumque sit, et per phires autumnos m Colomcrio suo otietur

cum Joanne Capelano invictissimus princeps. Je m'en devois estre advisé

de moy-mesme pour faciliter l'intelligence du lecteur Germain. Et je

suis fasché que vous ayez cet avantage surmoy. Mais, à propos de Ger-

main, ce Gronovius Federic 1 n'est pas si docteur à la douziesme que

vous vous imaginez, et outre qu'il est fort vertueux et bon amy, il a

une grande et exquise littérature, et n'a pas plus de trente deux ou

trois ans 2
.

Ne verrons-nous jamais la fin de la Diatribe ny des Discours? Je

vous suplie, Monsieur, de grossir le ton de vostre voix la première fois

que vous parlerez au massif, et de luy dire que, si on ne corrige très-

exactement les cartons que j'envoyeray quand j'auray reçeu le reste

des feuilles, il ne faut plus parler de commerce ensemble. Je n'ay

point receu des nouvelles du petit; mais, s'il a de quoy contraindre le

débiteur, cur non Deum et hominum implorât fidem, et pourquoy ne se

sert il pas des remèdes du bon M r de Racan, que j'ay veu, en pa-

reille occasion, defîendre luy-mesme, avec deux sergents, la tapisserie

d'un comptable, sur lequel il estoit assigné 3
? Je pense bien qu'on fait

plus de cas d'un soldat que de douze docteurs de Sorbonne; mais je

ne pense pas pourtant qu'on ait encore donné aux soldats des pensions

sur les bénéfices; et, quelque ingrate et brutale que soit la Cour, il y

a certaines grâces qu'elle ne sçauroit s'empêcher de faire aux docteurs.

Le mal est pour moy que je suis des docteurs malheureux et disgra-

tiés. Mais, si j'avois de la santé, je me mocquerois bien du malheur et

de la disgrâce.

Je vous demande la vie du Servite et nostre Diatribe imprimée le

plus tost que faire se pourra.

' Le copiste a métamorphosé le prénom

Frédéric ou Fédéric en ce mot latin : fœderis.

' Balzac était bien informé tant au sujet

de l'âge qu'au sujet du mérite de Gronovius :

le savant philologue, né le 3 septembre 1611,

n'avait alors que 3s ans et quelques mois.

3
Voilà une bonne anecdote à joindre à

toutes celles qui nous ont été conservées par

Tallemant des Béaux, soit dans son histo-

riette sur le digne ami de Malherbe, soit

(passim) dans diverses autres historiettes.
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M 1
' l'Evesque de Grasse doit avoir receu ma lettre, et je vous prie

de me tenir en ses bonnes grâces. Je ne sçay ce que je vous escris, tant

je suis pressé, mais je sçay bien que je suis plus qu'homme du monde,

Monsieur, vostrc, etc.

Je vous ay escrit par les deux ordinaires de la semaine passée.

XXIV.

Du 38 janvier tft'ih.

Monsieur, Je vous escrivis de more, il y a trois jours, mais si à la

haste que je n'eus pas le temps de vous coppier une épigramme, par

laquelle je vous dédie un certain recueil de Pièces rustiques, qui sera à

la fin de mon volumette. Toutes les pièces sont choisies, et de la compo-

sition d'excellens poètes, mais dont le plus ancien ne passe pas le pon-

tifîcat de Léon dixiesme. Avec vostre permission, nous donnerons pour

tiltre au Uecueil ; Rus et lusus ruslici liber adoplivus, recueilli de plu-

sieurs autheurs anonimes. Voicy l'épigramme, sive dedicatio opens :

Ad Joannem Capellanum.

Hi-ne tibi colles, hœc sylva, hic gemmeus amnis'.

Et domus et dominus vilia semper erunt?

Sunl hic Dî, Capelane, tamen; sunt plurima cœli

Mimera , sunt mentis gaudia vera bonae.

At si nulla mei tangit te gloria ruris,

0 decus, 0 urbis sceptra tenentis amor,

Non ideo offendent fastidia tanta sodalem

,

Desinet aut oculis velle placere tuis;

Accipe seleclos alieni ruris honores,

Quaeque lulit doclo vomere cultus ager.

Qui coluere, piis simt nomina grata Camœnis.

Nec veteri soboles inficienda Rcmo ;

Nomina sed lateant; tibi sat se Roma probabit.

Rarbaraque Ausonius poma negabit odor.

Cette épigramme, Monsieur, ne vaut-elle pas bien une Epislre dé-

Œuvres complètes, t. II. 2' partie, p. ki.
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dicatoire, et, puisque vous estes si constant à mespriser mon village et

les fruis de mon village, ne trouvez-vous pas belle mon invention de

vous envoyer un aultre village, et des fruis d'autruy jusques à Paris?

Les fruis seront exquis et romains, n'en doutez pas, et il y aura tel

plat que vous n'estimerez guères moins que Beatus Me qui procul nego-

tiis, ut prisca gens mortalium 1
. Fracastor 2

,
Naugerius 3

,
Flaminius 4

, Bu-

chanan 5
, Suliola 0

(?) et autres semblables, sont mes jardiniers; mais

souvenez-vous que je vous dis leurs noms à l'oreille, et qu'il faut que

le lecteur les devine, et que, par l'odeur des pommes, il juge de leur

terroir. Au reste, Monsieur, trouvez-vous bon que je me resjouisse

1 Beatus illc, qui procul negotiis,

Ut prisca gens mortalium.

Quinti Horatii Flacci Epodon liber, od. n , v. 1 et a.

2
Fracastor (Jérôme), le poëte-médecin

,

auteur de Syphilis (Vérone, i53o, in-4°),

ce poëme que tant de critiques ont regardé

comme le plus admirable de tous les mo-

dernes poëmes latins, et que Jules-César

Scaliger, si sévère pourtant, appelle divin

dans le livre VI de sa Poétique. Voir, sur

Fracastor, les nombreux témoignages re-

cueillis par Teissier (tome I des Eloges des

hommes savants, tirés de l'Histoire de M. de

Thou, p. 169-178).
3 Le copiste a écrit : Hangerius. Nauge-

rius est le nom latinisé d'André Navagero

,

né à Venise en 1 483, mort à Blois en 1 5-29.

Bonsard, dans une lettre écrite à Antoine

de Baïf à propos de la Pœdotrophie de Scévole

de Sainte-Marthe, lettre publiée plusieurs

fois et tout récemment encore par M. Achille

de Bochambeau (en tête de son volume La

famille de Ronsart, 1868), s'exprime ainsi :

ffJe le veux préférer (le livre de Sainte-

r Marthe) à tous ceulx de mon siècle, voire

rrquand Bembe et Naugere et le divin Fra-

ff castor en devroit estre courroussez . . . »

Consulter sur Naugerius le Manuel du Li-

braire et la Nouvelle Biographie générale :

les deux articles (le dernier de M. Léo Jou-

bert) sont faits avec beaucoup de soin.

1 Marc-Antoine Flaminio, mort à Borne

en i55o. Ses poésies ont été recueillies avec

celles de son père en 17 A3 : Carmina,

edente Fr. Mancuriio (Padoue, in-8°). L'an-

née suivante, Capponi publia à Bologne :

M. Ant. Flaminii cpistolce familiares, nunc

primum edilœ et argumentis, nolis, auctoris

vita, aliisque accessionibus illuslratœ (in-4°).

Le nom de Flaminius figure dans le Scali-

gerana, dans de Thou, dans Teissier, dans

Moréri , dans Bayîe , dans le Menagiana , etc.

5 Sur Buchanan (Georges) les citations

seraient facilement innombrables. On en in-

dique déjà beaucoup dans les Eloges des

Savans et dans les articles des Dictionnaires

de Moréri et de Bayle.

8
Je n'ai pu réussir à reconstituer le nom

,

qui doit être fort estropié, de cepoëte latin.

J'avais pensé d'abord à un auteur italien du

xvi
c

siècle, Hubert Foliela ou Fogliela;

mais cet historien de la ville de Gênes, ce

biographe des hommes célèbres de la Li-

gurie, fut-il jamais autre chose qu'un pro-

sateur? Nulle part je ne vois la moindre

mention de ses poésies.
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avec vous de ce que j'auray de quoy faire un gros volume ad Atlicum

des lettres que vous m'avez envoyées, et en vérité je croy que ce sera

le plus agréable de tous mes volumes. Je vous tiendray jusqu'à un

billet, et n'en soyez point en peine; mais il faut attendre pour cela

une commodité aussy seure qu'a esté celle de M 1' d'Argence.

Pour vostre beau sonnet réformé, vous auriez mon petit Jésus,

changé en quelques endrois, si mon copiste ne s'estoit allé promener

à la ville. Quand il sera de retour, il en fera quelques copies que je

vous envoyeray par le premier ordinaire. Vous me ferez bien la faveur

de faire rendre mes lettres à M r
le Gouverneur de Nostre Dame 1 et au

poète du fauxbourg S' Marceau 2
.

Je suis Monsieur, vostre, etc.

XXV.

Du 1" février 16&6.

Monsieur, Vos yeux sont très-bons pour voiries choses présentes,

et vos raysonnemens sont encore meilleurs que vos yeux pour juger

de l'avenir. Je sçay d'ailleurs que mon seul intérest vous intéresse dans

les advis que vous me faites la faveur de me donner, et qu'il n'y eust

jamais d'amitié plus noble ny plus magnanime que la vostre. Aussy,

Monsieur, reçois-je tout ce qui m'est annoncé par vous, comme propo-

sition d'éternelle vérité, et vous me feriez grand tort si vous doutiez

de ma foy, de ma déférence, de mon zèle et de tou'tes les autres qua-

lités qui accompagnent la vraye dévotion. Ma pensée n'est point

exagérée par ces dernières parolles; et je vous jure sérieusement, et

par un serment qui n'est point poétique, que mihi unus es pro omnibus,

et que cette pure et généreuse amitié qua me dignaris amantem est le

Colletet (p. 22-2/1). On sail que cette mai-

son , située dans l'ancienne rue des Morfon-

dus (aujourd'hui rue Neuve-Saint-Etienne),

avait été habitée par Ronsard.

1

Scudéry.
2 Guillaume Colletet. Voir dans les Vies

des poètes gascons , déjà citées, une note, à

la suite de XIntroduction , sur la maison de
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souverain bien que je pense avoir trouvé en cette vie. Voylà l'essentiel

de ma lettre et ce que mon cœur avoit à vous dire.

Je viens au moins important, et vous prie de croire que la publica-

tion de mon discours n'est point une chose que je désire avec ardeur.

Il me suffit d'avoir parlé eu homme de bien, et suis résolu de me taire

à 1 advenir, puisque les vérités le plus sagement et le plus discrète-

ment proposées ne laissent pas d'estre odieuses et de faire mal aux yeux

et aux oreilles des supérieurs.

Rocolet ne me mande rien de Mr
le Chancelier: c'est qu'il veut faire

le fin et me donner le change d'une autre façon; mais c'est un faquin

en toutes façons, et je suis bien aise pourtant de pouvoir luy mander

qu il suprime le Discours, sans qu'il commisse que j'aye eu aucun

advis de Paris, pour la réformation dudit Discours.

Au reste, Monsieur, vous me béatifiez de m'offrir une occasion de

vous servir en Saintonge. Nous y trouverons des [amys] et. s'il en est

besoin, je y envoyerai un homme exprès, docte et intelligent en telles

matières, qui vous empeschera d'estre trompé. J'attehs cependant

vos procurations, et prétens de vous faire voir qu'encore que je ne

sois pas homme d'affaires, je sç.ay tourmenter d'une étrange sorte ceux

qui le sont. En un mot, mon cher Monsieur, l'excès de mon affection

supléera au défaut de ma connoissance. J'achève ce mot dans une

extrême précipitation.

Je suis, Monsieur, vostre, etc.

Il faut pourtant que vous sçachiez que je me sens très-obligé aux

nouvelles faveurs que j'ay receues de M r Ménage. L'addition est trop

belle et trop avantageuse pour moy. Je vous ay escrit par les quatre

derniers ordinaires. Je vous prie que mou Christus nascens ne soit veu

que comme je vous l'envoyé.

f»
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XXVI.

Du 7 février i64/i.

Sit hoc inter res judicatas. En tout l'empire de la vertu il n'est point

de bonté ny de sagesse pareille à la voslre; et en tout celuy de la

volupté point de douceur ny de délices comparables à celle de vostre

communication. Il y a mesme je ne scay quoy qui chatouille dans les

blessures qu'on reçoit de vous, et vous me blasmez avec tant d'amour,

que vos blasmes me sont des faveurs, et que je croy vous devoir remer-

cier de l'obligeante manière que vous apportez à me contredire. Je le

fais, Monsieur, de tout mon cœur et avec tant de respect pour vous,

que je ne veux plus vous répliquer, quoy que je le pusse faire très-

aisément. Il est juste que le dernier mot vous demeure et que vostre

authorité impose silence à ma raison. Ce sera au public, s'il en esl

besoin, à qui je rendray compte de mon procédé.

Instabilis nec nos animi justa arguel unquam

Posterilas, nec quinque annos laudasse Neronis,

Aut laudes célébrasse tuas. Armanrle, pigebit,

Gum nondum darnnatus eras.

C'est à dire, en langue vulgaire, devant qu'il cust fait mourir de faim

la bonne Reyne Marie 1 et que le Roy Louis le Juste l'eust accusé en

mourant d'estre cause de sa mort'2
. Si au reste vous avez trouvé dans

1

C'est là une exagération de rhéteur.

Balzac a changé un dénûment relatif en

une misère absolue, extrême. La vérité est

que Marie de Médicis mourut, âgée de près

de soixante-dix ans, d'une fièvre compliquée

des plus graves accidents (3 juillet 16^2).

Il ne faut pas oublier que le cardinal de

Richelieu lui avait fait accorder, le 20 mars

de l'année précédente, un secours de cent

mille livres (Bazin, Histoire de France sous

Louis XIII, t. III, p. 90). Balzac, qui

avait fait un grand éloge de Marie de

Médicis dans une lettre à Richelieu, du

i5 mai i6ao (p. Il du tome 1 des Œuvres

complètes), en reparla très-favorablement,

à plus de vingt ans de distance, dans celle

des Dissertations politiques qui porte le

singulier titre de : Les baisers de Pénélope

(t. II, p. 5oi). Repoussant d'avance les

attaques de M. Michelet, il dit en cet en-

droit : ff Cette bonne reyne, que nous sça-

ffvons n'avoir pas esté moins chaste que les

t poètes nous figurent leur Pénélope. ...»

' Le P. Griffet (Histoire du règne de
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mes lettres quelque terme qui vous a desplu, je vous suplie de n'eu

point accuser mon intention, et de pardonner à un pauvre homme qui

a mal dormi la nuit et qui vous escrit à la haste le matin, le plus sou-

vent sans revoir ses escritures.

Je suis très satisfait de M r Ménage et de tout ce que j'ai veu dans

son billet, quoyque peu content de la peine qu'on vous donne de

courir après le privilège. Vous devez avoir receu le mien, que vous gar-

derez, s'il vous plaist, jusqu'à ce qu'il le faille mettre entre les mains

du sieur Rocolet.

J'attens la dissertation Salmasienne et la vie du Père Paul, et vostre

jugement en quatre lignes de la guerre de nostre Monsieur Arnaut

avec le Père Petau an scilicet propitium Martem nostro illi futurum exis-

limas ?

Vous estes, ut semper, très-ingénieus et très-galand sur le sujet de

Paris et de Gorinte, qui n'est aujourd'huy qu'un meschant village et

qui ne vaut pas une paroisse de trois cens livres de rente 2
.

Le petit m'a escrit par le dernier ordinaire, et sa lettre est du 3o du

mois passé; il me mande qu'on lui faisoit espérer de luy donner le len-

demain le reste de mon argent. Quoy qu'il en soit, je désire luy tesmoi-

Louis XIII, t. III, p. 601, 602, etc.) ne

dit rien de cette accusation in extremis.

Michel Le Vassor garde, à ce sujet, le

même silence (Histoire de Louis XIII , t. VI,

p. 691-703). Enfin, M. Bazin ne parle pas

plus que ses devanciers de l'incident ra-

conté par Balzac (Histoire de France sous

Louis XIII, t. III, p. 209-219).
1 «Le savant et respectable Père Petau,"

comme l'appelle M. Sainte-Beuve (Port-

Royal, t. II, p. 182), tree profond auteur

rrde la Doctrine des temps et des Dogmes

tt théologiques » ( ibid. , p. 1 8 3 ) , écrivit

,

contre la Fréquente communion d'Arnauld.

un gros livre intitulé : De la pénitence pu-

blique ( 1 6 4 4 ) . Voir sur le P. Petau l'ample

article du tome XXXVII des Mémoires de

Niceron, article dû à la savante plume du

P. Oudin. On trouvera dans ces cent qua-

rante pages les détails les plus complets sur

la vie littéraire de l'adversaire d'Arnauld et

de Saumaise.
2 Le nom de Çorinthe est amené ici à

l'occasion de Paul de Gondi . sacré à Notre-

Dame, le 3i janvier 1 G44 , archevêque in

partibus de Gorinthe, ainsi que nous avons

déjà eu l'occasion de le rappeler. De nos

jours, comme du temps de Balzac, Gorinthe

n'est plus guère qu'une misérable bourgade.

Voir Chateaubriand, Itinéraire de Paris à

Jérusalem (première partie).
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gner ma reconnoissance sans attendre davantage, et je vous suplie,

Monsieur, de luy faire prendre dix ou douze pistoles, pour sa foire

S 1 Germain, sans que je prétende par Là m'estre acquité de l'obligation

que je luy ay . S'il ne vous va voir, vous me ferez bien la faveur de luy

donner cet advis par un billet de deux lignes et de luy mander que je

luy ay escrit par la voye de Rocolet.

Je vous fis sçavoir, il y a huict jours, combien je me sentois honoré

d'estre vostre agent en ces quartiers. Envoyez-moy les pièces néces-

saires pour cet effet; mais parecque difficilement il se trouvera des

fermiers qui se veuillent charger de faire porter le prix de leur ferme

à Paris, il ne faudra point apposer cette condition en la procuration

qui sera envoyée pour affermer. Il suffit qu'ils s'obligent de payer à

Angoulesme et c'est moy qui me charge de vous faire tenir vostre

argent.

J'ay encore changé mon Christus nasrciis, et je vous avoue que je

suis un importun et peut-estre un impertinent changeur.

J'escriray à nostre très cher M r Lbuiîier par le premier ordinaire et

n'ay pas une minute de temps pour escrire davantage.

Je suis, Monsieur, vostre, etc.

XXVII.

Du i5 février 1 644.

Je vous jure, avec la formule si sciensfallo, que je n'ay jamais rien veu

de si sage que la lettre de M r d'Andilly à Monsieur le premier président

do Toulouze 1
. Les choses m'en plaisent infiniment, mais d'ailleurs les

' On trouvera cette pièce, qui est en effet

très-remarquable, dans les Lettres de M. Ar

nauld d'Andilly (p. 458-466 de l'édition de

1 665, Lyon, in-i 2). C'est la lettre CCLXXIV

à M. de Monlrave, premier président au Par-

lement de Tolose, sur le sujet de l'Histoire de

\l. le Président de Gramond. Arnauld d'An-

dilly a parlé de sa querelle avec le président

de Gramond (p. 1 3 2-1 33 de ses Mémoires,

édition de 1734, Hambourg). Voir encore,

sur celle affaire, YAvis mis en tête desdits

Mémoires par l'abbé Goujet (p. iv, v, vi).

M. Sainte-Beuve a dit de la lettre à M. de

Montrave (Port-Royal, t, II, p. 258) : ail
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paroles sont si justes et si bien placées, si pures et si nuées à leur sujet,

que je ne craindray point d'asseurer que celuy qui les employé de

la sorte possède 1 atticismc de la cour; et saporem illum vere urbanum

quem nos provinciales (si vous ne m'en voulez pas excepter) adeo non

novimus ul ne suspicemur quidem, et cœtcra. Mais, Monsieur, que veut dire

ce Gascon, d'accuser un Romain de lascbeté; je dis un Romain de la

saine République, et devant que Pompée et César eussent tout gaslé?

N'est-ce pas l'historien dont vous m'envoyastes l'histoire et une lettre

latine, il y a quelque temps? Per Dio Sanlo voilà un beau juge de

l'honneur et de la réputation des hommes 1
!

Les Jesuittes m'ont fait voir un livre qu'ils disent estre de la façon

de M 1' le Prince 2
, et certaines lettres de Mr de Marca 3

,
qui s'est travesti

en M 1' Eusebe. Je suis fasché que nos amys se brouillent ainsy avec

«y a, dans cette réponse, quelques accents

« élevés qui sentent l'honnête homme et

« l'éloquente famille.»

1

Balzac ne pouvait apprécier avec bien-

veillance un auteur qui, en continuant

l'Histoire du président de Thou, d'abord

deiôioà 1617 (Paris, 1 64 1, in-fol.), en-

suite jusqu'en 1639 (Toulouse, iG43,

in-fol.), avait flatté Richelieu autant qu'il

avait attaqué la plupart des adversaires du

cardinal. Guy Patin est encore plus sévère

que Balzac, lui qui ne craint pas de dire

(t. I, lettre 91): «Son livre est peu de

«• chose. . . il est rempli de faussetés et de

« flatteries indignes d'un homme d'honneur. »

Bayle, plus équitable, a déclaré que l'his-

toire de Gabriel de Barthellemi de Gramond

est estimée, rappelant de plus que «les

« étrangers l'ont jugée digne de leurs

» presses, tant en Hollande qu'en Allemagne.»

Il loue aussi la bonne latinité du livre. Co-

lomiez, dans sa Bibliothèque choisie, a été

non moins favorable (pie Bayle à l'historien

toulousain.

2
C'était vrai. Le livre du prince théolo-

gien parut, en iG44, sous le voile de l'ano-

nyme, avec ce titre : Remarques chrétiennes

et catholiques sur le livre de la Fréquente

communion. Voir, sur cet ouvrage , M. Sainte-

Beuve et la piquante citation qu'il tire des

Mémoires du P. Rapin [Port-Royal, t. II.

p. i85).
3
Ces lettres n'étaient point de Marca.

Voici ce qu'en dit M. Sainte-Beuve (ihid.,

p. 1 83) : «Les lettres d 'Eusebe à Polémarque ,

«attribuées au Père Lombard , et qui avaient

tr précédé de peu le volume du P. Pelau,

«r lettres écrites par un soi-disant évêque

ffà un soi-disant haut personnage, homme

ffde guerre et capitaine, affectaient des airs

«cavaliers et sentaient le collège à pleine

ff gorge.» Dans les Supercheries littéraires dé-

voilées, deQuérard (édition de MM. G. Bru-

net et Jannet, t. I, a" partie, col. 1266),

c'est aussi le P. Nicolas Lombard, jésuite,

qui est signalé comme l'auteur de la Lettre

d'Eusebe à Polémarque sur le livre de M. Ar-

nauld (Paris, Hénault, iG44, in-4"). La

même année , le P. Pin thereau .jésuite
,
prit en-

core le pseudonyme d'Eusèbe pour répondre
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nos ainys. Mais, sans entreprendre de décider la doctrine contestée,

et après avoir dit quœ supra me nihil adme, je ne voy point d'esprit, à

le considérer dans la pureté de son naturel, qui soit de la force de

celuy à qui tant de gens déclarent la guerre. Celle dont me menasse

le brave de vostre lettre 1 est certes digne de luy, et je vous avoue

qu'il pouvoit estre vaillant contre moy, mais vous m'avouerez aussy

que pour cela il ne se raquiteroit pas de ses pertes, et que, son inlé-

rest luy devant estre plus proche que celuy de son allié, il devroit

battre toute la France qui met en proverbe sa poltronnerie, et le chante

depuis Amyens jusques à Bayonne. S'il continue à me menasser, il tant

que je luy dédie la vie de son allié, et que je luy face une Epislre qui

soit cligne de l'histoire. Y aura-t-il toujours de la tyrannie, et la vérité

ne trouvera-t-elle jamais de protection? Mais encore le tyran mort

valoit quelque chose : cetluicy n'est guères plus grand guerrier que le

Drancès de Virgile 2
; et si on soullroit son joug avec patience, non lan-

tum a libertate sed etiam a servilute degeneraret gcnus humanum.

Je ne sçay pourquoy je vous ay parlé de Mr Vincent 3
: cet article

à ce qu'il appelait le libelle diffamatoire inti-

tulé : Théologie morale des jésuites (par

Antoine Arnauld).

1 Le cardinal Mazarin, comme on le voit

clairement par une des phrases qui suivent,

où est établi un parallèle entre le tyran

mort, qui valait au moins quelque chose

(Richelieu), et le tyran vivant, qui, pour

Balzac, semble en ce moment ne rien valoir

du tout. Je dis en ce moment, car, en

d'autres occasions, Mazarin fut tout autre-

ment jugé par le correspondant de Chape-

lain. Voir surtout une lettre du 3 avril iG44

(p. 686 du tome I des OEuvres complètes),

où te successeur de Richelieu est déclaré

ffsi nécessaire au bien général du monde."

Voir encore une lettre à Mazarin du 7 no-

vembre 1 6 A 1 (p. 99A), où Balzac s'écrie,

tout en protestant qu'il ne veut rien ampli-

fier et qu'il repousse les exclamations ora-

toires : rr C'est prendre son rang, par ad-

crvance, entre les demi-dieux de l'histoire, et

rr estre véritablement de l'ancienne Rome »

2 Drancès, ainsi caractérisé [Mneid. lib.

XI, v. 3/io, 3/ii) :

Largus opum, et lingna inelior, sed frigida bello

Deitera. . .

Drancès, auquel Turnus dit un peu plus

loin :

. . . Quid cessas? An tibi Mavoii

Ventosa in lingua, pedibusque fugacibus islis

Semper erit. .

.

3
Vincent de Paul qui, très-influent sur

l'esprit de la reine régente, aurait, plus faci-

lement que tout autre, pu l'aire obtenir à

Balzac un de ces gros bénéfices qu il désira

toujours si vivement , tout en ayant l'air de

les dédaigner.
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vous aura pu donner mauvaise opinion de moy et de ma philosophie.

Mais, si vous avez le don de pénétration, vous pouvez lire dans mon

cœur que je refuserois l'archevesché de Tolède, si on me le vouloit

donner, à la charge seulement de dire le Bréviaire. Je ne demande

que du loysir, mais avec un peu plus de et cœtera.

Je suis en peine, Monsieur, de quelques lettres et de quelques vers

dont vous ne m'escrivez rien. Peut-estre que j'en sçauray des nouvelles

samedy, et cependant on vous fait une seconde copie de l'Epigramme;

mais vous ne la sçauriez bien entendre, si par malheur les lettres se

sont perdues.

Je suis, Monsieur, vostre, etc.

Je vous suplie, Monsieur, de vous vouloir bien souvenir de tout ce

que je vous ay escrit par ma précédente sur le sujet de M r de Bonair.

Je luy ay fait sçavoir et lui fais sçavoir de mes nouvelles par la voye de

Bocolet.

XXVIII.

Du 3 2 février

J'estoisen peine de ma dédicace, mais, puisque vous l'avez receue et

qu'outre cela elle vous a plu,

jEqualis astris gradior et cunctos super

Altum superbe, vertice attingens polum.

L'Epigramme est vostre, et par conséquent vous en pouvez faire ce

qu'il vous plaira. Je vous en envoyai une copie par le dernier ordinaire,

où il y a un hémistique changé, et à mon advis changé en mieux.

Voicy encore deux copies reformées du Chrislus nascens, l'une pour

Mr d'Andilly et l'aultre pour Mr l'évesque de Grasse, auquel j'ay escrit,

n'en doutez pas, par la voie de Gampagnole; mais c'est un cavalier

qui n'est pas si ponctuel que vous, ny si diligent à s'aquiter de mes

commissions.
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Je pense que je ne vous ay encore rien dit du billet de nostrc très

cher Mr de Voiture. 11 est certes extrêmement obligeant, et agnosco

veteris vestigia jlammœ 1
. Mais je vous prie de me faire souvenir des

parolles de mes lettres. Ay-je voulu faire' un si sale marché que celuy

qu'il me reproche? et sçavoir d'un homme s'il a agréable qu'on parle

de luy, est-ce luy dire en langage suisse, point d'argent, point de

louanges? Je ne veux pas m'enfoncer dans cette matière, je vous diray

seulement que l'emuereur Auguste estoit bien aussy grand seigneur et

d'aussy bonne maison que M. le cardinal Mazarin. Cet empereur néan-

moins escrivist autre fois en ces termes à un de nos chers amys :

Irasci me tibi scito
,
quod non in plerisque ejusmodi scriptis mecum potissi-

mum loquaris. An vereris ne apud posteros infâme tibi sit, quod videaris

familiaris nobisesse 2
! Ce sera donc à Auguste, Monsieur, à qui j'adres-

seray mon Cleophon ou à quelque autre honneste homme de ce siècle

là, puisque les gens de cettuy-cy se tiennent si roides sur le point

d'honneur 3
.

Mr de Scudéry m'ayant offert une couronne de sa façon , une si

grande bonté m'a touché sensiblement, mais ma modestie n'a pas creu

que je méritasse d'estre couroné, et j'aymeroys beaucoup mieux une

petite éclogue qui parlast de ma solitude qu'un panégyrique 4 régulier

qui me louast avec excès 5
.

Rocolet ne vous a rien dit qui vaille, et mon privilège est générale-

ment pour toutes mes œuvres sans qu'il y ait lieu de pointiller sur les

tenues. Qu'il se serve néanmoins du sien, si bon luy semble; je ne

1 Micid. lib. IV, v. a3.

Suétome, Horutiipoetœ vita.

3 VArislippe Cul dédie à la reine Chris-

tine.

4 Le copiste a mis panegyris, niais dans

d'autres lettres il a écrit panegyric et pané-

gyrique. Je crois donc pouvoir adopter cette

dernière forme. An reste, panégyrique ri était

pas encore très-employé à cette époque, et

Vaugelas, ne le trouvant ni dans Nicol ni

dans Monel, déclara (pic c'était un mot

nouveau. D'Aubigné, pourtant, comme l'a

fait remarquer M. Littré, avait dit (His-

toire universelle, t. II. p. i 87 ) : frnos fai-

rrseurs de panegerics.»

5
Le Dictionnaire de Trévoux cite, sous

le nom de M"" de Scudéry, cette observation

trop applicable au discours de son frère en

l'honneur de Balzac : «-Rien n'est plus en-

cnuyeux qu'un panégyrique mal fait.'-
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veux point user de mon droil et suis content de luy donner plus que

je ne luy ai promis. J'ay pourtant sujet de me plaindre de ce privilège

obtenu sans m'en advertir, vous ayant l'ait [sçavoir], il y a plus d'un

an, que je luy voulois faire cession du mien.

J'ay receu le mémoire que vous m'avez fait la laveur de m'envoyer

et l'ay mis entre les mains d'un homme qui a de bonnes habitudes

au pais du Prieuré, et qui m'a promis de nous y servir très fidellement.

Vous pouvez croire que cette affaire m'est bien pi us chère que les

miennes propres, et que quicquid voh valde volo, c'est-à-dire que Saint-

Hilaire d'Hiers 1 m'est aujourd'huy i'archevesché de Tolède.

Je vous envoyé une lettre pour nostre incomparable M 1
' l'Huilier;

elle avoit esté oubliée par le dernier ordinaire, et vous m'obligerez de

la luy faire rendre seurement. Je vous demande la mesme faveur pour

une autre despcsclie qui est importante, et je vous suplie qu'un de

vos gens la porte au Collège de Navarre sur l'heure du disné, affin

qu'il la donne en mains propres à celuy à qui elle est adressée. Un

équivoque me fascheroit, et il sera aisé de l'éviter, parce qu'il n'y a

point de plus célèbre pédant en tout le collège, ainsy qu'il me mande

de luy-mesme -. Je vous baise très-humblement les mains et suis sans

réserve. Monsieur, vostre, etc.

J'ay escrit au petit par les deux derniers ordinaires, et luy ay en-

voyé une lettre pour Mmc de Brienne 3
,
jadis de la Ville-aux-Clercs. Je

1 Un de ces petils bénéfices dont Tallemant

des Réaux disait (t. III, p. 273) que Cha-

pelain en avait plusieurs, ajoutant : «Il court

-après un petit bénéfice de cent francs. «

1
Ce célèbre pédant, aujourd'hui si in-

connu, était, comme nous l'apprend la lettre

suivante, un certain Maury, qu'il faut peut-

être identifier avec le poëte Jean Maury,

mort en 1697. On a une lettre de Balzac

(p. f)4o,) à M. Maury, docteur en théologie

^3o août 16A0V Est-ce au même que Bal-

uéUNGES.

zac avait écrit, le 23 octobre 1 6 3 6 , pour le

remercier de ses vers latins (p. h 18. A M. de

Maury ) ?

3 Le copiste a écrit Brière. Louise de

Béon, tille de Bernard, seigneur du Massés,

gouverneur de Saintonge, d'Angoulême et

du pays d'Aunis, avait épousé, en 1623,

Henri-Auguste de Loménie, comte deBrienne,

seigneur de la Ville-aux-Clercs, secrétaire

d'Etat, l'auteur des Mémoires publiés pour

la première fois en 1719 (3 vol. in-12.

«2
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croy qu'il \oiis aura apporté le reste de mon argent sur lequel vous

lui donnerez, s'il vous plaist, ce que je vous ay prié de luy donner.

Je veux croire qu'à présent vostre fluxion est au nombre des choses

passées.

XXIX.

Du 29 febvrier 16/1A.

\ ce que j'apprens
,
lepistre ad Menagium a donné l'allarme aux

llollandois et a troublé l'aime université de Leiden et Messieurs ses

curateurs. Que ne fera-t-elle point quand elle sera publiée? et si le

docteur Heinsius 1 est assez téméraire pour
y
respondre, DU boni, quel

bon plat sera ce hachis de sa tragédie que nous promet M r de Sau-

inaise! J'attens cette célèbre Epistre, accompagnée de toutes les autres

pièces que vous me faites la faveur de me promettre. Mais, Monsieur,

mon complimenta rhondit sieur de Saumaise s'est-il perdu? et n'a-t-il

poinl sceu que j'ay de la gratitude, ou, pour parler avec Grassot 2
,
que

je suis animal rcconnoissant? Il me fascberoit qu'il creut le contraire

Du reste, je ne m'en mets point en peine et vous sçavez bien que je

ne voudrais jamais qu'on respondit à mes lettres, de peur d'estre

obligé aux répliques.

Amsterdam |. M"" de Brienne mourut le

a septembre 1 (j 67 . Femme d'un secrétaire

d'Etat, belle-fille d'un secrétaire d'État, elle

lut aussi mère d'un secrétaire d'Etat (Henri-

Louis de Loménie). Balzac lui écrivait, le

1 A décembre 1 (p. 58a ) :
<•< li n'est poinl

•mIc lieu si reculé où la réputation de vostre

if vertu ne soit arrivée. La voix publique

•nn'en vient entretenir jusques au désert, et

t toute la France est en cela l'écho de Paris."

\ oir une autre lettre à la comtesse de

Brienne, du 5 mai 16/1 5 (p. 672).

' Le copiste a écrit Ileius. Heinsius ne

répondît pas à la dissertation «le Saumaise :

Cl. Salmasii ad Mgid. Menagium epistola su-

per Herode infanticida, Ifcinsii tragœdia , et

censura Balzaci (Paris, V" Mat. Dupuis.

i6&4, pet. in-8°). Rappelons ici que la tra-

gédie de Daniel Heinsius avait paru en

i632, que le discours critique de Balzac

avait été publié en i636, et qu'enlin la ré-

ponse de l'auteur avait vu le jour aussi en

i636.

" Jean Grassot, né à Langres, professeur

de philosophie dans l'Université de Paris

(au collège de Sainte-Barbe) depuis 1 587

jusqu'en 1616, année de sa mort. On publia ,

en 1617. sa Logu/vc (in 8°); en 1618, sa

1
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Ce M' Sarrau, dont vous me parlez 1

, ne seroit-il point beau-frère

d'un des meilleurs et plus chers amys que j'ay en ce monde, nommé

\I
r de Morin, conseiller en la Chambre de l'Edit de Guyenne 2

? Il nie

semble que je l'ay ouy quelque fois nommer à ce cher amy ; et , si ma

mémoire ne s'équivoque, il est de Bourgoigne, le filz d'un secrétaire

du Mareschal de Biron 3
. Il ne faudra pas seulement luy donner un

Physique (in-8°), et en 1619 son Corps de

philosophie (9 vol. in-6"). Le Nuudœana de

1701 (p. 1 1 3 ) dit: frM. Crassot est fort

•'prisé en Italie.... Ce n'est pas sans raison

«•qu'il y est loué hautement. Crassot a esté

ifun grand personnage, etc.» L'abbé de Ma-

rolles [Mémoires, éd. de iy55, t. I, p. 60)

a donné de singuliers détails sur ce profes-

seur.

1

Claude Sari au, un dus plus vertueux

magistrats et un des érudits les plus distin-

gués du xvii" siècle, inter bonos opthnus, in-

ter dodos doctissimus , comme s'exprime son

ami Jacques le Paulmier de Grentemesnil

.

dans Cl. Sarravii Epitaphium , en tête du re-

cueil des Lettres de ce dernier (Utrechl.

1 697 ). J'ai réuni divers renseignements sur

Sarrau et sur sa famille autour d'une Lettre

inédite de Claude Sarrau, tirée de la collec-

tion Dupuy et publiée dans la Revue d'Aqui-

taine (1866, p. 390-399). Là j'ai cité un

fragment d'une lettre très-élogieuse adressée

par Balzac à Sarrau, le 2 0 octobre i644, et

imprimée à la page 6/1 1 du tome II de fédi-

lion de 1 665.
1 Le copiste a écrit Marins. Marie de

Sarrau . sœur de Claude , sœur en même

temps de cette marquise de Villars qui paya

de sa tête sa participation à la conspiration

du chevalier de Rohan ( 1 67 A ) , avait été

mariée, le 18 octobre 162 5, à François de

Morin, seigneur de Tourtoulon, conseiller

au parlement de Bordeaux et à la chambre

de Ledit de Guienne. lequel était lils de Jean

de Morin, conseiller en la même cour, et

de Catherine de Reyla. Balzac lui écrivit le

20 février i636 (p. hih : A Monsieur de

Morins, conseiller du Boy en la chambre de

l'édit, à Agen). Une autre fois, Balzac le

remercie (lettre sans date. p. 661) d'une

charge de muscat dont il dit : «C'est une

' charge d'enthousiasme et d'inspiration que

«vous m'avez fait la faveur de m'envoyer.

«

Enfin, Balzac parle de lui dans la lettre à

Sarrau citée (note précédente): "Quand

"M. de Morin ne vous seroitrien. et que

«vous ne seriez pas le grand confident du

ffgrand M' de Saumaise , vous avez des par-

ties essentiellement vostres, etc.

»

3 La mémoire de Balzac s'équivoquail :

Sarrau n'était pas de Bourgogne, mais

d'Aquitaine, in Aquitania natus, dit Le

Paulmier. Claude Sarrau naquit très-proba-

blement dans la maison paternelle située à

Boynet, dans la commune actuelle deLaus-

sou, près de Monflanquin (Lot-et-Garonne).

Ce ne fui pas le père, mais bien le grand-

père de Claude Sarrau qui fut le secrétaire

du maréchal de Biron. Tous les deux por-

tèrent le prénom de Jean et prirent le litre

de seigneurs de Boynet (en Agenais). Le

grand- père de Claude, consul de Monflan-

quin, en 1610, fut anobli en 161 h pour

services notoires rendus au roi et à l'Etat.

(Papiers de famille conservés au château

d'Arasse, près d' Agen.)

6 a .
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exemplaire, niais il luy en faudra donner plusieurs, pour en envoyer

quelques uns ad partes lnjîdelium
, je veux dire en la contrée des Ba-

layes, à M 1 San niaise, à M r Gronovius et à M r Huygens, si vous le

voulez; car je vous déclare, Monsieur, que le livre est à vous et non

pas à moy; et je vous piïeray d'en prendre une cinquantaine d'exem-

plaires, pour les faire distribuer comme vous le jugerez à propos.

Rocolet me parle d'un avant-propos et me menace là dessus d'une

de vos ordonnances par vostre première lettre, à laquelle ordonnance

je désobéis dès à présent, et vous suplie que ce soit le libraire qui

parle, pourveu qu'il ne die rien d'impertinent. H ne faut point attendre

mon intention, car en conscience mon intention seroit de supprimer

le volume, et je seray bien aise qu'il passe dans le monde pour un

fœtus expositus de vostre mélancolique amy. Si on met un avant-pro-

pos, je ne pense pas qu'il doive s'estendre au delà d'une douzaine de

lignes ou de deux douzaines pour le plus, et de istius modi prœfatiun-

culœ seopo, in Ma vbi habitas rerum luce melius multo me et videbis cl

judicabîs.

Je vous envoiay, il y a huit jours, une lettre pour M 1 IHuillier, la-

quelle avoit esté oubliée. Je voudrois bien qu'elle le trouvast encore

à Paris. Et, sans mentir, c'est un estrange homme de vouloir estre

sénateur à Toulouse. Je ne m'estonnerois pas tant s'il y vouloit estre

simple citoyen, ou s'il se venoit faire hermite à Balzac, car occupations

pour occupations, celles de Paris doivent estre préférées à toutes les

aultres.

Je n'ay 'point de nouvelles de M r Mainard, et suis en peine de sa

santé. Vous nous aurez bien fait la faveur de recommander les deux

paquets qui vous ont esté adressés pour luy. Je vous ay aussy prié de

faire rendre en mains propres à M r Maury une lettre que je luy ay es-

crite, et ledit sieur Maury, comme je vous ay desjà mandé, est précep-

teur du filz de M r de Villemontée \ et loge au Collège de Navarre.

1

François de Villemonlee, seigneur de

Villcnauxe et de Monlaiguillon , maître des

requêtes en iGa6, intendant du Poitou.

de la Saintonge et de l'Aunis, de l634

à i64i, conseiller d'État en 1667, puis

évêque de Saint -Malo; mort en octobre
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Vous m'offensez de délibérer si vous nie devez prendre au mot pour

l'offre que je vous ay faite de vous faire tenir l'argent de vostre ferme

à Paris. Je vous offre bien davantage, car je veux estre vostre fermier,

si vous n'en trouvez point qui veuille traiter raysonnablement avec

vous.

Je suis de toute mon ame, Monsieur, vostre, etc.

XXX.

Du 7 mars 166'i.

Monsieur, Que vous m'avez fait de plaisir de me destromper, et que

je suis ayse de savoir que l'Evesque joueur de balon 1

soit le véritable

autheur des Lettres d'Eusèbe! Je n'en -avois leu que fort peu; mais ce

fort peu m'avoit très peu satisfait et ne me sembloit pas digne de vostre

amy de Béarn 2
. Je m'en estois mesme plaint, avec ma franchise de

village, à son allié M. de Forgues 3
, et luy avois dit : Nollem factum, et

peut-estre quelque chose de pis. Mais un grand malheur pour moy de

l'autre costé, c'est que ce bon prélat, dont le premier nom guérit de

la fièvre quarte [vocalur si quidem Abracadabra) me menaça dernière-

ment par un de mes amys, qu'il trouva je ne sçay où, de m'envoyer

1G70. Voir l'historiette qui lui a été consa-

crée par Tallemant des Réaux (t. IV, p. 346-

348). M. P. Paris a cité (p. 348) deux

lettres écrites par Balzac, en juillet i64i et

en avril i642, à Yillemontée. Beaucoup de

lettres de cet intendant sont réunies dans les

volumes du tonds français qui renferment

la correspondance du chancelier Seguier.

1

Tallemant des Réaux, dans l'historiette

intitulée L'esprit de Montmartre et Baconis

(t. V. p. 95), dit, au sujet de l'évêque de

Lavaur : «Une de ses plus belles qualitez

if estoit de bien jouer au ballon. » Chapelain

était bien mal informé; il avait sans doute

confondu l'Examen et Jugement du livre de

la Fréquente communion avec les Lettres

d'Eusèbe.

2
Pierre de Marca naquit, le q 4 janvier

i5g4,àGan, petite ville situéeà deux lieues

de Pau.

3 Bernard de Forgues, à qui Balzac écri-

vait, le 7 mars i634, en l'appelant mon

cher cousin, et qui alors commandait une

compagnie en Hollande (p. 279), avait,

comme je l'ai déjà dit, épousé M" e de Cam-

paignole.
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plusieurs volumes de sa façon, entre lesquels vraysemblablement

doivent estre les Lettres d'Eusèbe.

Me raiserum ! tôt enim pestes et dira venena

Hostibus eveniant talia doua meis
1

.

Ce sont vos présents, Monsieur, qui véritablement m'enrichissent

et après lesquels je soupire, et pour lesquels je pesteray. si le messager

est si cruel que de les laisser à Paris ou par les chemins. Le plus dé-

siré de tous viendra le dernier, et, à mon advis, nous ne verrons pas

si lost le livre de M. Arnault. Quoyque son esprit soit d'une rapidité

incroyable et qu'au mérite des grandes choses qu'il sçait faire il sçache

encore ajouster la grâce de les faire promptement; néanmoins je ne

liiy conseillerois pas de se haster pour ceste prochaine canipaigne; et

le Père Petau, qui est le Saumaise catholique, mérite bien que l'on se

prépare et (m on ne laisse rien au logis, quand il faut marcher contre

luy. Je vis hier le tiltre de trois gros volumes dudit Père Dogmatum

theologicorum*, et tombay par hazard sur un chapitre dans lequel il

traite cruellement Monsieur mon juge, l'auteur de l'épistre ad Mena-

gium 3
. Mandez moi, je vous plie, quel est le sentiment des doctes, et

ce que croit l'Académie Puteane 4 de ces trois volumes. Le nostre

' Ce pentamètre, souvent cité, est une

réduction de l'hexamètre d'Ovide
(
Epi-

siola XVI. Paris Hclenœ, v. 218) :

Hostibus eveniant convivia talia oostris.

On retrouve Yhostibus eveniant talia doua

nais dans une lettre de Balzac à Chapelain

• lu 1 5 avril 1637 (p. 7 6 A )

.

" Le premier volume de cet ouvrage resté

inachevé parut à Paris (in-fol.) en lùhh. Le

cinquième volume parut en t65o. On a

réimprimé celte encyclopédie théologique à

Amsterdam en 1700 (3 vol. in-fol.), à Ve-

nise en 17/10 [3 vol. in-fol.). à Venise en-

core eu 1707 (7 vol. petit in-fol.). enfin à

Home en 1887 et années suivantes (gr.

m-à').

' Saumaise, avec lequel Petau avait eu

déjà une violente querelle au sujet de quel-

ques notes de l'édition donnée par le jeune

érudit bourguignon (1622) du De pallio

de Terlullien. (Voir les Miscellaneœ e.rercita-

tiones adversus Claudium Salmasium.) On re-

grette d'avoir à le dire, Saumaise et Pelau

restèrent ennemis irréconciliables toute leur

vie.

4
Balzac a souvent parlé et toujours avec

les plus grands éloges, de la docte assemblée

qui se tenait, sous la présidence de Pierre

et de Jacques Dupuy d'abord à la biblio-
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adoptif n'est point pour grossir le naturel, car ce seront des volumes

séparés, bien qu'ilz se puissent relier ensemble. Et au reste, Monsieur,

je ne suis pas le premier honneste homme faiseur de Recueils. Il y en

a devant moy et des Empereurs 1 et des Patriarches de Gonstantinopïe 2

qui ont fait la mesme chose. Henry Estienne a fait un Recueil des Ha-

rangues des Historiens 3
, des fragmens des anciens Poètes 4

, et cœtera. Et

la nouveauté mesme ne manquera point à nostre Recueil, non plus

qu'à cette belle saison que nous attendons après Pasques, et que nous,

nos pères et nos grands pères, avons veu si souvent sans nous en fas-

cher. Je voulois en dire davantage, niais on me tire d'icy. C'est , Mon-

sieur, vostre, etc.

thèque du président de Thon , ensuite à la

bibliothèque du Roi . Dans une lettre à Luil-

lier, un des initiés, il disait, le 2 3 novembre

i 036 , de la célèbre Galerie (page àoi du

tome Ides OEuvres complètes)
,
qu'elle n'était

pas <t seulement pleine des plus nobles dé-

rrpouilles de l'Antiquité, «mais qu'elle frétait

habitée par toutes les grâces du siècle pré-

sent et par toutes les vertus sociables et

•• civiles. 1 Peu de temps avant sa mort. Bal-

zac, écrivant à Jacques Dupuy, le 17 avril

1662, glorifie encore (Actes de l'Académie

de Bordeaux, 1862, p. 5oi) le célèbre ca-

binet, et ajoute spirituellement que son So-

ci-ate «ne veut pas d'autre Prytanée que

ff celui-là. 1 Voir, au tome I" du La Bruyère ,

publié par M. Gustave Servois dans la col-

lection des Grands écrivains de la France, à

l'appendice (p. 546-548), une note sur ce

cabinet, avec renvoi, pour de plus amples

détails, à la vie de Pierre du Puy, par

Rigault, à la préface du catalogue de la bi-

bliothèque de Thou, par Quesnel, à la cor-

respondance d'Ismaël Bouilliau , conservée

à la Bibliothèque nationale.

1

Balzac fait sans doute allusion à l'em-

pereur Constantin VII , surnommé Porphy-

rogénète, mort en q5o,, qui ne rédigea

pas, mais qui lit rédiger une espèce d'en-

cyclopédie où l'on recueillit, sous divers

titres, tout ce qu'offraient de plus remar-

quable les compositions historiques des an-

ciens , et dont on n'a plus que quatre sec-

tions : des Ambassades , des Vertus et des

Vices, des Sentences, des Embûches.

~ Pholius, dont la Bibliothèque si pré-

cieuse n'a encore trouvé en France aucun

traducteur, et dont il n'a pas même été pu-

blié d'édition parmi nous depuis l'incorrecte

édition de Rouen ( 1 653 , in-fol.).

3
Conciones, sive orationes , ex grœcis la-

tinisque historicis excerpkp. Excudcbat II. Ste-

phanus (1 570 , pet. in-fol.).

i Fragmenta poelarum veterum lutrno-

rum. Anno i56â. Excudebat IL Stephanus,

in-8°.
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XXXI.

Du i h mars îùàlt.

Monsieur, J'ay leu l'imprimé et le manuscrit que vous m'avez fait

la laveur de m'envoyer, et vous ne doutez pas, je m'asseure, que je

n'aye leu l'un et l'autre von gratissimo guslo. La vie du [Servite] est

Asiatique, niais elle ne laisse pas d'estre belle : les digressions m'en

plaisent, et le superflu ne m'ennuye point. Je vous prie seulement que

je sçache si elle est escrite de bonne foy, et si le Maestro Fuigentio

n'a point esté le Philostrate de son Apollonius. Fama est que M r
le

Prince se vante de l'avoir tué par la seule force de ses parolles
,
juxta

ilhul Isaiœ prophétie : II occira le Meschant par l'esprit de ses lèvres i
. Je

douterois bien autant de cecy que de l'endroit le plus difficile à croire

qui soit dans toute sa vie, et cette éloquence homicide est un don

du ciel si rare, que la terre n'en a point ouy parler depuis que les

\postres n'y sont plus.

Richer 2
est nommé deux fois entre les correspondants que le Père

avoif. deçà les Mons; Richer aulem estoit un homme très médiocre et

qui se mesloit d escrire en latin, mais non pas sans faire des solecismes

et donner mains soufflets à Priscian 3
, ut illi ohm in Curia Parisiensi et

anle orafratrum objectum est à Georgio Critlonio 1
. Mais qui est cet aultre

1

Chap. II, verset h. On a traduit moins

littéralement ce verset en ces mots : eL'im-

-|)ie s'évanouira devant le souille de sa

trbouche.»

' Edmond Richer, docteur en théologie

de la Faculté de Paris, d'abord professeur

au collège du cardinal Lemoine, puis prin-

cipal (i5çj4) de cet établissement, auteur,

entre autres ouvrages, d'un petit livre qui

lit grand bruit (1611) : De ccclcsiastica el

potitica potestate. Voir, sur Richer, dans le

Morén de 1769, un article rédigé d'après

les mémoires manuscrits de l'abbé Goujet.

qui résume très-bien tout ce que nous ont

appris du biographe de Gerson Adrien

Raillet, Ellies Dupin et Niceron. Voir, de

plus, de curieux détails dans les Mémoires

du cardinal de Richelieu (collection Michaud

et Poujoulat, t. \XII, p. i36).
3

Priscianus, l'auteur de Commentario-

rum gramtnalicorum hl>. X VII.

4 Le copiste a écrit Cristonio. Georges

Critlon, après avoir été professeur de droit

à Toulouse , fut professeur de grec à Paris

,

au Collège royal. Il mourut le 1 3 avril 1611.

On cite surtout ses notes sur YAnthologie
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ultramontain nommé Pomello 1
? Pour L'Ecbassier, je lay veu aultre

fois (estant petit garson) chez les libraires de la rue S 1 Jacques, et il

me souvient qu'il régnoit en ce pais là, et que je prenois grand plaisir

de l'escouter 2
.

Reste à vous demander des nouvelles du véritable Israélite M 1' Per-

rot 3
, et vous me ferez sçavoir : an sit gentilis optimi et doctissimi nostri

d'Ablancour'1

,
quem ego Jacio plurimi, et par est, et majorent in niodum di-

(i584 ,
in-i°) et son Éloge funèbre de Ron-

sard (i586, \n-li°). Voir sur Critton Mo-

réri. Niceron, Bayle(avec additions de Le-

clerc et de Joly), et principalement Goujet

[Mémoire historique et littéraire sur le Collège

royal de France, t. I,p. 5o3-536).
1

Je suis obligé de répéter la (piestion de

Balzac: trMais qui est cet aultre amy ultra-

cmiontain nommé Pomello?»

' Jacques Leschassier, fds de Philippe

Leschassier, secrétaire du roi, né à Paris en

i55o. mort en 1G25, d'abord avocat au

Parlement, puis substitut du procureur gé-

néral, eut une grande réputation comme

jurisconsulte. Ses nombreux opuscules sont

énumérés dans le Dictionnaire de Moréri. On

en a fait un recueil (Paris, 16/19, 1 vol.

in-4"; nouvelle édition, Paris, 1 65a). Voir

l'Avertissement qui est en tête de ce recueil

et aussi le Journal de Pierre de L'Esloile,

ainsi que les Vies des plus célèbres juriscon-

sultes de Taisand (1787).
3

Perrot (François), seigneur de Mé-

zières. adversaire, comme Jacques Leschas-

sier, de la cour de Rome. Il composa en

langue italienne un écrit satirique intitulé :

Aviso piaccvolc dato alla bella Italia, da un

nobile giovane francesc , etc. (t 586 , in-4°),

écrit que réfuta Bellarmin. Perrot, qui passa

une partie de sa vie en Italie, y fut très-lié

avecFra Paolo. Il a reçu les éloges de Louis

de Mazures en ses poèmes latins, d'Hubert

MÉLANGES.

Languet en ses lettres^ à Philippe Sidney.

de Liques, en sa vie de Ph. de Mornay, sei-

gneur du Plessis (Perrot traduisit en italien

le traité de la I érité de la religion chrétienne .

de ce théologien protestant , Saumur, 1 G 1 2 )

,

de Coloiniez en sa Bibliothèque choisie, etc.

Les Italiens, dit le Moréri de 1759, en fai-

saient une estime particulière, le traitant

ordinairement de vrai Israélite, à cause de

'sa candeur et de sa débonnaireté.

4 François Perrot appartenait à la même

famille que Nicolas Perrot, seigneur d'Ablan-

court, né à Châlons-sur-Marne, en 160G,

reçu dans l'Académie française en 1 687, mort

en 16G/1. Voir, sur d'Ablancourt, Tallemanl

des Béaux, le Menagiana, Niceron, Bayle et

les remarques de Leclerc et de Joly, l'abbé

d'Olivet, la France protestante , mais surtout

la notice biographique rédigée par Olivier

Pal 111 , l'intime ami du traducteur de Quinte-

Curce [Œuvres, t. II, édition de 169-!,

p. 33/i et suiv.). Nous nous souvenons

d'avoir vu le testament (que nous croyons

inédit) de Perrot d'Ablancourt dans le vo-

lume 217 de la collection Baluze, dite des

Armoires, à la Bibliothèque nationale. Bal-

zac adressa d'assez nombreuses lettres à

d'Ablancourt (le 7 mars i635, p. 532, le

h juin i643, p. 54A, lettre qui contient un

éloge démesuré de la traduction de Tacite;

le 5 juin 1 6 A 5 , p. G12), etc. U disait de

lui, dans une lettre à Chapelain du G juillet

63
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ligo. Je vous conjure, Monsieur, de l'en asseurer efficacement et de luy

dire qu'au premier jour il verra des marques publiques de cette pas-

sion et de cette estime.

.l'a y receu la lettre de M 1' de Saumaise, très longue et très obligeante,

et à laquelle je respondray lorsque je luy envoyeray un de mes livres.

Mais je n'ose vous parler de l'impression. Le nombre des fautes que j'y

av trouvées est incroyable, et je suis extrêmement fasebé que ces

faquins d'imprimeurs vous ayent donné tant de peine, pour faire pis

qu'ilz n'eussent fait, s'ilz n'eussent point eu un si grand et si illustre

directeur que vous. Sans parler de la ponctuation mal observée, et qui

en beaucoup d'endrois gaste le sens, il y a plusieurs mots oubliés et

(juelques fois une demie ligne, principalement dans les trente der-

nières feuilles.

Vous aurez veu par ma dernière despesche et par un extrait de

lettre que je vous ay envoyé, en quels termes on parle à Saintes du

revenu de vostre prieuré. Nous employerons tout nostre crédit et toute

nostre industrie pour vous faire avoir contentement. Je ne vous escrivis

jamais si à la baste.

C'est, Monsieur, vostre, etc.

Je voudrois bien que le carton qui a esté osté de Pépistre ad Mena-

giim ne se vit point. Faites en sorte que ledit Menagius prenne ce

soin pour l'amour de vous; car souvent les libraires sont des paresseux

ou pour le moins les relieurs, si on ne donne du canif dans tous les

exemplaires. I ne autre fois nous parlerons de la doctissiine disser-

tai ion.

i63g (p. 79-î) : "C'est un homme capable

"de tout ce qu'il voudra entreprendre, à quy

j'ay donné mon cœur et mon estime, et

•qui ne sera pas oublié en nos entretiens.

«

Voir encore une lettre au même, du 3o août

de la même année i p. 295), sur le Tacite

alors attendu; une autre à Conrart. du

2Ô avril 1 648 (p. 870); une autre au même,

du 7 octobre 16/49 (p. 875); une autre en-

fin (toujours au même), du 10 décembre

ifi5o (p. 89 3).
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XXXII.

Du 21 mars idkk.

Monsieur, Jay eu le cœur blessé de la nouvelle que vous m'avez

escrite avec douleur, et mettant l'amitié à part à laquelle je suis très

sensible, je vous avoue que je souffre encore quand on fait brèche à

la liberté publique, et que l'authorité veut opprimer la rayson. Quel-

que bonne que soit la cause de nostre amy, cet envoy ou cette citation

à Rome ne doit guères plaire à un homme de l'Église Gallicane, qui

a ses affaires et ses livres à Paris 1

. En cecy néanmoins on fait plus de

plaisir à Rome que Rome ne luy fera de mal. Je la commis un peu et

les maximes qui la gouvernent, Elle rapporte tout à sa grandeur et

sait tirer avantage des moindres choses. Elle sera ravie de la défé-

rence fdiale de la Reine, et songera bien plus à l'humiliation des

Evesques ultramontains qu'à la censure de M' Arnaut. Le pis que vous

appréhendez pour luy n'a point de lieu en une affaire de cette nature,

puisqu'elle [ne] choque ny l'infaillibilité, ny l'omnipotence de celuy qui

s'appelle nostro Signore, à l'exclusion de Jésus Christ. Ce sont là les

redoutables Mistères du Vatican; pour les autres, on ne fait que s'en

jouer, et le véritable pis (?) qui arrivera à nostre excellent docteur

est qu'il peut perdre beaucoup de temps dans les longueurs du procès,

et que le [public] patira de cette perte. Je ne doute point qu'outre

cela on ne luy ferme la bouche et qu'on ne luy lie les mains pour l'em-

pescher de combattre son antagoniste le père Petau, qui devoit estre

envoyé à Rome aussy bien que luy, puisqu'il est sa principalle partie

,

et que la question n'est pas décidée; et en ce cas là , Monsieur, le pro-

1 On lit dans le tome II de Porl-Royal

(p. 1 85) : trAu plus fort de la controverse

rrqu excitait le livre d'Arnauld (mars 1 6 4 4),

w ils (les jésuites) parvinrent à circonvenir

«•assez la Reine régente et le cardinal Ma-

••zarin , pour que l'ordre fût donné à l'auteur

tr d'aller à Rome défendre son ouvrage dé-

cevant le tribunal de l'Inquisition. » Pour do

nombreux détails sur cet incident, voir la

Vie de messire Antoine Arnauld (1788.

p. 2/1-28).
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cédé de la Reine eut esté loué de tout le monde; et Regina Juno pari à

nobis elogio celebraretur ac Rex Jupiter, de quo dictum est :

Rex Juppiter omnibus idem '.

Au reste, n'ayez point peur que je vous brouille avec mes amys les

Révérends Pères. Je suis le plus retenu et le plus discret de tous les

hommes, quand il s'agit de vous alléguer. Ce n'est que pour moy que

je suis téméraire, violent et estourdy, et quoy qu'on croye en toute

nostre province que lesdits Pères soient mes gouverneurs, je n'ay pas

laissé de les gourmander comme des marauds, sur le sujet de leur

querelle avec mon amy, et leur en ay dit de vive voix beaucoup plus

que je ne vous en ai escrit dans mes lettres. Ainsy je me moque au

village de vostre moralle de la Cour. J'ayme mon aigreur et mes amer-

tumes, et ne voudrois pas les changer pour tout le miel et pour tout,

le sucre de vos Vaugelas et de vos Voitures. Voilà suffisamment res-

pondu à la fin de vostre lettre, c'est-à-dire à l'article qui me pressoit

davantage. Remontons au commencement et disons quelque chose de

l'invincible Saumaise. Je suis absolument de vostre advis : ou le doc-

teur Heinsius a l'esprit ladre, ou il sentira les coups de fouet qu'on

luy a donnés et ne se tiendra point au traité de paix. Mais je m'es-

tonne que ledit traité n'ait esté avantageux puisque Mr
le Ministre

Rivet en a esté le médiateur 2
. Ce faquin fait profession publique de

me vouloir mal (sans aucune sorte de fondement) et ne s'est pas con-

tenté de me dire des injures dans quelques mauvais livres qu'il a faits,

mais sa haine a passé jusques à un frère qu'il a en Saintonge, Ministre

de Taillebourg 3

,
qui m'a voulu injurier aussy bien que luy, ut mihi

1

Virgit. Mncià. X , 112.
2 André Rivet, célèbre théologien pro-

filant, mort le 7 janvier i65i. La France

protestante a donné la liste complète de ses

très-nombreux ouvrages. M. Michel Nicolas,

dans la Nouvelle Biographie générale, a cité

les principaux.

3 Guillaume Rivet de Chanipvernon . ca-

det d'André, mort la même année que lui.

On mentionne trois ouvrages de polémique

de ce pasteur de Taillebourg, et on lui en

attribue généralement quatre autres encore.

Voir sur lui l'article de M. M. Haag et celui

de M. Michel Nicolas.
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maledicere jam Mis sit gentiiitium. L'un et l'autre sont deux chétifs en-

nemys et avec lesquels je n'ay garde de me commettre, quand je sçau-

rois faire des Diatribes encore plus viste que ne les fait M' de Sauinaise.

Je ne sçay que vous dire de mon livre, car ne le dédiant à per-

sonne, et l'advertissement du libraire faisant sçavoir que ce sont

pièces recueillies par luy, pensez-vous qu'il faille qu'on face des pré-

sens en mon nom ? Do hoc amplius dclibcrandum, et nous aurons assez

de temps pour cela, le livre ne pouvant point estre publié devant les

lestes de la Pentecoste. Il y auroit pour le moins douze feuilles en-

tières à refaire, mais je me contente de la moitié, avec protestation de

ne me plus fier à la diligence de Rocolet, ny au soin de son parent.

Quand un mesme mot est répété dans une période , il pense gaigner

beaucoup de sauter tout d'un coup jusqu'au dernier, une ligne ou une

ligne et demie entre les deux. Outre quatre ou cinq fautes notables

de cette sorte, pour la correction desquelles je fais refaire les cartons,

il y en a plusieurs autres que je laisse, pour ce que par liazard il s'y

trouve quelque sens, et que je ne veux point (sans nécessité) donner

des corvées 1 à un homme qui (avec beaucoup d'innocence) me donne

tant de chagrin.

J'iray demain à Angoulesine pour conférer avec l'amy qui doit estre

employé dans vostre affaire et qui a de si bonnes habitudes à Saintes,

à Bro nage et à Marenes qu'on n'en sçauroit en avoir de meilleures. 11

est très intelligent, très fidèle et très bon amy. Il est Jésuitte de plus;

mais ne vous en allarmez pas, s'il vous plaist, car il n'est pas de ceux

que j'ay gounnandés.

Je vous recommande le petit Bonair et vous prie de luy faire

prendre mon petit présent , aflîn de l'encourager pour l'avenir. J'attens

le Minutius 2
, la Diatribe De Heîlenistica 3

, et ne sçay pas pourquoy vous

1 Le copiste a e'cril courvêe, ce qui est
1 Le copiste a écrit Minutin. H s'agit là

une faute de lecture, car Balzac s'est servi du Minucius Félix, de Bigault, qui avait

dans ses lettres imprimées de la forme cor- paru l'année précédente (in-4°).

vée, ainsi que M. Littré l'a rappelé (à ce
3

C'est la dissertation de Saumaise : De

mot) dans son Dictionnaire. heîlenistica coinincnlarius , pertractans origi-
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oubliez celle de Sestertiis, de Jean Federic 1

,
pour lequel je vous eu-

voyav une lettre il y a quelque temps.

Je cours la poste en vous escrivant et ne vous garentis point la

pureté de mes escritures. Solécisme, barbarisme, impropriété, je vous

demande grâce et abolition de tout cela. Aymez-moy, puisqu'avec

mille défauts et mille imperfections je suis plus qu'homme du inonde,

Monsieur, vostre, etc.

Vous me ferez bien la faveur de faire en sorte, par le moyen de

M' Ménage, que le carton changé de l'Epistre Salmasienne soit changé

en tous les exemplaires qui se débiteront. Pour les vostres, il faut

prendre garde qu'en corrigeant les vieilles fautes on n'en face de nou-

velles, quod non raro evenil.

XXXIII.

Du 2") mars i

Monsieur, La guerre de nostre amv fait autant de bruit que celle

des deux couronnes, et les Novellans spéculatifs n'en parlent et n'en

raisonnent pas moins. Outre ce que j'en ay appris de vostre lettre, j'ay

veu d'estranges relations sur ce sujet, et seroit-il possible que le Rec-

teur de l'Université, dans la harangue qu'il a prononcée devant la

Reyne, eust reproché aux Révérends Pères les parricides des Roys;

eus! appelé leur Société la mère et la nourrice d es monstres'-? Bona

verba, sapientissime Domine, magislernoster. Disputez adexlremum potentiœ

nés ci dùdectos linguce grœcœ (Leyde, i6i3,

111- 1 •_>.). La même année, Saumaise publia

encore (ibid. et dans le même format) :

Funus linguœ hellenistî&e.

Dè sestertiis, sire subsecivorum pecunice

oetevis gwecœ et romance libri IV (Deventer.

l643. in - 8'
; Amsterdam, 1 656 , in-8°;

Leyde. 1 67 1 . in-4°, édition augmentée par

le HU de l'auteur, Jacques Gronovius). Le

traité De sestertiis, attaqué par Saumaise,

fut défendu par Jean -Frédéric dans deùx

dissertations spéciales (Leyde, 1661 et

i604).
2 Ce fut le 12 mars que le recteur de

l'Université harangua la reine de façon à

l'offenser, tant il attaqua violemment les jé-

suites. Voir la Pïedéjà citée d'Antoine Ar-

nauld, p. a5,



DE JEAN-LOUIS GUEZ DE BALZAC. 508

(comme on parle au pais latin) pour les libertés et privilèges de

l'Eglise Gallicane; soustenez (ju'il n'est pas de la dignité de l'Estal

qu'un François aille plaider à Rome; dittes, si vous le voulez, \on

redet crisla Gallica Italico supercilio : j'en demeure d'accord avec vous:

mais en grâce ne désenterrez point les questions mortes, ne remuez

pas les matières odieuses; ne touscbez point aux vieilles pierres de scan-

dale du temps de la Sainte Ligue. Et, dans cette fièvre frénétique des

esprits, la Sorbonne n'a pas esté plus sage que les Jésuittes. J'ay leu de

ses thèses, criminelles de leze Majesté, et frère Clément a esté cannonisé

par Messieurs vos maistres, aussy bien que par mes Révérends Pères.

Le monde s'est guéry depuis ce temps là, et nouvellement n'a-t-on pas

veu plus d'un Loyolite, ennemy par escrit de l'Empereur et du Rov

d'Espagne, partisan du grand Arnaud et passionné pour la gloire du

Roy de Suède? Sed de Itis hactenus, voire liaclenissimus avec la permis-

sion de Priscien, aflin que cette erambe 1 soit tandem aliquando desservie

et que vous ne preniez pas la peine de m'en dire un seul mot par

vostre rcsponse.

Je n'ay point assez de foy pour croire les six mille livres de pension.

On peut les faire espérer, on peut les promettre, on peut les payer la

première année. Mais sans doute le publicain ne persévérera pas dans

cette belle chaleur pour les Muses, et le docteur sera mal conseillé

s'il s'embarque sur la parole d'un trompeur juré, et s'il quitte la place

de Scaliger pour celle de Gasaubon 2
. N'avez-vous pas veu les plaintes

et les lamentations sur sa pension que cestui-cy fait dans ses Epistres 3
,

1

Allusion au vers i5a de la salire VII

«le Juvénal :

Occidit miseios erambe repetita magistros.

1 Le docteur dont il s'agit est Saumaise,

qui occupait alors à Leyde, je l'ai dit, la

chaire de Joseph Scaliger, et auquel comme

on le voit ici, l'on avait offert à Paris la

chaire d'Isaac Gasaubon.
1 h. Casauboni Epistolw (Rotterdam,

1709, in-foL). Celte édition, à laquelle a

présidé Janson d'Almeloveen , est la troi-

sième : elle contient 3oo lettres de plus que

la seconde, et, en tout, n'en renferme pas

moins de 1,100. On se souvient sans doute

des réclamations adressées par Casaubon à

Sully, des refus non adoucis du terrible

surintendant des finances (iniquissimus quœs-

lorum prafectus, comme l'appelle Casaubon

Ep. CCWV) et de la gracieuse intervention

de Henri IV eh faveur du grand érudit.
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et la prose et les vers de 1 et de Passerai 2
,
qui mandient le

payement de leurs gages, qui pestent sans cesse contre la cruauté

de leur siècle, qui protestent qu'il vaut bien mieux estre maquereau

ou bouffon à la Cour de France que professeur du Roy in inclita Aca-

demia Parisiensi? Au reste, l'interest de ces Messieurs me fait souvenir

du mien et m'oblige de vous demender pourquoy, à la fin de Mars,

on n'a point encore fait Testât des pensions de l'année passée, ou, s'il

est fait, pourquoy le petit ne m'en parle rien. Je me sers de luy en

mes affaires de Cour, et pourrois me servir d'un autre qui a bien plus

de crédit et plus d'intelligence (pie luy, et qui s'est offert plusieurs fois

à moy sans avoir d'autre pensée que de me servir, et sans aucun par-

ticulier interest. Le Père Recteur attend son frère dans deux ou trois

jours. En ce cas là je seray porteur de la lettre que vous luy escrivez;

et ne doutez pas, je vous prie, que je ne leur recommande vostre affaire

un peu plus fortement que si ma vie et mou honneur dépendoient de

vostre affaire. L'avertissement au lecteur est très-bon, et je vous en

remercie de tout mon cœur: Reste à refaire les cartons et à corriger

avec la plume les endrois dont j'ay envoyé la liste au sieur Rocolet, de

quo apud te scepius questus sum et queri porro non desinam.

Ni duri capitis moles et cornea fibra

Prœceptis, Capelane, luis atque arte dometur.

1

Je ne sais par quoi nom remplacer le

nom illisible qu'a tracé le copiste, tous les

poètes et tous les prosateurs du xvi" siècle

et de la première moitié du xvn" ayant eu à

se plaindre de l'irrégularité du service de

leurs pensions. Peut-être l'aut-il lire Dorât.

2
Jean Passerai, professeur au Collège de

France, spirituel et aimable poêle, mort le

ik septembre 160-2. Voir sur lui L'abbé

Goujet, M. Sainte-Beuve, M. Charles La-

bitte (en tête de son édition de la Satyre

Wénippêe), M. Louis Lacour (/. Passerat,

chapitres inédits , précédés d'une notice sur sa

vie, Paris, 1 8 5 G , in-8
u

), M. Charles Du

Guerrois (Jean Passerat, poète et savant,

Paris, 1 856 , in-8°). Balzac, dans une lettre

déjà citée à M. de Morin (p. 06 1), rappelle

que Passerat garnissait sa bibliothèque de

bouteilles, et qu'il les y rangeait en ba-

taille. De nombreux témoignages confirment

le témoignage de Balzac : je n'en invoque-

rai qu'un, celui du Journal de l'Esloiie, où

nous lisons (p. 338 de l'édition de M. Cbam-

pollion) : «Ayant perdu la vue avant que

ffde mourir de trop estudier, et aussi (disent

«aucuns) de trop boire : vice naturel à ceux

rrqui excellent en l'art de poésie, comme

rrl'aisoil ce bon homme..."
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Vous ne m'avez point fait sçavoir si M 1' Rigaut est à Paris, ny si

M' Sarrau 1

est beau-frère de M 1' de Morin.

Ergone 2
aulicce aiies de summa virlute triumphabunl? Et l'envie sera-

l-elle assez forte pour désarmer cette souveraine vertu, pour rendre

inutile le héros de la rare de nos Dieux, le héros de mon discours à la

Reine?

Que pensez-vous du procès que Monseigneur son frère 3 a intenté

contre nostre princesse au teint de safran? Mais comment le plus noble

cl le plus généreux de tous les espris 4 peut-il avoir un attachemenl

si particulier à la plus avare de toutes les créatures, ne qitid amplius

dicam*1 Je suis, Monsieur, vostre, etc.

XXXIV.

Du à avril i6fi£.

Monsieur, Je ne suis pas hors d'inquiétude, mais je serois bien plus

en peine que je ne suis, si vostre lettre qui m'a appris vostre mal ne

m'en promettoit la guérison. Elle me parle en termes si afïirmatifs de

cette prochaine guérison, et vous avez une telle connoissance de vous

' Le copiste n'a pas manqué d'écrire

Sarran.

1 Le copiste a écrit Egone.
3 Ne faut-il pas lire son père, c'est-à-dire

le prince de Condé, lequel, à cette époque,

comme nous l'apprennent les Mémoires de

M"' de Motteville (édition Riaux, t. [,

p. 181) rravoit de grands différends à de-

rr mêler» avec la duchesse d'Aiguillon, tria

rrprincesse au teint de safran?" Voir encore

sur ce procès, le Journal d'Olivier Lefèvre

d'Ormesson (t. I, p. 1 83 , 3oa), et dans

les Lettres de Guy Patin (t. I, p. 3-2 1\) une

lettre du 8 mars 1 66 A , où l'on voit que la

duchesse d'Aiguillon crtâchant d'avoir com-

ff position, a offert deux cent mil livres au-

II ÉLANGES.

rrdict prince, qui ne veut pas boire à si

rr petit gué. »

4

Chapelain.

5
La haine de Balzac contre Bichelieu

s'étendait jusque sur la nièce du cardinal

(Marie-Magdelaine de Vignerot, dame de

Combalet, puis duchesse d'Aiguillon). Cette

pauvre femme a été cruellement calomniée

tant par Balzac que par Tallemant des

Béaux, et, par exemple, bien loin d'être la

plus avare de toutes les créatures, elle em-

ploya presque toute sa fortune à soulager

les pauvres et à fonder des établissement

charitables , comme Fléchier l'a rappelé dans

son oraison funèbre, et comme on l'a redil

dans la Biographie universelle.

6
'4
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mesme, que je veux croire que vous aurez pris vos mesures justes, et

n'aurez pas gardé le lit plus de quatre jours. Mais, puisque le Carcsme

vous traite si mal, que ne vous en plaignez vous à la souveraine mais-

tresse du Garesmc et vostre bonne mère? Pourquoy n'usez-vous de la

bonté de l'Eglise, qui ne demende rien d'injuste ny d'impossible; qui se

contente de l'obéissance et de la submission de ses enfans; qui ayme

bien mieux des hymnes et des cantiques d'un grand poète comme

vous, que des jeusnes et des abstinences d'un corps délicat et foible

comme le vostre?

J'ay receu avec vostre lettre celle que le Gombaud de Paris 1 escrit

au Gombaud de Xaintes, auquel le Gombaud d'Angoulesme la fera tenir

seurement. Mais ce que vous désirez d'ailleurs estoit fait avant que

j'eusse receu vos ordres, et vous verrez, par le duplicata du billet dont

j'ay accompagné vostre depescbe
,
que ma paresse et ma longueur de-

viennent actives, quand il y va de vostre service. L'homme à qui nous

escrivons tous est en réputation d'homme de bien, et sa probité ne

manque pas de l'intelligence nécessaire pour manier pareilles afiaires

avec succès. C'est pourquoy, à mon advis, nous devons nous en rap-

porter à luy et croire qu'il sçaura faire toutes les choses possibles. La

Xaintonge vous servira fidellement. La question est de sçavoir si vous

n'avez point esté trompé par la Normandie.

Je vous ay remercié de l'Avertissement au lecteur, que je trouve

très bon; je désirerois seulement que vous prissiez la peine d'y ad-

jouster une couple de lignes au commencement qui fissent entendre

plus clairement ce qu'a pu sur moy la révérence de l'authorité pater-

nelle et les prières d'un homme de quatre vint dix ans 2
,
qui a exigé de

1

Jean Ogier de Gombauld, né à Saint-

Just-de-Lussac, près de Brouage, (tune fa-

mille de Saintonge, un des premiers mem-

bres de l'Académie française. Voir sur lui

Tallemant des Réaux, Conrart. Pellisson cl

d'Olivet, Moréri, Bayle, etc. Le Gombauld

de Saintes et le Gombauld d'Angoulême

étaient des parents de l'auteur à'Enàymion

et des Dtmaïdcs. Voir une lettre de Balzac à

M' Gombauld . diantre de l'église de Saintes

,

du 7 août iC/i5 (p. 5a6).
2
Guillaume Guez. Voir les notes de la

lettre IV.
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moy la publication de ce Discours par une lettre qui mérite aussy un

jour d'estre publiée. Mais je vous suplie, Monsieur, de ne m'envoyer

point cette addition, laquelle (s'il vous plaist) je ne veux voir qu'im-

primée.

Le petit est paresseux aussy bien que moy et a gardé je ne sçay

combien de temps une lettre que j'écrivois à Madame de Brienne.

H devroit contraindre le Tyran qui me fait tant languir après mon

argent et à qui je crie de cent lieues loing : DU te perdant
,
publicane

!

On m'a dit que Mr
le Duc commanderoit la seconde armée, et que

le Maréchal Gassion 1 seroit son lieutenant. Du lantum servate caput,

pour opposer à l'autre DU de malédiction qui m'est eschappée peu

chrestiennement.

Je suis de toute mon ame, Monsieur, voslre, etc.

Je vous ay escrit beaucoup de choses par le courier que vous me

dites ne vous avoir rien apporté. Cela me met en nouvelle mauvaise

humeur contre Rocolet, et je ne luy pardonneray jamais l'esgarement

de mon paquet, s'il n'a eu le soin de le trouver.

XXXV.

Du 1 1 avril i6h-à.

Monsieur, Tout ce que je vous puis dire dans Testât où je me trouve

,

c'est que j'ay receu ce que vous m'avez envoyé, que je feray ce que

vous désirez de moy et quelque chose de plus. Je n'eus jamais tant de

1

Le duc d'Orléans commanda , en 1 644

,

l'armée qui fit la campagne de Flandre et

qui s'empara de la ville de Gravelines

(99 juillet). Le maréchal de Gassion, qui

commandait un corps séparé, était venu

(en mai) rejoindre le duc d'Orléans à Ba-

paume : il fut blessé devant le fort Philippe

dans la nuit du 1 0 au 1 1 juillet. Voir, sur

Gassion, l'histoire de sa vie par l'abbé de

Pure, la notice sur sa vie et sur sa mort par

Th. Henaudol, \ Histoire militaire de LouisX I \

par Quincy, la Chronologie militaire de Pi-

nard, les divers Mémoires du temps, sur-

tout ceux de Mmc
de Motteville et de Mon-

glat, la notice de la France protestante, et

une belle page de M. Michelet [Richelieu et

la Fronde, p. 298).

64.
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mal qu'hier et Faillis à mourir de la cholique; mais aujourd'huy cette

extrême violence a cessé, et il ne me reste que de la foihlesse, qui ne

m'empeschera pas de vous obéir, et très-ponctuellement. En faisant

donner à M 1 Flotte le paquet cy enclos, addressé à M r Maynard (qui

n'est pas de rrioy, mais de ma nièce), vous luy ferez dire, s'il vous

plaist, qu'il aura une de mes lettres par le premier ordinaire. C'est
,

Monsieur, vostre, etc.

XXXVI.

Du 1 7 avril i (\hh.

Monsieur, Mon vautour me laisse aujourd'huy en paix et cesse de

becqueter mes entrailles. Je suis en estât de vous escrire; et sans plus

grande préface je vous diray qu'hier j'envoyai par homme exprès

toutes vos pièces a M r
le Chantre 1

. Elles sont accompagnées d'une

lettre de M' l'Evesque d'Angoulesme 2 à M r l'Evesque de Xaintes 3
,

et d'une autre lettre de M'" de la Thibaudière 4 au mesme prélat, avec

lequel il a estroite amitié. Mr
l'Official escrit de plus à son secrétaire

pour la diminution de l'argent de Mesles (?), et en un mot je vous

prie de croire que rien n'a esté oublié de ce que vous desirez ou que

vous pouvez désirer de moy en cette occasion. Mais, Monsieur, je me

plains un peu de la manière curieuse et oratoire avec laquelle vous

m'en parlez, comme si vos affaires n'estoient pas miennes, et bien plus

miennes que les miennes propres, pour lesquelles je n'aurois garde

de me remuer avec tant d'empressement et de véhémence que je fais

en cette-cy. Le bénéfice sera affermé, la peau et les os, comme on dit

en ce pays, et si vous n'y trouvez entièrement vostre compte, ce ne

sera pas la faute de vostre agent 5
, ce sera la mauvaise foy de vostre

1 On sait que ce mot, dans les lettres oie dans le tome I des OEuvres complètes une

Balzac, désigne toujours Claude Girard. lettre du 20 mars 1 639 (p. 48a ); une autre

2

Jacques II du Perron, déjà nommé. lettre du 16 octobre i643 (p. 553), etdi-

1

Jacques Raoul, qui siégea de 1 6 3 1 à verses autres lettres encore (p. 554 ,
etc.).

1666.
5

Le copiste a mis argent.

' Un des meilleurs amis de Balzac. Voir
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résignataire. Mais est-il vray que ledit résignataire fait d'estranges

contes de deffunt son maistre, le grand Armand, principallement quanti

il se met sur le chapitre de ses folies domestiques et de cette vie inté-

rieure et secrète dont il a esté témoin? Un gentilhomme de condition,

m'en a asseuré et qu'il avoit esté son auditeur une heure durant chés

M 1' le duc de Saint-Simon ', où cette histoire anecdote fut dépliée.

Je ne puis comprendre le choix que Mr
le Duc a fait

2
, si ce n'est

qu'il veuille estre, aussy bien que ce Romain, mus Ma acies 3
, et qu'il

ait dessein d'avoir un second qui ne luy donne point de jalousie, et

qui ne partage point la gloire avec luy. J'ay peur que cette seconde

armée 4 ne sera pas la mieux pourveue de toutes les choses nécessaires,

et que quelques-uns ne seroient pas faschés que la grande réputation

du général cl cœlera :

Averlant omen Superi; neclivor iniquus,

Nec tantum malefida ignavia gaudeat Anlœ.

-Je ne sçavois point la disgrâce de M 1 Esprit; mais, puisqu'il est inno-

cent et que son innocence est mal reconnue, je plains son maistre

1

Claude de Rouvroi, duc de Saint-Si-

mon, né en 1607, mort en 1693, le favori

de Louis XIII et le père de l'auteur des

Mémoires. On devait d'autant plus maltrai-

ter le cardinal de Richelieu chez le duc de

Saint-Simon, que l'on était d'autant plus

sûr d'être agréable ainsi au maître de la

maison qui, en 1637, avait été éloigné de

la cour par le tout-puissant minisire.
2
Balzac, en se lamentant sur le mauvais

choix fait par le duc d'Orléans , avait-il en

vue le maréchal de la Meilleraye, qui com-

mandait un des trois corps de l'armée de

Flandre , un autre corps étant sous les ordres

du Prince, et le troisième étant sous les

ordres du comte de Rantzau? Balzac, dans

ce cas, aurait été grandement injuste envers

le cousin germain du cardinal de Richelieu,

car Charles de la Porte, marquis, puis duc

de la Meilleraye, fut un des meilleurs oili-

ciers généraux de son temps, et Louis XIII,

qui était bon juge en ce qui regardait les

choses militaires, lui donna, en le créant

maréchal de France (1639), un éloge bien

considérable. Du reste, la campagne de

16 kh en Picardie et en Flandre montra que

le duc d'Orléans avait bien choisi ses lieu-

tenants.

3
Horatius Coclès sans doute. Je n'ai

trouvé Xunus Ma acies dans aucun des ré-

cits du légendaire combat de Coclès qui

nous ont été laissés par Tite-Live, par Va-

lère-Maxime et par Flortis.

1 Le copiste a écrit année. Un peu plus

haut, il avait affreusement estropié le mot

anecdote. Je ne relève pas toutes ses bévues :

ce serait interminable.
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beaucoup plus que luy, et déplore la condition des Grands qui, en pa-

reille rencontre, ne veullent pas s'esclaircir de la vérité l
. Ils ne veuillent

pas estre détrompés, pour ne pas sembler avoir failly, et font durer

leurs cliolères, aflin de faire croire qu'elles sont justes. Assurez, je vous

prie, ce cher amy de la tendresse de mon cœur et delà passion quej'ay

pour luy. Il a beaucoup de vertu, je le sçay bien. Il est habile, bon et

généreux. Expertus loquor, et j'ay tant d'indignation du mauvais trai-

tement qu'il reçoit (cette fougue d'amitié me vient de saisir), que, si

Aristide ne luy fait justice, j'ay envie d'effacer Aristide de mon dis-

cours à la Reine.

Mandez-moy vostre advis de l'extrait que je vous envoyé d'une lettre

de M r Mainard. Si le secrétaire auteur"* n'est pas mon amy, il le devroit

estre. J'ai tousjours tasché de l'y obliger par toutes sortes de bons

ollices, et, sans en faire de particulière énumération, il me doit encore

cinquante escus d'argent preste que je luy donne de très-bon cœur. Je

ne ferois pas cette bassesse que de le vous dire , si ce n'estoit pour

vous advertir d'une plus grande bassesse et pour vous faire sçavoir ce

qu'il importe que vous n'ignoriez pas ul i?itus tibi illc notus sit, qui in

fiante Lœlium poHicelur. Dieu veuille que l'extrait ait menty, et que la

jalousie de l'éloquence ne m'eust point fait perdre un de nies amys,

le moindre desquels m'est en bien plus grande considération que le

Dieu Mercure ny que la déesse Pitlio 3
.

1 Jacques Esprit perdit, en i644, les

bonnes grâces du chancelier Séguier, dont il

était le commensal et le favori. On lui repro-

cha de n'avoir pas connu ou d'avoir fait sem-

blant de ne pas connaître les intrigues de la

fille de son prolecteur (M""' de Coislin) avec

Guy de Laval, quelle épousa en bravant

l'autorité paternelle: lie discret Pellisson se

contenta de dire (t. I, p. 289) : «En i6/i4

rron lui rendit quelques mauvais offices au-

rprès de M. le Chancelier, et il se réfugia

«pour une seconde fois au séminaire de

itSaint-Magloire. . .» Tallemant des Kéaux,

qui paraît avoir été très-lié avec Esprit, a

donné beaucoup de détails sur cette affaire

dans une historiette spéciale (.17. de Laval,

Esprit, t. V, p. 257-290).
2
Sans doute le secrétaire auteur, comme

on le voit à la fin de la présente lettre. Il

s'agit en cet endroit de Silhon, secrétaire

du cardinal Mazarin et auteur du Ministre

d'Etat, de L'Immortalité de l'âme, etc.

3
Le copiste a écrit Dito. Ai-je besoin de

dire que Pilho était la déesse de l'éloquence,

de la persuasion?
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Tandem, tandem, délivrez-moy de la persécution du seigneur Flotte

et dites luy franchement que je n'ay receu, ny ne veux recevoir les

livres de son docteur financier. Tout ce que je puis pour contenter sa

vanité, c'est d'adjouster deux ou trois lignes qui le désignent, à la

lettre que je luy escrivis l'année passée, sur le sujet du premier pré-

sent, et de faire imprimer la lettre dans le volume que j'ay tout prest.

Pour cette-cy, je vous prie de la cacheter après l'avoir leue et de la

luy bailler en mains propres. C'est-à-dire, Monsieur, que vous pren-

drez la peine de l'envoyer quérir, et que vous luy ferez de grandes

plaintes de ma mauvaise humeur et de la peine que vous avez à gou-

verner un si bizarre animal que moy. Je vous prie de luy donner la

lettre en mains propres, parce que peut-eslre il l'ouvriroit en présence

de son Trésorier, et seroit aussy estourdy que l'abbé comique 1 qui fit

autrefois une pareille béveue chez la Gargouille de Rouen 2
; vous con-

noissez bien par ce nom l'apologiste de l'Evangile.

J'ay receu vos livres par le messager, et de plus celuy d'Orasius

Tubero 3
, de la pédanterie duquel je commence à me lasser. Ne laissez

pas de me rendre office auprès de luy, et de le remercier de ma part

exquisitissimis verbis. Vous me faites grand tort, Monsieur, si vous ne

croyez que je suis plus qu'homme du monde, Monsieur, vostre, etc.

Tiré d'une lettre de M. Mainard à M. l'Olîicial :

a Mais oserois-je vous demander quelle est l'amitié qui est entre

cmostre Divin et Sillon? un gentilhomme d'importance, qui vient

et fraischement de la Cour et qui m'a visité, m'a dit que ce secrétaire

1 François Metel de Bojsrobert, plus connu

comme bouiïon du cardinal de Richelieu

que comme académicien. Voir sur lui Tallc-

mant des Réaux
,
Guy Patin , Pellisson , Muet

,

Baillel, Titon du Tillel, Niceron, Goujet,

M. Labitte, M. Hippeau, M. Livet, etc.

2 On sait que Boisrobert avait été cha-

noine de la cathédrale de Rouen. Voir Tal-

lemantdes Réaux (t. II, p. 384), le Mo-

réri de î yôg citant l'abbé Saas (Notice des

mss. de la cathédrale de Rouen, î y i G

.

in-ia), etc.

3 Pseudonyme de la Mothe-le-Vayer, qui

avait publié, à une date qui n'est pas bien

connue, mais après i63i, les Dialogues

faits à l'imitation des anciens, par Orasius

Tubero (Francfort, in- A"). Il en a été donné

plusieurs éditions.
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tt autheur n'appuyoit pas comme il devroit, chez son maistre, le mè-

re rite des ouvrages de la Charante. Si cela est vray, comme presque je

et n'en ose douter, pensés ce que je pense, et quel est le murmure que

r j'en fay dans moy-mesme, d

J'oubliois de vous dire que j'ay eu icy cinq ou six jours le bon

M r de la Thibaudière et qu'il a tousjours grande vénération pour la

vertu de Socrate 1
. 11 me fut impossible de luy faire donner du Mon-

seigneur à M'TEvesque de Xaintes, mais ce n'est pas la première fois

qu'il luy a cscrit, et ledit Evesque ne se tient pas si roide sur le point

d'honneur que le lui conseille Petrus Aurelius 2
.

Je aous prie de vous souvenir de mon compliment pour M r d'Ablau-

cour, je veux dire de mes propres termes, si M r Costard ne gouste point

sa traduction, et v trouve grand nombre de fautes 3
. Sed hœc internas.

1 J O

XXXVII.

Du 25 avril ibkh.

Monsieur, je vous escrivis au long il y a huit jours. Mon homme est

arrivé depuis et m'a apporté la despesche que vous trouverez dans ce pa-

quet. Je vous l'eusse envoyée par le courrier qui partit il y a trois jours,

mais ma diligence n'eust rien opéré, et vous ne l'eussiez pas receue

pour cela, ny plustost que celle cy; la fatale paresse de la maison Roco-

lette et le peu d'intelligence qu'elle a à la poste ayant tousjours causé

semblables retardemens toutes les fois que j'ay voulu estre diligent.

1

Chapelain.

5 Pseudonyme de Jean du Vergier de

ilauranne, abbé de Saint-Gyran. Le recueil

des opuscules publics à diverses époques,

par l'abbé de Saint-Gyran sous ce nom d'em-

prunt, parut en i G 6 G avec ce litre : Pétri Au-

rchi opéra, jussu et impensis Cleri Gallicani

denuo in luccm édita (Paris, 3 tomes in-folio).

3 Le premier volume de la traduction

'les Annales de Tacite par d'Ablancourl fut

publié (Paris, in-8°) en 16/jo. L'ouvrage

entier parut en 1 G/16. Un autre traducteur

de Tacite , Amelot de la Houssaye , a été de

l'avis de Costar. Frémont d'Ablancourt. un

des neveux de Nicolas Perrot, attaqua vive-

ment celui qui avait osé critiquer le travail

de son oncle : M. Pet-rot d'Ablancourt vengé,

ou Amelot de la Houssaye convaincu de ne

parler français, et d'expliquer mal le latin

(Amsterdam, i68M-
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M' de Xaintes vous a donné son visa sur vostre provision , bien

qu'elle fut en forme gratieuse, pour vous garantir des lettres qu'il eust

fallu prendre de la Chancellerie de Bourdcaux; car cela se pratique

ainsy au ressort de ce parlement, lorsqu'il n'y a point de visa. Du

reste reposez-vous en entièrement sur l'adresse et capacité de Mr
le

Chantre, qui a passion de vous servir, et qui fera toutes les choses

possibles. Nous l'avons prié de nous envoyer icy par un homme exprès

vos provisions et autres pièces qui doivent estre controllées à Bour-

deaux, et après les avoir receues, nous les ferons tenir seurement à

M r Girard, qui prendra ce soin avec plaisir. Courage au reste, Mon-

sieur, car il a tombé de l'eau depuis que M 1

' le Chantre vous a escrit,

et j'espère bien de l'augmentation de vostre ferme, pourveu que vous

vouliez employer le crédit des Muses auprès de leur père 1
:

Yersibus et paucis, sed quos miretur Amyntas,

Concilias pluvium si, Capelane, Jovem.

Vous en serez quitte pour une Epigramme, si courte qu'il vous plaira;

voire pour le dessein d'une Epigramme, et pour un "simple Ex voto que

nous mettrons un jour en bon lieu.

Je suis donc au nombre des choisis, et M r d'Andilly m'ouvre la porte

du sanctuaire. Asseurez-le, s'il vous plaist, que je n'abuseray point de

cette grâce, et que je la sens desjà avec toute sorte de gratitude. Mais

j'avois oublié à vous demander quel personnage joue en tout cecy le

petit Abbate deMr de Liancourt 2 et quels sont aussy les sentiments du

bon ministre de la parolle, nostre cher amy Daillé 3
. Je ne doute

" Le copiste a écrit Lincourl. Roger du

Plessis, duc de Liancourt, mort ie i
er

août

1676, fut un des meilleurs amis de Mes-

sieurs de Port-Royal.

3
Jean Daillé , un des plus célèbres théo-

logiens protestants du xvn
e
siècle, né àChâ-

tellerault en 1 5 9^ ,mort à Paris en 1 670. On

peut consulter sur lui Niceron, Bayle, Dreux

du Radier, MM. Haag, etc. Balzac l'estimait

beaucoup. Voir l'éloge qu'il fait de ce rare

MELANGES. 65

' Allusion à la croyance qui voyait dans

le père des muses, dans Jupiter, le maître

des nuées, et qui le confondait avec l'atmos-

phère même. Balzac, conseillant à Chapelain

de réclamer en faveur de ses prés altérés

l'intervention des muses auprès d'un Jupiter

pluvieux, se souvenait du distique attribué

à Virgile :

Nocte pluit tota, redeunt spectacuta marie.

Divisum imperium cum Jove Caesar habet.



514 LETTRES

point (jue, tout rebelle qu'il est de l'Eglise, il n'admire l'éloquence , la

doctrine et la piété de M r Arnauld, et qu'il s'escrie quelquefois, en

lisnnl ses admirables escrits :

Exorilur Perrone ipso, quo Roma superba est.

Nescio quid majus '.

Vous estes le plus galand chastieur qui fut jamais, et vostre fidélité

envers le Garesme et son ingratitude -envers vous, sont deux endroits

capables de faire rire nostre bonne mère 2
, si elle estoit capable de

joye parmi les contentions et les querelles de ses enfants. Dans les deux

lignes que vous me promettez d'ajouster, n'oubliez pas les quatre

vingt onze ans de mon père. Je mande à Rocoletque vous luy donnerez

un advertissement fait par un de nos amys, pour mettre au devant

du livre. Je vous supplie qu'il ne paroisse point que toutes les cor-

rections ne soient achevées et dans tous les exemplaires. Vole, dulct

decus meum, cl me amure perge, mais
j
entens que ce soit de tout vostre

cœur.

Monsieur, les longueurs du petit commencent à me fascher; et que

d'abord ne s'est-il servi de contrainte contre cette canaille de pubii-

cains? J'ay besoin de mon argent, et je vous supplie, Monsieur, de

donner ce que vous en aurez à un homme qui me le fournira icy sur

une lettre qu'il vous portera de ma part : mais cependant obligez-moy

de presser mon homme, soit pour le reste de l'argent, soit pour la

nouvelle assignation au cas que Testai s'en fait. Je seray bien trompé

si Madame de Brienne ne me fait faveur; il n'y a point de mal néan-

moins d'en dire un petit mot à Mr d'Andilly, affin qu'il la face souvenir

de ce qu'elle doit.

personnage et de l'éloquence de ses sermons

,

dans une lettre à Mme
Desloges du 16 jan-

vier 1637 (p. 436). Voir encore une lettre

à Daillé du -2(1 décembre 1 (i 3 9 (p. 6o3),

une lettre à Ferel du 8 août 164/1 (p. 622),

une lellre à Conrarl du s septembre 16&0

(p. 88,r>), etc. C'est dans la lettre à Ferel

ipie Ralzac s'écrie : rcle l'envie tous les jours

'ta vostre parti, et je luy dis quelquesfois

:

tt Cum talis sis utinam nosln- esses In

' Ingénieuse parodie de ces vers de Pro-

perce (lib. Il, eleg. wxiv, v. 65. 66):

Cedite, Romani Bcriptores; cedile, Graii.

Nescio quid majus naecitur Iliade.

J

L'Eglise.
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J'attens esclaircissement sur l'advis qui m'est venu de M 1
' Mainard.

Et n'oubliez pas de parler comme il faut au seigneur Flotte de ce fan-

tasque animal que vous avez tant de mal à gouverner.

J'ay pitié du pauvre Monsieur, et mentent mortalia tangunt 1
. Si j'estois

\j' Ménage, je solliciterais pour luy, et ferois une action de bonté en

cette occasion. Je dors en achevant cette ligne.

XXXVIII.

Du 2 may i6Uh.

Monsieur, jamais homme ne s'est servi de la fable si heureusement

que vous. Vous estes tousjours riche en comparaisons nobles, illustres,

véritablement poétiques, et cette dernière de Castor et de Pollux ne

doit rien à celle de Prométhée de l'hiver passé, cum infelicissimi illius

morlalis furtum et pœnam ingeniosissime simul et amantissîme in nostram

laudem interprétâtes es. Mais, à vous dire le vray, Monsieur, c'est de cet

amour que je suis bien plus tousché que de cet esprit, et j'ay baisé

une douzaine de fois de suite cette très-galante et très-obligeante lettre

quœ sic spiral amores, quœ me sic mihi surripit.

Je viens à ce qui me presse et vous avertis que je suis à la moitié du

livre de M 1
* Arnauld 2

. J'ai leu tout ce qui est de luy, et, en conscience,

je n'ay jamais rien leu de plus éloquent ny de plus docte 3
. Je l'ay leu

avec une continuelle émotion, avec un transport qui ne m'a point en-

core quitté, et j'accuse nostre langue de disette, je nie plains de ce

qu'elle ne me fournit point des termes assez puissans pour vous expri-

mer Testât où m'a mis cette incomparable composition. 0 le grand

personnage que ce cher amy! 0 que je suis glorieux de son amitié!

0 que l'Eglise recevra de services de cette plume! Ce sera le baston de

1

Virgil. JEneid. 1, 46G.

' La tradition de l'Eglise sur la péni-

tence , etc.
,
parut vers la fin du mois de

mars î&Uà (Paris, Ant. Vitré, in-à").

' M. Sainte-Beuve a cité cet éloge du

livre d'Arnauld (Port-Royal, t. II, p. 08).

d'après le Père Quesnel. Un extrait de ce

même éloge a été donné à la page 0.9 de la

Vie de Messire Antoine Arnauld (1783).

65.
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sa vieillesse; ce sera peut-estre son dernier appuy, et, s'il y a encore

quelque hérésie à venir, qu'elle se haste de naistre, et que tous les

monstres se déclarent, affih que cette fatale plume les extermine.

Tout cela ne me satisfait point. J'en passe bien davantage que je n'en

escris. Je suis plein, je suis possédé de vostre livre; il me tourmente

l'esprit , comme si c'esloit une inspiration divine qui m'agilast, et non pas

le livre d'un homme mortel que j'eusse leu. Magnum nec peclore possum

excussisse Deum 1
. Mais, Monsieur, je soustiens affirmativement qu'il luy

faut changer de nom et qu'il ne se doit point appeller Préface. Je sous-

liens de plus qu'il faut le diviser en quatre ou cinq discours pour le

moins, et je ne dis pas que, de la sorte, les belles choses en paroistront

mieux et qu'elles seront considérées plus distinctement (cela ne per-

sùaderoit point un autheur qui ne songe à rien moins qu'à sa propre

gloire), mais je dis que les bonnes choses feront plus d'effet, qu'elles

agiront plus efficacement, qu'elles entreront plus avant dans l'âme, et

que tel pécheur desgousté, qui ne voudroit pas seullement toucher à

ces excellens remèdes en masse, et qui en appréhenderoit la grosseur,

les avalera facilement quand on l'aura partagée et qu'on aura mis la

masse en pilules. Ostons tout sujet aux Eusèbes et aux Polemarques de

faire les grammairiens à bon marché; car sans doute, ne pouvant

offenser le corps de l'ouvrage, ils esgratigneroient le filtre; ils décla-

meroient sur la disproportion des parties, ils appliqueroient mal cet

ancien mot de Diogéne auquel néantmoins force impertinens s'arreste-

roient sans passer outre; Et cynicum illum ab inferis excilarent, qui mm
non vastœ civitatis amplum ac latissimum videret aditum, ad incolas conversus :

«Custodifc, inqiiit, urbem, ne perportam elabatur^.n La peine de l'impri-

meur doit estre comptée pour rien, on ne doit point faire considéra-

tion sur son dommage, quod cum fœnore pensabitur; le temps aussy ne

1

Virgil. /Eneid. VI , 78, 70. Ee véritable

texte est celui-ci :

Magnum si pectore possit

Excussissfi Deum

5
Diogène de Laerte (I. VI. ch. 11) rap-

porte ainsi l'anecdote: it Passant à Mynde,

nil remarqua que les portes étaient très-

v grandes et la ville très-petite. Habitants

Tde Mynde, s'écria-t-il , fermez vos portes,

rde peur que votre ville ne s'en aille. 1



DE JEAN-LOUIS GUEZ DE BALZAC. 517

presse pas, puisque la publication est différée pour les raysons impor-

tantes dont vous me parlez. His positis, je vous conjure
,
Monsieur, de

Faire en sorte que nos illustres amys croyent mon conseil, et vous ne

doutez point, je m'asseure, que par là obviam ibilur delicati lectoris fas-

lidio; et que :

Intervalla vias fessis praebere videlur

Qui notai inscriptus millia crebra lapis'
;

et qu'en un mot la moitié dun livre ne se peut point appeler Pré-

face, et que ce tiltre fait tort à un nombre infini d'admirables cboses

qu'elle contient. Je fais faire une copie de mon discours à la Reine,

qui sera plus belle que si elle estoit imprimée, et l'envoyeray par le

messager à M r l'abbé de Saint-Nicolas 2
, pour la faire tenir de ma part

à Mr le Cardinal Bentivoglio 3
:

Quem viriim aut heroa prbis pars oplima est

Jure colit, Phœbumque voco hand indoctus Amyntas*.

Je vous suis trop obligé des soins que vous prenez après nostre

impression et vous en remercie très-humblement . Elle doit estre bien-

lost publique, et en ce temps-là vous me ferez bien la faveur d'en

donner des exemplaires à qui vous le jugerez à propos, et de les don-

ner, s'il vous plaist, Monsieur, comme si j'estois cependant aux Indes,

et que vous jugeassiez de mon intention sans avoir de mes nouvelles.

1

Rutilius Numatianus, Itiner. lib. II.

v. y et 8. L'édition Panckoncke donne prœs-

tare au lieu de pnebere.

1 Henri Arnauld, frère d'Antoine Ar-

nauJd, évêque d'Angers en 1GZ19, mort en

1699 avec la réputation d'un des plus ver-

tueux et des plus éclairés prélats de France.

Voir sur lui, outre tous les livres sur Port-

Royal, et notamment le livre de M. Sainte-

Beuve, l'article de M. Avenel sur Richelieu ,

Louis XIII et Cinq-Mars , dans la Revue des

questions historiques du 1" janvier 1868. Le

savant éditeur de la correspondance de Bi-

cbelieu s'est beaucoup servi, pour raconter

la conspiration de Cinq-Mars, des lettres

inédites de l'abbé de Saint-Nicolas conser-

vées à la Bibliothèque nationale.

3
Henri Arnauld était l'intime ami du

cardinal Bentivoglio. Il vécut pendant cinq

ans à Borne dans l'intimité de l'illustre car-

dinal. Voir, sur Henri Arnauld, comme sur

Bentivoglio, diverses lettres de Balzac (p. 208,

•226
, 639 , etc.).

4 Quem virum aut Heroa lyra, vel acri .

Tibia, sumis celebrare, Clio ?

Hobat. lib. I. Carmen ni, v. i. -i.
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Dans cette distribution il ne faudroit pas oublier M' le Mareschal de

Bassompierre 1
, Mr de Liancour, M 1

' le Comte de Fiesque 2
, Mmc

la Mar-

quise de Sablé 3
et MmP

la Comtesse de More 4
, nos bonnes amyes.

Je manderay à Hocolet de vous fournir pour cet effet cinquante exem-

])laires, et trente à M1' de Campagnole, lesquels il distribuera par

vostre advis et après avoir eu l'honneur de vous voir chez vous.

Je receus, il y a huit jours, six cartons refaits, que je trouve bien

et veux croire qu'on aura travaillé au reste avec le mesme soin. Mais

pardonnez, je vous prie, à ma bizarre et superstitieuse ponctualité,

qui fait que tant de choses m'offensent les yeux et que je change tant

d'endroits de la ponctuation du correcteur. 11 faut contenter ce malade

et donner quelque chose à cette mauvaise humeur, quant pro tua hu-

manitate boni consules. Il est grand dommage que je ne sois imprimeur

de mon meslier; je disputerois de la gloire avec les Elzeviers et efface-

rois celle des Plantins; pour le moins ne ferois-je pas comme les ba-

lourds 5
,
qui d'une ligne ne font qu'un mot, ut videre est in ea quam ad

te miltimus
,
pagina.

Je pense qu'il faudra mettre à l'entrée du livre le Privilège du P»o\

avec l'avertissement au lecteur; et à la fin une table et un advis de

1

François , baron de Bassompierre, mar-

quis d'Harouel
,
qui allait mourir à 1 âge de

67 ans, le 12 octobre 16&6. Le maréchal

de Bassompierre était trop aimé de Mainard

,

pour n être pas un peu aime' de Balzac.

1 Sur Charles Léon, comte de Fiesque,

je citerai les Mémoires du cardinal de Retz,

ceux de Mademoiselle de Montpensier, ceux

de Madame de Motteville et quelques pas-

sages de M. V. Cousin (La Sociétéfrançaise

au xvn" siècle, t. I , p. 21 3-2 2 5).

3
Madeleine de Souvré. M. V. Cousin a

Loul. dit sur elle ( Madame de Sablé, 1" édi-

tion , 1 858 ; 3
e
édition , revue et augmentée

,

1 8 G 5 ) . Balzac (Lettre à Chapelain du 8 oc-

tobre 16/io, p. 83a) avait appelé Madame

de S;iblé trune femme extraordinaire.»

4 Anne d'Altichy. Voir, sur la comtesse

de Maure, M. Victor Cousin, Madame de

Sablé (derniers chapitres el appendice), et

la Société française au ivn' siècle (t. 1.

p. 198-204). M. V. Cousin rappelle (p. hh\

de son livre sur Madame de Sablé), que la

comtesse de Maure était fort liée avec Bal-

zac. Dans une lettre à Conrart du 2 5 sep-

tembre 16/18 (p; 873), Balzac dit à son

ami, qui était en même temps l'ami de la

comtesse de Maure : « Ayant été admirée

ffsous le nom de Mademoiselle d'Attichi,

«et rendant encore plus illustre le second

rmom qu'elle porte, qui ne voit qu'elle

• doit sa grande réputation à sa constante

irvertu?»
5 Le copiste a écrit : Balars.
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trois lignes, qu'un de nos amys prestera encore au sieur Rocolet. J at-

tends des nouvelles de Xaintes, et suis de toute mon ame, Monsieur,

vostre, etc.

Si le petit vous voit, je vous suplie de le vouloir asseurer que je

suis extrêmement satisfait de luy et que je pense luy devoir beaucoup

de reste. Je n'ay pas un moment de loysir pour respondre à une

lettre qu'il m'a escrite, je luy escriray par le premier courrier, et ce-

pendant il nie feroit grand plaisir de solliciter fortement la bonne

comtesse de Brienne.

Je vous envoieray une lettre pour donner douze cens livres à un

homme qui me les fournira icy, et qui la vous portera de ma part.

Je suis tout à vous, mon très cher et très honoré Monsieur, quoy-

que je vous en asseure très grossièrement et sans aucune figure de

Rhétorique.

XXXIX.

Du g m;iy 1 Gùk

.

Monsieur, Jepensois hier nie resjouir aujourd'hui avec vous, mais

je suis bien loin de ma pensée. Vostre dernière lettre nie fournit la

plus belle matière du monde, mais je n'ose la toucher. Cette harpie

de douleur gaste et empoisonne tout :

Furiarum maxima pulchrum

Inficit ambrosiosque sodalem haurire liquores,

Et tecuni gaiulere volât.

Ayez pitié de moy, mon très cher Monsieur; vostre amj de Naples

n'avoit point tant besoin de miséricorde , lorsqu'il vous la demanda si

piteusement. Je ne vous spécifie point nia douleur, je vous dis seule-

ment que je souffre et que je souffre en plusieurs laçons, plus d'un

mal ayant succédé à celuy de la cholique.

Je vous supplie d'acquitter une lettre de douze cents livres que j av
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donnée à un marchant d'Angoulesme nommé Gautier, qui me les

doit faire toucher icy. Il m'a obligé de parler de pistolles de poids, et

je l'ay fait sur la lettre du petit cy enclose que vous ne trouverez pas

extrêmement éloquente. Mr
le Chantre escrit à son frère et luy mande

qu i! attend l'acte de la publication de possession qu'il a prise à vostre

nom, et qu'il vous envoiera toutes les pièces aussy tost qu'il aura receu

ledit acte. PleustàDieu que le Prieuré dont il s'agit fust le Prieuré de

S 1 Martin de Paris, et pleust à Dieu estre obligé de me traisner à Rome

pour vostre service, et pour remercier le Pape de vous avoir fait Car-

dinal!

J'escrivis il y a trois ou quatre jours au petit, et un mot à nostre

excellent M r d'Ablancourt. Je vous recommande mes escritures, et suis

sans réserve, Monsieur, vostre, etc.

Je croy qu'il n'y aura point de mal que mon neveu présente un de

mes livres à la Reyne, à Son Eminence, elcœtera. Je lui escris de vous

voir sur ce sujet, et vous me ferez bien la faveur de luy départir vos

sages conseils. Rocolet a ordre de moy de vous donner cinquante

exemplaires, et trente à mon dit neveu, avec lequel je vous prie de

faire une liste des personnes à qui il en faudra présenter. Vous pour-

riez employer le petit pour en distribuer quelques uns, nempe à ceux

dont on a besoin, Surintendant, Controlleur et quelque autre.

Pardonnez-moy, mon cher Monsieur, la peine que je vous baille. En

conscience, je voudrois que le livre fust encore où il estoit il [y a dix]

ans, et une bonne nuit vaut mieux que tout le grec de Salmasius. Je

suis mal, et quoyque mon mal ne soit pas mortel, mon chagrin est

incurable. 11 vaut mieux que le livre ne paroisse qu'à la S 1 Jean et

qu'il sorte de chez l'imprimeur en meilleur estât et moins incorrect.

Au nom de Dieu, que je sçache ponctuellement la folie de Tubero

sur le sujet de nos incomparables amys ! C'est un fou que j'ay des-

couvert il y a longtemps.
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Du 1 5 mai 1 644.

Monsieur, Je nie plains du Lien que vous m'avez fait. Vous avez

grand tort de vous estrc forcé pour l'amour de moy et d'avoir songé

à me donnei 1 de la satisfaction dans un estât où vous en aviez si peu.

C'estoit le moyen d'obscurcir ces lucides intervalles et de changer ces

reprises en continuité et d'ajbuster la migraine à la cholique. J'use

bien autrement avec vous du privilège de la misère; et, quand je

souffre, ou je ne vous parle point du tout, ou je ne vous parle que

de mes souffrances. Dieu vous pardonne vostre bonté et n'exige point

à la rigueur la peine que méritent vos excès! C'est eu effet un excès

et une débauche d'avoir dicté trois pages entières, et, ut souper, très

judicieuses et très sages, en un temps où apparemment vostre bouche

ne devoit former que des hélas: Informesque sonos et singultantia verba\

Il ne fut jamais de malade plus intempérant et plus desreglé que vous,

ou, pour mieux dire, d'atny plus ardent et plus ponctuel; car vous estes

eeluy-là par excellence ut loties, loties a me dictum est. Je ne seray pas

peuUestre si malheureux que d'avoir encore des mauvaises nouvelles

par le premier ordinaire :

Et spero meliora, et, te, Natura, pudebit

Tantuni opus abjecisse, tuœ nec parcere laudi :

Teque . Dolor, gens sacrilegum Parnassia dicel

Si pergas lacera re immiti vulture sanctum

Heroïs pectus, plenas et Apolline venas.

À propos de vers et de latin, que n'avez-vous achevé les vostres? si

ce vates insulsus ou si ce avoit été mis eu vigueur, il donneroit

de la jalousie au poète de Bilbilis 2
; et croyez-moy, s'il vous plaist,

1 Discordesque modos. et singultantia verba. aujourd'hui Bauboln. Senecé (/(•« travaux

Stat. Silvar. Ub. v, Carmen V. v. a6. d'Apollon)* dit de Mainard : s

Qui malgré !a fierté de l'Espagne jalouse.

"Martial, né a Bilbilis. en Espagne. Contraignit Bilbilis de céder à Toulouse.

I!KLA.\GES. 66
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Monsieur, ce petit son 1 de vostre chiQIet 2 ne fait point de déshonneur

au bruit esclatant de vostre trompette.

L'homme que vous avez employé auprès de Mme de Brienne, ne

seroit-ce pas M r
le Coadjuteur de Monlauban 3

? Mais, si ladite dame n'a

plus de crédit, pourquoy avez-vous pris la peine d'employer auprès

d'elle qui que ce soit? Nous sommes icy au bout du monde et assez

mal instruits de ce qui s'y passe. D'ailleurs la cour est un animal en-

core plus varium et. mutabile 11 que le Protée, le Vertumne et les aultres

dieux bizarres des fables; cela fait qu'on y vise presque toujours à

faux, et que, dans les provinces, nous faisons d'estranges équivoques en

matière de faveurs et de favoris. Tesmoin le Mémoire que j'envoyay,

il y a huit jours, à M 1 Bonair, de la composition de M r
l'Official, sur

le sujet de mes petites affaires. Je vous prie, Monsieur, de mander

audit sieur qu'il me renvoyé ledit Mémoire, parce qu'il me fascheroit

extrêmement qu'il tombast en d'autres mains, et, si l'embarras de la

maison Gordiennc 5 ne luy permel plus de songer à moy, l'am y Mé-

nage me pourra bien rendre un petit office auprès de M 1' le Bailleul,

pour ma pension de l'année passée, et ce petit office se pourra faire

de bonne grâce en lui présentant mon livre, quem quidem tibi, prœstaîi-

lissime Capellane, majorent in modum commendamm , creditum jam pridem

fidei tuœ fœtum.

Je vous ay desjà escrit pour la distribution des exemplaires, et quoy

que le livre ne soit pas dédié à la Reyne par une epistre liminaire, il

me semble qu'il n'y aura point de mal que mon neveu lui en présente

un, et le discours qu'elle a desjà veu vaut bien, à mon advis, une

Dédicace.

Outre les douze cens livres que je vous ay prié de bailler sur une

lettre que je vous ay escrite, je mande à Rocolet de prendre de vous

' Le copiste avait mis : sort.

Chifflet est dans nos anciens diction-

naires, pour sifflet.

Pierre de Berthier, nommé coadjutem

de M c
' Anne de Murviel , le 9 janvier 1 63i

et son successeur le 8 septembre t65a.

' .... Variniu et mutabile semper

Fcmina.

Virgil. Mneid. IV. .">i>i(.

s La maison de Brienne.
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sept vingl quatre livres, pour quelque payement qu'il doit faire des-

tolî'es que j'ay receues. Je commence à pester 1 contre les longueurs

deM r
le Chantre, et, si je n'ay de bonnes nouvelles dans deux ou trois

jours, je luy despescheray un homme exprès. Si je n'eusse espéré

beaucoup de luy sur la parolle de son frère le Jesuitte, j'avois un

autre amy à Xaintes qui nous eust peut-estre servi avec plus de dili-

gence.

Je suis malade en vous escrivant, mais pourveu que vous vous por-

tiez bien

,

Mu muliorc mei parle valere puto.

Je seray toute ma vie plus qu'homme qui vive, Monsieur, etc.

Par le premier ordinaire, je vous envoyeray une lettre pour Mr de

Saumaise, dattée du commencement du mois passé. Nostre incompa-

rable M r Ménage me fera la faveur, s'il vous plaist, de la lui faire

tenir avec un de mes livres et mon Discours à la Reyne, de la dernière

revision, que Rocolet a charge de lui porter. Vous ordonnerez audit

Rocolet d'en envoyer quelques exemplaires hors de France, et parti-

culièrement en Hollande. Du reste, Monsieur, n'attendez ny mon con-

sentement ny mon advis, car vous estes quelque chose de plus que

mon plénipotentiaire.

Il est certain que Mmc de Brienne m'a escrit, niais je n'ay point

receu sa lettre, et Mme du Massés 2
, sa mère, la mit entre les mains

d'un homme qui la perdit au lieu de me la porter.

J'admire tousjours l'antagoniste du Père Petau, et mon ravissement

dure encore : il n'en fut donc jamais ny un si juste ny un si long.

XLI.

Du a3 may 1

Monsieur, Je pense avoir receu de bonnes nouvelles, puisque vous

ne m'en mandez point de mauvaises, et je veux croire que vostre dou-

1 Le copiste a écrit presser. — ! Voir une lettre de Balzac à Mm
° de Massés, du 17 août

lUh (p. 585).

66.
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leur a cessé, ne voyant point dans vos lettres qu'elle continue. Mter-

num sit de hac atroci materia sihntium! A beat nunquam rediturus crudelis

nies, et dies tibi hiceont 1 quos mcruisti, dilectissime et smvimme Capellane!

Je [devinai 2
] d'abord la cause de la longue Préface 3

, et je le dis à

mon Ange gardien, qui fut seul le confident de ce secret. Mais, puisque

le Privilège ne met point le livre en pleine liberté, je voudrois encore

de bon cœur que la Préface oust changé de nom, et qu'elle fust divisée

en plusieurs Discours.

Je îiray les traductions quand on m'aura rendu le livre que j'ai

presté, et vous en escriray mon sentiment avec la mesme liberté qui

a accompagné mon premier transport, car je vous prie de croire que

mon admiration ne procède point de mon amour, et que je vous eusse

dit d'un admirable ennemv, ut est islud dœmonium hominis, tout ce que

je vous ay dit d'une personne qui m'est extrêmement chère.

Je vous rends mille très-humbles grâces de la continuation de vos

soins dans la dernière affaire de l'impression, et trouve très-rayson-

nable la conduite dont vous avez pris la peine de me rendre compte.

Rocolet me, mande que le Graveolens 11 n'a rien fait qui vaille, et

j'ay grand peur que Rocolet luy-mesme ne fera pas mieux. J'ay perdu

toutes mes prières, et, quod nolandum, reitérées une douzaine de fois,

(iui le conjuroient de choisir quelque main adroite et délicate, ad hoc

opus slilo et calamo txmficiendum. 11 a eu deux mois entiers pour cela, et

n'a songé qu'à refaire les cartons, qui est une besoigne séparée de

l'autre, et qui ne la devoit point empescher, différentes personnes

|

devant] estre employées à deux différentes actions. Mais la dureté de

la grosse teste est toujours à l'espreuve de mes prières, et il ne me sert

de rien de luy escrire cent fois une mesme chose. Vous estes bon,

certes, de le louer après cela de générosité, et les grands mots ne vous

coustent guères. Je n'avois point désiré qu'il n'y eust point de mots cou-

1 Le copiste a écrit Luctanl. ' C'est au caliigraphe chargé de copier

' Le copiste a mis deniray, ce qui n'offre ]e Discours h la Rcync que s'adresse celle

aucun sens. épitliète appliquée par Horace à Maevius e|

Ou livre d'ArnauH. par Virgile à l'Aveine.
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pés d'une ligne à Vaultre, car qu'est-ce qu'en souffre la beauté de I im-

pression? Je désirois seulement qu'il y eust le moins d'abbréviations

que faire se pouroit, et je vois bien que la .«rosse teste ne m'a pas

compris. Au reste, Monsieur, je vous dis une fois pour toutes que je

suis au bout du monde; qu'on a imprimé à Paris quelques discours

(jui portent mon nom, mais que je ne dédie à personne; par consé-

quent que mon livre n'est point mon livre, et que vous en ferez ce

qu'il vous plaira. Voulez-vous qu'on n'en présente à personne ' A la

bonne heure, et je le veux mieux que vous, personne ne s'en offensera,

et on ne donne point ce qu'on a desjà abandonné. Mais, si néantmoins

vous estes d'avis qu'il soit donné, je vous supplie que ce ne soit point

en mon nom, quand ce ne seroit que pour éviter les remerciemens

de quelques personnes qui ne manqueroient jamais de m'escrire sur

ce sujet des lettres dorées et que je donnerois au diable avec mon

livre.

Pardonnez à ma mauvaise humeur. Elle n'a pas empeselié de vous

faire ce matin une Epigramme amoureuse que voiev :

Ad Joanem Gapellanum '.

[bit in annales nostri quoque fœdus amoris

Moque - tibi socium posthuma fama dabit.

0 quantum mihi munus! Et ipsa superbiet umbra

Grandior et fiet nomme nota tuo.

Cuncla mei jamjam pereant monumenla laboris

Hoc mihi dum servent sœcla futura decus

ou bien :

Hoc mihi dum servet gloria vera decus \

.le viens d'envoyer vostre lettre pour Xaintes au père Recteur d'An-

jjoulesme, et l'ay accompagnée d'un mot pour M. le Chantre, qui esl

1 Seconde partie du tome II des OEnvrcs

complètes, p. io.

2
II y a dans le texte imprimé :

Et tibi rue socium, etc.

Les derniers vers ont reçu cette forme

définitive (édition de 1 665 ) :

O quantum dabit illa mibi, si dicar ab omni

Gente tuus, nec nos separet ulla dies.

Sub Terris gaudebo, et rlara superbiet umbra.

Grandior et fiet nomine nota tuo.

Cuncta mei jamjam pereant monumenla laboris

.

Hoc mibi dum servent sascla futura decus.
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plus homme de bien, sans doute, que l'abbé avec qui vous avez trailté,

et illius quidem non incauta probitas multorum hic sermonibus celebratur.

Je vous prie de donner au sieur Rocolet le reste des quatorze cens

livres, pour quelques bardes que je luy ay mandé de m'acheter : au-

quel sieur vous direz, s'il vous plaist, Monsieur, que, si tous les exem-

plaires ne sont généreusement corrigés, je compteray pour rien tout

ce qui aura esté fait. Faites-vous apporter la correction de la page 3/i5,

où il faut mettre un grand P pour un petit avec un point au-devant;

et celle de la page 0*96, où il faut mettre aussy un grand Q pour un

petit; et, si ces deux corrections ne vous semblent pas bien nettes et

bien délicates, obligez-moy de dire de ma part à la grosse teste qu'il

en sera quitte pour deux cartons. Je suis sans réserve, Monsieur,

vostre, etc.

Le biberon 1 aura sans doute receu ma despesche. Je vous recom-

mande mon paquet pour M 1' de Saumaise et ne vous dis rien de l'épi-

gramme, mais je n'en pense pas moins.

XLII.

Du 3o ruay 1 644.

Monsieur, J'ai receu deXaintes les pièces qu'il faut envoyer control-

ler à Bordeaux, et que j'ay desjà mises entre les mains d'un homme qui

m'a promis de prendre ce soin. Cet homme ne sera point nostre cher

M r Girard, qu'on attend aujourd'hui ou demain à Angoulesme; mais

les pièces ne laisseront pas d'aller et de revenir très-seurement, et je

les ay recommandées conceplissimis vei'bis
2 à celuy qui leur doit faire

passer la mer. Si la chose estoit pressée, j'eusse envoyé exprès pour

cela; mais huit jours de plus ne gasteront rien, et la voye de la poste,

de ce costé-là, n'estant pas bien seure, j'ay cru devoir attendre une

meilleure commodité.

1 C est-à-dire le grand buveur, M. de
2
Jurât Eumolpus verbis conceplissimis.

Flotte.
( Petron. Satyr. cxm.)
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Je vous remercie de tout mon cœur de la faveur que vous m'avez

faite de donner à M. Feret 1
les douze cens livres que M. Gautier me

doit rendre icy. Pour la perte de l'escu ou des quatre francs , elle n'est

pas grande et peut-[être] que le trébuchet du sieur Rocolet s'accor-

dera mieux avec celuy du petit amy.

Si j'ay bonne mémoire, je vous ay escrit au long par le dernier

ordinaire et vous trouverez bon que je renvoyé Vostre Seigneurie Il-

lustrissime à cette longue lettre que je pense luy avoir escrite. J'y

adjouteray seulement que la distribution des exemplaires ne se faisant

pas en mon nom, ceux qui en recevront ne laisseront de m'en sçavoir

gré, et ceux qui auront esté oubliés (sa modo rerum ejusmodi sù aliquod

desidcrium) s'en prendront à mon libraire plustost qu'à moy. Ainsy il

faudra que ce soit luy qui en donne une bonne partie aux personnes

que vous luy choisirez dans la liste, affîn que vos gens n'ayent pas

toute la peine de cette importune distribution. Vous voyez par là,

Monsieur, que je me suis enfin résolu de faire une liste, et qu'il faut

tousjours que vous soyez absolument obéi. Vous la recevrez par le cour-

rier qui partira dans trois jours, car il n'y a pas moyen de vous l'en-

voyer par cettuicy qui s'en va partir.

Vous dites merveilles de vostre sac; vous mesprisez le pauvre corps

humain d'une estrange sorte, et il y a certes grand plaisir de vous

voir philosopher de la cholique, quand la cholique est passée. Pour la

tirade des escritures, elle est très-belle et très-obligeante. Mais il vous

doit suffire que vostre bonté me pénètre jusqu'au cœur, et que je

sens vos tendresses avec des ehatouillemens inénarrables. Du reste,

reposez-vous sur ma foy et ayez , s'il vous plaist , un peu de patience :

le despost vous sera rendu aussy relligieusement que si c'estoit, et

cœtera. Mon copiste y travaille, mais il n'y peut travailler que par in-

' Balzac avait d'excellentes relations avec

M. Feret, « secrétaire de feu Monseigneur

«le duc de Weymar. » Voir la lettre qu'il

lui adressa le 8 août i644 (p. 62a). Voir

aussi une lettre à Chapelain du 1" mars

i65o (p 812), où il l'appelle «homme de

ff beaucoup d'esprit, » et une lettre à Con-

rart, du 2 3 octobre 1 6 5 1 (p. 918), où il

parle à la fois Irès-flatteusement des deux

amis Feret et Drelincourt.
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tervalles. 11 vous fait présent de l'épigramme de la semaine passée que

j"ay retouchée et mise en Testât où, à mon advis, elle demeurera. 11 y

paroist quelque sorte de simplicité, mais cette simplicité est romaine,

H je n'ay rien fait en épigrammes qui me plaise davantage.

Je suis de toute mon âme, Monsieur, vostre, etc.

XLIII.

Du 6 juin iCilift.

Monsieur, Vous aurez sceu, par ma dernière despesche, que
j
ay

receu vos provisions; vous sçaurez par cette cy que je les ay envoyées

à Bordeaux par un homme qui est à moy, n'ayant pas eu la patience

d'attendre plus longtemps une autre commodité. Vous me manderez ce

qu'il vous plaistque j'en face, quand elles seront de retour, c'est-à-dire

si vous les voulez par la voye du messager ou par celle de la poste.

Je tesmoigneray cependant au père Recteur le gré que vous sçavez

à M' son frère, dont je ne receus les lettres que le 27 du mois passé,

quoy qu'elles fussent dattées du 1 5 May. Tous ces relardemens ne

sont pas de grande conséquence, et j'espère d'avoir dans quatre ou cinq

jours les pièces controllées.

Que vous sçaurois-je dire, Monsieur, pour nostre cher et incompa-

rable M r Ménage? 11 est généreux et obligeant jusqu'à me couvrir de

confusion et à me faire paroistre ingrat, si je ne proteste bien tost que

je ne le suis pas, et si je ne rends un acte public de ma [rejconnois-

sance. Je lui destine un discours qui s'appelera Fragmens d'une histoire

qui s'est perdue, dans lequel, sur le sujet de son Mamurra, je prétens de

luy conter des nouvelles de mon Barbon et de lui offrir disjecli mem-

bra pedantis 1

,
qui pcut-estre mériteraient la peine d'estre recueillis.

Mais je voudrois bien deux ou trois exemplaires de ce Mamurra, et, si

le livre se vend, dites, s'il vous plaist, à Rocolet, qu'il me les envoyé.

Vous avez la harangue manuscrite de la Casa , et hanc guident ut inmei

1

Disjecti mcmbra porta».

Hobat. lib. I, Sat. iy, v.
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graliam recensere velis, te etiam atque etiam rogo, alïhi que, sur une copie

bien correcte que vous prendriez la peine de me faire faire, nous puis-

sions un jour la publier. J'ay ouy dire que les Espagnols firent empri-

sonner l'autheur de cette harangue. Je vous prie de vous en enquérir

à quelque répertoire d'Italie, comme vous diriez à Paul Ficsque 1 ou

cet ambassadeur de Florence, si galand homme, dont vous m'avez

escrit quelquefois.

Est-il possible que Madame de Brienne se mesle d'escrire de belles

lettres? Cette nouvelle m'a un peu surpris, et jusques icy sa bonté

m'estoit plus connue que son éloquence. Je seray bien aise de voir la

copie, puisque l'original n'est pas venu jusques à moy, et que mon

mauvais destin s'est servi delà négligence d'un maraut, pour me pri-

ver d'une si douce consolation.

Je suis en peine du petit amy, qui m'est entièrement nécessaire dans

mes petites affaires, cet autre, dont je vous ay parlé, ne se trouvant

pas maintenant au lieu où vous estes. Le paquet que vous luy envoyastes

de ma part, il y a quelque temps, se seroit-il perdu? Je ne veux pas

le croire, et vous conjure de mettre en quesle quelqu'un de vos gens,

pour avoir des nouvelles et de l'homme et du paquet. Au reste, Mon-

sieur, que vouliez-vous dire des longueurs fatales du sieur Rocolet?

Dieu me garde de tomber une autre fois entre ses mains! Il vaut bien

mieux aller exprès à Leyden, faire soy-mesme imprimer ses livres, el

estre soy-mesme son correcteur.

M r Girard est icy et vous honore toujours parfaitement. Il a com-

mencé l'histoire de feu M 1" [d'Espernon] son maistre, qui ne sera pas

une pièce à mespriser; il m'en a monstré quelque chose qui m'a plu

extrêmement, et je suis trompé si vous ne l'approuvez aussi bien que

moy, et si vous n'y trouvez des endroits instructifs et divertissans. Je

1

Je trouve cet éloge de Paul Fiesque

clans une lettre de Balzac à Chapelain, du

h juin i64i (p. 852): ^Quelqu'un m'a dit

'rquc le seigneur Paul Fiesque est à la Cour,

set qu'il se mesle de l'affaire de la paix. Si

MÉLANGES.

frcela est, j'en espère bien, car c'est un dé-

tfinon clans les négociations, et non pas un

rhonime, et je ne croy point qu'en tout le

rr inonde il y ait un esprit plus souple, plus

rradroit ni plus intelligent que le sien.')

67



530 LETTRES

me précipite en vous escrivant ces mauvaises lignes. G'esl, Monsieur,

vostre, etc.

XLIV.

Du i3 juin îGhli.

Monsieur, Je fus hier saigné, et aujourdhuy je vous escris avec

une médecine dans le corps. Ce sera pour accuser la réception de

vostre lettre du 5 de ce mois, et pour vous donner advis que mon

liomme est arrivé de Bordeaux, qui m'a apporté vos pièces controllées.

J'attends de vos nouvelles pour en faire ce que vous m'ordonnerez, et

vous avertis de plus que M. de la Thibaudière doit avoir receu la

lettre que vous luy avez escrite : après en avoir considéré les grâces et

la galanterie, je la mis entre les mains de son procureur, qui me pro-

mit de la luy faire tenir seurement, et qui n'y aura pas manqué.

J'ai leu le billet de M. Ménage et releu la belle ode qu'il m'a fait

adressser, très-belle certes, et très-digne de son excellent esprit, ni

peccasset in electione materiœ. Je vous ay desjà fait sçavoir que je luy

rendrois du françois pour du latin, et du cuivre pour de l'or en toutes

façons. Au reste, Monsieur, je n'estime pas moins que vous la lettre

de Madame de Brienne, et, au premier jour de santé et de loisir, il

faudra la payer d'une autre lettre. Mais l'excellent advis qu'on me
donne avec la copie de la lettre !

Mr l'abbé de S'-Nicolas juge donc à propos que j'employe une per-

sonne qui soit puissante auprès de M 1
' le C[ardinal] M[azarin] pour

estre payé de ma pension. Si la chaleur avec laquelle la femme' a

parlé de mes affaires à son mari ne produit que ces beaux advis, c'est

une chaleur plus froide et plus stérile que de la glace, et j'ay ouy dire

depuis que je suis au monde que c'est se moquer des gens, de leur

donner des conseils quand ils demandent de l'ayde. Tout le monde

sçait que la signora comotip a tout pouvoir sur son mary le secrétaire

1

M"" «le Brienne implorant . en faveur de Balzac non payé, le secrétaire d'Etat, son mari.
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d'Estat. Et pourquoy ce secrétaire d'Estat ne sera-t-il pas cette per-

sonne puissante ou ne me la fera-t-il pas trouver? voire mesme pour-

quoy le seul M 1
' l'abbé de S l-Nic[olas] , sans l'assistance du secrétaire

ny de sa femme, ne fera-t-il pas quelque ebose de plus pour moy que

de m'envoyer des conseils de cent lieues loin? Ne nous enfonçons point

dans cette matière; je suis si peu capable d'une pareille langueur, que

je n'en sçaurois parler que comme d'un prodige dans la morale que

je me suis figurée. Dieu me garde d'une si sobre réserve en matière

d'offices et d'amitié! Et de lus hactemts, après vous avoir dit que ceiuy

qui m'empeschera d'estre payé de la petite pension que le feu Roy me

donnoit, se fera beaucoup plus de tort que je n'en recevray de dom-

mage; et, si on maltraite Gicéron (vous nommez quelquefois ainsy

vostre amy), uno proscripttis sœculo, proscribet Antonium omnibus. Je

suis, Monsieur, vostre, etc.

Mon père a fait dresser un mémoire (dans lequel je vous puis pro-

tester qu'il n'y a pas un seul mot de ma façon) pour estre présenté à

Mr
le Chancelier, en forme de placet ou de requeste; et hoc, par le

libraire matériel qui, en qualité de valet de chambre, ou pour le

moins de domestique de mondit Seigneur, pourra faire cela aussy bien

qu'un conseiller d'Estat ou qu'un abbé favory \ Si le mémoire fait son

effet, à la bonne heure, sinon, je suis desjà consolé. Je vous en envoyé

une. copie et vous prie de la mettre entre les mains du petit, avec

quelque advis de vostre cru, et une très-exacte recommandation de

servir son amy avec secret; et en effet, si le Chancelier promet au

libraire, le petit achèvera le reste et ne sera pas inutile solliciteur

auprès de luy.

1 La Caille (Histoire de l'imprimerie

,

p. 229) a rappelé que Rocolet «fut honore"

ffde la bienveillance particulière de M. le

fChancelier Seguier.» Rocolet sut se mon-

trer reconnaissant envers ce protecteur pen-

dant les troubles de la Fronde, où, comme

on sait, la vie du chancelier l'ut en danger.

Rocolet était alors capitaine de son quartier,

et le roi
,
pour récompenser sa fidélité et son

dévouement, lui envoya , le 5 octobre 1 65 1

.

par M. de Saintot, maître des cérémonies,

une médaille et une chaîne d'or.
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Voulez-vous que je vous parle franchement ? L'ode de nostre très-

cher 1 n'est pas une très-bonne chose, mais gardez-vous bien de le luy

dire de ma part. Je vous supplie, Monsieur, que je puisse avoir par

vostre moyen le discours de la Servitude volontaire 2
, et tout ce qui se

trouve de l'Eschassier, advocat au Parlement 3
.

Je suis bien aise que l'épigramme vous ait plu; mais, au lieu de lœta,

naymeriez-vous point mieux et clara supcrbiel umbra? Il me semble

que le mot de clara avec umbra fait quelque beauté. Quoy que vous

puissiez dire à la justification du libraire espais, il est sans excuse. 11 a

receu les corrections devant Pasques, et n'y a fait travailler que la

veille de la Pentecoste. Encore ay-je peur qu'il gastera tout et qu'il se

servira de la plume où il faudra du canif, voire qu'il fera de nouvelles

fautes en corrigeant les anciennes.

J'ay envoyé vostre mot au Père Gombault 4
, et vous devez avoir

receu la liste que vous m'avez demandée.

Il y a quinze jours que je vous ay envoyé la liste que vous m'aviez

demandée, et devant que les exemplaires soient en estât cl'estre pré-

sentés , vous aurez tout loisir de choisir ceux à qui vous prendrez la

peine d'en donner, ou d'en faire donner par un de vos gens. Je vous

prie de marquer les autres à qui Rocolet en présentera, et M. de

je. exemplaire du Contr'un. Le D r
Payen ajoute :

2
Très-probablement une copie manus- rrOn peut lire dans Tallemanl des Réaux la

crile, car on ne connaît pas d'édition de ce ^difficulté qu'éprouva le cardinal de Riche-

discours à l'époque où Ralzac écrivait cette rrlieu lorsqu'il voulut se procurer cet ou-

lettre. M. le D r
J. V. Payen dit, dans l'ex- crvrage et le prix auquel un malin libraire

cellenf article sur Etienne de la Boëtie -rie lui fit payer, n M. S. de Sacy a eu le tort

qu'il a donné à la Nouvelle Biographie gêné- de dire ( Variétés littéraires, morales et his-

rale (t. IV, col. 368) : rrAprès sa publica- toriques, t. II, p. 544) : ^Montaigne a pu-

re (ion dans les Mémoires de l'Estal de France , « blié sans hésiter le Contr'un. d

«le Contr'un tomba complètement dans l'ou-
3 Rappelons que le Dictionnaire de Mo-

•bli jusqu'au moment où Goste l'inséra dans rm donne la liste complète des ouvrages

• s s éditions des Essais. •» Ainsi, entre la publiés par Jacques Lescbassier, de i5o8à

date de la publication du recueil de S. Gou- 1 6 a 1 , ouvrages réunis ensuite tous ensemble

lart (1076-1578) et celle de la quatrième en 16/19 ^ en *652.

édition des Essais, par Coste (1739, Lon- 4 Le copiste a écrit ainsi le nom de ce

dres, 6 vol. in-12), il n'aurait paru aucun jésuite : Gauhanlt.
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Campagnole aussy, selon que vous en demeurerez d'accord avec iuy,

(jui pour cet effet aura l'honneur de vous voir, et de recevoir vos bons

ad vis. Vous ne sçauriez croire combien cette distribution me chagrine.

Je voudrois estre aux Antipodes pour quatre mois
,
pourveu qu'en ce

païs-là je ne fusse pas privé de la consolation de vos lettres, et qu'au

défaut de l'ordinaire des Antipodes, vous trouvassiez un démon de

bonne volonté qui m'en apportast toutes les semaines. Au reste, Mon-

sieur, je ne désire point sçavoir la fortune de mon livre, ny les divers

jugemens qu'en feront les beaux esprits. Quand tout le monde me

chiflleroit 1

, il me suffit pour ma parfaite satisfaction que vous m'ayez

desjà applaudi. Je suis d'ailleurs trop vieux et trop dur pour estre

capable d'estre corrigé si j'avois failli, et de his hactenus.

Vous avez veu le mémoire que Rocolet doit présenter à Mr
le

Chancelier. Je ne bazarde rien en le faisant présenter, et peut-estre

qu'Aristide me rendra justice ou le demandera pour moy.

Obligez-moy de sçavoir de M r Ménage si Mr de Saumaise n'a pas

fait un commentaire sur Florus, et en quel lieu il est imprimé 2
. Je

voudrois aussy sçavoir si Gevartius 3
, outre ses Ekcles, n'a pas fait en-

core un livre de Diverses Leçons, parce que, dans ses observations sur

Slace, il promet de prouver clairement (je ne sçay où) que le poète

Manille 4 n'a point vescu sous Auguste, et que c'est un pur équivoque

1 Nous avons déjà trouvé l'expression

dnjjlet. N'y avait-il pas dans le tardif emploi

île ces expressions un peu de provincialisme?

2 Le Florus de Saumaise parut en 1 638

(Lngd. Balav. apud Elzcvirios , î vol. in-12).

Les notes du grand critique bourguignon

ont été reproduites dans plusieurs éditions,

et notamment dans cel le d'Amsterdam (1702,

2 tomes en un volume in-8°), dans celle de

Leyde (17 hk, in-8°), dans celle de Leipsick

(i832, 2 vol. in-8°).

3 Le copiste a écrit : Genartius. Jean Gas-

pard Gevaerts, né à Anvers en 1693, mou-

rut dans cette ville en 1GG9. Ses Eleclorum

libri très, in quibus plurima veterum scriptorum

loca obscura et conlrooersa explicantur, illus-

trantur et emcndantttr, parurent à Paris, en

1619, in- ^°- Les Observations sur Stace sont

dans l'édition des Silves qu'il donna en

1 G 1 G (Leyde, in-8°). Quant aux diverses

leçons dont Balzac s'enquiert, ni les Mé-

moires de Niceron (t. XXXVIII ) , ni le Dic-

tionnaire de Morcri, ne les mentionnent, et

on est autorisé à croire que ce livre n'a ja-

mais existé.

" On croit généralement, avec Josepli

Scaliger, Vossius , Saumaise, Huet, etc. , que

Manilius vivait vers le commencement de
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de nom, Cum sitverus ilk Manilius celebratus a Claudiano, et cœtera. J'ay

cherché cette preuve promise dans ses Electes, mais je n'en ay pas

trouvé un seul mot.

XLV.

Du 20 juin i64i.

Monsieur, Vous m'avez blessé en me chatouillant. L'article de vostre

lettre qui me tesmoigne le désir que vous avez de me revoir, me re-

présentant le malheur que j'ay de ne vous voir pas, a rempli mon

cœur de jalousie, et m'a fait souspirer plus d'une fois ces vers amou-

reux :

Altri , obime ! del raio soi si fa sereno !

Del mio sol , ond'io vivo, ollri si gode, etc.
1

A l'heure où je vous parle, je veux grand mal à cet Altri, quiconque

puisse-t-il estre; fut-ce le cher Mr d'Ablancourt, le bien-aimé M 1' Con-

rart, le petit homme grand personnage 2
, le brave et magnanime Mon-

tosides
3

. Il y aura donc tousjours quatre ou cinq provinces entre vous

et moy ? Je ne jouiray donc jamais que de la peinture de vostre con-

versation? Je ne recevray que des gouttes et des miettes par la voye

ordinaire, et cette bienheureuse abondance, cette plénitude dont vous

ure parlez, sera toute pour l'hostel de Rambouillet] et pour Mes-

sieurs de Paris? Le nom de Rambouillet] m'arreste tout court. Je n'o-

serois persévérer dans ma haine, et il faut que, pardonnant à la ville

1ère chrétienne; mais on ne sait rien de

positif sur la biographie de ce poëte , qui

n'est mentionné par aucun auteur ancien.

M. Léo Joubert (Nouvelle biographie géné-

rale) rappelle que Gévart et Spanheim ont

pensé que les Astronomiques appartiennent

à l'époque d'Auguste, et il objecte que le

Mallius Theodorus dont Claudien a célébré

le consulat et loué les connaissances astro-

nomiques avait, d'après le texte formel du

même Claudien
,
composé , non un poëme

,

mais un élégant traité en prose.

1

rfUn autre, hélas! s'éclaire à mon so-

tfleil, un autre jouit du soleil qui fait ma

ce vie ! r,

2
Balzac écrivait, le k janvier i65i

(p. 897), à Conrart, au sujet de Godeau :

rrCe petit homme, et tout ensemble grand

rt personnage.»
3 Monta usier.
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en la considération de I hostel, je me contente de vous murmurer ces

autres vers :

Non equidem invideo
l

, doleo tnmen : et mihi longi

Exilii mora displiceal, mihi dicere fas sit,

0 Fortunatos nimium, tua si l)ona norint

Parisios!
2

J attendray encore huit jours le voyage d'un amy pour vous envoyer

plus seuremcnt vos pièces conlroollées : et, au défaut d'un amy, je les

f'eray donner au messager avec toutes les précautions nécessaires.

Mais ne vous mettez point en peine de la despense qui a esté faite.

Ny Xaintes ny Bourdeaux ne vous cousteront rien, et vous devriez

avoir honte de m'escrire si- curieusement d'une chose de néant, et de

laquelle nous ne nous souvenons plus ny M 1' Gombault ny moy.

Puisque Mr l'abbé de SMVicolas délibère sur l'envoy de mes vers

à Rome, il croit qu'il y a lieu de délibérer. 11 en fera ce qu'il luy

plaira et quidquid illi videbîtur, optimum, mihi videbitw. En voicy de

nouveaux pour justifier les premiers, et vous les considérerez, s'il

vous plaist, Monsieur, comme choses escrites du temps de Tibère ou

de Néron, auxquelles nous n'avons point de part, ou, si vous me per-

mettez de parler Tacite, procul amore et odio quorum causas longe habe-

mus 3
.

Vous estes, sans mentir, bien raisonnable sur le sujet de cette belle

et grave simplicité des anciennes épigrammes, et il y auroit plaisir

de voir là-dessus une diatribe de vostre façon.

Avez-vous ouy parler d'un poète lyrique italien et favory du due

de Modèiïe, nommé Fulvio Tosli 4
? Si vous avez veu ses odes, je vous

' VlRG. Eclûg. 1 , V. 11.

* 0 fortunatos nimium, sua si bona iiorint,

Affricolas!...

Vibg. Géorgie, lib. II, v. 458, 4ôcj.

1

Allusion au sine ira et studio du cha-

pitre i du livre I des Histoires.

4 Le comte Fulvio Testi naquit en 1690

à Ferrare et y mourut le <?8 août 16^16.

Ses Rimes parurent à Venise en 161 >. Il les

revit et les corrigea dans une seconde édi-

tion (1617). 11 fut le favori du duc de Mo-

dène, François I" , qui le nomma secrétaire

d'Etat et ambassadeur. Ses œuvres choisie

ont paru à Modène en 1817 (a vol. in-8°).

Voir Tirahoschi : Vita dot conte F. Testi

(Modène. 1780, in-8° ).
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prie que j'en sçache vostre opinion. Je ne vous sçaurois escrire la

mienne de l'Apologie que je n'ay point veue et que je n'ay pas grande

curiosité de voir, puisque c'est la cour sainte qui l'a faite. J'attens les

livres promis et suis de toute mon âme, Monsieur, etc.

XLM.
Du 27 juin îfi 'i'i.

Monsieur, Après vous avoir dit en courant que j'ay receu vos deux

despcsches pour Xaintes et que je les ai recommandées au Père Rec-

teur avec les plus ardentes conjurations qui peuvent sortir de la

bouche d'un supliant, je viens et m'arreste à la grande nouvelle de

nostre village. Le cher président Maynard y est arrivé, et avec luy

toutes les Muses, toutes les Grâces, toutes les Vénus et tous les

Amours. Ne pensez pas que ces derniers mots viennent du transport

de mon esprit ou de l'excès de ma passion; c'est la sienne que je vous

exprime imparfaitement, et je ne suis que le triste historien du Héros

le plus guay et le plus galand qui fut jamais. Si vous ne m'en croyez

sur ma parolle, voicy de quoy vous persuader, et je vous veux faire

part d'un ouvrage qui m'a ravi. La belle chose, Monsieur, que la

passion, conduite et employée par le jugement : c'est-à-dire, en vostre

langage , la belle chose que le feu du ciel entre les mains de Promé-

thée ou de quelque autre excellent ingénieur! Cettuicy le sçait mettre

en œuvre d'une admirable manière, et je pense qu'il n'est pas plus

net ny moins fameux dans sa propre sphère que dans les vers que je

vous envoyé. 11 a trouvé la pierre philosophale de la science des

mœurs; et ce secret (estimé inconnu jusqu'à présent) d'aymer et

d'estre sage tout ensemble 1 sans doute lui a esté révélé. Le bonhomme

Numa traitait ainsi avec la nymphe Egérie; et, si un prophète vouloit

faire l'amour à une Sibille, il faudrait qu'il vinst prendre icy des leçons,

H qu'il estudiast ce que Ménandre dit à Gloris. Menander autem iste

1 On connaît le dicton : Amarc et sapere vix Deo conceditur. C'est la dix-septième des

sentences de Publius Syrus.
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meus Socratem meum solito cullu et observantia prosequitur, meisque vefbts

multam illi salutem dicit, et cœtcva. Mais, bon Dieu! que Socrate perd de

parollesà complimenter Amynte! La Rhétorique nedevroit point avoir

lieu en pareilles occasions, et il me semble que vous vous moquez de

moy de me dire que vous m'estes obligé de ce que je ne veux pas estre

un maraut.

Au reste, vous vous mettez trop en peine de la despense qui a esté

faite en Xaintonge et à Bordeaux. Cette régularité si exacte m'a pres-

que oiïensé ; et pourquoy ,
Monsieur, ne prendrez-vous pas un bouquet

ou une paire de gans de vostre amy, encore qu'il soit plus pauvre que

vous? INe parlons plus de parties et de comptes de quatre deniers.

Quand vostre magnanimité devroit enrager, il faut qu'elle reçoive de

moy ce petit présent : il faut que l'orgueil du roy des stoïques soit un

peu mortifié.

Je le vous dis tout de bon. J'aymerois mieux que la barangue délia

Casa fut in bordello \ voire que son Galatéc et que tous ses autres livres

fussent confisqués, que si vous aviez pris la peine dont vous me parlez

dans vostre lettre. Absit, absit, prœstantissime Capellaiie, et gardez-vous

bien de jamais succomber à la tentation qui vous est venue ! La ebose

n'est point pressée, et nous attendrons à loysir la main de quelque

copiste italien que M 1' l'abbé de Saint-Nicolas ou quelque autre itaJianisi

vous pourra fournir. Je suis. Monsieur, vostre, etc.

Les pièces de vostre prieuré partent aujourd'huy par le messager

d Angoulesme et arriveront à Paris un jour après cette lettre. J'ay

escrit de ma main le dessus du paquet où elles sont , et vous l'ay

adressé au logis de M'' Kocolet, imprimeur du Hoy, et cœlera. Je mande

audit sieur de le. retirer à l'heure mesme qu'il sera arrivé et de le vous

faire porter aussy tost. Il a esté recommandé au messager, conceptissi-

rnis verbis. Je pense qu'il faudra donner un de nies livres au comte

1

Le copiste avait e'erit : mbordela. Le

mot bordello n'a rien d'obscène en italien.

MÉLANGES.

et les prédicateurs s'en servent encore au-

jourd'hui sans la moindre difficulté.

68
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de Cremail l

,
puisque j'apprens qu'il est encore à Paris, et ne faudra

point se haster d'en donner à Conjuges-, baron de Nouilles 3 et Abbé

de Cerizi 4
. Si je ne suis pas bien traité des princes, je ne veux point

que mes livres traisnent dans les palais. Vous -verrez, par le mémoire

que vient de faire M r
l'official, la passion qu'a mon père de voir le

quatrain de M 1' Maynard soubs ma taille douce 5
. Je vous suplie, Mon-

sieur, qu'il ait au plustost ce contentement : et dites moy, en cons-

cience, si vous vistes jamais un plus beau quatrain. Hoc unum desiderabis

<>\ dires : rr Digniori le debebatur. n

Dieu vous veuille consoler, mon cher Monsieur, et se contenter

pour cette fois de la mort d'une princesse G
.

' Adrien de Monluc, baron de Montes-

quiou, comte de Carmain ou de Cramai!,

prince de Cbabanais, fils de Fabien de Mon-

luc el d'Anne de Montesquiou, et petit-iils

du maréchal Biaise de Monluc. Il fut gou-

verneur et lieutenant général au pays de

Foix. Il aima et cultiva les lettres, et plu-

sieurs écrivains du xvn e
siècle, Mainard

notamment, l'ont honoré de leurs éloges. Il

mourut le 22 janvier i646.
2 Probablement M. et Mmc

de Brienne,

dont il a été question dans une précédente

lettre.

François, seigneur de Noailles, comte

d'Ayen, baron de Chambres, de Noaillac et

de Malemort. Il mourut à Paris le i5 dé-

cembre i6/i5, après avoir été chevalier des

ordres du roi, conseiller d'État, capitaine

de cinquante hommes d'armes, gouverneur

d'Auvergne et de Rouergue , ambassadeur

îi Rome.
4 Germain Habert, abbé commendatairc

•le Saint-Vigor de Cerisy (ordre de Saint-

Benoît, au diocèse de Rayeux), né à Paris

en 1 6 1 5 , mort en 1 6 5 6 . Il fut un des pre-

miers membres de l'Académie française,

ainsi que son frère aîné, Philippe Habert.

L'abbé de Cerisy est plus célèbre par son

poëme (La Métamorphose des yeux de Philis

en astres , 1689, in-8°) que par sa Vie du

cardinal de Bertille ( 1 6 A 6 , in-/i°). Loret,

dans sa Gazette, l'a singulièrement flallé en

disant :

Il excelloit, sur toute clioze,

Aux beaux vers, à la belle proie.

Voir sur lui Tallemant des Réaux, le

Menagiana(où il est appelé un des plus beaux

esprits de notre temps), Pellisson et d'Olivet,

el une lettre de Balzac à M. Habert, abbé

de Cerisy, du 99 avril 1 636 (p. 433).
5 Tout le monde connaît ce quatrain si

souvent réimprimé , et que je cite d'après le

texte donné par Maynard lui-même (OEnvres,

Paris, i646, in-4", p. 206).

Pour mettre sous l'image de M. de Balzac.

C'est ce divin parleur dont le fameux mérite

A trouvé chez les roys plus (l'honneur que d'appuy,

Bien que depuis vingt ans tout le monde l'imite.

Il n'est point de mortel qui parle comme luy.

6 Anne de Monlafier, veuve de Charles

de Bourbon, comte de Soissons, venait de

mourir à Paris, le 1 7 juin. Elle était la belle-

mère du duc de Longueville , dont la seconde

Femme (
Anne-Geneviève de Rourbon-Condé

)
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XLVII.

Du h juillet 16U.

Monsieur, Les pièces de vostre Prieuré ont esté empaquetées et re-

commandées avec tous les soins imaginables; et le messager d Angbu-

lesme, qui s'en est chargé, arrive aujourd'huy à Paris, jour marqué

dans ma lettre au sieur Rocolet, afïîn qu'il retire le tout au plustost

et qu'il vous le fasse porter chez vous.

L'ode de nostre très-cher a esté retouchée très-heureusement , et je

suis certes trop heureux d'estre chanté et célébré par une lyre si har-

monieuse que la sienne. Que j'ay d'impatience de voir ce Diogène

Laërce et ces corrections admirables dont vous me parlez 1
! Mais il me

semble que Marc-Antonin le philosophe estoit le premier en datte, et

il me souvient bien de la promesse qui m'en avoit esté faite
2

. Non

tecwn lamen summo jure agam, prœslantissime Menagi, et dites-luy de ma

part, Monsieur, qu'il peut commencer par où il lu y plaira, quicquid

tractaverit, hoc rosa fiel.

Le nom de Mr l'avocat général Talon 3 est en grosse lettre dans la

n'avait pu rendre en personne les derniers

devoirs à la comtesse de Soissons irpour es-

rrlre elle-mestne, dit la Gazette, tombée ma-

rrlade avant ce temps-là hors de cette ville. »

1

Les corrections dont parlent avec tant

d'éloges Balzac et Chapelain ne parurent

qu en 1 663 : .Egidii Menagii in Diogenem

Laertium observalioncs et cmendationes (Paris

.

in-8"). Elles furent réimprimées tannée sui-

vante à Londres dans l'édition des Vies des

philosophes, donnée par J. Pearson. On a eu

raison d'annoncer l'édition sous ce litre : cum

uberrimis /EgidiiMenagii observationibus , car

les notes de Ménage n'occupent pas moins

de 2 38 pages dans ce volume in-folio. Les

observations de Ménage, ainsi que celles de

Casaubon , ont été reproduites en deux vo-

lumes in-8° (i83o-i833) à la suite de l'é-

dition des Vies des philosophes qui a paru

à Leipsick, chez Kôhler, en 2 vol. in-8°

(1828-31).
2
Les In Marcum Aurelium Antoninum

notœ n'ont jamais paru. Voir, à la suite des

Mémoires pour servir à la vie de M. Ménage

,

en tête du Menagiana de 1715, la liste des

Ouvrages manuscrits cl promis.

3 Orner Talon, mort le 29 décembre

1602, avocat général au parlement depuis

la fln de l'année 1 63 1 . Voir sur lui les Histo-

riettes de Tallemant des Béaux , les Mémoires

de Madame de Motteville, du Cardinal de

Betz, d'Olivier d'Ormesson, et surtout ses

propres mémoires.

08.
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liste que je vous a
y
envoyée, et seroit-il possible que vostre régularité

n'aist pas pris la peine Je lire ma liste ?

Mr de Voiture m'oblige toujours à peu de frais et me fait grand

honneur de me prendre pour un maistre faiseur de panégyriques. Il

voudrait donc que ma rhétorique secoudast celle du Gordeiier, et que

je fisse hors de temps ce que j'ay promis de faire bien à propos. Je

croy que ses intentions sont aussy bonnes que les conseils de M. l'abbé

de Saint-Nicolas estoient sincères; mais je ne veux vous parler ny des

intentions ny des conseils, de peur de les appeler par leur nom, et de

trouver du ridicule dans leur bonté et dans leur sincérité.

Je suis bien aise de la bonne fortune de M 1
' de Gerisante et liray ses

beaux vers avec grand plaisir. Mais quelle vision de m'escrire et de

m'envoyer un mémoire pour me fournir de quoy luy respondre!

Ce sont des corvées dont je me passerois facilement; et je ne cherche

point nouvelle réputation ; pleust à Dieu de bien m'estre desfait de

l'ancienne et estre aussi obscur que je suis connu !

L'histoire que vous m'escrivez est estrange, et, sans doute, les

Picots 1
et les Des Barreaux 2 en triompheront. J'ay peur mesme que cet

accident face tort à nostre party et au livre De la fréquente Communion,

car je viens d'apprendre que ce Monsieur le désespéré estoit un des

principaux missionnaires et qu'il régentoit à l'hostel de Liancour, quod

quidem fieri non poterat nisifavente et approbanle d'Andillio.

M 1' de la Thibaudière (qui vient présentement d'arriver) a receu la

lettre que vous luy avez escrite, et je pense qu'il y fait response. Il dit

1

Picot était un des compagnons de plai-

sir de Des Barreaux. Voir, sur ce person-

nage, le Tattemant de M. P. Paris (tome IV,

pp. /19, 5a , 57). Un Picot était, à la même

époque, maître de la musique du roi, mais

rien ne prouve que ce lût le même que

l'ami de Des Barreaux.
1
Jacques Vallée, seigneur Des Barreaux,

né, non à Paris, comme l'assurent la plupart

des biographes, mais à Chàteauneuf- sur-

Loire (département du Loiret), non en 1 60 -i,

comme l'assurent ces mêmes biographes,

mais en novembre îSo/j (Begistres de la

paroisse de Saint-Martial de Chàteauneuf).

On a une lettre de Balzac à Des Barreaux

.

du 16 octobre 16/11 (p. 65o). On y voit

•pie Des Barreaux était allé dans la maison

de Balzac et y avait laissé tout le monde

ravi de lui.
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que tout le monde vous admire à Xaintes et particulièrement Mr l'éves-

que, qui ne blasme en vous que le trop et l'excès des remerciemens.

.le n'ay point reçu la Consolation de M 1' Sirmond 1 ny la lettre des

prélats au pape.

Souvenez-vous, je vous prie, des quatre vers de M r Mainard, pour

mettre au-dessous de la taille-douce. Ce n'est qu'un ouvrage de deux

ou trois jours, et on l'attend impatiemment au lieu où je suis, je

veux dire les copies en latin que j'ay demandées à Rocolet.

C'est, Monsieur, vostre, etc.

Monsieur, Je viens de recevoir le riche présent de M v de Scudéry 2
,

auprès duquel je vous demende vos bons offices en attendant que je

puisse luy témoigner moy-mesme ma gratitude. Outre les deux volu-

mes d'excellente prose , il m'a envoyé des vers admirables que j'ay

desjà leus avec autant de plaisir que de confusion. Car, en effet,

quoyque ma pudeur n'y reconnoisse presque rien qui m'appartienne,

je ne laisse pas d'y voir le beau parmy l'incroyable, et de considérer

avec chatouillement d'esprit ce phantosme lumineux et cœtera. Si je ne

responds à sa lettre si tost que je le désirerois, vous sçavez bien que

je suis malade et que vous avez de quoy me justifier devant toutes

personnes raisonnables.

Comme je vous ay envoyé une liste, vous m'en envoyerez, s'il vous

plaist, une autre des exemplaires qui auront été distribués, et n'ou-

blierez pas en cette distribution le brave Résident de Suède 3
,
duquel

je ne puis comprendre l'employ, si celuy de Mr Grotius subsiste.

' Connotation à ta Reine régente, déjà ci-

tée (note de la lettre xxi). Ce Sirmond était

un consolateur de profession, car, déjà en

1617, il avait publié (Paris, in-8°) une

Consolation à M. le Maréchal d'Ancre sur tu

mort de Mademoiselle sa fille. Voir une lettre

de Balzac à Sirmond, du h mars 1 63 1

,

dans laquelle (p. 211) il le complimente

sur un de ses poëmes.

1
Georges de Scudéry publia, en 16/1 h.

Axiane, tragi-comédie en prose (Paris.

in-A°); mais je cherche vitinement quel

peut être l'autre volume de prose dont parle

Balzac, à moins qu'il ne s'agisse de la pré-

face apologétique assez étendue qui est en

tête de sa tragi-comédie (YArminius, ou tes

Frères ennemis (Paris \n-h", \§hh).
1

Marc Duncan de Cerisantes, qui tut
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J'ay fait un grand effort pour aller jusques au bout de la Consola-

tion du Père B...
1 Je ne veux pas dire par là qu'il escrive mal; mais

c'est que je ne puis plus souffrir le stile déclamatoire et que mes oreilles

palissent lorsque ma rayson est offensée. Je vous suplie néanmoins,

Monsieur, de faire asseurer le consolateur de mon très-humble service.

L'éloge que j'ay fait d'un de ses livres se verra bientost dans le volume

de lettres que je prépare.

Je vous envoyé une seconde copie de la Gloris 2 du cher Président.

Elle a esté retouchée et augmentée d'un couplet. Sçachez, au reste,

Monsieur, que ses ampurs sont chastes et légitimes et que Cloris ne

porte pas tout son argent sur la teste : elle en a dans ses coffres pour

accommoder les affaires de nostre amy.

XLVIII.

Du i o juillet 1 644.

Monsieur, Je ne veux point me servir du privilège des malades, et

mon indisposition ne me peut point empescher de m'entretenir aujour-

d'huy avec vous, pour le moins à la mode de ce personnage des an-

ciennes fables, qui pliilosophabalur, sed paucis.

Je croy tout ce que vous me dites de la cour, et, quelque mémoire

que j'y envoyé, je n'en espère quoy que ce soit. Celuy qui fut est en-

core : il a gasté le présent et l'avenir, et je sçay quelle est la contagion

des mauvais exemples. Je ne suis pas d'advis néanmoins de chanter

palinodie; et, pourveu que j'en sois quitte pour la perte d'une pension,

dont il faut mendier tous les ans le payement, prœclare mecum et libera-

envoyé en i644 par le chancelier de Suède

à la cour de France , cour auprès de laquelle

Grolius était déjà accrédité comme ambas-

sadeur.

1 Je n'ai pu trouver le nom du religieux

auteur de cette ennuyeuse consolation. Ce

n'est évidemment pas le P. Binet, de la

Compagnie de Jésus, dont le livre (Conso-

lation des âmes affligées) avait paru en 1 625.

Il s'agit ici de quelque harangue consola-

trice dans le genre de celle de l'académicien

Sirmond déjà citée.

2
Voir une lettre de Balzac, du 20 août

l6.43 (p. 645) à la Cloris de M. Maynard.

Les éloges y sont prodigués tant au poète

qu'à ta femme qui l'inspire.
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Hier agi existimabo. Sans avoir dessein de me faire moine, je médite une

retraitte beaucoup plus obscure que celle que j'ay choisie icy , et suis

résolu de quitter un désert trop fréquenté pour un autre moins connu

et plus esloigné des grands chemins. Ut de aliis innumeris taceam, il ne

vient point d'homme du roy en ces provinces, soit de robe longue,

soit de robe courte, qui ne me vienne relancer jusque dans mes bois ;

et Je temps et la Seigneurie , dont je ne voudrais jamais ouyr parler, sont,

malgré moi, les sujets perpétuels de nos fascheuses conversations.

Tandem, tandem, haec omnia abrumpere liceat

Et rure vero barbaroquc laetari '.

Cette transmigration ne se fera point sans que vous en soyez pre-

mièrement adverti et que vous sçachiez le lieu où vostre bonté me
pourra trouver. Vous verrez par là, Monsieur, que je ne suis point

fanfaron de philosophie , et qu'en retranchant un peu de ma despense,

je me puis aisément passer des Majestés, des Altesses et des Eminences.

Je ne suis que fasché de m'estre laissé duper à la bonne opinion que

j'avois de quelques-uns, qui sont cause de trois ou quatre bassesses in-

sérées dans mon discours à la Reine, contre mes premiers sentimens et

parle sage conseil des mondains. J'en demende pardon à Dieu et vous

conjure, Monsieur, de faire en sorte, par l'entremise de M r Ménage,

que mondit discours ne soit point imprimé en Hollande, affîn que

j'aye la liberté d'en oster et d'y ajouster ce qu'il me plaira
, quand je le

feray imprimer moy-mesme. M r de Saumaise, à qui l'excellent amy

en escrira pour l'amour de moy, a assez de crédit en ce pays-là pour

empescher cette, impression
,
qui me fascheroit extraordinairement.

Que voulez-vous dire de la bestise de Rocolet ? 11 sçait que le mes-

sager d'Angoulesme n'arrive à Paris que le lundy au soir; et il m'escrit

du dimanche qu'il n'a point receu le paquet que je lui adressais pour vous,

et qu'il ne se trouve point chez le messager, qui quidem n'estoit pas en-

core arrivé. Ce faquin ne cessera-t-il jamais de me fascher et de me

Sed pure vero barbaroqne iœtatui'.

(Martial. Epiffr. lib. III. op. tvm, De filla Fmtstini art BasUttn, v. 5.)
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donner des allarmes? J'aymerois mieux qu'il fust mort et toute la bou-

tique bruslée que s'il avoit dit la vérité. Quoy qu'il ne sçache ce qu'il

m'escrit, je n'auray point l'esprit en repos que je n'aye eu de vos nou-

velles là-dessus. Je suis, mais de tout mon cœur, Monsieur, vostre, etc.

Pourquoy me demendez-vous des ordres? Vous, Monsieur, de qui

je dépens absolument et qui pouvez faire de moy et de mes livres tout

ce qu il vous plaist. Je croy qu'il n'en faut donner ny à Conjuges

ny au baron de Woailles, et je croy de plus que vous estes trompé au

jugement que vous faites de Silhon. Ne jugez point, Monsieur, par

vostre vertu de celle des autres. Le mauvais estât où je suis ne me

permet pas de vous en dire davantage.

XLIX.

Du 1 7 juillet 1 644.

Monsieur, Vous aurez receu ma dernière lettre par une autre voye

que celle du sieur Rocolet. S'il eust esté aussi diligent en la conduite

de 1 impression du livre qu'à l'ajustement des vers françois au-dessous

de la taille-douce, nous n'aurions pas eu tant de sujet de crier contre

ses fatales longueurs et cle mettre en proverbe : Que la mort nous vienne

de la boutique du sieur Rocolet. Le nom de Mainard est absolument néces-

saire, ainsi que vous avez pris la peine de le mettre de vostre main

dans l'épreuve que vous m'avez fait la faveur de m'envoyer, que je

treuve très-bien à cela près, et pourveu qu'on n'oublie pas l'apostrophe

sur la première syllabe de l'imite. Il n'y a que cette nouvelle sorte de D

qui ne plaist point à mes yeux. Mais tous les yeux ne sont pas si déli-

rais que les miens, et de là ne dépendent pas les destinées de la

France : ut de jato Grœciœ olim dictum est.

Je viens de recevoir présentement ce que vous m'avez envoyé par le

messager, et nous verrons à loysir la guerre pédagogique et les vers

consolatoires. Le jésuite Le Moyne m'a envoyé par la mesme voye un
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manifeste pour son party 1

, niais je ne sçay si j'auray le courage de le

lire, et il me semble que ces querelles devroient finir, aussy bien que

la Monmoréide.

Je suis toujours bien cmpesché de ma misérable personne, et je

croy que je mourrois de chagrin, si la présence de M 1

' Mainard ne me

soustenoit. C'est, Monsieur, vostre, etc.

Le messager d'Angoulesme qui part demain vous porte quatre rames

de papier, du plus beau qui se face en ce pays. M 1
' Costar, qui n'est

pas si scrupuleux que vous, souffre que je le régale tous les ans de

ces petits présens qui sonticy à ma bienséance 2
. Mais il faut vous traiter

à vostre mode, et je vous manderay au premier jour ce que je désire

que vous me donniez pour mon papier, qui arrivera à Paris un jour

après cette lettre. Il est adressé à Monsieur Chapelain, au logis de M. Roco-

let, et cœt., et doit arriver à Paris un jour après cette lettre.

L.

Du a5 juillet i64fi.

Monsieur, J'ay leu la prose et les vers que vous m'avez fait la faveur

de m'envoyer, et celle-là me semble meilleure que ceux-cy. Le poète

est toujours asiatique et s'espand toujours plus qu'il ne faut. Qu'il au-

roit besoin de cette hache virgilienne pour couper le superflu et pour

1

Pierre Lemoyne, né à Chaumont en

](3o2, mort à Paris en 1671. Il publia en

ièkli (Paris, in-8°)le Manifeste apologétique

pour la doctrine des Jésuites ici mentionné.

En i65a, il fit paraître sa Dévotion aisée,

en i658 , son poème épique sur Saint Louis,

en 1660, sa Galerie des femmes fortes. On

se souvient des plaisanteries de Pascal et de

Boileau. Nicole et Le Maître de Sacy ont

aussi critiqué en lui le théologien. Quant au

poète, il a été apprécié tour à tour par le

P. Rapin, par Titon du Tillet, par Baillet,

MIÏUXGES.

par l'abbé Goujet, par Chateaubriand ( Génie

du Christianisme), par Viollel le-Duc (Biblio-

thèque poétique) , etc. Rappelons que le P. Se-

nault, de l'Oratoire, trouvait la prose du

P. Lemoyne si emphatique, qu'il disait de

lui : «C'est Ralzac en habit de théâtre.»

2 Une des lettres de Costar à Balzac (p.

62 5 de la première partie, des Lettres de

Monsieur Costar) , débute ainsi : «Quand

j'emploirois tout ce beau papier dont vous

m'avez régalé à vous écrire de très-humbles

remerciemens , je ne me satisferais pas.»

69
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réduire cinquanteà dix! La matière d'Orbilius Musca ne fini ra-t-elle ja-

mais, et sera-ce l'éternel exercice des docteurs latins? Parlera-t-on sans

lin de mangeurs, de parasites et de Gnatons ? Quoyque la dernière

pièce soit latine, sçavante, et, si vous voulez, ingénieuse, elle ne laisse

pas de m'eimuyer. La variété plaist à l'esprit aussy bien qu'aux yeux,

et vous sçavez que, pour ne les point lasser, il leur faut quelquefois

changer les objets. Il n'y a rien à dire après ce qu'a dit nostre incom-

parable ami, et c'est un dessein téméraire de vouloir ajouster quelque

chose à son excellente Monmoréide ? Le Diogène qu'il nous promet

viendra-t-il bientost, et quand me verray-je si près d'un homme qui

m'a fait du mal? Je veux dire M. Botru 1

, si l'abbé comique est véri-

table
,
que j'ay souvent surpris en mensonge 2

. Si vous jugez à propos

de luy donner de ma part un de mes livres, vous le pourrez faire, et

toute autre chose que l'occasion vous peut conseiller, sans attendre là-dessus

ma volonté.

J'estime et honnore parfaitement les deux personnes dont me parle

vostre lettre; mais permettez-moy de~vous dire encore une fois que

c'est se moquer d'un homme que de luy donner des conseils quant il

demende de l'ayde, et que les conseils sont ridicules quand ils ne se

peuvenl exécuter. Sed satis est ineptiarum, landiu aliquando desinamus.

J'attendois aujourd'huy quelques exemplaires, et M. Mainard les

attendoit beaucoup plus que moy ; mais Rocolet n'a garde de perdre

ses bonnes coustumes, et il n'a pas manqué de les faire porter chez le

messager, deux heures après qu'il a esté party de Paris. J'ay peur que

' Guillaume Bautru, comte de Serrant,

né à Angers en 1 5 8 8 , mort à Paris en

i 665. il fut membre de l'Académie fran-

çaise, conseiller d'Etat, introducteur des

ambassadeurs, et ensuite ambassadeur lui-

même. Chapelain (Mélanges) a dit de lui

que rr les relations de ses ambassades ne peu-

cfvent être mieux écrites. » Chapelain ajoute:

• Il a l'âme noble et bienfaisante , surtout aux

r savants qu'il apprend être incommodés,

rrdont il y a plus d'un exemple. ^ Four

d'autres témoignages, voir Tallemant des

liéaux, le Menagiana, les Mémoires de Mi-

chel de Marolles, ceux de Daniel Huet, etc.

2 A cette malice contre l'abbé de Boisro-

bert, on peut opposer les innombrables

compliments Tjui lui ont été adressés par

Balzac dans ses lettres, notamment pages

28, 77, 160, 162, a34, 362, 3o5,

'167, 586, 716, 717, etc.
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le quatrain du président irrite de nouveau l'envie, et, si j'eusse pu

(sans l'offenser) ne le pas faire mettre soubs la taille douce, je vous

asseure que je me fusse passé bien aisément de cette nouvelle gloire et

que ce seroit encore un secret entre luy et moy. La chose n'est plus

en son entier, et j'apprens que l'ancien intendant des plaisirs nocturnes,

el moderne seigneur de Logeri 1

, s'est desjà inscrit en faux contre le

second vers, et soutient que je n'ay jamais esté de la cour; mais le

président respond qu'il parle en ce vers de ma vertu et non pas de ma

personne, et qu'un hermite peut estre estimé dans le grand monde

encore qu'il ne parte du désert, sic adversante frustra Porcherio, Deos

Deasque lestatur integerrimus prœses se historiée lôcutum. Vous estes tous-

jours le cher objet de mon souvenir et de ma passion, et quem de-

feret impolenti amori. AJio modo, je suis de toute mon ame, Monsieur,

vostre, etc.

M 1
' Maiuard part d'icy, après y avoir attendu inutilement l'effet des

promesses de Rocolet. Je luy avois promis trois exemplaires, l'un pour

luy, l'aultre pour le premier président de Tholoze 2
et le troisième

1

C'esl Honorât Laugier, sieur de Por-

chères, mort, d'après la Muse historique de

Loret, le dimanche 26 octobre 1 653 , à

l'âge de 92 ans. Il ne faut pas le confondre

avec un autre académicien, Provençal comme

lui. mais mort en 16Z10, qui s'appelait

François d'Arbaud de Porchères. Tallematit

des Réaux(l. IV
, p. 3a 3) nous apprend que

Laugier (Honorât), qui avait chez la prin-

cesse de Gonti rrl'employ de faire les bal-

n-lets et autres choses semblables,» prit la

qualité d'Intendant des plaisirs nocturnes. La

Nouvelle Biographie générale a prétendu bien

à tort (au mot Arhaud), que ce fut le dis-

ciple et ami de Malherbe qui, rrsous la

r régence de Marie de Médicis, occupa à la

«cour la singulière charge de surintendant

•des plaisirs nocturnes. * Le témoignage de

Balzac montre une fois de plus combien

Tallemant est généralement bien informé.

Du reste , Sainl-Évremond , auteur de la

Comédie des Acadêmistes , avait lui aussi l'ail

dire à François d'Arbaud (ce qui rend plus

excusables les méprises de nos critiques cou

temporains) :

Et vous 11'ignorez pas que j'eus, dans la régence,

Des nocturnes plaisirs la suprême intendance.

2
C'était alors Jean de Bertier, baron de

Ylontrabe et de Launaguel, nommé premier

président du parlement de Toulouse le 28

février 1632, mort en i652. Balzac lui

écrivit, le 7 janvier 1 643 (p. 636) : il lui

parlait dans cette lettre de leur commun ami

le poêle président Mainard, et aussi il
y

louait beaucoup les vers latins composés sur

les images deTholose par le père du premier

69.
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pour le comte de Glermont 1
. Je vous prie, Monsieui', que ces trois

exemplaires soient donnés au père Flotte, le jour mesme de la réception

de ma lettre, ou pour le plus tard le lendemain, afïïn que l'amy les

puisse avoir au plus tost. Vous ne me mandez rien de Gevartius ny de

Manile, et le cher semble faire le sourd quand je luy demende un

exemplaire de la vie de Mamurra; je n'ay plus le mien, et il faut bien

que j'en aye un autre, pour travailler à l'histoire du Barbon.

LI.

Du 28 juillet 16/16.

Monsieui', Je vous fais ce mot pour vous recommander un paquet

que vostre cher m'a laissé en partant d'icy. Je vous escrivis il y a trois

jouis et attends aujourd'huy de vos nouvelles. S'il vous vient quelque

chose en la pensée, n'attendez point mon consentement et faites tout

ce que vous jugerez à propos. Je pense qu'un exemplaire suffira

pour la maison de Mme deBrienne, et la femme doit estre comptée

pour le mary : aussi bien l'appelle-t-il son maistre. J'oubliois à vous dire

que les foux de dévotion, que vous ajoustez aux lbux d'ambition et aux

foux d'amour, me plaisent extrêmement dans vostre dernière lettre.

Je suis, Monsieur, vostre, etc.

président, auteur qu il compare à Virgile.

Bayle, dans une note de l'article Vérone de

son Dictionnaire critique , a dit de Jean de

Bertier: rrC'étoit un grand homme. » Voir, au

sujet de sa nomination
,
l'éloge de ce magis-

tral dans la Gazelle du 5 mars i63-2, p. 98.
1

Voir une lettre de Balzac au comte de

Glermont de Lodève (p. 61 h) où, le 2 sep-

lembre i63g, il lui dit : rr On vous trouvera

"dans le cliasteau que les Féeshastirent à vos

« pères sur les bords de la Dordoigne. r, 11 y

a (p. 61 5) une autre lettre au môme grand

seigneur (du 2 5 juin 16/10). Sur Alexandre

de Gastelnau, d'abord marquis de Sessac,

puis comte de Glermont- Lodève, voir les

Historiettes de Tallemant des Réaux, les OEu-

vres de Théophile de Viau( Lettres, passim),

au tome II de l'édition de la bibliothèque

elzévirienne, 1 855, les Additions de Le La-

boureur aux Mémoires de Gastelnau , etc.
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lu.

Du i
cr

aousl i64'i.

Monsieur, Je suis donc philosophe tout de bon, et les maux du corps

ne me mettent point l'esprit en désordre. Cajoliez toujours ainsy ma

philosophie, afïin qu'elle se pique d'honneur, afïin qu'elle soit ferme

et constante, afïin qu'elle conserve le bien que vous dites d'elle. Sic

commendatione tua crescam, et qualem me velis faciès.

J'ay lu les lettres que Mr de Saumaise a escrites à Mr Ménage, et je

vous conjure, Monsieur, d'asseurer ce cher Ménage que je m'estime

heureux d'estre aymé de luy, que je le porte tousjours dans le cœur,

que je ne parle jamais de sa vertu qu'avec transport. Mr Mainard luy

veut demender ses bonnes grâces par une lettre qu'il luy doit escrire,

s'il ne va bientost à la cour luy faire cete prière de vive voix. Cepen-

dant il m'a chargé, en partant d'icy, de luy envoyer son Alcipe de la

dernière révision ; et vous le trouverez cy enclos avec de nouvelles

beautés, et une magnificence horatienne qui ne doit rien , à mon advis,

à celle du comte Fulvio. La Cloris attend encore quelque ajustement

pour estre cligne d'Alcipe, et pour se pouvoir dire achevée. Les lettres

Sahnasiennes ne parlent ny près ny loin de l'affaire de Heinsius, et je ne

sçay si la réconciliation a tenu, ou s'il s'est fait une nouvelle rupture.

Je serois bien aise qu'on fist à Leyden une impression des diverses œu-

vres et qu'on y travaillast à l'heure mesme qu'ils auront veu celles de

Paris afïin qu'elle fust achevée à la S*-Martin ou un peu après. H fau-

drait qu'elle fust du charactère et de la taille de leur Cicéron, ou du

livre Delingua hellenistica, que je trouve très-bien imprimé l
. Mon Dis-

cours à la Reyne seroit mis à la Jîn des mitres Discours; et, pour cet effet,

je l'envoyeray dans un mois à M 1
' Ménage, reveu, corrigé et en Testât

où je désire qu'il demeure. Vous le prierez donc, s'il vous plaist, de

ma part, d'en escrire au plus tost à M r de Saumaise et de luy recom-

1 La dissertation de Saumaise déjà citée.
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mander la diligence. Ge secret périra cependant entre nous trois, affîn

([ne la lumière de l'impression Elzévirienne apparoisse en France

avant qu'on en ait ouy parler.

Je viens de trouver parmy mes papiers une copie de la dernière

lettre que j'ay escrite à mon dit S 1
' de Saumaise, et je vous l'envoyé

m'ymaginant que vous ne serez pas fasché de la voir, et de la faire

voir à nostre très cher, qui certes me fait un peu trop languir en l'at-

tente de son Mamurra, sans lequel je ne puis travailler comme il faut

à mon Barbon.

Je ne sçavois pas que M' de Berville 1
fut à Paris; et sçachez, Monsieur,

je ne croy pas seulement qu'il vaut deux fois plus que son amy, mais

je croy encore qu'il vaut deux fois plus que l'amy de son amy, quoy que

cet amy passe aujourdhuy pour l'oracle del'Estat , et que habeat omnta

jura in scrinio pectoris, et que M 1 d'Emery 2
ait esté contraint de luy

demender son amitié.

Le messager est venu pour la seconde fois et ne m'a rien apporté.

0 tentas plumbei Rocokti maxillasl II faut s'arrester là pour l'honneur

de ma philosophie, qui se meltroit bientost en cholère, quelque bien

que vous ayez dit délie.

Je suis, Monsieur, vostre, etc.

Je vous escrivis il y a trois jours, et vous envoyay un paquet de

Mr Mainard pour le père Flotte. Par voslre dernière lettre vous me

parlez de M 1' Gomberville; mais ne vous a-t-il point parlé d'une lettre

que je luy escrivis, il y a quelque temps, à la prière d'un gentilhomme

1

It est ainsi parlé de ce personnage dans

une lettre de Balzac à l'abbé de la Victoire

(M. de Coupenuville)du 26 décembre 1 63

1

(p. ^52): rrNostre M. de Berville ne désap-

rc prouve point, je m'asscure, cette sorte de

^•sagesse." Voir des vers latins : Carofo Ber-

vilio (p. 68 de la seconde partie du tome II

des OEtwres complètes).

5
Michel Particelli, sieur d'Émery

, que

Mazarin avait appelé, en 1 GA3, au poste de

contrôleur général des linances. et qui mou-

rut en 1 65o, après avoir amplement mérité

ces malédictions, qui, suivant sa remarque,

étaient fatalement la part des surintendants.

Le cardinal de Betz (Mémoires, t. II, p. 199 )

Ta présenté comme « l'esprit le plus cor-

n rompu de son siècle. *
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de mes amys qui me demendoit sa connaissance ? Je ne sçay si elle lui

a es lé rendue.

LUI.

Du 7 aoust i6iû.

Monsieur, Il n'y a point de mauvaise cause entre vos mains; vous

sçavez plaider admirablement, et c'est trop peu à vostre bien dire

d'appaiser un mortel quand il se l'asche : il désarmeroit JupiLer, quand

il se met en fureur, quand il lève le bras pour lancer la foudre. Le

gros homme 1 n'est donc pas seulement innocent, mais je suis cou-

pable, si je ne le croy aussi juste qu'Aristide, et si je n'avoue avec

vous qu'il n'y a pas un coin de la vastité 2 de ses entrailles qui ne soit

rempli de vertu et rembourré d'excellentes intentions. Vous plaist-il

que nous le mettions au nombre des hommes illustres ? que nous lui

donnions rang parmi les héros ? Après l'éloge que vous en avez fait

.

il n'est rien de si haut à quoy il ne doive prétendre, et nous le place-

rons, si vous voulez, vis-à-vis de saint Jean Portelatin. Il a présenté le

mémoire, et me mande que Solon luy a dit, en se plaignant de moy

amoureusement, que je ne me souvenois plus de luy, et que je ne luy avois

pas escrit depuis tant de temps. Ce reproche gracieux m'a obligé de luy

escrire, et , aflin que vous, n'ignoriez rien de mon petit particulier, je vous

envoyé copie de ma lettre. Qu'il m'oblige ou qu'il ne m'oblige pas, la

chose m'est presque indifférente, et un remerciement d'une douzaine de

lignes m'incommoderoit peut-estre plus que quatre mille livres que je

demendc ne me pourroient accommoder. Que je hay la cour et que

j'estime peu ses faveurs ! Que je suis las du monde et de moy mesnic
'

' Rocolet.

2 Le mot Vastilé, qui n'est ni clans le

Dictionnaire de l'Académie, ni dans le Diction-

naire de Trêcoux , avait été déjà employé par

Montaigne dans cette remarquable phrase

{Essais, liv. Il.chap. xn ) : rr II n'est cœur

frsi mol que le son des trompettes n'es-

"chauffe, ny si dur que la tloulceur de la

rr musique n'esveille et ne chatouille; ny âme

"si revesche qui ne se sente touchée de

^quelque révérence à considérer cestevasltte

rr sombre de nos esglises.*
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Mais n'en parlons plus et laissons Balzac el le inonde comme ils sont.

Je vous ay desjà fait sçavoir quel est mon sentiment de la guerre parasi-

tique et de l'histoire d'Orbilius. L'esprit et la latinité de ces messieurs

me plaisent extrêmement; mais, au nom de Dieu, qu'ils changent tan-

dem aliquando de matière, neve senescam in hoc ignobili sladio et crambes

repetitœ proverbia 1 in se irritent. Je n'ay pu encore me résoudre à lire

le manifeste du Révérend 2
:

Simia quam similis, turpissima beslia, nobis
3

!

Vous ne sçauriés croire combien cette canaille me fait dépit. Mais,

si les laquais barbouillent les murailles de figures sales et mal faites,

faut-il pour cela accuser Raphaël d'Urbin?

Il faut bien que le petit Bonair ait eu de mes livres, et que vous

mentiez pour l'amour de moy, luy protestant qu'il est dans la liste. H

ne me le pardonneroit jamais, si vous ne me prestiez cette fourbe offi-

cieuse. Mais que fera-t-on à la damoiselle de Gournay \ qui se plaint

aussi et se scandalise ? Je vous jure qu'on m'a voit asseuré qu'elle estoit

morte, outre que la dernière fois qu'elle m'escrivist elle me mandoit

que c'estoit pour la dernière fois, et qu'elle ne pensoitpas avoir le loysir

d'attendre ma response en ce monde 5
. Je la tenois femme de parolle,

1

J'ai déjà eu l'occasion de citer le vers,

devenu proverbe, de Juve'nal.

2 Le père Lemoyne. Le 18 août i63q,

Balzac écrivit bien différemment à Chape-

lain (p. 7 9 A ) : cr Je ne vis jamais une plus

t heureuse naissance (débuts littéraires du

rr fécond écrivain), et vous dis de plus, mais

ffje veux que cela passe pour oracle, que, si

«M. Chapelain est le conseil du P. Le Moine

,

«•le P. Le Moine réussira un des grands per-

sonnages des derniers temps, v

J
C'est un vers attribué par Cicéron ( De

natura Deorum, lib. I, cap. xxxv) au vieil

Ennius. Ce vers, que l'on a traduit ainsi :

Tout difforme qu'il est le sin^e nous ressemble.

sert d'épigraphe au poëme d'Alex. Tho-

massen (Pithecologia , Amsterdam, 177^)-

" Marie de Jars de Cournay , sur laquelle

M. Léon Feugère (i853 ) et M. Ch. L.

Livet (Moniteur universel d'avril 1857 ) ont

réuni à peu près tous les renseignements

qu'il était possible de trouver.

5 La fille d'alliance de Michel de Mon-

taigne n'avait guère moins de quatre-vingts

ans quand Balzac plaisantait si cruellement

sur le tort qu'elle avait eu de ne pas mourir

encore. La pauvre fille ne larda pas. du

reste , à quitter ce monde ( 1 3 juillet 1 6 A5 ).

Il est curieux de rapprocher de cette lettre

si dure l'aimable lettre du 00 août 162/i
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et nie limaginois desjà habitante des champs Elysées; car, comme vous

sçavés, elle ne connoist point le sein d'Abraham, et n'eust jamais grande

passion pour le Paradis.

Ce que je désire pour mes frais et pour mon papier, c'est un Virgile

italien d'Annihal Caro 1 que vous me trouverez entre cy et Pasques;

et vous m'envoyerez présentement une paire de gans de frangipane 2
,

avec quatre petites fioles d'essences romaines, que je vous prie de

demender de ma part à Mmc la marquise de Rambouillet ; mais je

vous déclare que, si elles ne viennent de l'hostel, je n'en veux point,

et que je les vous renvoyeray par le mesme messager qui me les

apportera. J'ay le discernement des esprits, autrement le don de

connoistre les essences. Mille très-humbles baisemains à nostre très-

cher M 1' Ménage.

Je suis, Monsieur, vostre, etc.

J'attens la liste que vous m'avez promise, et nouvelles du pacquet

(p. 117) où il lui disait : trGe n'esl pas un

« péché à une femme d'entendre le langage

rrque parlaient autrefois les Vestales. Si mon

t- approbation est de quelque poids, vous la

ff pouvez adjousler en vostre faveur à celle

r-de Lipse et de Montaigne, etc.» et surtout

le huitain si gracieux de la page i5 des

Carmina et Epistolœ , intitulé : De Maria

Gornacensi, ad Marcum Antonium Molsam,

et qui se termine ainsi :

Filia (ligna pâtre est, diyna Sibylla Deu.

Le correspondant de Balzac n'avait pas

beaucoup plus de sympathie pour MUe
de

Gournay que lui-même. Dans les Mélanges

de littérature tirés des lettres manuscrites de

Chapelain (Paris, 1726), on lit (p. 11,

lettre à Godeau du 28 novembre i632):

rNous manquâmes heureusement la deinoi-

fr selle de Montagne en la visite que M. Con-

MÉLANGES.

trrart et moi lui finies il y a huit jours. Je

«prie Dieu que nous le fassions toujours de

rrmême chez elle, et que, sans nous porter

rraux insolences de Saint-Amant, nous en

rr soyons aussi bien délivrés que luy. » On lit

encore (p. 12, lettre au même, année 1 035) :

ffLa philosophie ne s'accommode pas avec

rr la marchandise, et je n'aime pas que la

rrfille du grand Montagne publie qu'elle ne*

«fait réimprimer ses Essaijs que pour ho-

rmorer sa mémoire, et que néanmoins elle

a y cherche de l'intérêt. . . *

1 La traduction de XEnéide par Annibal

Caro parut pour la première fois à Venise en

1 58 1 (in-4°). 11 serait trop long de citer les

nombreuses éditions qui suivirent celle-là .

et parmi lesquelles il suffira de mentionner

celle de Mantoue ( 1 586 ) et celle de Venise

(l5 9 2 ).

2 Ganls faits avec une peau parfumée. Ce

70
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que je vous a) addressé pour M 1
' Mainard. J'envoyeray demain un de

mes livres à M' le Chantre , et vous sçavés bien pour l'amour de qui.

LIV.

Du 1 5 aoust îGtih.

Monsieur, 11 n'est rien de plus vray que ce que vous m'escrivez du

secrétaire d'Irène, autrement du poète Rufus 1

, et quand il ne m'admi-

parfum, dit le Dictionnaire de Trévoux, a

pris son nom d'un seigneur romain de la

maison fort ancienne des Frangipani, qui en

a été l'inventeur. Voir, sur ce seigneur ( Pom-

peo Frangipani ) Le Laboureur ( Additions

aux Mémoires de Castelnau, t. II, p. 65).

Le Dictionnaire de la langue française par

M. Littré cite sur les gants de frangipane

ou à lu frangipane une lettre du Poussin et

une lettre de Voiture.

1 Une gracieuse communication de M. P.

Paris me permet de faire connaître le per-

sonnage caché sous le nom de Rufus : c'est

Jean Baptiste Groisilles , abbé de la Coulure

,

natif de Béziers , mort en 1 65 1 ffdans une

rf extrême pauvreté,») ditGoujet [Bibliothèque

française, t. XVI, p. 1/17), d'après les

Mémoires de Michel de Marolles (édit. in-12

de 1755, p. 359). Balzac le surnomme

Rufus parce qu' tr il cstoit rousseau," ainsi

que l'assure Tallemant des Béaux, qui lui a

consacré une de ses plus jolies historiettes

intitulée : Croisillcs et ses sœurs (t. III,

p. 33). M. P. Paris a cité {Commentaire,

p. ho) deux épigraimnes contemporaines,

d'où il résulte que Groisilles ne possédait

d'autre ffor que celui de sa barbe et de ses

rr cheveux, d Pour la couleur et pour la

gueuserie, on le voit, le signalement est des

plus exacts. Quant à l'expression secrétaire

d'Irène, ce doit être, si le copiste a bien lu

ce dernier mot , une allusion à quelque épître

écrite par Croisilles sous le nom d'une Irène

imaginaire. M. P. Paris [Commentaire,

p. 38) a rappelé que Balzac, en ses Entre-

tiens (1657, p. 8h), voulant justifier la

préférence qu'il donne aux roses sur les

autres fleurs, s'exprimait ainsi : a Je pour-

vois en prendre chez les sophistes e! trn-

'rduire une douzaine de lettres de Philos-

•'trate, toutes pleines de bouquets de roses.

rrCe sophiste, qui fut le Croisilles de son

'siècle, j'entends le Croisilles, secrétaire de

ttZéphir à Flore, se joue de vos roses en

rr mille façons, n Une lettre de François Ogier

à Michel de Marolles (en tête de la traduc-

tion des Epîtres héroïdes d'Ovide par l'infa-

tigable abbé de Villeloin ,1661) nous fournit

d'autres éclaircissements : rr C'était alors la

^ fureur de certains écrivains de se faire

•r secrétaires, comme Ovide, des héroïnes

•r amoureuses de l'antiquité : Croisilles fut le

•r premier qui entra dans cette carrière, où

rril réussit assez bien, et reçut beaucoup

••d'applaudissements de la Cour. Tous les

rr rieurs pourtant n'étaient pas de son côté,

rrsi ce n'est qu'on veuille dire que c'étoienl

«ses envieux qui l'appeloientpar mocquorie

rrle secrétaire de l'Aurore.» Nous voyons

dans les Mémoires de l'abbé de Marolles

(édition déjà citée , 1. 1 , p. 82
)
que Malherbe

s'amusait à surnommer Croisilles le secré-
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reroit pas, comme vous dites qu'il fait, je ne laisserois pas de l'estimer

extrêmement, et de louer l'élégance de ses muses, en accusant aussy

bien que vous leur mendicité. Je croy tout ce qui vous semble du des-

sein de nostre très cher sur Diogène Laerce, et ne pense pas qu'il y ait

homme au monde plus capable de bien discuter toutes ces différentes

philosophies que le Trismegiste Gassendi 1
, H faut estre artisan pour

connoistre et pour juger des secrets de l'art, nec sapientem inteliigù nisi

sapiens, et cœtera.

Les vers lyriques que le brave Cérisante vous envoya de Suède,

l'année passée, me plaisent bien davantage que les hexamètres qu'il

vous en a apportés, dans lesquels je trouve quelque obscurité pour ne

l ien dire de pis. Je l'ay bien nommé au sieur Rocolet, avec l'incom-

parable M 1
' de Berville. Et quoy qu'il ne fust point besoin de ce nouvel

ordre, je luy ay escrit en termes exprès, qu'il fit absolument ce que

vous luy ordonneriez pour la distribution des exemplaires, puis-

taire des dieux. Une lettre du poëte nor-

mand à Balzac, de janvier 1625 , roule sur

une querelle qui éclata, cette même année,

entre Balzac et Groisilles (p. 89-97 du

tome IV des OEuvres complètes de Malherbe,

publiées par M. L. Lalanne). A la page 91

,

M. Lalanne a mentionné une Lettre du sieur

de Croisilles contre AT de Balzac, écrite à

AT le conte (sic) de Cramail (Paris. i6a5,

in-f ). Marolles,. Goujet et d'autres encore

ont adopté, pour le nom de l'auteur des

lléroïdes , de Tyrcis et Uranie , etc.. la

forme : De Crosilles.

1

Pierre Gassendi, né en Provence à

Champtercier en 169-2 , mort à Paris le <zli

octobre 1 655 . Balzac avait raison de croire

que Gassendi était le plus compétent des

hommes en ces questions, car, dès i63o,

comme l'a remarqué son plus récent bio-

graphe (M. B. Aubé, dans la Nouvelle

Biographie générale), il s'occupait, à propos

d'Épicure, rrà traduire en latin le X e
livre

rrde Diogène Laërce. 11 fouillait les biblio-

thèques, rapprochait les textes, comparait

rdes différentes leçons, demandait à ses amis

'rdes explications sur les passages obscurs...

rrll étudiait aussi les autres philosophes.»

Balzac, écrivant à Conrart, le 3o janvier

16/11 , disait à Gassendi, auteur de la Vie

de Peiresc (De Vita Nicolai Claudii Peireskii,

Paris, 16/11 ,
in-/i°) : tr Je connois qu'il sçail

«l'art d'escrire, et que sa latinité est du bon

rr temps, et partant il fera grand honneur à

rr la mémoire de son ami a Balzac avait dû

être flatté de trouver dans la vie de Peiresc

(à la tin du VI
e
livre) la mention de sa lettre

à M r

L'Huillier, qui est une sorte d'oraison

funèbre du savant conseiller au parlement

d'Aix . mention accompagnée de cet éloge :

Cui nemo non gallice modo, sed latine etiam

scribenlium
,

clegantiœ palmam non facile

cédai.

70.
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qu'il en faut donner par dessus le nombre (jni est spécifié dans la

liste.

Je sçay que Porcherago 1 radote il y a longtemps , et qu'il a tou-

jours quelque Reine ou quelque Impératrice pour objet de son amour.

Mais, à vous dire le vray, je ne me soucie guères de ses resveries, et

guères davantage des morsures de l'Envie dont je vous avois tesmoigné

quelque appréhension. Le quatrain français n'est pas plus magnifique

que le latin, je ne suis auteur de l'un ny de l'autre; et pourquoy mon

amy Bourbon et mon confident Mainard n'oseront-ils parier aussy

hautement de moy que Gabriel Naudœus a parlé de Colletet dans une

lettre imprimée, qu'on nie vient de faire voir, où il le nomme vatum

qui nunein Gallia casligalissime scribunt longe prœslantissimwn 2
? Il est

permis à un chacun de trouver belles ses amours et d'appeler sa

femme sa Junon
,
tesmoing ce coquin que vous avez veu autrefois dans

les comédies de Plaute.

J'ay receu la Lettre aux Evesques et le Traité de la servitude volontaire

,

mais je n'ay point encore receu les exemplaires de la vie de Mamurra,

dont vous ferez, s'il vous plaisl
,
reproche au sieur Rocolet, et tout en-

semble mes remerciemens à Mr Ménage. Je vous renvoyé la lettre que

Mr de Saumaise luy a escrite, et vous suplie de sçavoir de lu
y

quel

homme c'est qu'un Gaspar Barthius Allemand 3
,
quia fait un livre de

1

Honorât Laugier de Porchères.

2
Je n'ai pas retrouvé le passage cité par

Balzac dans le Recueil des lettres latines de

Gabriel Naudé, qui parut à Genève (1667,

in- 12).
!

Barthius (Gaspard), que Bay le appelle

f l'un des plus savants hommes et l'une des

«plus fertiles plumes de son siècle," naquit

à Cusirin, au pays de Brandebourg, le 22

juin 1587, et mourut le 17 septembre

1 G58. Ses ouvrages les plus connus sont

ses Adversaria et ses Commentaires sur

Stace et sur Claudien. C'est probablement

des Adversaria que veut parler Balzac, car

cet ouvrage de critique , dont le titre réel

est celui-ci : Adversariorum commentario-

rnm libri LX, antiquitatis lam genlilis quanti

christianœ monumentis illustrait, a le redou-

table format du Calepin (Francfort, 162 4,

in fol.). Le second volume n'a jamais paru.

L'auteur laissa en manuscrit les livres LX1 à

CLXXX, qui auraient rempli au moins deux

volumes aussi énormes (pie le premier.

(Voir sur Barthius, Moréri
,
Bayle, Niceron,

trois dissertations spéciales de Kromayer,

de Lage, de Weinhold, toutes les trois en

latin, indiquées par la Nouvelle Biographie

générale, etc.
)
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critique plus gros que le Calepin, et qui promet encore un second

volume.

Superatne cl vescitur aura

iEtherea
1
?

Ne verray-je point les Minulius de M'Rigault, et ne sçauray-je point

des nouvelles de son collègue nostre très cher 2
, c'est-à-dire ne m'en

l'erez-vous point sçavoir sans luy donner la peine de m'en escrire et à

moy de luy respondre?

Je viens présentement de recevoir une lettre très-obligeante et très

cordiale de M r l'Evesque de Grasses et m'en vais de ce pas luy en tes-

moigner mon ressentiment. Je dors 3 pourtant en achevant de bar-

bouiller ce papier. C'est, Monsieur, vostre, etc.

J'attens la liste que je vous ay demendée , afïin de sçavoir tous les

exemplaires qui ont esté donnés; mais je vous apprens, Monsieur,

que Rocolet m'a l'ait très-grand desplaisir d'en donner en mon nom à

des personnes que je ne connois point. Que ces personnes-là soient

rayées de la liste que je vous demende.

LV.

Du sa aoust i644.

11 y a quatre jours que je souffre, et je vous écris après une nuit

anssy mauvaise que celles de M r Ménage estoient autrefois heureuses.

Qu'il y a de peine à se soutenir sur des ruines! Que mon corps me

pèse et m'importune! Qu'il me couste cher d'estre homme et de

vivre,

Si sit vivere non valere vita !

Mais faut-il tousjours vous rompre la teste avec mes plaintes? Faut-

il que je sois éternellement «on minus querulum quant miserum negotiumf

' Superatne, et vescilur aura? Luillier.

Qnem tibi jam Troja. . . , Le copiste s
<

obsljne à metlre Je Ms
( ViBMt. iïmid. III

,
33 9 . ) QÙ ^ .

jg^
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Vous estes si bon, Monsieur, que vous voulez compatir à ma misère,

et je pense d'ailleurs me soulager un petit quand je vous escris l'his-

toire de ce qui m'accable; mais pourtant n'en parlons plus.

J'escriray donc à ce M 1' de Lionne 1

,
puisque vous me l'ordonnés

ainsy, et n'oublieray pas ce cher et ancien amy, de quo mihi nec bella

necvera (qnod gaudeo) mmciabantur. Je vous remercie cependant de tout

mon cœur de vos soins et de vos bontés accoustumées, dans lesquelles

il entre toujours quelque tromperie innocente et bien inventée et

quelque dol obligeant et ingénieux. Vous estes l'incomparable amy;

mais, quoyque je sois inférieur de vertu, je tascheray de vous égaler

en bons désirs et en bonne volonté, afïin que je n'ay pas dit à faux :

Ibit in Annales noslri quoque fœdus amoris
2

.

Eusse esté à vostre advis un grand crime ou un grand malheur de

monstrer à Mr de Berville l'article dont vous me parlez? et sa Politique

ou sa Morale en eust-elle esté extrêmement offensée, après luy avoir

représenté que je suis un fort bien intentionné et que le chagrin me

dicte tousjours plus de la moitié de mes lettres? Il doit à présent avoir

eu un de mes livres; au moins l'ay-je ainsy ordonné, et en ay desjà

escrit trois ou quatre fois. Mais vous ne me mandez rien de M 1' deBail-

leul, de Mr d'Emery, de M 1' ou de Madame de Liancour, et je ne sça>

s ilz ont ou estimé ou mesprisé mon présent. Je sçay bien qu'il falloit

le leur faire présenter par quelque personne qui sceut présenter de

bonne grâce, et qu'un valet du sieur Rocolet n'est pas assez honneste

homme pour cela. Au reste, Monsieur, si vous voyez le petit, asseu-

rezde fortement de mon inviolable affection, et empeschez-le de trou-

ver mauvais l'employ de M 1
' Rivière dans l'affaire dont j'av appris

1 Hugues de Lionne, marquis de Berny.

alors conseiller d'Etat (depuis i6Zi3), qui

allait être bientôt (1646) secrétaire de la

Régente, et qui, plus tard, devait être un

si habile ambassadeur et un si grand mi-

nistre. Personne n'a mieux rendu justice à

Lionne que M. Mignet dans sa belle Intro-

duction aux négociations relatives à la succes-

sion d'Espagne. (Documents inédits sur l'His-

toire de France.
)

2
Voir ci-dessus, leltre XLI, du 23 mai

i644.
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l'ouverture par vostre lettre, puisque c'est luy qui a présenté mon

livre à Son Eminence et ma lettre à Mr le Chancelier, et que d'ailleurs

on m'avoit escrit que ledit petit estoit si occupé dans ses affaires par-

ticulières, que difficilement pourroit-il vaquer à celles d'autruy. Je

ne respons point à sa dernière lettre, non plus qu'à celle de Mademoi-

selle de Gournay, que je vous envoyé, et je suis assez malade pour

ne vous escrire point à vous-mesme, si je ne sentois quelque sorte

de soulagement quand je vous escris.

Je désire sçavoir au vraij combien d'exemplaires ont esté donnés en mon

nom, et en attends une liste très exacte. Je vous suplie que cela soit fait

ponctuellement, et dans vostre régularité ordinaire. Je suis sans ré-

serve, Monsieur, vostre, etc.

J'ay trouvé d'estranges dislocations dans les exemplaires que Roco-

let m'a envoyés. Et que sera-ce s'il y a des feuilles ainsy transposées

dans ceux qu'on envoyé en Italie et ailleurs ?

LVI.

Du 99 aoust \&hh.

Monsieur, J'ay ouy dire autrefois à un bon Père que, dans une

certaine légende, il y a une sainte-stupidité. Cet animal, sur lequel

Silène couroit la bague, a esté célébré par plus d'un autheur. Le

grand Heinsius en a fait son héros dans un panégyrique deux fois plus

long que celui de Pline 1

,
et, si la mâchoire pesante 2 dont vous me

parlez opéroit le miracle que vous voudriez, pourquoy ne seroit-elle

pas aussy apothéosée, ou canonisée? Choisissez lequel des deux vous

!

Ce fut sous ie voile de l'anonyme que

Daniel Heinsius publia, en 1628, à Leyde

(in-&°), son spirituel opuscule : Laus Asini,

in qua prœter ejus animalis laudes ne nalurœ

propria, cum polilica nonpauca, tumnonnulla

a/ta diversœ eruditionis adspergmitur. Une

nouvelle édition, augmentée d une troisième

partie, parut à Leyde en 1629, encore sans

nom d'auteur. L. Coupé a traduit en fran-

çais l'opuscule de Heinsius (Paris, 1 79G

.

in-18).

2

Toujours l'infortuné Rocolet !
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sera le plus agréable. Mais attendons le miracle avec patience et trou-

vez hou, cependant, Monsieur, que, sur vostre parolle, je ne trouve

pas mauvais mon dernier latin, La copie que vous en avez eue est

meilleure que l'original qui a esté envoyé à Solon \ et vous sçavez

bien, affin déparier proverbe, que secundœ meœ curœ primis sapienlio-

res. Quœ cum ila sint, je pense qu'il n'y aura point de mal de faire

donner de ma part à M r de Priesac ou à Mr de la Cbambre 2 une autre

copie cy enclose sur laquelle Solon pourroit peut-estre jetter les yeux

à quelque heure de conversation ou de pourmenade. Ce ne sont point

projets vagues et chimériques que ceux que je lui propose, et il ne

tiendra qu'à luy qu'il n'ayt le plaisir de voir traiter ces belles matières

par un homme qui ne gaste pas ce qu'il manie 3
,
pour le moins qui a

un peu plus d'adresse à manier de telles matières que le philosophe

Pyrrhonnien 4
. Mais que veut dire ce docteur extravagant de conseiller

M r Ménage pour vous régaler d'une extravagance? Si mon habillement

n'est pas à la mode , c'est la faute de M r Melan 5 et non pas la mienne,

' Le chancelier Seguier. Mainard lui aussi

u surnommé Seguier trie Solon de nos jours»

dans un sonnet (p. 33 de l'édition de 1 646

de ses Œuvres) adressé à "Prieusac, que

' la France a toujours honoré des tiltres

f glorieux de sçavant et de sage."

2 Marin Cureau de la Chambre, né au

Mans vers 1 5 9 i , mort à Paris le 29 dé-

cembre 1669, et non 1676. comme l'an-

nonce M. B. Hauréau (t. XXVIII de la Nou-

>rllc Biographie générale, col. 5oi). 11 fut

membre à la fois de l'Académie française

et de l'Académie des sciences. L'abbé de la

Chambre, curé de Saint-Barthélemy à. Paris

et membre lui aussi de l'Académie française,

parle ainsi de son père dans une notice re-

produite par Pellisson (Histoire de l'Acadé-

mie française, t. I, p. 263, 26A) : rrll étoit

«à tous les hommes de lettres un ami qui

rriie leur manquoit jamais au besoin. La

' réputation que son esprit lui avoit acquise

rrle fit connoître au chancelier Seguier, e!

rrce magistrat voulut avoir La Chambre au-

rrprès de lui, non-seulement comme un ex-

rrcellent médecin, mais encore comme un

rrhomme consommé dans la philosophie et

ffdans les lettres. n L'auteur des Charactéres

des passions fut aussi très-bien vu du cardi-

nal Mazarin. On peut consulter sur lui Mo-

réri , Niceron , Condorcet
(
Eloges des aca-

démiciens de l'Académie royale des sciences),

M. Hauréau ( Histoire littéraire du Maine) , etc.

Balzac, le 1 5 septembre 1 645, lui écrivit une

lettre qui portait cette adresse (p. hho):

A Monsieur de la Chambre, conseiller et mé-

decin du Roy, et ordinaire de Monseigneur le

Chancelier. Le 1 5 juin 16A1, il envoyait à

Chapelain (p. 853) toute sorte d'éloges du

rrbeau livre de M. de la Chambre."
3 Le copiste a mis mande.

" La Mothe-le-Vayer.
5
Claude Melan ou Mellan. un de nos
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et vous vous souvenez bien de ce que je vous en escrivis, quand vous

m'envoyastes l'espreuve de la taille douce : vous n'avez pas oublié le

vers de nostre Juvénal, qui parle ainsy de ma part à nostre Melan :

Si, Melane, voles, fiam de rbelore consul '.

Croyez moy, Monsieur, ce n'est pas la fantaisie du peintre qui le

fasche davantage, c'est le divin parleur du poëtc françois et Vunicœ suadœ

du poëte latin. Il pense sans doute qu'on lui oste les qualités qu'on me

donne, et je sçay, il y a longtemps, qu'il est du nombre de ces doc-

teurs hipocrites, qui gloriam specie recusantium ambiliosissime cupiunl.

Quand il vous plaira, je verray dans un article de moins de six lignes

le sujet que vous avez eu de vous desfaire de la fille d'alliance 2
. J'en-

tends les cboses à demy mot, necest, Capellane, necesse historiam scrip-

sisse omnem.

J'ay envoyé mon livre à Mr
le Chantre 3

; et affin qu'il vit de quelle

sorte il estoit considéré de moy, je ne l'ay point envoyé aux autres

amys que j'ay à Saintes. Je ne suis pas fasché de luy avoir tesmoigné

par là la part que je prens en vos interests, et le gré que je luy sçay

de vous y avoir servi. S'il a trop d'un volume, il en accomodera son

frère le Révérend et ainsy nous trouverons tousjours nostre compte,

et ferons une action de ménage dans une action de. libéralité. S'il y a

des mescontens au lieu où vous estes pour la distribution qui a esté

faite, il faut dire aflirmativement que la liste a esté faite par mon

neveu et rejetter sur luy toutes les fautes et toutes les plaintes qui

plus habiles graveurs, né à Abbeville en

i5g8, raorl à Paris en 1 688. Voir, sur lui, la

courte notice de Perrault (Hommes illustres)
,

la notice beaucoup plus étendue de Ma-

riette (Archives de l'art français) et le Cata-

logue de son œuvre par M. Anatole de Mon-

laiglon (ibidem), ces deux derniers morceaux

ayant été imprimés à part (Abbeville, 1 856

,

in-8°). Sur les divers portraits de Balzac

on trouvera de bons renseignements dans

MELANGES.

le Dictionnaire critique de M. Jal, au mot

Bahac.

1 Si fortuna volet, fies de rhetorc consul,

Si volet hsec eadem , fies de consule rhetor.

JuVEfi., Sat. VII, V. 197, 198.

2
Mademoiselle de Gournay.

3 Le chantre de la cathédrale de Saintes,

Gombauld , frère du jésuite du même nom

.

dont il a été déjà parlé, et que Balzac ap-

pelle, un peu plus loin, le Révérend.

V
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commencent certes à m'ennuyer et à me faire haïr mon livre. Je vou-

drais bien que Mr de Saintes en eust un exemplaire et je vous prie de

le faire ajouter au mémoire que je demende au sieur Rocolet. J'en ay

icy un parfaitement bien relié que je destine à la Sérénissime Reine

de Suède, et je le vous envoieray par le messager avec deux rames

de papier pour M r Ménage. La nouvelle de l'hostel de Rambouillet

me béatifie et je n'ay garde de tant estimer ce qui me doit venir de

l'Espargne, si M r
le Cardinal veut estre obéi. J'escris par vostre (entre-

mise) aux deux hommes qui sont près de luy, et, ne sçachant pas bien

leurs qualités, ce sera vous, s'il vous plaist, qui ferez mettre le dessus

de mes lettres. J'ai envoyé à Mr de Rivière la procuration qu'il m'a

doinendée, et désirerois entièrement que l'affaire ne tirast point en

longueur. Je vous suplie d'envoyer de ma part à Mademoiselle de

Scudéry 1 une de mes tailles douces de satin. Je suis tousjours mal,

mon cher Monsieur, quoy que j'aye attendu à me plaindre en prenant

congé de vous.

C'est, Monsieur, vostre, etc.

LVII.

Du 5 septembre il>hh.

Monsieur, Avant que de venir à vostre lettre, je respons à vostre

billet, et vous dis en premier lieu que j'en ay admiré la narrative.

Que vous seriez habile historien, judicieux, exact, ponctuel dans les

moindres circonstances des choses! Je conclus de vostre récit, Mon-

' Madeleine de Scudéry, née en 1607,

.111 Havre, morle le 3 juin 1701, à Paris.

Voir, sur la sœur de Georges de Scudéry,

Conrart, Tallemant des Réaux, Somaize,

Huet , Titon du Tillet, le Journal des Savants

du 11 juillet 1701 (article de l'abbé" Bos-

quillon)
,
Niceron, surtout M. Victor Cousin

(La Société française au xvn' siècle). Voir

un grand-éloge de M"' de Scudéry dans une

lettre de Balzac à Conrart, du a 5 avril

iG52 (p. 9 3 8 ) . Au moment où je corrige

ces épreuves, va paraître un volume que

recommande d'avance le nom de M. J. B.

Rathery : Mademoiselle de Scudéry, sa vie,

sa correspondance , avec un choir de ses poésies

(Techener, in-8").
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sieur, que la demoiselle 1 est folle de présomption, et trouve que vous

avez très bien fait de mortifier sa vanité, en luy refusant un honneur

qu elle exigeoit de vous incivilement. Elle m'eust fait très grand plaisir

de se laisser mourir comme elle me l'avoit promis. Cette bonne action

east espargné un exemplaire à Rocolct, et à moy cinq ou six lignes

qu'il faut que je luy escrive, puisqu'elle n'est pas assez mal avec vous

pour m'obliger de rompre avec elle. Je n'ay gueres meilleure opinion

de la sagesse du philosophe Tubero \ autrement du perpétuel alléga-

teur, autrement du successeur des cornes Gritonienes 3
. Si vostre très-

cher en estoit duppé, je vous conjure de le détromper bientost et de

l'asseurer de ma part que cet impertinent rapsodieur n'a pas moins

de malice que d impertinence. J'ay aflaire à quatre ou cinq fols de

mesme espèce, qui m'ont bien donné de la peine, et mak sit molcstis-

simis Mis simiis sub persona philosophornm latentibus.

Tout ce que vous m'escrivez du poëtc Rufus est plaisant et véritable.

S'il croyait vostre conseil et qu'après cela il ne lut pas exactement le

chapitre que Quintilien a fait de emendatione, nous verrions bien de la

bourre dans le volume dont vous estes le conseiller; et vous, le Père

Teron 4 et moy trouverions bien en ce pais là des terres vagues, dé-

sertes et incultes.

Est-il possible que S 1 Paul 5
ait de la dureté pour Sénèque 0

, et que

M r Chapelain ne soit plus le gouverneur ou le favori de Mr l'Evesque

de Lizieux ? Est-il point fasché de ce que vous avez permuté la cha-

noinie, dont il vous avoit fait présent, croyant que vous la deviez

garder pour l'amour de luy, sinon comme une récompense ou un

1

Mademoiselle de Gournay.

- La Motte-le-Vayer.

:
Allusion aux dilemmes (argutnenïum

cornutnm) du professeur Crittou.

4 Le Père Vital Therou, de la Compa-

gnie de Jésus, né à Limoux en i5ya , mort

à Toulouse en iQSj, était un des corres-

pondants de Balzac. Voir une lettre du 20

mars 1 643 (p. 602). Balzac, écrivant à

Chapelain, le 0 février i64i, lui vante

beaucoup le talent politique de ce religieux

(p. 8/1 3 ) et lui rappelle (pie Motin, par

Tordre du feu roy, traduisit du latin ses

deux poëmes sur les Couronnes et sur les

Dauphins. (Voiries Lettres de Mainard. Mo-

réri
,
Bayle , les frères de Backer, etc.)

5
Philippe Cospean, évêcjue de Lisieux.

c
Chapelain.

7*
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bienfait considérable, au moins comme un bouquet, ou comme un

ruban donné par une maistresse? Quoy qu'il en soit, il ne falloit point

luy cscrire en luy envoyant mon livre, et ce compliment me fait plus

de tort auprès de luy que vous ne pensez, puisque, vostre diligence

me reproche ma paresse, et sans doute vos lettres le feront souvenir

qu'il ne reçoit point des miennes.

Je vous ay escrit par les deux derniers ordinaires, et ma précé-

dente de jeudy vous fait mention d'un volume de Lettres sélectes
ï

i ita

enim non a me, sed a bibliopola vocabilur. Vous en trouverez un essay

dans ce paquet, et vous verrez comme d'une lettre qui estoit trop longue

j'en ay fait deux de raisonnable grandeur. Je vous prie de les donner

à M r Ménage, pour Mr Corneille, à qui elles sont escrites.

Au reste, Monsieur, je prétens bien d'avoir part aux bonnes grâces

de M 1
' de Cerisante, et vous sçavez bien que j'estime extraordinaire-

ment sa vertu. Bon Dieu, qu'il y a de courage et de force dans ses

beaux vers; et que la lyre qu'il touche avec tant d'adresse a d'avan-

tage sur tous les tambours et toutes les trompettes des poètes Bataves!

Je reçoy à beaucoup d'honneur le dessein qu'il a de m'en adresser

quelques accors ; et je ne doute point qu'ils ne soient capables de

traisner après eux les plus insensibles troncs, les plus dures roches ,

en un mot les plus immobiles pierres de mon désert. Mais, Monsieur,

vous me devez conter pour quelque chose de plus sec et de plus in-

sensible que tout cela. A force d'avoir parlé, je suis devenu muet; et

quelle source de louanges pour les Boys et pour les Beynes ne seroit

point tarie après tant d'hymnes et tant de panégyriques?

Je vous envoyeray par le messager qui partira d'icy à huit jours

1

Joan. Ludov. Guezii Balzacii epistolœ

selectœ (à la suite des Carminum libri très).

Editorc Mgidio Meuagio, Paris, Aug. Courbé,

i65o, in -4°. Ces lettres furent réimpri-

mées à Paris, en 1 65 1 , in-i-2. Voir, sur

cette très-rare seconde édition
, qui n'a été

connue ni de d'Olivet, ni de Niceron, Dan.

Georg-. Morliof, Potyhislor, 171/1, in-4",

1. 1, p. 239, et David Clément, Bibliothèque

curieuse, 1759, in-Zi", t. II, p. 090. On

trouvera les Epislohe selectœ dans la seconde

partie du tome II des Œuvres complètes,

(p. 1-99), et dans l'édition donnée, àLeip-

sick, en 172a, in-8°, du traité du Père Va-

vasseur : De Ludicra dictione liber (p. 71 5-

778).
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un exemplaire admirablement bien relié pour la Sérénissime Reyne de

Suède, avec un distique ou deux pour le plus, à la dite Reyne, affin

que mon présent ait une adresse qui le conduise, et qu'il n'aille pas à

Copenagben , au lieu d'aller à Stokolm.

Rocolet me mande qu'il a reçeu la boëte une heure trop tard, et le

messager estoit parti quand il l'a envoyée à son logis. Voylà certes un

long exercice pour ma patience, et vous pouvez croire que je fais bien

maintenant des vœux et au dieu Mercure et à la déesse Bonne Fortune,

et au dieu Bon Evénement, et à quiconque des autres immortels pré-

side aux chemins et aux voyages.

Je vous rends grâces très humbles de la longue observation histo-

rique que vous m'avez fait faveur de m'envoyer. Mais qui est ce Tris-

fan S l-Amand et de quel mérite est son livre 1
? Obligez-moy de me !«'

faire sçavoir.

Je désirerois bien que ce fut vous qui donnassiez de ma part un de

mes livres à M 1' de Saintes et un autre à M 1' d'Angoulesme, quand il

sera de retour à Paris. Vous estes maistre absolu soit de mon cabinet,

soit de la boutique de mon libraire. Je n'en puis plus. E con questo vi

baccio con maggior riverenza le muni. C'est, Monsieur, vostre, etc.

Je pense que je pourray me bazarder d'escrire à Son Eminence

comme j'ay desjà escrit à Messieurs ses secrétaires. Mais ce sera en

latin ul majeslale Unguœ vindicem, et cœlera.

' Jean Tristan, ecuyer, sieur de Saint-

Amand, mort à Paris après 1 656. Cet an-

tiquaire venait alors de publier la seconde

édition de ses Commentaires historiques,

contenant l'histoire générale des empereurs,

impératrices , Césars cl tyrans de l'empire

romain (Paris, 3 vol. in fol., i6kh). La

première édition de cet ouvrage avait paru

en un seul volume in-fol. (1 635 ).
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LVIIÏ.

Monsieur, Vous voulez bien que j'ajouste à ma despesche de lundy

un mot essentiel que j'y avois oublié, et que, par vostre moyen, je

lace sérieusement à M 1' de Lionne la prière qu'il m'a faite par civilité.

Je le conjure donc de ne point prendre la peine de me respondre, et

luy demende cette faveur pour une seconde grâce. Les Dieux res-

pondent aux hommes en les exauçant, et pour moy, quand je reçov

l'ell'ectif, je ne cherche point les apparences.

J ay receu les trois vies de Mamurra, dont il y en aura une pour

M r Mainard qui l'attend avec d'estranges impatiences. Mon Barbon

sera prest en peu de temps 1 et j'espère que la dédicace n'en sera pas

désagréable à noslre excellent amy 2
, Cujus sanctus amor tantum mihi

crescat in horas, et ce qu'il s'en suit.

Je mettrois aussy en estât le Ckophon, sjve de h Cour, afïin qu'au

plus tost il aille solliciter Son Eminence de vouloir transférer ma pen-

sion de l'Espargne sur un Evesché. Si cela ne se fait dans l'année

prochaine, je suis résolu de me rayer moy mesme de dessus l'Estat et

de ne demender plus rien à personne; mais c'est une résolution cons-

tante et déterminée, et je ne seray pas fasché d'estre mal traité, affin

d'avoir plus de rayson de chercher ce véritable désert, dans lequel il

faut que j'aille cacher la dernière partie de ma vie. Je suis accablé,

Monsieur, de civilités et de complimens, et, si le jeu dure, je feray un

livre de lettres pour respondre à ceux qui me remercient du mien.

Vous ne sçauriés croire combien ce fardeau me pèse , et combien je

me repens de n'avoir point évité le malheur que j'avois préveu. Il fal-

1 Le Barbou , déjà presque prêt en 16/16,

ne parut qu'en 1668 (Paris, Aug. Courbé,

in-8°).

2 Ménage aurait été bien difficile, s'il

n'avait pas été content d'une dédicace qui

débutait ainsi : rrL'bistoire de Mamurra est

r digne de Rome triompbante et du siècle des

rr premiers Césars. . . » (p. 689 du tome II

des Œuvres complètes). Le Barbon occupe

,

dans cette édition, les pages G91 à 717.
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loit ne donner que deux exemplaires ; l'un à vous, l'autre à noslre

très cher, à qui j'escris en vous escrivant. Mais nous ne faisons jamais

ce que nous avons résolu de faire, et nosfata trahunt 1
. Je suis de toute

mon ame, Monsieur, vostre, etc.

Je m'en vais faire mettre au net un volume de Missives, que l'im-

primeur appellera Lettres choisies. Deux autres volumes ad Atticum

paroistront immédiatement après. Je vous renvoyeray les originaux le

plus tost que je pourray avec la Vie de Fra Paolo.

Ce jeudi au soir, 1 G h h

.

LIX.

Du 13 septembre idhh.

Monsieur, La philosophie, pour le moins celle que je connois, est

une charlalante 2 du Pont neuf. Toutes les recettes qu'elle dit avoir

contre la douleur ne sont que de beaux noms qui couvrent de l'inanité

et du vuide, et quoy qu'en puisse dire nostre amy quand il dit : Sunt

verba et voccs, et cœtera, je lui respons aussi hautement qu'il a parlé :

Nec voces nec verba valent lenire dolorem

,

Non corpus succis Chrisippi atque arte Cleanlis.

Je vous laisse donc la philosophie et ne demande au bon Dieu que

l'indolence que j'estime un peu plus que la sagesse de Cléantes et que

la fortune du cardinal Mazarin. Ce cardinal tout puissant entend que

je sois payé et commande à son secrétaire de me le faire sçavoir de

1

Souvenir du vers de Virgile :

. . . Quo fala trahunt relrahunlquc sequaraur,

(/Encid. lib. V, v. 70g).

Ou du vers de Lucain :

Sed quo fata Iralmnt, Virtus secura sequetur.

(Pliais, lib. II, v. 288).

2
N'y a-l-il pas là une faute du copiste?

L'origine du mot charlatan (ciarlatarw) em-

pêche d'admettre la terminaison tante, iMulle

part on ne trouve d'autre forme que la

l'urine charlalane.
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sa part; et néanmoins un des valets de i'Ëstat s'y veut opposer, et le

Héros qui peut tout ne pourra pas vaincre

Semibovemque virum, semivirumque boveni '.

Ce seroit certes une estrange chose, et je ne veux pas si mal penser

de la conduite de la République. Quoy qu'il en arrive, Monsieur, et

quand la République me feroit tout d'or, il n'y a point moyen de par-

donner à ce Barbare les parolles qu'il a dites à M r Silhon :

Flebit, et insignis Iota ridebitur urbe,

Semivirumque bovem fortis mactabil Apoilo *,

Nec seraper ridere volet.

J'en seroy quitte, à mon advis, pour ne point toucher d'argent de

l'Espargne, car je ne pense pas qu'on pende les hommes si facilement

qu'on faisoit au temps passé, et ce ne sera pas estre criminel de lèze-

Majesté à l'avenir que de ne pas brusler d'encens aux bestes et aux

monstres de l'Estat :

Nunc et adoratas Thebis Niloque profano

Fas nobis damnare feras.

Un homme, qui essentiellement ne vaut guère plus que Minet et

ne vaut pas tant que Totyla, jouera mille pistoles d'un coup de dé,

1 Centimanumque Gyjjen, Semibovemque virum.

Ovide, Trist. Jib. IV, eleg. vu, v. 18.

Voir, à propos de ce vers, une anecdote

racontée d'après Sénèque le rhéteur, dans la

Notice sur Ovide qui est en tête des Œuvres

de ce poëte (Collection D. Nisard, p. xvi).

La citation de Balzac est une épigramme

(avec jeu de mots) contre le président Tu-

beuf, qui rendit de grands services dans

les finances, d'abord sous Richelieu, puis

sous Mazarin, et dont le magnifique hôtel

est occupé en partie par la Bibliothèque

nationale. 11 est souvent question de Tubeuf

dans les Historiettes de Tallemant des Réaux

,

notamment à la page i5o du tome IV :

rrOn dit que M. d'Orléans, le jour de la

ffPassion
, eslant au sermon entre la Rivière

rret Tubeuf, il (Camus, l'évêque de Relley)

frdit, comme s'il eût parlé à Jésus-Christ:

nJe vous voy là, Monseigneur, entre des bri-

ngands.n A la page 1 55 du même volume.

M. P. Paris a cité contre ce financier une

satire intitulée : Le Catalogue des partisans

(16.4-9).

2
Allusion aux Cyclopes (Gygès, son

frère Briarée, etc.) tués par Apollon parce

qu'ils avaient fourni à Jupiter les foudres

dont il frappa Esculape.
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en perdra vint mille en demy heure, fera un festin à ses compagnons

de débauche, qui me nouriroit largement toute ma vie :

Scilicet ut salur et civili sanguine plenus.

Il regrette au pauvre Balzac un morceau de pain que le Roy lui

donne et fait le réformateur sur le sujet de deux milles livres, luy qui

engloutit les millions entiers avec ses confrères, et de qui le Roy n'a

que les restes. Je t'invoque là dessus, Dive Satyre, et le promets une

hécatombe de vers en présence de mon bon ange et de mon parfait

amy, qui en advertira, s'il lui plaist, Monsieur de Silhon, et ne sera

pas si scrupuleux pour cet article que pour celuy du gentilhomme

Normand.

Celuy 1 que vous m'avez envoyé dalté de Pouponne est certes in-

comparable, et je l'ay leu plus d'une fois avec beaucoup de chatouille-

ment. Ce n'est pas d'aujourd'huy que le feu de nostre amy 2 me

plaist et qu'il m'esclaire agréablement ; mais que je suis malheureux

d'en estre si esloigné
;
que je m'eschaufferois auprès de ses flammes

toutes célestes! Que ses enthousiasmes chrétiens animeroient une

aine morte comme la mienne ! Felices quibus isia Kcent. Je brusle d'im-

patience de voir les nouveaux livres de Monsieur son frère
,
pour lequel

je donne tous les jours des batailles, c'est-à-dire je les gaigne et bas

en ruine toute la nation monastique, tous les peuples Petaviens, Raco-

niens 3
, Eusebiens 4 et semblables qui ne se trouvent point dans la

carte raysonnable.

Pour Monsieur l'abbé de Saint-Nicolas, je ne vous en veux pas dire

un seul mot, parce que vous voulez que je discoure sur cette matière

et que je me respande en amplifications oratoires, et que je face telles

ou semblables exclamations : 0 l'amy des siècles héroïques ! 0 le père

des faveurs et des courtoisies ! 0 l'apprivoiseur des Lyons el des Lyonnes

et ce qui s'ensuit ! Il voit dans mon cœur la passion que je luy con-

serve, et sçait bien que pour l'oflice qu'il m'a rendu auprès de Mon-

1

L'article.
3 Le copiste a écrit : Draconien.

2
Arnauld d'Andiily.

4 Le copiste a écrit : Esséniem.

MÉLANGES. 7 9
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sieur le Secrétaire l

,
je déclarerois la guerre au maistrc mesme du se-

crétaire 2
, si la famille Arnaldine (cette éloquente et vertueuse famille)

estoit mal avec le Ministre. Au reste, Monsieur, mon Rivière n'est point

le mien ; c'est celuy de Monsieur Mainard qui m'a forcé de l'employer

en certaines choses, quoy que son visage me soit inconnu, et que je

doute fort de son mérite aussy bien que vous.

Le Monsieur Esprit exige-t-il des présens comme des dettes, et

pense-t-il que j'ay jamais considéré sa faveur ny estimé beaucoup sa

personne? Je n'ay pas laissé de mander à mon libraire de luy faire

présent de mon livre. Mais je voudrois souvent que le livre et le li-

braire fussent au diable; j'ay failli à dire l'autheur, qui est sans mentir

trop persécuté de civilités et de complirnens. Vous entrez mesme quel-

quefois dans la conjuration contre mon repos, ô le plus cher et le plus

parfait de mes amys, et le tout puissant ayant fait commander au

secrétaire Cavalericc (?) d'expédier mon ordonnance, vous voulez que

j'en aye encore obligation à un autre, et, si je vous voulois croire

,

j'employerois tout mon papier en remerciemens. A la vérité, voylà un

peu trop de formalités pour un sage effectif comme vous estes, et

pour moy, qui remercie tant de gens, je voudrois obliger tout le

monde et que personne ne me remerciast.

Je n'ay point encore receu la boette de la divine Marquise 3
, et

vous envoyé un remerciement par avance; mais c'est celuy-là que j'ay

fait volontiers et de bon cœur. Vous le vérifierez pour la gayeté de

mon stile, et je pense pouvoir espérer sans vanité que les parfums que

me donnent les deux parfaites personnes 4 auront un jour plus de ré-

putation dans ma lettre que cet unguentum quod Catulli pucïïœ

Donarunt Vénères Cupidinesque
5

,

n'en a dans les vers du mesme Catulle.

Si vous ne connoissez pas bien Monsieur de Xaintes, je vous adver-

4 Marquise de Rambouillet elsa filleJulie.

e Nain unguentum dabo, quod meœ puellae

Donarunt Vénères Cupidinesi|ue.

Cat. Carmen xm, v. 11, 12.

1

Silhon.

2
Le cardinal Mazarin.

' La marquise do Rambouillet.
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lis (sur le rapport d'un grand personnage qui le connoist bien) que

c'est le plus habile liomme de sa robe. Je m'asseure qu'il a à présent

le livre que je vous ay prié de lui donner. Pour M 1
' d'Angoulesme,

celuy que je luy avois destiné a esté mis entre les mains d'un homme

qu'il a en ce pays. Je suis, Monsieur, vostre, etc.

Le messager d'Angoulesme, qui part ce matin, vous porte un pa-

quet, adressé au logis du sieur Rocolet. Vous trouverez dedans deux

rames de grand papier fin, que je vous prie de donner de ma part à

Mr Ménage, avec le livre qu'il m'avoit fait la faveur de me prester. Il

y a dans le même paquet un livre pour la Reyne de Suède, adressé

à M r de Cerizante; et vous m'obligerez bien, Monsieur, de le luy faire

rendre, empaqueté et cacheté comme il est. J'ay fait mettre au bas de la

première feuille : Pour la Sérenissime Reine de Suède, fille du Grand Gus-

tave; et j'ay fait marquer avec un ruban d'Angleterre couleur de rose

l'endroit où il est parlé de l'éloquence de ce grand Prince et des fou-

dres de sa bouche; tout cela afïin de donner de la lumière aux deux

épigrammes qui sont aussy dans la première feuille du livre et dont

vous trouverez une copie cy enclose, etc.

C'est tout ce que je feray pour la Reyne de Suède, si elle ne me

fait l'honneur de m'envoyer sa figure dans une médaille, quand elle

aura receu mon livre 1

; car véritablement cette marque d'estime de sa

part et la représentation de son image que j'aurois devant les yeux

m'exciteroit peut-estre à dire quelque chose de sa vertu, qui, sans cela,

ne me viendra jamais dans l'esprit. Je vous suplie d'en toucher un mot

à M r de Cerizante; et, s'il me veut honorer de ses escritures, j'ayme bien

mieux l'ode latine dont il vous a parlé, et qui me scroit extrêmement

agréable, qu'une lettre françoise, qui m'incommoderoit extrêmement.

Je receus hier un poëme de M r de S'-Blancat 2
,
qui me célèbre d'une

1

L'ingrate reine de Suède n'envoya pas

de médaille à Balzac. Elle ne lui envoya

jamais rien, sinon des compliments, et ce

fut Me'nage cpii reçut d'elle une chaîne d'or

de la valeur de quinze cents livres , en re-

tour de l'épître dédicaloire mise par lui en

tête des Carmina el epistolé de son ami

(i65o). Voir, à ce sujet, le Menagiana (t.

II, p. 5).

' Ni la Biographie universelle , ni la A ow-

73.
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estrange sorte, car ses louanges vont jusqu'à l'apothéose et à la canonisa-

tion. C'est sans doute pour me consoler du mesprisque fait de moyleBœuf

sauvage 1
, aliter ou la Déesse, ou la furie, ou l'oyseau Harpie, juœta illud

:

Sive Deœ, seu sinl dirœ obscœnacvc volucres
2

.

Voici un eschantillon du poète gascon , dont je vous fais part , el

vous verrez qu'il m'estime beaucoup plus que le financier ne me mes-

prise, à la honte mesme du financier, voire du Ministre :

Armalusque super nocluque diuque Satellcs

Imminet et populis pariter dominoque minatur.

Si quœ nocturnœ melior datur hora quieti

Et vacat a vivis animus, per somnia Maaes

Incursant , et opes raptas animasque reposcunt.

Huic lœtus, semperque sims, surgitque caditque

Sospito vigilique (lies. Velut astra poluinque

Suspicit œterno supra caput ire rotatu

,

Securus, certusque sui; sic Regia jura

Subpedibus, nostrumque orbem, terrasque moveri

Et celsa ratione videt; necflatibus ullis

Excutitur cursu felix, cui vincere Reges,

Cui datur immota Superos œquare quiele.

Census opesque animi superant; augustior alta

Majestas de mente venit; fœtusque volucres

Ingenii, qua premit equos de carcere Titan .

Quaque premit positas adverso cardine metas,

Balzacium cecinere Deum : non lœtior Echo

,

Non nunquam paribus respondit plausibus orbis.

Si le bougre 3 entendoit le latin, que diroit-il de ces grandes et

relie Biographie générale, ni le Manuel du Li-

braire, ne font la moindre mention de Jean

de Sainl-Blancat. Le Dictionnaire de Moréri

rappelle que Ton doit à ce Toulousain des

Sylvcs, qui parurent dans sa ville natale (in-

4°, 1 635 ). Voir, sur cet auteur, les Juge-

ments des Savants de Baillet (t. V). Balzac

se moque beaucoup d'un poème de Saint-

Blancat sur la naissance du Dauphin, dans

une lettre à Chapelain, du 20 décembre

1 638 (p. 769). Dans une autre lettre à Cha-

pelain, du 39 novembre 16&1 (p. 863).

il reconnaît pourtant que Saint-Blancat rra

*du feu et de l'esprit.» A la page 5i de la

seconde partie du tome II des Œuvres

complètes de Balzac, on trouve (Epistolœ

Selecke) une pièce adressée Joanni Samblan-

calo.

1 Le président Tubeuf.
2
Virg. JEneid. lib. III, v. 262.

3 Ce vilain mot s'applique à Tubeuf.
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magnifiques parolles? Croiroit-il que le Dieu de S'-Blancat ne

mérite pas Lien deux milles livres de pension? Mais sa mauvaise hu-

meur ne vient-elle point de ce qu'on ne luy a point donné de mes

livres et qu'on en a donné à M 1
' d'Emery, son supérieur? ou plustost

de ce que Campaignol l'a fait cocu dans une certaine amour qu'il

avoit ? Certe non liquet.

J'escrivis il y a huit jours à M. de Bonair, par la voye du sieur Roco-

let, et vous envoyé la lettre qu'il a désirée de moy : vous la luy ferez

rendre s'il vous plaist. J'ay reçeu celle du cher président, qui vous

doit aller voir à la Saint-Martin. Adieu, le cher amy de mon cœur, je

vous demende la conservation de ce que vous m'avez acquis auprès de

Monseigneur le duc de Longueville, qui certe unus dignusest qui a Cnpe-

lano celebretur, etc.

Ad Seuemssimam Christinam Reginam Sueci*.

Fabricium hic et Scipiadem
, Christina, videbis,

Maxima , sed magno corda minora pâtre :

Gustavus libi namque pater. Non Julia tantum,

Non habuit natum Juppiler ipse parera.

Ad Eandem.

Hic te etiam invenies, Christina, hic Palladis artes

Qnas colis, hicsummi fulmen utrumque patris :

Gustavus nempe ut dextra sic ore lonabat.

0 qnanto exemplo charta superba mea est.

IN'est-ce pas dire assez finement que Gustave est quelque chose de

plus que le César des histoires et l'Hercule des fables 1
?

1

Les deux quatrains ont été imprimés

parmi les Ludovici Gueùi Balzacii carmina

et epistolœ, p. 8. Le premier est précédé de

ces mots : Ad Serenissinam Christinam regi-

nam Suecire , cum illi auctor opuscula sua

milterel; le second, de ces autres mots :

Ad eandem, doctissimam et disertissimam

principem. C'est l'ensemble des vers latins

et des lettres réunis à la fin du second vo-

lume des Œuvres complètes qui a été dédié

par Ménage à la reine de Suède. L'épilre

dédicatoire, aussi flatteuse pour Christine

que pour Balzac , n'a pas moins de quatre

grandes pages.
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LX.

Du i<j septembre îG'i'-i.

Monsieur, Vous avez grande rayson de mal espérer des choses du

inonde; mais en cela je ne seray pas plus trompé que vous; et, bien

loin d'attendre de miracle de la mâchoire asinine, je n'aliène pas seu-

lement justice du législateur Solon. La dureté est dans tous les cœurs,

la corruption s'en va estre universelle; la Cour est plus menteuse,

plus inlîdelle, plus sorcière qu'elle n'a jamais esté. Mais, Monsieur,

sur le point que je veux rompre entièrement avec elle, et que je vais

luv donner ma malédiction, par malheur, vous me mandez quelque

petite chose qui me radoucit; un sousris, une œillade me rengagent :

Age, rumpe nexus, et jugum collo excute,

Vindexque et assertor tui

.

Aude esse felix ; et procul cuncla amovens

,

Quœ menlem bumo adfixam tenent,

Per liquida puri spatia decurre œtheris,

/Eterna tanlum cogitans :

Et ista sortis iubricœ ludibria

Miranda vulgo desere.

Quand je parle de la masse corrompue et de la contagion de la

Cour, j'en sépare toujours nostre bon et sage Monsieur Silhon, qui est.

Israélite parmi les ./Egyptiens, parmy les adorateurs de bœufs et de

vaches. Pour moy, je ne seray jamais idolâtre de cette façon, et, quand

je ne devrais rien avoir de l'Espargne :

0 bos, o quamvis pecus aurea corniger Apis,

Non ego ero Pharius qui tua templa colam.

1! y a longtemps que vous estes accoustumé à mon jargon, et vous

me pardonnerez bien cette mescolcnze J de prose et de vers, vous qui

avez souffert je ne sçay combien d'années les lieux communs du Doc-

Mélange.
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teur bourru '.. Son histoire m'a plu et m'a desplu tout ensemble. Il

est certes grand seigneur pour appeller nos amys 2 coquins. Mais sa

malice me choque beaucoup plus que sa vanité. Et pourquoy le reçoit-

on encore chez Messieurs du Puy? Pourquoy [ne] luy a-t-on donné le

ban pour toute sa vie? Pourquoy ne le traite-t-on d'Orbilius ou de

Mamurra aussy bien que l'autre?

Le gros paquet qui partist d'Angoulesme, il y a aujourd'huy huit

jours, doit arriver ce soir à Paris, et vous y trouverez tout ce que je

vous ay marqué par ma précédente, pourveu que la mâchoire face

son devoir , et qu'on ne laisse pas vieillir ledit paquet au logis du mes-

sager.

Je vous envoyé un original nouveau de la lettre que j'ay escrite à

Madame la Marquise de Rambouillet, pour lequel elle vous rendra le

premier, que vous me renvoyerez, s'il vous plaist, par le premier ordi-

naire. J'ay receu son riche présent; et je vous laisse à penser avec

quelle joye et quelle satisfaction d'esprit. J'attens de vous en ceste

occasion tous les bons offices que vous sçavez rendre à qui en a besoin,

et je m'asseure que vous ferez un commentaire sur ma lettre qui

vaudra une douzaine de lettres.

J'ay leu les deux derniers livres que M' d'Andilly m'a fait la faveur

de m'envoyer, qui m'ont confirmé en ma première opinion. Si M r
le

Cardinal du Perron revenoit au monde, il admireroit M 1- Arnault; et,

sans porter les choses trop loin, je pense le pouvoir comparer aux

plus anciens et plus éloquens Pères de nostre Eglise : je ne distingue

point icy la Latine de la Grecque, car, s'il a l'ame et la vertu de Saint-

Augustin, il a le corps et la beauté de Saint-Chrisostome. Une autre

fois je m'expliquerai mieux sur ce sujet, et ne vous diray cependant

que ce petit mot : que quand je regarde ses adversaires auprès de luy, ils

ne me semblent que des nains ou des enfans.

J'ay peur, au reste, qu'on trompera M 1
' Saumaise

;
et, quand il n'y

auroit que le seul M 1

le Prince qui le traverse dans le Conseil, pensez-

1

La Mothe-le-Vayer. — s
Les frères Arnauld.
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vous qu'il ne soit pas bien aise d'obliger Rome et le Pape en cette

rencontre ?

Si la Reyne de Suède m'envoye sa figure dans une médaille, il me

semble qu'il seroit de la bienséance que la médaille fut attachée à une

chaisne d'or , mais le plus grand présent que je puisse recevoir d'elle

est de n'avoir aucunes nouvelles de sa part. J'ayme bien mieux une ode

qu'une lettre de son Gerizante. Je suis en peine d'une lettre du jeudy, de

laquelle vous ne me faites point de mention. C'est, Monsieur, vostre, etc.

LXI.

Du 26 septembre

Monsieur, Il vaut bien mieux que M 1' de Lionne me face payer sans

m'escrire, que s'il m'escrivoit sans que je fusse payé. J'ay plus besoin

d'argent que de compliment, hœc enim mihi domi nascuntur, et nous en

avons fourni des volumes à la France
,
qui parle Balzac depuis Calais

jusqu'à Bayonne, ainsi que dit nostre président. Et en effet, Monsieur,

plusieurs me rendent les mesmes espèces que j'ay données, et je reçoy

mes propres parolles soit de vive voix, soit par escrit. Vostre conseil

est très bon, et j'en devine plus d'une cause; mais vous et moy nous

avons affaire à l'animal du monde le plus fantasque, qui est mon

esprit. Je ne sçay pas seulement si j'escriray en latin , n'escrivant plus

à quiconque n'est pas Monsieur Chapelain que par nécessité ou par

humeur; l'humeur ne m'a point encore pris et je ne trouve point de

nécessité, puisque je n'ay point receu la grâce première, que je tiens

néanmoins asseurée sur la parolle de M 1' Silhon, car Son Eminence

luy auroit-elle commandé en vain qu'il m'escrivist de sa part, etc.?

Obligez-moy de le presser là -dessus par une recommendation de

bouche, ou par un billet de quatre lignes, ou par un amy allant à

Fontainebleau, affin qu'il me face avoir contentement au plustost, et

que, s'il y a des longueurs et des remises à dévorer, je les rachète

par une vintaine de pistolles, ou par une plus grande somme, omne in

mora periculum judicans.
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Peut-estre que la préface de Cleophon 1 satisfera pleinement Son

Eminence , et cependant, si je luy escris en latin, ne sera-ce pas lui

escrire en la langue de l'Eglize et de l'Empire, et ne luy ferez-vous

pas représenter accorlement et avec quelque mot dicté par vostre

prudence
, que mes dernières lettres escrites à Armand , son prédé-

cesseur, ont esté latines? Mais chose estrange de mon latin. Je n'eusse

pas entrepris hier au soir deux épigrammes pour deux cent mille

escus, et ce matin je les ay faites ou receues du Ciel en mhabillant,

avec une félicité plus qu'ovidienne. Vous les trouverez dans ce paquet,

et je suis bien trompé si vous les trouvez mauvaises. Ce n'est pas que

peut-estre je n'y change encore quelque mot; mais ce n'est pas aussy

qu'elles ayent besoin de mon changement, et morbus hic est plerumque

non judicium. Si j'osois, ne vous envoyerois-je pas encore la lettre à

Madame de Rambouillet relimée pour la troisiesme fois, et ne suis-je

pas le plus grand repiastreut et le plus insigne fripier dont jamais

vous ayez ou y parler?

Que je sçache, s'il vous plaist, en quel estât sont les affaires de

M r de Saumaise et s'il doit venir bientost à Paris. Je ne pense pas,

pour moy, qu'un cardinal qui règne à la Cour y attire par de grandes

récompenses un homme qui prétend d'avoir prouvé que S 1 Pierre n'a

pas esté Pape, et que toute la grandeur romaine e una gran machina

fabricata sopra un niente.

Je vous ay desjà prié de rejetter toutes mes fautes sur mon neveu,

qui a les espaules bonnes pour les porter et qui se consolera aysément

de sa disgrâce auprès des Colletets, des Estoiles 2 et autres semblables,

s'ilz se plaignent d'avoir esté oubliés dans la distribution des doctes

présens ; Ita enim loqui amas, prœstantissime Capellane.

Je ne voy point dans les listes qui m'ont esté envoyées le nom de

1 VAristippe devait d'abord être dédié

au cardinal Mazarin.

2
Claude de l'Esloile, sieur du Saussay.

fils de Pierre de l'Estoile, le chroniqueur,

fut membre de l'Académie française. C'est

mélanges.

l'auteur de La belle esclave, tragi-comédie

( 1 6 h 3) , et de diverses pièces de poésie. ( Voir

Tallemant des Réaux, le Menagiana, Pellis-

son. etc.)

7 3
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M 1 Botru. C'estoit pourtant mon intention, comme vous sçavés, qu'où

luy rendist cet hommage de ma part, et M' Ménage le luy tesmoignera

bien, l'occasion s'en présentant, affîn que je n'aye point pour ennemy

le père des équivoques et des pasquinades, des bons et des mauvais

mots. Il ne seroit plus temps de luy faire ce petit présent, et ce sera

me justifier que d'accuser mon libraire.

Est-ce un grand personnage que Mr Naudé 1
? Et qu'est-ce que son

livre des Bibliothèques 2
? A vostre loisir vous me ferez copier (je vous

en supplie) la Harangue de la Casa, parce que je désire la mettre

» avec une préface à la fin des Lettres choisies. Mais je voudrois que la

copie fut ex vera recensione Capellani, et qu'il prist la peine de la diviser

plusieurs sections, ou (pour parler Rocolet) en des alinéa, comme

sont tous mes discours, qui est une chose qui aide extrêmement celuy

qui lit et desmesle bien la confusion des espèces.

Je suis persécuté plus que jamais de civilités et de complimens , et

je voudrois bien qu'il me fust permis de faire ce que vous me conseil-

lez. Mais quelle apparence et quel moyen de payer en taciturnité si

grande abondance de belles parolles et tant de lettres dorées"?

Ne jubeas numerare, diserte sodalîs, ah istis

Disce alias.

En voicy donc deux entre autres, que je vous envoyé, dans l'une

desquelles il est fait mention de vostre Seigneurie illustrissime, et

ilites-moy en conscience si je me puis empescher de semblables lettres

et si le dessein de cette retraite plus retirée et de ce désert plus caché

' Ee copiste a écrit Handé. Balzac feint

ici malicieusement de ne pas connaître

celui qui fui le plus zélé bibliophile, le

plus savant bibliographe du xvif siècle.

Nous avons déjà vu qu'il avait été blessé des

éloges donnés par le dévoué bibliothécaire

du cardinal Mazarin à Guillaume Collelet

i lettre LIV
). Rappelons que, dans le Mas-

curàt (Paris, 1 64 9, in-4°), Gabriel Mandé

s'est moqué plusieurs fois du style guindé

et des images outrées de Balzac.

' L'Avis pour dresser une bibliothèque

,

qui avait paru d'abord en 16^7 (in-8°,

Paris"), reparut en 16AA dans la même

ville et dans le même format. Jean-André

Schmidt l'a réimprimé (en latin ) dans son

recueil : De bibliothecis (Helmstadl . 170.°)

in-'i").
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n est pas fondé en raison, quand ce ne seroit que pour me sauver des

faveurs incommodes du grand monde ?

On fait icy bruit d'une entrevue de M r
le Cardinal Mazarin et de

M r de Chasteauneuf \ sur quoy je vous demende un article politique

de six lignes pour le plus.

Je me contente du présent que je vous ay envoyé pour la Reyne de

Suède, et je m'arresteray là, si elle ne m'oblige de passer outre par

quelque marque de son estime, à quoy Monseigneur de Cerisantes

doit travailler pour ma satisfaction, pour la gloire de sa maistresse.

Monsieur Costar a esté icy et nous avons beu plus d une fois à vostre

santé. Cet homme, je le vous jure, a de grandes et belles connais-

sances; et, s'il visoit à la gloire, et qu'il eust l'ambition de quelqu'un

de nos amys, il laisseroit les plus estimés derrière luy 2
. Je suis de

toute mon ame, Monsieur, vostre, etc.

LXII.

Du 3 octobre 1 Ghh.

Monsieur, Un temps fut que mes emportemens vous plaisoient, et

que mes fougues vous sembloient belles. C'est ce qui me donnoit cou-

rage de jouer quelquefois la folie d'Amynte en vostre présence, et de

vous donner dons une lettre le divertissement de la comédie. Mais,

puisque vous avez changé de goust, il faut que je change de procédé.

1

Charles de l'Aubespine, marquis de

Châleauneuf, ancien garde des sceaux,

était alors en disgrâce. Il ne devait être

rappelé à la cour que trois ans plus tard

(juin îfiij).

2
C'est un témoignage important à

joindre à tous les témoignages réunis par

M. Victor Fournel dans l'article Costa)- de

la Nouvelle biographie générale et empruntés

a Tallemant des Réaux, à Ménage, à Mo-

réri, à Bayle, à Colonnes, etc. Costar dit

dans la Préface de ses Lettres (i658 , in-i",

Courbé): o- Il se trouvera dans ce Recueil

tr plusieurs lettres écrites à M. de Balzac,

•rqui témoignent assez l'admiration où j'ay

rr toujours esté de son esprit, de son érudi-

t tion , de son éloquence et de sa vertu ... «

Et encore : «11 a élevé jusqu'aux plus hauts

« sommets la noblesse de nostre langue el

rr la réputation de nos esprits chez les estran-

'rgers. i

73-
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Je seray aussy composé, aussy doucereux, aussy fade qu'un courtisan

de Henry troisiesme, ou de sa sœur la Reyne Marguerite. Je seray tout

sucre, tout miel, voire tout citrouille, si vous le voulez, sans oser

demender à Dive Satyre un seul grain de son sel ny de son poivre

pour m'assaisonner. L'importance est, Monsieur, que vous avez peur

que j'aye appelle d'autres spectateurs que vous à la représentation

d'une pièce que vous croyez dangereuse pour moy; et cette peur est

fondée sur la prière que je vous ay faite d'en faire part à M 1' Silhon.

Je m'asseure que sans cela vous m'eussiez abandonné vostre chère et

bien aymée philosophie; et vous ne l'avez delfendue si agréablemenl

et si fortement contre mes impatiences dans la douleur, que pour

venir à mon ressentiment contre l'injustice du Minotaure 1
. Sçachez

premièrement, Monsieur, que vous estes l'unique tesmoin, non-seule-

ment de ce qui se passe clans mon cœur, mais aussy de ce que je tire

de mon cœur pour le mettre sur le papier et vous le communiquer

par la voye de l'escriture. Sçachez, de plus, pour la justification de mes

violences, que mes violences ne troublent point ma raison et que la

cholère ne commande pas chez moy, mais qu'elle obéit. Je n'en suis

plus tourmenté, mais j'en tourmente les autres; je m'y laisse aller de

dessein et n'en suispoint traisné par force. Ce n'est pas mon bourreau,

c'est mon soldat. Je l'exerce, pour ce que j'y prens plaisir, pour ce

'[lie j'y trouve de la douceur, pour ce que je vérifie par ma propre

expérience la comparaison d'Homère, qu'Aristote rapporte dans ses

Ethiques. Et alfin de chercher la vérité dans d'autres images, ce que

vous appelez violence et emportement, ce m'est un jeu, un divertis-

sement, une escrime; quelquefois un remède qui me purge, qui

ne soulage, qui me desbouche les obstructions, qui me dilate les

endroits que le chagrin avoit estrécis. Cette cholère est toute inno-

cente pour moy, et n'est jamais sans quelque joye et sans quelque

agréable chatouillement, bien loin d'aller jusqu'à la douleur et à la

' -mu de son sujet. Toutes fois, Monsieur, si vous voulez user de toute

1

Le président Tubeuf. L'allusion se retrouve partout, comme on le voit et comme on le

verra encore. -
,
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vostre puissance
, je n'ay garde de m'opiniastrer dans une posture qui

vous desplaist. Je renonce solennellement à toute sorte de violence et

d'indignation
,
quamvis ab antiquitate laudetur indignatio Valeriana. Je

quitte pour jamais une passion qui m'a fait tant de bien jusques icy, et

vous promets de devenir mouton, de devenir Mr de Vaugelas pour

l'amour de vous, et non pas pour la peur que vous me faites du Mi-

notaure.

Je vous suis extrêmement obligé des soins de vostre amy de Fon-

tainebleau, et luy ay obligation à luy-mesme de son souvenir. Feu Mr du

Maurier 1 estoit un très habile homme, le meilleur secrétaire de son

temps, et j'ay veu des lettres de luy pleines d'esprit et de jugement 2
.

Je ne sçay si on peut dire la mesme chose de celles de Mr du Maurier

d'aujourd'huy 3
,
ny (si) sa conversation est moins escholière ou moins

pédante qu'elle n'estoit cum una Parisiensem ou Palatinam insulam in-

colebamus. Pour son frère, duquel il vous parle dans sa lettre, seroit-

ce celuy dont on m'a parlé d'une si estrange sorte, et qui estoit bour-

geois de Sodome longtemps devant que d'estre capitaine dans Loudun?

C'est-à-dire que, sans aller à la guerre, il sçait faire tourner le dos

aux hommes, et qu'il a appris il y a longtemps l'art de dompter et de

subjuguer. Je sçay cet horrible secret d'un jeune gentilhomme de mes

amys, quo non formosior aller, et sur la pudicité duquel le dit frère a

eu de très dangereux desseins, lorsqu'il estoient ensemble ou à l'Aca-

démie ou au collège; mais peut estre que c'est le frère chaste qui est

1

Benjamin Aubery, sieur du Maurier,

ambassadeur en Hollande et en Angleterre.

(Voir, sur cet ami de l'amiral de Coligny,

ainsi que sur sa famille , les Mémoires con-

cernant les vies de plusieurs modernes, par

Ancillon; la France protestante , et surtout

la thèse de M. Ouvré : Aubery du Maurier,

ministre de France à la Haye; in-8", 1 853).
2

J'indiquerai de curieuses lettres écrites

de la Haye par du Maurier à Peiresc, pen-

dant les années 1618 et 161 9 (Bibliothèque

nationale, Fonds français, vol. o,54&, p. 2 3 1-

3*0).
3 Louis Aubery, sieur du Maurier, mort

en 1687, auteur, en 1 6^5 , de VHistoire de

l'exécution de Cabrières et de Merindol, et, en

1682, des Mémoires pour servir à l'histoire

de la Hollande. Ces deux ouvrages ont été

fort estimés. Louis Aubery avait eu l'inten-

tion d'écrire l'histoire des dernières années

de Louis XHI, mais ce livre ne fut jamais

achevé.
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vostre amy et non pas le frère pédéraste; Dieu le veuille ainsy pour

l'honneur de vostre amitié.

Vous ay-je rien dit par mes précédentes de nostre Monsieur de Mon-

lausier? L'honneur qu'il me fait de se souvenir de moy m'oblige sen-

siblement, mais l'estat présent de sa condition m'afflige encore plus

sensiblement. Faut-il qu'un vray gentilhomme comme il est, un gen-

tilhomme qui vaut un prince, et patriœ lux prima meœ, faut-il qu'un

homme de si haut cœur, et qui a si bien et si dignement servi, soit

oublié par le prince qui a receu de si considérables services? Et que

in regio Palalio nulla ipsius ratio liabeatur'l Car on nous asseure icy que

sa rançon coustera à sa mère près de vingt mille escus, tous frais faits.

Si je n'appréhendois là-dessus la sévérité de vostre philosophie , ne

seroit-ce pas le sujet d'un second emportement, beaucoup plus impé-

tueux et plus rapide que le premier?

Je n'oserois vous rien dire de cette foule de lettres eucharistiques 1
.

Je suis heureux, Monsieur, je le vous avoue, mais je le suis un peu

trop, et j'ay un peu trop de peine à souffrir constamment ma bonne

fortune. Rogo ipse nie ut felicilalem meam fortiler feram. Que M 1' de

Lionne me fera de plaisir de ne prendre point de peine inutile , et que

son collègue, aussy nostre cher amy, sera honneste homme, s'il fait mon

affaire sans m'en escrire un seul mot! En cas que cela soit, je veux

dire que l'assignation soit bonne, je vous conjure qu'on en compose à

l'heure mesme par le moyen de mondit sieur de Silhon, qui est à la

source des affaires, et qui pourra bien me faire donner par quelqu'un

de l'argent contant, en perdant cent escus sur deux mille livres. Quand

la chose seroit asseurée, llk ego sum qui lu (a eiiam, timeoque morarum

damna senex.

A ce que je voy les Valois 2 ne sont pas si bons poètes que les Bour-

1

Par allusion à l'étymologie
,

Xatp<s,

grâce.

2
II est ici question du grand érudil

Adrien de Valois, né en 1607, mort en

1692, l'auteur du Notitia Galliarum, et le

frère de Henri de Valois. A ce moment, il

venait de publier (Paris, i643, ïn-h°) des

vers latins satiriques avec notes et éclaircis-

sements, contre Pierre de Montmaur, sous

ce titre : P. Montmauri opera in II lomos

,
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bons 1

; mais c'est peut estre la jalousie de la maison qui les empesche

de les bien louer. Celtui cy feroit toute autre chose que des vers, s'il

s'en estoit conseillé (du) bonhomme Horace, et sa médiocrité est si

basse, qu'elle mérite en italien le nom de viltà.

Vostre sonnet est un des meilleurs que j'aye veu de vous; com-

mencé, poursuivi et achevé comme il faut. Les muses eschevelées, le

débris du Temple qui embarasse les allées du bois de lauriers, El quod

non in hoc poemalio mihinon summopcre placet?

Je vous envoyé mes deux épigrammes augmentées, dans lesquelles

je croy que vous trouverez du latin et de la poésie. Si on imprime

quelque chose, je vous suplie qu'elles ne soient point de l'impression

qui leur osteroit la fleur de la nouveauté que je réserve à mon volu-

mette, quod brevi dabimus cxim bona venia ilhùstrissimœ dominations

veslrœ.

Bourbon a esté mon maistre en la langue grecque , et vous vous

souvenez bien de son élégie, en suite de mon épigramme qui com-

mence par :

Et paler inter se Damon et alumnus Amynlas.

La plume me tombe des mains, et je suis malade en achevant cette

lettre. C'est, Monsieur, vostre, etc.

Je vous recommande un second papier pour M' Mainard.

Je sçay quelle est la civilité de Madame la Marquise; mais je vous

suplie, Monsieur, que je ne sois point cause qu'elle prenne de la

peine. Je suis desjà trop satisfait de la bonne réception de ma lettre.

Surtout souvenez- vous que je ne suis point de ceux qui specie reçu-

santium ambitiosissime cupiunt.

Ulustrata a Quinto Januario Frontone. Cet son de Longueville) les derniers aux pre-

opuscule a été inséré dans Y Histoire de niiers. Beaucoup d'autres critiques ont jugé

Vlontmaur, par Sallengre. non moins sévèrement que Balzac et que

' Je n'ai pas besoin d'expliquer le jeu de Chapelain les vers d'Adrien de Valois, no-

mots de Balzac opposant les Bourbons aux tamment ceux de ces vers qui ont été re-

Valois et accusant, en riant, son cher cor- cueillis par son fils (Charles) dans le Vu/e-

respondant de sacrifier (à cause de la mai- siana ( 1 69 A ).
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LXI1I.

Du 10 octobre i6i6.

Monsieur, Je suis bien plus espouvanté que vous de cette longue

tirade de négoce, dont vous estes venu à bout. Et en vérité quand

je considère les peines que ce négoce a données à M 1
' Silhon, et

celles que vous avez voulu prendre
,
je voudrois de bon cœur que le

négoce fut à recommencer pour ne le commencer jamais. Ce peu d'ar-

gent couste certes trop à vous , à M r Silhon et à moy, et j'ayme bien

mieux une autre fois n'estre pas payé que d'estre payé à ce prix-là,

je veux dire aux despens de vostre repos et par une infinité de cor-

vées , de desgousts et de rompemens de teste que je vous cause. J'en suis

houleux, Monsieur, que vous ne sçauriez vous imaginer la confusion

dans laquelle je vous escris cette lettre, et, sans avoir dessein de faire

le fin, je vous prie de croire que la nouvelle de l'ordonnance circons-

tanciée de tant et tant de difficultés m'afflige au lieu de me resjouir.

Je demeure d'accord avec vous de angùstiis rei pecuniariœ impeditissimis

his temporibus, de la bonne fortune que c'est à un provincial d'estre

considéré à son absence, et de trouver place dans une mémoire rem-

plie des affaires de toute l'Europe. Je vous avoue encore que ces petites

douceurs que je reçoy de temps en temps me font quelque bien , et

soustiennent une partie de la despense dans laquelle m'engage (absil

verbo invidia) la célébrité du lieu où je suis. Mais, ayant résolu de

changer de lieu, et par conséquent n'estant plus obligé à cette des-

pense, ne sentant d'ailleurs en mon ame aucune tentation d'avarice,

je me passeray très aysément d'une pension qu'il faut obtenir tous les

ans comme une chose nouvelle, qui m'est accordée comme une au-

mosne, pour laquelle j'ay besoin de mille solliciteurs, et ce qui me

fasche davantage, qui importune, qui fatigue, qui tourmente la per-

sonne du monde pour laquelle j'ay le plus de respect et de révérence.

Ces sortes de faveurs et de gratifications me pèsent plus que la pau-

vreté, et mon hommage estant une lois rendu à Son Eminence par la
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présentation d'un petit ouvrage, j'ay dessein de la suplier, par une

requeste ou par une lettre publique, de vouloir me faire la grâce de

m'oster de dessus l estât, ou de me faire asseurer ma pension sur une

évesché ; ma pension autem de quatre mille livres, comme elle me fut

promise au commencement, sans qu'il soit permis, à l'avenir, àM r Tu-

beuf d'en rogner tous les ans une partie.

Je vous envoyé la nouvelle procuration pour M r Bonair, auquel, ut

mos eratmeus,]e me fusse adressé d'abord, si vous ne m'eussiés fait

sçavoir quelque temps auparavant que les affaires qui luy estoienl

survenues en son particulier l'occupoient de telle sorte, que diflicile-

ment luy permettoient-elles de pouvoir songer à celles d'autruy.

Lorsque je receus la lettre où estoit l'article de ce nœud gordien, c'est-

à-dire de l'intricatissime 1 embarras du petit dans la mayson gordienne,

M r Mainard estoit icy, qui me proposa son M r Rivière, logé à ce qu'il

me disoit avec vostre Mr Maigne, et m'obligea d'accepter les offres que

ledit M r Rivière luy faisoit de me servir dans la sollicitation de mes

intérests. Par là, Monsieur, il me semble que je n'ay point péché contre,

le petit amy, que je croyois accablé de son propre faix, selon les termes

de vos lettres, et que je faisois conscience de surcharger. Si, après cela

et après les autres choses qui se sont passées entre luy et moy , dont

je conte l'argent qu'il en a receu pour la moins considérable, vous

avez beaucoup travaillé à me le conserver, je ne vous dis rien sur ce

sujet, sinon que je vous suis très obligé et à luy très peu. Pour mon

autre malheur duquel je m'estois confessé à vous, il me vient encore

du mesme endroit et de la mauvaise relation qui avoit esté faite au

bon Président, laquelle il me confirma de vive voix, après m'en avoir

escrit. Mais je ne sçaurois vous dissimuler, Monsieur, que la prière

que vous me faites là-dessus pour vostre inlérest m'a piqué le cœur et

que j'en suis tout de bon malade. Ah! Monsieur, que j'ay peu besoin

de remontrance à cette occasion, et que mon esprit est esloigné des

' On ne trouve ce mot nulle autre part.

Les contemporains de Balzac (Mézeray, par

MÉLANGES.

exemple) disaient , en pareil cas , inextricable

,

mot déjà employé par Montaigne.

7/.
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soupçons et de la trop grande crédulité que vous me reprochez tacite-

ment. Je n'ay jamais perdu d'amys par ma faute, je n'en ay jamais

hazardé par ma defïiance; j'ay souffert non-seulement leurs mauvaises

humeurs et leurs bizarreries, mais encore leurs vices et leurs injus-

tices. Ils m'ont offensé impunément. Je suis revenu après avoir esté

chassé. J'ay esté lasche pour estre bon, que diray-je davantage? Il

n'est rien de si tendre que mon cœur, ny de si dur que ma patience

,

et, si je suis tel pour les moindres de mes amys, voire pour mes mau-

vais amys, que dois-je estre pour vous, mon très cher et honnoré pa-

tron, mon vray et unique consolateur, pour lequel je n'ay pas seule-

ment de l'amour et du respect, mais de la dévotion, du culte? La

paroîle me manque en ce lieu , où je me diray sans plus de parolles

,

Monsieur, vostre, etc.

J'ay receu la lettre que Madame la Marquise m'a fait l'honneur de

m'escrire, et en conscience je ne leus jamais rien de plus sage, de

mieux sensé, ny de plus modeste, en un mot de plus digne d'une hon-

neste femme, voire d'une princesse romaine. Je le vous dis très sérieu-

sement, Monsieur, j'estime plus un billet de cette manière que toutes

les longues amplifications de nostre pauvre défunte 1

,
qui aVoit appris

de M 1
' de Vaugelas à faire des exclamations et des périodes de demie

lieue de pays, que cet excellent grammairien appelle des périodes

nombreuses.

Si la Heyne ny Monsieur son agent'2 n'entendent point la bienséance

dont je vous avois escrit, j'en seray très ayse, pourveu que nous en

demeurions là et qu'il ne me vienne point de compliment du Sep-

tentrion.

Je trouve vostre dernier sonnet parfaitement beau, et vous envoyé

mes vers pour les Mânes du Père Damon 3 en Testât où je désire qu'ils

demeurent. Vous me ferez plaisir de donner cette copie à nostre très

Madame des Loges.

(Prisantes, agent de la reine Christine.

Le poète Nie. ttourbon. (Voir p. 33 de

la seconde partie du tome II des Œuvres

complètes. )
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cher M 1' Ménage, qnem semper ineduUitus diligo. Obligez moy aussy, s'il

vous plaist, Monsieur, de faire tenir seurement à M 1

le Prieur Talon 1

la lettre cy enclose, qui est escrite dès le temps que je vous envoyay

la sienne.

Yoicy le troisiesme paquet pour M r Mainard, que je vous suplie de

rendre en mains propres au bon Père Flotte.

J'ay eu quatre ou cinq accès de fièvre tierce, mais ce ne sont que

mes petits maux.

Aymez-moy tousjours, je vous en conjure.

LXIV.

Du -2 h octobre i644.

Je ne vous escrivis point par le dernier ordinaire, parce que vis

major m'en empescha, et que, dès la première ligne de ma lettre, une

violente esmotion me saisit qui me fit tomber la plume des mains.

Grâces à Dieu, l'émotion est passée et je suis en estât de vous remercier

de la continuation de vos courtoisies et de vos faveurs. Mais je ne sça\

si je seray capable de profiter de vos bons préceptes, car quel moyen

de domter ce monstre à'humeur, qui est un animal dans l'animal,

comme disent les médecins de la matrice des femmes? Il n'y a point

moyen, Monsieur, de faire un courtisan parfait de l'humoriste achevé

dont parle vostre première lettre. Le comte Baltazar 2

y manqueroit

1

Jacques Talon
,

prieur de Saint-Paul-

au-Bois (diocèse de Soissons), cousin ger-

main de l'avocat général Orner Talon , et

secrétaire du cardinal de La Vallette ; il a

rédigé les mémoires du belliqueux prélat

,

qui parurent un an après la mort de l'au-

teur: Mémoires de Louis deNogarct, cardi-

nal de La Vallette, Paris, 1672, 2 vol.

in-12. (Voir une lettre de Balzac, p. 38 1 :

frA M r
Talon, secrétaire de Monseigneur le

rr cardinal de La Vallette, » et d'autres lettres

au même, p. &70, 534, etc.)

2
Castiglione (Balthazar) , mort en 1529,

l'élégant auteur du Cortegiano (ou l'Art de

devenir un courtisan accompli), Venise,

i528, in-f°. Les Italiens appellent cet ou-

vrage // libro d'oro. (Voir, sur le comte Bal-

thazar, un excellent article fourni par Gros-

ley au Dictionnaire de Moréri de 1769.) Les

autres critiques français qui se sont occupés

de cet homme de lettres, qui fut aussi un

homme d'Etat distingué , sont Niceron

,

Ginguené, Valéry, M. Philarète Chasles. En

Italie, il faut citer surtout
,
après l'éloge de

74.
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et y perdroit tout son latin, je voulois dire tout son italien. Mais vous

me remonstrez qu'il ne faut donc rien attendre de la Cour et que ses

maximes ne s'accommodent pas avec les fantaisies des solitaires. J'en

demeure d'accord avec vous, et voicy, sur cet article, ma solennelle

déclaration. M1' Silhon la sçait il y a longtemps, et je pensois aussy

vous l'avoir faite il y a longtemps. Si je désire quelque chose de la

Cour, c'est sans bassesse et sans lâcheté que je la désire. J'ay du pain

et des hahillemens tout ce qu'il m'en faut, autrement victum el veslilum.

Reste à avoir des œufs de Portugal et des rubens d'Engleterre, de

quoy je me passeray très aysément quand il me plaira. Un homme

(jui despense un peu plus que son revenu n'est pas fasché qu'il luy

vienne de dehors un peu de secours; mais, en se retranchant, il n'a

que faire de ce secours, et par là il se peut donner à soy m esme une

bien meilleure et bien plus seure pension que celle que luy donne le

Roy très chrestien.

Je vous envoyé cinq responses que j'ay faites dans les intervalles de

mon mal. Mes ouvrages aux Indes 1 ne m'eussent pas cousté davantage
;

et si vous sçaviés qu'à l'heure que je vous parle j'ay cinquante

paquets sur ma table venus de Perigord, de Rouergue, de bas Poitou,

el cet., el presque autant de solliciteurs qui me tiennent à la gorge pour

nie faire respondre aux lettres douces qu'ils m'ont apportées; si vous

sçaviés qu'on m'a envoyé des Sermons, des Harangues et des Tra-

gédies pour examiner, et que ceux qui me demendent deux mots de

correction attendent de moy des louanges plus longues que le pa-

négyrique de Pline ; si vous sçaviés beaucoup d'autres choses qui me

travaillent, sans doute, Monsieur, quelque dur que vous soyez à mes

plaintes depuis quelque temps, vous seriez touché de tant de malheurs

et diriez avec un demy souspir que c'est ajouster trop d'aflliclion à un

affligé. Ne l eprendrez-vous jamais pour moy vostre visage doux el

Castiglione par Hembo, sa biographie par

Sc: ;is>i
(
Padoue, 1768). Le Corlegiano a été

traduit en français par Jacques Colin

d'Auxerre en 1 5 3 7 , par Gabriel Ghapuis

en i58o, et a été imité par Faret sous le

titre de VHonnête homme en 1 G33

.

1

Faut-il lire : Deux voyages aux Indes'/...
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compatissant; cet esprit consolateur qui se couloit autres fois si

agréablement dans mon ame; l'huile et le baume de vostre pitié,

dont j'ay bien plus de besoin que de la sonde et du rasoir de vostre

philosophie? Je sçay que, si vous voulez, vous m'accablerez en cet

endroit du pois et de la force de vos raysons, et que j'auray toujours

tort avec vous. Mais le cœur me dit que non amplius mecum âges

summo Mo et lycurgœo jure , et que vous voudrez traiter un malade déli-

cat avec une méthode qui ne soit pas rude. DU me perdant, amicîssime

Capellane , si je n'ayme mieux estre consolé qu'estre payé, et si un

article de douceur que je trouve dans une de vos lettres ne me fait

plus de bien que trois ordonnances du Roy, sollicitées chaudement par

Mr Silhon. Vous dites que rien ne vous peut desplaire en moy que ce

qui me peut nuire ; et je vous respons, mon très cher Monsieur, que

rien ne me peut nuire que ce qui vous peut desplaire, appréhendant

beaucoup plus la diminution de ma faveur auprès de vous, que la

perte de ma fortune ou toutes les autres disgrâces imaginables. Aymez

moy donc tousjours, je vous en conjure, si vous désirez que je vive,

ou que je ne vive pas malheureux. Les parolles me manquent pour

vous asseurer icy avec quelle passion je suis, Monsieur, vostre, etc.

Je verray très volontiers du latin de M r du Maurier, et sur vostre

parolle (sans autre plus exacte et plus particulière information de vie

et mœurs) je le tiens desjà aussy chaste qu'Hippolite, ou que ce poète

italien duquel il est dit : Ne se pollueret, maluit Me mori. Mais, Monsieur,

que vous me dites de belles et grandes choses de M r son frère, et que

les magnifiques termes dont vous vous servez pour me les dire me

font envie de devenir mathématicien! En sçauroit-il plus que M. Des

Cartes 1

,
qui croit en plus sçavoir que les grands démons, car pour les

petits lutins, il leur fait leçon deux fois par jour?

1 René Descartes, né un an avant Balzac

(3i mars 1 596 ) , mort quatre ans avant

lui (11 février i65o). On connaît l'amicale

lettre écrite par Balzac à l'éminent philo-

sophe, le a5 avril 1 63 1 (p. a35), où se

trouvent ces mots : fc Je ne vis plus que de

tt l'espérance que j'ay de vous aller voir à Ams-

terdam et d'emhrasser celte chère teste,



590 y LETTRES

La mort de la belle dame me touche par la contagion de vostre

douleur; mais dans celle de l'éloquent Cardinal 1

je n'emprunte mon

deuil de personne, et verissimis lachrimis Muni luximus. De fraische

mémoire, je luy avois de grandes obligations; et sans doute, s'il eust

esté Pape, il nous eust envoyé le chapeau et à vous et à moy, et nous

eussions esté ses Cardinaux Bembo 2 et Sadolet. Diis aliter visum, et

submissi fala feramus 3
. Le Valois qui n'est pas prince du sang n'a

garde d'approcher ni de la versification ni de la latinité des Guyets 4
,

des Madelenet 5
, des Ramus 6 et des Ferramus ; et ne pas faire de

solécismes ny. des positions brèves n'est pas pour cela escrire purement

en latin et savoir faire des vers, sed de his alias. Je vous en envoyé

irqui est si pleine de raison et d'intelligence, n

On connaît aussi la réponse de Descartes à

Balzac, du i5 mai i63i, lettre où il le

presse tant de venir le rejoindre en Hol-

lande (p. 200 du tome VI des Œuvres

complètes publiées par M. V. Cousin, 182A,

in-8°). Pour d'autres lettres de l'auteur du

Discours de la Méthode, voir ce même tome,

pages 197, 198, etc. Rappelons qu'aux

pages 189 à 197, on trouve le Jugement

de M. Descartes de quelques lettres de Balzac,

lettres où ,
dit-il, cries grâces se voient dans

tf toute leur pureté. »

1

Gui Bentivoglio qui, né à Ferrare en

1579, mourut le 7 septembre au

moment où il allait probablement être appelé

par le conclave à succéder sur le trône pon-

tifical à Urbain VIII, dont il avait été l'in-

time ami. Balzac avait déjà fait un grand

éloge du cardinal Bentivoglio dans une

lettre du 3 octobre 1 63 1 (p. 208), vantant

surtout ses Relations, son style si sobre et si

chaste, etc.

2
Le copiste a écrit : Rembret.

3 La première moitié du vers est de

Virgile (Ain. lib. II, v. Ù28). Balzac, en

bon chrétien, l'aura complété par une leçon

de résignation.

4 Le copiste l'appelle : Guyers.

5
Le copiste a lu : Madelenes. Gabriel

Magdelenet, né en 1587 à Saint-Martin-du-

Pui, mourut à Auxerre en 1661. Le recueil

de ses poésies latines (Gab. Madeleneti Car-

minum libellas) parut en 1662 (Paris.

in-12) par les soins de Louis-Henri de

Loménie, comte de Brienne, et reparut en

1725. Voir son éloge par Pierre Petit en

tête de ce recueil ainsi que dans le Moréri

de 1759, qui rapporte son épitaphe et qui

rappelle que le talent poétique de Magdelenet

a été récompensé par les pensions de

Louis \III et du cardinal de Richelieu et

par les suffrages de Nicolas Bourbon.

d'Adrien Baillet, de René Rapin, etc. Voir

encore Niceron (Mémoires, tome WV) et

Papillon
(
Bibliothèque des auteurs de Bour-

gogne , tome II).

6 Ramus (Pierre), un des plus savants

humanistes du xvi
c
siècle, massacré le 2

G

août 1572. On peut voir, sur Bamus, les

récents travaux de MM. Franck, Wadding-

ton, Haag et Saissel.
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que je fis avant hier et dont je demeure extrêmement satisfait, si

vostre jugement ne désabuse ie mien. Ce sera un secret, s'il vous

plaist, entre vous et moy, et ie monde les verra une autrefois. Mais je

prétens, Monsieur, que vous disiez que je suis un galant homme et

que je n entens pas mal l'urbanité, quand vous aurez leu les responses

que je vous envoyé. Je ne voy plus en achevant cette ligne.

LXV.

Du 3 1 octobre i644.

Monsieur, Vostre lettre m'a donné la vie, et j'avoue que vous estes

le meilleur comme le plus sage de tous les hommes. Je ne mérite point

les belles larmes que vostre bon naturel vous a fait venir jusqu'au

bord des yeux; tout ce que je puis vous dire, c'est que je les trouve

belles et que je les ayme beaucoup mieux que la rigide indolence de

dame Philosophie qui les a si subitement resserrées. Cette tendresse,

cette mollesse, cette lâcheté, si Zénon le veut ainsy, me plaisent bien

davantage que ce fer, ce marbre, ces diamans du redoutable 1
et de

ses confrères. Mais, pour ne pas oublier ce grand personnage sur la fin

de ma lettre, disons en un mot en cet endroit
,
puisqu'il nous est tombé

entre les mains; et, en premier lieu, n'admirons ny vous ny moy l'épi—

gramme qu'il a faite pour Mr Bourbon. Sa Muse, en effet, n'est pas

une si belle vieille
2 que celle du bon père de Toulouze 3

et molto sente

ingiuria del tempo. Elle s'affoiblit extrêmement avec l'âge, et duxil in

obscura qui toi quinquennia cella, etc., n'a garde d'estre de la force de ces

1 Le redoutable, c'est François Guyet,

que Balzac appelle ailleurs hypercriticus.

2 Guyet e'tant né en 1675, sa muse était

Lien vieille en 16H. C'était presque une

septuagénaire !

3
Theron ( Vital ) , dont il a été parlé dans

la lettre lvii, et qui n'avait pas alors moins

de yj ans. Balzac, le 9 mars i643, dans

une lettre au P. Theron (p. 607), plaisan-

tait très-agréablement sur la vieillesse du

poëte : crLes hyvers de Naples me la repré-

sentent, ces hyvers tous pleins de lumière

rret tous couronnés de roses; celle de Massi-

miissa a esté moins verte et moins vigou-

rrreuse, et l'enfant qu'il fit à quatre-vingts

«ans n'estoit point une production com-

rrparable au poëme que vous avez fait à

r: soixante-quinze. »
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autres vers, que je luy ay ouy chanter autrefois sur la carcasse d'un

iiK)t bien différent de cettuy-cy :

Die ubi nunc, Cosme, es; nam te nec Tartara civem

Accipiant mânes, qui nihil esse putas.

Nec superis gratus venias qui gaudia Gœli

Pro levibus nugis , vel moriturus , babes.

Restabat misère- tumulus, le legibus arcent.

Eque sua trabitur putre cadaver bumo.

La conclusion de l'Epigramme n'y est pas, et dès ce temps là qu'il

estoit plus frais et plus vigoureux qu'aujourd'huy il ne peut aller

d'un mesme pas jusqu'au dernier distique, dans lequel il tomba au

lieu de finir. La pièce la plus achevée que j'aye veue de luy est celle

qu'il a faite contre la bière 1

, encore y a-t-il :

dignusque suilio

Jure sit,

qui n'est pas digne du reste, et que le juge Tarpa 2 eust condamné à

l'esponge. Ce demy poète ne laisse pas d'estre craint de ceux qui sont

poètes tout entiers; et quoy-que son authorité soit plustôt usurpation

et tyrannie que légitime puissance, la longueur du temps y a accoustumé

les espris ; et après l'eucharistique que je luy ay fait ne faut-il pas tout

souffrir d'un homme que nous avons reconnu pour lieutenant général

d'Apollon au pays de son obéissance? Au reste, Monsieur, une de mes

curiosités seroit de sçavoir son sentiment et celuy de M r de Bautru sur

le sujet de la guerre sainte des Jésuites et des Jansénistes ; et ce qu'ilz

disent de l'émotion des Docteurs, dans cette grande et inébranlable

tranquilité où ils se sont mis en despit de tous les remords et de toutes

les syndérèses dont l'esprit humain est travaillé. Je ne pense pas qu'il

y eust jamais de plus pure ny de plus parfaite neutralité que la leur

en toutes ces matières contestées, et quiconque les accusera d'interest

ou de passion leur fera, à mon advis, un insigne tort.

' Francisco Guicti in cervisiam. Ralzac a

cité ce morceau dans une lettre à M. de

Morin (p. 66 1 ).

* Le copiste a écrit Taspa. Tout le monde

connaît ce vers d'Horace (Satir. 1. 1 , x . v. 38) :

Quœ neque in œde sonent certantia, judice Tarpa.
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\ ous pouvez voir à l'heure présente (si le courrier n'estoit mort

par les chemins) que j'ay obéi à vostre désir et à vos pensées; et M r
le

Goadjuteur a une response à son compliment, qui ne sera pas la plus

mauvaise des Lettres choisies. Les autres responses sont encore peut-

est re meilleures, et il me semble que, pour un malade, je fus assez

galand homme, le jour que je respondis à ces chers amys. Mais tous

ceux qui m'escripvent ne sont pas mes chers amys, et souvent je donne

au diable leur amitié. Je suis persécuté, je suis assassiné de civilités

et de complimens. Il me vient des lettres et des escritures de toutes

les parties du monde, et pour vous le dire avec un enthousiasme plus

haut :

Fiet toto stilus impins orbe :

Hihc mihi Tectosages, illinc Normania chartas,

lïelgœ etiam niiltunt , Scotique atque ultima Thule 1

,

Prœsenlemque Arctoa intentât epistola mortem.

Hostibus ab nostris taies veniatis amici.

Et tanti constet tibi fama, o bubo Genevœ,

Qui vis esse aliquis placidamque relinquere noctem

.

In video tibi, bubo, nimis tua si bona nosti,

Obscurœ, sed nota parum, bona summa cjuietis.

Ayant appris par la Gazette que M 1

' le Duc est de retour d'Allemagne,

j'ay cru qu'il n'y avoit point de mal de vous envoyer quelques copies

des vers que j'ay faits pour luy. Ils sont changés et augmentés d'un

distique; et, sans avoir dessein de préoccuper vostre suprême judica-

trice 2
,
je ne croy pas pouvoir jamais rien faire de meilleur ny de plus

digne du patriciat romain, dont il vous a plu nouvellement de m'hono-

rer. Les demis latins, estrangers dans la bonne antiquité, s'arresteront

peut estre aux mots de puer et de pneri, mais non ceux qui sont véri-

tablement poètes et romains et qui savent l'histoire d'Auguste.

Outre les copies de l'Epigramme, vous trouverez dans mon paquet

mon ancien poème chrestien, reveu et augmenté de plusieurs vers; et

1

Tibi serviat ultima TLule.

(Vinc. Gcorg. lib. I. v. 3o.)

2
Molière, en pareil cas, a employé le

MÉLANGES.

mot : judiciaire. Je ne trouve nulle part le

mot indicatrice.

7&
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je vous supiie ,
Monsieur, de le faire rendre de ma part à M' l'évesque

de Grasse. Je l'ay mis dans ledit poème, en la place de Damon, qui

n'y estoit pas assez désigné, et que personne n'entendoit sans expli-

cation. Damon est assez loué ailleurs, et cette place estoit donc à nosire

très cher Prélat à qui
j
ay donné un nom le plus approchant du sien

que j'ay pu, je dis du sien de Provence et non du sien de Paris ou de

Dreux 1

,
qui à mes oreilles n'est pas fort beau, n'en desplaise à

Monsieur son frère. Encore de bonne fortune le nom est Romain et a

esté connu à la cour d'Auguste, et porté par un poète de ce temps-là

qui a escrit de la chasse, et duquel Ovide dit: Aptaque venanli Gratius

arma {ledit'
1

. Je ne sçaurois finir nia lettre sans vous remercier de

rechef des bontés 3 de la vostre. Vous estes en vérité un souve-

rain médecin des ames malades, et vous sçavez esgalement parler et

guérir ; c'est à dire qu'en vous seul on trouve du laureus et de ia

violette; vous n'ignorez pas ce que disoit Henry le Grand de l'un et

de l'autre. Tout de bon vous m'avez escrit les meilleures et les plus

belles choses du monde. C'est, Monsieur, v stre, etc.

Qu'est-ce, Monsieur, que la Traduction t'rançoise de l'histoire de

Sfcrada 4
? et la nouvelle que les Jésuites m'ont dite de l'impression de

' Le copiste a écrit Dieux. Le nom de

Provence de Godeau était celui de sa ville

épiscopale, Grasse. Balzac parle de son

nom de Paris ou de Dreux (Antonius

Godellus), parce que, si le prélat-poëte

naquit à Dreux , il passa presque toute sa

jeunesse à Paris, où il logeait chez son

parent Conrart, et il pouvait, par consé-

quent, être considéré comme Parisien;

2
Ovide a dit en réalité (Pont. lib. IV.

Epistola xvi, v. 34 ) :

Aptaque vcnanti Gratius arma dai el.

Gratins, surnommé bien à tort Faliscus

par In commentateur Barthius, vivait du

temps d'Auguste et a laissé un poëme

intitulé : Cyfiegeiicon liber, en cinq eenl

quarante vers.

3
Le copiste a écrit hepenté, ce qui ne

signifie rien. Je suppose que Balzac, en cet

endroit, s'était servi d'une épilhète tirée du

Nepenthes homérique. Déjà, élans une lettre

à M. de Morin, il avait dit (p. CGa), du

muscat que lui avait envoyé ce magistral :

rr C'est le véritable Nepenlhe chanté par

f Homère. »

Du Barlas avait employé le même mot

(Seconde Sepmainc
,
i"jour) :

Serois-tu le Nepenthe ennemi de tristesse?

4 Le premier volume de la traduction

française du De bello helgico , par Du Byer
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sa seconde Décade ? Enipescliez M' de Grasse de me remercier de mon

poème, mais si à quelque heure de loysir il luy prenait fantaisie de

faire une Eclogue qui consolast Amynte de ses maladies, de se?

- chagrins et de ses autres disgrâces, Amynte luy en seroit bien fort

obligé. Ce Scœvola Sammarthanus, optimus lalinitalis auctor l

,
parlant

de la bataille de Cerisoles. met Anguianus et non pas Anguienus ny

Enguienus.

Enquerez-vous, je vous prie, Monsieur, s'il est vray, ce qu'a escril

d'Aubigné dans son histoire, qu'un cardinal espagnol donna un soufflet,

à Rome, au cardinal de Joyeuse 2
. La foy de l'historien m'est un peu

suspecte. Que je voudrois avoir ma part des conversations que vous

aurez bientost avec nostre brave Marquis, cui maxima quœque voveo!

LXVI.

Du 7 novembre i6fi4.

Monsieur , Je ne prétens pas avoir la peste. Ce n'est point mon dessein

que mes maux aillent jusqu'à vous par contagion , et il vaut bien mieux

les tenir secrets que de vous les faire sçavoir à ce prix là. Une autre

fois, quand je ne pourray pas vous escrire, je seray tout autre chose

parut (in-f°, à Paris ) en i66i. Le second

volume vit le jour en 1669. La première

décade du savant jésuite avait été publiée a

Home en i632, in-P. La seconde décade,

dont Balzac s'informe ici. fut publiée en

16Z17.

' Scévole 1" de Sainte-Marthe, né à

Loudun le 2 février 1 536 , mort le 29 mars

1628, l'auteur des Poemata (1675, in-8°)

et des Gallorum doctrina illuslrimn... elogia

(1598, in-8°). Voir sur lui l'estimable

Etude de M. Léon Feugère (Paris, 1 85 /*

,

in-12).

2
Histoire universelle, première édition.

1616-20, in-f°, tome III, p. 3o8, cbap. vi

du livre III :
«• A Borne y avoit quelques

rrpartisans pour le roi Henri III tant qu'il

trvescut, mais si foibles, que le cardinal de

-Joieuse ne put tirer aucune raison d'un

ff soufflet qu'il reçut dans le consistoire par

rrun cardinal espagnol, en maintenant

a l'honneur de son roi.* Aucun autre histo

rien, que je sache, n'a mentionné ce scan-

daleux soufflet, et le silence du président de

Tbou doit surtout être remarqué.

70.
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que malade dans les lettres de mon secrétaire. Me présentant devant

vous, je me fardera y , comme faisoit Solyman quand il donnoit audience

aux Ambassadeurs l
. Je joueray le mesme personnage que Tibère,

qui ri oit et faisoit desbauche, ayant la mort sur le bord des lèvres 2
.

Que voulez-vous davantage? La bonne mine, les couleurs et les

masques ne me manqueront point pour vous desguiser mon infirmité.

En un mot, il n'y aura rien dont je ne m'avise pour vous espargner

de l'inquiétude et des allarmes. Cette inquiétude et ces allarmes

m'obligent néanmoins sensiblement, et je vous avoue que les preuves

continuelles que vous me donnez de vostre bon naturel me consolent

trop des niches, n'osant pas dire des injures que je reçois de ma

mauvaise fortune !

Je voudrois de très bon cœur que M 1
' le Card. Mazarin n'eust point

ouy parler de moy ny devant, ny après sa maladie, et que les ressors

qui ont joué pour remuer M 1' de Lyonne et M 1' Silhon fussent demeurés

en repos durant ce temps là. Peut-estre qu'au mois de Janvier toute

la République sera morte et qu'il n'y aura ny pensions ny pensionnaires.

Voylà ce qui s'appeloit de l'argent comptant dans la bouche de son

Eminence, et par les relations de Messieurs ses Secrétaires dont vous

avez pris la peine de m'informer. N'en disons pas davantage et trouvez

1

"Balzac avail tiré celle particularité des

Lettres de Busbecq, donl les œuvres com-

plètes [Omma quœ cxslanl) avaient paru à

Leyde, cliez-les Elzeviers, en 1 633. Voici le

passage de la première lettre de l'ambassa-

deur à Constantinople, tel que l'a traduit

l'abbé de Foy (1768, t. I,' p. 192) : <r II

rr(Soliman) est dans la soixante-dixième

«année de son âge, d'une santé assez bonne,

<t n'ayant cependant point de couleur, ce

rr qui dénote qu'il a quelques maux cachés,

muais il sait aussi bien que les femmes

rr réparer cette injure du temps; il se met du

rr rouge; il prend ce soin surtout les jours

f qu'il congédie quelque ambassadeur, afin

rrqu il rende compte de l'embonpoint et de

rrla bonne santé dont les couleurs de son

rr visage semblent annoncer qu'il jouit. 1 —
On a raconté la même chose de Mazarin

mourant. ( Voir les Mémoires inédits de Louis-

Henri de Loménie, comte de Brienne , publiés

par F. Barrière, tome II. 1828, p. 12/1-

12 7-)
2 On lit dans Suétone (chap. LXXII) :

rrS'étant fait porter jusqu'à Misène, il ne

rr retrancha rien de son genre de vie ordi-

rriiaire, pas même les festins ni ses autres

n- plaisirs . soit intempérance, soit dissimu-

lation. 1 (Conférez Tacite, Annal, lib. VI.

cap. i>. )
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bon, s'il vous plaist, Monsieur, que je me loue extrêmement de vous

et que je me plaigne extrêmement de l'Eslat.

Sed tulo tamen et tacito sub pectore solus

Hœc nosti, Genius que meus; nec terlius alter

Audiit effusos modo surdo in littore questus.

Je vous advertis que ce modo et ce littore ne sont pas deux chevilles

de mon dernier vers, puisqu'en effet c'est au bord de la Charante, où

j'ay fait arrester mon carosse, que je vous escris ma lettre. La vostic

me promet quantité de belles choses, et j'attens particulièrement cette

espée fatale qui sera bientost plus célèbre que Durandal et que toutes

les autres armes de la fabrique de nostre Arioste. J'ay grand peur

pourtant que l'armurier 1 ne gaignera pas son procès, et, s'il le

gagnoit, j'aurois certes très mauvaise opinion du gouvernement et de

la politique des Gotz. Il y a bien de la différence entre un jeune

passevolant deSaumur et un vieux routier de Hollande, confirmé dans

son mestier par une parfaite connoissance du monde passé et par une

longue pratique des choses présentes. Il semble que M 1
' Ménage en

suit desgouté depuis quelque temps et qu'il vous ayt fait part de son

degoust. Mais Hugues Groot tant qu'il vous plaira , mihi magnus Grotim

o\ prœcipuum sœculi sui ornamentum semper habebitur, sans approuver

néanmoins ses grimaces et son faste de légat. Je serois bien aise de

pouvoir avoir par vostre moyen tous les vers de Mr Gombault qui sont

imprimés 2
, et principalement ceux qu'on m'a dit qu'il a faits pour le

feu Roy de Suède.

J'admire toujours de plus en plus l'esprit et les livres de M-r Arnault,

et les Jésuites, mes chers amys, commencent à m'en sçavoir mauvais

1

Gerisantes, auteur de la pièce sur

Ye'pce dont il sera parlé dans la lettre sui-

vante.

2
Les poe'sies de Jean Ogier de Gombauld

furent réunies pour la première fois à Paris,

en 16/16, m-h°, chez Aug. Courbé. Jusqu'à

ce moment, il n'avait été publié de lui que

quelques pièces détacbées ,
parmi lesquelles

je citerai Amarante, pastorale, in-8°. i63i.

Les Epigrammes ne parurent que beaucoup

plus tard (1657, in-12). C'est, sans contre-

dit, le meilleur ouvrage de Gombauld
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gré, parce que je continue à les mortifier sur ce sujet en toutes nos

conférences. C'est estre mauvais courtisan

,

Sed îiiihi libertas malefida dulcior aida

,

Ipsaque non tanti est ut verum dicere nolim

Purpura Romanusque favor.

Je vous baise très humblement les mains, et suis plus qu'homme

du monde, Monsieur, vostre, etc.

LXVII.

Du ik novembre 16M.

Ouy, Monsieur, vous m'avez persuadé, sans que j'aye rien à vous

répliquer; je voy bien que vous aymez comme les Dieux et les pères

aiment, comme Juppiter aimoit Hercule, fortement et vigoureusement.

Je remarque vostre tendresse au travers de vostre sévérité. J'adore la

main qui me chastie. Je confesse, avec le Juif qui fut plus sage que

tous les Grecs, que meliora sunt vklnera diligenlis quam oscida adulantisK

Ce texte a esté traité par vous à plein fonds et avec tant d'efficace,

avec une si douce violence, qu'il faut se rendre pour jamais à cette

souveraine rayson qui use si agréablement de son pouvoir absolu,

qui sçait plaire à l'esprit en le convainquant, qui ne me combat que

pour me sauver. Je vous demende souvent, Monsieur, de semblables

amertumes, ainsy appelez-vous vos faveurs, et je vous dis dans le

sens du poète : mihi calices amariores 2
,
puisque Yamer en ce vers est

une louable qualité du vin que le poète trouvoit bon.

Le messager m'a apporté le paquet promis, et j'y ay trouvé tout ce

que vostre lettre me marquoit. Que vous puis-je dire du discours de

M. Simon, si ce n'est que c'est une pièce à durer pleine d'artifice, de

jugement et de beautés chastes, s'il en fut jamais 3
? Ce seroit une

' Prov. cap. xxvii, v. 6. seconde partie du Ministre d'Etat, qui avait

5 Inger mî calices amariores. paru quelques mois auparavant (Paris,

Catdll. Carmen xxvn, v. a. in-k° . i6/i3). La première partie de ce

Balzac veut sans doute parler de la recueil de discours avait e'té publiée en
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belle chose, si par là nostre cher amy estoit fondateur d'un estât

nouveau, et ce seroit renchérir sur celuy qui remua une infinité de

pierres et bastit les murailles d'une ville au son de son lut l
.

Monsieur de Cerisantes est un grand et sublime poète, et je le

remercie très-humblement de son Espée mille fois plus riche que

celles que j'ay veues autrefois dont le pommeau estoit tout d'or et tout

de diamans.

Madame Camusât 2 m'oblige de se souvenir de moy en la distribution

de ses présens, et je vous prie de luy en tesmoigner mon ressentiment

la première fois que vous la verrez.

Pour Monsieur Rigault, il faudra le remercier une autre fois, et

cependant lire avec attention sa Diatribe de Vultu Christi 3
. J'escris à

son confrère, nostre incomparable M 1' Lhuilier, et vous trouverez ma

lettre dans ce paquet. Mais je vous suplie de luy dire que je prétens

bien d'estre courtisé de luy, voire de son confrère Tertullian 4
. pour

1 6 3 1 . On sait qu'il y a eu d'autres e'ditions

de cet important ouvrage. Nous en avons

sous tes yeux une en trois volumes in-12,

d'Amsterdam (1661). Dans cette édition,

la troisième partie est formée par le traité :

De la certitude des connaissances humaines,

cpii avait paru pour la première fois en

cette même année 1 66 î (i vol. in-4°,

Paris).

1

Amphioii

Dictus et Ampbion Tlicbanœ conditor arcis

Saxa movere sono lestudinis, et prece blanda

Ducere quo vellet.

Horat. Ars poetica, v. Sgi-SgG.

On connaît les beaux vers inspirés par

Amphion à Lucrèce, à Virgile, à Ovide.

5 Denyse de Courbe, veuve de Camusat,

qui avait été nommé, en 1 634 , libraire

de l'Académie. Après la mort de Camusat

( 1 63g ) , l'Académie, résistant noblement

au cardinal de Richelieu, qui protégeait le li-

braire Cramoisy, garda pour libraire Denyse

de Courbe. Voir là-dessus YHiÊtoiïe de l'Aca-

démie française de Pellisson (t. J, p. 126-

19.9) et deux lettres de Chapelain à Bois-

robert (t. Il, p. 378-382). Chapelain fut

un de ceux qui soutinrent le plus énergi-

quement la cause de la veuve, et cette bonne

action doit lui être comptée.
3

Rigault, dans celte dissertation, alors

manuscrite et qui fut imprimée en 1 6/19 au

milieu de son commentaire de saint Cyprien

(in-f", p. 235-2^6), avait cru devoir sou-

tenir que Jésus-Christ était dépourvu de

toute beauté. Le P. Vavasseur, jésuite, lui

répondit en un volume spécial ( De forma

Christi, Paris, 16&9, in-8°). M. Feuillet de

Conches, dans le tome I de ses Causeries

d'un curieux (p. 87-91), a donné d'abon-

dants détails sur la question traitée par

Rigault et par Vavasseur.

4
Rigault, que Balzac surnomme Tertul-

lian à cause de tous ses travaux sur ce

docteur.



600 •• LETTRES

leur faire voir deux nouveaux volumes d'Epistres ad Atticum outre les

lettres choisies, qui paroistront les premières et le plus tôt que je

pourra). Aymons chèrement, Monsieur, ce Monsieur Lhuilier; il est

cel les très aymable, nec patriœ lux parva tuœ sanctique Senalus; lequel

est pourtant in partibus Injidelium, et qui sent un peu trop la poudre à

canon pour un esprit doux et pacifique comme le sien.

Quand je songe à l'ordonnance d'argent comptant commandée par

son Eminence, et vivœ vocis oraculo recommandée et sollicitée puis-

samment par Messieurs ses Secrétaires, je vous avoue que j'admire le

bon ménage de Monsieur Tubeuf, qui encore a voulu retrancher

cinq cens livres sur deux mille, qui jusques icy ne sont qu'en papier,

quoy que l'ordonnance s'appelle d'argent comptant en la langue de

M' le Cardinal. Je suis très-affligé de la peine que cette petite affaire

donne à M r Silhon, et à vous, Monsieur, dont je ne voudrois point

prostituer les pensées à de si bas et si misérables soins. Il s'en faut

bien que je ne sois ministre d'Estat, mais je fis hier un présent de

douze cens livres qui n'a point esté mendié de la personne qui l'a receu,

et que j'ay fait avec la mesme facilité d'esprit que j'aurois donné un

bouquet d'œillets ou de fleur d'orange 1
. Je suis, Monsieur, tout de feu

pour vous, et de toute mon a me, vostre, etc.

Je fis, il y a deux jours, une épigramme pour Monsieur le Cardinal

convalescent, qui a esté trouvée aussy bonne que celle des victoires

de M. le Duc. Vous voyez par là, Monsieur, que je paye comptant,

et que les avant-coureurs de Cléophon ne sont pas fantosmes et

chimères comme les parolles des financiers, puisque vous ne voulez

pas que je die de M 1' Tubeuf. Je vous demende la continuation

des bonnes grâces de nostre Marquis, que j'estime bien plus que celuy

de Brandebourg.

1

Orange se disait autrefois pour oran-

ger ; Olivier de Serres , Corneille ( dans son

Menteur), M°" de Sévigné, ont employé

l'expression : fleurs d'orange, au lieu de

fleurs d'oranger.



DE JEAN-LOUIS GUEZ DE BALZAC. 601

LXVIII.

Du 20 novembre i6ii.

Monsieur, Je vous remercie en toute humilité, comme il se disoit

jadis, des bons offices que vous avez rendus à mes derniers vers. Vous

aurez, à mon advis, la mesme bonté pour ceux qui arrivent aujourd'hui

à Paris, et je ne doute point qu'ils ne trouvent par vostre moyen un

Hac iinr à M r
le Cardinal, aussy bien que leurs frères ;i Mr

le Duc.

Puisque ce Cardinal très bon et très grand est si mal obéi dans un

affaire de rien, il faut qu'il y ait ou haine ou aversion pour moi dans

l'esprit du financier. Et en ce cas là ne voudrez [vous] point un jour

me souffrir une douzaine de lignes de belle et généreuse vengeance en

quelque endroit esearté, soit prose, soit vers? Et pourquoy auray-je

plus de respect pour M r Tubeuf que Catulle n'en a pour un favori de

Jules César, nommé Monsieur Mamurra, duquel il a dit :

Quis hoc potest videre, quis potest pati

Mamurram habere. quod coma ta Gallia

Habebat uncti
1

?

J'ay rendu vostre lettre à M 1 Girard : mais par celle qu'il vous avoit

, escrite le bon seigneur vous avoit desguisé la vérité , car je vous

apprens que ses escritures 2 sont bien avancées. Je luy ay desja donné

Irois audiences, et de deux heures la moindre, qui ne m'ont pas duré

trois momens. Ou je ne me connois point en histoires, ou ceile-cy ira

loin. Elle sera estimée de l'avenir comme du présent, et passera à la

postérité avec l'approbation et les éloges de nostre siècle. Vous y

1

Voici les vers de Catulle (Carmen xxix. v. t-4) :

Quis hoc potest videre, quis potest pati.

INisi impudicus, et vorax, et aleo,

Mamurram habere, quod comata Gallia

Habebat uncti et ultima Brilannia?

' L'Histoire du duc d'Esperuon , qui ne parut que plusieurs années après (î 655).

MÉLANGISS. 7G
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trouverez du bon et du beau, du fort et du délicat. Mais il ne faut

pas préoccuper vostre jugement. Je suis asseuré que vous m'en direz

tout ce que je vous en vouiois dire, et que vous estimerez mon parrain

le plus heureux maistre qui fut jamais, d'estre encore si bien servi,

après sa mort, dans un monde où il n'est plus.

Mais vous, Monsieur, estes-vous fidèle historien, et dois-je croire

l'article obligeant que vous m'escrivez sur le sujet de nostre Marquis?

Tant d'estime, tant d'alFection, tant de tendresse pour moy?

Armipotens si me tanto dignatur honore

Montosides voluitque meas lautlare latebras ,

Dico tibi , non nie vivit felicior alter :

Non Pliœbi consanguineus, sublimior astris.

Persaruni rex ipse Sapor

J aurois grande envie de voir la vintaine de vers dont vous me

parlez; mais mon respect arreste ma curiosité, et il me suffit de sçavoir

que je suis heureux; je ne cherche point le quomodo; à la bonne heure

que je sois heureux inœnigmate, et que ma félicité soit un mistère tant

qu'il plaira à Montosides, au brave et sage Monlosides. Je vous envoyé

une copie de mes derniers vers que vous me ferez la faveur de luy

donner. H y a quelques changements dans les Mânes de Bourbon, parti-

culièrement au troisième vers de la première épigramme, où vous

verrez que j'ay troqué une pensée Platonique pour une pensée plus

populaire. Au reste, Monsieur, si j'ay pris l'un pour l'autre dans sa

lettre, vous avez eu peu de charité de ne pas remédier d'abord à ce

mot, les lettres vous ayant été envoyées ouvertes.

Mais de quoy s'avisent ces Messieurs du païs Grec et Latin, je veux

dire de l'Académie putéane, qui jusques à présent ne connoissoient

point le françois et in palria peregrinabantur ? Pour en parler plus

favorablement, je les prenois pour des Gaulois et pour des Druides,

et ils se meslent maintenant de corriger leur précepteur en langue

vulgaire; celuy qui a donné de l'esprit à toute la France, ut nuper

dicebat quidam mag ni nominis Italus 1
. En cela, Monsieur, et en tout

' N'est-ce point le cardinal Bentivogtio qui a parlé ainsi de Balzac?
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le reste, je seray toujours de vostre opinion et ne sçaurois pas trouver

mauvais que, pour justifier l'autheur, vous accusiez ie copiste.

Mille, mille très humbles remerciemens à vostre très cher M 1' Mé-

nage et de ses soins pour moy et de ses mesmes présens au mesme

moy. J'ay changé et ajousté quelques vers dans le poème où je parle

de M 1 de Grasse; je les vous envoyé pour les luy faire tenir, s'il vous

plaist. Je suis de toute mon ame, Monsieur, vostre, etc.

LXIX.

Du 27 novembre itikk.

Monsieur, Les esloignés font ce qu'ilz doivent, quand ilz font des

équivoques, et qu'ilz jugent mal des choses et des personnes qu'ilz ne

voyent pas bien. Ego cerle legalum Muni, magnum virum putabam, et

magnum eliam, ut Romœ dicitur, in agibilibus 1
. H y a près de trente ans

qu'on m'en avoit parlé en son pays de cette façon, nempe, comme d'un

oracle de leur Estât et du successeur désigné de Barnewelt'2
. Je sçavois

d'ailleurs la familiarité intrinsèque qu'il avoit eue avec luy; les éloges

qui luy a voient esté donnés, en matière mesme de politique, parle

président Jeannin et par tous nos autres ambassadeurs; l'élection que

le grand Gustave avoit faite de luy pour son secrétaire. Tout cela, à

vous dire le vray, me tenoit dans le respect, et je me figurois pour le

moins un Ossat luthérien ou un Villeroy sçavant, soubs la figure de

ce Batave. Je vous rends grâces, Monsieur, de la vérité que vous

m'avez fait voir à la confusion de toutes mes apparences. Vostre

science de cour a dissipé mon ignorance municipale, et je voy bien

qu'il faut s'arrester à la fidèle relation que j'ay receue, et au bon la-

tin qui m'a appris autrefois que magis magnos ckricos non sunt ma-

gis magnos sapientes 3
. Le portrait que vous m'avez fait du Résident est

' Grotius, ambassadeur de Suède en

France.

2
Grotius avait, en 1598, accompagné"

à Paris le grand pensionnaire Barneveld

.

qui se rendit à la cour do France en qua-

lité d'ambassadeur,

Rabelais, Gargantua, t. 1, ch. xxxix.

MM. Burgaud des Marets et Ratbery, à la

76.
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encore une très belle chose, et je conclus de son carosse doré et es-

cussoné, de son point de Gennes, de ses livrées chamarrées, voire de

ses vers sur les cheveux de la Reine, qu'il pourroit bien en estre

amoureux, et rouler en sa teste quelque roman, digne du beau nom

de Cerisantes. Quant il n'y auroit que ce nom-là à luy objecter, et qu'il

a esté luy-mesme son parrain 1

, sa politique me seroit suspecte, et dilli-

cilement luy fierois-je la négociation de la paix, ou quelque autre

affaire de ce mérite , de peur qu'il ne la voulust traitter par les

maximes d'Amadis et d'un air trop haut et trop généreux pour un

siècle si lasche et si intéressé que le nostre. Cœterum, Illustrissime Do-

mine, appelloJidem memoriœ tuœ, et vous advertis que c'est à un autre à

qui vous envoyastes il y a plus d'un an le poème de YEspée, escrit à

la main. Je ne l'ay veu que depuis un mois, et de l'impression de

Stokolme.

M 1' de la Thibaudière me parla dernièrement des Danaïdes, tragédie

de M 1
' Gombault 2

, et m'en dit mesme quelques vers qu'il sçavoit par

cœur.

Le bon M 1
' Rigault est trop obligeant, et son remerciement m'a

louché aussy bien que vous, qui sentez ce qui me touche encore plus

vivement que moy.

Je vous demende, mais avec ardeur, les bonnes grâces de M r
le

Comte de Fiesque, et vous conjure de l'asseurer comme il fout de ma

passion et de mes respects. Je les lu^ dois, et comme bon serviteur

très obligé et comme personne assez raisonnable pour connoistre ce

qu'il vaut.

Pour vostre héros de Catalogne s
,
je suis bien glorieux de l'impa-

page 1 55 du tome I
er
de leur excellente édi-

tion des Œuvres de Rabelais, rappellent

que Régnier nous donne, dans sa troisième

satire, la traduction de ce latin de cuisine:

N'en déplaise aux docteurs, cordeliers, jacobins.

Par Dieu , les plus grands clercs ne sont pas les

plus fins.

1 Le vrai nom de Cerisantes était Duncan.

1
Les Danaïdes ne parurent qu'en ili58

(in-ta). L'abbé de Marolles, dans ses Mé-

moires, a singulièrement vanté ces rcimmor-

ff telles Danaïdes, où se lisent de si beaux

rrvers. »

3 Le marquis de la Trousse, comme on

le verra par les lettres suivantes.
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tience qu'il a de lire mon livre. Il s'y verra dès l'entrée comme vous

sçavez, et je vous prie de luy dire de ma part que, pour estre mon

Romain, il ne luy manque rien que d'estre nay en un autre siècle. Je

parle du siècle des grandes occasions et de la vertu libre et indépen-

dante, ne le tenant pas moindre artisan que Fabrice ou Scipion , si son

estofle estoit pareille à la leur. Mais en cet endroit matière ne vaudrait-il

pas mieux c[u estojfe ? II faut le sçavoir de Messieurs de l'une et de l'autre

Académie 1

;
n'y ayant rien si aisé, au lieu où je suis, que de prendre un

mot pour un autre, et de faire des incongruités et des barbarismes:

Dicere scepe aliquid conor, secl turpe faleri est,

Verba mibi desunt, dedidicique loqui.

Et voces proprias non quasro aut nomina certa

,

Nullus adest a quo doctior esse queam.

At veniani sperabo a te, vestigia ruris

Inque meis cbartis si peregrina legis.

.Equus eris scripto cujus, Gapelane, fuisse

Scis febrim, lempus, barbariemque locum.

Ovide et moy avons fait cet épigramme, et ne vous semble-t-il pas

que, pour avoir sujet de le faire, j'ay fait tout exprès l'impropriété dont

il est question ?

Le petit se remue donc de toute sa force et il ne tiendra pas à luy

que ce Ligoure ne soit bon payeur. Mais sçavez-vous bien
,
Monsieur, que

ce Ligoure est de ce pays et qu'il avoit espousé une sœur de feu Mr Fa-

vereau, nostre cher amy 2
? Hoc ego illi nomine, etc. Les publiquains

1 L'Académie française et l'Académie

putéane.

2 On trouve dans le Recueil de 1 665 une

lettre de Balzac, non datée, à M. Favereau,

rr conseiller du roy en la cour des Aydes»

(p. 3 /i 3 ) , et une autre lettre du 20 juillet

1 638 (p. 363). Voir sur Favereau le Paii-

niana (édition de 1701, p. 77), qui le fait

mourir en 1 638 , et qui lui attribue une

satire très-violente contre le cardinal de

Richelieu (1 636). Ce M. Favereau, dit l'au-

teur du Patiniana (p. 78), cr était un bon et

trsçavant poëte et fort honnête homme, qui

k haïssait horriblement le cardinal.» On ne

croit guère aujourd'hui que Favereau ait

composé la Milliade (voir une note de

M. Edouard Fournier à la page 5 du tome IX

des Variétés historiques et littéraires, 1859).

L'abbé de Marolles a dit quelques mots de

Jacques Favereau (p. 275 du t. III de ses

Mémoires).



606 LETTRES

ne connoissent ny parenté, ny alliance, ny droit de nature, ny droit

des gens. Quoy qu'il en arrive, je vous demeure tousjours infiniment

obligé , et suis aussy plus que personne du monde
,
Monsieur, vostre , etc.

Je suis en peine du cher Président
,
qui devoit estre à Paris à la

S 1 Martin. Vous luy donnerez, s'il vous plaist, ou luy ferez tenir le

paquet que vous trouverez cy enclos.

LXX.

Du 5 décembre i64£.

Monsieur, Je recevray tousjours vos advis avec respect, et, bien

que je n'aspire point à la gloire du bon courtisan, bien que je sois im-

pénitent dans tous les peschés que je fais contre tous les principes de

la Cour, je ne laisse pas de trouver très bonnes les remonstrances que

vous me faites sur ce chapitre. Je vous reconnois, et par conséquent je

vous ayme et vous honnore, soubz quelque figure que vous ap-

paroissiez à moy. Je tiens l'amertume et les médecines qui me sont

présentées de vostre main en mesme degré de faveur et d'obligation

que les douceurs et les parfums dont me fait présent Madame la Mar-

quise de Rambouillet. Mais à ce que je voy, Monsieur, vous ne vous

lassez point de me faire donner des parfums; et je vous avoue que

ceux qui viennent de Tiliers ne sont pas moins bons en leur genre, ny

u'envoyent de moins douces fumées au cerveau que ceux qu'on pré-

pare en Italie.

Je suis certes trop obligé aux bontés de Monsieur le Comte de

Fiesque, mais ce n'est pas d'aujourd'huy que je sçay qu'il est bon et

qu'il est généreux pour moy. Il m'en a rendu des preuves il y a long-

temps. Il a maintenant mes drois et mes avantages au lieu où l'on

donne les rangs et les préséances. Ante ora patrum, magnœque in mœni-

bus urbis\ En un [mot] , il m'a fait triompher jusques dans Rome, où

! Oueis anle ora patrum
,
Trojae sub moeiiibus altis.

(Vihg. /Lncid. lib. I, v. 99.)
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encore, en mesme temps, il fit berner solennelement le livre du

moyne, mon ennemy l
. Vous ignoriez peut estre cela , c'est-à-dire vous

ne sçaviez pas un des beaux endrois de mon histoire. Je le vous ap-

prens , afïin que vous preniez vos mesures la dessus dans le remercie-

ment que je vous demande pour ce brave comte, cujus antiquum me

clientem, et cui omnia me debere sancte et ex animo profileor.

Mais ne vous ay-je rien dit pour le faiseur de choses prodigieuses ?

Si ma mémoire ne me trompe, il y en a un article dans ma dernière

despesche, et je vous conjure de rechef, Monsieur, de me rendre office

auprès de luy. Je vous conjure de bien asseurer vostre thaumaturgie

qu'il n'a point un plus dévot ny plus zélé serviteur que moy. Je sçay

bon gré à mes muses de me fournir de quoy plaire aux vostres ; mais

il faut que je vous dise de plus que je serois un ingrat, si je n'avouois

que c'est vous seul qui m'avez fait poëte, ayant esté mon premier ins-

pirateur, et celuy qui m'a soufflé dans l'ame l'entousiasme , si je laisse

les autres derrière moy :

Ausus ego Ausoniœ divina lacessere cantu

Ingénia ....

Hoc totum numeris esse tui

Profiteor, Capelane.

Je n'ay point retouché les vers Mazarins
,
parce que je les ay trouvés

achevés (à ma façon) et dans l'enfantement et après, à la mienne

volonté (sic loqui amabat Cappalellus
)

2
. Que le Dieu entende la

langue du prestre, et que nostre petit sacrifice attire sur moy quel-

que petite bénédiction du ciel ! Je n'ay garde de vous recommander

mes affaires. Je suis honteux, confus, et quid non? de la peine qu'elles

vous donnent et de la bassesse, si esloignée de vostre magnanimité

1

Est-ce le livre du Père Goulu?
J Le copiste a écrit Cappetellus. Je sup-

pose que Balzac a ici latinisé le nom de

Goëffeteau {Capfa, Coiffe). Balzac avait

beaucoup connu, dans sa jeunesse ce pré-

dicateur. Il a rappelé (lettre du 9.0 août

i63o, p. 387) qu'il avait fait rrson cours

rfen langue française sous messire Nicolas

rrCoëffeteau.» Balzac écrivit à son ancien

pi'ofesseur le i5 août 1628 (p. 21 5).
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et de vostre philosophie, dans laquelle elles vous font quelquefois des-

cendre :

Parce bone ac tanlam noli ilemillere mentem

In cœnnm, sordesque meas.

Je ne seray point satisfait que je n'ayc donné à nostre très cher

Monsieur Ménage des marques choisies, esclatantes, immortelles, etc.,

de ma passion, de mon estime, de ma reconnoissance, etc. Je suis sans

réserve, Monsieur, vostre, etc.

La profusion pour laquelle vous me voulez donner un tuteur 1
esf

véritablement une dette que j'ay payée pour un autre, et cet autre

s'appelle Campagnol.

Je vous envoyé une nouvelle copie de mon poëme pour M r de

Grasse, et vous suplie de la luy faire tenir par la voye de Mr Conrart.

Le poème est, à mon advis, où il en doit demeurer.

LXXI.

Du 1 2 décembre 16 fi 4.

Monsieur, J'ay tout l'hiver et toute l'^Eolie dans la teste. J'ay poin -

tant desjà appris les beaux vers que vous m'avez fait la faveur de m'en-

voyer, et je puis dire par conséquent que la muse de nostre Marquis

a fait le mesme voyage que la Junon de Virgile, et qu'elle est venue

aussy bien qu'elle:

Nimborum inpatriam, ioca fœta f'urentibus Austris \

Nempe meum, Capeiane, caput...

Sans ces beaux vers vous n'auriez point de lettres aujourdhuy de

moy. Le mal présent et pressant (agnosce gallicam lipseilatem 3
) seroil

une trop juste excuse de mon silence et me dispenseroit d'escrire pour

Allusion aux 1,200 livres données par

Balzac, dont il a été question dans une pré-

cédente lettre.

2
Virg. MieidMb.l, v. 55.

' Allusion à l'habitude qu'avait Juste

Lipse de jouer sur les mots.
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tout autre sujet que celuy cy. Mais il faut avouer que la joye est mais-

tresse de la douleur. Il n'y a point de tempeste, d'inondation , voire de

déluge de cerveau, qui puisse retarder les bons mouvemens du cœur,

qui ne face place à la gratitude d'Amynte l
, comme le feu à la piété

d'Enée; qui m'empesche, Monsieur, de vous dire que ce n'est pas une

épîgramme de vingt et deux vers, mais un collier de vingt et deux

perles plus grosses que des olyves, que je pense avoir receu par le

dernier ordinaire. Je vous en diray davantage une autre fois pour le

magnanime Montosides, et cependant, pour me conserver le rang qui!

me donne au pays latin, je luy envoyé le plus achevé de mes poèmes,

le plus cher des enfants de mon esprit, celuy pour lequel j'abandon-

nerois tous les autres. Vous avez veu l'ébauchement de ce poème,

mais parce qu'à vostre advis c'est une marchandise de contrebande,

vous pouvez la recevoir et la rendre les yeux fermés, et je n'ay garde

de vouloir choquer tant soit peu la délicatesse de vostre prudence.

J'envoyeray à M 1 Girard l'extrait de l'article qui le regarde. Je luy

av donné le mesme conseil que vous
,
quoyque je ne me sois pas si

bien expliqué que vous, et je hay mortellement, aussy bien que vous,

toutes les histoires panégiriques. Le poète Maistre des Requestes est

trop grand poète pour rendre office à un autre poète. Un abbé co-

mique 2
, à défaut du médecin Bourdelot 3

, eust esté plus propre pour

cela. Au reste j'ay receu une lettre d'un semblable abbé, que je vous

envoyé affin d'en considérer l'apostille.- La fluxion m'arreste tout court

en ce lieu cy et je demeure, Monsieur, vostre , etc.

1

Armjntas est ie nom pris par Balzac

dans ses poésies lalines, p. 1, i5, 16, 32,

34. 35, 3y, etc.

2
Boisrobert.

1
Le copiste a écrit Bourdelon. Il s'agit

ici de Bourdelot (Pierre-Michon) , neveu

d'Edme Bourdelot, médecin de Louis XIII,

oncle de Pierre-Bonnet Bourdelot , médecin

de Louis XIV. et lui-même médecin du

comte de Noailles, pendant l'ambassade à

Borne de ce dernier, puis médecin du prince

de Condé et du duc d'Enghien, enfin mé-

decin de la reine de Suède , mort le 9 février

1 685. Voir une lettre de Balzac à M. Bour-

delot, premier médecin de la reine de

Suède, écrite d'Angoulême, le 10 septembre

1 653 (p. 1029).

MÉLANGES. 77
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Lxxn.
Du i5 décembre i64à.

Monsieur, Revoyant hier l'épigramme que j'ay faite pour Son Emi-

nence, une subite inspiration me saisit, comme vous verrez par les

nouvelles copies que je vous envoyé. J'y ay changé deux distiques, et

en ay adjousté un, qui fait ce me semble un bel effet : car ne vaut-il

pas bien mieux que ce soit le monde malade, qui prie luy-mesme

Mr
le Cardinal de se vouloir bien porter pour l'amour de luy ? Mais

qui connoislra ce bel effet, si ce n'est vous et nostre Marquis? Et de

vos Messieurs de la Cour, qui sçavent tout sans apprendre rien , n'y

en aura-t-il pas plus de quatre qui ne connoistront point Mecenas

sous le nom à'Ethruscus Eques, quoyque ce nom soit connu par les

cuistres de Parnasse, et que l'histoire d'Auguste soit toute pleine de la

politique et des bons conseils de ce chevalier ? Ma fluxion n'est point

arrestée et j'en souffre mesme beaucoup en dictant ces mauvaises lignes.

Je ne sçaurois pourtant les finir, sans vous parler de mes amours, je

veux dire de la très chère , comme très excellente épigramme qui m'a

béatifié, et a mis ma colline au dessus de Surrenlinum collem 1
! Mille

très humbles remerciemens, s'il vous plaist, au sage et magnanime

poète nostre amy. C'est, Monsieur, vostre, etc.

LXXIII.

Du 19 décembre 1 6 6 i

.

Monsieur, En despit de ma fluxion et de son opiniastreté je vous

diray que, dans toutes les causes que vous connoissez, vous estes un

1

C'est ainsi que je propose de lire un

mot que te copiste a écrit Pollii, forme

inacceptable, puisqu'on ne saurait l'expli-

quer. Les collines de Sorrente (Surrentini

miles) ont été trop célébrées dans l'antiquité

par les poètes (surtout par Ovide) et par

les prosateurs (surtout par Pline l'Ancien)

pour que j'aie besoin rie justifier ma correc-

tion.
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juge très rigoureux, mais aussy que vostre rigueur est très intelligente

et très juste. Je n'appelle donc point de i'arrest que vous avez donné

contre le Batave l
. Je ne leus jamais rien de mieux sensé ny de plus

judicieux; et, si vous aviez fait de cette manière les éloges des Illustres

de ce temps, ce seroit un livre tout d'or, et que je préférerois aux

Charactères de Theophraste.

Je vous envoyé la lettre de M r de Grasse, et vous demende pour

luy un compliment aussy passionné que celuy qu'il vous demende pour

Madame de Longueville, encore qu'il ne soit pas si beau qu'elle est

belle 2
. Vous m'aurez bien fait la faveur de luy faire tenir mon poème

de la dernière revision, sans prendre la peine de lui escrire pour

cela, car autrement j'aymerois mieux que le poème fut demeuré icy

ou à Paris.

Nec \exandus amor toties et sedula nostri

Cura Capellani.

Vous avez obligation de ce second / à M 1 Ménage, qui vous en a

l'ait présent dans sa dernière élégie, et ainsy Messieurs les poètes se

jouent de nous et de nos noms à leur fantaisie.

Puisque vous appeliez épigramme ce que je vous ay escril sur le

mot douteux 3
, il faut vous faire dire vray et vous envoyer une véritable

épigramme, voire une double épigramme , comme vous verrez par le

septiesme distique, sans lequel les six premiers achèvent le poème,

Si modo tanta licet parvis dare nomina rébus
4

.

Mais, Monsieur, que l'Académie Putéane ne se glorifie point, s'il

vous plaist, de mon épigramme. Je vous l'adresse à vous seul, et pré-

1

Grotius.

2
L'enthousiasme de M. V. Cousin n'a

rien laissé à dire sur la beauté de Madame

de Longueville. Je rappellerai , à propos de

la malice de Balzac contre Godeau, que le

futur évêque de Vence, ayant recherché une

jeune fille en mariage, fut refusé par elle

tant il était laid et rabougri, et que, décou-

ragé, dit-on, par cet échec, le nain de Julie

ne tarda pas à prendre le petit collet.

3 De verbo parum proprio, quod illi scri-

benti excideral ad Joati. Capelanum, p. 37

de la seconde partie du tome II.

' Allusion au vers de Virgile :

Si parva licet componere magnis

( Georg. lit». IV, v. 176.

)

77-
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tens estre le pédagogue de tous les autres, quelques Parisiens du

Marais ou du faubourg S 1 Germain qu'ils puissent estre, et de his hac-

tenus.

En conscience, Monsieur, l'ordonnance de cinq cens escus vaut-elle

la peine qu'elle vous donne et tant d'ordres réitérés par Son Eminence,

pour ne pas les nommer coinmendemens, ne sont-ce point des actions

de théâtre, et une simple représentation de sa bonne volonté? Je me

contente là-dessus de vostre pensée, sans qu'il soit besoin que vous

preniez la peine de me faire de nouvelles remonstrances, ny une nou-

velle carte de la Cour, à laquelle je suis résolu de renoncer comme au

diable et à ses pompes. Je reviens à mon Scipion et à mon Fabrice,

et ne veux plus louer que les Romains du temps passé, puisque ceux

de cettui-cy se moquent de moy et de mes louanges. Le rheume me

tient à la gorge, et j'ay pris et quitté la plume cinquante fois pour

venir à

C'est, Monsieur, vostre, etc.

H y a quatre vers de Tépigramme qui sont tirés presque mot à mot

d'une élégie des Tristes d'Ovide; c'est pourquoy, et cœt. Ma response

aux civilités et aux louanges de Mr Rigault sera de vieille datte et du

mois passé, bien qu'elle n'ayt pas esté encore envoyée, parce qu'elle

n'a pas pu ^stre mise au net, œgrolante tota familia. Nostrc très cher

l'aura par le premier ordinaire.

LXXIV.

Du a5 décembre i644.

Monsieur, La place n'est plustenable, et atlin que vous sçachiez les

dernières attaques que j'ay souffertes, je vous diray que le suivant

d'un petit seigneur m'a escrit une très grande lettre, et veut absolu-

ment que je luy responde, et qu'un lieutenant d'une compagnie de

gens de pié, prisonnier je ne sçay où, me demende une aussy élo-
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attente consolation que s'il estoit Cardinal de la Valette 1
. Voyla à

quels termes je suis réduit, et en vérité j'aymerois beaucoup mieux

donner au suivant un manteau d'escarlate tout neuf et payer la moitié

de la rançon du prisonnier, que de faire ce que l'un et l'autre désirent

de moy. Cette persécution qui ne finit point, et qui vient de tous

costés 2
, me chasse à la fin de mon village; et je viens présentement de

me laisser persuader aux prières d'une personne qui m'est très chère,

qui, compatissant à mes peines il y a longtemps, ne cesse de me

conjurer depuis ce temps-là d'aller passer quelques mois de repos en

sa mayson. Sa mayson aulem ne se trouve point dans la carte, est

esloignée des grands chemins, personne n'en sçayt le nom que ma

sœur, et, quand j'y seray, j'espère d'y estre aussy enchanté que si j'estois

dans un des palais que Messer Ludovico Ariosto [nous décrit]. Ce qui

m'est dur et sensible à la veille de mon départ et dans l'imagination

de mon absence, c'est que je ne pourray pas recevoir de vos nouvelles,

ny vous faire sçavoir des miennes si souvent que je voudrois, et qu'il

faudra que cette ordinaire consolation, que cette manne de tous les

huict jours 3 manque à la tranquillité dont je vais jouir. Mais y a-t-il

condition de vie qui n'ayt ses defaulx et ses incommodités avec ses

avantages? Je ne [me] souleray pas de mon bonheur, mais je le

goutteray, mais je le mesnageray avec art, et mon œconomie me don-

nera de quoy subsister en attendant que l'abondance revienne. Qu'elle

est belle vostre abondance, Monsieur, et qu'il y a plaisir de vous escou-

ter sur les sujets qui vous plaisent, et dans les articles que vous esten-

dez un peu plus qu'à l'ordinaire! J'ay tousjours infiniment estimé Mon-

1 La Consolation à Monseigneur le cardinal

de La Vallelle
,
général des armées du Roy en

Italie, forme le Discours troisiesme dans les

OEucrcs diverses.

2

Balzac se plaint amèrement de cette

même persécution dans la 21
e de ses Dis-

sertations (p. 875 du tome II).

1

Autrefois Chapelain n'écrivait pas aussi

souvent à Balzac, si l'on en croit les do-

léances de son correspondant dans une lettre

à Godeau, du k mai 1 6 3 3 , où se trouve

(p. 263) un grand éloge de la conversation

de leur ami commun, rrde laquelle je ne

f reçois qu'un petit rayon en quinze jours

fpar la voye de l'ordinaire. Ce n'est que

-ftaster d'une chose dont vous faisles des

» festins. »
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sieur de la Trousse ', mais vostre lettre vient de m'en rendre amoureux,

et mon estime n'est plus que feu et que flamme. C'est donc luy que

nos preux et nos paladins ont figuré :

Il le decus nostrum, bello qui miscet amores.

Qui vultus radios et dextra fulmina jungens

Victor ubique animis dat jura volentibus, et me.

Dum mibi tanta refers , castis sic ignibus urit

Utcaros mibi Romulidas, jam gloria magni

Trossiadi caros faciat minus.

Au reste, Monsieur, cessons d'admirer Jonin le Jésuite 2
, et son

compagnon le Polonnois 3
. L'ode que vous m'avez envoyée de Monsieur

Ferramus doit estre l'objet présent de nostre transport, et pour moy

je vous avoue que je n'ouis jamais de meilleure musique que celle-là.

Non Ule ifse nvmerosus Horatius numéros habet suaviores, et qui majori

mm voluptale peclora erudita descendant. Je suis passionné et intéressé en

cecy, je le vous confesse, mais c'est principalement de la passion des

' Pellisson [Histoire de l'Académie, t. I.

p. 126) nous apprend que Chapelain, rrau

•-sortir des classes, entra chez le marquis

-rde la Trousse, grand prévôt de France.

• qui lui confia d'abord l'éducation de ses

•renfants, et ensuite l'administration de ses

* affaires," et qu'il rry demeura dix-sept ans

ff entiers. « Les enfants de Sébastien le

Hardy, sieur de la Trousse, furent François

le Hardy, sieur de la Trousse, qui épousa

Henriette de Goulanges , tante de Madame

de Sévigné; François le Hardy, seigneur de

Fay, maréchal de camp et gouverneur de

Roses. Il y avait aussi une fille, qui devint

Madame de Flamarens. Voir, dans une note

de M. Livet sur le passage de Pellisson

1 ibid.) , un extrait d une lettre de Chapelain

à Balzac, du 17 juillet 1 638 . au sujet de

la mort de l'aîné de ses élèves. Sur le grand

prévôt et sur ses enfants, il faut consulter

le Tallemant des Réaux de M. P. Paris

(t III, IV et VII).

2
Jonin (Gilbert), rfjésuite célèbre pai-

sses poésies,» dit le Moréri de 1759. Le

Père Jonin naquit en Auvergne (i5q6) et

mourut à Tournon (Vivarais), le 9 mars

1 638. Voir, sur lui, outre les ouvrages spé-

ciaux sur les écrivains de la Compagnie de

Jésus, et notamment le Recueil des Pères

de Backer. Adrien Baillet (tome V) et Tilon

du Tillet.

3
Mathias-Casimir Sarbiewski , né en

1595, mort le 2 avril 1690, à Varsovie.

Coupé a traduit en français quelques-unes

des poésies latines de Sarbievius dans le

tome XIV des Soirées littéraires. On cite de

G. Langbein : Commenlatio de M. C. Sar-

bievii vita (Dresde. 1753, in-8". 1756.

in-4°).
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belles choses et de l'interest de la vérité; et, quand je n'aurois point

trouvé pour moy les trois incomparables couplets, je ne laisserois pas

d'estre ravi des beautés de tout le reste. En attendant que je puisse

paroistre reconnaissant, faites en sorte, Monsieur, que je ne paroisse

pas ingrat, et pardonnez à la précipitation d'un homme qui vous escril

le jour de Noël. H est plus que tous les autres hommes, Monsieur,

vostre, etc.

Si vous me laites l'honneur de respondre à cette lettre, vous pour-

rez encore envoyer vos despesches au sieur Rocolet. Mais une autre

l'ois il faudra les adresser tout droit à Madame de Gampagnole à Saint-

Cybardeau 1

;
et, quand je vous escriray je me serviray aussy d'une

autre adresse que celle du diligent Rocolet. Mon rheume m'incom-

mode tousjours, quoyqu'il ne soit plus dans sa violence.

LXXV.

Monsieur, je pars aujourd huy pour le voyage dont je vous justitiay

la nécessité par ma dernière despesche. Je ne vous parlay point de l'al-

tération de ma santé, nouvellement esbranlée, que le changement

d'air pourra peut estre racommoder. Je ne vous parlay pas non plus

de quelques douleurs ou blessures domestiques, parce qu'en la langue

des anciens jurisconsultes [ce] sont causes de pudeur, et qu'il n'y a point

moyen de s'en expliquer qu'à l'oreille et en secret. Tant y a, Mon-

sieur, que mon absence de mon village est fondée en plus d'une

rayson, et il falloit le quitter nécessairement pour quelque temps.

Mais, quoyque je veuille que le monde croye que j'en suis esloigné de

cinquante lieues, toutes les fois que vous me ferez l'honneur de m'es-

crire, ma sœur me peut faire tenir vos lettres en un jour, par un

homme exprès, que je luy puis renvoyer le lendemain avec mes res-

ponses. Je luy laisse cette charge en partant d'iey, avec ordre de man-

der à Rocolet de ne m'escrirc plus, c'est-à-dire d'attendre à m'escrire

1

Saint-Cybardeaux est aujourd'hui une dans le canton de Rouillac, à 20 kilo-

commune du département de la Charente, mètres environ d'Angoulême.

1
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que je sois de retour de mon voyage, et ainsy cette avenue sera pour

le moins fermée aux complimens de Paris et de la Loyre; m'estant

fortifié par d'autres moyens contre la persécution et les attaques des

provinces d'Àdiousias l
.

Vous envoyant la lettre de M 1' de Boisrobert, je n'ay point songé

aux offres qu'il me faisoit dans ladite lettre, ny eu intention de chan-

ger le petit amy pour le grand, ou le pauvre pour le riche. Je voulois

seulement estre esclairé par vous de la vérité d'un mot de l'apostille

et sçavoir sur quel fondement la mauvaise conscience estoit reprochée à

une personne en qui j'ay tousjours trouvé beaucoup de fidélité, sans

parler de son industrie et de ses soins. Vous me confirmez, Monsieur,

en mon ancienne opinion. Je vois bien que d'ordinaire les passions

jugent mal, et que c'est un miracle quand nous sommes équitables à

ceux à qui nous ne sommes pas affectionnés. Je ne vous diray rien

pour Monsieur nostre Marquis, parce que j'aurois trop de choses à vous

dire : d'ailleurs sa générosité est si pure et si désintéressée, que je

sçay qu'elle n'attend autre prix des actions bienfaisantes que la satis-

faction d'avoir bien fait. Quand il luy plaira, j'enfleray mon thrésor

de ces autres précieuses marques de son souvenir, dont il m'a voulu

obliger estant en prison, et vous diray à vous seul, sans avoir dessein

de luy faire valoir ma passion, que je suis résolu de choisir quelque

lieu bien remarquable, pour y placer le ressentiment qui me demeure

de ses faveurs, ce qui s'appelle au pays latin, in bono lumine colhcare.

Au reste, mon cher Monsieur, vous m'avez régalé de la plus jolie

chose du monde, je dirois de la plus belle, si j'osois contredire Messer

Aristolile, qui ne veut pas qu'on donne de la beauté à ce qui est de

petite taille. Sans plus de préface, l'épitaphe de vostre belle est ex-

trêmement à mon gré, et, en pareilles matières, les choses historiques

1

Balzac avait dit dans une lettre de la

lin de l'année 1 638 (p. A62) : rTI est cer-

rr tain que la raison est de tous les pays, et

rrpar conse'quent aussy bien de celuy d'A-

ndiousias, que de celuy de Dieu vous con-

« duise.» Tallemant des Re'aux (t. 1, p. ^7$)

nous apprend que ce fut Malherbe qui le

premier appela ceux de delà la rivière de

Loire, habitants irdu pays d'A-Diou-Sias.*
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me plaisent bien fort quand elles sont exprimées avec grâce et orne-

ment. Mais seroit-il possible, Monsieur, que vos muses eussent fait un

vœu pour vostre très-humble serviteur, et qu'une fois en ma vie je

fusse célébré par le poète des Héros et des Héroïnes ? Si cela est, que

ma douleur est heureuse! et il y a bien plus de gloire à estre vostre

malade à deux couplets une fois payés, que d'estre celuy de la Reyne

à cinq cens escus de pension l
. Je meurs d'impatience de voir cette

gloire mienne (comme parlent nos voysins), et cet acte d'humilité de

vos muses. Et cependant je vous prépare une silve qui ne parle point

de Porphirion, et que je n^estime pas pourtant moins que l'Apologie

d'Amynte 2
. Je l'ay faite pour un de mes chers amys, desespéré d'avoir

perdu sa maistresse que la dévotion lui a ravie, et qui s'est allé jetter

dans les Carmélites de Bordeaux, quoyque son amant et toute nostre

province criât après elle : Quis hic furor est? Ergo le vivam sepelias et

antequam fata poscant, indemnalum spiritum ejfundas.

Vous ne me dites rien de Mr Costar, et M 1' Costar me parle de vous,

dans une lettre qu'il m'escrit, avec tant d'amour et tant de respect,

que, si vous estiez sa maistresse et son maistre tout ensemble, il ne

vous pourroit pas traitter d'une autre façon. Y auroit-il pour luy quel-

que dureté dans vostre cœur, et seriez-vous de ceux qui ont un peu

trop bonne mémoire 3
?

Non ita sit, neque te quicquam Natura créa vil

Mitius, aut pectus finxit meliore métallo.

Je suis bien en peine de nostre cher Président, et n'ay point de

1

Allusion à Scarron qui avait demande

à la reine Anne d'Autriche la permission

d'être son malade en titre d'office, et qui

obtint d'elle, à cette occasion, une gratifi-

cation de cinq cents écus, convertie ensuite

en pension. M. Guizot ( Corneille et son temps,

p. 433) dit: rrLes différents biographes de

r Scarron supposent que cette pension fut

tr accordée en 1 6 A3. On est porté à croire

«qu'elle ne le fut qu'en i6A5.n On voit par

MÉLANGES.

la lettre de Balzac que l'auteur du Typhon

jouissait déjà de celle pension en i6A4. No-

tons que Balzac composa des vers latins sur

une maladie de Scarron : De morbo Scarro-

nis ad eruditissimum Coslardum (p. 18 de

la seconde partie du tome II).

2 Amynlm Apologia scripta anno
,

p. 1 5 de la seconde partie du tome II.

3 Ce passage des Historiettes (t. V, p. 1 5 1)

explique bien la phrase de Balzac: rrEn ce

7»
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nouvelles de trois ou quatre paquets que vous avez fait rendre à l'éter-

nel biberon 1 son- correspondant. Dans peu de jours je vous renvoye-

ray les originaux des lettres que vous appelez précieuses et qui ne le

sont que par le prix que vous leur donnez. M 1
' de Campagnol vous les

mettra entre les mains, et m'a promis qu'elles ne se perdront point,

s'il ne se perd avec elles. Il faudra, s'il vous plaist, après cela, que

vous m'envoyez les autres avec la Harangue délia Casa, ex recensione

Gapèhm, netnpe, s'il y a quelque lieu corrompu, vous prendrez la peine

de le restitue]' et de me le rendre en estât d'estre imprimé sans on

taire une nouvelle copie.

Vous trouverez dans ce paquet une lettre pourM r de Boisrobert, et

vous me feriez plaisir de luy donner une copie de mes derniers vers,

.le suis de toute mon amc, iVIonsieur, vostre, etc.

\ Anijonlesme, le i
c

' janvier i645.

LXXVI.

Du a5 janvier 1.645.

Monsieur, Je respons à vos deux dernières lettres que je viens de

recevoir, et commence par l'incomparable sonnet; ce sonnet qui l'ait

tant d'honneur et donne tant de réputation à ma cholique, ce sonnet

qui adoucit toutes mes douleurs et enoblit tous mes maux, qui m'at-

tache sur le Caucase avec des chaisnes de perles et des clous de dia-

mant, en un mot, qui m'-eslève dans le ciel et m'y asseurc ma place,

«temps-là, les odes de M. Godeau el de

rr M . Chapelain à la louange du cardinal de

rr Richelieu parurent, el ensuite M. Chapelain

creut pension de M. de Eongueville. Costar,

tfpar une estrange démangeaison d'escrire,

fret pensant se faire connoistre, en lit une

if censure qui le lit connoistre en elfect, niais

rr non pas pour tel qu'il se croyoit estre ; il

-r ii y avoit que de la chicanerie, el, ce qui ne

rrse pouvoil excuser, sans avoir jamais veu

ffM. Chapelain, el sans avoir rien ouy dire

«qu'à son avantage, il s'escrioil en un en-

rr droit : Jugez, après cela, si M. deLongue-

tr ville n'a pas bien de l'argent de reste, de

rrdonner deux mille livres de pension à un

rrhomme comme cela?" (Voir aussi p. 182 ,

1 53 du même tome, et p. aa5 du tome 1

des OEuvres complètes de Balzac.
)

1 Comme je l'ai déjà fait remarquer,

c'esl M. de Flotte que Balzac désigne ainsi.
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faisant semblant de m'accuser qn'antresfois j'y suis entré par surprise!

Jamais fable ne fut mise en œuvre avec tant d'art ni plus d'orne-

ment; non pas mesme celle des Géans dans le dernier poème du père

Malherbe 1
. Et, bien que ce soit fable sur fable, et que le second Pro-

métée ne soit pas plus coupable que le premier, néanmoins il y a tanl

de beauté en cette double fiction, qu'il semble que l'une n'ait esté faite

que pour l'autre, et il faut avouer que, depuis Orphée jusques à vous,

les muses n'ont point menti de meilleure grâce. Seulement un petit

mot de vérité vous est eschappé en despit de vous; et, quoyque l'en-

tente soit au diseur, je vous puis bien asseurer que personne ne lira

celle présentation de l'encens des dieux aux indignes mortels, sans songer

d'abord à Porphirion 2

,
quelques sermens et quelques protestations

que vous puissiez faire la-dessus. Vous ne pouvez plus vous en dédire,

mon bon Monsieur :

Non vox missa sacro revocalur Apollinis ore.

/Eternum est quodcunque canit : Tuus ergo, ineusque

Ille oiim , Oui tôt posuit BaJzacius aras,

Cui mundi, Jove poslhabilo, transcripsit habenas.

hidîgnus mortalis erit. Ciiipam ipse l'atebor,

Erroresque meos; nec solus grandia fingit

,

Spesque ratas Baccbus jubet esse, et somma vera .

Res quoque araor fallax; multunique imponil Amynta?,

Multa mihi narrât miracnla : credulus illis,

Delusus rerum specie, simulachra sequutus.

Atque favens caris affectibus, esse putavi

Quem volui, et pulcbros feci mibi semper amores.

Soit que je die vray de vostre héros, soit que je blasphème contre

sa mémoire, n'admirez-vous point aussy bien que moy cette belle ex-

1

Balzac veut parler de la pièce : Pour le

roi, allant châtier la rébellion des Bochctois,

et chasser les Angloisqui en leurfarevr étaient

descendus à l'île de Ré. C'est une des plus

belles odes de Malberbe, qui avait près de

soixante-treize ans quand il la composa.

Voir les quatre admirables strophes qui re-

gardent les Cèants , à la page 280 du tome li

des OEuvres complètes de Malberbe. publiées

par M. Lud. Lalanne ( Grands écrivains de la

France).

2
C'est-à-dire à Chapelain lui-même.

78.
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temporanéité l
? Raillerie à part, et je vous le dis dans toute la sério-

sité
2 de la prose, le sonnet est infiniment beau, et je vous suis infini-

ment obligé. Mais, pour retomber dans la raillerie (je parle en cet

endroit de la vostre) tout ce que vous m'escrivez de Quadrigarius 3
, de

Girostome 4 et des autres doctes fous est certes de la meilleure et de

la plus délicate. Et vous m'avez fait rire encore de bon cœur des

bonnes nouvelles de S 1 Géré 5
,
qui ne m'eussent donné qu'un peu de

repos d'esprit, ou, pour le plus, de joye languissante, sans vostre assai-

sonnement, et si vous ne les eussiez tirées, pour me les envoyer, ou

de la gueule, ou du goufre , ou de l'abisme des sausses et des ra-

gousts.

Jusques icy la matière n'est pas fascheuse, et vous voyez aussy que

je ne suis pas de mauvaise bumeur. Mais pourquoy m'atïligez-vous,

Monsieur, par vostre dernière lettre? Et pourquoy voudroit-on que,

n'estant point personne publique, n'ayant ny ollice, ny bénéfice, ny

mayson, ny femme, ny enfans, je n'eusse pas la liberté de clianger

d'air, et de me promener quand il me plaist, en Auvergne, en Gas-

coigne, en Languedoc, voire en Italie et en Grèce, si je m'ennuyois

en France? H me semble qu'un homme si peu engagé que moy dans

la société civile, peut faire tous les voyages sans extravagance et sans

estre obligé de publier de manifestes ny d'apologies. Je ne vous allè-

gueray point sur ce sujet les courses continuelles du père d'alliance de

1

D'extcmporaneus (ex tempore), instan-

tané. M. Litlré n'a cité, sous le mot ex-

lemporanéitc , que le seul nom de Dide-

rot.

2 Ce mot a été employé plusieurs fois par

Balzac dans ses Œuvres diverses. Les au-

teurs du Dictionnaire de Trévoux assurent

que Vaugelas avait bonne opinion de ce

néologisme et qu'il disait: rr Si l'on faisoit

ff l'horoscope des mots, on pourroit , ce me
r semble, prédire de celui-ci qu'un jour il

^«•s'établira, puisque nous n'en avons point

r d'autre qui exprime ce que nous lui fai-

re sons signifier. * Vaugelas a été mauvais

prophète.

3 Quadrigarius est un historien latin

dont les ouvrages, souvent cités par Tile-

Live et par les anciens grammairiens, sont

depuis longtemps perdus. Nous ne savons

auquel des contemporains de Balzac s'ap-

pliquait le nom du vieil historien.

4
Peut-être faut-il lire Chrysostome! Cha-

pelain se serait moqué en cet endroit d'un

orateur, comme il s'était moqué d'un histo-

rien, à propos de Quadrigarius.

5 Mainard était souvent à Sainl-Céré.
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la damoiselle l
,
parce que peut estre vous me respondriez qu'il s'ha-

billoit aussy quelquefois tout de blanc ou tout de vert. Je vous diray

seulement que feu M r l'Evesque d'Orléans l'Aubespine 2 (quem honoris

causa nomino) a esté passer des années entières en Provence, quoyqu'il

fust obligé de résider en son diocèse; et les macarites 3 Jansenius et

Cyranius ne se renfermèrent-ils pas quatre ou cinq ans dans un chas-

teau de Biscaye, pour lire ensemble les anciens Pères 4 '? Mais le

public est un mauvais interprète et glose sur tout. A vous dire le vray,

je ne pense pas qu'il songe à moy, et je suis trop cacbé et trop obscur

pour estre veu ny remarqué de ce Monsieur le public. Au pis aller ce

n'est point luy à qui je veux rendre mes actions agréables; c'est vous

seul, Monsieur, que je désire qu'elles contentent, et je suis triste jus-

qu'à la mort et suis inconsolable et désespéré, si vous les trouvez

mauvaises. Soulagez-moy donc l'esprit au plus tost par un aveu et une

approbation de ce que j'ay fait; et je vous supiie que ce que j'ay fait

ne s'appelle point retraitte (dans les compagnies où l'on peut s'enqué-

rir de moy) puisqu'en effet ce n'est qu'un petit voyage, et une visite

de quelques mois que j'avois promise il y a longtemps à un gentil-

homme de mes amys. La mayson de ce gentilhomme est presque au

milieu d'une forest qui nous fournit de quoy rendre les jours de jan-

vier aussy clairs et aussy chauds que ceux du mois de juillet. Cette

commodité me manquoit à Balzac, où nous avons bien assez de bois

pour faire de belles ombres, mais non pas pour faire d'aussy grands

1

Michel de Montaigne, dont Balzac s'est

beaucoup occupé dans ses Dissertations cri-

tiques (t. II, p. 597, et surtout p. 658 à

661), a dit [Essais, livre I, chap. xxxvi):

ffEt puisque nous sommes sur le froid, et

rr François accoustumez à nous bigarrer

«(non pas moy, car je ne m'habille guère

trque de noir ou de blanc, à l'imitation

(rde mon père) adjoustons d'une aultre

rr pièce, etc. « Ce doit être, non Balzac,

mais bien son copiste, qui a écrit le mot

vert au lieu du mot noir.

2
Gabriel de l'Aubépine, évêque d'Or-

léans du 28 mars i6o4 au 28 août i63o.
3 De naxaphrjs, défunt, trépassé, avec

ce sens particulier de mort qui jouit de

l'éternelle félicité , de bienheureux.

4 Le futur évêque d'ïpres et le futur

abbé de Suint-Cyran passèrent cinq années

environ (1611-1616) dans une terre appar-

tenant à la famille Duvergier de Hauranne,

proche de la mer, et appelée Champré ou

Campiprat (Sainte-Beuve, Port-Royal, der-

nière édition, t. I, p. 280).
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feux que j'en ay besoin. Pour mon loisir, je le possède loul entier, cl

personne ne nie le trouble, estant maistre du maislre de la mayson,

dont la complaisance en est venue jusques là que d'avoir voulu taire

tuer tous ses cliiens et tous ses coqs, atlin que le repos que je suis

venu chercher cbez luy fut plus parfait. Je ne remploiera v ])as tout à

dormir, et, pour vous faire voir de quelle façon j'en use desjà, ecco 1

ma composition de devant bier, que je vous ay fait copier par M r mon

scribe. Je pense que ce sera un chapitre de mon Cleoplion, pourveu que

vous le goustiez et qu'après l'avoir leu, Vostre Seigneurie Illustrissime

me donne courage de continuer. Vous me mortifierez estrangement

,

si vous avez mauvaise opinion de cet essay et si vous me mandez que

je suis un mauvais parapbraste de Tulle 2 et un misérable commenta-

teur de Tacite. J'espère mieux de la réussite de mon papier, et veux

croire que ma prose et mes vers seront receus de vous aussy favora-

blement qu'à l'accoustumée. Je vous promis ceux-ci il y a quinze

jours, et vous en fis l'argument assez au long, si ma mémoire ne me

trompe. La Carmélite est plus dévote et son amant plus enragé que

jamais. Pour la sylve (que je ne changerois pas pour toutes les précé-

dentes), elle peste un peu contre sainte Tbérèse et le Mont Carmel;

mais, outre que le désespoir des amoureux est assez connu, elle sera

suyvie d'une épigramme qui luy servira de correctif, et nous avons de

quoy appaiser les Pères de l'Oratoire et contenter tout ensemble la

dévotion et l'amour 3
.

Je ne suis pas moins obligé à M r Silbon du succès de la petite

allait e, que s'il m'avoit fait tout d'or, veu qu'en effet je voy bien qu'elle

ne luy a pas moins donné de peine que la plus grande affaire du

monde. Quoyque je l'aye remercié d'avance, il y a plus de trois mois,

je ne laisseray pas de luy en escrire encore, et envoyeray ma lettre

au petit ainy. Mais, Monsieur, voicy encore un endroit fascbeux et un

de ces articles amers ainsy que vous les appelez. Puis-je lire ces termes

1

\ oici. conde partie du tome II des Œuvres com-

' CicéroD (Marcus Tullius). plètes, Céladon despéra ins, et Euridice re-

3
Voir ces pièces à la page 3<) de la se- lata Celadoni desperato.
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douteux de la fin de vostre lettre, s'il ne vous estok pas aussy commode

que je le croy de recevoir ces 35j livres de Mr Gom !;ault, et cèlera, sans

m'escrier quel tort est-ce faire à la noblesse de mon amitié? Mon

très cher me traitera-t-il tousjours en marault ou pour le moins en

marchant? Vous devez agir plus absolument en telles rencontres, et,

puisque vous ne l'avez pas fait, me faisant mesme faveur, il suffit

maintenant que vous mandiez à M 1
' Gombauld qu'il me garde la somme

dont est question jusqu'à ce qu'il se présente commodité pour me la

faire tenir à Angoulesme, où, si je ne suis, ma sœur la recevra en

mon absence, après plein pouvoir et ample procuration que je luy ay

laissée en partant.

Je cours la poste il y a une heure et suis si las que je n'en puis plus.

Combien de solécismes, barbarismes, incongruités, me seront escliap-

pées dans cette furieuse précipitation ! Et combien l'audroit-il d'épi-

grammes pour les expier! Si faut-il encore que je vous die (puisqu'il

m'en souvient) que l'épithète d'infortuné doit estre mon épithète rF.n-

pétuel, et que celuy de viste de fié n'appartient point si légitimement

à Achille. Prenez garde néanmoins, Monsieur, si cet infortuné est bien

en sa place dans le sonnet, estant si près du throsne d'or et de l'em-

pire que vous me donnez, qui sont les deux plus grandes fortunes que

la plus haute ambition sçauroit concevoir. Il faut aller jusqu'au cin-

quiesme vers pour s'esclaircir de la doute que les quatre premiers ont

donnée, et, sauf vostre meilleur advis, ne seroit-il point à propos de

changer ce premier demy vers, pour la plus grande perfection de

l'ouvrage, qui en conscience est un chef-d'œuvre? Je suis plus qu'homme

du monde, Monsieur, vostre, etc.

J'ai respondu, il y a quinze jours, aux aultres articles de vostre lettre,

bien que je ne l'aye receue qu'aujourd'huy, et vous avez veu ce que je

vous ay mandé du paquet des originaux, et de la promesse que M1' de

Campagnol m'a faite de le vous mettre luy-mesme entre les mains. Je

commis par les lettres que m'escrit ma sœur que cette despesche faite

il y a quinze jours n'arrive qu'aujourd'huy à Paris, parce qu'elle fut
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envoyée trop tard au courrier. Elle esloit pleine de beaucoup de choses

dont j'ay perdu tout à fait le souvenir, et, si par malheur elle ne vous

avoit pas été rendue
,
je vous prie de l'envoyer demender à Madame

Barbot à l'enseigne du S'-Esprit, rue des Maturins. Mon neveu l'a

adressée à cette femme et recommandée ardentissimis verbis. Il y avoit

dans le paquet une lettre pour M. de Boisrobert.

J'ay eu des nouvelles du Président par un homme exprès qu i!

m'a envoyé le jour mesme
,
je pense, que je m'en plaignois à vous.

LXXV1I.

Du 3o janvier 1 645.

Monsieur, Vous me guérissez en me plaignant : vos bontés sont les

remèdes de mes maux, et, sans entrer dans l'hipothèse de la chose, je

pardonne journellement au genre humain; je luy ay mesme quelque

obligation, puisque sa dureté me fait esprouver vostre tendresse. Vous

me donnez tant de sujet de me louer de vous, que je ne me veux ja-

mais plaindre de personne; et me tenant lieu, comme vous faites, de

toutes choses, je compte pour rien toutes les pertes après lesquelles

vous ne laissez pas de me demeurer. Si je vous possède, je suis riche;

après cela il n'est plus en la puissance de ma mauvaise fortune ny de

mon mauvais mesnage de m'appauvrir quoyque vous puissiez dire ou

penser, Monsieur, de la conduite d'un homme qui fait gayement des

présens de vingt cinq mille escus , et qui a toutes les peines du monde

à tirer quinze cens livres de sa pension. Cette énigme finira là, s'il vous

plaist , nec ero ambitiosus in malis quœ per te fiaud amplius mala sunt.

Je vous escrivis un livre il y a quinze jours; ma sœur me mande

quelle adressa mon paquet à Rocolet; mais, puisque la voye du sieur

Barbot est asseurée,je m'en serviray désormais, comme je fais aujour-

d'huy, et il suffira qu'un de vos gens porte vos responses à la poste,

lemercredy ou le dimanche après disné, parce que ledit Barbot n'aura

plus d'affaire à Angoulesme, lorsque mon neveu n'y sera plus; quand il

n'y auroit qu'un billet à m'envoyer, il faut toujours faire une couver-
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lure et l'adresse ordinaire à Madame de Campagnole à Angouksme, et hoc

ad majorent cautelam, affin que les importuns ne puissent sçavoir que

nostrc commerce continue. En vérité vostre Comète vaut un soleil, et

je ne vis jamais rien de mieux conccu, de mieux poursuivi, de mieux

achevé. Le Promcthée est pourtant incomparable, et je vous confirme

ic\ de sens froid tout ce que je vous en ay dit dans la plus chaude

esmotion de ma joye. Je vous rends encore de seconds très humbles

remerciemens, et vous prie de croire que j'en fais ma plus haute va-

nité, cum a te sic amari, etiam parvum meritum, magna virtus sit. Je ne

pènsois pas avoir escrit une si belle lettre à Monsieur l'abbé : mais la

mauvaise lettre que c'est si elle l'oblige à une réplique! Au pis aller

je suis hors du monde, et il n'y a plus de Bellerophon ni d'Astolphe

pour
y
porter les paquets de M r de Boisr[obert].

Je vous envoyé une copie de mon Céladon pour nostre magnanime

Montosides, et je vous prie aussy de luy faire voir ma paraphrase du

passage de Tacite. Que je sçache, s'il vous plaist, de quelle sorte la

Cour le traite, et s'il y a quelque justice pour son extraordinaire vertu,

pour ses grands services, pour ses pertes qui ne sont pas petites au

jugement de tout autre que de luy.

J'attends icy mon neveu dans deux ou trois jours, par lequel je vous

escriray et vous envoyeray les originaux, des lettres. Je vous manderav

à quel messager je désire que les autres soient confiées; et il fault que

je les aye, mon cher Monsieur, et que j'en face part au public, quand

ce ne seroit que pour luy faire voir l'estime que nous faisons de nos

braves.

Si vous avez reveu la Harangue délia Casa, obligez-moy de l'envoyer

de ma part à Mr Costar, qui m'en fera faire une copie par son excellent

Tyron l
.

J ay receu le Menteur
,
qui m'a plu extrêmement 2

, et je vous prie,

' Le Tyron de Costar était un certain

Pauquet dont il sera parlé plus loin.

2 La comédie du Menteur, représentée

pour la première fois en 166 5. ne fut pu-

JIÉLAISGES.

bliée qu'en i644 (Paris, chez A. de Som-

maville. m-h°). L 'Achevé d'imprimer est du

dernier octobre.

71)
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si M 1 Corneille vous va voir, de le bien remercier de ce plaisir extrême

qu'il m'a donné.

M 1' de Saumaise m'a escrit la plus obligeante lettre du monde,

mais il ne me mande point qu'il parte de Leyden. Je suis, Monsieur,

vostre, etc.

Lxxvin.

Du 6 février 1 64&;

Monsieur, Vous estes mon public, vous estes mon monde, et, pour-

veu que je vous plaise, il m'importe peu de desplaire à l'autre monde,

qui n'est pas le mien :

Me vel heroum censor, nec regibus eëqiïtis

Sceptriferis
,
Populus me sibilet, at mihi plaude

1

.

Hoc salis est, Capelane, mihi, sed et hactenus ista,

Musqué satis.

Si ce n'est, Monsieur, qu'il vous fault dire un mot de l'historien Plas-

sac 2
. Il fait le Tacite en cette occasion et ne débite pas sa science, ny la

. . . Populus me eibilat; at uiilii plaudo.

Hohat. Satirar. lib. II, v. 67.

s
Antoine GombaudPlassac, chevalier de

Meré, trop souvent confondu (notamment

dans le Dictionnaire de Moréri et la Nouvelle

biographiegénérale) avec Georges deBrossin,

chevalier, puis marquis de Meré. Voir sur lui

une bonne et piquante note de M. P. Paris

Historiettes, t. IV, p. 1 1 5 ). Seulement le

savant éditeur, tout en relevant l'erreur de

ceux qui ont pris Georges de Brossin pour

Gombaud de Plassac, en a commis une autre

en attribuant au chanoine Joly ffime notice

rrbien laite des ouvrages du chevalier de

«Meré.» Cette notice {Eloge historique cl

critique de M. le chevalier de Meré) est de

Micbault, de Dijon. L'abbé Joly s'est con-

tenté d'y ajouter quelques notes (Eloges de

quelques auteursfrançois, 1762, in-8°). Sur

les deux Meré je renverrai encore à une

note de la dernière édition de Port-Royal

(t. III, p. 61 1-61 ), note où sont cités

l'annotateur des Mémoires du Père Rapin

(M. L. Aubineau), Ménage, Vigneul-Mar-

ville, Mathieu Marais, Sorel, et M. Sainte-

Beuve lui-même, auteur du Chevalier de

Meré on de l'Honnête homme au xvif siècle,

dans le tome III des Portraits littéraires.

Indiquons de plus une note de M. D. L.

Gilbert (p. 3p,5 du tome I des Œuvres de

La Rochefoucauld, 1868), et surtout le

curieux opuscule publié par M. le comte de

Brémond d'Ars (Le chevalier de Meré, son

véritable nom patronymique, safamille , etc.,

in-8°, Niort, 1869). Balzac a écrit à M. de

Plassac-Meré , le 1" janvier 1 6 A A (p. 5 1 3).
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vérité que je luy ay dite, mais ses divinations et les choses qu'il a ima-

ginées. Je vous ay parlé comme à moy-mesme, et en elFet il y a quel-

que blessure dans le cœur; mais toutes les apparences sont sauvées,

et je ne me suis jamais plaint à personne. Je viens de trouver le sonnet

encor plus beau que je ne fis la dernière fois que je le leus, et bény

soit le chien de mal, je voulois dire le vautour, qui vous a fait faire

quatorze si excellens vers! L'objection de l'épithète (au lieu où il est)

a du fondement, si je ne me trompe; mais, si vous prenez la peine de le

changer, j'aymerois beaucoup mieux un épithète d'amour que d'estime.

Les poètes latins traitent si bien et si amoureusement les personnes

qui leur sont chères: leur animœ dimidium meœ\ leur vita mihi charior

illa, cœteraque de génère hoc, me plaisent extrêmement, et ne sçauroit-

on se servir de mon autre cime Balzac ou de quelque chose qui fut

mieux, mais qui fust semblable? Je m'en rapporte à vostre souveraine

judicatrice, et attens pour cet effet une seconde copie de l'incomparable

Proniethée, que je vousdemende encore de vostre main. Mqualis aslris

gradior, et ce qui s'en suit. [Je me resjouis] de ce que mon Céladon est à

vostre goust, et certes vous m'en dittes des choses qui sont parfaitement

belles et plus belles cent fois qu'Kuridice, devant mesnie qu'elle fut

tondue 2
. L'excellente chose que c eust esté et le beau miracle de mes

vers, s'ils luy eussent fait deschirer son voile et rompre la grille, pour

se venir jetter comme vous dites, entre les bras de son serviteur. Mais

le lambeau est tout de bon admirable. Est-il possible, Monsieur, et ma

politique de village est-elle digne de ce grand éloge? Je me mets bien

à cette heure au-dessus des astres auprès desquels je me conlentois de

me tenir pour la gloire que vous aviez donnée à Céladon ,
qvem jam U

auctore non mediocriter, et cœtera.

J'ay receu le beau présent de Monsieur d'Andilly, et luy en suis

infiniment obligé, quod velim, meo nomme carissimo capili signifiées.

le 1" octobre iG3o, (p. 623), le 3 dé-
1

Horatils, Cariitinum lib. 1. Carmenui,

cenibre i64a (p. 626); à M. le chevalier de v. 8.

Mcré, le h octobre 1 646 (p. 529), le 24
2
La religieuse dont il a été' cpiestion

août 1 646 (p. 702). etc. dans les précédentes lettres.
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L'apologie pour Monsieur Arnault n'est-elle pas de M 1' Le Maistre 1

? et

l'apologie pour Jansénius n'est-elle pas de M r Arnault 2
? Ça esté mon

opinion en les lisant toutes deux, et vous m'esclaircirez s'il vous plaist

de la vérité. Quoy qu'il se peut faire que leur S' Paul soit orthodoxis-

sime, difficilement, à mon avis, eschapera-t-il à la censure de là les

Mons, ny peut estre à celle de Sorbonne. Je voudrois qu'ils n'eussent

pas porté si avant cette dernière matière, et voudrois bien avec plus

de passion que cette guerre finit, affin que nous vissions cet homme

admirable (je veux dire Mr Arnault) rendre ses oracles sur d'aultres

sujets et traiter les autres belles parties de la théologie, dans les-

quelles il seroit sans doute, ainsy que parlent les Grecs, un Aigle dans

les nues 3
.

Je commenceray demain à lire les vers, par lesquels j'eusse com-

mencé ma lecture , comme vous pouvez penser, s'ils m'eussent esté

nouveaux. Je les veux considérer avec soin et nous pourrons bien en

examiner ou en commenter quelques stances dans [quelques] chapitres.

Sçavés-vous bien que le philosophe sceptique 4 m'a aussy envoyé un

livre nouveau dans lequel il allègue Mademoiselle de Gournay, et

peut estre pour vous faire dépit 5
. Sans mentir ce philosophe est un

grand fanfaron de philosophie, et a beaucoup plus de présomption au

1
L'Apologie pour M. Arnauld contre un

libelle publié par les Jésuites, intitulé : Re-

marques judicieuses sur le livre de la Fré-

quente communion, parut en i6i4,in-4 0

,

sans nom de ville. On l'attribue à Hermant.

Mais indépendamment de cette réfutation

fin livre de l'abbé Renard , on publia en

cette même année (in-A
0

), une Réponse au

livre de M. l'évêque de Lavaur, intitulé: Exa-

men et jugement du livre de la Fréquente

communion, réponse que l'on donne soit à

Le Maistre, soit à de La Barre.

2 La première Apologie de Jansénius par

Arnauld parut en juin i6/i4; la seconde en

avril i645. Ces deux pièces ontété réimpri-

mées dans les tomes XVI et XVII des Œuvres

complètes du grand docteur (in-/i°, Lau-

sanne).

3
Balzac a rappelé que la même méta-

phore a été employée par Juste Lipse en

l'honneur de Joseph Scaliger, rr l'illuminé

rf Scaliger, celuy que Lipse appeloit un aigle

ffdans les nuées, et un diable d'homme.

»

(Dissertations politiques, VIII, p. A85 du

tome II des Œuvres complètes.)

1 La Mothe-le-Vayer.
5

Ce devait être dans les Opuscules, on

Petits traités, dont la première partie avait

paru en 16 h 3, e( dont la seconde et la

troisième parurent en in-'i ".
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fond de i'ame, qu'en apparence et sur le visage il ne veut quelquefois

tesmoigner d'humilité. Je sçay très certainement qu'il ne changeroit

point sou style pour le mien, et le throsne d'or dont il vous a pieu me

faire présent sera un nouveau sujet de haine et d'indignation pour

luy contre Vostre Seigneurie Illustrissime.

Je ne sçay si le secrétariat de l'Ambassade me doit affliger ou res-

jouir 1

; mais je sçay que vous estes capable des plus grandes choses, et

que non tantum par negotiis, sed supra es, ut mortales loquebantur Tiberianis

temporibus. Je suis en impatience de sçavoir le reste de la nouvelle

dont vostre lettre ne m'apprend que le commencement, et vous con-

jure de m'en escrire au long par le premier ordinaire.

Il y a plus de dix jours que le paquet des originaux est fait , mais

l'indisposition de mon neveu a retardé son voyage, et il ne peut encore

partir de sept ou huict jours. Obligez-moy cependant de mettre par

ordre toutes les lettres que vous me devez envoyer, affin de les mettre

entre les mains de mondit neveu
,
lorsqu'il vous rendra les aultres. Il

aura soin de me faire tenir le paquet très seurement, que je voudrois

bien vous prier de vouloir grossir de quelques livres italiens, politiques

et autres, dont je vous rendrois très fidèle compte. Vous m'obligerez aussy

extrêmement de mettre avec les lettres ad Alticum quelques copios

d'autres lettres qu'autrefois je vous ay envoyées, par exemple à Ma-

dame de Villesavin 2
, à Madame des Loges, et cœt., après lesquelles

je cours à présent, sans en pouvoir attraper que quelques périodes

estropiées.

1

II avait déjà été question, en 1 643 , la femme de Jean Phelip peaux, seigneur de

de Chapelain, comme secrétaire des pléni- Villesavin, secrétaire des commandements

potentiaires de Munster. (Voir Tallemant. de la reine Marie de Médicis. M"10
de Motte-

t. III, p. 271.) Chapelain n'alla pas pfus à ville (Mémoires, t. I, p. 268) l'appelle Ma-

Munster qu'il n'était allé à Rome, lors de dame de Vellesevin. M. P. Paris cite deux

l'ainhassade du comte de Noailles. lettres écrites par Balzac, en i64o, à Ma-
2
Tallemant (t. I, p. 33 1) parle de celle dame de Villesavin (Isabelle Blondeaux).

dame comme d'une grande complimen- A mon tour, je citerai une lettre de Go-

teuse, vulgairement appelée la servante deau à cette dame sur les devoirs des

très- humble du genre humain. M. P. Paris évêques (p. 186 du Recueil de 1713, Paris.

(ibid., p. 3/io) dit que c'était sans doute in-8").
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M r
le Chantre ne se doit point presser pour l'argent que je dois

recevoir de luy, et, s'il ne trouve la commodité d'un amy pour le faire

tenir à Angoulesme
,
mandez-luy de le donner à M 1" Dargence de

Forgues, qui fera un voyage à Xaintes dans quelques mois. Je suis,

Monsieur, vostre, etc.

Je vous escrivis, il y a huit jours, par la voye de Madame Barbot,

et vous envoyay un gros paquet pour M r Costar. Je m'asseure, Mon-

sieur, que vous m'avez fait la faveur de le luy faire rendre seurement.

Je vous demende la continuation de vos bons offices auprès de nostre

Marquis Spartiate, ou Romain du siècle de Scipion.

Mille baisemains aussy, s'il vous piaist, à nostre très cher, très

docte et très éloquent M r Ménage.

Son amy 1 a—t -il presché cet Avent et ne verray-je jamais rien de

sa façon? Je dors en achevant cette belle ligne d'Apelles.

LXXIX.

Du 20 febvrier 1 665.

Monsieur, Je vous escris d'Angoulesme, où m'a fait venir la nou-

velle que j'avois eue de l'indisposition de mon père. Grâces à Dieu je

l'ay trouvé en meilleur estât que je ne pensois, après une secousse

très rude et très violente, qui eust pu porter par terre un corps de

vingt cinq ans, et n'a fait que purger une vieillesse de quatre vingt

douze.

Je ne suis arrivé que d'hier au soir et médite desjà mon retour,

pour aller jouir, dans deux ou trois jours, de la bienheureuse oysiveté

que j'ay laissé dans mon Utopie. Je croyois que le dernier courier

me devoit apporter de vos nouvelles, mais depuis celle du secrétariat

de l'Ambassade , c'est-à-dire depuis quinze jours, je n'ay rien receu de

vous, et j'attens impatiemment la réussite de cette affaire, que j'espère

et que je crains tout ensemble.

!

Jean-François-Paul «le Gondi, le futur cardinal de Retz.
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Sçavés-vous bien, Monsieur, que le bon comte de Cremail s'est

imaginé qu'il falloit que je fusse instituteur du Roy par escrit et que

je lisse un livre admirable sur ce beau sujet? Pour cet effet il a voulu

me fournir de matériaux et m'a envoyé presque tous ses lieux com-

muns, soubz le nom de Mémoires et de Recueils. Un autre que moy les

appellerait procès-verbaux, et très longues et très ennuyeuses escri-

turcs. Je me serois aussy moqué de tout autre que de luy qui m'eust

présenté telles paperaces; mais le présenta esté fait avec tant d'affec-

tion, voire tant de zèle et tant de respect, que je n'ay pas cru devoir

sortir de cette affaire par une incivilité. J'ay donc fait à nostre commun

correspondant la response que vous trouverez cy enclose 1 pour me

desfaire de ses honnestes et obligeantes importunités; honnestes certes

et obligeantes à si haut point, que, s'il estoit besoin, je vous ferois voir

une de ses lettres dans laquelle non seulement il me souhaite crosses

et mitres, mais de plus me juge digne d'un chapeau rouge. Tanta est

Monluciana erga Balzacium proclivitas !

Mandez-moy, mon cher Monsieur, quelques nouvelles choisies du

monde poli, des Jésuittes et des Jansénistes; de nos éloquens et doctes

amys ; mais que je sçache particulièrement :

UtSophiam
,
Musasque superbam ducit in aulam

Silo
2 meus, veterumne memor Romanus amorum

,

Cum Flacco sese oblectat, nostroque Marone 3
?

Mené etiam doctis adbibet post séria ludis,

Balzaciosque jocos et arnica volumina quœrit,

Ut mens iœla parum ac rentra sub mole laborans

Se sibi restituât fessam, dulcique quiete

Interduai pascatur et boras captet amœnas.

En effet, autrefois il a pris goust à mes vers, jusqu'à en apprendre

quelques uns par cœur, et maintenant le souvenir d'une si chère fa-

1 On ne trouve aucune lettre de Balzac
2

Jean de Silbon.

au comte de Cremail dans Tin-folio de 1 665. ' Horace (Quinlns Horatius Flaccim) et

Seulement Balzac parle de ce petit-fils de Virgile (Publius Viijjilius Mctro).

Moulue dans une lettre à M. de La Ghe'tar-

die, du 6 mars i6^i5 (p. 5jç)).
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veur, contre la saison de la desbauche, où nous entrons, me quidvis au-

derejubet. Je vous suplie donc de luy envoyer de ma part les derniers

esclos; lesquels, tant je sçay bien prendre mon temps, se présenteront

devant luy justement le jour de caresme prenant :

Bacchanalibus, optimo dieram 1

.

J'escrirois à cet excellent amy, si je n'avois peur de luy faire peine

et d'embarrasser de nouveau sa civilité. Dites-luy, s'il vous plaist, Mon-

sieur, que je suis trop et trop asseuré de la constance de son amitié,

mais que, pour bonnes considérations, je ne veux de ses lettres que

l'année prochaine. Je luy demande cependant sa protection (en cas de

besoin) pour nostre cher M r de Bonair, quem illi tu et ego de meliore

nota commendamus.

Je croy que Campagnole partira d'icy clans quatre ou cinq jours. 11

vous portera les originaux empaquetés il y a plus d'un mois avec la

Vie de Ira Paolo, et le discours de M r Rigault De Vultu Chrisli. Je vous

prie de le mettre entre les mains de M 1' Costar, après que vous l'aurez

leu. Je n'eus jamais tant d'impatience de scavoir de vos nouvelles. Je

suis aujourd'huy, si possible est, encore plus passionément que je n'es-

lois hier, Monsieur, vostre, etc.

C'est vostre incomparable sonnet sur la mort du duc de Weimar

qui est le père de mon épigramme , et c'est bien un de mes plus chers

et plus favoi'is épigrammes 2
.

La dame de La Chétardie est une parente que j'ay, femme de celuy

Salurnaiibus
,
opliiuo dierum.

Catclle, Carmen xv, v. i5.

2
C'est la petite pièce de la page 19 de

la seconde partie du tome II des OEuvres

complètes : De inviclissimo heroe, Bemardo

Weimario
, post victorias morbo extincto. On

a vu cpie Balzac employait dans d'autres

lettres et notamment dans la première, le

mot épigramme au féminin. Cela ne doit

pas nous surprendre, puisqu'il a dit (cité

par le Dictionnaire de Trévoux) : rrPour une

tr épigramme de haut goust, combien y en

rra-t-il d'insipides et defroids? Car je vous

tr apprends qn'épigramme est mâle et fe-

ff melle. »
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à qui j'escris, qui me régale de certains fromages gras qui ne sont

guères moins bons que ceux de Siene 1
.

LXXX.

Du dernier février i6û5.

Monsieur, Il se peut faire que l'employ qu'on vous a donné ne sera

qu'un degré pour monter plus haut, et qu'ayant esté connu en cette

occasion, on voudra se servir en plusieurs autres d'un homme de si

grand service que vous estes. Il se peut faire que de secrétaire de

1 Ambassade vous deviendrez négociateur en chef et qu'enfin vous

aurez la fortune, comme vous avez le mérite, de M r d'Ossat 2
. Tout cela

se peut et se doit, Monsieur, mais je ne laisse pas d'entrer clans les

justes sentimens de vos deux dernières lettres, et de croire que vous

laissez beaucoup plus de biens dans vostre cabinet de Paris qu'il n'y

en a dans ceux de tous les Rois de la terre, pour vous pouvoir désin-

téresser. La belle chose que ce repos, que cette liberté, que cette in-

dépendance philosophique! Les grandes richesses que cette pure et

entière possession de soy mesme; que cette douce et paisible jouissance

de ses pensées! L'heureuse vie que la vie contemplative, et qu'elle

approche de celle des Dieux, quorum vivere est cogitare 3
. Il y auroit là

dessus de quoy faire un livre et je vous avoue que [j'espérais que vous]

' Balzac appelle M. de La Chétardie

' Monsieur mon cousin » dans une lettre

déjà cite'e du G mars i6A5 (p. 579). Dans

une lettre à Mmc
de La Chétardie . du 1 h

septembre 16,39 (P* 660). il remerciait

ainsi sa chère cousine des délicieux fromages

qu'elle lui avait envoyés : trCe n'est pas

rr simplement de la crème assaisonnée, x'est

«•une quintessence jusques icy inconnue,

f c'est je ne sçay quoy de merveilleux.»

2
Balzac a beaucoup loué en peu de mots

le cardinal d'Ossat dans une lettre non da-

tée, mais de l'année i638, que l'on trou-

HÉLASGES.

vera à la page 46 a du tome I des OEuvres

complètes. Déjà, le 1" août 1 636 , Balzac

écrivait à Chapelain (p. 728): « Je sçay

rfque le secrétariat de l'ambassade de Borne

tfa esté le premier degré de la fortune du

cr cardinal d'Ossat. . . »

3 Montaigne (Essais, t. III, ch. m) et

Charron (De la sagesse, liv. I, ch. 1) ont

employé celte citation
,
qui est prise de Ci-

céron (Tuscul. quœst. lib. V, cap. xxxvm) :

irLoquor enimde docto homine, et erudito,

«•cm vivere est cogitare. n

80
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m'auriez envoyé la substance de ce livre dans vos très sages et très

éloquentes lettres. Mais tout bien considéré, Monsieur, et après avoir

promené longtemps mon esprit par tous les raisonnemens et toutes les

reflexions de vos lettres, je me fixe sur leurs dernières parolles, et

conclus avec vous qu'il faut respecter la Providence, qu'il faut suivre

Dieu et obéir au destin :

Duc me parens , celsique dominator poli

Quocunique placuit; nulla parendi mora est,

Adsum impiger; fac nolle, comitabor gemens,

Ducunt volentem fata, nolentem trahunt,

Malusque pa'tiar quod pati licuit bono.

Ces vers sont originaires de Grèce 1 et ont esté faits latins par le plus

sage homme de son temps 2
. Il ne tiendra qu'à vous que le plus sage du

nostre ne les face venir en nostre langue; et il me semble certes qu'ils

méritent bien que vous preniez cette peine pour l'amour d'eux, et

pour la commune consolation des pauvres mortels. Au reste, Monsieur,

je ne parle point icy de mon interest particulier. Dieu sçait si il souffre

et si j'appréhende ; s'il me passe d'estranges fantaisies dans la teste; si

je n'ay pas souvent de violentes envies de vous suivre incognito en Alle-

' Ces vers sont du stoïcien Cléantlie , et

ils nous ont été conservés par Stobée (Eclo-

gues).

1 Sénèque (lettre cvu) a traduit les

rrvers éloquents» de Cléanthe, après avoir

rappelé que ces mêmes vers avaient été déjà

Iraduits par Cicéron. Je n'ai pas retrouvé

cette traduction dans les œuvres de Cicéron

,

qui, du reste, discute très-souvent (De na-

tura deorum) les opinions du disciple et

successeur de Zénon de Citlium. Un ingé-

nieux critique, M. Edouard Fournier (L'Es-

prit des autres , h' édition, i86i,p. i56) a

cité plusieurs imitations du Ducunt volentem

fata, notamment celle de Montaigne (Essais,

liv. II, cliap. xxxvii ) : o- Il meine ceulx qui

(rsuyvenl; ceulx qui ne le suyvent pas, il les

rfentraisne,» et celle d'Amyot (Vie de Ca-

mille) : "Le destin mène celui qui le suit,

rret tire celui qui recule, » Ajoutons à ces

citations la traduction donnée par Rabelais :

irLes destinées meinent cellui qui consent,

ff tirent cellui qui refuse." M. Fournier a

rapproché de l'énergique vers de Sénèque

la belle phrase deRalzac (Socrate chresùen) :

«Dieu est le poète, les hommes ne sont que

rdes acteurs; ces grandes pièces qui se

ffjouent sur la terre ont été composées dans

nie ciel, » et le célèbre mot de Fénelon (Ser-

mon pour la fête de l'Epiphanie, 1 685 ) :

rr L'homme s'agite, mais Dieu le mènp. •»
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magne et de courir après ma bonne fortune qui s'en va; mais ie destin

m'arreste comme il vous emporte; outre que, quand je serois assez

courageux et assez fort pour surmonter le destin, vous seriez assez

cruel pour vous opposer à ma force et à mon courage, et pour vous

refuser le congé que je vous demenderois. Superanda omnis fortuna

ferendo est.

Je croy aussy bien que vous que l'examen des stances chrestiennes

ne plairoit pas au poète qui les a faites. Nous en parlerons une aultre

fois. On me presse de finir plus tost que je ne l'avois résolu, et de

vous dire que je suis et seray tousjours sans réserve, Monsieur,

vostre, etc.

Je vous escrivis, il y a huit jours, par la mesme voye de la mesme

Madame Barbot.

LXXXI.

Du 7 mars i645.

Monsieur, Ce n'est pas pour vous faire valoir mon affection que je

vous mande mes inquiétudes; mais il est certain que depuis un mois

j'ay bien Munster dans la fantaisie. Vous estes aujourd'huy la matière

de mes vœux, et quelquefois aussy de mes plaintes, et encore ce matin

je me suis escrié en me resveillant :

Alpinas, ah! dure, nives et frigora Rheni

Me sine.

Je ne manqueray pas d'escrire à M r d'Avaux quand il sera temps,

et pour cela il faudra prier mon bon ange de m'inspirer quelque belle

et nouvelle manière de compliment :

Auribus ignotum Graiis cœloque latino

Pro te aliquid dixisse veiim.

J'attends la divine Eclogue que vous me promettez par vostre der-

80

.
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nière lettre, et suis bien glorieux d'avoir receu des recommandations

de tout le cœur du père Strada 1
, dans la lettre que le père Hercule m'a

escrite. Cettui-cy sera-t-il encore longtemps à Rome, et où ma res-

ponse le pourra-t-elle trouver? Je ne sçay si M r l'Huillier en a fait

tenir une à M 1' Rigault, que je luy envoiay, il y a desjà plus de deux

mois, et dont je n'ay eu aucunes nouvelles. Mr de Campagnol 2 vous

porte ce que vous avez appelé vostre thrésor, et je vous suplie, Mon-

sieur, de luy donner quatre vingt onze pistoïes de l'argent que vous avez à

moy pour pareille somme que fay receue de luy icy. Je vous ay esciït par

les deux derniers ordinaires et suis pressé de finir. Aymez tousj'ours.

s'il vous plaist, Monsieur, vostre , etc.

Mr de Campagnol me fera tenir seurement tout ce que vous luv

donnerez pour m'envoyer. Mais avec les papiers ne m'envoyez-vous

point le Virgile d'Annibal Caro?

LXXXII.

Du 1 3 mars 1 645.

Monsieur, H y a longtemps que je suis de retour en mon isle, après

avoir laissé le Patriarche 3 en bonne santé. Je vous puis asseurer que

ce Patriarche vous honnore beaucoup plus qu'Abraham n'honnora

autrefois Melchisedec, et qu'il sera ravi de sçavoir que vous prétendez

de recevoir de ses lettres qui soient datées de son second siècle. Les

vostres du de ce mois me donnent un peu de consolation. J'y ay

trouvé quelque petit rayon d'espérance, fondé sur quelque petit mot,

' Famiano Strada
,
qui allait mourir peu

de lemps après (6 septembre 16A9), avec

In réputation d'un homme de grande valeur

et de grand savoir. Son ouvrage : De bello

helgico Décades II, dont le premier volume

avait paru à Rome en i632 , iir-foiio, a été

mentionné dans une précédente lettre (du

3i octobre 16/1 4). Le second volume lui

publié en 16/17. La traduction française,

par Du Ryer, parut en 16/ig (Paris, 2 vol.

in-foL).

2 Le copiste écrit tantôt Campagnol, tan-

tôt Campagnole. La véritable orthographe

.

d'après les papiers de famille, serait Cam-

paignolles.

3 Guez le père.
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interprété à nia mode, et le cœur me dit qu'il se pourra faire que vous

n'irez pas en Allemagne :

Dî justas audite preces, carumque sodaleni

Reddite mî ! Duret polius per sœculo hclluni

Et nimquam pax aima veni!

Quelque légère que soit l'indisposition de nostre amy le Politique',

je ne laisse pas d'en estre en peine, et l'amitié, comme vous sçavez,

est trop ingénieuse à tourmenter l'esprit de celuy qui aime. Je ne

m'estonne point qu'il vous ait parlé avec desgoust de sa condition

présente, et ce n'est pas pour manquer de fortune que je me plains

souvent de la mienne. Je la préférerois au chapeau et à la faveur de

Jules -, voire aux trois couronnes et à la toute puissance de Pamphile 3
,

si j'avois la santé et le tempérament sanguin de tel de mes voisins,

(jui ne sçait pas faire de si belles lettres que moy. Je suis bien aise

que celle qui parle du Comte de Gremail soit à vostre gré : en voicy

deux autres faites depuis, qui peut estre vous agréront davantage, et

dont je ne pense pas qu'il soit besoin de vous faire l'argument. Il faut

seulement que je rechante ma vieille chanson et que je maudisse de

nouveau le misérable mestier de faiseur de lettres, puisqu'il n'y a

point moyen que je m'en desface, ma mauvaise honte et ma niaise

civilité ayant plus de pouvoir sur moy que toute la religion de mes

vœux et de mes sermens. Je sue sang et eau à faire ces sortes d'escri-

tures et j'accouche autant de fois que j'escris des lettres aux Grands et

aux Grandes. Pour le moins, Monsieur, puisqu'elles me coustent tant

ces belles lettres, faites les valoir beaucoup par vostre estime, quand

eneflet elles vaudroient peu, et que vous devriez duper le monde pour

l'amour de moy. Dans quelques jours j'en envoyeray le premier livre

à Hocolet avec le tiltre de Lettres choisies, donné ou par mes amys ou

par mon libraire, nom a me absit tanta pompa verborum, quoy que j'aye

l'exemple de Putean 4
, successeur de Lipse; duquel on m'a fait voir

1

Jean de Silhon.

' Le cardinal Mazarin.
1

Le pape Innocent X (Jean-Baptiste

Panfili), élu le i5 septembre i6i&, à l'âge

de soixante et douze ans.

Henri du Puy (Ericius Puteanus). ue'
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nouvellement un volume d'Epitres dédié par luy mesme au Président

Rose , cum hoc tilulo, Erici Puleani Epistolarum seleclarum apparalus 1
.

Ne vous souvenez-vous plus du sonnet de Prometée, et ne voulez-

vous point que j'en aye une seconde copie, escrite de vostre main? Si

recle cakulum pono, Mr de Campagnol arrive demain à Paris , vous

porte le lendemain le gros paquet, et le jour mesme reçoit de vous

celuy que vous me devez envoyer. Dove si trova le seigneur L'Huilier,

et est-il Français ou Austrasien? Mandez-moy aussy quelque chose, s'il

vous plaist, de nostre cher M 1
' de Saumaise, et de ses deux mille escus

de pension. Je suis, Monsieur, vostre, etc.

Je vous envoyé une copie de la grande lettre escrite à M 1' Costar.

changée en quelques endroits et telle que je désire qu'on la voye.

LXXXIII.

Du 20 mars 1 66ô.

Monsieur, Voslre voyage d'Allemagne embarasse mon pauvre esprit

de telle façon, que, si quelque bon ange n'a pitié de luy, j'ay peur de le

perdre dans ce labirinthe. Jamais homme ne fut plus sçavant dans ses

affaires, ny n'en parla mieux que vous. Je vous puis dire néanmoins

que j'en ay pensé dès le commencement tout ce que vous m'en avez

escrit depuis , et que je n'ay point remercié la fortune du mauvais don

qu elle vous a fait. La mauvaise chose en effet que la servitude, mesme

la plus brillante et la mieux dorée, le fascheux honneur et la triste

récompense que de la peine pour honneur et pour recompense! Qu'il

à Venloo , dans le duché de Gueldre, le h no-

vembre 167^, mort à Louvain le 17 sep-

tembre 1 646. L'archiduc Albert lui avait

donné, dans cette dernière ville, la chaire de

Juste Lipse, avec le gouvernement de la

citadelle de cette ville et une place de con-

seiller d'Etat. (Voir Moréri, Niceron, Bayle,

Parjuol , etc. )

1 Le Manuel du libraire indique ainsi ce

livre : Erici Puteani Epistolarum seleclarum

apparatus centuriœ 7F(Amstelodami, 1666.

in-12). Balzac ayant vu le volume avant le

mois de mars 1 665 , ou M. Brunet s'est

trompé pour le millésime, ou bien il faut

admettre une édition antérieure à celle qu'il

mentionne.
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est dur de faire sou noviciat de fortune après quarante cinq ans; et

de quitter les Héros de vostre poésie, desquels vous faites ce qui vous

plaist,pour suivre les Plénipotentiaires de vostre Ambassade qui fe-

ront de vous ce qui leur plaira ! Je n'ay garde de les appeler vos

maistrcs, ce mot me fait trop de mal à la bouche en le prononçant.

Mais au moins, Monsieur, ils seront vos supérieurs, et vous serez leur

dépendant, sujet à tous leurs caprices et à toutes leurs mauvaises

heures. Peut estre mesme qu'ils seront capables de jalousie et qu'ils

prendront d'abord contre vous un esprit malin et envieux. Peut estre

qu'ils voudront pointiller sur vos despesches et y changer une ligne

qui sera très judicieuse, pour y en mettre une autre de leur façon,

qui le sera' très peu. Et tout cela pour faire les habiles à vos despens .

affin d'estendre sur vostre esprit leur injuste supériorité, a fini d'essayer

de gaster par de mauvaises corrections la gloire qui vous sera deue

d'avoir bien escrit. Ce ne sont que les petits desgousts de Munster,

où, sans parler de mille autres fascheuses rencontres, vous serez en-

core tourmenté par l'espouvantable spectre d'Ogier le Danois 1

, qui

vous ensorcellera avec ses yeux tranchans et hagards, si vous ne vous

munissez d'excellens préservatifs. Je reviens donc à mes premiers Que,

et que je vous plains, mon cher Monsieur, et vostre admirable ouvrage

que vous laisserez imparfait! Que je dis souvent avec douleur :

. . . .Pendent opéra interrupta. minœque

Librorum ingénies
2

.

Et avec plus de douleur, m'adressant à ceux qui perdent le plus

par vostre absence :

Heu ! mihi quantum

Perdis virgo decus, qualesque, Henrice, triumphos.

1

Charles Ogier, frère aîné du prieur

François Ogier. Charles, qui mourut le 1

1

août 1 65 6 , était secrétaire de Claude de

Mesmes, comte d'Avaux, et l'avait accom-

pagné à Munster, comme il l'avait aupa-

ravant accompagné en Pologne , en Suède

.

en Danemark, d'où son surnom le Danois.

(Voir, sur François Ogier. Tallemant des

Réaux, Moréri, etc.)

2
. . . Pendent opéra interrupta, minœque

Muroruin intentes. .

.

(Vircil. Mneid. lib. IV, v. 88, 89.)



640 LETTRES

Tu vero infelix, sœvoquc relicle dolori

Quid speras Balzaci? Et quœ libi vota 6upersu.nl

Si Gapelanus abest ionginqui ad flumina Rlieni

Vestrosque immensus modo dividet orbisamores?

Ces derniers vers, Monsieur, sont enfans de ma douleur et sortent

J)ien plus des blessures de mon ame que de ma verve poétique. Hz ne

laissent pas pourtant de me plaire, tous sanglans qu'ilz sont sortis d'une

mère demy-morte, et je vous prie de me les renvoyer avec cette mau-

vaise lettre, afïin qu'ilz facent partie de nos deux volumes ad Allicum.

Vous recevrez ces deux volumes à Munster, si vous y estes un peu plus

d'un an ; et ce seront mes volumes bien aymés :

Queisque tuus sese multum jactabit Amyntas.

C'est-à-dire que j'en tireray de la gloire et non pas vous, qui estes

un vray moqueur de me mander si souvent que vous me devrez vostre

éternité, et que je vous donne ce cjue je pense plus tost recevoir de

vous.

Nempe meis, Capelane, decus, famamque libellis.

Je sçavois la nouvelle du Gouvernement quand j'ay receu vostre

lettre, et vous pouvez croire que je m'en resjouirois extrêmement, si

vous n'alliez point en Allemagne. Mais cette cruelle pensée, ne m'aban-

donnant jamais, intervient dans tous les sujets de joye qui me peuvent

arriver d'ailleurs, et quelque régale, pour user de vos parolles, que

vous présentiez à mon esprit, il n'est plus en estât d'user du bien que

l'on luy présente. Les plus agréables, les plus douces, les plus déli-

cieuses nouvelles sont corrompues par une si funeste imagination.

Ac mibi concessas superum conlingere raensas

PJenipotens probibet furia; et deformis imago

Ogerii , tibi quem metuo de more furentem

Jaclantemque manus ambas, sligioque veneno

Plénum intus ,
stigio . . .

H ne fault pas pourtant que vostre mauvaise humeur vous empesche

de faire vostre devoir, pour le moins' mentalement, et de concevoir

des vœux pour la prospérité du Marquis de Lacédémone, qui, comme
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vous sçavez, estoit mon héros, devant que d'estre nostre Gouverneur '.

Vous l'asseurerez bien et ce qui s'ensuit, il ne vous en faut pas dire

davantage
,
juxta illud : Mille sapientem el nihil ei dicas.

Je croy bien que tout le inonde ne demeure pas d'accord du mérite

des vers Scarroniques 2
, et ce n'est pas aussy mon jugement ce que j'en

ay escrit dans ma lettre. Mr Costar m'avoit prié de donner cette petite

consolation au pauvre malade, et je vous avoue que je sçay refuser

peu de choses à mes amys. Je ne serois pas néanmoins satisfait d'eux

s'ilz soufîroient que la lettre s'imprimast au commencement du volume

dont vous me parlez; non pas quej'aye dessein de la supprimer, non-

hoc certe mérita est, mais c'est que je ne veux pas passer, s'il leur plaist

,

pour Anratus poeta regius 3
. Affin que tout le monde soit content , elle

sera la quinziesme ou la seiziesme de celles que je dois envoyer dans

huit ou dix jours à Rocolet, pour commencer son impression, et vous

me ferez la faveur d'en advertir Mr Costar à vostre première veue, ou

par un billet, si vous ne pouviez pas vous voir sitost.

J'ay receu la prose de Mr Rigault et les vers de M r de Cerisantes,

qui a eu remors en ce dernier poème d'avoir quitté le nom de Mr son

père. Il est donc revenu Marc Duncan; mais l'importance est que son

poème est beaucoup plus beau que ses noms. H m'a plu certes extrê-

mement et il me semble qu'il va du pair avec ceux de Madelenet.

Je ne dis rien du Polonois Casimir 4
,
qui est bien eslevé, mais qui se

perd bien aussy dans les nues, et qui a tout ensemble beaucoup d'es-

clat et d'obscurité. Nostre cher M r Ferramus pourrait aller au delà de

tous ces messieurs les Lyriques, s'il en avoit le loysir, et qu'il n'eust

point de meilleures et de plus importantes affaires, mais je m'emporte

bien loin, et il est temps de mettre fin à ces longues escritures.

J'attens des nouvelles de Campagnole , et je m'asseure que , sur ma

1

Le marquis de Montausier traita, en ' Dorât (Jean). Voir la lettre XVIII, du

1 5 ,
pour deux cent mille livres, du 27 octobre 1 643.

gouvernement de Saintonge et d'Angoumois.
4 Le Jésuite Mathias-Casimir Sarbiewski ,

2
Les vers déjà mentionnés : De morbo dont il a été parlé déjà.

Scarronis ad eruditissimum Costardum.

MÉLANGES. 8

1
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lettre, vous luy aurez donné les quatre vingt onze pistoles de mon ar-

gent. S'il est encore à Paris, faites luy rendre, je vous prie, ma des-

pesche cy-enclose; s'il en estparty, je voudrois bien qu'elle fut donnée

en mains propres au Graveolent. Je vous escris cette fois par la voye de

Rocolet, et vous pourrez aussy luy envoyer vostre response. Je suis,

Monsieur, vostre, etc.

Je vous envoyay, il y a huit jours, copie d une lettre que j'ay escrite

à Mr d'Espernon.

Depuis ma lettre escrite, ma sœur me vient de mander que Cam-

pagnole ne partira pas sitost de Paris; c'est pourquoy je luy adresse

encore mon paquet, et vous luy donnerez, s'il vous plaist, vos lettres.

J'ay ajousté un distique à l'épigramme du cardinal Mazarin et
y
ay

changé deux vers. Je ne pense pas avoir jamais rien fait de plus ro-

main; et je croy que tandem aliquando il en faudra demeurer là, et

l'imprimer de cette dernière façon.

J'ay trouvé parmi mes papiers une lettre que j'escrivis, il y a quel-

ques années, à nostre brave Marquis. Je suis après à la mettre en

estât d'estre imprimée avec les autres.

LXXXIV.

Du 3 avril i645.

Monsieur, Je suis extrêmement aise, comme vous pouvez penser, de

vostre demeure en France, mais je ne loue pas extrêmement ce que

vous avez fait pour n'en point partir. Je vous eusse blasmé d'en faire

moins et d'estre malheureux volontairement. Car en effet je ne demeure

pas d'accord avec ceux qui appeloient vostre secrétariat bonne fortune,

je l'estime la plus mauvaise qui vous pouvoit jamais arriver. Et que

vostre philosophie ne se glorifie point tant, s'il vous plaist, d'avoir re-

fusé les misères de la galère et la chaisne d'un forçat. Puisque vous

voulez sçavoir de mes nouvelles sur pareille matière, sçachez, Mon-
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sieur, que j'ay pu estre en la première place d'un homme que je

Iraite aujourd'hui de Monseigneur, et il n'a tenu qu'à moy que je n'aye

esté secrétaire de la feue Reyne Mère, et cela devant que j'eusse vingt

cinq ans *. H n'est rien de plus vray que cette histoire, mais je ne l'ay

jamais osé publier, de peur de me faire lapider par mes parens et pal-

mes amys; de peur qu'on ne criast après moy, comme après un lasche,

un poltron, un déserteur de son propre bien, de son honneur, de

celuy de sa famille, etc. Quod vero me ab hoc negotioso vitœ génère prœci-

pue avocavît, quietis stndium fuit ét amata mihi semper expers publicœ pri-

vatœque curce Iranquillitas. Si on nous avoit offert l'abbaye de Corbie, ou

cinquante mille louis de dix livres pièces, et que nous les eussions

refusés comme Socrates a refusé les présens de plusieurs Roys de son

temps 2
, tune certe haberel philosophia nostra quo se jactarel, et hoc vere esset

rontemnere humana ac suprafortunam assurgere. Mais de ne trouver pas

bon le travail ingrat et commendé par aultruy, de haïr la sujettion et

la servitude, d'appréhender une servitude très asseurée pour la perte

de noslre repos, et très problématique pour l'aggrandissementde nostre

fortune, je trouve bien que c'est une action raysonnable et judicieuse,

mais non pas forte ny magnanime. Je me resjouis donc et de tout mon

cœur, avec mon amy garanti d'un naufrage ou eschappé d'un embra-

sement, mais je ne luy fais point pour cela de panégirique et réserve

mes louanges pour ses autres actions véritablement louables.

Est-il possible que Mr Arnault ne s'espuise point? J'admire certes sa

bienheureuse fécondité et cette perpétuité de livres, quoyque les ma-

tières commencent à m'ennuyer. Vous avez donc trouvé bonnes les

' Balzac
,
parlant de lui-même à la troi-

sième personne, est revenu sur ce sujet (se-

conde notice, dans ses Dissertations chres-

tiennes et morales, t. II, p. 4oa) : «Feu Mon-

sieur le duc d'Espernon, avec lequel il fit

crie voyage deBlois, qui tient plus du ro-

*man que de l'histoire, le proposa à la

r reine-mère du roi pour estre secrétaire de

a ses commandemens , et il est certain que,

«•s'il eust voulu s'aider, il pouvoit d'abord

rremplir cette place, etc.

»

2
Je ne crois pas que Socrale ail jamais

eu l'occasion de refuser les présents d'un

seul roi. On ne trouve, du moins, rien de

pareil dans la Vie de Socrate, par M. Ed.

Chaignet, professeur de littérature ancienne

à la Faculté des lettres de Poitiers (Paris.

i868,in-ia).
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deux lettres que je vous ay envoyées : In hoc ego serio 1 triumpho, prœ-

stantissime Cappelane. Mais, quand je vous prie de les faire valoir avec les

aultres que je prépare pour l'impression , ce n'est point tant un désir

de gloire qu'un petit intérest pécuniaire qui m'oblige à vous faire

cette prière. Il n'est "point nécessaire de vous particulariser 2
la chose.

Je demeure, Monsieur, vostre, etc.

Je vous escrivis, il y a trois jours, par l'ordinaire du vendredy, et

vous donnay un advis qui me pesoit sur le cœur.

LXXXV.

Du 10 avril 1 645.

Monsieur, Je n'ay receu par cet ordinaire ny de vos lettres ny de

celles de Mr Campagnole, et je voy bien qu'il est temps que nous

reprenions Rocolet pour la facilité et seureté de nostre commerce. Je

commençay il y a huit jours, et luy adressay mon paquet, qu'il ne

manquera pas de vous faire rendre. J'ay receu depuis, par la voye du

messager, les originaux accompagnés de deux livres Jansénistes, mais

je n'ay trouvé dans le paquet ny la harangue italienne ny le reste des

choses que j'attendois. Pourveu qu'il n'y ait point de perte, nous nous

consolerons du retardement.

J'ay veu. Monsieur, par un de vos billets au petit, que le cher

président 3
s'est trouvé embarrassé de la commission, sur quoy j'ay à

me justifier auprès de vous, ut verecundiœ meœ et religionis etiam in hoc

génère tibi ratio constel. Vous verrez donc, par l'extrait de la lettre que

je vous envoyé, qu'un amy pouvoit bien estre employé en une chose,

qui vouloit estre employé en tout, et que la discrétion elle niesme,

' Le copiste a écrit sevio.

2
Balzac est un des premiers qui ait em-

ployé le mot particulariser. M. Littré n'a

cité, dans son Dictionnaire de la langue

française, au sujet de ce mot, que des écri-

vains postérieurs , Scarron , dont le Roman

comique est de 1 65 1 , Pascal, dont les Pro

vinciales sont de 1 656 , etc.

3
Mainard.
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voire la mauvaise honte, se fut hasardée sur des paroles si affirmatives

et si ardentes. Je suis l'homme du monde qui appréhende le plus de

taire des prières inciviles et qui désire le moins embarasser mes amys.

Mais le cher Président me devoit advertir de son style et de la différence

qu'il fait entre le tout de bon et les figures de rhétorique. Vous ne luy

en direz rien, s'il vous plaist, parce que je n'ay point l ame blessée de

son procédé, et que je ne laisse pas de l'aymer chèrement avec ses

figures de rhétorique
;
quas equidem non mihi propomm ad imitandum,

mais qui m'apprendront seulement qu'une aultre fois il ne faut pas

embarasser les Rhétoriciens.

Je ne fais pas grand fondement sur l'affaire proposée par le petit;

je vous diray pourtant que Rocolet me mande merveilles de M'" le

Chancelier, qui but à ma santé le jour de la présentation de ma lettre

par le petit et en parla comme d'une excellente chose, quoyqu'elle me

desplaise extrêmement. J'ay de l'inquiétude pour vostre depesche, ou

retardée, ou esgarée, ou perdue. Je suis de toute mon âme, Monsieur,

vostre, etc.

LXXXVI.

Du 1 7 avril i665.

J'ay receu tout ce que vous m'avez fait la faveur de m'envoyer tant

par le messager que par le courrier, et vous rends mille très humbles

remerciemens de la continuation de vos soins et de vos offices. Je loue

Dieu de ce que l'advis n'a pas esté nécessaire. Sans doute le bon ange

du gentilhomme* l'a rendu capable d'un meilleur conseil que celuy

qu'il avoit pris; car je suis très asseuré qu'il avoit eu cette première

pensée, soit qu'elle luy eust esté suggérée par quelqu'un qui n'eust pas

esté fasché de la noise , soit que son propre chagrin eust esté ce quel-

qu'un qui luy eust donné une si mauvaise tentation. Le premier

quelqu'un (je l'entends à chaque mot) est un orateur extrêmement

fabuleux, qui débite quantité de nouvelles de sa composition, pour
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ne, rien dire de pis d'une personne, dont 1 connoist assez

les autres dangereuses qualités. Je ne vous veux parler que de la plus

innocente de ses nouvelles. Est-il vray, Monsieur, ce qu'il a débité en

plusieurs lieux de cette province que le Marquis Spartiate se doit

marier avec la princesse Julie, immédiatement après la campagne 2
?

Je croiois qu'il n'y eust de part et d'autre que pure estime et pure

amitié et ne m'estois point imaginé d'amour, quoyque le sujet en pul

donner au grand Gustave 3
, voire au grand Alexandre s'il ressuscitait

et qu'il voulût se marier en Alexandre. Vous m'esclaircirez, s'il vous

plaist, de cette affaire, dans laquelle je prendrois, comme vous

pouvez penser, un très notable interest; et, ni molestum est, vous

m'expliquerez aussi l'article de la Gazette, qui parle de l'audience du

congé du sieur Grotius 4
. Don Gerisantes auroit-il esté le plus fort

dans le cabinet de Stockholm 5
? et l'Agent auroit-il terrassé l'Ambas-

sadeur?

Je suis heureux de vous faire rire quelquefois, et de vous donner

ce que je n'ay pas. Le spectre de Munster est bien le plus vilain de

1 Le copiste a écrit la veuve, mot impos-

sible. Peut-être faut-il ainsi rétablir la phrase :

dont, à la vérité, on connoist assez, etc.

2 Le mariage eut lieu le 1 3 juillet 1 645.

Voir, sur ce mariage et sur les circonstances

qui le précédèrent, l'habile résumé fait par

M. V. Cousin des récits contemporains. (La

Société française au xvu' siècle, tome II,

p. 36-As.)
3

tfDu temps de Gustave-Adolphe, » dit

M. V. Cousin ibid. (p. 39), ff elle (Julie)

rr disait qu'elle n'agréait d'autre amant que ce

« héros, dont elle avait le portrait dans sa

rrchambre.n (Voir les Historiettes de Talle-

mant des Réaux . les OEuvres de Voiture ,
etc.)

4
Grotius, mécontent de Cerisantes, qui

lui avait été adjoint l'année précédente, et

voyant que la cour de Stockholm lui préfé-

rait cet aventurier, demanda son rappel au

commencement de 1 6 6 5 . Voici l'article de

la Gazette du 8 avril iG45, p. 279 : «Le

rr 2 6 du passé, le sieur Grotius, ainbassa-

rrdeur de Suède en cette cour, eut son au-

rrdience de congé de Leurs Majestés, à

rr laquelle il fut conduit par le chevalier de

crGuyse. grand chambellan de France, et

rrpar le comte de Rrullon, introducteur des

rr ambassadeurs. Il a eu aussi audience et pris

rr congé de Monseigneur le duc d'Orléans. »

On lit encore dans ia Gazette du 99 avril

(p. 33-2) : rr Cette semaine est parti de cette

rr ville le sieur Grotius, ambassadeur ordi-

rmaire de Suède en celte cour, après y avoir

rresté régalé par la reine d'un fort beau

rrservice de vaisselle d'argent, le sieur de

rrCerisantes estant ici demeuré pour traiter

rrdes affaires de Suède."
5 Le copiste a écrit Stavola.
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tous les Incubes 1
, mais il n'est pas le plus malfaisant de tous les

Démons. Pour moy je n'ay peur que de ses yeux et de son visage, et

pourveu que je ne le voye point, je ne le crains point. Il paroistra au

reste dans les lettres ad Atticum, sans que luy mesme s'y recognoisse.

11 n'y paroistra qu'à vous et à moy, comme plusieurs autres qui exer-

ceront la curiosité des spéculatifs et donneront à deviner au lecteur,

et cela, Monsieur, sans qu'il y ait un seul mot dont vous soyez respon-

sable. Reposez-vous donc sur moy de toute cette besoigne, et asseurez-

vous que je suis un Mango 2 d'importance, qui sçay desguiser, farder,

masquer, métamorphoser les choses en mille façons. Je ne me sens

point choqué de mes deux amys, quoyque trop subtils interprettes de

mes pensées (car pour mes actions et pour mes parolles, elles ne leur

ont point donné lieu de discourir), et il me semble seulement que la

lettre que je vous escrivis dès le commencement de ma retraite, et

celle que j'ay escrite depuis à M r Despernon dévoient obliger ces deux

amys et le troisiesme, que vous ne me nommez point, à croire un

homme de bien sur sa parole, et à n'estre pas si ingénieux dans les

intentions d'autruy. Sed de his hactenus.

En attendant crue je remercie M' l'Evesque de Grasse du précieux

gage qu'il m'a donné de son amitié, je vous supplie de luy tesmoigner

le ressentiment et la joye avec laquelle je l'ay receu. Elle est telle,

Monsieur, que je ne sçaurois bien vous l'exprimer dans le transport

où je suis, et, quoyque ses beaux vers me ravissent, ses bontés et ses

tendresses pour moy me touschent encore plus que l'excellence de sa

poésie.

Je vous escris d'Angoulesme, où je suis depuis deux jours, et vous

escris si à la haste, qu'à peine me donne-t-on le temps d'achever.

0 mes bois, o ma rivière, o mes autres confidens muets, que vous

' Ogier le Danois, de la laideur duquel

Balzac s'était moqué dans une autre lettre.

2
Est-ce une allusion à l'habileté dont fit

preuve un favori du maréchal d'Ancre

,

Claude Mangot. seigneur de Villarcean
,
qui

tut tour à tour maître des requêtes, ambas-

sadeur en Suisse, premier président du

parlement de Bordeaux, secrétaire d'Etat,

garde des sceaux de France?
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valez bien mieux que toute la conversation des petites villes ! Je suis

plus qu'homme du monde, Monsieur, vostre, etc.

LXXXVII.

Du 26 avril i6£5.

Monsieur, Je suis obscur jusqu'à ne pouvoir souffrir la lumière; je

suis chagrin jusqu'à vouloir mal à la joye; je sens de plus une si acre

sécheresse dans mon pauvre corps, que, si elle dure :

Tuus ibit in ignés

Atque cinis fîet.

Ibit et in cineres Balzacius. 0 bone rerum

Arbiter, 0 iongucrr sitiens cui supplicat berba,

Quera pluvium dixere Jovem Nasoque Tibullusque

,

Imbre riga raodico arentes in corpore venas ;

Ne revoca mundi fixas ab origine leges;

Veraos adde pater nimbos, redde humida terris

Solstitia , et solitis procédât mensibus annus.

En ce triste estât soit de l'esprit soit du corps, j'ay receu vostre

dernière lettre et vous escris celle-cy. Mais, Monsieur, pourquoy avez-

vous supprimé celle que vous dites m'avoir promise, et que vous ne

m'avez promise que mentalement, ou il faut que la promesse escrite

se soit perdue. Ce que vous appelez une longue page d'escritures
,
je

me l'imagine une Apologie pleine de bon sens et d'éloquence, une

justification excellente de nostre loisir philosophique, quod omni negotio

pulchrius reddidit olim Romanus consul, idemque eloquentissimus sœculi sui

scriptor. Y a-t-il homme sur la terre qui vous estime à l'esgal de moy?

Et qu'on interroge là dessus la renommée et les assemblées civiles ; les

échos et les divinités du désert
,
qui ne sçait dedans et dehors le monde

que vous estes mon sage, mon généreux et mon magnanime? Il est

vray que ce n'est pas dans l'affaire du Secrétariat que j'admire princi-

pallement vostre magnanimité; et, si je n'ay perdu la mémoire, il me

semble que, dans les termes de toutes vos lettres, cette affaire passoit

plustost pour mauvaise que pour bonne. J'ay donc esté de vostre
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opinion , comme vous devez estre de la mienne aux choses qui me

regardent, et ne pas louer si haut que vous faites la languissante

paresse de vostre amy et l'appréhension qu'il a toujours eue de gémir

sous le faix de la moindre charge. Mais, afïïn de ne me pas donner en

cecy plus qu'en elïect il ne m'appartient, je vous advertis, Monsieur,

que mon refus de jadis n'a esté ny esclatant, ny public comme le vostre,

et vous dis de plus que ce ne fust point mon mérite qui me fit désirer

de la Reyne, mais la seule recommandation d'un homme qui pouvoit

tout auprès d'elle en ce temps-là, et qui eust le pouvoir de mettre

l'Evesque de Luçon en la place du pauvre Rucelai 1

, et cœt.

Je suis bien ayse que ma lettre à Madame la Princesse n'ayt pas esté

trouvée mauvaise à l'hostel de Longueville 2
. Mais ne croyez-vous

point, Monsieur, qu'Alexandre estoitun peu plus sensible que Monsieur

le Duc, s'il est vray ce qu,'on a escrit de luy, qu'il ne combattait aux

Indes et en Asie que pour estre loué à Athènes? C'est un avantage que

nostre prince a sur celuy-là. 0 mesprise les louanges à cause qu'il est

au dessus d'elles et trouve dans sa propre vertu la récompense qu'elle

mérite. Sans mon indisposition
,
j'aurois desjà envoyé le premier livre

des lettres choisies et vous les aurez au premier jour. Je ne désire

point cependant que vous preniez la peine d'en parler à Rocolet, parce

que j'ay desjà accepté le petit présent qu'il m'a offert. Je désire seule-

1 Le copiste a écrit : Lucelai. L'abbé

Ruceilai , une des créatures du maréchal

d'Ancre, mourut à Montpellier, le samedi

•2 2 octobre 1622, non, comme on l'a dit,

du chagrin que lui causa la promotion de

Tévêque de Luçon au cardinalat, mais, se-

lon le témoignage formel de Bassompierre

( Mémoires , édition Petitot , tome XXI

,

p. 438), de cette maladie contagieuse que

l'on appelait le pourpre. Tallemant des

Réaux (t. II, p. 3) dit que ce fut à Angou-

lême, en 1619, que l'abbé de Ruceilai et

l'évêque de Luçon disputèrent dix ou douze

jours de la faveur auprès de la reine mère,

MÉLANGES.

et que l'abbé allait l'emporter sur l'évêque

.

si le duc d'Épernon . tout-puissant en cette

petite cour , n'eût combattu de toute sa force

l'inclination de la reine. Voir encore là-

dessus , outre les Entretiens de Ralzac , Girard

{Histoire de la vie du duc d'Espernon) , Vi-

gneul-Marville (Mélanges), etc.

2
Voir celte lettre, qui est du 1" février

1 645 , à la page 591 du tome I des Œuvres

complètes. Balzac y loue beaucoup les vic-

toires d'un prince de vingt-deux ans, et il y

appelle le duc d'Enghien frce chef-d'œuvre

rrdu sang de Bourbon et de Montmorency.')

8a
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ment que vous en parliez aux docteurs qui vous rendent leurs visites

ordinaires, et qui sont les trompettes de la rue S 1 Jacques et des

galeries du palais.

Remerciez, s'il vous plaist
,
pour moy vostre cher M' Mainard de

l'Enéide italienne; quoyque mes mauvais yeux ne s'accomodent guères

bien avec son mauvais charactère, et que telles impressions ne soient

plus à mon usage. Je vous souhaite un meilleur et plus véritable

printemps que le nostre, et demeure, Monsieur, vostre, etc.

LXXXVI1I.

Du 1" may i645.

Ne saevi , Musarum magne Sacerdos !

Le petit n'a point l'ait de faute, et je n'ay. point eu de mal de cœur.

Croyez moy philosophe une fois en vostre vie, s'il se peut, Monsieur;

je suis encore plus indulgent et plus endurant que vous. J'explique

tousjours favorablement les actions douteuses de mes amys. Je les ex-

cuse, je les deffens, je les justifie contre les apparences qui les accusent

et contre mes opinions, qui semblent se laisser aller aux apparences.

Je suis pourtant bien ayse de sçavoir le particulier des choses, affîn

que ma bonté ayt un meilleur principe que ne seroit mon ignorance,

et ut volens ne sciens honeste agam atque amicos amem, etjam ojficii suifarum

memores. Obligez moy donc de n'estre pas plus degousté de luy que je

suis de l'aultre , et soiez juste de tous côtés. Ne sçachés point mauvais

gré à un homme qui ne m'a rien escrit indirectement, et qui, déplus,

m'a donné moyen d'estre patient, équitable, débonnaire, je n'oserois

aller jusqu'à généreux et aux autres grands mots dont se servent

Messieurs de l'Académie en d'aussy petites occasions que cette cy. Je

vous demende, Monsieur, mais avec ardeur, l'effet de vostre promesse,

et je vous conjure que j'aye au plustost les deux volumes de lettres,

dont vous me rendez un si illustre et si authentique témoignage.

Le Macariste 1 m'a escrit autresfois une lettre véritablement admi-

' Duvei'g-ier de Hauranne.
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rable, mais admirable en obscurité et en galimatias, et il faut que je

la face chercher parmy mes papiers, afïin de vous en faire part. Je

ne doute point néanmoins que le volume imprimé ne soit admirable

d'une aultre façon; et, quand je ne ferois pas fondement, comme je

fais, sur vostre parolle, j'ay veu, depuis la lettre escrite, d'autres escri-

tures du Macariste, où son esprit me semble bien esclaircy et son stile

bien purifié. Mais qu'est-ce, Monsieur, que cette sépulture vivante du

Port-réal, et que deviendra Pomponne et ses arbres, la serpe et l'agri-

culture de nostre amy 1
? Ce Port-réal n'est-il pas au fauxbourg S 1 Jac-

ques, et par conséquent ne pouvez-vous pas voir une fois la semaine

les Mortuivivi? Mandez m'en, s'il vous plaist, quelques nouvelles, et

particulièrement de nostre très vertueux et sage Abbé de S 1 Nicolas,

quem sapere ad sobrietatem 2
et regia via incedere testantur etiam qui fratres

minus probant. Ne vous imaginez pas que je sois de ces improbateurs,

ny que les Jésuites me puissent jamais corrompre; mais, à vous dire

le vray, les longues guerres m'ennuyent, et le bon droit peut estre

quelquefois opiniastre avec trop de violence.

Imponit finem Sapiens et rébus honestis
3

.

Ne voulez-vous jamais me renvoier le sonnet de Prometée ? Je

croiray que vous vous repentez de l'avoir fait, si je ne l'ay par le

premier ordinaire. J'ay mis l'Epigramme du Rossignol en l estât où je

la veux laisser; elle est de huit vers et n'estoit que de quatre quand

vous la receustes, il y a deux ou trois ans. J'achève à la haste et en

désordre. C'est, Monsieur, vostre, etc.

1

Sur Pomponne, ses arbres , et Arnauid

d'Andilly, le Savant jardinier, voir, avec le

livre de M. Varin [La vérité sur les Arnauid,

t. I, p. 37), le Port-Royal de M. Sainte-

Beuve (t. II, p. 2 54-2 64). Balzac, le k

février 1 633 , écrivait à M. Le Maistre

(p. 2^9) : * ... Vous sçavez que j'ay mangé

(fdes fruits de Pomponne jusqu'à offenser la

rr tempérance , et je vous ay advoué sur les

(r lieux qu'ils estaient excellens...»

2
S. Paul, Ep. aux Romains, cbap. xii,

vers. 3.

3
Jcvénal, Sat. vi, v. khh.
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LXXXIX.

Du 7 may 1 665.

Monsieur
;
Le trouble où vous estes m'enipesche d'estre en repos,

et vous sçavez bien que je crains, que je souffre, que je perds tousjours

conjointement avec vous. Je prie Dieu qu'il nous veuille [conserver]

la jeune princesse qui est en danger; sed si aliter Deo visum est, je le.

prie de vouloir ajouster à la vie du Prince son père et de la Princesse

sa mère toutes les années que la petite devoit vivre naturellement 1

.

Pourquoy est-ce que vous ne me parlez que d'un volume de lettres,

m'en ayant fait espérer deux par vos précédentes ? et pourquoy est-ce

que vous ne les appelez plus admirables, mais seulement pieuses et

belles? Sans doute, Monsieur, aut imposuerat auribus fuis recitatio

Andillana, aut secunda lectio primœ impetus et admiralionem temperavit.

J'attens l'un et l'aultre volume avec impatience, et vous advertis que

je vous ay escrit par tous les ordinaires du Lundy depuis les festes de

Pasques. C'est, Monsieur, vostre, etc.

Vostie pauvre amy est réduit au lait d'anesse, aussy bien que fra

Paolo.

XC.

Du 1 5 mai 1 645.

Monsieur, Vous n'aviez point besoin du mensonge charitable dont

vous me parlez pour me rendre office auprès de M 1 nostre Gouverneur.

La vérité me justifioit assez , si vous eussiez eu entre vos mains la lettre

que je vous renvoyé , et que je croiois que vous luy eussiez fait voir

en la recevant. Une autre lettre sur sa promotion au Gouvernement ne

seroit plus, ce me semble, de saison, et il vaut mieux que vous luy

1

Charlotte-Louise d'Orléans, née le U (3o avril i645), quand Balzac exprimai!

février i644, morte depuis sept jours déjà ces vœux.
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disiez de vive voix : «que ma seule modestie m'a empesché de luy

cr tesmoigner ma joye, w et que ce cette omission a plustost esté une action

« de dessein que de négligence; que je m'intéresse de telle sorte dans

ce toutes les choses qui luy arrivent, que j'ay cru avoir esté fait

ce Gouverneur aussy bien que luy, et, par conséquent, que je n'ay pas

rr jugé à propos de me féliciter moy mesme en cette occasion; que, si

cr je l'eusse fait, j'eusse appréhendé d'imiter la mauvaise humeur d'une

rr certaine Déesse nommée Nemesis, qui ne se contente pas de chastier

cr la présomption et les actions superbes , mais qui souvent mesme ne

rr laisse pas la joye impunie; qui ne veut pas qu'on ait trop de conten-

ir tement et qu'on en face trop paroistre au dehors, et qu'on le publie

rrtrop par ses parolles, quoyque ces parolles soient très véritables et

ce très innocentes et qu'elles n'offensent personne qu'elle, je veux dire

cela fascheuse Nemesis. r> Ne voylà-t-il pas, Monsieur, pour me servir

de vos termes, l'embrion d'une Epigramme? Mais ce n'est pas assez

que cela, il faut l'achever de former, il faut la faire naistre et vous

l'envoyer devant que ma lettre soit cachetée. Je ne sçay ce que veut

dire le cher Président de la préface promise et il ne me souvient point

de cette promesse. Si elle est véritable, sans doute elle a esté faite

entre deux vins et la chaleur de la bonne chère ; et vous sçavez bien

qu'on a blasmé de tout temps ceux qui, en cet estât là, avaient trop

bonne mémoire.

Ce n'est pas que je ne voulusse faire pour le cher Président quelque

chose de plus difficile qu'une préface, voire aussy longue que celles

de Mr Arnault, et que les Prolégomènes 1 de Scaliger et de Casaubon 2
.

Mais à l'heure que je vous parle, je suis si las et si accablé des

1

Balzac est un des premiers qui aient

employé le mot prolégomènes. Du moins

,

M. Littré n'a rencontré ce mot dans aucun

ouvrage antérieur au Barbon.

s
Balzac veut ici parler des prolégomènes

du De emendatione temporum (i 583, in-fol.),

du Thésaurus lemporum (1606 ,
in-fol.), et

fies prolégomènes dont Casaubon a enrichi

les éditions de Perse, de Théophraste, de

Suétone, etc. Un critique a dit que Casaubon

publia les vers inédits de Scaliger, rr précédés

rr d'une de ces belles et longues préfaces,

rr telles qu'il excellait à les faire.») (Ch.

Nisard, le Triumvirat littéraire au xvi
e
siècle,

p. 3o8).
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travaux passés, que, si vous niesme «jeu vouliez ordonner quelque

nouveau, non sine indignalione tibidicerem : Quem das Jînem, Cappelane,

laborum? Vous n'ignorez pas la gratitude de mon cœur, ma passion,

mon estime, mes respects pour Mr l'Evesque de Grasse : faites les luy

valoir jusqu'à l'infini, vous ne le tromperez point; car en effet je

l'honore infiniment et suis amoureux de tous ses beaux vers, mais
r

particulièrement de ses Eclogues et de la dernière, sur le sujet de

laquelle trouvez bon que je luy die,

Et Aminta ti cède et Pan t' honora

Et potresti et con Pane, et con le Muse

Gioslrar eantando ; et sfidar anco Apollo

.

La sua gratia saluando, et la tua pelle '.

Devinez de qui sont ces quatre vers 2
, Et major mihi Pane, et eris mihi

magnus Apollo 3
. Ce que vous dites est vray, du combat de nostre amy

contre nostre amy, et nous ne pouvions que perdre vous et moy, de

quelque costé que Mars se fust déclaré. Mais est-il vray, ce qui d'ailleurs

m'a esté dit de l'un de ces deux amys, que, depuis quelque temps, il

a beaucoup perdu de sa bonne réputation , et que le progrès qu'il fait

dans le monde n'est pas si beau et n'a pas tant d'applaudissement que

l'entrée qu'il y a faite? Il y a du malheur fatal en cette mayson, et je

ne suis pas de ceux qui en rient. Je vous jure que je n'y pense jamais

sans douleur.

Vous estes cruel de me faire attendre si longtemps les lettres de

M r de S1 Gyran ; et je n'entens point vostre retenue de ne me plus

parler que de celles là, après m'avoir promis avec elles celles de

M r d'Andilly. J'envoyeray dans peu de jours le premier livre des miennes,

afïin que l'impression se commence, mais je prétens qu'on travaillera

plus en une semaine qu'on ne faisoit l'année passée en deux mois.

1 trAmyntas te cède et Pan t'honore; tu deviner. Peut-être sont-ce des vers de Balzac

" pourrais avec Pan et avec les Muses jouter lui-même !

«en chantant, et défier même Apollon en
3 Et eris mihi magnus Apollo est de

«sauvant à la fois sa faveur et ta peau.» Virgile, Eclog. III, v. îoh. Le reste doit

2
Je ne sais si Chapelain devina de qui avoir été improvisé par Balzac,

sont ces quatre vers, mais je n'ai pu le
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La nouvelle de Mr Silhon me fasche plus pour son interest que

pour le mien. J'ay peur qu'il sera blasmé, quelque raison qu'il puisse

alléguer en cette rencontre, et que le blasme s'étendra sur tous

Messieurs les faiseurs de livres, quos parum aptos aulicis ministeriis et in

rébus gerendis, et cœt.

L'abbé comique 1 me mande merveilles de ma faveur. H m'escrit

que la Reyne m'ayme et m'estime et qu'il le sçait d'une de ses confi-

dentes, laquelle il me nomme. J'ay receu sa lettre il y a près d'un

mois, et ne luy ay point fait encore response, tant je suis peu sensible

aux belles nouvelles et à la faveur des grandes princesses. Obligez moy

de lui faire sçavoir que je suis malade, et vous ne luy ferez rien sçavoir

qui ne soit très vray. Je suis malade, en effet, Monsieur; mais, quand

j'aurois la mort sur les lèvres, je ne laisserois pas de parler à vous :

vostre nom seroit le dernier mot qui sortiroit de ma bouche : vostre

vertu seroit mon Euridice :

Euridicemque raeam vox ipsa et frigida lingua

Dilectumque sodalem anima

Dilectamque animam vita fugiente vocaret
2

.

Depuis un mois, je vous ay adressé deux paquets pour M r Costar.

et vous m'avez bien fait la faveur de les luy faire tenir.

Si chartas tibi non mitto de more loquaces,

Montoside, in tacito gaudeo nempe sinu.

Nempe pudor siluit
,
dubiœque modestia mentis.

Gautus opes volui dissimulare novas :

Félix sorte tua factus, cœpi invida fata

Et minium ultricis jura timere Deas.

Die modo , Montoside , nostrum decus , inclita bello

Dexlera, Phœbeœ nec minus apta iyrae,

Gredulus an fallar, tibi sint si sceptra
,
coronaeque

Ipse meos populos et mea régna putem.

Vous voyez par là, Monsieur, la part que je prétends d'avoir aux

1

Le copiste a écrit : Comingue. On sait
2 Eurydicen vox ipsa et frigida lingua,

que, pour Balzac et Chapelain, Yabbé co-
Ah! miser3m Eurydicen '

anima H^nte vocabat.

mique est Boisrobert. (Virg. Georg. iib. IV, v. 5a5, 5î6.)
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bonnes grâces du marquis de Lacédémone. C'est à dire que je croirois

estre Roy, s'il avoit. une couronne. Mais c'est à sçavoir s'il m'avouera

de cette belle pensée et s'il ne me dira point, luy qui a lu Suétone :

Xcsciebam me esse tibi adeo familiarem 1
.

Quoyqu'il en soit, je m'asseure que ma liberté vous plaira et que

vous ne trouverès pas mauvaise l'extemporanéité 2 de ma Muse.

Le petit ne m'escrit point et je m'en estonne. Je vous prie, Monsieur,

de luy faire souvenir de temps en temps que vous attendez qu'il

vienne payer la rançon de sa promesse que sans doute vous avez

enfermé dans vostre cassette.

Je n'ay point receu par cet ordinaire de lettres de M r Mainard : il

aura envoyé trop tard à la poste.

XCI.

Du 17 may 1 665.

Monsieur, Une heure après avoir fermé mon paquet, relisant l'épi-

gramme extemporanée Ad Nobilissimum Montosidem 3
, je crus la devoir

fortifier d'un distique dont il me semble qu'elle avoit besoin. Vous la

trouverez, à mon advis, plus pleine et plus achevée qu'elle n'estoit,

et me ferez la faveur de la donner en cet estât là à celuy à qui elle

s'adresse , avec l'ancien poème que j'ay mis au point où je le désire laisser.

Je vous advertis, Monsieur, que ce poème et plusieurs autres, sans ou-

blier le cher Olor Gallicus, seront insérés dans le volume des lettres

choisies, le dessein du volumette ayant esté changé pour un autre plus

1
Balzac ne s'est-il pas trompé en citant

ici Suétone? Je n'ai pu trouver cette phrase

dans ce qui nous reste de l'auteur des Douze

Césars. C'est le cas de rappeler que Colomies

a reproché à Balzac
,
qu'il appelle politissi-

mus Balzacim , deux fausses citations , dans

le chapitre de ses Opuscula (1668, in-12)

intitulé : Balzacius duobus locis culpalus

,

p. 18.

2 Le copiste a écrit : externporacité.

3
Voir les vers latins de Balzac en l'hon-

neur de Montausier, à la page 11 de la se-

conde partie du tome II des Œuvres com-

plètes.
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grand dessein au pays latin, de quoy je vous entretiendrai à loisir.

Absit verbo invidia, je croy que la variété, voire que la beauté des choses

vous surprendra dans le volume des lettres. Je vous envoyé celle que

jay receue du cher Président , qui se justifie sans que personne l'ait

accusé. Nous n'oublierons pas dans les pièces latines Y Illustrissimum et

le Proregem meritissimum apud Inculismenses et Santonas. Il y aura encore

du françois dans le mesme livre pour le mesnie marquis Spartiate,

<iui peut estre ne luy desplaira pas. Tout cela, Monsieur, avec si peu

d intérest particulier et de dessein temporel, que je ne croy pas faire

ma résidence l'année prochaine dans les gouvernemens d'un seigneur

qui me fait l'honneur de me vouloir tant de bien. Ah, mon cher Mon-

sieur, que je suis las du monde et de moy-mesme (aussy bien que vos

mortui vivi 1

), mais beaucoup plus sans comparaison de moy-mesme

que du monde!

C'est, Monsieur, vostre, etc.

XCII.

Du 32 may i645.

Monsieur, Je fais comme de coustume : je m'instruis avec vous,, et

tous vos dogmes me sont propositions d'éternelle vérité. Ce que vous

dites du Magnanime n'a point trouvé de résistence dans mon esprit.

N'en doutez jamais, s'il vous plaist, il sera tousjours dépendant et su-

balterne du vostre :

Et partes sat erit nobis tractare secundas

,

Et tua signa sequi.

Je voudrois que vous eussiez donné au petit l'argent qu'il vous

demendoit, quoyqu'à vous dire le vray, cette demende soit une cir-

constance un peu notable de l'affaire dont il a la direction , el

1

I^es solitaires de Port-Royal.

MÉLANGES. 83
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qu'elle me face souvenir de ces deux vers d'un poète 1 allégué par

Cicéron 2
:

Quibtts divitins pollicentur, ab his ipsi drachmam petunt.

De his flivitiis sibi ileducant drachmam , reddant caetera
3
.

Je vous envoyé la lettre qu'il m'a escrite, et, s'il a l'honneur de vous

voir et que vous preniez la peine de l'entretenir la quatriesme partie

d'un quart d'heure, vous verrez bien ce que je dois espérer des lettres

scellées, et si ce sera en or ou en feuilles de chesne que je seray payé

de mes mille escus.

J'ay rompu commerce a\ec le Graveolent, depuis quelque friponnerie

qu'il me fit, en quelque petite somme qu'il escroqua en mon nom.

G'estoità la vérité peu de choses, mais la conséquence en estoit grande,

et il me semble qu'il se devoit contenter de ce que je retranchois tous

les ans à ma pauvreté pour aider la sienne sans estre importun à mes

amys, et hoc ut commodius indulgerel impurœ et volivagœ suœ veneri. Je

n'ay point pourtant de mauvaise volonté contre luy et l'ayme encore

assez pour le tirer de l'hospital et de la conciergerie s'il y estoit pour

une somme modique. Mais le galand homme veut plustost mon estime

que mon amitié, et me demende des lettres et des éloges. J'ay satisfait

en partie à sa vanité, et il a pu voir un article qui luy est très-favorable

dans une lettre que j'escrivis dernièrement à M r Campagnole :

Sunt, si plura petit, simt improba vota Britanni.

Obligez-inoy de m'achever la nouvelle de notre cher Mr Silhon,

que je plains extrêmement, s'il n'a pas la satisfaction qu'il mérite. Que

je sçache aussy, s'il vous plaist, si le père Hercule est encore à Rome

et quand il sera à Paris. Mille très humbles remerciemens pour la

nouvelle copie de l'admirable sonnet. Mon indisposition m'empesche

1

Ce poète est Ennius.
2
Chapitre lvui du livre I du De divina-

lione.

3
Voici comment il faut rétablir, d'après

te texte donné par M. J. V. Le Clerc (t. XX VI

,

p. iliti), les deux vers maltraités par le

copiste :

Quibu' divilias pollîcenfar, ab Lis drachmam ipsi

petunt.

De his divitiis sibi dcducanl drachmam, reddant

cetera.
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de passer outre. Je vous ai escrit par les deux ordinaires consécutifs

de la semaine passée, et ma dernière despesche a esté adressée à

Mr d'Argence. Je suis, Monsieur, vostre, etc.

En l estât où je suis, il n'y a point moyen que je l'ace response à

M r Bonair. Je vous supplie, Monsieur, de le vouloir asseurer de ma

gratitude. S'il me procure du bien, il est très-raysonnable qu'il en ait

sa part. Mais au nom de Dieu, Monsieur, en pareilles occasions, con-

cluez sans attendre de mes nouvelles. Doutez-vous de mon aveu et de

ma ratification ?

XCIIL

Du f> juin iCju.

Monsieur, Mon indisposition m'empescha de vous escrire par le der-

nier ordinaire, et je la force en vous escrivant par cetuicy. C'est après

avoir passé une très mauvaise nuit, et telle que les veilles accompa-

gnées d'inquiétude et de douleur les sçavent taire chez les malheureux.

Mais il faut quitter mes maux pour venir aux vostres. Je sçay, Mon-

sieur, quelle est la tendresse d'un bon naturel. Je sçay que dans l'aine

des plus sages la rayson fait quelquefois place à l'humanité. Je ne

doute point, par conséquent, de l'affliction dont j'ay veu l'image dans

vostre lettre. Une mère ne se peut perdre avec un esprit tranquille.

Quelque naturelle que soit sa fin, elle est toujours violente, et ces

sortes de séparations sont tousjours forcées. Mais après tout la rayson

estant sortie de sa place par un mouvement de dehors qui l'a poussée,

et contre lequel elle n'a pas trouvé honeste de tenir bon, il faut, ce

me semble, qu'elle revienne incontinent d'où elle est partie, et qu'elle

monstre par là qu'elle a plustost rendu une defference qu'elle n'a re-

ceu un affront, ayant cédé volontairement au plus ancien de tous les

devoirs et à la plus vieille coustume du monde. Sed liœc tibi, sapieiilis-

sime Capelane, muîtaque meliora domi nascuntur. Et il n'y a pas un seul

mal dans la vie contre lequel vous n'ayez plusieurs remèdes. Je dis

83.
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des remèdes efficaces et presens qui n'ont point besoing du secours

du temps, qui sçavent guérir en vingt-quatre heures, qui ferment les

plus larges et les plus profondes blessures de l'ame avec ces paroiles

innocentes : Je veux obéir à Dieu.

Au reste, Monsieur, vous m'avez extrêmement obligé de me faire

part des vers funèbres qui consacrent la mémoire d'Amarante. 11 faut

avouer que Daphnis y a réussy admirablement. Je ne vis jamais une

plus belle, ny plus agréable douleur, et ne pense pas que la femme

d Orphée et la maistresse de Pétrarque ayent esté mieux plaintes ny

mieux louées. 11 se peut qu'elles l'ont esté plus longtemps, car 1 un

des deux poètes fit l'amour toute sa vie à la dame qu'il avoit aymée,

et Virgile a dit de l'autre :

Septem illuiu lotos perhibent ex ordine menses

Rupe sub aeria , et cœt.
1

Je voudrois que vostre Daphnis, qui chante pour le moins aussy bien

qu eux, voulust chanter aussy longuement, et je ne me lasserois point

de lire un juste volume de chants funèbres de sa façon. Conseillez-lui

donc de faire durer ses plaintes, tant pour nostre contentement que

pour la gloire de sa chère morte. Mais, s'il faut luy demander des vers

par des vers, de grâce qu'il confirme un si digne et si honeste travail;

qu'il ne face plus autre chose que des temples et des autels, puisqu'il

les sçait si bien faire :

Manesque beatos

Orco auferre pins pergat sic Daphnis, et ingens

Gertamen cum Dite gerat, sic fleveral ante

Quam dolor infirmus, dolor immortahs adoret,

Pacatus sapiensque et nulla turbidus ira

Festus ovansque dolor, multo qui dives odore

Thura rosasque ferais, consanguineosque amarantbos

Soletur certo se posteritatis honore.

Cette boutade poétique ne me desplaist pas, et je suis trompé si elle

n'est autant à vostre gré que celle de Juppiter pluvieux dernièrement.

1

ViRg. Georg. lib. IV. v. 507, 5o8.
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Pour response à l'article amer, rendez-moi mon épithete, celuy que

vous m'avez osté à ma très-humble supplication. Remettez l'infortuné

Balzac à la teste de vostre sonnet. Je le suis véritablement puisque le

marquis Spartiate a si mal deviné mon intention, a douté si injuste-

ment de ma dévotion et de mon zèle, a esté susceptible de , je

n'ose achever le reste, et c'est tout ce que j'eusse du appréhender de

Mr de Parabère 1

,
qui a l'honneur d'estre son oncle, ou de M r de Jonsac

qui a l'honneur d'estre son cousin 2
. J'aurois à vous faire là-dessus des

escritures aussy longues qu'estoient les deux Anti-Catons 3 de Cœsar;

mais je ne veux point me justifier en accusant une personne qui m'est

très-chère, et il me suffit qu'en vostre ame vous ne soyez pas contre

moy, quoyque vous ne vous en expliquiez qu'à demy, et que vous

vous contentiez d'appeler chagrin et humeur [et manière d'Jestre fas-

cheuse, quod graviore vocabulo appellaret qui nesciret lenilate verbi rei jus-

titiam mitigare. C'est mon unique consolation dans ce déplaisir, qui

m'est certes très sensible, et que je tiendray pourtant très secret, n'en

doutez pas , s'il vous plaist. Je voudrois qu'il me fust aussy aisé d'en

oublier la cause que de le cacher. Mais vous sçavez le mot de Messer

Cornelio : non tam esse in nostra potestale oblivisci quam tacere 4
. Il est

encore bien difficile, Monsieur, de conserver beaucoup de tendresse

pour des amitiés qui sont devenus si hautes et si relevées que celles-

1 Le copiste a e'crit Barobère. M. de Pa-

rabère avait épousé une demoiselle de Sainte-

Maure, et se trouvait ainsi beau-frère du

comte de Brassac, qui avait épousé l'autre

sœur.

2 Léon de Sainte-Maure , comte deJonzac,

marquis d'Ozillac, etc. On peut citer sur lui

les Mémoires de l'abbé de Marolles, YHis-

toire généalogique des grands officiers de la

Couronne (t. V, p. 16). Voir une lettre de

Balzac, du 22 janvier i6&5, à M. le comte

de Jonzac , lieutenant du roy en Saintonge

et Angoumois (p. 570), et une autre lettre

du 3 juillet 1 6/1 h (p. 711).

3 Le copiste a écrit Antications. On sait

que Jules César avait composé un Anli-Calo

en deux livres, en réponse au Calo que

Cicéron avait publié en l'honneur de la

mort de Caton. (Voir Lettres de Cicéron à

Alliais, xii, ho, xiii, 5o, et Plutarque.

Vie de Caton, passim.) Signalons un sa-

vant chapitre des Opuscula academica de

Charles Guillaume Gœttling, intitulé : De

M. Tullii Ciceronis laudatione Catonis et

de C. Julii anticatonibus. (Leipsick, 1869.

in-8°.)

" Agricolœ vita , cap. 11.
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là, pour ne pas dire si dominantes et si tyranniques. Nos amis de l'anti-

quité ne se l'eussent point apperceus de l'omission de mon compliment

.

cl je suis très asseuré que les termes de la lettre que je vous ay ren-

voyée eussent satisfait Agis et Cléomènes, voire Léonidas, Agesilaus,

et tout ce qu'il y eust jamais de plus noble et de plus grand dans le

Marquisat d'Armipotens. A l'avenir je me tiendray dans une très pro-

fonde humilité et le payeray de respects et génuflexions. Dans mes

lettres choisies, il s'appellera Monseigneur en grosses lettres. Je lui

donneray de l'Altesse, s'il en veut, et s'il luy arrive quelque nouvelle

bonne fortune, non seulement je luy en fera y un compliment, mais

j'en feray un feu de joye, et en prendray acte et prieray Mr Renaudot

de s'en souvenir dans sa Gazette l
. Tout cela, Monsieur, entre vous et

moy, qui vistes la peine que me donna mon affection, par l'advis inu-

tile que je vous donnay. Et en conscience cette affection m eust fait

courir jusqu'à Home, quoy que je ne puisse aller que le petit pas, s'il

eust fallu faire ce voyage pour détourner le moindre péril de dessus la

teste à'Armipotens.

Je pensois pouvoir escrire aujourdhuy à M. Mainard et à M. de Bois-

robert, mais ce sera pour le premier ordinaire. Obligez moy de pro-

mettre cent escus sur les mille au petit amy, affîn qu'il ait plus de

courage d'achever l'affaire. Il peut bien s'adresser tout droit à M r de

Lyonne pour ma pension , si l'ancien amy 2 n'est plus auprès de son

Eminence, et je luy envoyeray ma procuration, sitost qu'il me le de-

mandera. J'ay receu tout ce que vous avez fait donner au Messager et

vous en parleray une autre fois.

Je suis, Monsieur, vostre, etc.

1 Renaudot (Théophraste), fondateur de
5

Silhon , qui remplissait peut-être en ce

la Gazette de France m 1 63 1 , mort le 25 oc- moment une de ces missions à l'eTranger

lobre 1 653. Voir le livre du docteur F. Rou- dont il fut chargé quelquefois,

baud : Th. Renaudot, Paris, i856, in-8°.
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XCIV.

Du i a juin 1 645.

Monsieur, je vous escrivis au long il y a aujourdhuy huict jours,

mais le temps me manqua pour vous dire quelque chose du présent

de Mr d'Andilly et pour voussuplier, comme je fais de tout mon cœur,

de l'en remercier ou de l'en faire remercier de ma part, amplissimis

scilicet et exquisilissimis verbis. Je n'ay encore receu que la première par-

tie d'un si beau présent, du mérite de laquelle je demeure d'accord

avec vous. Je conclus, Monsieur, qu'il y a de l'estrange , de l'admi-

rable, du divin, en plusieurs endroits des lettres de ce saint homme 1

.

Mais il ne se contente pas de donner de l'admiration, bien souvent il

me fait peur, et je ne l'admire pas plus que je l'appréhende. Je sors

presque toujours triste d'une lecture si agréable, et, quand je me con-

sidère auprès de cette perfection chrestienne
,
cujus perfeclissimam idcarn

hic videre est, que j'ay pitié, que j'ai honte, que j'ay horreur de mon

imperfection! Il parle une langue inconnue au monde , le Seigneur de

la Scale l'ignoroit 2
, M. de Saumaise ne l'entend point, et je voudrois

bien sçavoir ce qu'en croit le docteur Mezentius, autrement le redou-

table grammairien 3
, et ce qu'en disent les autres génies 4 ou esclairs de

ce siècle, comme ils se nomment eux (mesmes).

L'épitre de Mr Voiture à M r Coligny 5 n'est pas de génère hoc, et l'es-

1

Les lettres de Robert Arnaukl d'Andilly

parurent à Paris chez la veuve de Jean Ca-

musat, en i645, in-i
0

. Ces lettres ont été

réimprimées plusieurs fois, notamment en

1662, en 1680, en 1689, en 'fyjtAi

en 1696.
1 Joseph Scaliger.

3 Ce redoutable grammairien n'est autre

(pie La Mothe Le Vayer. Mezentius était ce

roi des Tyrrhéniens dont Virgile a dit:

Imperio et seevis tenuit Mezenlius armis.

4 Le copiste a écrit : guéris.

5 H n'y a dans les OEuvres de Voiture

qu'une seule pièce de vers adressée à Gas-

pard de Coligny (plus tard duc de Chastil-

lon); c'est celle qui est reproduite aux pages

5/i7-555 de l'édition de M. Amédée Houx

(Didol, 1 858 ,
in-8°), et qui , sous le titre

à'Epislre à M. de Colligny, renferme de fort

libres plaisanteries à l'occasion du mariage

de ce gentilhomme avec Isabelle Angélique

de Montmorency-Bouleville.
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prit dont il faut avouer qu'elle est pleine n'a rien de commun avec

l'esprit de dévotion et de pénitence, à laquelle il est temps qu'il songe

aussy bien que moy, sans plus chercher des rimes en lue
1

.

Jam subrepet iners œtas; nec amare decebit,

Dicere nec cano blanditias capite
2

.

Le feu cardinal de la Valette luy a dit mille fois ces deux vers du

poète qui est son favory. Ce poète mourut à l'aage de vingt-cinq ans 3
,

et Mr de Voiture et moy en avons plus de cinquante 4
,
desquels peut

estre nous n'avons pas vescu un seul quart d'heure selon les reigles de

Mr S-Cyran. Tandem, tandem meliora sequamur.

L'incomparable M 1' Ménage m'a trop obligé de s'estre souvenu de

moy et de m'avoir régalé de ses derniers vers. Ils sont très beaux, très

latins, et très passionnés, mais plus passionnés que je ne voudrois, car.

à vous dire le vray, sa passion me donne de la jalousie, et j'ay bien

de la peine à souffrir auprès de luy une plus grande faveur que la

mienne.

J'enrage si ce bien heureux Monsieur Sarrazin 5 est plus aymé que

1

Le copiste a écrit: tue. L'abbé d'Olivet

a cité (non pas littéralement) ce passage

depuis les rimes en lue jusqu'à M r

de Saint-

Cyran [Histoire de l'Académie Française,

t. ii, p. 63).
2

Tibull. lib. I. Elegia prima, v. 71, 72.

Le copiste a mis subrepit pour subrepet et

docebit pour decebit.

3 On croit que Tibulle naquit Tan 43

avant l'ère cbrétienne, le même jour qu'O-

vide, et qu'il mourut l'an 19 , la même

année que Virgile. Il n'avait donc pas

même, au moment de sa mort, les vingt-

cinq années que lui donne Balzac.

'' Balzac se trompait tant pour lui que

pour Voiture: il n'avait alors que quarante-

huit ans et quelques jours ; Voilure, né en

1 598, n'en avait que quarante-sept.

5
Jean-François Sarrasin, né près de

Gaen en i6o5, mort à Pézenas en 1 6 5 A

.

M. V. Fournel , dans la Nouvelle Biographie

générale, a cité, sur cet écrivain, Tallemant

des Béaux , Pellisson et d'Olivet, Huet

,

Ménage, Baillet, Segrais, Daniel de Cos-

nac, Niceron, Vigneul-Marville. Il a oublié

M. V. Cousin et M. Hippeau. Il a oublié

aussi Loret et Balzac. Ce dernier a dit

(lettre à Chapelain du 8 janvier i64o,

p. 808 ) : rrM. Sarrasin est un docteur excel-

lent, et qui débite beaucoup de choses

ff d'une manière très-agréable. 1 Dans une

lettre à Conrart du 7 octobre 1669 (p. 875).

Balzac a fort loué rrla raillerie') de la Pompe

funèbre de Voiture, une des plus jolies pièces

de Sarrasin.
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moy, et il l'est sans doute, puisque mon amy se plaint si amoureuse-

ment de son absence, et qu'il ne peut vivre un seul jour sans luy non

pas mesme dans un palais enchanté, où il est dans les délices jusques

aux yeux l
. 11 verra dans peu de jours s'il a droit de me faire ce tort ; et

le premier livre des lettres choisies que je vous envoieray luy repro-

chera le mauvais traitement que je reçoy.

Le petit devoit estre mieux instruit des aiïaires de la Cour et du

Palais : son ignorance me couste cher, et que pense-t-ii crue ce soit à un

philosophe de ma gravité que d'avoir fait une prière par escrit à M r
le

Chancelier et de luy faire encore un remerciement? Et hoc pour ses mille

escus d'Alchimie, qui m'avoient este proposés comme chose asseurée

,

prochaine, présente? J'ay eu la bonté, outre cela, de le recommander

à mon dit seigneur le Chancelier
,
duquel il attend son salut, contre la

persécution d'une personne qui le tourmente. Je vous envoyé copie de

mon remerciement et de ma recommendation , qui sont deux entou-

siasmes d'hier matin et pour lesquels, absit verbo invidia, je suis satis-

fait de nos Déesses. Le petit n'aura point pourtant de lettre de moy par

cet ordinaire: mais vous voyez bien qu'il faut que ce soit luy qui pré-

sente le tout à Solon , afïin que Solon voye au plustot la chaleur,

l'excès, les hiperboles, voire les illusions de ma gratitude, qui s'ima-

gine d'avoir eu le don d'une place pour faire bastir une rue , ou d'avoir

receu pour le inoins trente mille escus. Toutes fois, Monsieur, quoy-

que je vous parle si souvent d'escus, je ne pense point avoir besoin de

vos exhortations pourle mespris de l'argent, et je puis dire sans vanité

qu'il n'y a gueres d'ames moins avares que la mienne. Je ne cours

point après mille escus, mais, s'ils me viennent trouver, je les recevray.

Que le petit sollicite ma pension à Paris; qu'il agisse de ma part tant

qu'il luy plaira, pourveuqueje ne parte point d'icy, et que son inquié-

tude ne trouble point mon repos. Au reste Monsieur de Lyonne n'est

pas barbare, et je luy escrivis l'année passée, comme vous pouvez vous

1 Ménage fut toujours le meilleur ami

de Sarrasin. Ce fut à lui que le rival deVoi-

MKI.A~.GES.

lin e laissa , en mourant , tous ses papiers

.

d'où fut tirée l'édition de 1 650 (in-4°, Paris).

84
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en souvenir; el Monsieur son inaistre 1
a dit depuis peu à Mr de Bois-

robert qu'il seroitbien aise que je luy fisse naistre une occasion de me

servir. Il entend par là apparemment quelque chose de plus que le

payement d'une chétive pension, mais on peut néanmoins pour celle

chétive chose se prévaloir de sa bonne volonté , sans gaster de meil-

leures espérances, si on les a; et, après tout, que le petit soit heureux

ou malheureux en ses sollicitations, je ne me mets point en peine de

l'événement -des choses.

Ce Mr Esprit est admirable d'avoir peur qu'on luy reproche d'avoir

esté autrefois grand prédicateur. 11 faudra le contenter là dessus. La

bonne nouvelle que celle de l'arrivée de nostre cher père Hercule! Il

verra ma lettre dans mon livre, puisqu'il ne la [peut] plus recevoir à

Uome. Dieu vous veuille consoler dans la maladie de Mademoiselle vostre

mère. Je vous souhaite plus de satisfaction qu'à moy mesme et suis

sans réserve et medullitus , Monsieur, vostre, etc.

Je n'ay nulle attache particulière à la mayson que vous sçavez, el,

l'affection que j'avois pour le prince ne passoit guères la civilité: mais

j'estois inquiet, j'estois malade, je bruslois pour le Spartiate, et samau-

voise humeur ne m'a pas si offensé que je ne puisse dire encore tout

cela au temps présent.

Je suis très mal , el ne laisse pas de vous escrire de très grandes

lettres.

XCV.

N Du ito juin 1 6û5s

Monsieur, Pourveu que le mal ne m'accable pas tout à fait , mon

esprit est toujours auprès de vous : je parle toujours à Allicus, voire

mesme quand je dors, et mes songes me pouroient souvent fournir la

Mazarin, sous les ordres duquel Lyoune travaillai! alors.
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matière de mes lettres. Verbi gratin, Monsieur, je me suis trouvé la

nuit passée entre vous et la pueelle d'Orléans. J'ay esté tesmoing des

privautés que vous avez avec elle. J'ay ouy les plaintes qu'elle vous a

laites, qui ont fini par cette prière en latin, de laquelle il me souvient,

et à laquelle j'ay donné pour titre en me resveill.ant :

VIRGO AD PO ET AM CUNCTATOREM.

Sum fortis sat dicta, parum hœc laus virgine digna est;

Da tandem ut per te pulchra decensque vocer.

Au premier vers la Pueelle n'est que femme; au second elle est

femme et livre tout ensemble, et, si, en l'une et l'autre qualité, elle

n'est pas satisfaite de l'épithète de belle et de celuy d'agréable, elle est

plus glorieuse que Vénus, qui s'en est contentée dans Horace 1

, sans

parler des Gratiœ décentes du mesme poète 2
, nostre cher amy. Le songe

es! historique, n'en doutez pas; les vers sont de la Pueelle et non pas

de moy. 11 n'y a que le tiltre de ma façon, dans lequel je n'ay point eu

dessein de vous offenser, en vous appellant le temporiseur. Fabius

Maximus a eu ce nom devant vous, et Rome l'a traité comme je vous

traite 3
.

J'ay receu les deux paquets envoyés par le messager : le troisiesme

viendra quand il vous plaira. Je ne vous puis encore rien dire des

lettres de Mr d'Andilly, parce que je ne les ai pas encore leues 4
. Je

vous diray seulement que l'ode de Madelenet me semble très bonne 5
,

1 Quis non te polius, Bacche pater, teque, decens

Venus.

( Carminum lib. I , od. xvm , v. G ).

- Junctœqne nympbis Gratiœ décentes.

(lbid., od. iv, v. 6).

J
Quinlus Maximus Fabius, né vers 275,

mort en 2o3, surnommé cunctator, à cause

de son excessive prudence, et dont Ennius

a dit :

Unus homo nobis cunctando restituit rem.

Voir, sur 1 habile adversaire d'Annibal, Po-

lybe, Tile-Live, Plutarque, Cicéron, etc.

' Balzac oubliait donc qu'il avait rendu

compte à son ami, le 12 juin précédent

(lettre XGIV). des impressions que venait

d'exciter en lui cette lecture. Du reste, dans

la lettre suivante, Balzac va se plaindre des

défaillances de sa mémoire.
5 On a déjà vu que Balzac était un grand

admirateur du talent poétique de Madelenet.
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celle de S 1 Amant très mauvaise 1

, et le poème de Menarderius 2 très

peu digne de sa grande et magistrale présomption 3
.

Je me resjouis extrêmement de la bonne nouvelle dont il vous a plu

me faire part 4
, et prie Dieu de vous conserver la cadete de mon père,

lequel se porte bien à l'aage de quatre vingt treize ans.

Si cœlum mea vota audit, Capelane, serenas

Seniper âges luces, et fœdi nescia luctus

Puro vita tibi fluet incorruptior auro.

Je vous ay escrit au long par la voye de Mr d'Argence et par celle

du sieur Rocolet. C'est, Monsieur, vostre, etc.

Voici le distique d'une autre façon , mais la première me plaist da-

vantage.

Bellatrix sum dicta satis; per le, inclyte vates,

Ah patere ut tandem pulchra decensque vocer.

1

Balzac parait avoir peu goûté Saint-

Amant
; je ne trouve dans toutes ses œuvres

qu'une seule ligne qui se rapporte à ce

poëte, c'est celle-ci, que je tire d'une lettre

à Chapelain du 8 janvier 1690 (p. 808) :

rrj'ay appris du mesme eutheur» (du duc

delà Rochefoucauld, que Balzac avait vu la

\eille) rrque Moïse sauvé estoit la passion

ffde M r

et de Mmc
de Lianconrt.i Le Mot/se

sauvé, qui circula longtemps manuscrit, ne

parut qu'en 1 G53 (Paris, Courbe', in-4°).

2
Iiippolyte Jules Pilel de la Mcsnar-

dière, lecteur ordinaire de la chambre du

Roi, reçu à l'Académie française en 1 6 5 5 ,

mort le h juin 1 663. Les Poésies de La Mes-

nardière parurentà Paris (in-8°, 1 656). On

y trouve (p. 122) un sonnet composé à la

louange de Balzac, et qui était destiné à

servir de préface au recueil de vers funèbres

que Conrart avait projeté de former en l'hon-

neur de son ami. Voir, sur La Mesnardière,

Chapelain [Mémoire sur quelques gens de

lettres), Tallemanl des Beaux (passitn) , les

Mémoires de Bussy-Babutin , Titon du Tillef

,

le P. "Niceron, l'abbé d ûlivet, Dreux-du-

Badier (Bibliothèque historique du Poitou),

Viollel-lc-Duc (Catalogue de la bibliothèque

poétique), etc.

3
L'abbé dOlhet a remarqué, à la lin île

sa notice (t. Il, p. 99), que l'on voit dans

les ouvrages de La Mesnardière «une con-

te tinuelle envie de se faire admirer plutôt

rrque d'instruire. 1

1 La guérison de la mère de Chapelain

(Jeanne Corbière, tille d'un Michel Corbière,

ami particulier de Bonsard). Voir ce que

dit de la mère de Chapelain l'abbé d'OHvet,

en tête de sa notice (t. II, p. 125).
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XCVI.

Du a5 juin 1 645.

Monsieur, A l'heure mesme que je receus voslre lettre pour Mon-

sieur le Chantre, je l'envoyai au Père Recteur, son frère, qui promis!

de la luy faire tenir au plus tost. Je viens de retoucher YExtemporale

pour Mr
le Chancelier ; vous en trouverez deux copies dans ce paquet et

me ferez la faveur d'en donner une au cher Président. Dans les vers

qui ont besoin d esclaircissement mon intention a esté de faire diffé-

rence de deux sortes de douleurs, l'une populaire, lâche et infirme, qui

pleure, qui gémit, qui se tourmente, qui s'arrache les cheveux, qui

ne songe qu'à la mort; l'autre sage, et honeste , et religieuse, qui loue,

qui révère, qui adore, qui hrusle de l'encens, qui bastit des temples,

qui travaille pour l'éternité. Sur ce fondement j'ay cru pouvoir dire

que la personne qui a esté pîeurée par la première douleur doit être

adorée par la seconde juxta illud cliam antiquioris me vatis :

El quod fleverat ante, nunc adoret.

Et, aflin de faire mieux entendre cette noble et immortelle douleur,

je l'ay voulu descrire par deux ou trois beaux eflects dans les derniers

vers, qui certes me plurent en les faisant, et que je vous suplie de

relire. La première douleur avoit peut estre besoin d'autant de vers

pour desmesler toute ma pensée et pour ne point travailler l'attention

du lecteur. Mais je n'estudie point quand je vous escris, et en conscience

les vers qui sont insérés dans mes lettres ne me donnent souvent

guères plus de peine que la date de mes lettres et le très humble ser-

viteur qui les finit. Et hœc dicta sint pour vous obéir, et pour vous faire

sçavoir quelle a esté mon intention, et non pas pour disputer contre

vous, ny pour soutenir que mon intention a esté expliquée assez clai-

rement.

Mais, Monsieur, que dit nostre très cher de Daniel Heinsius et des

autres poètes Bataves? Quelle opinion a-t-il de nos lyriques modernes.
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tanl François que Polonnois, et trouve-t-il leurs vers plus clairs que les

miens? Ego vero hactenus credideram (cl hoc mihi persuascrat M. Tullius),

poêlas ubique gentium aliéna tel sua lingua loculos; et nobilcs nostris Deis

(ui profavum vulgus odere) ila abhorrere plerumque aplebeio et abjecto génère

dicendi. A propos de poètes et de lyriques, est-il vrav que Gerisantes

fit dernièrement appeller M' de Candaile 1
? Un petit article, s'il vous

plaist, sur cette extravagance poétique. Un autre encore sur le sujet de

M'd'Avaux, et, s'il quitte l'Allemagne
,
[que] je sçache ce qu'il viendra

faire en France. Des cousins que j'ay céans (céans autem est Balzac

où j'ay presque toujours esté depuis Pasques) m'empeschent de vous

en dire davantage. Je suis, Monsieur, vostre, etc.

Sans avoir dessein de vous l'aire valoir rues escritures, je vous prie

de croire (pie je n'ay songé qu'à vous seul dans ce que j'ay cscrit de

Daphnis à Amaranthe. Je n'attens donc point de remerciement de qui

que ce soit; et en l'estat où je suis il n'y a point de nouvelles connais-

sances qui ne m'ernbaFassent, pour belles et illustres qu'elles soient.

Le petit se conseillera avec mon bon ange pour ma pension et pour

tout le reste.

XCVI1.

Du 3 juillet îfih j.

Monsieur, Je sçay bien que je vous ay escrit quelque chose de Mr de

S 1 Cyran, mais c'est tout ce que je sçay, et j'ay beau chercher dans ma

mémoire, je n'y trouve pas un seul mot de l'éloquente tirade dont

vous me parlez. Elle est donc morte ou malade à l'extrémité cette mé-

1

C'était très -vrai. Voir Tatleroant des

Réaux (t. VII, p. 44.1 et p. 44()); tes Mé-

moires d'Arnauld d'Andilly (collection Pe-

titot, t. XXXIV, p. a58). On lit dans le

Dictionnaire de Moréri : «Ses rodomontades

«et son insolence le firent haïr du marquis

-dn Vigean. du duc d'Epernon et de son

rr fils le duc de Gandaîte , qui sollicitèrent si

'•fort les puissances, que la cour en fit ses

«plaintes en Suède, et que l'envoyé fut rap-

rrpelé de son emploi en 1 6 4 6 . Voir aussi

le Dictionnaire de Bayle, au mot : Cérîsanles,

remarque B.
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moire, <[iii m'a donné antre l'ois réputation, et dont j'ay fait des efforts

que mes maistres ont loué au Collège et qui m'ont fait envier par mes

compagnons. Omnia noslra cadunt, et nos quoque l
. Il faut se consoler avec

nos restes : et, puisque nous périssons pièce à pièce, prions Dieu qu'il

nous conserve la principale jusques à la fin du tout, et qu'elle ne se

perde que la dernière; ne in proverbium abeamm, et deliri senes bis puen

senrs'2 , de nobis etiam dicatur. Vous n'avez point de part à ce de nobis et

c est moy seul qui crains de devenir cruche, si mon chagrin s'obstine

à me tourmenter.

Je ne \ous puis encore rien dire des lettres de M 1' d'Andilly. Elles

me furent prises dès le jour que je les receus, et je les attends pour

les lire : mais j'ay desjà veu la préface salmasicnne. et l'endroit obli-

geant où je suis nommé. Je vous supplie, Monsieur, que nostre très

cher tesmoigne, comme il faut , à ce Trismegiste, le parfait ressentiment

que j'ay de ses continuelles faveurs. Je luy escrivis, il y a quelques

mois, et donnay ma lettre à un Flaman, habitué en ce pays, qui me

promis! de la luy faire tenir. J'ay peur néanmoins de ne m'estre pas

servy d'une bonne adresse, et, en tout cas, je sera y bien aise qu'il sçache

par nostre amy que son très grand mérite m'est toujours en très grande

vénération, et qu'il en verra bienlost des marques publicques et im-

primées.

S il y a moyen, voyons les Ëpigrammes du Spartiate 3
, et vous estes

un mauvais homme de n'en avoir pas pris copie lorsqu'il vous les com-

1

Est-ce là un souvenir de celle pensée

d'Horace (£jp. ad Pis. v. 63):

Debemur morti nos noslraquc,

pensée ainsi traduite par Ronsard ( Élégie

à Philippe Desportes, chartrain) :

Nous devons ;'i la mort et nous et nos ouvrages?

Du reste, Balzac a cité textuellement le

vers de I' irt poétique dans ce passage d'une

lettre à Chapelain, du ao novembre 1 639

(t. I, p. 8o3 des OEuvrcs complètes) : rrJe

ff regrette evf reniement nostre pauvre Camu-

'rsat. .. Il avoit de l'honneur et de la Vertu,

r et, s'il eust vieilli dans sa profession, il luj

b pou voit rendre sa première gloire. Mais

min jour les livres périront aussi bien que

'fies libraires. Debemur morti nos nostraque.*

2 Le bispueri senes a été cité par Charron

.

De la sagesse , 1. I, ch. xxxvi, p. a3i du

I. I de l'édition de 1820. Erasme (édition

déjà citée de ses Adage*, col. 167) nous

apprend que ce mot a élé dit pour la pre-

mière fois par M. T. Vairon dans une de

ses Satires Ménippces.

Monlausier.
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muniqua. Il y aura deux lettres pour luy dans le volume des Sélectes;

la première dattée de Tannée le traite seulement de Monsieur;

mais l'autre, servato ut par est temporum online, luy donne du Monsei-

gneur et donne par mesme moyen bon exemple aux glorieux de nos

deux provinces, qui ne peuvent digérer la dureté de ce mot, et disent

tout haut que, n'estant point oflicier de la Couronne, il n'est que Mon-

sieur de Montausier. Ils disent bien davantage, ut plerumque ctiam non

mali aliénantfelicitatem œgris oculis intuentur. Mais je leur ferme tousjours

la bouche : je demeure toujours le maistre de la dispute; et, si le Mar-

quis avoit esté derrière ia tapisserie de la salle où la question fust

encore agitée, il y a peu de jours, il auroit veu qu'il n'a point un plus

zélé ny plus violent serviteur que moy. Et tout cela, Monsieur, sans

aucun dessein d'ambition ni d'avarice. Sed quid hoc monstri est, amicis-

sime Capelane? 11 se trouve donc des gens qui me croyent avide de fi-

nance, et qui ont l'effronterie de le vous dire. S'ils m'accusent d'estre

avare, il faut qu'ils accusent d'estre prodigues YEneclis de Plaute ou h;

Chrêmes de Térence. Le bon Baudius 1
, à qui on donna un tuteur, après

avoir passé quarante-cinq ans, estoit avare de la mesme sorte que je

le suis. Et luy et moy ne pouvons avoir ce nom là que dans les Contre-

vérités, publiées autrefois en rime par le Marquis de Rouillac 2
.

Vous pouvez croire que je suis bien ayse que mes derniers vers

soient à vostre gré, et voussçavez, il y a longtemps, que vostre estime

1 Le copiste a écrit Bandius. Voir, sur Do-

minique Baudius, île bien singuliers détails

ilans l'ample et curieux article que Bayle

lui a consacré. Cet article, qui n'a pas moins

de trente -sept colonnes dans l'édition de

Beuchot, peut tenir lieu de tout ce qui a été

écrit en France et en Hollande sur le poéte-

professeur.

- Jacques deGoth, baron de Rouillac
,
qui

avait épousé, en t582 , Hélène deNogaret,

sœur du duc d'Epernon , en eut, vers i58/i.

Louis «le Goth; marquis de Bouillac, maré-

chal de camp général de la milice des armées

navales, mort le 19 mai 1669. Voir Vhis-

toriclle de Tallemant des Beaux (t. VI,

p. A43-/i5i) et YHistoire généalogique des

pairs de France, de M. de Gourcelles (t. VI,

p. 67). Ni Tallemant, ni M. P. Paris, ni

l'auteur du Manuel du libraire, ni les autres

biographes ou bibliographes qu'il m'a été pos-

sible d interroger, n'ont attribué les Contre-

vérités au marquis de Bouillac. M. Edouard

Fournier, quia réimprimé cette satire dans

le tome IV (p. 335-3 A7 ) de ses Variétés

historiques et littéraires ( 1 856 ) , n'a pas

cherché à deviner le nom de 1 auteur.
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est l'object de mon travail : je vous les envoyay par le dernier ordi-

naire, changez en mieux, si je ne me trompe, et fortifiés de quelque

distique. Je désirerois qu'ils feussent veus de cette dernière façon, si

tamen digni sunt qui omnino videantur. Obligez-moy de faire rendre à

M r Mainard le papier cy enclos, que mon copiste avoit oublié. Ne

sçavez-vous aucunes nouvelles de Mr l'Evesque de Lisieux, et n'est-il

plus si apostre que nous l'avons cru au temps passé? J'en ay appris un

terrible et espouvenlable secret, que je vous diray un jour à l'oreille.

Je suis, Monsieur, vostre, etc.

XCVIII.

Du i o juillet 1 645.

Monsieur, Je ne sçaurois que je n'estime mon songe, puisqu'il a res-

veillé vos belles pensées, puisqu'il vous a fourni la matière d'une très

éloquente lettre
,
puisqu'il a donné occasion à la bonne nouvelle que

vous m'avez fait sçavoir de vostre heureuse arrivée au neufviesme livre.

Je ne pensois pas en vérité que vous en fussiez venu si avant, et je vous

avoue que, si j'entreprenois un poème Epique, dans l'embarras de

Paris (présupposé que je fusse capable de l'entreprendre), je demen-

derois un siècle entier pour l'achèvement de mon travail. Mais c'est,

Monsieur, que vous estes nay plus heureusement que les autres

hommes, et que, par une abstraction excellente, vous sçavez vous sé-

parer du Monde où vous estes, et vous faire le loisir que vous n'avez

pas. Vos momens vallent plus que nos journées, et, après vous avoir

donné desmentis sur tout ce que vous me dites à votre désadvantage,

je conclus que vostre poème donnera réputation à la France, humiliera

la présomption de l'Italie, embellira nostre siècle, et estonnera la pos-

térité. Mais est-il vray que nous verrons douze livres dans trois ans?

Sol propera , et senior fiam et jam tertius annus

Accédât reliquis.

Je vous parlay, il y a huict jours, de ma seconde lettre au Marquis

MÉLANGES. 85
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de Lacédéinone, et je suis d'advis aujourd'hui de vous l'envoie*1 ayant

appris la consommation de sou mariage, dont. elle a esté la pré-

diction :

Viiito havea l'inondo , et vinto haven stessa

La gran Vittoria: etl incontr' Amor secreto

Portava in suo pensier libero, e lieto,

Querela eterna caslitate oppressa;

Quando l'alato Dio, vinta ancor essa,

Le si pose nel core iiniile, et queto:

Et la congiunse à cui fatal decreto

Tanta felicitale havea promessa.

Rise il gran Giove. . .. etc.
'

11 ne faut qu'ajouster une sillabe au premier gran, et changer Vit-

toria en Julia; ces beaux vers ne seront-ils pas, après cela
,
pour Madame

nostre Gouvernante ?

Puisque M 1
' d'Andilly a l'ait une entière divorce - avec le monde, el

qu'il n'escoute plus ce que luy est dit de la part du siècle, vous n'aurez

rien icy de particulier pour luy. Vous sçavez seulement en général que

j'ay trouvé ses lettres très belles et très françoises, et que je ne suis

pais de l'opinion de celuy à qui je les avois prestées, qui m'a mandé

qu'elles ostoient de ces belles choses qui ont plus de beauté que d'ag-

1

Voici la traduction de -ce sonnet
,
qui

n'est ni de Rembo, ni de Michel-Ange , ni

de Molza, trois des plus fervents admira-

teurs (le la cliva Vittoria (lolomia de Pescara:

< Elle avait vaincu le monde et elle-même,

• la grande Vittoria : el contre amour secret

,

•rdans sa pensée libre et joyeuse, chasteté

•opprimée portait une éternelle plainte :

«quand le Dieu ailé, l'ayant vaincue elle

-aussi, se posa dans son cœur, tout humble

• et lout coi , et l'unit à celui à qui le décret

-••lu destin avait promis un tel bonheur; -

—

>le grand Jupiter rit. . .* On peut rapprocher

de cette citation ce fragment 'd'une lettre

«le Balzac à Monlausier. du a5 avril ibVi!i

(p. 6a8): trCe n'est pas sans quelque des-

sein du ciel , et sans quelque bon présage

rrque ce marquis (le marquis de Pescaire,

r auquel Balzac vient de comparer Monlau-

rrsier) m'est venu en la mémoire. Puisque

" vous n'estes pas moins brave que luy, il

•l'aul que vous soyez aussi heureux: il faut

"que la Vittoria Gplonna de nostre siècle

* achève vostre félicité. . *

- Ce doit être une faute du copiste. Di-

vorce a toujours été du masculin , soit chez

les contemporains de Balzac (Corneille, le

Maître, etc.), soit chez les écrivains anté-

rieurs à Balzac (Calvin, d'Aubigné, etc.).
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gréement. Je croiois vous envoier le premier livre des miennes par le

messager qui part ce matin, mais ce sera sans faute pour lundy pro-

chain; et cependant préparez-vous à me bien flatter, et à me man-

der que je suis un admirable faiseur de lettres, quand je ne mérite-

rois d'avoir rang que parnn les secrétaires de S'-Innocent.

Je remercie la bonne Madame Camusat de son sieur de Cerisiers 1

,

qui quidem ne se devoil jamais séparer du Père le Moine , affm qu'en

ces deux pères les Jésuites eussent une paire de fous
, pour opposer à

tous les Malverri 2
et à tous les autres maistres fous de delà les Mons.

Maie sit in felicibus illis besliis, de qitibus humanum illud mihi èœptks

usurpandiim est :

Simia quam similis turpissima Lcslia nobisl

Ou, pour changer cette vieille image, Que je veux mal à ces ridi-

cules Oysons qui veullent faire les Cygnes 3
!

Je vous envoie la procuration pour le petit, qui me mande merveille

de nostre M r Silhon. Je voudrais bien que M 1
' de Priesac eust une copie

de mes vers à M r
le Chancelier, de la dernière révision. J'attens ies'

poèmes du poète Remmy et demeure, Monsieur, vostre , etc.

1

Le père René de Cerisiers, né à Nantes

en 1609, mort en 1662. Voir, dans \a Bio-

graphie universelle ou dans la Nouvelle Bio-

graphie générale, et mieux encore dans la

Bibliothèque des Ecrivains de la Compagnie

de Jésus (in-f°, 1809. 1. 1, col. 1 180-1 191),

une interminable liste de ses mauvais ou-

vrages.

5
Je ne trouve ce nom nulle part. Faut-

il lire Malvezzi? Alors il s'agirait du mar-

quis de Malvezzi (Virgiiio). mort en i65/i,

fécond et médiocre auteur d'ouvrages impri-

més en 16-2-2. i6a4, i63tî. 1 G 3 A . 1 635 ,

1 fj4o , etc.

3 Souvenir des vers de Virgile (Eclog. IX,

v, 36) :

. . Argutcs inter strepere anser olores.

' Abraham Ravaud, plus connu sous le

nom de Remy ou Remm'y (en latin ilem-

mius) , du nom du village du Reauvoisis

(Remi) où il naquit en 1600. On a de lui

un poème épique, en latin , sur les expédi-

tions militaires de Louis XIII , et diverses

poésies publiées en 1666 , l'année de sa

mort. Voir une lettre de Ralzac du h jan-

vier 1.643 à r,-M. Remy. professeur en élo-

rrquence, et poète du Roy ( p. 6o5 >.«

85.
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XCIX.

, Du 1 5 juillet 1 G 5

.

Monsieur, Je peste sans cesse contre la nuict et luy donne plus de

malédictions que les amans qui jouissent ne luy sçauroient faire de

remerciemens. Je l'appelle la sœur de l'enfer et la fille du Chaos. Je

change ses epithèles de sage et de conseillère 1 en celuy de conseillère

de rage et de désespoir. Qu'elle me dure, qu'elle me travaille, mon

cher Monsieur! Je ne commis ny son calme ny ses pavos : elle n'a

pour moy que de l'agitation et des espines, et je vous fais ce mot après

dix heures entières d'inquiétude et de douleur. C'est pour accuser la

réception de vostre dernière lettre 2
, et pour vous dire que, puisque

mon Exlemporale^ a mérité vostre approbation, je l'estime digne de

l'éternité. En conscience j'ayme beaucoup mieux qu'il vous plaise qu'à

celuy pour lequel il a esté fait; et, quoy que vous ait voulu persuader

un historien ypocrite , mes passions me touchent bien plus vivement

que mes interests. Il faudra adjouster le vers nécessaire pour l'éclaircis-

sement de ma pensée, et je demeure d'accord avec vous qu'elle en sera

plus claire, plus juste et mieux remplie.

Jl y a deux jours que je suis à Angoulesme où j'ay veu le P». Père

Recteur. Il a envoyé v.ostre lettre à Saintes, mais il n'a point encore

nouvelle que M 1
' son frère l'ayt receue. Je suis fasché de ne luy avoir

despesché un homme exprès, qui m'eust apporté response que je vous

aurois fait tenir il y a quinze jours; mais vous me proposiez la voye

du Père Recteur, et, si j'ay failli, vous eu estes cause. Le messager

d'Angoulesme part aujourdhuy et vous porte un gros paquet qui vous

est directement adressé, et dont le port a esté payé icy. Vous trouve-

1

On sait que les poêles grecs ont appelé

la nuit evtppôvi) , c'est-à-dire sage et pru-

dente, celle qui porte conseil.

1 M. Littre' n'a cité , au sujet de la for-

mule: accuser lu réception d'une lettre, que

trois écrivains postérieurs , Mme
de Sévigné,

Bossuet, Voltaire.

J
Pièce adressée an Chancelier Seguier.

p. î o de la seconde partie du t. II des

Œiwre.i complète;.
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rez dedans le premier livre des lettres choisies , et. le commencement

du second; les derniers originaux que vous m'avez envoyés, et le petit

Virgile d'Annibal Caro. Je suis, Monsieur, vostre, etc.

Je vous entretiendray plus au long par l'ordinaire de la semaine

prochaine; j'ay encore dans la teste et dans les yeux les restes de la

mauvaise nuit que j'ay passée.

C.

Du ai juillet 1 645.

Monsieur, Le cœur me dit que vous n'avez plus la cbolique, et que

la persécution dont me parle le billet que j'ay receu s'est arrestée au

cinquiesme jour. Mais n'est-ce pas trop de l'avoir soufferte -quatre tout

entiers et d'estre plus mal traité avec vostre tempérance que les des-

bauchés ne le sont après leurs excès? Je vous plains certes extrême-

ment, et de telle sorte que mon amour ajouste votre douleur aux

miennes :

Utque ego felicem Tityrum alque Proniethea clamem
,

Una quibus tantum viscera carpit avis.

En effet, Monsieur, je suis la proye de mille vautours, je suis con-

damné à plusieurs suplices; et si vous sçaviés quelles cruelles nuits je

passe depuis quelque temps; mais je prens patience pourveu que les

vostres soient plus douces et que je sçache, pour ma consolation, que

la plus noble partie de moy mesme est en repos au lieu où vous estes

,

pendant que l'autre se tourmente icy.

Mon gros paquet qui partist d'Angoulesme il y a buict jours, arrive

à Paris aujourdhuy ik de ce mois, et je m'asseure que voué prendrez

la peine de le faire retirer par un de vos gens. Il vous est adressé tout

droit, et le port en a esté payé comme vous voiez par la suseription

en parchemin. Je seray en allarme jusqu'à ce que j'apprenne qu'il est

arrivé à bon port , et que toutes les lettres que je vous ay escrites par

la voye de Rocolet vous ont esté seurement rendues. J'espère que les
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choisies vous divertiront, et que vous y trouverez des originaux et des

nouveautés. A mon advis
,
Monsieur, elles mériteront une préface de

la façon de quelqu'un de nos amys, verbi gralia , du cher M r d'Abian-

court, à qui vous la demanderez de ma part. Je la désire, principale-

ment affin qu'elle annonce les deux volumes ad Atlicum, et qu'elle

empesche M r Lhuilier de plus songer à vostre mort et à l'inventaire

de vos meubles. Elle pourra parler du charactère epistolaire, de la

variété des humeurs, de l'urbanité, de la raillerie, du stile d'honneste

homme opposé à celuy du déclamateur et de bel esprit. Elle pourra en-

core parler de mes vers latins, de ce que vous en a dit autrefois le père

Bourbon, de la bonne opinion qu'en a Grotius, Vossius 1

, et cœt. Mon

dessein est de mettre en quelque lieu du volume vostre admirable

sonnet et l'Eclogue de M 1' de Grasse; mais je voudrois bien, pour

l'amour de luy, qu'il en retouchast quelques endroits que j'ay marqués

dans la copie que je vous ay envoyée, ut digmus sit tanto raie cuitimi-

mum alias et suavissimum carmen. Surtout je ne puis soulfrir là un « con-

joints l'agréable avec le nécessaire, n et je né sçay si je l'ay marqué.

Il ne luy faut pas une demy-heure pour rabiller toutes les choses mar-

quées. Mais il faut, s'il vous plaist, que les avis viennent de vous, a Ain

qu'ils soient mieux receiis de luy. J'ay bonne espérance et atlens de

bonnes nouvelles de vostre santé. Je suis, Monsieur, vostre. etc.

Je n'a y point bien releu les papiers que vous recevrez aujourd'huy :

mais vostre Seigneurie illustrissime supléera à mon défaut , et les fautes

françoises, latines, grecques, seront aisément [corrigées] par elle, etc.

Je vous ay escrit trois fois par la voyc de Rocolet, el veux croire

qu'en son absence ses garsons auront eu le soin de vous faire tenir mes

despesches.

Gérard Jean Vossius, mort en mars

16/19, rr ' lin ^es P U1S laborieux et des plus

•• (locfes personnages du \\ 11" siècle , 1 comme

I appelle le Morcri de 1759, qui énumère

la plupart de ses lih ouvrages réunis de

1690 à 1701 en six volumes in-f" (Amster-

dam ). Vossius mériterait mieux que les

simples articles biographiques ou critiques

qui lui ont été' consacrés par Baillet, Colo-

miez, l\iceron . Chaufepié. etc.
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Monsieur de Forgues et Monsieur d'Argence ont conjointement un

procès à la Chambre de lEdit : ôbligez-cnoy; Monsieur, de conjurer

en mon nom M 1
' de "\ oiture de recommender leur affairé à M 1' le Pré-

sident de Maisons 1

, mais que ce soit fortement et comme si j'eslois le

premier intéressé dans ladite affaire 2
; M 1

' Hemy pourroit bien aussy

nous y servir 3
; je vous demende deux petits billets pour 1 un et pour

1 autre, et vous les baillerés, s'il vous plaist, à M 1
' d'Argence.

Il ne sera point besoin d'emploier le sieur Remy, si vous jugez que

la recommendalion de M' Voilure suffise.

Cl.

Du 3 1 juillet i G'i5.

,1e vous prie que personne ne voye cette lettre et qu'elle ne se perde

pas aussy. Je seray bien aise un jour de la revoir.

Monsieur, Puisque vostre cholique n'est plus que foiblesse et que

desgoust, mes grandes inquiétudes sont passées. Et, si je ne sacrifie un

coq à Esculape (si je le fesois, je serois aussy payen que le docteur

Heinsius), pour le moins estant poète aussy bien que Itty, je veux faire

un remerciement à Apollon, et crois luy devoir un ex volo.

Ob te jam incolumêm; et tam carte doua salulis.

V ous estes tousjours très bon et très sage , et vos advis m'obligent tous-

jours : je m'abstiendray donc, à l'avenir, du nom qui desplaist à Mon-

' René de Longueil
,
marquis de Maisons,

second président au parlement de Paris,

mort le T septembre 1C77.
2

Voir diverses lettres de Voilure au pré-

sident de Maisons, aux pages 296, 297,

3o9, de l'édition des Œuvres de Voilure

donnée par M. A. Roux. La dernière de ces

lettres, non datée, débute ainsi: rr Madame

••de Marsilly s'est imaginée que j'avais quel-

-que crédit auprès de vous : et mny qui suis

«vain, je ne luy ay pas voulu dire le eon-

~ traire. *

3 Remy devait être un des l'avons du

président de Maisons; la plus remarquable

de ses pièces de vers est celle qu'il fil, sous

le titre de Mesonium , sur le château de

Maisons, près de Saint-Germain-en-Laye,

appartenant au président.
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seigneur le
***

J

. Je vous prie seulement de vous souvenir que c'est vous

qui avez esté son 2 parrain, et que j'ay pris le nom de vous, comme

plusieurs autres nobles et galantes locutions. N'ayez pas peur que je

m'émancipe davantage. Il ne me faut qu'un demy motd'advertissement,

et je ne sçay pourquoy je ne me suis adverti moy-mesme, connoissanl

la naturelle rudesse dont est question : c'est que je ne pensois pas

qu'elle fust pour moy. Je pensois, Monsieur, estre personne privilégiée.

Caesar commença par là à estre tyran , et Suétone allègue ce mot pour

la première marque de sa tyrannie : Qu'il vouloit que le monde changeas!

de langage, et qu'on ne parlas! plus à luy ny de luy comme auparavant. Tu

vero quid censés de hoc noslro, qui, paucissimis post adeplam prœfecturam

diebus, escrivist sur le sujet d'une affaire de néant, dans laquelle ny

l'authorité du Roy n'estoit intéressée ny la sienne de diminution, que,

comme il reconnoislroit les bons, il sçauroil bien aussy punir les meschans.

Feu M r
le duc d'Espernon n'escrivist jamais d'un si haut stile; et vous

sçavés néanmoins que qui dit feu M r
le duc d'Espernon dit quelque

chose de plus que le grand Turc, le grand Khan et le grand Mogol. Je

ne blâme pas toute sorte de fierté, et il y a un orgueil généreux; mais

il n'est pas icy en sa place. C'est une belle chose de braver et de battre

les Espagnols, et de se faire craindre aux Croates, mais de fouler aux

pieds un pauvre peuple sousmis et d'entrer en lyon en sa patrie, hoc

certeparum dignum est magnanimo Aristotclis [alumno]. Noli ergo, diser-

fissime Capelane, abuti eloquenlia et ingenio ad purgandum. Nimium enirn

lu el ego credidimus liactenus spei noslrœ et amori noslro blanditi sumus.

Presque tous les hommes sont comédiens; presque toutes les vertus

sont fausses 3
; et qui est-ce qui ne m'a point trompé de ceux que j'ay

estimés et que j'ay loués, depuis tant de temps que j'estime et que je

' Le duc de Monlausier. que l'on trouve celle épigraphe cpji résume
2 Comment le copiste avait-il pu écrire : tout le livre : rrNos vertus ne sont le plus

sans? rrsouvent que des vices déguisés, » La phrase

3
C'est ce que le duc de La Rochefoucauld misanlhropique de Ralzac rappelle encore

allail si ingénieusement soutenir quelques le livre d'Esprit : La fausseté des vertus hu-

années après {Ma.viincs, j 665); mais c'est moines (î 679).

seulement en tête de la /i
c
édition (iÔ25)
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loue ceux que j'ayme? Pour conclusion il me suffit d'avoir esté la dupe

de cettuicy, et d'estrc encore encomiaste dans mes escris ? Je ne pré-

tens point à davantage, ny ne veux pousser ma fortune plus avant; et,

s'il ne part à la haste de Paris, et qu'il ne me surprenne en cette pro-

vince, je vous puis asseurer qu'il ne m'y trouvera pas Mon amy doit

croire ce que luy demendera de ma part mon autre amy, et ne pas

examiner si curieusement toutes les circonstances des petits devoirs de

l'amitié. Tout le monde aspireroit-il à ia tyrannie ? Absit ut hoc de Sal-

masio suspicemur.

Le messager d'Angoulesme est arrivé et ne m'a rien apporté. Mr de

la Thibaudière n'a point de pensions, quoy qu'il soit très digne d'en

avoir. Voslre mémoire est diabolique ou angélique, si le premier mot

vous blesse l'oreille, et si vous estes aussy délicat que les nouveaux

gouverneurs. Il est vray qu'il y a quatre ou cinq lignes dans la lettre

que vous avez receue tirées d'une autre lettre que j'ay supprimée. Je

pensois escrire aujourd'lmy au cher Président, mais fer cursorem non

h'cet. Il ne me parle point de mon mémoire. Je suis, Monsieur, vostre, etc.

Je vous escrivis il y a huict jours, par la voye de Mr d'Argence de

Forgues. J'envoieray demain un laquais à Saintes pour la seureté de

vostre paquet; il n'y a que douze lieues d'icy, et le père Gombault en

fait faire quarante à ses lettres, qu'il baille d'ordinaire au messager de

Bordeaux.

CIL

Du 7 aousl 1 645.

Monsieur, Vous ne m'aviez point envoié le jeu poétique; je le trouve

très beau, et en suis très satisfait, quoyque je sois très degousté de

celuy pour lequel vos Muses se sont jouées. M r Remy est un maistre

1

Après avoir lu cette vive tirade contre «été dans l'amitié de M r
de Montausier.

Alcesle, on ne s'étonnera pas de ce que dit rrM
r

de Balzac n'étoit pas bien avec lui ... «

le Menagiana (t. II, p. h) : "J'ay toujours

MKLA.XGLS. 80
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juré en nostre mestier. Je ne vis jamais rien de plus romain, de plus

pur, de plus harmonieux que sa Motte prise l
. Le père Bourbon n'avoit

garde d'estre si uniforme ny si égal. Il mesloit souvent Lucian et Clau-

dian avec Virgile. Cette bigarrure ne se trouve point dans les vers de

cettui cy, 11 n'est point faiseur de contours; il n'est point des frippiers

du pays latin, et cum ubique virgiliauus sit, ubique tamen suas est.

Que le messager d'Angoulesmc me fait de tort de me faire languir

à son ordinaire, et de me retenir si longtemps ce que j attens si impa-

tiemment. Vous ne me mandez rien de M 1
' de Priesac; je vous avois

pi ié de luy faire voir la copie" que je vous ay envoyée, et il me semble

qu'il est bien raisonnable que M 1

le Chancelier sçache, par le rapport

et l'origine de ce confident, le zèle et la passion que j'ay pour luy.

Tout ce que vous me sçauriez.dire de la dureté et de l'avarice de la

Cour, de la misère des pauvres Muses, du mespris que l'on fait de

leurs saints misteres, de la ruine de leurs temples et de leurs autels, et

cœt, tout cela, Monsieur, je me le suis dit moy mesme, avant que nous

nous connussions vous et moy, et asseurez-vous que je ne seray jamais

trompé par ma trop grande crédulité. Non tamen queri semper et lugerc

rolumus, neque omnium dierum soles occidisse; et posl Canncnsem cladem

etiam aliquis de Republica non desperavit. De Republica loquor, sapienlissime

(jipclane, de privala enim nemo me vivit securior, et je ne voudrois pas

faire un pas pour toutes les espérances de la Cour, quoyque je ne sois

pas fasché que pour beaucoup moins le petit coure de toute sa force,

qu'il sue en esté, et qu'il se crotte en hyver, ex eo si quidem est hominum

génère quitus abuti oportere prudens censuit Anliquitas.

Totyla, qui fist le mémoire, oublia M' d'Ablancour, à qui je vous

suplie de communiquer nostre copie, et je serois bien aise aussy, pour

l'amour de mes vers latins, que M 1' Remy eust le mesme divertissement.

Sed si hoc qualecurnque est
, beneficium appcllandum est, libi uni dcbeat, velim,

et me veluti inscio res agalur.

J'ay trouvé parmy mes papiers un billet que je luy ay escrit, qui

1 La Mothe ou La Motte, place forte de Chaumont), prise par le marquis de Ville-

la Champagne (arrondissement actuel de roy, le 7 juillet 1 645.
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peut avoir sa place dans le volume. Vous m'avez obligé d'offrir à

M' Mainarçl l'argent cpie lui dévoient couster les livres; mais, s'il ne les

a pas encore payés, il m'obligera de ne les point acheter, parce que je

pense les avoir d'ailleurs que de Paris, sans les faire venir de si loin.

Jo suis, Monsieur, vostre, etc.

Le messager est arrivé pour la seconde fois et je n'ay rien eu de

Paris. 11 y a de l'apparence que le paquet aura esté porté au logis de

quelque autre messager. Mon homme continue à copier, et le volume

sera beaucoup plus grand que celuy des OEuvres diverses. Ne sera-ce

point Magnus liber magnum malum l
?

cm.
Du 12 aoust i645.

Monsieur, Vous m'avez escrit des choses si estranges et si estonnantes

de la part de M r de Voiture, que j'en demeure aussy interdit que si

j'avois esté frapé de la foudre. Ces choses ne m'ont pas seulement

hlessé le cœur, elles me l'ont osté avec la parolle, et, en l estât ou je

me trouve, je n'ay ny le courage ny la force de me plaindre. J'aymerois

mieux une autre fois perdre cinquante procès que d'en solliciter un à

ce prix là. Si je n'avois esté que battu, je serois un peu moins offensé

que je ne suis, et des coups de cane me seroient beaucoup moins sen-

sibles que certains mots que j'ay leus dans vostre lettre. Il faut tout

souffrir d'un amy de ce grand mérite; mais c'est le grand mérite (je

n'oserois y ajousterla grande amitié) qui me fait résoudre à la patience.

Car, pour le grand crédit dont vous me parlez, je ne le considère du

tout point en cette occasion. M r de Voiture ne voudroit pas l'exercer

contre un homme mort au monde, et je l'estime trop généreux pour

estre jamais le violateur de-mon tombeau. En effet que me reste-t-il ;i

' C'est le joli mot du grammairien Calli-

maque, mot si souvent cité, et dont Balzac

lui-même s'est servi en une autre occasion :

c'est quand il a écrit à Chapelain , au sujet

de Bonsard(i"juillet 1 66 1
,
p. 854): rrPour

rrmoy, je ne l'estime grand que dans le

rfsens de ce vieux proverbe: magnus liber,

«magnum malum.*

86.
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taire que de m'enterrer après un si sensible desplaisir ? Je suis accablé

d'une infinité de maux, tant du corps que de l'esprit, et cettui cy (que

je n'av point mérité), est venu aujourd'huy pour m'achever, 11 n'y a pas

moyen de passer outre. C'est, Monsieur, vostre, etc.

C1V.

Du 1 h aousl 1 645.

Monsieur, Deux jours après vous avoir escrit,j'ay releu l'article in-

jurieux. Bon Dieu, Monsieur, qu'il sent les reproches et les menaces !

Et n'est-ce point une querelle d'Alleman qu'on me veut faire pour des

plaintes douces, innocentes, amoureuses, que j'avois faites, et encore

• pie j'avois faites pour mourir dans le sein d'un amy commun ? Je ne

me suis point plaint que Mv d'Avaux ne nfeust point escrit, car d'abord

il fit response à ma lettre. Je n'ay point demandé de lettres à M 1' Voi-

ture. Au contraire je ne me plains le plus souvent que de ce qu'on

m'escrit des lettres, et, dans l'ardeur de mes plus ferventes prières, je

ne demende d'ordinaire à Dieu que le silence des hommes. Vous le

scavez, Monsieur, M 1 Costar le sçait aussy, et, depuis sept mois et demy

qu'il y a que je luy ouvris mon" cœur dans le secret et la confidence de

l'amitié, à deux diverses fois il m'a fait compliment de la part de mon-

dit sieur de Voiture, comme je puis justifier par ses lettres. Que veut

donc dire ce sentiment reschaufle, et tant de dureté, tant de rudesse,

tant de raideur hors de saison? Lorsque je receus vostre lettre, je

revoiois la fin de mon second livre dans lequel il y a un billet plein

d'estime et de passion pour cet amy si cruel. Mais à l'heure mesme la

plume me tomba des mains. Je maudis les escritures et l'impression,

et je n'en puis plus ouyr parler. Je voudrois de bon cœur avoir bruslé

tous mes livres, et cstre aussy inconnu et aussy obscur que le plus

caché des ermites de la Thebaïde. Je vous suplie donc, Monsieur, à

cette heure que le malheureux manuscrit doit estre retourné chez

vous, de ne l'en laisser sortir et de le mettre en quelque coin de vostre

cabinet (si tam nobili hospitio digmis est) jusqu'à ce que vous ayez trouvé
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commodité seure pour me le renvoier, puisque celle du messager ue

l'est pas tousjours, tesmoin le livre de M 1 Remy.

Je ne puis oster la main de dessus ma pïaye, de laquelle je ne pense

pas jamais guérir. En vérité ce M 1' Voiture vous a dit d'estranges

choses, et vous a prié encore de me les escrire; hoc cette nimium est.

Il faut qu'il se soit eslevé de deux cent degrés depuis que je ne la
y

[vu] et que je sois descendu de deux fois autant, pour m'avoir envoié

ce beau compliment. Tant y a, Monsieur, que, si vous me commissiez

aussy bien qu'il me connoist, vous auriez bien mauvaise opinion de

moy; c'est-à-dire que cela est desjà fait, si vous ne me croyez plus

homme de bien et plus véritable que luy, qui tam splendide et magnifiée

de me menlitur. Ce n'est pas un article amer, c'est du poison que j'a\

beu dans cet article, et j'en crèverois, si aux lasches reproches qu'il

me fait de m'avoir deffendu à la Cour, je ne respondois ce petit mot

historique, qu'en ce mesme pays de la Cour je ïay souvent empesché

d'estre mal traité, et une fois entre autres d'estre battu, jusqu'à m'estre mis à

genoux devant un gentilhomme de mes amys qui allait faire ïexécution '.

et cœt.

La plainte faite il y a huit mois à Mr Costar n'est sans doute que le

prétexte du ressentiment; la cause pouroit estre plus proche et de plus

fraische datte. Et ne seroit-il point fasché de ce qu'ayant veu son

Epistre à M 1
' de Coligny, je n'en ay pas fait l'éloge? Hinc illœ forsan

lachrymœ.

Conférez, s'il vous plaist, l'article que je vous envoyé avec celuy

que j'ay receu. Je ne sçay comment j'ay gardé copie de cette lettre.

Mr Costar me la donna sans que je la luy demandasse, estant très peu

curieux de semblables escritures.

J'ay dit des ames à l'épreuve des persuasions , comme le cardinal Du

Perron a dit devant moy, des ames qui résistent aux persuasions des sens,

aux persuasions de la volupté. Est-il à remarquer qu'en français le mol

n'a pas la mesme force qu'en latin ? Il signifie seulement (et surtout

1

Révélation dont les futurs biographes de bien d'autres particularités consignées

de Voiture auront à tenir compte, ainsi que dans ces lettres.
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au pluriel) des paroles puissantes et persuasives, el nous n'avons que

nostre persuader pour le madère et le persuadere de Messieurs nos

innistrcs. Ce sont les peuples et l'usage qui en cecy nous doivent con-

duire, et non pas les philosophes nv la rayson.

Comme on a dit parler par des signes, qui gestu mambusque loquax,

ne peut-on pas dire figurali eodem dicendi modo, faire signe par des pa-

rolles? L'un s'est dit des pantomimes et des danseurs de ballets, et

1 autre se dira, s'il plaist à M' Ménage, avec élégance et galanterie des

halbulientibus et indisertis. Tuum eril judicium.

Je ne sçay pas si je n'ay parlé que d'un livre à Monsieur Dupu\.

Mais je sçay bien qu'il m'envoya une pleine caisse de différens livres, et

j'ay cru avoir parlé de plusieurs livres par ces mots de folieta et de son

excellente compagnie. Et tout cecy, Monsieur, par manière de discours

avec vous, sans aucun dessein de contention, ny de résistance à l'opi-

nion de mes chers amys. J'y acquiesceray tousjours très volontiers. Et

je ne doute point qu'il n'y ait plusieurs autres choses dans mes lettres,

qui , estant prises à la rigueur, pourront estre condamnées par des juges

moins sévères que M 1' Costar. Sed hoc quoque EpistoUcum est non omnia

ad normam exigere, et Marco Tullîo teste, Epistolœ debent interdum hallu-

ciriari.

Au nom de Dieu, Monsieur, ne parlez ny à M r Conrarl, ny à M r
le

Révérendissime son cousin ', de l'incomparable Eclogue. J'en admire

tous les vers sans exception. Je suis, Monsieur, vostre, etc.

CV.

Du ai aoust i 6'i5.

Monsieur, Dieu soit loué de vostre bonne santé. Cette bonne nou-

velle me console un peu , et je trouve en vous ce que je cherche inu-

tilement en moy mesme. Il y a longtemps que je serois par terre, si je

ne m'apuiois sur quelqu'un, et, dans la langueur où je suis, ma seule

' Godeau, l'évêque do Vence.
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amitié est la seule marque de vie qui me reste. M r Voiture n'en croit

rien, et vous n'en croiriez rien non plus, si vous me connoissiez comme

il me connoist. Ah le lâche! (mou assoupissement est en cet endroit

excité par ma douleur) , a-t-il eu l'audace de vous parler de la sorte ?

Je ne dis pas, avez-vous eu la patience de i'escouter, car je sçay que

vous ne l'avez fait que pour le mieux, et peut estre pour tirer de sa

bouche la déposition d'une chose qu'il m'importoit de sçavoir au vray.

Je ne suis pas si malheureux qu'il faille (pie je fasse tousjours mon

noviciat auprès de vous et que vous ne puissiez jamais respondre de

moy, et que, toutes les fois qu'on m'accuse, vous ayez besoin, pour me

justifier, ou de ma présence ou de mon Apologie. Tout ce que vous a

dit et tout ce que m'a escrit M 1
' Gostar est digne de considération. Mais

la résolution que j'ay prise de ne plus rien imprimer me met en estât

de n'avoir plus besoin de ces sortes d'avertissemens, quoyque d'ailleurs

très sages et très fidèles. Quiconque ne veut plus partir de terre ne

doit plus craindre les escueils et les autres fortunes de mer, [et] n'a

que faire de carte ny de pilote. Ut tamen meifacti tibi aliqua reddatur

ratio, vous sçaurez, Monsieur, qu'outre que les deux lettres à M r
le

Chancelier sont changées en beaucoup de lieux, c'estoit. pour luy et

non pas le public que je les fesois imprimer; affin qu'il vit tous mes

vœux et tous mes sacrifices, sur un mesme autel, par l'entremise de

M r de Priesac,qui, à mon compte, devoit avoir le manuscrit le premier.

Je prétendois aussy que la Préface expliquerait favorablement les

intentions de l'auteur, et iroitau devant des plaintes des beaux esprits

leur donnant satisfaction avant qu'ils eussent songé à l'offense, et re-

jettant la mauvaise prose et les mauvais vers sur des personnes sans

nom, estrangères, inconnues.

Le paquet est à la fin arrivé, après avoir demeuré un mois et demy

à l'enseigne de l'Arbaleste, rue de la Harpe. Je lis les poèmes latins,

et liray la tragédie françoise
, quand elle sera revenue entre mes

mains, estant passée d'abord en celles d'autruy. Il n'est permis qu'à

Mr Voiture de louer son cœur, et d'en parler comme du cœur

d'Alexandre. Je vous diray seulement que le mien n'est pas mauvais,
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el que je suis de toute son estendue et de toute mon ame, Monsieur,

vostre, etc.

CVI.

Du h septembre i645.

Monsieur, Je n'eus point de vos nouvelles par le courier de la se-

maine passée; mais le dernier m'a apporté deux paquets, l'un desquels

se sentoit de la gresse de quelque pochete, et portoit des marques de

la sale négligence de quelque valet; ce valet pourtant pouvoit faire

pis : après avoir oublié les lettres, il pouvoit les jetter dans la rivière,

et j'ayme bien mieux le remords de sa faute que sa continuation. Ce

que vous m'escrivez, Monsieur, de la mort de vos deux amys„ m'est

entré plus avant dans l'ame que vous ne sçauriez vous imaginer; et

vous me l'escrivez d'une manière si poétique et si obligeante pour

eux et pour moy, que j'en ay versé des larmes de douleur et tout

ensemble de consolation. Vous m'aymez trop, puisque vous m'ayinez

autant que vous avez aymé ces héros; et que je suis dans vostre es-

prit en pareil 1 degré de faveur qu'estoit l'Archimède de France (qui

ne devoit rien à celuy de Syracuse) 2 et qu'estoit le fds de la divine

' Le copiste a écrit pareille, niais degré

a toujours été du masculin pour tout le

monde.
2 Ce nouvel Archimhde est Pierre de Ma-

galotti , d une famille qui a fourni à l'Italie

plusieurs hommes distingués, notamment

le comte Lorenzo Magalotti, né à Rome en

1637, auteur de lettres, de dissertations et

de poèmes sur lesquels on peut consulter

Fabroni , Tiraboschi , etc. Pierre de Maga-

lotti commença à servir la France en 1 64i ;

il fut nommé, cette même année, maistre

de camp d'un régiment de cavalerie de son

nom. R se fit remarquer au siège de Gra-

velines en 16AZ1, devint successivement ma-

réchal de camp et lieutenant général, et fut

mortellement blessé, le 20 juin 1 6 A5 , au

siège de la Molhe , en Lorraine. Voir, sur

son admirable conduite devant celte ville, la

Gazette de France du 1 3 avril 1 065 (p. 287.

288). Voir encore les Mémoires de Monl-

glat (édition de 1728, t. II, p. 161-1 62),

Y Histoire militaire du règne de Louis le Grand

par le marquis de Quincy (t. 1, p. Ai), la

Chronologie historique militaire par Pinard

(t. IV, p. 27), etc. Ce qui me décide à

croire que Magalotti est bien l'Ârchimède de

France, c'est que, comme l'illustre mathé-

maticien de Syracuse, il montra autant de

talent que de valeur en un siège où il de-
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Artenice qui ne vaîoit pas moins que celuy de la Déesse Tliétis. Je

ne doute point que cette perte n'ait touché très sensiblement toute la

très illustre mayson, et, sçachant bien que là dedans la haute vertu ne

laisse point déplace à l'interest et aux basses passions, je^uis asseuré

que la sœur est aujourd'huy trois ou quatre fois plus riche qu'elle ne

voudroit. Je vous envoyé des vers que je viens de faire pour la mère :

Heu mater, non jam mater quœ nominis hujus

Dimidium saltem amisit
2

.

Jay quelque opinion que les vers sont romains aussy bien qu'elle,

et vous sçavez bien, Monsieur, que, si j'avois quelque autre remède

meilleur pour le soulagement de son mal, je ne les espargnerois pas

en cette occasion. A mon avis j'ay pris la chose par le bon biais, et

sans doute le grand père eust voulu mourir comme est mort le pe-

tit-fils
3

. Quis maJit îgnavam expectore senectulem
,
quœ lerrœ terram reddat,

qitam florenti œtale reponcre patriœ spiritum quem ipsa dédit nobis. Je parle

latin à une Romaine; et, quand je la considérerois comme Françoise,

Mr de Thou n'a-t-il pas bien parlé en la mesme langue à Madame de

vait trouver, lui aussi, une mort glorieuse.

Si I on m'objectait que le héros du siège de

la Mothe n'a jamais eu une assez grande

renommée pour pouvoir être comparé à

l'homme de génie qui fut l'adversaire de

Marcellus, je répondrais qu'il faut tenir

compte ici des complaisances infinies de

l'amitié. D'ailleurs, la date de la mort de

Magalotti (derniers jours du mois de juin ou

premiers jours du mois de juillet), concor-

dant si bien avec la date probable de la

lettre à laquelle répond Balzac, ne permet

point de chercher un autre nom.
1

Léon Pompée d'Angennes, marquis de

l'isani , tué, âgé de trente ans, à la bataille

de Nortlingen (3 août îli/iô). Voir Talle-

rnant des Réaux (t. II, p. Ago-Zio,!)) et une

note de M. P. Paris (p". 509).

SlÉLAr<GES.

2 De morte fortissimi jiwenis , Marchionis

Pisaniif ad illuslrissimam matrem Cqlhari-

nam Vivoniam, à la page o, de la seconde

partie du tome II des Œuvres complètes.

M. V. Cousin, qui a cité, sur la mort du

jeune Pisani (p. 265 du tome II de la So-

ciété française au vn
e
siècle), les vers de

Scudéry, de Gornbaut et de Tristan , a ou-

blié ceux de Balzac , ceux de Chapelain et

ceux de Cerisantes. (Voir les lettres qui

suivent.
)

3
Soit Jean de Vivonne

, seigneur de

Saint-Couard, marquis de Pisani, chevalier

des ordres du roi et son ambassadeur à

Borne , soit Nicolas d'Angennes
,
seigneur

de Rambouillet, gouverneur de Metz, loué

par de Thou et par Davila.

«7
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Nemours, et M 1
' de Sainte Marte à Madame la Mareschale de Retz dans

un des plus beaux poèmes qu'il nous ait laissés? Mais parlerons-nous

encore de ce beau Monsieur 1 qui parle d'un cœur fait comme le sien,

qui mesprise Sénèque, qui ne peul souffrir Pline le jeune, qui admire

1rs auteurs espagnols, qui voulust faire comdamner les suppositi de

l'A rioste, qui se scandalisa une fois de ce que vous neluy rendistes pas

ponctuellement une visite? Vous voiez clairement qu'il a tort, et que

tout ce qu'il a dit est très impertinent pour luy et très ingénieux pour

moy; et néanmoins vous ne me donnez jamais tout cà fait gaigné, tant

vous avez peur que vostre entière approbation me rende insolent cl

que je me méconnoisse en [la] prospérité (j'appelle ainsy vos faveurs

pures et sans meslange, si quelquefois vous me les vouliez départir). Il

a certes bonne grâce ce beau Monsieur de s'imaginer qu'il a esté mon

intercesseur auprès de M 1
' d'Avaux ! Il peut l'avoir remercié, la grâce

ayant esté accordée, mais il ne l'a prié de quoy que ce soit, et, sans

vanité, je puis dire que mon seul nom proféré par le petit amy fust

le solliciteur de mon payement. Le beau mot encore qu'il vous a dit

que je suis cause moy mesme de ce qu'il ne m'a pas peu obliger au-

près de Son Eminence, n'ayant pas voulu faire ce qu'il m'avoit con-

seillé. Nous ferons, Monsieur, en temps et lieu ce qu'il faudra faire (si

tamen aliquùl facimus), et cependant je m'asseure que vous ne comptez

pas mes vingt vers pour rien, vous qui sçavez ce que six vers valurent

à Sannazar, quoy qu'il les eust faits pour la ville du monde la plus

mesnagère 2
.

Je remercie très humblement M'' Domat, mais je vous prie que je

' Voilure.

2 La ville de Venise donna six cens écus

d'or à Sannazar pour l'épigramme que

voici :

Viderat Hadriacis Venelam Neptunus in undis

Slare urbem , fît lolo ponere jura mari.

Nunc mihi Tarpejas quantumvis, Jupiter, arces

Objice, et illa tui mœnia Martis, ait.

Si Pelago Tibrim pra?fers, urbem aspice ntramque,

lllam humilies dires, lia ne posuisse Deos.

Voir, sur Sannazar, outre les très-nom-

breux auteurs cités par Teissier (Eloges des

savants, t. I, p. 188-191), auteurs parmi

lesquels se tr ouve Balzac (Dissertation sur lu

tragédie de Daniel Heinsius), de remarquables

pages de M. Saint-Marc Girardin ( Tableau

de la littératurefrançaise au xvi' siècle, au

chapitre : De l'épopée chrétienne dans Sannazar

et Vida, p. 387-268).



DE JEAN-LOUIS GUEZ DE BALZAC. 691

sçache qui est la personne que je remercie, car je n'ay point l'honneur

de connoistre M" Domal !

.

Je me sens très obligé à nostre cher Mr d'Ablancourt; je l'honore et

l'estime parfaitement; je suis tout à lu y et vous conjure de l'en asseurer

quand vous le verrez.

Obligez moy aussy de dire à M 1' Conrart que je prens part à tous

ses biens et à tous ses maux, et que mon affection est peu babillarde,

que quelquefois elle est paresseuse, mais qu'elle est toujours très sin-

cère et très véritable; sans sçavoir le mistère qu'il a voulu descouvrir,

je suis déjà ravi d'effacer Rampalle de mes papiers 2
. C'est un de ces

Messieurs les fascheux qui m'ont excroqué des lettres 3
, qui m'ont donné

pour avoir de moy, qui sont cause que j'ay si souvent maudit les escri-

tures et les complimens.

Vous m'avez infiniment obligé, Monsieur, de bailler à M 1' Mainard,

de l'argent que vous me faites la faveur de me garder, la somme de

trois cens quatre vints quinze livres trois solz, et je vous remercie de

1 Jean Domat. un des plus grands juris-

consultes de la France, né à Glermont le

3o novembre i6a5 , mort à Paris le

i h mars iGo,6 , auteur du beau livre: Les

lois viriles dans leur ordre naturel. (Voir, sur

cet ami de Pascal, M.Victor Cousin, dans le

Journal des Savants de i8A3.) Boileau écri-

vait à Brossette, le i5 juin : ttG'estoit

- un homme admirable... Vous me faictes

tvgrand honneur de me comparer à lui, et

-de mettre en parallèle un misérable fai-

seur de satires avec le restaurateur de la

•Baison dans la jurisprudence. On m a dit

•-qu'on le cite déjà tout haut dans les plai-

rrdoieries comme Baldc et Cujas , et on a

•-raison, car, à mon sens, il vaux mieux

« qu eux, n (Correspondance entre Boileau Des-

préaux et Brossette, publiée par Aug. Laver-

det. i858. p. 182.)

" Pauvre littérateur, mort vers 1 C60. On

présume qu'il était originaire de la Pro-

vence. Tallemant des Béaux (t. VI, p. 2/19)

l'appelle «un poète assez médiocre." Boi-

leau (vers 35 du chant iv de l'Art poétique)

a dit :

On ne lit guère plus Rampait* et Mesnardièi e.

Guillaume Colletet est sans doute le seul

critique qui ait jamais vanté les idylles de

Rampalle (Discours du poème bucolique).

Voir la notice de l'abbé Goujet (t. XVII
,

p. 1 1 0-1 1 3 ).

3
Voir une lettre de Balzac à M. de Bam-

palle (du ai mai 16/10), à la page 538 du

t. I. des OEuvres complètes. C'est là que

Balzac a raconté l'historiette de cette bonne

vieille de Borne lisant les Nouvelles de Boc-

cace et s'écriant : Pleust à Dieu que cecy fust

dire ses Heures!

8 7 .
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tout mon cœur de cette peine et de tant d'autres que vous avez la bonté

de prendre pour moy. Mais oserois-je vous prier de me faire acheter

quelques estofles dont j'ay besoin , comme vous verrez parle mémoire

cy-enclos? Vous agréerez bien, je m'asseure, que je donne cette com-

mission à vostre valet de chambre, ou à quelque femme de Mademoi-

selle vostre mère. Mais, parce que je suis pressé desdites estoffes, je

désirerois que le messager qui partira de Paris le 1 7
e de ce mois me

les apportast; et pour cet eiïet je vous suplie qu'on les porte dès le sa-

medy chez M r Rocolet, empaquetées dans une toile cirée, affin que rien

ne se gaste. Vous pourrez faire mettre dans le mesme paquet le ma-

nuscrit de mes lettres, non que je m'obstine pour cela à les supprimer,

puisque vous ne le trouvez pas bon et que vous voulez qu'elles soient

publiques, mais je ne seray pas fasché de leur donner encore quelques

oeillades, nec ullum in mora est periculum. Je n'en puis plus, la main et

les yeux me manquent. C'est, Monsieur, vostre, etc.

CVH.
Du 10 septembre i6/i5.

Monsieur, Je vous escrivis au long, il y a aujourd'huy huict jours,

et vous envoiay je ne sçay quoy pour Madame la marquise de Ram-

bouillet, sur la perte qu'elle a fait de Monsieur son fils. Après cette

perte et plusieurs autres, chanterons-nous des victoires si funestes, et

qui nous coustent si cher? Traduirons-nous en langue vulgaire la vie

d'Alexandre 1

, affin que des exemples si dangereux poussent des gens

qui se précipitent; affin qu'il [se?] face des équivoques qui achèveront

de perdre la fleur de la noblesse françoise, s'ils s'imaginent que les

Allemans ne sont pas plus mauvais garsons que les Perses?

0 pax grala Deis! qua te orbis parte requiram?

Qua regione laies ? 0 qui me in lînibus Indi

Trans fréta, trans Gangem, noslro procul axe remotuin

Sistat !

1

Allusion au chef-d'œuvre de Vaugelas, au célèbre académicien trente années de

cette traduction de Quinle-Gurce, qui coûta travail.
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\ uns pensez peut estre que ces vers soient miens : ils sont de nostre

1res elier M 1' Remmy, qui en vérité est un très grant poète, et qui mé-

rite bien qu'on ayt érigé cette qualité en tiltre d'office pour l'amour

de luy 1

. J'ay leu tout son livre avec un goust merveilleux. Mais sans

rien vous dire du superbe et magnifique Mœsonium et des autres pièces

de longue haleine, n'estimez-vous pas infiniment, aussy bien que moy,

Ylcarus prœceps? Mihi certe multum placet Jiguralum hoc scribendi genus

Antîquis quoque familtare. Tcslis Poliphemus et Galalca tempoiibas Dionnisii

TyPanni et sub imperaloribus Romanis alia fabularum nomma, quas apud

Tranquillum videre est. Vous pouvez croire que, quand je voudrois, je

ne sçaurois haïr M r de Voiture. Il faudroit que pour cela je me fisse

une extrême violence, et ma douleur est grande à la vérité, mais elle

agit plus contre moy que contre luy. Je ne responds point aux dernières

lignes de vostre lettre. Egone unquam dubilaverim de œquitate judîcii de

me lui? Et si Diis placet, anwrem eliam desiderem in Capelano meo; qui

erga me sic affectas est, ut qui facial omnia temperale in uno diligendo Bal-

zaciomodum habere non videatur. Si ce latin est bon, il est encor plus vé-

ritable, et j'en suis si persuadé, que je vous compte pour le plus grand,

le plus asseuré, et le plus solide de tous mes biens. Ne doutez pas

aussy, s'il vous plaist, Monsieur, que je ne sois sans réserve et jusqu'à

mettre le feu au Gapitole, Monsieur, vostre, etc.

J'attens mon manuscrit avec les estoiïes que je vous ay prié de me

faire acheter.

Si vous avez pris la peine de lire l'O/or 2
, vous y aurez veu sur la fin

une addition de quelques vers, que je ne trouve pas les plus mauvais.

cvur.

f)u i 7 septembre 1 645.

Monsieur, Je veux croire que Dieu aura exaucé les gens de bien, et

que la mauvaise nouvelle n'aura pas esté suivie d'une plus mauvaise.

1

J'ai rappelé que Balzac lui donnait, en lui écrivant, le titre de rrpoète du Boy. » —
2 L'Otor galticus

, déjà cité.
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Mais, après tout, il tant se résoudre de bonne heure. Tous les fondemens

qui se font en ce monde sont ruineux, et, puisque les estats mesmes

doivent périr, ne mettons point les princes au nombre des choses im-

mortelles. Caius et Lucius moururent jeunes '. Germanicus 2
et Drusus 3

,

son père, ne durèrent pas longtemps. Et, pour ne point sortir de la

rnesme maison principalle, Marccllus fut ravi à sa patrie dans la fleur

de sa jeunesse, et vous vous souvenez bien qu'un de nos amys l'appelle

« brèves et infaustos populi Romani amores 4
. n Sed parcemus maie ominatis

historiis, et speremus dum licet meliora.

Ce que vous m'escrivez de l'audace de nostre homme 5 est très

agréable, et m'a plu extrêmement. Mais je ne sçay si vous seavés

qu'estant envoié en Italie de la part du Roy, la première fois qu'il

parla à la grande Duchesse, il luy parla familièrement d'amour, et hry

fit offre de son service 6
. Sa vie est. un roman composé de semblables

avantures. Et combien de personnes, à vostre advis, ont esté blessées

par sa seule mine? Combien son visage luy a-t-il fait d'ennemys? Je ne

1

Caïus et Lucius étaient (ils d'Agrippa

el de Julie, fille d'Auguste. Lucius, en allant

aux armées d'Espagne, Caïus en revenant

blessé d'Arménie , furent enlevés par une

mort que hâtèrent les destins ou le crime

de leur marâtre Livie, comme s'exprime

Tacite (Ann. lib. I, cap. ni). -

2 Mort en ig après Jésus-Christ, âgé de

Irente-cinq ans. C'est encore Tacite qu'il

faut citer surtout (Ann. lib. I et II
,
passim

et. en particulier, cap. i.xxxii et lxxxiii).

Claudius Drusus était fils de Tiberius

Claudius et de Livia Drusilla ,
que Tiberius

céda pour femme à Auguste, pendant qu'elle

élait enceinte de Drusus. Il mourut âgé de

trente ans. M. Léo Joubert, dans un excel-

lent article de la Nouvelle biographie générale

,

a recueilli tous les témoignages des anciens

relatifs au père de Germanicus.
4

C'est de Tacite (Ann. lib. II, cap. xli)

qu'est la phrase si expressive appliquée au

(ils d'Octavie, au neveu et gendre d'Au-

guste. Si l'on rapproche la phrase de Tacite

des beaux vers de Virgile (tâneid. VI, 86 o-

886), on peut dire que Marcellus a été en

peu de mois bien délicatement loué, à la fois

par le plus grand historien et par le plus

grand poète de l'antiquité romaine.

s

Voiture.

6
Cette anecdote, que nous ne trouvons

nulle autre part, est bien une des plus cu-

rieuses de toutes celles que fournissent les

présentes lettres. On sait que Voiture, en

i638, passa quelques jours à Turin, à

Gênes, à Florence, à Rome. Voir, dans la

Vie de Voiture, de M. Roux (en tête des

Œuvres), le chapitre xiu intitulé: Voiture

en Italie, et, dans ces mêmes Œuvres, les

lettres à Madame ou Mademoiselle de Ram-

bouillet du 3o septembre i 638 au 25 no-

vembre de la même année (p. aii à 267 et

2/18 à 25 0).
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sçaurois pourtant le haïr, non pas mesme quand il auroit ajousté de

très rudes coups à ses parolles très désobligeantes; et je suis ou bon

ou foible à tel point, que le moindre de mes amys me peut battre

impunément. Monsieur Costar me mande la pénitence de l'homme;

mais, quand ce seroit une nouvelle forgée pour me plaire, ne retou-

chons plus, je vous prie, à cette matière, et, en toutes choses, faites

de moy et de mes interesls ce qu'il vous plaira.

Je vous envoie un mot pour Mr
le Clerc \ qui pouvoit bien s'appeler

le sieur le Clerc à l'entrée de sa.Virginie et dans le privilège du Roy.

Mais sans doute l'orgueil du Graveolent luy a esté contagieux; car,

comme vous seavez, il est tout de son long Monsieur du Breton dans

ses harangues traduites, et veut des préfaces de ses amys au-devant

de ses livres, aussy bien que moy. J'ay, d'ailleurs, très bonne opinion

de Mr
le Clerc, et croy qu'il réussira, si vous en voulez prendre quelque

soin 2
.

Monsieur de la Chambre m'a envoié son dernier livre avec une

lettre très civile
3

. Je luy ay fait la response que vous trouverez c\-

enclose, et n'ay pas voulu l'obliger à demy, si c'est l'obliger que de luv

donner les louanges qu'il mérite 4
. J'aimerois mieux faire un livre

qu'une autre response de cette forme, et vous ne sçauriez croire l'aver-

' Michel Le Clerc, avocat au parlement,

nommé membre de l'Académie française, le

a6 juin 1662, mort le 8 décembre 1601.

n-A l'âge de vingt-trois ans, dit l'abbé d'OIivet

rr(t. Il, p. a5o), il vint d'Alby, sa patrie,

"l\ Paris [tour y faire jouer une tragédie de

«sa façon , la Virginie romaine.-" D'après une

note de la page a5i, la Virginie fut repré-

sentée en i6i5 et ne fut imprimée qu'en

16/19. On voit, par la phrase formelle de

Balzac, que l'impression fut bien antérieure.

2
Celle prophétie ne se réalisa pas , comme

ne le [trouvent que trop l'épigramme de

Racine contre f Ipliigénie , de Leclerc et de

Coras. et les plaisanteries de Boileau au sujet

de la traduction du Tasse , publiée par l'ami

de Coras en 1 G67 (Paris, in-/i°).

3
Les caractères des Passions, qui , je l ai

déjà dit, parurent en 5 vol. iu-Zi", de 16/10

à 1662. Une des lettres de Ménage publiée

par M. Matter, d'après les manuscrits de la

Bibliothèque impériale de Vienne {Lettres ci

pièces rares ou inédites
, 18/16, in-8°), nous ap-

prend (p. 223, à la date du 21 juillet i&45
I

que Cureau de la Chambre avail mis au

jour depuis peu son second volume des Pas-

sions.

4
Voir cette lettre, datée du i5 sep-

tembre i8/i5 , à la page 538 du tome I des

OEurres complètes.
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sion que j'ay pour toutes ces sortes d'escritures, quoyque j'estime ceile-

( \ une des meilleures de mes Sélectes. Vous pouvez la garder, puisque

je viens d'apprendre que la Cour est à Fontainebleau; et par l'autre

ordinaire vous en aurez une autre copie pour M 1
' le médecin, dans

laquelle je ebangeray peut-estre quelque petit mot. J'ay augmenté de

deux vers mon épigramme, et vous ay escrit amplement par les der-

niers ordinaires. Je suis de toute mon âme, Monsieur, vostre, etc.

CIX.

Du 2.") septembre tf>45.

Monsieur, J'ay tout ce que je désirois, puisque vous avez fait agréer

mon zèle à Madame la Marquise. Mais je voy bien d'ailleurs que le

seboliaste a aidé le poète et que vous avez embelli mes vers en les

expliquant. Les vostres sont véritablement vostres; Annibal Caro diroit

vostrissimi; et le seul Allons forcer sa tombe vaut une douzaine de bons

sonnets. Vos Muses, Monsieur, sont tousjours tilles de Juppiter, tous-

jours hautaines et braves, tousjours et partout pleines de cœur : elles

ne sçauroient se desguiser : elles ne sçauroient se desfaire de leur no-

blesse, de leur propre et naturelle grandeur.

Sediste homo'1 importunissimus perget ne cumratione insanire ?\\ esl de

ceux dont les satisfactions sont de nouvelles offenses. Il n'y a point dans

la dernière Gascoigne de rudesse pareille à la sienne : M 1' Bautru le

connoissoit mal
,
quand il disoit que, s'il eust esté de la profession de

son père, le vinaigre fut devenu bipocras entre ses mains'-. H m'oblige

h dire tout le contraire, et il ne luy reste pas un grain de sucre pour

moy, pas une goûte de sa première douceur. L'autre peut trouver des

défaux en mon esprit, mais il n'a pas sujet d'avoir mauvaise opinion

(1rs qualités de mon aine, et il sçait bien qu'au second voiage qu'il lit

icy, je luy voulus rendre une preuve effective d'amitié que ny son amy,

' Toujours Voiture.

_

s On sait que \ oiture était le tils d'un

marchand de vin. ce qui lui attira mille

plaisanteries plus ou moins spirituelles. Voir,

à ce sujet, Tallemant (pa&sim), Pellisson

(t. I, p. 2i5), etc.
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ny son lioste ne luy rendroient pas peut estre si noblement, s'il leur

proposoit la mesrae chose qu'il me proposa. Tout ce qu'il m'a jure

depuis, tous ses sermens, toute sa passion, toute sa tendresse seroit-

elle ironique? Serois-je son héros de la mesme sorte que Margites 1
l'a

esté d'Homère, et Mamurra de Licinius 2
? Je ne suis pas fort heureux,

si cela est, mais je ne laisseray pas pourtant de lui rendre le tesmoi-

gnage que je luy dois, et de vous asseurer que je ne vis jamais homme

avoir plus d'estime, ny plus de respect que luy pour vostre incompa-

rable vertu; j'ajouste ny estre touché plus vivement du repentir d'une

faute sans malice, ainsy qu'il m'a tousjours protesté.

Je vous envoyé une copie de la dernière lettre qu'il m'a escrite :

Et hœc omnia (qaœ tua est sententia, ut postremis luis signijicasti mihi) inler

nos peribunt, oplitne et sapientissime virorum. Habe et hic (juas reddendas

curabis camerario nostro; et lui ordonnerez par mesme moyen de ne

point respondre à ma response. Vous y trouverez quelque petit change-

ment, sur lequel, si (and est, vous pouvez corriger la copie que vous

avez desjà receue. Mais est-il possible que ces deux chères sœurs ayent

voulu prendre la peine que vous me mandez 3
? Il y a. trop de bonté

pour moy en vostre mayson : vous ne deviez pas leur permettre cet

excès : mais, puisque vous en estes cause, je vous charge aussy des ex-

cuses et du remerciement que je leur dois.

On me mande d'Angoulesme qu'on y attend bientost Mr nostre Gou-

verneur. Je seray ravi de luy pouvoir rendre mes devoirs et mes très

humbles services, et le plus heureux de tous les hommes, si je rentre

en possession de l'honneur qu'il m'a fait de se communiquer quelque-

lois à moy. Je dis de luy ce qui a esté dit de nos plus grands Romains :

1

Margitès était un sot vaniteux et qui

savait beaucoup de choses , mais qui les savait

toutes mal. Quoique le Margitès ait été placé

par Aristote au nombre des œuvres authen-

tiques d"Homère, on croit généralement que

ce petit poëme, depuis longtemps perdu,

fut composé par quelque rapsode homérique.

MÉLANGES.

L'opinion de Suidas, qui 1 attribue à Figrès,

le frère d'Artémise, l'héroïne des guerres

médiques, n'est pas soulenable.

2
C'est-à-dire de Ménage.

3
Les deux sœurs de Chapelain avaient

acheté les étoffes réclamées par Balzac.

88
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huic minimum contulit consulalus, tanto plus in ipso est. J'attens l'ode de

M r de Cerisantes et demeure, Monsieur, vostre, etc.

CX.

Du 2 octobre i 665.

Monsieur, Il y a du plaisir à vous ouir plaider la cause des Dieux,

ainsi parle notre bon Sénèque : vous dites merveilles de leurs mau-

vaises libéralités, ainsy les poètes appellent la guerre feramuneramilitiœ.

Vous justifiez d'une manière excellente les capitaines et les soldats, les

ouvriers et les instrumens du siècle de fer, et après cela qui sera le

drame qui ose plus dire :

Scilicet, ut Turno, etc.,

Nos animas viles, inhumatà infletaque turba, etc.
1

J'entre tout à fait dans vos sontimens. Il est certain que les pièces

qu'on joue sur la terre ont esté composées dans le ciel
2

. Les batailles

qui se donnent icy bas sont les exécutions des arrests qui ont esté pro-

noncés là haut, et nous ne faisons que prester nos colères et nos mains

à la Providence. Les misères que nous soufrons sont fatales, sont pres-

crites et ordonnées, soufrons les avec le respect deu à la première

cause, avec la soumission et le silence qu'exige de nous la grandeur et

la majesté qui nous accablent. Quand Dieu tonne, il faut que les

hommes se taisent; ycy nostre gronderie seroit blasphème et nostre

impatience rébellion. Et, si Attila revenoit une autre fois saccager le

monde, il laudroit luy dire une autre fois avec ce bon saint : vous soyez

le bien venu, puisque vous venez de la part de Dieu 3
. Cependant, Mon-

' Scilicet, ut Turno contingat regia conjux,

Nos animas viles , inhumatà inlleta(]ue turba.

i Virg. /En. iib. XI , v. 371, 37a.)

Balzac avait déjà écrit à Chapelain, le

1" juillet i64o (t. 1, p. 828) : rrOn se

•rinocqtie là haut de toutes les entreprises

rrd'icy bas. et nous ne sommes que les ma-

cliines et les acteurs des pièces qui sont

•f composées dans le ciel : liomo histrio, Dem

tvero poeta est.v Balzac a reproduit celte

pensée dans Le Socrale chrétien.

3 Le Nain de Tillemont ( Histoire des em-

pereurs, t. VI, p. i43) rejette ainsi ce mol

si souvent cité : rrOn prétend que, lors-

qu'il étoil dans les Gaules, un hermite

relui dit qu'il éloit le fléau (ou le fouet)
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sieur, caJamitosis his tcmporibus, s'il n'y a point moyen d'avoir de bonnes

journées, attrapons par surprise quelques bonnes heures; jouissons de

quelques agréables momens, consoions-nous , non seulement avec So-

crate et messieurs les sages et les sévères, mais encore avec Aristo-

phanes et autres semblables bons compagnons; contentons-nous des

maux estrangers et nécessaires sans y ajouster des maux de aostre façon

et de nostre choix. Jamais plus de soupçons, jamais plus de plaintes

ny de fascheuses nouvelles, et qu'il ne se perde pas, s'il vous plaist,

une seule occasion de rire ny de vous resjouir dans nos lettres. Si

quelque Lanturlure vous refuse (en ma présence) les autels qui vous

sont deus, il me sera pire qu'Ethnique et que Publicain
; je le battra)

mesme si je suis plus fort que luy, et feray une punition exemplaire

de sa profane témérité, comme aussi je ne doute point, Monsieur, que,

si la rime de Lanturlure ', oui si quis alins, me maltraite en mon absence

,

vous crierez d'abord : je m'y oppose; vous l'empescherez de passer

outre; vous luy direz ce petit mot, et je n'en demende pas davantage:

meus, meus est, quent ita maie habes. Vous avez fait plus que cela, je le

sçay bien, mais cela me suffît, et hœc hactenus. Quand verray-je nobilem

illam atque animosam quant promitlis, Epigrantnialum cenluriam, et forlis-

simum illum, non centurionem dico, sed tribunum militunt, brevique etiam

ita auguror, exercitus non conlemnendi ducem illustrissimum Montoserium.

Je vous ay parlé par le dernier ordinaire et vous ay envoyé ma lettre

pour Monsieur le médecin de la chancellerie 2
. Je suis, Monsieur,

vostre, etc.

Encore une lois mes très humbles remerciemens aux deux chères

sœurs. Le messager m'a apporté les estoffes, et j'en suis extrêmement

satisfait.

A la bonne heure, Monsieur, ou pour parler en langue Monmo-

rrde Dieu mais cela ne se trouve successeurs, 3' édition. 186B. tome II,

frque clans des auteurs modernes. « (Voir page a 38.)

encore, contre l'authenticité de ce mot,
1

Voilure.

M. Amédée Thierry. Histoire d'Attila etdeses
2 Cureau de la Chambre.

88.
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rienne, quod felix faustumque fiet, je donne très volontiers mon amitié

à un homme qui a desjà mon estime, et vous suplie aussy de me con-

server le bien que sans doute vous m'avez acquis, c'est à dire qu'ayant

fait venir à M 1
' Sarrazin l'envie de m'aymer, il faut maintenant que

vous l'empeschiez de se desgouter de sa passion.

CXI.

Du 9 octobre i6'i5.

Monsieur, Je ne tiens au grand inonde que par vous, je ne suis ny

du Palais Royal ny de l'hostel de Condé. Je suis de l'hostel Chapelain

et attens de là mes bonnes et mes mauvaises nouvelles. Ce ne sont

donc point les intérêts de Testât, ce sont vos passions qui me touchent,

et, puisque vous voulez travailler au triomphe germanique, je bats des

mains par avance, je crie de cent lieues au prince qui triomphera :

0 bien heureux prince qui dois estre chanté si hautement, pour qui

Dieu a fait naistre l'homme qu'Alexandre a souhaité! Vous m'avez

obligé de me caractériser les deux amys, et je prendray mes mesures

là dessus; mais cependant vous devez estre asseuré que tout ce que

vous m'avez confié des connoissances que vous avez et qu'il m'importe

que j'aye, est plus caché et plus mort que la plus secrette et la plus

vieille de toutes les confessions.

Le bruit de la cheute de Solon a couru cinq ou six jours en ce

pays, et, quoyque le courrier nous ait appris qu'il est encore debout,

s'il estoit véritablement Solon, il attendroit d'un visage guay et d'un

esprit ferme le commandement de se retirer, et se feroit dire tous les

matins à son lever par M 1 Habert, disciple de feu M 1 de Malherbe 1
:

La Cour a cela de Neptune, etc.

Ses infidelles flots ne sont point sans orages :

Aux jours les plus serains on y fait des naufrages,

Et niesme dans le port on est mal asseuré.

Il sera bon qu'il sçache que je l'ay remercié à faux, et qu'il a pu

1 Germain Hahert de Cérisy, dont il a été déjà parlé.
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des vers qu'on imprimera, et que je n'ay point eu d'argent, quoyqu'it

sera imprimé avec les vers. S'il m'en faisoit toucher par quelque autre

voye que celle qui a manqué, il feroit une action digne de luy, et à

tout hazard dites en un petit mot au petit Bonair, la première fois

qu'il vous ira voir, sans prendre la peine de me respondre seulement

sur cet article. J'exige de vous moins que cela, et ne désirant rien de

la Cour avec chaleur et empressement, ne perdez plus vos remèdes à

guérir un homme qui se porte bien et qui ne demenderoit jamais aux

grands seigneurs, s'il n'avoit un petit amy sur qui se décharger des

bassesses et des infamies de la sollicitation.

Le cher Président ne m'a point fait sçavoir de ses nouvelles, bien

qu'il m'eust promis de m'envoyer les copies de quelques vers de ses

compositions et des dernières lettres que je luy ay escrites. Pour vous.

Monsieur, vous ne m'avez rien promis, je prétens néanmoins d'insérer

dans mes Sélectes deux pièces de vostre façon, scilicet : la Couronne im-

périalle et la Métamorphose de la Lionne, pour l'esclaircissement des-

quelles je vous en demende les arguments; et, comme vous pouvez

penser, ce n'est pas moy ny la Cour, c'est le peuple et la bassa gente,

qui a besoin de cet esclaircissement.

Je pensois pouvoir escrire aujourdhuy à Mr Costar, mais j'ay peur

que je n'en auray pas le loisir. Il m'a fait une objection contre ce vers

de ma dernière épigramme :

Jamque habitat superas nobilis uni bru domos,

et l'attaque par la doctrine de l'antiquité, qui a cru que les ombres

habitaient les champs Elisiens, et que les seules ames avoient places

dans le ciel. Avant que d'avoir receu sa lettre, je sçavois bien cette dif-

férence qui a esté faite entre les ames et les ombres; et j'avois appris

que l'homme estant composé de trois parties, son ame, qui est céleste,

retournait au lieu de son origine, que son corps pesant et matériel

demeuroit en partage à la terre, et que son ombre ou son simulacre

alloit aux enfers, car ces ombres estoient autrement appelées simulacres,
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images, idoles, et cette doctrine est alléguée par Lucrèce, qui la con-

firme par le tesmoignage d'Ennius :

Et si praeterea tamen esse Acherusia templa

Ennius œlernis exponit versibus edens;

Quo neque permanant animœ
,
neque corpora uostra

.

Sed quœdam simulacra modis pallentia miris '.

lcv il ne faut pas considérer Ennius et Lucrèce comme poètes, mais

comme tesmoins de la religion et de la doctrine de leur temps. C'est

donc ce que disent les théologiens et les philosophes, ausquels on peut

ajouster les grammairiens. Mais les poètes se moquent des uns et des

autres et pensent estre au dessus des lois. Ils confondent dans le lan-

gage des dieux toutes ces curieuses différences, et prennent presque

partout les ombres pour les ames, et les âmes pour les ombres. Et en

effet, si ces ombres n'estoient que certains corps formés d'une substance

subtile comme l'air, ainsi qu'asscure M r Costar, et si les ames n'estoient

point receues aux champs Elisiens, ainsy qu'il asseure encore
,
qui est-ce qui

parlerait si bien, si longuement, si doctement à Énée, dans le sixiesme

chant de l'Enéide? Seroit-ce une simple image de son père Anchise?

Seroit-ce un marmouset, un corps artificiel et. inanimé? Ne seroit-ce

que de l'air un peu espessi et mis en couleur, qui luy feroit de si beaux

discours, qui luy prophétiserait toute la grandeur romaine; qui traiteroit

avec tant de magnificence de la nature des choses et de la plus sublime

philosophie? On voit par là l'absurdité de la théologie payenne. Et en

vérité cette théologie est composée de pièces si mal jointes et si mal

cousues, est si incertaine et si inconstante dans ses dogmes, est pleine

de tant de contradictions, qu'il ne se faudrait fier à rien de ce qu'elle

dit. Puisqu'elle allirme souvent ce qu'elle vient de nier, et que presque

jamais elle n'est d'accord avec elle-mesme, comment voudrait M'* Costar

que je pusse m'attacher à une science qui a encore moins de prise et

moins de tenue que les ombres et les lantosmes dont elle parle? Sans

sortir de la question présente , ne sçait-il pas la variété et la bizarrerie

1

/'. Lucretu Caiii De rerutn natura, lib. I. v. l'si-iaâ.



DE JEAN-LOUIS GUEZ DE BALZAC. 703

des opinions des anciens, touchant les champs Elisions? Tantost ils les

ont mis dans les enfers , tantost dans les isles fortunées
,
quelquefois ils

ont cru qu'ils faisoient partie de l'Espagne appelée Bœtique. Voire il y

en a eu, tant a esté grande la licence de la Grèce, qui se sont ima-

ginés qu'ils estoient dans une petite langue de terre proche la Grande

Bretagne, et il y en a eu encore plusieurs qui les ont mis dans le globe

de la lune, comme a remarqué Servius sur ces deux vers de Virgile :

Largior hic campos œther, et lumine veslit

Purpureo; soleinque suum, sua sidéra noruiil '.

Cela estant, Monsieur, et les ombres de Mr Gostar devant habiter

les champs Elisées, et les champs Elisées estans dans le cercle de la

Lune, n'ay-je pas parlé selon la doctrine des anciens, quand j'av dit :

Jamque habitat superas nobilis umbra domos?

Mais voicy de quoy couper la gorge à l'objection, et ne laisser rien

à répliquer au très cher amy. Voicy des vers qui ont esté faits tout

exprès pour expliquer et pour défendre le mien, et dans lesquels non

seulement l'ombre est prise pour l'aine, mais où l'ombre monte en

haut, au lieu de descendre en bas. Us sont de Lucain, au commence-

ment du IXe livre de sa Pharsalie, et il me semble que je ne suis pas

obligé d'estre meilleur théologien que luy, ny plus sçavant en sa

propre religion :

At non in Phaiia mânes jacuere f'avilla,

Nec cinis exiguus tantam compescuit timbrant :

Prosiluit buslo, seiniustaque membra relinquens.

Degeneremque rogum , sequitur convexa Tonantis.

Qua niger astriferis conneclitur axibus aer,

Quodque patet terras inter Junteque meatus

.

Semidei mânes habitant, etc.
2

De sorte, Monsieur, que c'est l'ombre de Pompée, et non pas son

aine, qui sort du bûcher qu'on luy avoit dressé au bord de la mer, et

1

Mneid. lib. VI, v. 6Ao, 64i.— » V. 1-7.
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qui va prendre sa place avec les demi-dieux dans la région supérieure.

Que s'il estoit besoin de monstrer que je ne suis pas le seul des mo-

dernes qui ay escrit conformément à cette doctrine (que peut estre le

nom de Lucain, qui a tant failli en d'autres choses, ne serait pas ca-

pable d'authoriser), je pourois alléguer cet homme qui est aujourd'hui

si bon payen, et qui l'est mesme jusques en Judée et en Chrestienté,

le grand et redoutable Heinsius. Dans l'apothéose qu'il a faite de M 1

' le

Président de Thou, il s'adresse à luy en cette sorte:

Te quoque lex eadem fati cœlestibus umbris

Addidit beroasque inter vix cognita terris

Veri immota fides.

Et encore dans une autre apothéose :

Innocui mânes et magni nominis umbra

Et quicquid non servat bumus nec sublrabit urna

Sedibus œternis superum mundoque Deorum.

Est—il possible, Monsieur, que je sois venu si avant et que j'aye tant

escrit sans conférence, sans livres, sans méditation, sans les mains

d'autruy? Je n'avois dessein que de vous faire un petit article pour le

communiquer à nostre amy :

Dis aliter visum et doctis, Capelane, Deabus

Libéra quœ sunimo exercent commercia Cœlo,

Quas dominas rerum verborumque anxia rident

Ingénia et servos regali in sede timorés

Grammaticumqne jugum , ac turpes odere catenas.

Je suis, Monsieur, vostre, etc.

CXII.

bu 1 2 octobre i665.

J'ajoustcray, s'il vous plaist, ce mot oublié à la longue lettre que je

vous escrivis à la haste il y a trois jours. Je vous prie, Monsieur, de

tout mon cœur, de ne la point mettre entre les mains de M r Costar.
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Bien m'obligerez-vous, si vous vous rencontrez en quelque lieu de

conversation, de iuy dire nies raysons et de les fortifier des vostres.

Surtout il ne faut pas oublier les vers de Lucain et ceux du redoutable

Hemsius. Pour les miens qui sont à la fin de la lettre, vous jugez bien

qu'il n'est pas à propos que l'amy les voye, de peur que, par malheur,

il ne prit pour luy ce que je dis en général de la tyrannie ou de la

servitude des grammairiens. Sed hoc quicquid est immultuanœ 1 scriptionis,

dont les espèces me sont demeurées dans l'esprit, ne demeurera pas

en cet estât informe et défectueux, et j'en pourray faire une lettre à

Mr Costar qui méritera d'estre mise parmy mes Selecles: Je me glorifie

infiniment de l'estime que vous faites de celle que j'ay escrite au Mé-

decin ; mais faites en sorte , mon cher Monsieur, que je n'escrive

guères de belles lettres. Je veux mourir si un compliment de la part

d'Alexandre ne m'incommoderoit (je voulois dire de M 1' le Duc 2
)

,

tant je liai mon ancien mestier, et tout ce commerce de compliniens.

C'est sans compliment et du fond du cœur que je suis, Monsieur,

vostre, etc.

CXHI.

Du 1 6 octobre 1 665.

Monsieur, Que j'ay l'ame pleine d'amertume! que j'aurois de choses

à vous dire! que de plaintes! que de reproches à faire contre celuy

que vous appelez le plastreux et le patelin 3
, et qui mérite un plus

mauvais nom. Faut-il donc s'escrier si souvent : sanctafides, ubinam gen-

tium habitas? Faut-il que ma bonté me trompe tousjours? Que je face

tousjours des avances pour des ingras et des infidèles? Que mon amitié

1

Chapelain commençait ainsi une lettre

à Balzac, du 7 août 1607, citée par M. Livel

ÇHist. de l'Académie, t. I, p. £98) : rrJe

«vous escrivis mercredi dernier tumultuai-

«rement à mon ordinaire.'

a Le duc d'Enghien. On voit que Balzac

a devancé Bossuet sécriant : «Cet autre

«Alexandre. »

3
Voiture.

MÉLANGES. 89
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soit tousjours payée de lascheté et de perfidie? Vous m'avez infiniment

obligé de m'esclaircir d'une vérité qui m'estoit si importante. Vous de-

viez, Monsieur, cet office charitable à une pauvre ame abusée, simple

et crédule plus qu'il ne faut, qui juge par sa franchise de celle d'au-

Iruy, qui se met d'abord en la puissance de quiconque luy tesmoigne,

ou fait semblant de luy tesmoigner de l'affection. Ce que vous me
mandez est très véritable. La calomnie de l'un n'est que la copie de

celle de l'autre; il a voulu le croire en se desmentant soy-mesme, au

préjudice de sa propre connoissance, contre le tesmoignage de ses

yeux, après mille preuves de la sincérité de mon cœur, qu'il a veues,

qu'il a touchées, qui luy firent dire, dans l'extrémité d'une maladie,

ces parolles que j'ay sçeues par le rapport de son médecin : cr qu'il

cr mouroit content d'avoir vescu au siècle du grand Balzac et d'en avoir

rresté aymé.-o II n'ayme plus rien néanmoins le grand Balzac, parce

que l'audacieux le veut ainsy, et le patelin ne se souvient plus que son

illustrissime héros, qui maintenant n'a plus de tendresse, a esté tendre

pour luy jusqu'à ne pouvoir souffrir des sentimens et des opinions de

ceux qui ne l'appelloient pas l'Admirable, le Divin, etc.; jusqu'à quereller

là dessus ses meilleurs amys, jusqu'à se mettre mal avec une cousine

germaine et avec une dame de condition, qui ne luy pardonnera jamais

la tendresse qu'il a eue pour le patelin. Je n'allègue que cela et compte

pour rien l'argent que je hazardois, et que j'eusse perdu de bon cœur

pour luy faciliter une affaire qui lui avoit esté proposée. Et c'est peut-

estre dans cette affaire qu'il a tiré une conséquence si injurieuse à son

honneur, et qu'il a jugé que je n'ayniois rien, puisque je n'aymois pas

l'argent, qui est la chose du monde la plus aimée. Je souffre, Monsieur,

je souffre extrêmement, et vous escris tout cecy dans une agitation

d'esprit qui n'est pas imaginable, et qui, ajoustée à un abattement ex-

trême de corps, causé par quatre mauvaises nuits, me va terracer tout

à fait, si Dieu n'a pitié de moy. Mais il faut encore, après cela, que je

dissimule et que j'estouffe mes justes ressentimens , et que je vive

avecques un traistre comme je vivois avec un amy. Il faut que je con-

tinue à luy donner des preuves de ma franchise, de ma confiance, de
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ma tendresse qu'il a si vilainement calumniée. Je le feray, Monsieur,

puisque vous me l'ordonnez et que mon obéissance est aveugle par-

tout où me paroist vostre volonté. Je suis plus qu'homme du inonde,

Monsieur, vostre, etc.

Je voudrois bien que vous fissiez voir à M. de Montausier l'article

qui parle de luy, car je ne refais pas volontiers de pareils articles.

N'y a-t-il point de liberté avec ce bon seigneur? Et, si je vous escrivois

ma confession, seriez-vous obligé delà luy lire parce qu'elle seroit dans

un papier qui parleroit de luy? J'use tousjours de décréditer 1 aussy bien

que vous. Pour seriosité, je l'ay déjà imprimée, je ne sçay où 2
, et ne

la trouve pas laide, et vous prie de vous en servir pour l'amour de

moi.

Mille très humbles remerciemens, s'il vous plaist, à Mr Cerisantes.

Son ode est incomparable 3
,
principalement ce qu'il dit de la mère, de

la fille et du gendre.

Je vous ay escrit par les deux derniers ordinaires, nempe celuy du

lundy et celuy du jeudy. Encore une fois, je suis tout à vous.

GXIV.

Du 2 3 octobre i665.

Monsieur, Di gratta, expliquez moy favorablement et ne prenez pas

mes parolles à la lettre. A Dieu ne plaise que vostre amy veuille faire

ses jeux et ses passe temps des calamités publiques, nec mvhi lœlandi

reniât tam dira cupido 11

. Je parle de la joye, parceque c'est la chose du

1

Décréditer fut employé par Saint-Évre-

mond, par Bossuet, par le P. Bouhours,

par Boileau, par Fléchier, etc. Ce mot,

avant d'être adopté par Balzac et par Cha-

pelain, avait été mis en circulation par

d'Aubigné.

2
Voir, sur ce mot, une note sous la

lettre LXVI (25 janvier 1 6 65 ).

3
C'était une ode composée sur la mort

du jeune fds de Mme
de Bambouillet.

4 Nec tibi regnandi veniat tam dira cupido

(Vibg. Georg. lib. I, v. 37.)

89.
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monde dont j'ay le plus besoin et qui me manque le plus; je la désire

parceque le désir est des choses absentes et esloignées; mais je ne

veux point, non plus que vous, de la joye de Timon ny du rire deDé-

mocrite. Mamurra y ajouteroit le rire Sardonien et celuy que cause la

frénésie, et celuy des gladiateurs mourans, qu'on avoit blessés soubs

les aisselles, et cet autre que Platon appelle el cœt. Je suis bien (loin),

Monsieur, de me resjouir, vous l'avez veu par ma despesche de la se-

maine passée, escrite de mes larmes et de mon sang, toute pleine

d'amertume et d aconit. Depuis que je suis au monde, je n'ay fait que

souffrir et me plaindre; ma vie est un mal et un deuil continuel, in

pœna mihi clalum est vivere. Et néanmoins je ne laisse pas de vivre et de

vouloir vivre, tant je suis accoustumé au mal et aux plaintes, tant je

suis acoquiné à cette triste et fascheuse vie, comme parle le père d'al-

liance de la Damoiselle 1

. Tousjours du chaud et du froid, des estés et

des hyvers, contre lesquels je murmure esgalemenl; tousjours de mau-

vaises nuits et de pires jours, un cercle de pénibles occupations, de

travaux inutiles et ingrats, une persécution éternelle de complimens;

des lettres de toutes les parties de la terre, sans compter la sciatique

et la gravelle qui me viennent visiter de temps en temps , et la fièvre

qui ne me quitte jamais; sans rien dire des amitiés infidèles ou intéres-

sées qui sont causé que j'en ay tant dit. Et voylà trop de la moitié

pour haïr la vie et pour désirer la mort. Et néanmoins (redisons le en-

core une fois) dans ce desgoust de la vie, nous ne laissons pas d'avoir

horreur de la mort. Le séjour de la terre ne nous desplaist pas, nous

prenons plaisir à passer ses hyvers et ses estés, à demeurer dans sa

boue et dans sa poussière; nous trouvons nos suplices et nos peines

agréables , nous croions que c'est une belle chose que d'estre quatre-

vingts ans malade, affligé, etc.

Je reviens de la promenade, ad ripant amœnissimi Carenloni'2 , où ayant

1

Mademoiselle de Gournay.
2

Balzac a bien souvent célébré la Cha-

rente, que, dit -on, Henri IV appelait la

plus claire rivière de son royaume. Voir

surtout l'éloge de la Charente dans une

lettre de Balzac à M. de la Motte-Aigron

(t. I, p. 26), et dans le Prince (t. Il, p. 3).
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repassé nia lettre par mon esprit, et l'ayant communiquée à mes Muses,

elles m'ont dicté ces vers en forme de paraphrase :

Usque adeone œgrum et mortalem vivere dulce est !

Sic pulvis cœnumque mihi formosa videnturl

Pestiferosque œstus et dirœ frigora brumœ

Semper amena llNoctesne almi sine munere somni,

Pejores ac nocte dies, lucemque timendam

Arlifici expectem semper fessoque jacentique

Innumerae placeant uno sub pectore curae,

Oflîcia, omne genus, toloque ex orbe labores?

An memorem assiduum qui sœvit in ossibus ignem

,

Et caecos febre internum grassante tumultus!

Praetereo infidemque fidem ,
blandutnque venenum

Mendacis iinguœ, ac socios plerumque sinones,

Vilœ dura inala, et puppi vada naufraga nostrae.

Assuesco tamen ipse malis, doceorque dolere :

Mortem opto, rerum impatiens quandoque mearum,

Horreo prœsenlem, incertus meluensque futuri.

Infelix queror usque meas finire querelas

Nec volo , nec notos jam possum odire dolores :

Usque adeo et misero et morienti vivere dulce est?

Je vous renvoyé l'extrait de la lettre de Hollande, que j'ay leu avec

douleur. Le destin du pauvre M r Grotius me fait grand pitié 1

.
Jgnoloque

dedi lachrymas
,
moy qui n'ayme pas mesme mes meilleurs amys, si le

patelin dit vray. Consolez-moy, mon cher Monsieur, de cette cruelle

injustice, et ne branlez jamais en cette immobile vérité que je suis

plus homme de bien que les deux docteurs de cour, et plus que per-

sonne du monde, Monsieur, vostre, etc.

CXV.

Du 3o octobre i665.

Monsieur, je prétens d'avoir receu mes estreines de l'année pro-

1

Grotius était mort à Roslock le 28 août

préce'dent. Il y était arrivé deux jours au-

paravant, par im temps affreux , dans un

cbariot découvert
,
après avoir, déjà souf-

frant, subi , de Lubeck à la côte de Dantziok .

toutes les fatigues de la tempête.
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chaîne, el croy estre obligé de vous remercier de voslre poiîrtrait. C'est

un présent qui m'est extrêmement cher, comme il est parfaitement

beau, et je ne me lasse point de regarder ce vertueux et admirable re-

belle qui s'est cantonné dans une angiporte (?) de la ville Capitalle; qui

ne sçait ny le logis du surintendant ny celuy du Contrôleur général,

qui ne s'escarte jamais plus loin que chez la Marquise ou chez la Com-

tesse, qui fait de son cabinet son Acrocorinthe et cette haute forte-

resse , etc. Le reste du portrait vaut encore mieux que ce que je viens

d'en copier. Et en vérité, Monsieur, puisque vous sçavez rire si sage-

ment et si agréablement tout ensemble, vous ne devriez pas condam-

ner lajoye à qui vous avez cette obligation, nec risum impostorum aver-

sari et philosopha indecorum, et homini maxime proprium, quoque nulla re

melius humanœ miseriœ condiunlur. Le chicagneur 1 ne pouvoit pas ga-

gner son procès, jus dicente iritegemmo Capelano. Ce n'est pas pourtant

que je veuille triompher; je me contente d'avoir vaincu. Icy comme

ailleurs il faut sauver les apparences, puisque vous le désirez ainsy, et

je défendray l'ombre du Marquis contre la chicane du faux ami, sans

qu'il paroisse que ce soit le faux amy qui ayt chicané. Que je souffre

cependant, mon cher Monsieur! H n'y a point de moyen que j'oste ma

main de dessus ma playe et il me semble que l'ombre de Juste Lipse

me crie souvent des Champs Elisées ou du globe de la Lune : simpli-

eissime mortahum, incautisstnie Balzaci, hostium eliam tuorumamice,fovisti

in sinu Sinonem. De Prœside belli mmores ad nos veniunt. Audio illum

nullam valetudinis ralionem habere, quotidie se invitare liberalius et perpe-

tuis poculis certare cum Helicone nobilissimo, si in Mo stadio currere pergit,

timeo equidem pro amicissimo mihi capite : et vous sçavez bien que, pour

ruiner des espérances de cinquante ans, il ne faut qu'un quart d'heure

d'apoplexie dont il a eu desjà deux ou trois attaques. Pro tua et aulhori-

tate et sapietitia mone hominem, etc.

Vos deux chefs d œuvres en petit seront les grands ornements de

mon volume, et je les attens avec les argumens que je vous ay de-

mendés. Je suis sans réserve, Monsieur, vostre, etc.

' Gostar.
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CXVI.

Du 6 novembre 1 6 45.

Monsieur, je vous 1 ay dit mille l'ois ; vous estes le confident de mou

cœur et le médecin de mes playes secrettes. D ordiuaire, quand je vous

escris, je me confesse; je croy que c'est cacher un mistere que de le

vous descouvrir. N'ayez donc pas peur que j'admette un tiers dans le

commerce particulier qui s'exerce entre vous et moy, mais appréhen-

dez beaucoup moins que je veuille estaler des injures dans la rue S 1

Jacques 1

, et publier moy-mesme mon propre malheur. J'estois résolu

à faire ce que vous me faites l'honneur de me conseiller. Je suis bien

aise d'estre confirmé dans ma résolution par vos conseils; et je n'auray

plus de honte de dissimuler, puisque je le pourray honestement-et du

consentement de M r Chapelain,, et dans la rigueur de sa morale. Je

ne pense pas néanmoins, Monsieur, que je puisse souvent escrire au

Plastreux 2
. 'Illud enim esset inimicum difficile et invito animo fieret. Je ne

laisseray pas de luy envoyer dans peu de jours du papier de nos mou-

lins, parce que je le luy avois promis par mes dernières despeches.

Mais qu'il employé, s'il veut, mon papier à des Philippiques et des

Catilinaires, fust-ce mesme contre Cicéron; qu'il s'en serve à chicaner

toute l'antiquité Grecque et Latine ; à castelveter 3 et schiopiser 4 ses

meilleurs amys. Quand je devrois estre de ce nombre, je me tiendray

dans mon ancien poste; dans ce silence orgueilleux qui jusques à pré-

sent m'a vengé de tant de mauvaises paroles; de tant d'Iliades d'imper-

tinences et de sottises. Je ne donne pas ce nom aux escritures des

deux amys 5
: Je les estime ce qu'elles vallent. et peut estre davantage.

1

C'était alors la rue par excellence des

libraires. «
2

Voiture. C'est ainsi que Chapelain l'a-

vait surnommé, comme on a pu le voir plus

haut.

3 Mot forgé par Balzac avec le nom du

sévère critique Louis Castelvetro. dont il a

été parlé dans la lettre IL

4 Mot également forgé par Balzac avec le

nom de Scioppius (Gaspard), le cynique

adversaire de Joseph Scaliger.

5
Voiture et Costar.
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Je croy pourtant (Libel enim lac merito gloriari; et quidni tueamur locum

quem nnbis dédit super hos nominatos satrapas consentiens fama et generis

humani judiciïmt)
,
je croy, dis-je, que quatre de mes vers, tels que vous

les choisiriez; qu'une douzeine de lignes que je marquerois soit de mon

Romain 1

, soit de ses frères; qu'une seule lettre de nos Sélectes, vaut

plus sans comparaison que toutes les notes, tous les lieux communs,

tous les Rondeaux, toutes les Epistres marotiques des deux amys; et

cela

Te censente, o mi Capelane. etjudice Tarpa.

Mais ce me seroit peu de choses d'avoir plus d'esprit et plus d'estime

que ces Messieurs, si je n'avois aussy plus de foy et plus de bonté.

Conscientiœ, conscientiœ, sapientissime virorum, non famœ laboramus. Au

reste que me diles-vous de M r de la Thibaudière et de la lettre qu'il

ni a escrite? Je n'en avois point encore ouy parler, et la matière, de

laquelle vous me touchez un mot, m'est suspecte avec rayson, comme

vous verrez par l'apostille d'une vieille lettre du Plastreux, qui pour-

roit bien avoir eu dessein d'aller au devant de l'accusation de l'autre.

Si cela est, faites encore difficulté d'appeler trahison et lascheté les jeux

de ces beaux espris, et leur procédé avec leurs illustrissimes héros.

Je vous demende les bonnes grâces de vostre excellent ami M r Ferra-

mus, et vous prie de m'envoyer l'ode qu'il m'a fait l'honneur de m'a-

dresser, avec tout ce que vous pouvez trouver, soit prose, soit vers,

de Mademoiselle de Schurman 2
. 11 faudra mettre l'ode de l'excellent

1

Cesl-à-dire du discours dédié à ma-

dame la marquise de Rambouillet et inti-

tulé tjV Romain.
2 Anne Marie de Schurmann , née en

1607 à Cologne, morte en 1678. Tous

les dictionnaires biographiques ont un

article pour cette femme célèbre. Voir sur-

tout celui du Moréri de 1759, qui est très-

. impie et très-curieux. On l'y appelle (irune

«des plus illustres (illes du xvu" siècle, par le

frgrand nombre de connaissances où elle a

fr excellé, et par la modestie singulière qu'elle

ira su conserver au milieu des acclamations

ifpubliques qu'elle recevait rie toutes parts, *

et on y cite sur elle le P. Jacob , Vossius,

Saumaise , Valère André, Le Laboureur.

Frédéric Spanheim. La Biographie univer-

selle ajoute à cette liste les noms de Ni-

ceron, de Burmann, dePaquot, de Chaufe-

pié et de Coupé. Balzac écrivait à son ami

Girard, le i5 mai iG46 (p. 589) : fil f'aul

rradvouer que Mademoiselle de Schurmann
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amy,parmy plusieurs autres compositions estrangères, à la fin de nos

choisies; et hoc à l'imitation de mon Docteur de Hollande, qui a fait

imprimer un livre, dont le tiltre est tel : Danieli Heinsii liber adoplivus,

m quo magnorum ahquot vivorum ad auctorem poemata l
. Le volume sera

remarquable et divertissant par une estrange variété; presque tous mes

vers y seront insérés, et plusieurs lettres latines, qu'à mon advis vous

ne trouverez pas mauvaises. En voicy une que mon scribe m'a copiée

ce matin, et que j'escrivis, il y a quelques années à nostre très cher,

bien qu'elle ne luy ayt point esté rendue. Le sujet est nay dans la pro-

vince, où un second paladin voulust encore se faire battre 2
. J'attens

les deux petis poèmes et demeure, Monsieur, vostre, etc.

Beavit me Jllvslrissimus Montoserius humanissimis et ingeniosissimis

litteris. Je viens d'y faire une response qui m'a plu, et je vous l'envoyé

avec la première lettre. Vous me les renvoierez, s'il est parti de Paris.

Et ne doutez jamais (je vous en conjure), que je ne sois le plus

passionné et le plus reconnoissant de tous ceux que vous avez obligés.

Je dors 3 en achevant cette ligne.

CXVII.

Du i3 novembre i6-'i5.

Monsieur, si l'un de nous deux s'est mal expliqué, il faut sans doute

rrest une merveilleuse fille, et que ses vers

rrne sont pas les moindres de ses merveilles.

rrJe ne pense pas que cette Sulpitia, que

rr Martial a si hautement louée, en fist de

rrplus beaux, ni de plus latins. Mais qu'il y

rra de pudeur et d'honnesteté parmi les

tfgrâces et les beaute's de ses vers !.. »

1 A la suite des Poemata dans l'édition

de i64o (Leyde, in 12). Ce recueil forme

aussi la seconde partie de l'édition des Poe-

mata de 16/19 (Amsterdam, in- 12).

2

Allusion à la Desfaitte du paladin Ja-

MfcUîlGES.

versac, par les alliez et conjedèrez du prince

des Feuilles (1628), pièce réimprimée dans

la seconde partie du tome II des OEuvres

complètes de Balzac(p. 172-17/1). Sur I\ko-

las Bernard, sieur de Ja versac, sur la bas-

tonnade qu'il reçut par ordre de Balzac, et

sur toutes les circonstances qui précédèrent

ou suivirent cette exécution, voir Tallemant

des Béaux(t. IV, p. 90 et 109), Bayle

(Dictionnaire critique, verbo Javersac, etc.).

3 Le copiste ne manque jamais de mettre

rrje dois,» partout où il faut crje dors.v

<J°
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que ce soit moy. Ce sont nies lettres qui sont estourdies et qui extra-

vaguent, qui se sentent du lieu de leur origine, et portent le charac-

tère de leur naissance; qui ressemblent à leur mère infortunée, à cette

aine toujours en désordre, toujours en mauvaise humeur, souvent

triste jusques à la mort. En ce malheureux estât si voisin de la dissi-

pation de tous les sens, et de l'entière ruine du composé, Quid ni et

loqui contraria, et delirare, et furere eliam nobis liceat? Sed hœc mihi pro-

pria, tibi haudquaquam conveniunl, sapientissime virorum, qui nihil unquam

ont loqueris aut scribis nisi ad amussim illam, etc. Mais certes, outre cette

constante et perpétuelle sagesse qui estl'ame de toutes vos lettres, j'ay

bien trouvé des douceurs et de la consolation dans les dernières que

j'ay receues. Si mes maux n'estaient incurables, assurément vous me

guéririez, pour le moins je vous avoue que vous me donnez beaucoup

de soulagement. Vous endormez ma douleur, vous enchantez mes

ennuys, vous me faites tout le bien dont je suis capable. Je vous en

remercie de tout mon cœur, et vous conjure de continuer:

Si curae tibi nostra saius, quae mellea poscit

Pharmaca , et austeros saepe aversala labores

,

Cranlora, Crisippumque limet.

Il faut, au reste, que je vous die que M 1' le Marquis de Monta usier

m'a absolument gagné à luy par la lettre qu'il m'a fait l'honneur de

m'escrire, et qu'il ne m'a pas laissé le moindre reste de liberté, pour

pouvoir porter jamais ailleurs mes inclinations. Je les luy donne donc,

tout à fait, sans partage, sans réserve, sans condition: et asseurez le,

s'il vous plaist, Monsieur, que ces termes ne sont point figurés en cet

endroit et que je ne parle point oratorio more : comme aussy je fais

grand fondement sur la solidité de ses parolles; et de telle sorte que

j'ay envie de l'ajouster à celuy de qui j'ay dit dans un de mes discours

<|ui ne sont pas encore imprimés: Et je me fussefié davantage à un billet

d'Epaminondas, quoy qu'il neuslpas este signé de sa main, quà tous les trai-

tés des Carthaginois, quoijqu ils fussent gravés sur le cuivre.

J'ay retouché le compliment que je vous envoiay il y a huict jours:
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\ous en trouverez une copie dans mon paquet, et je vous prie ou de

me renvoyer la première ou de ia jetter au feu. Mais voicy encore une

troisiesme lettre, tant la matière me plaist : je la fis hier sur une nou-

velle qu'on me dit que Mr nostre Marquis s'en alloit en Allemagne, et

qu'il y estoit appelle par la nécessité des affaires et du service du Ro\.

Je seray bien aise que la nouvelle soit fausse, et la lettre ne laissera

pas de trouver sa place dans nostre volume. Je vous dis encore une

fois que je ne scay ce que veut dire M. Ménage de cette belle [lettre]

que m'a escrit Mr de la Thibaudière. Puisque les miennes vous plaisent

tousjours, et que vous en aymez jusqu'à la bigarrure de mes vers ei

de mon latin, je veux croire que vous me les garderez pour grossir

nos livres ad Atticum. Souvenez-vous en, Monsieur, et croyez que per-

sonne ne sçauroit estre plus que moy , Monsieur, vostre, etc.

Je vous envoyé une nouvelle copie de deux compositions que vous

avez desjà veues. Elles sont dans le genre médiocre que les clercs

appellent temperatum dicendi genm, et, par conséquent, la clarté y est

plus grande que dans le sublime. Vous m'obligerez de les montrer à

M r nostre Marquis.

Mr
l'Official a escrit à M r Pauquel 1

, cl luy envoyé de ma part deux

rames et demye de papier par la voye de Rocolet. Je suis malade eu

plusieurs façons, et si, à l'avenir, quelqu'un se plaignoit que je n'escris

point, vous me ferez bien la faveur, Monsieur, d'excuser mon silence

par mes maux. Avmez moy toujours bien, mon très cher Monsieur.

' Le copiste a écrit Panquet. 11 s'agit de

Louis Pauqnet, chanoine et archidiacre du

Mans . secrétaire et factotum de Gostar , né à

Bresles en Beauvoisis , mort le 1 h novembre

1 6y3, à 63 ans. M. P. Paris {Historiettes, t. V,

p. 170) dit qu'il avait de l'instruction et de

l'esprit, mais il ajoute que c'était un grand

ivrogne. Il cile sur Pauquel un flatteur pas-

sage d'une lettre de Voiture à Costar, et ren-

voie, pour plus de détails, à une vie de ce

personnage qui se trouve dans le (orne V I de

la première édition du livre dcTallcmanl des

Beaux. On a une lettre de Balzac, du 1" té

vrier 16/12, à M. le prieur Pauquet (p. Gcjy |.

90.
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CXVIII.

Du 20 novembre i6'j5.

Monsieur, je demeure dans le plus bas estage delà dévotion et vous

admire sans prétendre de vous imiter. Je jure sur vos dogmes, et ne

laisse pas de suivre mes inclinations; je suis de vostre secte, comme

les Cordeliers sont de l'ordre de S 1 François. Ils en prennent et en

laissent : ils mitigent la sévérité de sa règle, et l'accomodent à leur

portée. Je vous prie de faire l'application de ce que dessus, et trouvez

bon que je saute à un autre article.

Ce qui s'est passé entre vous et le patelin est le mieux du monde,

et je suis d'advis, aussy bien que vous, qu'il n'est pas à propos d'enfoncer

davantage la matière, ny de venir à un plus particulier esclaircisse-

ment. Il me suffît de sçavoir la vérité et de vivre comme si je l'ignorois.

Ce ne sera point lascheté à moy, ce sera patience et sagesse. El le pri-

mum consulte), sapientissime Capelane, mihi Cornelianum illud in mentent

vemt, unicum insidiarum remedium valus, si non inteUigerentur

.

Les derniers sonnets que j'ay veus de nostre très cher 1 ne me

semblent pas extrêmement bons : ils sont chevillés 2 en plusieurs en-

droits. Mais, pour esviter les mauvais présages, je n'en veux point accu-

ser l'an climatérique 3
:
j'ayme mieux croire que la cuisine Télamonique 4

ne contribue pas beaucoup aux méditations poétiques et qu'un air si

espais 5 et une fumée si grosse n'est guères propre à purifier un esprit

qui fait des sonnets. Nosli anliquum proverbium : Obesus venter non géné-

rât lenuem sensum. Et, quoyque ce ne soit pas en ce sens là : Pingue ali-

1

Le président Mainard.
s Le Dictionnaire de M. Litlré ne cite,

pour l'expression vers chevillés, que J. IL

Rousseau.
3
Mainard, né en i58-2 , avait alors

(53 ans. La 63" année était nommée la

Grande climatérique } parce que 63 est le

produit de 7 multiplié par 9.

* La cuisine de la petite ville de Saint-

Céré.

5
Saint-Céré est au pied d'une petite

montagne, sur la Bave. Voir une descrip-

tion de cette ville dans la Chronique de

Saint-Ccré par M. l'abbé Paramelle (Ga-

hors, 1867, in-12, p. 7 et suivantes).
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quid redokbant poetœ cordubenles M. Tullio leste
1

. Dites s'il vous plaist à

cettuicy, que, sans prendre la peine de m'escrire, il me renvoyé toutes

les copies des lettres que je n'ay pas, puisqu'il veut que je grossisse

nostre volume. Je suis aujourd'huy plus mal qu'hier, et incapable par

conséquent d'un plus grand entretien avec vous, cumque alias desinere

nescio. C'est, Monsieur, vostre, etc.

Vous verrez bientost des personnes à Paris qui me sont très proches:

mais souvenez-vous, Monsieur, que rien ne m'est si proche que vous,

et que personne ne doit estre admis où vous et moy devons estre seuls,

intimant illam admissionem intclligo, etc. J'ay beaucoup de defaux , d'in-

firmités et de desplaisirs qui ne sont point de la connoissance des pa-

reils et amys, et qu'il n'est point nécessaire de leur descouvrir.

CXIX.

Du 27 novembre i645.

Monsieur, il est vray que ma dissimulation est innocente, et qu'elle

ne fait lort à personne. Appelions la prudence , puisque vous le voulez

ainsy, et que vous luy faites l'honneur d'estre son parrain. Je dis plus,

Monsieur, vous estes son père. Je vous dois tout ce que je fais de bon.

J'emprunte de vous toute ma vertu. Vos lettres, très sages et judicieuses

lettres, sont mes conseillères et mes directrices, sont les aydes et les

appuys qui soustiennent la foiblesse de mon ame. Je ne suis philosophe

(]ue par communication et participalement, comme parlent les philo-

sophes barbares; et, s'il vous plaist que je le vous dise d'un ton plus

haut et en la langue de nostre Virgile :

Tu inihi quodcunque hoc sophiœ, ta Pallada soins

Concilias, dubiamque régis per singula inentcni,

Tu vitae, Capelane, autor mêlions, etipsum,

Auspice te, forti jani provoco voce Cleantem.

1

Allusion à ce passage du Pro Archia

poeta (cap. x) : «Ut etiam Cordubse natis

rcpoetis, pingue quidclatn sonantibus atque

f peregrinum , tamen aures suas dederel.»
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L'audacieux vous avoitencor dit que je ne pouvois point avoir d'affec-

tion pour les docteurs en langue vulgaire. Je ne sçay sur quel fonde-

ment il a dit cela : je sçay bien, Monsieur, que j'ay esté accusé plus

d'une fois d'aymer et d'estimer avec excès, je ne dis pas les amis du

premier ordre, les du Perron, les Chapelain, les Malherbe (il n'y a

point assez d'encens en Arabie pour de pareilles divinités), je dis le

menu peuple du Parnasse et la canaille du Pinde, ceux qui sont au-

dessous des Colletet et des Boisrobert. Qui fut jamais plus libéral

d'epithètes magnifiques, de superlatifs illustres, etc., que vostre très

humble serviteur? Sans parler des autres bons offices et autres marques

d'affection qu'il a rendues au moindre de ces petits Messieurs, quand

l'occasion s'en est présentée. J'ay quelque opinion que l'audacieux vous

a voulu figurer mon contraire dans la description qu'il vous a faite de

moy. Apparemment c'est l'anti-Balzac qui a esté son objet dans toute

sa belle relation.

Je suis, utsemper, de vostre advis. Il vaut beaucoup mieux que ce soit

un autre que moy qui débite les diverses pièces qui m'ont esté adres-

sées , et cette adoption de louanges et de paranimphes doit estre lais-

sée au Tyran de Leyde 1

, comme digne de sa seule majesté. Le livre

donc ne portera point le tiltre d'adoptivus, mais il sera pourtant à la

fin des autres, et donné au public par le mesme qui publie les lettres,

et qui fera une préface au devant. Je suis, au reste, obligé à cette pu-

blication par les plaintes de quelques uns qui se faschent d'estre de ces

gens, quœ in vanum laboravcnmt génies. Et ne pensez vous pas, sans

vous en alléguer d'autres, que le bon père Tliéron 2
,
qui a près de quatre

vingts ans, et qui ne veut pas perdre un seul de ses vers (puisqu'il les

fait imprimer dès le lendemain qu'ils ont esté faits) , ne pensez-vous pas

.

Monsieur, qu'il me sçache mauvais gré de ce que j'en tiens en prison

deux cent cinquante de sa façon, impahentisshnos caplivitaùs , et eœire

conlinuo gesiienles? Ainsy ce ne sera pas vanité, si je fais ce que désirent

mes chers amys; ce seroit dureté et ingratitude, si je ne le faisois pas:

1

Heinsius. — 2 Le copiste a écrit Téron. Le père Thérori n'avait, en i66f). que

73 ans.
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ce seroit la plus grande de toutes les vanités, si je me prenois pour ce

grand Prince, monté à un tel degré de gloire, et leste historico magni

nominis, triumphos possct etiam conlemncre.

Obligez-moy de donner de ma part à Madame la Marquise de Ram-

bouillet les trois copies que je vous envoyé, dans lesquelles je la sup-

plie de ne vouloir considérer que mon zèle, qui est certes très véritable

et très pur. Si vous prenez la peine de relire les lettres, vous retrouve-

rez la seconde retouchée encore un coup, et peut estre assez heureuse-

ment. Mon frère 1 partira bientost pour Paris, et j'espère qu'il sera le

porteur du manuscrit de nostre volume. Je vous rends très humbles

grâces des deux chefs d'oeuvres, accompagnés de leurs argumens. Je

suis tousjours plus qu'homme du monde, Monsieur, vostre, etc.

11 me vint voir, il y a huit jours, un poète latin originaire du Péri-

gord, qui doit estre aujourd'huy bien près de Paris. Il me récita plu-

sieurs Épigrammes, et quelques unes entre autres, sur le sujet des-

quelles il m'allègue de grands tesmoignages, et le imprimis laudalore

gloriabalur. 11 m'a parlé d'environ quatre ou cinq mille corrections sur

Horace, Stace
,
etc., et m'en a dit quelques unes que véritablement

jay admirées. Le nom du poète critique esl Peyrarede 2
. Mandez m'en

1

François Guez , sieur de Boussines , non

pas frère aîné de Balzac, comme le dit Tal-

lemant (t. IV, p. 100, note a), mais son

frère cadet. Il était ne' en septembre 1 598.

Balzac écrivailde Paris, le 25 janvier 1628,

à M' de Boussines (p. 384) : rr Si la chaleur

rrdes esprits ne se rallentit, il se pourra

tr faire une petite bibliothèque des sottises

••qui s'escrivent contre moy.i
2
Jean de Peyrarède, gentilhomme pro-

lestant, mort vers 1660. Voir sur lui Mo-

réri, Bayle, Leclerc et Joly , et les auteurs

cités par ces critiques , tels que Grotius, La

Molhe-le-Vayer, Gostar, l'abbé de Marolles,

Ifuet . Baillet, La Monnoie. Bayle a repro-

duit deux passages du tome I des ÇEuvrea

complètes de Balzac relatifs à Peyrarède, l'un

emprunté à une lettre à l'avocat Moricet

du h décembre iG^6 (p. 708), fautif

emprunté à une lettre à Conrart, du -2 jan-

vier 1 G /i 8 (p. 867). Voici un autre extrait

d'une lettre à M. de la Thibaudière. du

16 octobre iG43, (p. 553): rrLe sçavanl

ff Peyrarède y doit estre (à Paris) en ce

rrtemps là , s'il est homme de parole. Il

triions apportera ses conjectures sur Piaule

rf et sur Martial, pour mesler avec nos

« truffes et nos champignons. De tout cela

fret de beaucoup de sel et de poivre, il ae

rrse fera pas de mauvais ragousts...- L'abbi
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ce que vous en sçavez, et, s'il vous va voir, je vous prie de luy de-

mander de ma part les Hendecasillabes qu'il me récita et que je trouvay

incomparables sortant de sa bouche, quoyqu'il ne récite pas avec tant

de grâces que Mondory 1
. Je dors d'assoupissement et de faiblesse post

longas heu et crudeles vigilias!

CXX.

Du 12 décembre 1 6^5.

Monsieur, je fus si mal le jour que partit le courier de la semaine

passée, qu'il me fut impossible de vous escrire. Sans cette vis major à

laquelle il fallust obéyr , et qui estoufla mes parolles jusques dans

mon estomac, je ne me fusse pas privé du seul contentement que me

laisse vostre absence, et peut estre de la seule action de liberté que je

fais dans un monde qui me gesne et m'incommode de tous costés;

dans la ruine, j'ose dire universelle, de la sincérité, de la franchise et

des autres vertus sociables. En effet, Monsieur, ce monde me semble

Audieme (LePérigord illustré, 1 85 1 . p. 173)

fait naître Jean de Peyrarède à Bergerac, et

il est d'accord , en cela , avec une des lettres

qui vont suivre.

1 Pseudonyme sous lequel se rendit cé-

lèbre comme acteur Guillaume Gilbert, que

l'on croit né vers i58o et qui mourut en

1 65 1 . C'est M. Jal (Dictionnaire critique de

biographie et d'histoire) qui le premier a

fait connaître le nom patronymique. Voir,

sur Mondory, outre les dix auteurs indi-

qués dans la Nouvelle biographie générale

,

Tallemant des Réaux (t. VII, p. 170), les

auteurs du Mcnagiana, qui le proclament

mm des plus habiles comédiens de son

ff temps. v et qui ajoutent qu'il réussissait

à faire pleurer le cardinal de Richelieu :

M. Soulié, le conservateur de la biblio-

thèque de l'Arsenal ( Revue de Paris du

3o décembre i838). La Nouvelle Biogra-

phie générale fait naître Mondory à Orléans.

Tallemant prétend qu'il rrestoit fdz d'un

"juge ou d'un procureur fiscal de Thiers, en

r Auvergne.» Enfin, Marguerite Perrier, la

nièce de Pascal, assure, dans ses Mémoires

de famille ( voir Bibliothèque de l Ecole des

Chartes, t. V, p. 317), que Mondory était

de Clermont. M. Soulié a publié deux lettres

de Mondory, dont une, du 18 janvier 1637.

et où il est parlé des premières représenta-

tions du Cid, est adressée à Balzac. M. P.

Paris a publié une autre lettre de l'excellent

comédien à Pierre d'Hozier (Historiettes

,

t. VII, p. 186). Voir une lettre de Balzac à

M. de Mondory du i5 décembre i63(i

(page 9 du tome I des OEuvres com-

plètes ).
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bien gasté, et je ne trouve presque plus de confident qui soit seuf

,

plus d'yeux ny d'oreilles qui soient fidèles. Quand je parle des hommes

je ne parle pas des demi-dieux; je les excepte de mes termes généraux,

et, quoyque le mal les environne, considérons les dans un état de pu-

reté inaltérable à toute la corruption du dehors, à toutes sortes de

mauvais exemples. Parmy ces ames privilégiées et ce petit nombre de

choisis, vous sçavez bien qui nous mettons à part et qui est nostre

généreux par excellence 1
. Je vous suplie, Monsieur, de luy reconfir-

mer ces asseurances solides, réelles, essentielles, que je luy ay confir-

mées solennellement, cet abandonnement de cœur, dont vous me par-

lez : cette passion plaine de respect et de révérence, que je conserveray

toute ma vie pour son incomparable vertu. Je serois bien fasché qu'il

prist la peine de m'escrire encore une fois, et vous m'obligerez de luy

dire que les marques de souvenir qu'il a eu la bonté de me donner me

sont si chères et si glorieuses, qu'elles doivent entretenir mon esprit,

chatouiller ma vanité, nourrir mon ambition dix ans tout entiers;

qu'elles me doivent consoler de tous les desplaisirs qui me peuvent

arriver durant ce temps là. S'il veut aller plus avant et me faire de

nouvelles faveurs, il suffit que je les receoive dans vos lettres; et soyez,

s'il vous plaist, le milieu qui joigne les deux extrémités, et qui approche

la Cour du Désert.
i

J'ay veu depuis peu le Président d'Angoulesme qui a espousé une

nièce de M 1
' de la Thibaudière 2

; il m'a dit que toute sa domesticité

1

S'agit-il du chancelier Séguier?
=
Voir une lettre de Balzac, du 3 janvier

1 645 (p. 679) à son cousin M. GandiUaud,

président au siège présidial d'Angoulème.

Ce fut à ce neveu par alliance de M. de la

Thibaudière que Balzac dédia sa 1

9

0
disser-

tation critique intitulée: De Montaigne et de

ses escrits (t. II, p. 658-66i). Des vers

latins furent aussi adressés par Balzac (se-

conde partie du tome II, p. 53): Gabrieli

Gandillaldo apud Engolismenses prœsidi. Une

MÉLANGES.

(illedu président GandiUaud , nommée Mar-

guerite, composa, le jour même de la mort

de Balzac , et étant alors âgée de douze ans .

six vers latins que l'on trouvera à la suite

de la Relation de la mort de M. de Balzac ,

escrite parfeu M. Moriscet, advocat en parle-

ment, à la dernière page du tome II des

OEuvres complètes. J'ai vu, à la Bibliothèque

nationale (Fonds Français, vol. 17/103).

plusieurs lettres écrites au chancelier Sé-

guier par le président Gandillaud.

9 l

»
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crie contre luy, et qu'une femme et cinq ou six petis enfants sont

prests de l'aller quérir à Paris, pour venir mettre ordre à des affaires

pressantes qui ont besoin de luy à la mayson. Il s'amuse, disent-ils, à

rien ou à peu de chose, et néglige l'essentiel et le principal; il perd le

nom de bon père de famille, pour acquérir celuy de mauvais commen-

tateur de Tacite. Je ne suis en tout cecy que l'interprète de la Domes-

ticité: mais vous estes certes merveilleux de me conseiller de luy escrire

pour avoir sa lettre, vous qui n'ignorez pas que, quand je l'aurois re-

ceue par homme exprès, ou je n'y respondrois point, ou je me ferois une

violence si j'y respondois. Toutes les lettres et tous les complimens de

cette nature me sont des corvées insupportables. A vous seul, Monsieur,

j'escris avec plaisir et gayeté; mais c'est aussy sans soin et sans pré-

paration, et il est très vray que je ne garde point copie de ces lettres.

Si je le faisois, quel mauvais fin serois-je? Quelle ridicule chose seroit-

ce, si je vous priois de m'envoyer de Paris des escritures que j'ay, et

que je voudrois avoir deux fois.

Il ne se peut rien de mieux que ce que vous m'escrivez de cette

nouvelle espèce mestive entre le Sonnet et l'Epigramme. J'ay receu les

derniers ou Sonnets ou Epigrammes, avec les lettres de nostre cher

poète 1

, et mon advis est entièrement conforme au vostre, touschantle

mérite de sa poésie. Je suis ravi de cette belle et noble facilité. Les

choses et les parolles m'en plaisent également; et quelle vieillesse, Bon

Dieu, sera celle-là, si elle réussit en Cour, en Amour et en Poésie? Je dé-

sire de tout mon cœur la première réussite, et il me semble qu'avecques

le charactère de prestre de la déesse Thémis, qu'il a il y a longtemps,

il pouroit bien exercer quelque intendance ou demy intendance, si

Solon avoit de la bonne volonté pour luy
;
je ne luy escris point dans

le chagrin où je suis, mais .vous, Monsieur, et trois ou quatre parens

que j'ay maintenant à Paris, supléerez aisément à mon défaut et l'as-

seurerez efficacement, je vous en conjure, de mon amour et de mon

estime. Au reste, si je suis urbain, vous estes urbanissime et renché-

rissez tousjours de beaucoup sur mes plus urbaines urbanités.

1

François de Mainard.
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Ou j'ay perdu la mémoire ou le Patelin a menlito per la gola, et de his

hactenus. Mille très humbles baisemains à nos deux très excellens amys

les sénateurs d'Austrasie l
. Pour vous ,

Monsieur, les termes me

manquent, et je ne -trouve point de superlatif qui n'exprime impar-

faitement la tendresse, le respect, la vénération, etc., Monsieur, de

vostre, etc.

CXXI.

Du 17 décembre 16 h 5.

Monsieur, pourquoy est-ce que je suis tousjours sur la pente du

désespoir, et que je ne tombe point, que je meurs sans cesse et ne

suis pas mort? C'est, Monsieur, que, dans ce perpétuel voisinage du

désespoir, vous ne me perdez jamais de veue, c'est que, quand le pré-

cipice est devant moy, vous estes derrière; c'est que vous arrestez mon

ame, quand elle s'enfuit; c'est que vous me retenez en cette vie par la

force de vostre amitié, par vos bons conseils et par vos douces con-

solations:

Perge modo noslrosque ieves, Capelane, dolores

Pkarmacaque asperso semper mihi nectare dextrn

Misceat, et solita infirmum dulcedine curet;

Scilicet iUa polens revocare e fàucibus oris

Caros dextra tuos, mortalesque addere Dix is.

Vous voyez bien que les derniers mots de ce dernier vers vous de-

mendent le panégirique que me promet vostre lettre, et que j'attens

desjà avec mon ordinaire impatience . Comme vostre panégirisé est sans

comparaison plus brave et meilleur que Stilicon, je ne doute point que

vostre panégirique ne vaille plus que tous ceux de Claudian
,
quoy

que le bonhomme Malherbe les admirast, quoyque celuy qui les a

faits fust et grand courtisan et grand poète
,
quoyqu'on voye encore

1

Lhuillier et Rigaulf. conseillers au parlement de Metz.

9' •
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une statue, je ne sçay où, érigée à sa mémoire avec cette inscription:

CL Cïaudiano prœgloriosissimo poelanim, etc.
1

Le seigneur Peyrarède escliappa à mon souvenir il y a huict jours;

et je ne vous en diray point encore ce que j'en pense, parce que je ne

l'ay pas assez considéré pour le bien cognoistre. La première veue des

choses et mes premières pensées m'ont souvent trompé, outre qu'il est

aisé à la bonté feinte ou véritable de corrompre mon jugement par le

moyen de ma passion. Cettui cy s'est détourné de son chemin d'une

journée et demye pour me rendre une visite. Il m'a fait d'abord mille

protestations d'amitié. Il s'est avoué de vous. Il a commencé ses com-

plimens par les chers noms de Ménage et de Mainard 2
. 11 m'a récité

quantité de ses Epigrammes. Il m'a communiqué quelques unes de ses

corrections sur les poètes. Il m'a dit qu'elles avoient été admirées par

Grotius, et que Heinsius s'estoit récrié dans une conférence qu'ils eurent

ensemble: Ver Deum immortalem, tu es summus criticorum. Il m'a dil

aussy que le brave Gerisantes n'entendoit pas le latin et que sa der-

nière ode imprimée estoit très mauvaise. Il m'a dit encore que nostre

très aymé Mr d'Ablancour avoit fait quatre cent fautes notables dans

sa traduction de Tacite. Il m'a dit plusieurs autres choses que je n'ay

pas le loisir de vous escrire, estant pressé de finir par le laquais de ma

nièce qui me demende ma lettre. C'est, Monsieur, vostre, etc.

Je voudrois bien, avec les vers du Père Théron 3
, ceux de Mademoi-

1 On lit dans l'article Claudien fourni

par le savant Jos. Vict. Le Clerc à YEncy-

clopcdie des gens du monde, et reproduit

dans la Notice sur la vie el les ouvrages de

Claudien (collection Nisard) "Ces divers

ce ouvrages de Claudien méritaient-ils la statue

"de bronze que Stilicon lui fit élever dans

t le forum de Trajan, avec une inscription

'latine, que Pomponius Lotus, qui en in-

« venta bien d'autres, prétendit avoir retrou-

itvée à Rome en i'iq-S , inscription où l'on

(fimagine pour Claudien l'épithète barbare

«• de prœgloriosissimus , et qu'on fait suivre

ff d'un distique grec qui lui accorde à la fois

<rle goût de Virgile et le génie d'Homère?"
3

II n'y a rien sur Peyrarède dans le Me-

nagiana, mais, en tête des OEuvres de May-

nard{ Paris, 1 6 ^6 , in-4°), on trouve douze

vers latins signés I. Pcyraredus , et dans un

desquels le poëte est appelé:

Alter gailico in orbe Martialis.

3 Le copiste a écrit: Thiron.
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selle de Schurmann et quelques unes de ses lettres ; faites en souvenir

nostre très cher.

CXXII.

Du décembre 1 1> à 5

.

Monsieur, je vous escris en grand désordre, et en assez mauvais

estât. Ce sera seulement afin que vous ne pensiez pas que je sois plus

mal que je ne suis, et que vous ne preniez pas à la lettre homi-

nem degentem silentium pour un homme mort. Les vers du Batave 1

,

s'ils sont obligeans en toutes façons, ils m'obligent en effet à beaucoup

de choses qui m'incommodent. Ils me lient les mains contre le père 2
;

ils rompent mes mesures pour l'impression du volume, ils m'ont desjà

fait quitter ma besoigne, et avec quelque sorte de despit. Que deviendra

tout ce que j'ay escrit à M r Saumaise, et plusieurs autres endrois du

livre, où il est parlé librement du superbe Heinsius? De quoy ne me

mandant rien par vostre dernière
,
j'aurois quelque sujet de croire d'un

autre que de vous qu'il n'auroit pas pris la peine de lire la copie qui

m'a esté renvoyée. Je ne plains point néanmoins les endrois qui se per-

dront, et, quand tout le livre périroit, je me consolerois aisément de

sa perdition, pourveu que je ne fusse point obligé d'en faire un autre.

C'est donc la peine de refaire et de changer que je crains comme la

mort; et, à vous parler franchement, j'eusse encore mieux aymé des

ïambes satyriques que des Hendecassillabes amoureux, parce qu'il

m'eust esté permis de ne respondre point aux premiers et que mon

silence eust passé pour modestie, au lieu qu'en cette rencontre il se-

roit appelle incivilité. Je ne puis néanmoins rien dire que vous ne

m'ayez premièrement fait sçavoir en quels termes est Heinsius avecques

Saumaise, sur quoy il faudra que je règle mon compliment; et cela,

Monsieur, après avoir maudit une infinité de fois ma réputation et mon

mestier de faiseur de lettres.

Mille très humbles remerciemens, s'il vousplaist, à nostre très cher

1

Nicolas Heinsius. — 2
Daniel Heinsius.
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Mr Ménage, pour la très belle lettre qu'il m'a escrite. Vous ne doutez

point, je m'asseure, que je n'ay receu avec toute la gratitude dont je

suis capable l'honneur que m'a fait Mr
le Coadjuteur, quem virum aut

heroa 1
, et ce qui s'ensuit. Vous achèverez le reste et il vaudra beaucoup

mieux de vostre façon que de la mienne. Je suis, Monsieur, vostre, etc.

Je vous suplie, Monsieur, de tesmoigner au petit amy que je suis

très satisfait de ses soins quoyqu'il ne receoive point de mes lettres.

Asseurément je quitteray la France, et m'yray confiner dans la Thé-

baïde , s'il me faut plus escrire à d'autre qu'à vous. J'attends impa-

tiemment et avidement le panégirique, moy qui n'ay plus de gout pour

(juoy que ce soit, non pas mesme pour le nectar et pour l'ambrosie.

Pardonnez à ma précipitation, je ne sçay ce que je vous escris depuis le

commencement jusques à la fin.

Je sçauray par vostre moyen quel homme est ce Nicolas, fils de

Daniel, du corps, de l'esprit 2
, etc.

CXXIII.

Du 3i décembre i645.

Monsieur, le courrier qui devoit venir hier n'est pas encore arrivé.

C'est le Dieu perruqué de glaçons 3 qui l'a arresté par les chemins. Ce

1

Horat. Carminum liber primus, odexii,

v. 1.

2
Nicolas Heinsius était venu à Paris en

ib65, âgé de vingt-cinq ans, pour y étu-

dier les manuscrits d'Ovide et de Claudien.

Il avait été très-bien accueilli par le duc de

Montausier, auquel il dédia, par reconnais-

sance, un recueil de poésies latines (Elegia-

rum liber , Paris, 16/16, in-^i
0

). Chapelain,

qui avait pu le voir beaucoup à l'hôtel de

Rambouillet, donna sans doute à Balzac tous

les renseignements qu'il lui demandait sur

le jeune philologue hollandais. Je ne sais

en quels termes était alors Heinsius avec

Saumaise, mais ce que je puis dire, c'est

qu'en i65o, quand Nicolas publia sa re-

marquable édition de Claudien (Leyde,

in-i 2), Saumaise laissa trop voir la jalousie

et la haine dont il était animé. Voir la vit

de Nicolas Heinsius si bien racontée par

Burmann en tête des Adrersaria du pre-

mier (17/12).

' J'avais pensé d'abord que le Dieu per-

ruque de glaçons était une de ces métaphores
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sont les enfans frénétiques du septentrion qui tiennent à présent l'em-

pire de l'air et de la terre. Ce sont les postillons d'^EolIe 1 qui em-

peschent les nostres de courir. Je ne respons donc point à des lettres que

je n'ay point receues : mais, en les attendant, je vous diray de rechef.

Monsieur, que les injures de Daniel m'eussent beaucoup moins fasché

que les cajolleries de Nicolas, et que je suis incommodé de tous les

complimens qui demendcnt d'autres complimens 2
. Ce n'est pas que je

ne prise infiniment l'acquisition d'un amy: mais me voudriez-vous faire

accroire que ce soit amitié que tout ce commerce de vent, de fumée et

d'autres choses encore plus légères et plus vaines? On loue pour estre

loué, et je suis si las de l'un et de l'autre que je ne souspire plus qu'a-

près le silence et l'obscurité, j'ay pensé dire la surdité. Je voudrois

souvent estre enchanté dans quelque palais d'une isle inconnue, sans

action, parolle ny mouvement, ne vivant que par le seul dormir, pour-

veu que mes songes me représentassent perpétuellement vostre image,

et me parlassent tousjours de vous. Presque tous les autres objets m'in-

portunent et m'affligent; et, pour passer de la thèse à l'hipothèse, je

ne craindray point de vous dire que deux Révérends Pères et un Cava-

lier sont venus âujourd'huy céans, sans que j'aye voulu me laisser voir.

Peu s'en faut que je ne leur aye crié moy-mesme : Je n'y suis pas. Ainsi,

quoyque quelquefois on me traite d'enfant de Jupiter, je suis plus fa-

que le cardinal Du Perron reprochait à Du

Carias, mais je n'ai rien trouvé de pareil

dans la Semaine. Peut-être Balzac a-t-il sim-

plement voulu faire allusion à un vers de

Ronsard et opposer l'hiver rrperrwjué de

«glaçons» au soleil rr perruque de lumière!?)

Et de qui ia parole

Serre et lasche la bride aux postillons d'.Eole.

Du Bartas, v. 3 et h du premier jour de la Semaine.

2
Ces compliments, Balzac ne les fit pas

trop attendre à JNicolas Heinsius. Voici ce

qu'il lui écrivait, le i5janvieriG66(p. 670):

ffSi la Serene delà Fronce, ainsi vous plaist

rr il de me nommer, n'est pas tout à fait

«muette, outre que la pluspart du temps

rr elle est enrumée, il ne luy reste qu'un pe-

rdit filet de voix, qui ne seroit pas capable

rrd'endorniir le plus assoupi matelot de

rr vostre pays. C'est vous, Monsieur, qui

«estes en âge et en estât de charmer, e(

rrnon seulement les compagnons de Ulysse,

rmiais Ulysse mesme... Vous avez, à vingt-

rr quatre ans, tout ce qu'une exquise nourri

-

rrture peut adjouster à une heureuse nais-

rrsance, etc. «
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rouche que les enfants de Neptune, que le Ciclope mesme le plus fa-

rouche de tous, et duquel nostre amy a dit:

Nec visu facilis, nec dictu affabilis ulli '.

Un homme de cette humeur ne désire point, Monsieur, que Hein-

sius se raproche de luy. Au contraire de n'estre qu'à Leyden, il trouve

que ce n'est pas estre assez esloigné de Balzac. Il n'est pas pour moy

assez avant dans le Nort. Pleust à Dieu que tous les faiseurs de compli-

mens fussent à Stokolm et au delà, qu'ils s'en aillent au diable chez les

Lapons, tous ceux qui me voudront importuner chez les Hollandois!

Mais le panégirique ne viendra-t-il pas par le premier ordinaire? Je

vous jure, Monsieur, que, clans ma verte jeunesse, je n'attendis jamais

l'heure d'une assignation avec plus d'impatience, ou plus de fureur,

car, en matière d'amour, ma passion va quelquefois jusque là. 0 que

je verrai d'admirables choses! Que je seray glorieux de vostre gloire!

Que je diray de fois : «L'excellent amy que j'ay! Que c'est un excellent

(ï ouvrier de couronnes! Qu'il est nécessaire pour les triomphes! Que

ce les demy dieux ont besoin de luy! t> Le vostre m'a fait souvenir de mon

discours à la Reyne, dans lequel il a bonne part, comme vous sçavez.

Et, parce que nouvellement j'ay retouché, changé et corrigé le discours

pour le mettre en estât d'estre imprimé avec quelques autres à la

suite des Choisies, je vous l'envoyé de cette dernière révision par le

messager qui part demain d'Angoulesme. J'en ay osté tous les endroits

odieux et quelques uns qui me desplaisoient. Vous n'y trouverez plus

le grand Pan mort, quoy qu'au jugement des justes il ne pouvoit ja-

mais mieux estre qu'en ce lieu là. Mais il faut que vous sçachiez,

Monsieur, que M 1

' le Mareschal de Grammont 2
,
passant l'année passée

' Virg, Mneid. III, 621.
9

Antoine III, d'abord comte de Guiclie.

puis duc de Graniont, né en 160&. mort

en 1678. Voir une lettre de Balzac, du

1 h janvier 1 645, tr à Monseigneur le duc de

cr Grammont, maréchal de France (p. G 1 G). -

Dans une lettre à Conrart du ao novembre

i65a (p. 957). nous lisons: "Je vous

«•eusse écrit il y a trois jours, si j'eusse eu

'(•une heure de loisir pour cela. Mais Mon-

sieur le Maréchal de Grammont estant icy,

•ril Paint luy donner le jour du courrier.')
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en ce pays, me fit faire tant de civilités par mon neveu, pour m'obliger

à ne luy pas refuser une douzaine de lignes, que je lui eusse bien

donné davantage, mie le demendant si honnestement et d'une ma-

nière si obligeante. Reprenez donc, s'il vous plaist, la douceur de vostre

visage, pour une composition à qui vous listes un peu mauvaise mine

la première fois que vous la vistes; elle est purgée à mon ad vis de tout

ce qui vous pouvoit choquer, et rien n'empescliera maintenant que

vous ne luy donniez vostre bénédiction, pour luy porter bonheur, et la

faire réussir dans le monde. Je vous suplie de la faire voir de ma

part à M. nostre Gouverneur, et de la luy laisser quatre ou cinq jours,

après lesquels vous me ferez la faveur de la retirer, et de la rendre à

Mr de Forgues, qui me la renvoiera ou me l'apportera iuy-mesme,

parce que c'est la seule copie bien correcte que j'en aye.

Vous trouverez dans ce paquet un petit poème que j'ay fait contre

un Tiran de collège, terrible et impitoyable foueteur 1
, tel qu'estoit au-

trefois Orbilius quem plagosum diœere olim magnanimi Retni vepoles 2
. Il y

a ensuite une de mes vieilles Epigrammes que j'ay ajustée et augmen-

tée de six vers, pour commencer à me revancher de tant de faveurs

que j'ay recettes de nostre très cher M r Ferramus : Si vous la jugez

digne de luy, vous luy en donnerez une copie. Je vous demende tous-

jours les bonnes grâces de Mr l'Evesque de Grasse, et vous conjure de

l'asseurer tousjours comme il faut , de l'amour et des respects que j'ay

pour son incomparable mérite.

Je vous prie aussy de sçavoir de Madame la Comtesse de More si

elle a le testament que Mr
le Mareschal de Marillac 3

, son oncle 4
, fit à

Ruel 5
, et qu'on m'a dit avoir esté supprimé par le Cardinal. Un homme

1
C'est la petite pièce intitulée : Orbilius

(p. 21 du tome II de la seconde partie des

OEvvres complètes).

5
Voir Horace (lib. II , ép. i, v. 70, 71).

Cf. Suétone, De illustribus Grammaticis

,

cap. 11.

3
Louis de Marillac , maréchal de France

MÉLANGES.

eu i6ag, décapite' comme concussionnaire

le 10 mai i63a.
4 Une sœur du maréchal , Valence de

Marillac, épousa Octavien Doni, seigneur

d'Attichy, et de ce mariage naquit la comtesse

de Maure.
5 Le P. Griflet, cpii a donné tant d'exacts

9 2
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de condition m'en a fait présent d'une copie comme d'une chose extrê-

mement rare, et je luy ay fait là dessus un remerciement qui, à mon

advis, ne desplaira pas à Madame la Comtesse. Le testament finit par

ces mots : Fait au chasteau de Rael, el clos montant en carosse pour aller

où il plaist au Roy de m envoyer.

Mon frère ne manquera pas de vous rendre ses devoirs : je m'ima-

gine que vous ne le trouverez pas trop provincial. Je suis tout à vous.

Balzac.

Le courrier est arrivé et m'a apporté vostre lettre, mais vos vers, qui

pouvaient arriver demain par le messager, sont demeurés à Paris par

la faute du stupide Rocolet, cui culpœ expiandœ quantum Jlagrorum opus

esset. Il mande à ma sœur qu'on luy a apporté un paquet de chez Ma-

dame Caniusat, mais qu'il le trouve trop gros pour la poste et trop

petit pour le messager, et par conséquent qu'il ne l'envoyé point : le

messager, autem ne luy en desplaise, porte des lettres de deux sols de

port. Vous ne sçauriez croire l'indignation , voire la colère, voire la

haine, quej'ay contre ce maraut, qui devroitestre crocheteur ou pale-

frenier et non pas libraire ou imprimeur. Je ne puis luy pardonner cette

dernière dureté de crâne, et une omission qui m'afïlige au dernier point,

qui me rend malade, qui tire de mon cœur et de ma bouche plus de

malédictions et d'imprécations contre luy qu'il n'y a de sillabes dans

vostre Ode. En vérité il n'y a plus moyen de le souffrir. Il m'a fait

mille niches, mais cette dernière faute comble le boisseau, et vous me

ferez plaisir de rompre tout à fait avec luy et de ne le point escoulcr

en ses justifications, comme je suis résolu à la mesme chose. 11 y a peu

de gens de sa profession qui ne vaillent mieux que luy, et, si vous l'avez

pris quelquefois pour un bon homme, croyez sur ma parolle qu'il n'en

a que le dehors, et que c'est un Asne qui fait tout ce qu'il peut pour

estre Renard. N'en parlons jamais, je vous en prie; nous ne manque-

rons point de libraires qui nous servent.

détails sur le procès du maréchal de Marii-

lac (Histoire de Louis XIII, t. II, p. 2 2 3-

25o ) dit que le lundi matin. 10 mai. jour

de l'exécution
,
lorsque le sieur des Ruaux

outra (à Ruel) dans la chambre de Marillac.

'•il le trouva qui écrivoit son testament.

r
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.1 enrage de n'avoir pas vostre Ode, et vous veux presque mal d'a-

voir eu si peu de soin de l'envoy d'un si riche présent. J'espère, j'espère

au lieu que je devrois jouir.

CXXIV.

Du janvier 1 6^(3.

Monsieur, C'est sans doute mon mauvais Démon qui vous conseilla

d'envoyer à Rocolet ce que vous deviez avoir envoyé à M r de Forgues.

Vous pensez que j'aye receu vostre Ode il y a huit jours, et je vous

apprens qu'elle ne sçauroit estre icy de quinze. Voicy de quoy vous

le prouver par les propres termes de la lettre que ma sœur a receue

auiourd'huy de cet honneste homme : « J'ay céans un gros paquet que

cr j'envoyerav au messager par le premier ordinaire avec quelque autre

«chose que j'y joindray, etc. De Paris ce dernier jour de l'année i645.n

Après cela je vous demande si le maraut n'est pas le dernier de tous

les maraus? S'il n'est pas bvpedum stultissimus
-,
stolidissimus , etc.! Si son

esprit ne doit pas estre envoyé aux Incurables? S'il ne peut pas dispu-

ter à Margitesla couronne du royaume de la Morie? S'il n'a pas du fer

dans la teste? S'il n'est pas tout corps et tout matière? Si ce n'est pas

un asne sous la figure d'un homme? Je souffre cependant cette dureté

asinine ; et vous excuserez encore Capo di ferro s'il a recours à vostre

bonté. Je vous prie, Monsieur, mais je vous en prie tout de bon, de

ne le voir jamais pour l'amour de moy, et de luy faire dire par

quelqu'un de vos gens, en luy fermant la porte de vostre logis, que

je vous ay fait cette prière:

Dii tibi pro ferro hoc capitis pro pectoris hujus

Innecta silice, ac rigidis, o beslia, fibris

Reddant formam Asini: certe nec fœmina nec vir

Tara durum fecere caput; tu vera rudentis,

Vera patris soboles, oninem gravitate paterna,

Perge modo, Arcadiam vinces : tu tardior omni,

Fustibus œlernis et dignior, ibis asello.

Ma cholère ne s'exhale pas par là et j'en garde bien plus dans le
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cœur que je n'en verse sur le papier après avoir leu les vers que je

viens d'escrire, et que l'indignation m'a inspirés tout d'un coup; il me

semble, monsieur, qu'ils ne sont pas trop mauvais et que mon ex-

temporaneité est assez heureuse. Si cela est, il seroit dommage qu'elle

se perdist, et je vous suplie de nouveau de mettre à part toutes les

lettres (sans en excepter une seule) que je vous ay escrites, depuis

celles que vous m'avez renvoyées, afin que je les receoive par le retour

de Mr de Forgues, vous promettant foy d'homme de bien eiper quicquid

niier Iwmines sanctum, etc., cjue je n'abuseray point de vostre nom, et

que ma liberté ne vous sera jamais reprochée , non pas mesme par le

scrupule et par la superstition.

Je suis bien ayse que vous ne soyez pas mal satisfait de la per-

sonne de mon frère. Il sçait que je suis tout à vous, et que vous este-

le plus cher objet de mon amour et de mes respects; mais il sçait de

plus que toute la Cour est ma rivalle dans une si noble passion; il

sçait qu'il faudroit venir delà Chine et du siècle Mille Cinq Cens, pour

ignorer que vous estes un des ornemens de la France et une des lu-

mières de noslre siècle.

Je v ous a vois parlé par l'autre ordinaire de Madame la comtesse de

Maure; mais je me ravise, et vous prie de ne luy rien dire du testament

dont est question, que vous n'ayez eu là dessus de mes nouvelles. Au

reste, Monsieur, ne vous souvient-il point que je vous menassay , il v a

plus de cinq ou six ans, d'une silveà M r l'abbé de Boisrobert, et que je

vous priay de luy porter de ma part cette parolle de guerre? Le poème

fut commencé dès ce temps là, mais je ne l'achevay que dernièrement,

et encore la chose s'est faite plus tost par hazard que par dessein 1
. Ce

courrier vous en porte une copie que je recommende à vostre bonté,

affin que l'abbé me sçache gré de ma dédicace, et qu'il voye que j'ay

autant d'ail'ection pour mes ainys que j'ay de mespris pour la fortune.

La pièce est une chaisne d'interrogations. Elle demende des nouvelles

<>t les dit presque toujours en les demendant. On y pourra remar-

Ad clarissimum et amicissimum antis- (p. 22 de la seconde partie du tome II îles

lîtem, Metellum de Bosco Roberto epistola OEuvres complètes.)
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quer de l'antidate et quelque chose qui, pour l'ordre du temps et la

rigueur de la vérité, n'est pas entièrement historique : comme par

exemple j'ayme mieux parler de la Reyne mère que du cardinal, et

Xautistes n'estoit alors abbé que de son nom, et on ne faisoit point guerre

ouverte à Mamurra, et on ne parloit point du cher Ferramus, etc.

Mais tout cela est de fort peu d'importance, et d'icy à dix ans personne

ne le sçauroit reconnoistre; maintenant mesme peu de gens s'en ap-

percevront. Je finis en pestant de rechef contre la teste de fer, qui me

fait mourir de langueur et d'impatience. C'est, Monsieur, vostre, etc.

Que les nouvelles de Gataloigne me plaisent, et que nostre mareschal

de camp 1 s'érige luy mesme en général d'une admirable manière!

C'est véritablement estre artisan de sa fortune, mais artisan comme

Polyclete et Phidias, artisan de chef-d'œuvres et de miracles, comme

ces autres desquels on a dit qu'ils ne travailloient que pour l'éternité et

pour les Dieux, les Roysde leur temps estant trop pauvres pour achepter

leurs ouvrages. La gloire de cettuy cy me touche plus vivement qu'il ne

seroit de la bienséance philosophique. Mon insensibilité en est cha-

touillée et vous sçavez bien pourquoy, et pour combien de raysons. Le

petit rayon que j'ay veu dans la Gazette a desjà esclaircy les nuages de

mon visage ; a pénétré jusques dans les Ténèbres et dans le Tartare

de mon chagrin jusques à faire luire le jour entre les morts.

CXXV.

Lu i5 janvier

Monsieur, Je quitte toute autre matière pour venir à celle qui m'est

la plus chère, et qui me remplit aujourd'huy l'esprit. Je parle de vostre

sublime, pompeux, magnifique, en un mot incomparable poème 2
. Je

1 Le marquis de la Trousse.

2
Saint-Marc, dans le tome I de son édi-

tion des Œuvres de Boileau (p. lui), au su-

jet de l'éloge donné par le satirique a l'Ode

de Chapelain en honneur du cardinal de Ri-

chelieu (ffjen'ay pas prétendu queChapelain

rpar exemple, quoyqu'assez méchant poète,

tn'ayt pas fait autrefois
,
je ne sais comment

.
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l'ay receu par une voye extraordinaire et par les soins d'un autre que

de mon asne de fer; je l'appelle ainsy à la différence de celuy d'A-

pulée, qu'on appelle d'or. J'ay donc receu de vostre grâce ce riche

présent; mais je n'ay garde de vous obéir, après vous avoir remercié.

Je serois un fort honneste homme, si je voulois prononcer ex cathedra

(comme vous dites par galanterie) sur un oracle qui me vient ex tri-

pode (comme je dis sérieusement). Je dis plus, Monsieur, je n'avoue

pas seulement votre inspiration, je la voy, je la sens et j'en ay ma part.

Vous faites de moy ce que vostre muse a fait de vous : vous me mettez

hors de moy-mesme; vous me transportez l'ame et les sens. La lyre

d'airain rehaussée de plus de trois tons, quoique vous n'en confessiez

qu'un, m'a agité d'une estrange sorte : elle a presque fait un poète d'un

orateur, et à l'heure que je vous parle, je serois capable de vous faire

une Ode, pourveu que vous ne la voulussiez pas extrêmement longue;

tant la vostre m'a laissé de semence dans l'esprit, et a sceu vaincre ma

stérilité; tant elle a remué puissamment cette partie harmonique
,
qui

se trouve dans les ames les plus dures et les plus terrestres, dans celle

mesme de Rocolet.

Les fredons et les afféteries de la Musique corrompue ne vont pas

si loin : sa douceur molle et efféminée qui s'arreste toute dans les

oreilles, et n'a pour fin que leur volupté, ne produiroit point un tel

effect, n'iroit point chercher, jusques au fonds de l'ame, un petit prin-

cipe de chaleur, une bluette à demy esteinte, pour faire un grand feu

et de belles flammes. Il faut une force extraordinaire pour ces effets

merveilleux, et c'est à vous à qui je diray dans l'ode que je médite :

Toy, dont la force est le partage.

Ce n'est pas que vos vers manquent de douceur, mais c'est que la

mine assez belle oden), Saint-Marc, dis-je,

s'exprime ainsi : rr Je connois une autre ode

'file Chapelain pour monseigneur le duc

rd'Anghien, imprimée à Paris, in-4°, chez

ffla veuve de Jean Gamusat et Pierre le Petit

rren 16/16. Cette pièce n'est en rien infe-

tf Heure à celle dont il vient d'être parlé. J'y

rr trouve même en quelques endroits plus de

rr grand et de sublime." Ces dernières ex-

pressions sont aussi dans la Bibliothèque

française de Goujet (t. XVII, p. 372).
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force domine, comme de rayson. Vos vers ont des grâces et de la

beauté, mais ils ont du courage et de la valeur encore plus. 11 me

semble qu'ils font plus tôt la guerre qu'ils ne la descrivent; qu'ils com-

battent eux mesmes et qu'ils tuent eux mesmes les généraux; qu'ils

entrent en société de victoires et de gloire avec les actions qu'ils ont

célébrées. Voulez-vous croire un homme qu'ils ont inspiré? Ils seront

un jour les amours et les favoris des Princes, leurs conseillers et

leurs directeurs. C'a esté la fortune de ceux qu'Alexandre aymait si

fort; qu'il avoit logés dans une cassetejjarnie de pierreries, qu'il faisoit

coucher avecques luy. Il vaut mieux, Monsieur, ressembler à Homère

qu'à Hésiode, c'est à dire au poète des Lacédemoniens qu'à celuy de

leurs valets; à Pindare qu'à Anacréon, c'est à dire à un qui va dans

le ciel et qui trouve le soleil, qu'à un qui ne vole que dans les par-

terres et qui ne bouge de dessus les fleurs. Pour conclusion, vous

avez trop grand sujet de vous contenter de vostre partage. Souffrez sans

envie que la voix des autres endorme et chatouille les courtisanes,

pourveu que la vostre resveille et anime les capitaines; ne soyez point

fasché qu'entre vos ouvrages et ceux qui sont les plus estimés on face

la différence que j'ay veu faire en Italie, entre deux portraits d'Achille,

dont l'un estoit plus hardy et l'autre plus délicat: Celui/ la (ce sont les

parolles d'un grand personnage) a mangé de la?noelle des lyons, celivy n

a esténourry de confitures.

Je rendray le compliment que je dois, parce que je ne veux pas

estre incivil; mais je ne m'engageray point dans un autre compliment,

parce (pie je ne suis point affamé d'approbation, d'estime ni de

louanges.

Grammaticas ambire tribus nec pulpita euro '.

Je n'ay point dessein de former de party dans la République pé-

dantesque; de cabaler, de brouiller en ce pays là; et pleust à Dieu

estre aussi caché et aussy oublié du monde que ce bonhomme dans la

' Horat. Epistol. liber I, Ep. xix, v. ho. Le véritable texte est celui-ci :

Grammaticas ambire tribus et pulpita dignor.
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cabane duquel se relira l'Herminie 1 de nostre Tasse. Pour le docteur

dont vous me parlez 2
, on m'a asseuré qu'il ne désennyvre plus, nec

jam amplius hominem esse scd amphoram 3
,
quid ergo siccis et sobriis inter-

cédera potest cum hujus modi infundibulo commercii, socielatis, amicitiœ,

etc. Au reste, il n'est point nécessaire de me prescher la belle maxime

des inimitiés qui doivent mourir. Je vais plus avant, Monsieur, je ne

croy pas seulement qu'elles doivent naistre, et Dieu m'est tesmoin, s'il

\ a un seul homme au monde que je haïsse. Tanti non snnt nec lio-

mines nec res fiiimanœ, et propterea de statu si non optimo saltem pacato sn-

tis moveamur.

M 1
' Lhuilier est extrêmement injuste , s'il ne m'ayme extrêmement;

je l'estime et l'honore de tout mon cœur; et dites luy, s'il vous plaist.

que mes [plus] jolies de mes Sélectes sont quatre ou cinq que je luy

a y autrefois escrites, et que j'ay rabillées depuis quelque temps. Je

suis sans réserve, Monsieur, vostre, etc.

CXXVI.

Du 1 5 janvier 1 (>66.

Monsieur, Ce n'est pas assez d'une lettre, vous me fournissez ma-

tière pour plusieurs discours. L'exemplaire m'a esté enlevé, mais je ne

me suis pas pourtant dessaisy de l'Ode. J'ay leu et releu et ça esté

avec succès. Ma mémoire fugitive depuis si longtemps s'est venu rendre

à moy pour l'amour de vous, et il me souvient de tant de choses, que

j'ay de quoy en entretenir plus de huit jours le Dieu et les Nymphes

de la Charente. Je leur parle sans cesse du petit fds de celuy qu'ils

veirent mourir sur leur rivage 4
, et leur fais avouer qu'il est plus grand

Jérusalem délivrée, chant VII. Le co- nem (Flav. Vopiscus, Hisloriœ Auguslœ scrip-

piste a écrit : ïcnirc. tores).

s
Daniel Heinsius, je ie crains bien.

4
Louis I

er
de Bourbon, prince de Condé,

3
C'est le mot qui fut dit par un mauvais tué à la bataille de Jarnac, sur la rive droite

plaisant devant le corps de l'empereur Bo- de la Charente, le 1 3 mars 1569. (Voir le

nose cjui, vaincu par Probus, s'était pendu beau récit de l'auteur de YHistoire des princes

de désespoir: amphoram pendere, non homi- de Condé, tom. II, p. 70, 71.)
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que n'ont esté tous ses pères. Je leur dis qu'il s'appelle le prince af-

famé des combats, l'émulateur du grand Gustave; le modeste vaillant,

le sage ambitieux qui commence au siège d'Arras à dresser son robuste

bras aux futures grandeurs de tant d'actes illustres; qui force et cbasse

devant soy les tremblans escadrons de Lamboy 1

, de Buquoy 2
,

De son fer premières victimes;

qui est en mesme temps général et soldat, etc.
;
qui semble seul toute

l'armée, juxta illud : Codes lola actes pontis-; et illud quoque: Respublica nos-

Ira tota Camillus erat; qui

Désaltère de sang son fer impitoyable,

quod paulo minus quam illud est : Inebriabo gladium meum de sanguine

inimicorum meorum 3
. Je conte des nouvelles à nostre fleuve de quelque

fleuve de sa connaissance, du Rhin, du Nicère 4
, etc., avec lesquels

il fit autrefois amitié aux Estats Généraux tenus chez le père Océan

il y a je ne sais combien de siècles. Tout cecy est historique, Mon-

sieur, quoyque d'une manière poétique, et sur un sujet qui l'est aussy;

et quand je vous diray que j'emploiay toute l'après disnée d'hier, qui

fut assez belle, à vous réciter et à vous chanter au bort de nostre

rivière, je ne vous diray que la vérité. La stance de Pithon, comme

vous pouvez penser, ne fut pas oubliée dans ce récit; cette stance qui

me semble admirable, et que j'estime plus que deux Odes grecques

ou latines. Je n'oubliay pas aussy ce divin endroit :

Tu cherches son enfance et ne la peux trouver,

qui va si loin au delà de Et sese virlute reîinquens; et de In canis jam

love dignus erat, et de Parcite natales timidi numerare Deorum. Si le cou-

1 Guillaume de Lamboy, un de \ généraux

espagnols vaincus à la bataille de Lens , mort

vers 1670.
2 Charles Albert de Longueval, comte de

Bucquoi, général de la cavalerie espagnole

aux Pays-Bas, mort en 1 6 6 3

.

3 Le texte qui, dans toute la Bible, se

VKLA^CES.

rapproche le plus de celui-là, est ce verset

du Deuléronome (xxxu, £2) : Inebriabo sa-

giltas mens sanguine, etc.

4
Nicer, nom latin de la rivière d'Alle-

magne appelée Necker, qui se jette dans le

Rhin, près de Manheim.

93
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nier ne me pressoit, que ne vous dirois-je point de ce bras libéra-

teur? De

L'effroyable Mercy 1

, d'armes loul hérissé,

Qui cède, qui s'escorte, et, sans se laisser voir,

De nions et de fleuves se couvre?

Que ne vous dirois-je point de tout le reste? Il me suffit de vous dire

pour cette fois, et je le vous dis en poste et dans une extrême pré-

cipitation, qu'il n'y a pas seulement des richesses et de l'abondance

dans vostre poème, mais aussy de l'économie et de l'ordre; que la fin

se rapporte au commencement; que la proportion et la bienséance

sont gardées partout. Alibi deniquc membra plerumque esse et numerum,

hic vere corpus et aciem. C'est, Monsieur, vostre, etc.

CXXVII.

Du 22 janvier 1 646.

Monsieur, Dieu soit loué de la bonne et grande nouvelle! Je vous

laisse à penser si je suis ayse que vostre héros en ayt un autre qui

serve également l'Estat par ses combats et par ses négociations, par ses

travaux et par ses plaisirs 2
. Pour achever la félicité de ce brave Prince

et la nostre aussy, après ce fils il faut une fille qui naisse à Munster,

et à laquelle Madame de Longueville n'ayt point de part. Nous l'ap-

pellerons la princesse Irène 3
; l'attendue et la désirée des peuples; celle

dont la France a besoin et de laquelle l'Espagne ne se peut passer,

juxla illud antiquum : Pacem habere Victori expedit, victo necesse est. Pour

moy j'estimeray bien davantage cette fille que les deux filles d'Epa-

minondas; que sa Leuctres et que sa Mantinée. Et qu'est ce que la

1 Le baron François de Mercy, le plus

redoutable des adversaires de Gondé et de

Turenrre, mort le h août 1 645 des bles-

sures reçues, la veille, à la bataille de Nort-

linghen.

fean-Louis-Charles d'Orléans, duc de

Longueville et d'Estouteville, naquit le

î 2 janvier 16A6. Il ne fut rien moins qu'un

héros et mourut le h février 1696, après

avoir reçu l'ordre de prêtrise en 1 669.
3

C'est-à-dire la paix.
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gloire stérile de deux victoires infructueuses, au prix de la gloire qui

doit produire le repos, la seurelé, l'abondance et ce qui s'ensuit? Il

faut que vous soyez to'usjours obéy, et que ma faiblesse face tousjours

effort pour taire vostre volonté. Vous devriez pourtant m'espargner un

peu davantage et avoir un peu plus de pitié de mon infirmité, que

vostre rigueur appelle paresse. Mais il se faudra plaindre une autre

fois de cette rigueur.

Vous me continuerez cependant vos bons offices auprès de M r de Hein-

sius, et, quand vous luy ferez valoir ma lettre infiniment plus qu'elle

ne vaut, vous ne ferez que ce que vous avez coustume de faire.

Nugis qiiippe meis tuus est mos addere pondus

Magnificaque ornare manu plerumcpie sodalem

Immeriluni, ut stimulis eadem nie pungit aculis

Gunctantem
,
censumque aliquis cum scribere Belga

Me cogit, blandoque expugnat carminé mentem

Pertaesam calamorum et chartas quai timet omnes

Trislia seu décréta patrum
,
sœvique Draconis

Inimités tabulas et scriptas sanguine leges.

Je vous ay fait sçavoir par l'autre ordinaire une partie de mes sen-

timens sur vostre incomparable poème. Le cher Président m'avoit desjà

envoyé les quatorze vers qu'il a faits pour le célébrer; il me les ap-

pelle ainsy et non pas sonnet. Vous pouvez croire si le sujet m'en a esté

agréable, et si Ménandre me plaist quand il est très humble adorateur

de Socrate, et qu'il porte autant de respect à cette sainte vertu que

son rival Aristophane la traitoit indignement. Mon dessein estoit de

luy escrire aujourd'huy; mais je voy bien que je n'en auray pas le

loysir, et il faut niesme que je me haste pour envoyer cette lettre à

temps. Je luy fis hier au soir une épigramme que vous trouverez cy

enclose et que vous me ferez la faveur de luy donner. Elle sera ou

présage de la bonne fortune crue je luy souhaite ou consolation de la

mauvaise dont il se plaint; et j'ai pris ma matière dans sa lettre où il

me dit en termes exprès que quelques uns veulent qu'il espère, mais

que pour luy il ne veut point espérer. Je prétens donc de le réconci-

lier avec cette bonne Déesse, la pieuse et charitable espérance, qui

9 3.
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tient toujours bon contre le malheur, et n'abandonne jamais les mal-

heureux, non pas mesme après le naufrage, non pas mesme dans les

chaisneS, non pas mesme sur l'eschafïaut, etc.

Un autre que moy ne sçauroit que penser du petit Bonair. 11 y a

plus de six semaines qu'il m'escrivist qu'il attendoit une ordonnance

pour moy de M r de Brienne, et que M. le Cardinal la donneroit luy

mesme à MM rs des finances. Depuis ce temps là je n'ay eu nouvelle ny

du petit ny des grands. Je dirois, si je me portois bien :

Is mihi nec labor est, ea me nec cura quietum

Sollicitât. . .

.le suis plus à vous. Son vostrissimo. Sic loqui amabat noster carus.

11 me semble que ce que vous voulez faire est desjà fait et que le

Prince vivant doit estre héritier de l'Ode du mort, si ce n'est, Mon-

sieur, que vous craigniez les mauvais présages , comme aussy j'ay

quelque appréhension que la manuscrite que j'ay veue ne soit pas du

mérite des deux précédentes. J'attends parle retour de Mr de Forgues,

c'est à dire au commencement du Caresme, les copies que je vous ay

demendées : la dernière que j'ay est du 20 de mars de l'année passée,

et dit quelque chose de la promotion de M. de Montausier au gouverne-

ment de ces provinces. Envoyez moy tout, Monsieur, et asseurez vous

que je n'abuseray de rien.

Vous ne croyez qu'à demy que je suis malade. Et néanmoins je le

suis de telle sorte, que je vous ferois grand pitié, si vous estiez tesmoin

de mes maux; vous ne sçauriez croire la peine que j'ay à aller d'un jour

à l'autre. Il n'y a rien de si vrai que ce que je vous ay dit plusieurs

fois. Misero mihi inpœnamvila data est. Vous me consolés pourtant, s'il

n'est pas en vostre pouvoir de me resjouir.

CXXVII1.

Du 29 janvier 1 (j'itj.

Monsieur, je ferois bien le sage si je voulois, et il me semble que je
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vous ay souvent dit que mes passions estoient plus en ma puissance

que je n'étois en la leur. Elles vont quelquefois assez loin, mais ce

n'est pas sans congé. On pense que le cheval m'emporte, rien moins

que cela, Monsieur, c'est que je le pousse et que je veux courir. J'ay

des brides et des espérons dont je me sers selon l'occasion , et le faquin 1

m'ayant fait un sensible desplaisir, trouvez-vous mauvais que j'aye

voulu m'en consoler par l'agréable vengeance que j'en ay prise, que

j'aye tiré quelque remède de mon mal et quelque plaisir de ma

douleur? Vous dites merveille pour sa justification. 11 me seroit néan-

moins aisé de réfuter tout ce que vous dites, et de prouver 2 que mesme

en qualité d'asne, de figure ursine, d'idée de marrucinite 3
, et agissant

selon sa nature, il devoit estre moins massif, et avoir un peu plus d'in-

stinct qu'il n'en a montré en cette occasion. Et hœc hactenus , ne loties

de hoc stipitc verba faciam.

Je vous ay escrit deux lettres par un mesme ordinaire sur le sujet

de vostre Ode, et j'en aurois encore deux autres à vous escrire, si je

voulois m'arrester sur toutes les beautés que j'y ay trouvées. Ma cri-

tique n'est pas moins sévère que celle du Patelin, et peut estre mesme

qu'elle va plus droit au but; mais elle ne voit rien icy qui ne soit digne

d'estime, de louange, d'admiration. Et vœ Mis inepte ingeniosis , misère

delicatis, quibns non sapiunt Deorum dopes. J'ay de la peine à croire cette

seconde lascbcté; et ne se pouroit-il point faire que le petit poète de

Cour auroit voulu donner de l'autorité à ses notes par un plus grand

nom que le sien et ce amplius deliberandum. Cependant je loue vostre

magnanimité et tout ensemble vostre prudence; et c'est ainsy que mon

petit sens commun m'a fait agir autrefois contre mes plusviolens en-

nemys, je veux dire en n'agissant point et en ne poursuivant point une

guerre dont la victoire m'eust fait une douzaine de guerres.

Le cher Ménage ne se souvient point de la Demoiselle de Schur-

man. Aurem, quœso, velle amicissimo capiti, et que je sçache aussy par

' Rocolet. qui s'établirent, sous l'empereur Léon le

Le copiste a écrit procurer. philosophe, dans les Alpes. Voir Du Gange,
J De Marruci, nom donné à ces Maures Glossarium , au mot Marranes.
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son moyen si Holslenius 1 est encore en la nature des choses, parce qu'il

m'importe de le sçavoir, et, de plus, si on n'a point de nouvelles de

Gronovius, lequel me devoit envoyer son Tite Live, et duquel je n'ay

pas ouy parler depuis le temps de cette promesse 2
, ne sçachant point

s'il a receu mon dernier ouvrage qu'on donna pour iuy à [M. de] Sarrau.

L'épigramme au Président fut oubliée par le dernier ordinaire. Je la

trouve aussy bonne et aussy Romaine que la plus Romaine que j'aye

faite. Advertissez de rechef l'abbé autrefois comique (car il a souvent

besoin d'estre adverti plus d'une fois) que l'Epistre nouvellement en-

voyée a esté escrite il y a longtemps et qu'elle n'est pas de l'empire de

Anna Augusta 3
, mais de celuy de Maria Augusla'1

. Je suis tout à vous,

voire mesmc ad ruinas, ad incendia, si vous estiez Catilina comme vous

estes Caton.

CXX1X.

Du 5 février i646.

Vous devriez estre persuadé aussy bien que moy de tout ce que je

vous ay escrit sur le sujet de vostre Ode. Je vous en ay escrit non

seulement de l'abondance du cœur, mais encore de la teste, avec amour

véritablement, mais amour qui a des yeux et qui n'agit pas sans con-

noissance; amour qui discerne, qui examine, qui juge du mérite de la

chose aymée. Laissez pateliner les Patelins tant qu'il leur plaira; s'ils

veulent mordre vos ouvrages, ils se casseront les dents, au lieu de les

1 Luc Holstenius (Lnkas Holste), né à rrcatel, mais ce n'est qu'un eschantillon.

»

Hambourg en 1 596 , ne mourut que le 2 fe'- (Voir sur Holslenius d'excellentes pages de

vrier 1661. Balzac disait de l'habile érudit , M. Raoul Rochette, rendant compte, dans le

qui était alors bibliothécaire du Vatican Journal des Savants de 1817, du recueil *de

(Lettre à l'abbé Bouchard, du 1 9 mars 1 6/10 , M. Roissonade: L. Hoklcnii epistolœ ad di-

p. 534): irJe ne doute point des grandes versos; Paris, in-8", 1817.)

' richesses de M. Holstenius; je nie plains
2 Le Tile-Live de Fr. Gronovius parut à

f seulement de son bon mesnage. Que sert l'a- Leyde, chez les Elzeviers, en 4 vol. pet.

abondance sans la libéralité? J'ay receu ce in-ia, de i(344 à i645.

'rquc vous m'avez fait la faveur de m'envoyer 3 Anne d'Autriche,

rrde sa part. C'est de la pourpre et du bro- ' Marie de Médicis.
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deschircr. Mais, Monsieur, y a-t-il plus d'un Patelin à Paris"? Ou parlez

vous figurément comme quand vous dites les Demostlieues et les Cr-

éerons? Vous me ferez plaisir de m'instruire là-dessus, et vous ne sça li-

riez croire combien je suis ignorant des choses de vostre monde. Par

exemple, vous me parlez de Mon Crohis; et c'est un nom qui n'estoit

point venu encore jusques à moy l
; vostre lettre m'en a donné la pre-

mière connoissance, et an albus an ater homo sil adhuc equidem nescio.

Vostre autre lettre (si je sais bien lire) met Cominges au nombre des

poètes de Cour, et le joint au petit Benserade 2
. Seroit-ce Cominges

enseigne des Gardes de la Reine 3
et neveu de M r de Guitaut 4

? J'ay de

la peine à le croire, et il me fascheroit qu'il lut poète, parce qu'il ne le

seroit que très médiocre 5
; et qu'il vous eust aussy desplu, parce que

je luy dois quelque bon office qu'il m'a voulu rendre.

Je ne sçay si je vous ay parlé de l'Orayson de nostre très cher

Mr Gassendy °. En vérité je l'ay admirée. Et mihi summns Me vir (ul le-

' Si ce n'était pas là un nom défiguré

par le copiste, je pourrais dire qu il n'est

pas davantage venu jusqu'à nous.
5 Le petit Benserade, né en 1612, avait

alors 3/i ans. Balzac paraît avoir eu très-peu

de relations avec Isaac de Benserade, beau-

coup plus jeune que lui. Il ne s'en est occupé

,

ce me semble, que dans ses Remarques sur les

deux sonnets d'Uranie et de Job, qui forment

la sixième des dissertations critiques (en

treize chapitres , p. 58o à 5q4 du tome II

des Œuvres complètes). Voir, sur Benserade

,

Tallemant des Béaux, Ménage, Charles

Sorel, Perrault, Baillet, Niceron, Bayle,

Leclerc, Joly, Cbaufepié, l'abbé Tallemant,

l'abbé d'Olivet, Titon du Tillet, l'abbé Gou-

jet, Viollet-le-Duc, M. Jules Sandeau (Dic-

tionnaire de la conversation
) , M. C. Hippeau

(Nouvelle Biographie générale), M. Victor

Fournel (Les Contemporains de Molière,

1866), le Bulletin du Bouquiniste du i"aoùt

1866, etc.

3 Gaston- Jean -Baptiste, comte de Co-

minges, qui fut plus fard capitaine des

gardes de la reine, gouverneur de Saumur,

ambassadeur en Angleterre, et qui mourut

en 1670. Voir, sur ce personnage, ainsi que

sur le suivant, presque tous les mémoires

du temps, surtout ceux de Madame de Mot-

teville, et une notice, mise par celui qui

trace ces lignes en tête de la Relation inédite

de l'arrestation des princes (18 janvier 1 65o),

écrite par le comte de Cominges ( Paris , 1871,

Victor Palmé).

'' François de Pechpeyroux-Cominges

,

sieur de Guitaut, mort en î G63 plus qu'oc-

togénaire.

5 Tallemant des Béaux (t. IV, p. 2^7)

cite un quatrain épigrammatique que l'on

attribuait à Cominges.
6 Probablement quelque discours pro-

noncé par Gassendi comme professeur de

mathématiques au collège de France, où il

avait élé appelé l'année précédente.
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nissime dicam) ingeitiosissima dixisse visus est disertissimis verbis. Je vous

demende ses bonnes grâces et vous prie de Fasseurer de la continua-

tion de mon très humble service.

Au reste, Monsieur, je sens très vivement et comme je dois les nou-

velles obligations que j'ay à M 1' de Silhon : faites en sorte, s'il vous

plaist, qu'il ne doute point de ma parfaite reconnoissance. lien verïa

mille marques dans mes papiers. Je luy en donneray en françois et

en latin, modo vila supersit, et c'est tout ce qu'il peut attendre d'un

pauvre inutile, à qui il ne reste que le cœur et la langue pour payer

ses debtes.

Que diable veut faire ce docteur extravagant du faubourg St-Michel

avec ces montagnes de lieux communs, et cette éternité de farrages 2

qui ne finissent jamais? Je vous en demende rayson, et à nos autres

chers amis qui sçavent escrire et composer, au lieu que celuy cy ne

sçait que descrire et copier.

Ergone, Menagi, Camerari, tu que Godelle
3

,

Ingenuo in chartis et vestro fonte fluenles

Autorem hune spurium peregrina haec furta feretis?

Finis nullus erit scribendi aliéna, locosque

Communes nunquam et collectum exhauriet imbrem.

Plurima quem cisterna tenet.

Vous voyez comme les vers naissent tousjours dans ma prose. Je ne

suis pas d'advis de les en tirer pour les mettre ailleurs, et, quand je

n'aurois pas l'exemple de Fracastor dans quelques lettres italiennes

que j'ay veues de luy, trouveriez-vous mauvais que je fusse fondateur

de cette galanterie de regione pedana? Mon chagrin, mes veilles et mes

autres infirmités continuent. Quem dus finem, bone Christe, dolorum? Je

suis tousjours de toute mon ame, Monsieur, vostre, etc.

1 La Motte-Le-Vayer, comme je l'ai déjà rage employé, dans le sens primitif (le mé-

noté. lange de grains des anciens) , par Olivier de

- Traduction métaphorique du Farrago Serres,

des Latins. M. Littre' a trouvé le mot Far-
1 Ménage, La Chambre et Godeau.
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cxxx.
Du îa février 16A6.

Monsieur, J'ay oublié mes lettres quand je receoy vos responses; et

par conséquent j'ay beau courir après les parolles du mois passé, je

n'attrape point ce que vous y avez trouvé de bon. Les vers mesmes

qui tiennent plus fortement à la mémoire, parce qu'ils s'y attachent

parles mesures comme par de certaines agraphes, eschappent incon-

tinent à la mienne, et, en conscience, il ne me somient pas d'une seule

sillabe de ceux que vous me loués. Ce qui mérite peut-estre d'estre

loué, c'est la facilité avec laquelle je les fais, et encore plus celle avec

laquelle je les oublie. Cette oubliance si subite, et qui suit de si près

l'escriture, est une marque visible de l'inspiration, est un effet de cet

esprit estranger qui vient de plus haut, et qui ne me possède qu'un

petit instant. A cœlo, a cœlo est, dicerel felicissimœ memoriœ Mamurra et

débet intra divina numerari.

Je ne suis point obligé à deflendre la cause du Patelin 1
, ains au

contraire, comme vous sçavez. Néanmoins la justification dont me

parle vostre lettre , et la connoissance que j'ay, si non de sa prudhomie

et de sa bonne ame, pour le moins de son bon esprit et de sa pru-

dence mondaine, me font un peu suspendre mon jugement, et douter

de la vérité du rapport qui vous a esté fait. Ne croyons point si viste,

mon cher Monsieur; et ne se pourroit-il point que le cher Ménage, qui

n'ayme pas fort le Patelin, vous auroit débité pour histoire un de ses

soupçons, auroit cru fait ce qu'il a jugé faisable, se seroit imaginé que

toutes les apostilles ne peuvent venir que du premier apostilleur? 11

a lame naturellement chicaneuse, je le vous avoue; il ayme à gloser,

à barbouiller, à castelvetrer ; mais c'est générallement toutes sortes

d'escritures et plus pour satisfaire à son inclination et se contenter en

1 Le Patelin serait ici Costar, Balzac in-

voquant plus bas, en latin, le témoignage du

secrétaire tludit Costar. Paucjuet. Du reste,

MÉLANGES.

Balzac a parlé , dans une lettre précédente

,

de deux patelins.

94
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particulier [eliam uno Pauquelo teste) que pour faire du bruit au dehors,

et chercher l'approbation du public. D'ailleurs, Monsieur, quand il

n'auroit point de révérence pour vostre [génie] 1

, il a quelque esgard

à l'opinion du monde. 11 ne mesprise pas les suites et les conséquences

des choses; il se souvient de ce qu'il m'a protesté, de ce qu'il m'a juré

sur vostre sujet. Et quand mesme il seroit vray qu'il vous eust apostille

.

comme il est certain qu'il apostilleroit Pindare et Horace, s'ils reve-

noient dans le monde y faire des odes, il n'y auroit point d'apparence

qu'il eust envoyé ses apostilles au petit Benserade, et cette seconde

action me fait fort douter de la première.

Je vous envoyé un mot pour M 1
' Bonair et vous prie de luy dire affir-

mativement de ma part que je ne veux pas toucher un teston de l'ar-

gent promis au mois de Juillet qu'il n'en ayt pris quinze ou vingt pis-

tolles qu'il donnera à son vallet, s'il luy plaist, pour les messages chez

le seigneur Catelan.

M r de Forgues a eu la fièvre continue quinze jours entiers. Je vou-

drois bien que vous luy eussiez rendu une visite durant ce temps là

,

ne parum amari aut negligi se a meis, ut prona est in pejus suspicio,

ojjicium hoc oblitum interpreletur. J'attens par luy les papiers lesquels je

vous renvoyeray très fidellement et avec l'exacteté
2 de M r Arnauld, ou

l'exactitude d'un autre Monsieur qui m'escrivit il y a quelques jours 3
.

Je suis sans réserve, Monsieur, vostre, etc.

Exlerminalum est ex rerum natura nomen Rampalii^, ut jussit amicis-

simus Comradus. Mais, s'il vous plaist, que j'en sçache la rayson, après

luy avoir rendu une obéissance aveugle; vous me promistes il y a plus

' Je comble hardiment par le mot génie

le vide laissé par le copiste, parce que Bal-

zac ne marchandait pas les hyperboliques

•'loges à son ami , et que , ses habitudes étant

connues, l'emploi du mot génie est beaucoup

plus vraisemblable que tout autre.

2
C'est dans la Fréquente communion que

le grand Arnauld avait risqué le mot (Yexac-

teté. Voir Sainte-Beuve : Vaugelas , dans les

Nouveaux lundis, t. VI, p. 3ia.

3
Vaugelas, dans ses Remarques (1667 ).

dit: tr C'est un mot que j'ai vu naître comme

rrun monstre et auquel on s'est accoutumé:

rrOn lui a en vain opposé exactelé.-n

i Le mauvais poëte (Bampalle) dont il a

été déjà question.
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de six mois de me la faire sçavoir. Je vous prie de vous en vouloir

souvenir.

Mr de la Thibaudière m'oblige sensiblement de se souvenir de moy

de la façon que vous me mandez. Je vous prie, Monsieur, de l'asseurer

de la continuation de mon service très humble, et de luy dire que

nostre Barbarie est plus Barbare de la moitié, qu'elle n'estoit, depuis

qu'il nous a abandonnés. Il est certes un peu trop cruel.

CXXXI.

Du 19 février 16/1 (5.

Je nay que deux momens pour ce petit mot, et il ne sera que pour

accuser la réception devostre dernière lettre. Un très honneste fascheux

vient de me ravir le temps que je vous allois donner. Une autre fois,

je ne me laisserai pas surprendre par les fascheux, ni opprimer par

le garçon de la poste. Je demeure fixe dans la haute estime que j'ay

laite de vostre Ode et suis toujours plus que personne du monde.

Monsieur, vostre, etc.

CXXXII.

Du 26 février 1 6ifi.

Monsieur, Dans une société pareille à la nostre il ne faut plus qu'il

y
ayt de tien et de mien, et, par conséquent, soit que je vous doive Pate-

lin, soit que vous me le deviez, ce n'est qu'une mesme chose. Il n'im-

porte pas beaucoup de prendre icy l'un pour l'autre; l'importance est de

sçavoir si le docteur a esté chef de la bande révoltée et s'il est cou-

pable du crime dont il est accusé, car, en ce cas là, il mérite un plus

mauvais nom que celuy de Patelin.

Est-il possible que M r de Cominges se soit porté aux extravagances

que vous me mandez, et qu'il ayt perdu le jugement dans le ridicule

aymer mieux perdre sa chaîne, que je n'ay pu lire sans indignation. Je

l'ay connu à Angoulesme lorsqu'il y passa quelques jours avec M r
le



748 LETTRES

Marquis de Monlausier; ii eust dessein pour ma nièce bientost après 1

et m'en fit parler par un gentilhomme de ses amys. 11 m'a depuis obligé,

à ce qu'on m'a dit, en quelques rencontres; et de fraische datte il a

tesmoigné chaleur pour Campagnole, qui me pria de luy en faire six

Lignes de remerciement, ce que je luy refusa y. Vous voyez par là qui!

n'y a point de commerce particulier entre luy et moy, et par consé-

quent qu'il me sera bien aisé de vivre à l'ordinaire avecques luy, puisque

nostre vie a esté jusques icy sans parolle et sans action, quod salustianis

verbis dicere possumus vitmn silenlio transigere : et hoc tamen in posterum

non erit si placet illustri dominationi vestrœ. Je me déclareray hautement

quand il vous plaira, et il ne tiendra qu'à vous que je ne publie par

un manifeste nostre ligue offensive et défensive.

Pour le chevalier 2
, qui juge des coups sous la galerie, il m'a tous-

jours mis au dessus de tous les autres mortels, et me traite tousjours

avec des respects extraordinaires. Devant qu'il partist pour Paris l'esté

dernier, il vint disner icy avec moy, et nous eusmes ensemble cinq

ou six heures de conversation, dans lesquelles je vis véritablement

qu'il avoit estudié depuis que nous ne nous estions veus; qu'il parloit

teste à teste à Aristote, qu'il connoissoit les autres honnestes gens du

inesme pays. Mais ny ses respects, ny ses visites, ny son Grec, ny son

Latin, ne me le sçauroient plus faire gouster, et je ne veux pas qu'il

ignore que mes interests ne peuvent estre séparés des vostres; il m'a

offensé sensiblement par l'intempérance de sa langue.

Je ne vous dis rien de son prevost de salle, de cet homme qui jonc

en cette pièce deux personnages si différens. C'est un gros Thibaut

dont les passions sont toutes tièdes et languissantes; qui ne cherche

dans l'amitié que le seul plaisir de la conversation, ou, pour mieux

dire, qui n'ayme que le babil et qui ne hait rien que le silence. Com-

1

Mademoiselle de Campagnol était fort

jolie, si l'on en croit une lettre de son oncle

du 3 mai 1 635 (à Madame de Campagnol,

P. 3 1 6). Le comte de Cominges épousa, le

as mai 1 6A3 , étant âgé d'un peu moins

de trente ans, Sibylle-Angélique-Emilie

d'Amalbi, fille unique d'André d'Amalbi

conseiller au parlement de Bordeaux , et de

Sibylle des Aiguës

- Le chevalier de Méré.
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ment se sou v iendroit-il de l'affection qu'il vous a promise, puisqu'il a

oublié celle qu'il doit à sa femme et à ses enfans! Sa femme, qui est

preste à se remarier, s'il ne vient bien tost; ses enfans, qui vont pré-

senter requeste à la Cour, pour ravoir leur père, ou pour avoir en sa

place un curateur 1

.

Je suis très ayse de l'honneste curiosité de son Eminence; mais je

ne scais point la gratitude et les ressentimens de Son Altesse. Peut-

elle trouver bon qu'on barbouille son image , voire que l'on renverse

ses autels? Peut-elle tenir pour ses serviteurs ceux qui ne sont pas vos

amys? et n'ay-je pas leu, je ne sçais où, que qui bona fide Deos colit,

iimat et sacerdotes? Sans doute Mr nostre Gouverneur est un de vos pro-

pugnateurs; mais non pas de ces foibles et de ces impuissans dont

vous me jîarlez, et je me représente son amour de feu, ses généreuses

esmotions, son ton de commendement, et toutes les autres pièces de

sa naturelle autorité qui foudroient la malice et l'ignorance des petits

docteurs. Contentez ma passion sur ces articles : elle est aussy vio-

lente qu'elle est juste ; elle me tourmente jour et nuit et ne me don-

nera point de patience que je n'aye fait imprimer mes lettres ad Atti-

cum; ce que je feray au plustost quand ce ne seroit que pour faire

voir à toute la Terre qui sçait lire, que, dans la cause présente, je suis

l'Anti-Cominges et l'Anti-Méré! J'attens donc le reste des lettres, alïin

de travailler à ce dessein.

Vous ne me mandez rien de Holstenius ny de l'autre Allemand,

mon cher amy 2
. Je suis sans réserve, Monsieur, vostre, etc.

On me vient de dire que ce M 1 Catelan, sur lequel je suis assigné 3
,

est gendre de M r de la Milletière 4
. Mr de la Milletière autem me promit

1

Le président Gandillaud.
2
Frédéric Gronovius.

3
François Catelan, financier, sur lequel

on peut voir, outre Talleniant des Réaux,

le Catalogue des partisans, pamphlet de

1669, réimprimé par M. C. Moreau dans

son Choix de Mazarinades, publié pour

la Société de l'histoire de France (t. I

.

p. 11 3-i 3 9).

4 Théophile Brachet, sieur de la Mille-

tière, conseiller d'Etat, mort en mai 1 665.

Ce fut sa fille aînée. Suzanne, qui devint la

femme de Catelan.
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amitié à mon dernier voyage de Paris, et me rendist mesme une visite.

Si, à sa recommandation , son beau père me vouloit faire grâce de trois

mois, et payer en Mars ce qu'il promet en Juillet, je serois obligé à

M r son gendre et vous sçavès bien, Monsieur, que je ne manquerois

pas de gratitude. Je vous prie d'en toucher un mot à nostre très cher

M r Lhuilier, et voyez si on pouroit faire quelque chose par son entre-

mise et par son adresse.

CXXXIII.

Du 12 mars 1666.

Monsieur, A mon grand regret il faut que je vous rejoue mes vieilles

pièces. Vous auriez trop pitié de moy, si vous estiez tesmoin de ma

triste vie et particulièrement si vous pouviez voir de quelle sorte je

passe les nuits. Asseurez-vous pourtant que ce n'est point le désir de

laire fortune qui cause mes inquiétudes et que je ne suis pas plus res-

veillé par les Prélatures qui se donnent en mon absence que par les

trophées de Miltiades, quorum curas procul habeo. Tous mes maux ont

leur principe et leur siège dans mon mauvais corps. Ce n'est point

mon esprit qui me donne la jaunisse (Jioc amico olim meo baroni de Saint

Surin 1 exprobralum est), et cette fumée de mon visage ne vient point

du feu de mon ambition. Je lis donc sans y prendre aucune part les

belles choses que vous m'escrivez de temps en temps, du mespris du

monde et de la folie de ceux qui se fient en luy. C'est pour moy l'his-

toire de l'Amérique ou quelque matière encore plus esloignée de moy,

1

N. de la Moite , baron de Saint-Surin

,

dont Talleniant des Réaux (t. Il, p. 11)

parle ainsi: « Gentilhomme de Xaintonge,

"homme adroit et intelligent et qui sçavoit

t fort bien la Cour. « Voici l'explication de

la phrase latine de Ralzac : Tallemant, à

propos de l'amour de Saint-Surin pour

M"c
de fleringhen, dit (t. III, p. 363) :

rfOn a remarqué que, quand il en tenoit

«•bien, il estoit jaune comme soucy.i On a

une lettre de Ralzac à Saint-Surin , e'crite

de Rome le 11 mars 1691 , et dans laquelle

il cherche à le détourner du protestantisme

(p. 27), et une autre lettre du 7 septembre

i632 (p. i58), dans laquelle il lui adresse

des compliments de condoléance au sujet

d'une blessure reçue devant Maëstricht. .
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et, par conséquent, j'y gouste le plaisir tout pur de la vérité, et iw

sens point la douleur qu'il y a de se l'appliquer à soy-mesme, quand

on fait le contraire de ce qu'elle ordonne.

Mais, Monsieur, je ne puis m'imaginér de quelle sorte d'ambition

est malade nostre Président, et vous pouviez bien me la faire entendre,

en me faisant sçavoir les offices que vous luy rendez en cette ren-

contre. Voudroit-il estre suivant en l'aage où il est, et mourir sur les

coffres d'une antichambre 1
? Je n'ay pas si mauvaise opinion de son

courage. Il y a de l'apparence que c'est pour son fils que vous travaillez,

et force gens me disent qu'il est très bien fait et de très belle espé-

rance -.

Le Minotaure dont vous me parlez par vos deux dernières lettres i

est une beste qui n'est plus à mon service. Après le desplaisir qu'il me

fit de retenir vostre paquet en suitte de plusieurs autres qu'il m'avoit

faits, ma sœur luy manda de ma part que j'estois irrité contre luy au

dernier point et que je ne voulois plus recevoir de ses nouvelles. Elle

n'a pas laissé d'entretenir commerce avecques luy pour ses affaires par-

ticulières, mais elles n'ont rien de commun avecques les miennes, et

de moy il n'y a ny attache ny engagement qui m'oblige à rien : il m'a

lasché au contraire et desobligé plusieurs fois de belle façon. Présup-

1 Mainard mourut peu de mois après, le

•.î5 décembre.

" Mainard avait épousé Françoise Gai-

llarde de Boyer, d'une maison noble de Tou-

louse, dont il eut au moins deux enfants;

un, l'aîné, qui mourut avant son père (voir

Lettres de Mainard, pages 102, 120, 362,

etc.); l'autre, nommé Charles, qui fut

gentilhomme ordinaire du roi et épousa

Louise ou Elisabeth d'André de la Bonade

et de Salers, en Auvergne. M. Pr. Blanche-

main (Notice déjà citée sur le président

François de Maynard) a eu le tort de pré-

tendre (p. 285 du Bulletin du Bouquiniste

du i5 mai 1867) que le poëte toulousain

n'avaiteu qu'un seul enfant. Pellisson (Histoin

de l'Académie, t. I, 19g) dit formellement:

rc II a laissé, entre autres enfants, un fils

rrnommé Charles, dont il est souvent parlé

rrdans ses vers , et de qui j'ai reçu quelques

rr mémoires sur sa vie, écrits fort nettement

ffeten beaux ternies. lien avoit un autre qui

frétoit son ainé, et qui donnoit de grandes

« espérances." Voir, en tête des OEuvrcs de

Maynard (16/16), neuf vers latins en l'hon-

neur de l'auteur, signés : Carolus Maynar-

dus, Francisci filins.

3
Ai-je besoin de dire que cette injure

s'adresse encore à Bocolet?
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posant donc, s'il vous plaist, ce qui ne se peut dire que de vive voix,

vous verrez bien, je m'assure, que je ne suis point homme à rien faire

contre mon honneur, et que, rompant avecques ce maraut, je fais seu-

lement ce que je devois avoir fait il y a dix ans. Pour le petit négoce

de l'impression, je m'en suis tout à fait deschargé sur M 1
' l'official , et

ne veux m'en mesler en façon du monde, ny en avoir la teste rom-

pue par qui que ce soit, et de Iris hactenus.

Vous ne m'aviez rien mandé du desmeslé de M. Ménage. Mais ce

n'est pas tout que de m'avoir fait sçavoir la querelle : il faut m'envoyer

la satyre, car, à vous dire le vray, quoyque j'ayme l'Abbé Comique 1

,

j'ayme aussy à lire quand je le puis, et de tout temps cette belle Aca-

démie m'a semblé une chose ridicule, jusqu'à avoir eu l'audace de le

tesmoigner à M r
le Chancelier, qui m'en parloit sérieusement.

Vous pouvez sçavoir du petit le véritable destin de Rampalle. Ils

estoient tous deux camarades chez M r de Gordes 2
, et je seray bien ayse

de ne sçavoir pas l'histoire douteusement. Si le mesme petit n'a receu

ma lettre (dans laquelle je pense que je ne luy particularise rien), il

aura le sujet de me demander ou de se demander a soy mesme, qu'est

devenue la civilité Balzacienne. Je vous prie, Monsieur, d'ouvrir la

lettre et de la luy faire rendre après cela.

Le Patelin m'avoit escrit un livre, et je luy en ay respondu un autre

a 3'heure mesme que j'ay receu le sien, et dans une chaleur d'esprit

dont je me suis moy mesme estonné. Ce feu du ciel, mon très cher

Monsieur, me donne la vanité de croire que, dans mes maux, il y a je ne

sçais quoy de divin dont parle la Médecine. Ma boutade me dura un

' La querelle de Ménage et de Boisrobert

fut cause'e par la satire du premier contre

l'Académie française, la Requeslc des Dic-

tionnaires, satire composée vers 1 6 3 8 , im-

primée pour la première fois en 1649, mais

qui circula manuscrite bien avant cette

époque. Boisrobert y était fort mal traité.

Voir Tallemant des Réaux, le Menagiana,

I Histoire de l'Académie française (édition

Livet), etc. Dans ces deux derniers ouvrages

a été reproduite la Requeste présentée par

les Dictionnaires à Messieurs de l'Académie

pour la réformation de la langue françoise.

Voir aussi une lettre de Ménage à Nublé

(dans le recueil de M. Matter, p. 228).

2
Est-ce Guillaume de Simiane. marquis

de Gordes, capitaine des gardes du corps

sous Louis XIII?
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jour tout entier. Ce fut avant hier que j'eus cet admirable intervalle,

et mon homme copie tant qu'il peut les choses que j'ay escrites alin de

vous en faire part, aussy bien que de l'article qui vous regarde dans

la lettre du Patelin, qui est desjà copié.

Je ne m'imagine point que Gronovius m'a promis son TiteLive,

mais je seray extrêmement aise qu'il ne me donne point ce qu'il m'a

promis, et j'ay beaucoup plus de chagrin quand je fais deux lignes de

compliment, que je n'aurois de joye si je recevois toute la librairie des

Elzeviers en pur don.

Est-il possible que vous ayez fait deux lieues à pied pour l'amour

de moy ou de mon amy? J'en crie mercy à vostre bonté, mais j'apprens

de là que l'usage des chaises est aboly à Paris 1
.

Je suis. . . . mais que ne suis-je point à la personne du monde que

j'estime et que je révère le plus? Aymez-moy toujours bien, mon très

cher Monsieur.

CXXXIV.

Du 1 9 mars 1666.

Monsieur, Je vous escrivis au long il y a huit jours, et vousadressay

un paquet pour nostre amy le Président et une lettre pour M r de Gom-

berville. Leur négociation ne me donne point de peine, parce que je

ne m'en mesle point et que M r
l'Official me doit descharger de tout ce

tracas, dont je ne veux plus ouir parler. Je vous diray seulement que

je ne trouve pas que la proposition du libraire soit si grande pour ne

pouvoir pas estre aisément exécutée, et que, si j'eusse voulu mettre à

prix mes autres ouvrages, j'en eusse eu à proportion une fois autant

pour le moins que ce que ce libraire promet. Mais je vous supplie,

laissons là les libraires et les imprimeurs, et ne faisons point descendre

' Induction illégitime. Chapelain, par

économie, ne se servait jamais de véhicule,

et ce fut, dit-on, pour être allé à pied

un jour de grande pluie qu'il mourut

MÉLANGES.

d'une sorte de fluxion de poitrine. (Segrai-

siana; Auger, article Chapelain, de la Bio-

graphie universelle; Guizot, Corneille et son

temps, etc.)

9&
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nostre esprit (non pas mesme dans nos lettres) à ce commerce indigne

de sa noblesse. Si je n'avois un rang qui me soulage de cela et un sol-

liciteur qui agit pour moy de l'autre costé, je ne songerois de ma vie

ny à Catelan ny à Courbé, et faites moy la faveur de croire que je

suis l'homme du monde le moins affairé d'argent et le plus ennemy de

toutes sortes d'affaires.

On me fit voir hier une Requesle des Dictionnaires à ïAcadémie. J'en

ay d'abord deviné l'autheur, qui ne peut estre que le cher Ménage.

Mais je trouve que le cher Metel a esté mal conseillé de tirer esclair-

cissement là dessus et de remuer les ordures des choses passées. H est

toujours homme à corriger une faute par une autre faute, et son pate-

linage, dont il est parlé dans la Requeste 1
, n'a garde d'estre si fin que

celuy de vostre Notaire 2
. Cellui cy néanmoins, à dire le vray, est sou-

vent impertinent pour vouloir estre trop fin, et, quoyque je ne face

point comme luy profession de Sophiste et de Grammairien, quoyque

je n'aye point de pleins magazins d'observations et de lieux communs,

je puis vous asseurer qu'il ne m'a jamais fait d'objection que je n aye

toujours battue en ruine. Le peu d'émotion que vous avez tesmoigné

en cette dernière rencontre ne m'a point surpris, et je ne m'attendois

pas à moins que cela. Puisque, sans philosophie, j'ay mesprisé vingt ans

durant et de bien plus grandes forces et de bien plus cruels ennemis,

que seroit-ce si une légère atteinte avoit esbranlé [quelque] peu So-

crate, et si un sage ne pouvoit faire par principe de vertu ce qu'un

paresseux a fait par principe de poltronnerie et par pur désir de ne

faire rien?

Je vous suis doublement obligé de vostre admirable prophétie, car,

outre qu'une si charmante lecture a rempli mon esprit de mille belles

1 Sans que l'abbé de Bois-Robert, 2
Costar, comme on n'en peut douter à la

Nommé Grand-Chansonnier de France,
jeclure [le |a

ig •

g(jit Majs pourquoi
Favori de son Eminence, n , ,, ,. .. ., , ,

Cet admirable Patelin
Balzac 1 appellerait-n le notaire de Chape-

lain? Je propose de lire, l'annotateur, car

Suit une grossière allusion que je n'ose pas on a vu que Costar avait fait des observa-

nce, tions sur la pièce de Chapelain.
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images, la promptitude de i'envoy a prévenu mon impatience, quo

morbo in primis laboral sodalis tuus, cum hic expectantur res longe pulcher-

rimœ. Si vous n'avez, sur ce sujet, d'aussy longues lettres que celle que

je vous escrivis quand je receus le premier poème, ce n'est pas faute

de matière, c'est que je manque de loysir. H me suffira donc de vous

dire que je me desdis et que les deux aisnées n'ont aucun avantage

sur leur jeune sœur. Celle cy a celuy de la nouveauté, et en plus

d'une façon, ne aliquid dicam amplius.

Il y a dix ou douze jours que, lisant les Eclogues de M r de Grasse

et songeant à vous aussy bien qu'à luy, je fis des vers sur le champ

qui, depuis, m'ont semblé beaucoup meilleurs que beaucoup d'autres

qui m'ont cousté davantage. Cette bonne fortune m'arriva au bord

de nostre canal, un de ces beaux jours qui précédèrent ce second

hyver de l'année présente, et vous ne serez pas peut-estre fasché que

je vous en face part. La dernière pensée de la Sylve n'est pas une

pure invention de mon esprit. C'est une pensée d'un ancien profane

qui a esté expiée et consacrée en un vray culte, comme les Temples

des Idoles dont on a fait des Eglises. J'ay leu autres fois dans

je ne sçay quel scholiaste que le poète Pindare avoit composé un

Hymne pour le dieu Pan, qui plust si fort à ce Dieu, qu'il le cbantoit

luy-mesme dans les forests et sur les montaignes d'Arcadie 1
. J'atten-

dois par cet ordinaire vos remarques sur mon discours à la Reyne.

Je suis, Monsieur, vostre, etc.

CXXXV.
Du 2-.! mars 1 6h6.

Monsieur, Je vous prie de jetter dans le feu YExtemporale que je

vous envoyai avant hier et de donner à nostre M r
le Prélat une des

deux copies que vous trouverez cy encloses. Il importe aussy, à mon

advis, qu'il voye ce que j'ay escrit au Patelin, et je pense qu'il n'y au-

1

Voir M. Villemain, Essais sur le génie in-8°), chapitre II, intitulé: Quelques tradi-

de Pindare et sur la poésie lyrique
(
t85g , lions sur Pindare, p. 39-60.
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j-oit point de mal non plus que vous en fissiez part à M r nostre Mar-

quis. Ce Patelin est un grand docteur, mais avouez moy que je sçay

donner le fouet aux grands Docteurs. Sa chicane est faible contre ma

justice: ses plus rudes coups ne m'effleurent pas seulement la peau.

Je brise comme du verre des machines qu'il croioit estre de fer. Et tout

cela soit dit, Monsieur mon cher maistre, sans tirer vanité de mes

prouesses, ny avoir dessein derne signaler en cette occasion. Hocunum

addere liceat Patelinum plerumque cum ratione insanité ingeniosum esse in.

nugis denique, ut olim diclum est, Arcem facere solitum, ex Cloaca 1
. Je suis.

Monsieur, vostre, etc.

GXXXVI.

Du 26 mars

Monsieur, J'auray, Dieu aidant, dans peu de jours, ce que me doit

apporter M r de Forgues, et je vous en remercie d'avance dès l'entrée

de cette lettre. J'avois desjà veu et admiré la harangue funèbre de

Bazas'2 . Ou je ne m'entens point en pareilles choses, ou elle est digne

du meilleur temps de l'Eglise Greque. Je parle de la Greque, parce

qu'à vous dire le vray, je ne suis pas grand admirateur de l'éloquence

de la Latine, et il me semble aussy bien qu'au docteur de Rotterdam 3
,

que les Anges fouettèrent S'-Hierosme très injustement 4
. Une chose

1

Cicéron (Oratiopro Cn. Plancio, CXLI),

11 dit: nNunc venio ad illud extrcmum, quod

"dixisti, dum Plancii in me meritum verbis

«extollerem, me arcem facere ex cloaca, »

ce que l'on a traduit bien librement ainsi :

clianger une cbaumière en palais ( Œuvres

complètes de Cicéron, édition de Jos. Vict.

Le Clerc, tomXI, in-8", p. 589). Voir, sur

l'adage Arcem ex cloacafacere, Erasme, édi-

tion de 1579, col. 871.
5 Le 2 A novembre i6A5, Antoine Go-

deau, évèque de Grasse, avait prononcé à

Paris, dans l'église du grand couvent des

Augustins, l'oraison funèbre de Henri Li-

tolpbi Maroni, évêque de Bazas, mort le

18 mai iGA5. Cette oraison funèbre fut im-

primée en 16 h 6 (in-A
0

) cbez Vitré, par

l'ordre de l'assemblée générale du clergé de

France, à qui elle est dédiée.

3 Érasme, né h Rotterdam le a 8 oc-

tobre 1 A67. De la sévère sentence d'Érasme

,

Balzac aurait pu rapprocher la sentence

plus sévère encore de Josepb Scaliger (Sca-

ligerana; verbo : Hieromjmus).

4 Le récit que nous a laissé saint Jérôme

du rêve dans lequel il se crut flagellé
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qui m'a déplu et que j'ay trouvée ridicule dans la Harangue, c'est la

parent.é de Virgile alléguée sérieusement, et comme une pièce de bon

alloy l
. Mais S'-Hierosme, dont nous venons de parler, en fait Lien

d'autres. Paccm tanti viri dixerim. C'est un grand débiteur de fausse

monnoye, et, en pareille matière que cette cy, ne fait-il pas descendre

sa St0-Paule d'Agamemnon 2
? Hoc certe fcrendum non est, et ces endrois

fabuleux font douter de la vérité du reste.

Je. voudrois bien que mes vers fussent plus intelligibles qu'ils ne

sont et je ne dispute jamais contre vous. Je vous diray seulement que

je ne demeure pas d'accord avecque le Patelin sur le sujet de ses der-

nières objections, et j'ay trop de raison de luy dire : Si vous ne m'enten-

tendez pas, ce n'est pas ma faute. Je vous envoyay, il y a trois jours, copie

de la lettre que je luy ay escrite, et vous aurez veu si ce n'est pas très

impertinemment et très ridiculement qu'il a vouleu faire le Grammai-

rien. Mais ce n'a pas esté la principalle fin de ma lettre que de vous

laire voir son impertinence. Qu'il explique, au reste, mon intention

comme il luy plaira, je suis consolé de la perte de son amitié, et il est

fascbeux, pour me servir de vos termes, d'estre tousjours la dupe

volontaire d'un faux amy.

La copie qui vous a esté envoyée n'est pas de la dernière révision,

pour avoir lu avec trop de plaisir et d'assi-
2

Saint Jérôme s'exprime ainsi dans le

duilé Piaule et Cicéron, a été très-bien Ira- chapitre I
er de la Vie de sainte Paula : «Que

duit par M. Amédée Thierry (Revue des rrd'aulres, reprenant les choses de plus haut

Deux-Mondes du 1" septembre 186/1
, p. 37). tretcommedès le berceau de sa race, (lisent

1

Le Moréri de 1769 reproche à Godeau <r s'ils veulent qu'elle eut pour mère Blésilla

d'avoir, à ce sujet, avancé rrce qui serait rr et pour père Rogat, dont l'une est des-

rrsans doute fort difficile à prouver, n Pierre rrcendue des Scipions et des Gracques, et

de Marcassus, dans ses Commentaires sur rr l'autre, par les statues de ses ancêtres.

les élégies de Ronsard, dédiés au futur évêque irpar l'illustre suite de sa race et par ses

de Bazas(p. 877-9/18 du tome II des OEu- frgrandes richesses, est encore aujourd'hui

vres complètes de Ronsard , édition de 1609, rrCm Presque par toute la Grèce être dcs-

in-8°), avait soutenu la même thèse, mais il rrcendu du roi Agamemnon, qui ruina Troie

est triste que Godeau ait osé redire du rren suite d'un siège de dix ans; quant à

haut de la chaire de vérité ce qui avait déjà trmoi, je ne louerai que ce qui lui est

paru excessif dans l'épîlre dédicatoire d'un « propre. . . »

famélique gascon.
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mais elle ne laissera pas d'estre assez bonne entre vos mains pour per-

suader tout animal qui sera raisonnable, et, comme je ne désire point

qu'elle soit publique, je pense qu'il vous importe et à moy qu'elle soit

veue de quelques personnes.

Je vous av escrit par les deux ordinaires de la semaine passée, et

mes depesches ont esté recommandées à M1' de Campagnole. Je suis

tousjours mal et ne sçay plus que faire de mon mauvais corps.

Monsieur, J'ay appris depuis peu d'un Intendant de Justice, Police

et Finances, Maistre des Requestes de l'hostel du Roy, neveu de feu

M r
le Président l

, voilà bien des qualités sans venir encore à

son,nom, que le Seigneur Catelan est le plus menteur et le plus infi-

delle des Publicains, et que, pour avoir de luy un escu, il faut faire

marcher le canon. Tout ce que je désire de vous, Monsieur, c'est que

vous me faciez la faveur d'en donner avis à M 1' Sillion parle moyen

du petit Bonair, afin qu il sçache que, n'ayant point d'artillerie, je ne

prêtons point d'avoir de l'argent, etc.

Je désirerois bien que M r de Grasse eust reLouché les endrois de

son Eclogue que j'ay marqués; c'est son honneur que je cherche et

non pas le mien, etc.

CXXXV1I.

Du 9 avril i Gi(i.

Monsieur, Nos gens de Paris ne sont arrivés icy qu'après la leste , et

jen'ay eu vostre première despesche que quand le courier a esté parti :

si, dans la dernière, le mot de rheume, quoyque passé, ne m'avoit

fait de la peine, j'aurois receu égale satisfaction de l'une et de l'autre.

Vous me faites tousjours plus de bien que je ne vous en demende.

Vos bontés préviennent tousjours mes désirs et vont mesme souvent

au delà, tesmoin l'office que vous m'avez rendu nouvellement auprès de

M r de la Milletière. Je vous prie de l'asseurer, Monsieur, ou de le faire

' Le copiste n'a lu qu'une partie du nom place des deux premières lettres de ce nom :

de ce président, laissant deux points à In . . runel. Peut-être Brunei?
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asseurer par nostre très cher qu'il n'obligera jamais personne qui sente

plus vivement que moy, ny qui reconnoisse avec plus de gratitude les

faveurs receues. Et, quand il ne m'obligeroit point en cette rencontre,

je ne laisserois pas de l'honnorer par obligation et de rendre justice à

une vertu qui n'est pas commune, en l'estimant extraordinairement.

Le Président doit avoir sa lettre, il y a huit jours. Je vous en en-

voyé une seconde copie changée et fortifiée en plusieurs endrois, et

vous me ferez plaisir de jetter la première dans le feu. Il a fallu que

j'aye parlé de moy dans ladite lettre ad Patelinum, parce qu'il fallait

respondre à la sienne. Mais vous feriez tort à mon affection, si vous

vous imaginiez que vostre interest tout seul ne fust pas assez fort pour

me remuer, et qu'il eust besoin de ce meslange et de ce véhicule, dont

vous me parlez, à mon advis sans nécessité : car, comme je ne veux

point vous faire valoir mes prouesses et que j'avoue vous devoir beau-

coup plus que tout ce que je vous sçaurois jamais rendre, il me semble

aussy qu'il est de vostre générosité d'agréer mon zèle, sans le croire

intéressé, ny l'interpréter si subtilement. N'estant résolu, en cas qu'il

en faille venir là, de faire imprimer de la lettre que les seules choses

qui vous regardent, vous verrez par cette publication la véritable cause

de mon ressentiment; et vous pouvez encore vous souvenir que je vous

avois offert de le publier par un manifeste avant que le Patelin m'eust

escritet que cette cause ou cette occasion d'escrire fust née. Mon escrit,

au reste, n'est point un arrest de condamnation que je luy prononce.

C'est une remonstrance que je luy fais, pleine de douceur et de charité

,

et de laquelle il fera son profit, s'il croit le conseil de son bon ange.

En tout cas il ne sera pas difficile de se consoller de la perte d'une

amitié si fragile et si fausse que la sienne; ce ne sera pas un amy

perdu, ce sera une vérité découverte, et une erreur dont nous nous

serons détrompés. Si ce faux amy ne vous avoit dit faussement et lasche-

ment que je n'aymois rien, je n'eusse eu garde de rappeler sa mé-

moire, par la conclusion de ma lettre. Mais, estant obligé au secret

par la loy que vous m'imposastes quand vous me descouvristes la tra-

hison, et, depuis, m'ayant souvent adverty, dans plusieurs de vos lettres,
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que les injures laites aux mœurs estoient insupportables aux gens de

bien, je n'ay pu rn'empescher de reprocher à sa conscience, par un

petit mot, qu'il devoit dire de moy tout le contraire de ce qu'il avoil

dit.

Mon frère est revenu de Paris, très édifié de vous, e con grandis-

simo concetto de vostre très grand mérite. Il m'a expliqué quelques

articles de vos lettres, auxquelles vous luy avez dit que je n'avois pas

respondu, et là dessus j'ay trouvé bon que ma sœur entreprist de ra-

juster Rocolet avecque moy, sed de hac, illustrissime Capelane, altum, si

placet, silentium.

Vous trouverez avec la grande lettre françoise un petit compliment

latin escrit de l'année passée, après la réception du poème de Saint-

Blancat; M r
l'Ofiîcial m'accuse de l'avoir desrobé à quelque Romain et

m'oblige de vous l'envoyer.

J'ay donné à un des mes amys, qui a commerce en Saintonge, vostre

paquet pour M 1
' le Chantre, et il m'a promis de le luy faire tenir seure-

mentj car, sans cela, je l'eusse envoyé par homme exprès. Ce que je

devois recevoir par M 1' de Forgues n'est pas encore arrivé, et le mes-

sager à qui il laissa ses malles luy a manqué de parolle. Mille très

humbles remercimens de vos remarques sur mon discours à la Reyne.

Je suis plus qu'homme du monde, Monsieur, vostre, etc.

CXXXVIII.

Du i3 avril 1 6i(i.

Monsieur, Je ne vous escrivis point le lendemain de Pasques, parce-

que ce jour là ma sœur n'escrivit point à son filz, et que nos gens qui

m'ont apporté vos lettres n'estoient pas encore arrivés. Je vous ay

t'ait
,
depuis, deux despesches et assez amples, s'il m'en souvient bien :

vous y aurez veu que j'entre tout à fait dans vos sentimens et que je

suis le plus doux et le plus pacifique animal de la nature. Je dis d'or-

dinaire mon avis avecque liberté : je me déclare sur telle et sur telle

chose; mais, après cela, choque mon opinion qui voudra, il me sullit
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d'avoir opiné, et je n'aspire point à la tyrannie. S'il y a des esprits

incurables, je ne m'opiniastre point à les guérir, et, s'ils disent des

injures à leur médecin, n'ayez pas peur que leur médecin rende in-

jures pour injures, et que la pétulance d'autruy me face perdre ma

gravité.

Mais, Monsieur, pourquoy me recommender si souvent une mesme

chose? Je suis muet toutes les fois que je le veux estre, et personne

ne sçauroit dire, sans dire un mensonge, que je luy aye descouvert le

moindre mot que vous m'ayez confié. Reposez-vous là dessus, je vous

en supplie, et sur ce fondement vous pouvez respondre à toutes les

questions que les intéressés vous pourroient faire dans les doutes qu'ils

pourroient avoir, et de his plus satis, amicissimc Capelane.

Que veut dire le filz de Daniel, et de quoy s'avise-t-il de faire res-

ponse à une lettre de l'année passée, et encore à une lettre qui estoit

une response? Je me suis veu dans son livre auprès de M 1" nostre Gou-

verneur l
, et pas loin de nostre amy, qua societate mirum in modum glo-

riamur ni prœelaris Mis laudibus. Mais ma vanité a esté un peu mortifiée

quand j'ay veu la demoiselle de Gournay aussy bien ou mieux traittée

que moy 2
,
et, à vous dire le vray, je ne tire pas beaucoup d'avantage

de cette seconde société. Je ne laisse pas d'estre obligé à l'autheur Ba-

tave ; et vous me ferez bien la faveur de le remercier pour moy de

son livre, de la plus belle façon que vous sçachiez remercier les fai-

seurs de livres.

Mille très humbles baisemains, s'il vous plaist, et deu\ mille asseu-

rances de gratitude pour notre très cher, qui ne se lasse point de me

faire des faveurs et des courtoisies, tesmoin l'Epigramme qui est à la

fin de la belle Elégie que j'ay receue. On me presse de finir. Je suis.

Monsieur, vostre, etc.

1 Le Liber Elegiarum de Nicolas Hein-

sius, dédié à Montausier, venait de paraître

(Paris, in-4°).

2
M. Léon Feugère a cité {Les femmes

poêles au sri' siècle, p. t66) cette parole

MÉLANGES.

de Heinsius
,
que mademoiselle de Gournay

était entrée en lice avec les hommes, et

qu'elle les avait vaincus, Ausa virgo con-

cûrrere viris scandil supra riros.
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J'escrivis à l'homme, il y a huit jours, et du style que vous m'aviez

ordonné; l'une et l'autre lettre luy serviront peut estre de quelque

chose.

CXXXIX.

Du i ô avril 1 6.

J'ay receu par un mesme ordinaire vostre dernier paquet et la

lettre de M r Gonrart. Il ne me sera pas difficile de suivre le conseil

que vous me donnez, puisqu'il est conforme à mon sentiment et que je

n'ay point combatu pour la victoire, mais seulement pour la vérité.

Si, après ma lettre, je m'embarquois dans un procès, j'agirois contre les

principes que j'ay posés par ma lettre et ne serois pas d'accord avecques

moy mesme. Condamnons la chicane par noslre exemple, après l'avoir

condamnée par nos raisons. Sauvons, comme vous dites, les appa-

rences. Mais faisons, Monsieur, quelque chose de plus. Conservons, s'il

y a moyen, le solide, et ne désespérons pas du salut d'un homme qui a

tant d'esprit, qui a tant de lumière pour faire différence des choses,

pour juger de Jinibus bonorum et malorum. Essayons de changer et de

convertir le Patelin; rendons le meilleur, si faire se peut, par vos in-

ductions socratiques, par vostre sage et sainte dissimulation, par vos

fines et ingénieuses remonstrances : employez-y mesme, s'il est besoin,

le secours des fables çt des parabolles et tout ce qui a esté pratiqué

de plus subtil en pareilles occasions par les habilles médecins des ames.

Mais, au reste, dormez en asseurance, et reposez-vous sur moy de tous

les secrets que vous m'avez confiés. In me habebis Harpocratem, et, pour

descendre de la plus haute antiquité jusqu'à nostre temps et à vostre

lettre, je dis que ma langue n'est pas moins en vostre puissance que

celle de nostre excellent M r Conrart. Je suis très aise qu'il n'y ait que

luy qui voye la lettre qui doit estre supprimée. Mais, avant la sup1

pression
,
je voudrois bien qu'il vist la dernière copie que vous eustes

par le courier de la semaine passée, et de utraque, ut jam dictum est,

dormi in dextram aurem.
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Qui est ce saint dont vous m'avez envoyé les vers avecques ia lettre du

père Hercule? Per Dio santo, c'est un galant homme et un grand poète,

et c'est de luy qu'il faut dire, famam mcrctur , alii habent 1
. Mais le mal

est que la réputation ne vient jamais sans amener la médisance avecques

elle. Celui cy sera repris quand il sera connu, et l'envie rend tesinoi-

gnage au mérite des choses en les attaquant :

Tanti ergo sit invideri quod plus quam in laudari est.

Laudis egent quœ sunl mediocria; livor iniquus

Commendat charlas, o Capelane, tuas.

Si je suis payé de Catelan, je tiendray cette grâce de vous, et ne

laisseray pas, en cas de besoin, de remercier de nouveau M r de la Mil-

letière. L'Eclogue de M r de Grasse est trop belle et trop parfaite pour

moy. Mais il y a deux ou trois endrois (en ce qui regarde la versifi-

cation, si bien m'en souvient) qui ne sont pas dignes de luy et qu'il

peut retoucher sans faire tort à sa Seigneurie illustrissime. Je m'as-

seure que son bon parent, 'nostre cher amy 2
, en demeurera d'accord

avecques vous.

Le messager n'est point encore arrivé, et par conséquent je n'ay

point encore le gros paquet. Je suis sans réserve, Monsieur, vostre, etc.

Je vous demende, Monsieur, un billet d'une ligne au petit Bonair,

et, si vous voulez, qui ne contienne que ces quatre mots : te Qu'est de-

ttvenu le Seigneur Rampalle?» afin que je sçache au vray s'il est en

la nature des choses 3
. Mandez moi si M r nostre gouverneur vous a

' Allusion à cette phrase de Juste Lipse :

Quidam merentur fdmam, quidam habent.

[Epist. cent. I, Ep. I.) Joseph de Maistre

s'est trompé, tà celte occasion , dans les Soi-

rées de Sainl-Péiersbourg (t. 1, p. h 2 3 de

la 7
e

e'dition, 1 854). Voici ses paroles:

rrLa fortune des livres serait le sujet d'un

«bon livre. Ce que Sénèque a dit des hommes

rrest encore plus vrai peut-être des monu-

fments de leur esprit. Les uns ont la re-

« nommée et les autres la méritent. n L'éditeur

a mis en note: « Sénèque est assez riche en

ff maximes pour qu'il ne soit pas nécessaire

crque ses amis lui en prêtent. Celle dont il

rr s'agit ici appartient à Juste-Lipse. . . etc."

2
Conrart.

1 Rampalle était encore si bien en la na-

ture des choses, qu'il publia, deux ans plus

tard (Paris, in-4° et in-12), ses Idylles.

qu'il dédia à la duchesse de Chaulnes.

96.
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montré l'Imprimé de son advocat, qui a présenté ses lettres de provi-

sion au Présidial dAngoulesme, mais ne luy en parlez point, s'il ne

vous en a rien dit. Ma langueur dure, et je cherche une nourrice afin

de m'asinifier 1 comme l'année passée. Vivez sain et heureux, mon très

cher Monsieur.

CXL.

Du 3o avril iG46.

Monsieur, Je n'ay rien à répliquer à vostre dernière lettre, de tous

les points de laquelle je demeure persuadé, avec une entière satisfac-

tion de ces fortes et généreuses bontés que vous continuez d'avoir pour

moy; soyez moy tousjours bon, je vous en conjure; ne vous lassez

point d'aymer un malheureux, une personne si peu aymable, si lasche

et si inutile , si pesante mesme et si incommode à quiconque s'est ré-

solu de l'aymer. Mon humeur noire s'espaissist de jour en jour : je ne

sçais plus que faire de mon mauvais corps. Tout ce que je mange m'est

poison; et, si l'esté et l'asnesse ma nourrice ne font un petit miracle,

aclum, actum est de Bakacio.

J'ay receu la lettre de M r Heinsius et l'ay trouvée très avisée et en

quelque sorte très obligeante. Je ne me laisseray pas vaincre de cour-

toisie; mais en Testât où je suis, je ne suis pas capable de rien. On

me vient d'interdire le papier et l'encre, toute sorte de lecture et d'es-

criture; et je seray mesme contraint de me priver pour quelques moys

du seul contentement que j'aye en ce monde. Je prens donc congé de

vous les larmes aux yeux et le cœur serré de douleur; je vous supplie,

mon très cher Monsieur, de me faire l'honneur de bien croire que je

suis et seray toute ma vie de toute mon ame, Monsieur, vostre, etc.

Je vous envoyay il y a huit jours une lettre pour le père Hercule ;

vous m'aurez bien fait la faveur de la luy faire rendre par quelqu'un

des vostres.

1

Prendre du lait d anessc.
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CXLI.

Du ai may 16/16.

Monsieur, J'ay receu toutes les lettres que vous m'avez fait l'hon-

neur de m'escrire et je n'y ay pas respondù ; c'est mon malheur et

non pas ma faute. Je le vous dis tout de bon. Je souffre plus de cette

interruption de commerce que de la perle de ma 1 santé. Je trouve

ce remède si cruel, qu'il m'auroit desjà tué, si je ne vivois de l'espé-

rance que j'ay de recouvrer la liberté que l'on m'a ostée. Le convive

dont vous me parlez est, à ce que je voy, plus que faiseur d'Epigrammes.

On peut espérer un Poème Epique de sa façon, si pour cela il ne faut

que bien mentir sur un petit fondement de vérité. Je ne suis pas

fasché de la complaisance que je luy ay rendue. Il est vrai pourtant

que, s'il fust arrivé en ce pais un jour plus tard qu'il ne fist, il en seroit

parti aussy mal satisfait de. moy qu'il tesmoigne d'en estre content.

Ses relations me seroient beaucoup moins avantageuses qu'elles ne

sont, parce qu'en effet il n'auroit pas esté mon convive et que j'aurois

esté Gyclope pour luy, aussy bien que pour quelques autres qui sont

venus icy depuis luy,

Nec visu facilis, nec dictu affabiiis ulli*.

11 m'attrapa à Angoulesme à la veille de ma retraitte de Balzac; et,

m'ayant dit d'abord qu'il venoit passer quatre jours avecques moy, je me

résolus sur le champ à la constance et fis de nécessité vertu. Ija brièveté

du terme me consola et j'eus mesme asssez de pouvoir sur les mouve-

mens de mon vissage pour luy faire voir de la joye d'une courtoisie

qui m'affligeoit. J'ay joué mon personnage jusques au bout le mieux

qu'il m'a esté possible. Je luy ay fourny des Docteurs le matin et l'a-

près disnée; je luy ay trouvé un Allemand pour luy tenir compagnie

1 Le copiste a e'crit rostre au lieu de ma, méprise qui s'expliquerait difficilement, si l'on

ne savait qu'on peut tout attendre de son étourderie. — 2
Virg. Mieid. lit». III, v. 6ai.



766 LETTRES

à table et pour Loire à la mode de Bitias 1
, me contentant de mouiller

mes lèvres dans le verre, à la mode de Didon 2
. Enfin, Monsieur, je

n'ay pas voulu estre incivil, puisque ma civilité ne devoit durer que

quatre jours, et, me ressouvenant de ce vieux mot qu'il faut faire des

pons d'argent aux ennemis qui s'enfuient 3
,
je n'ay pas seulement donné

de bon cœur à cettuy cy les quatre repas qu'il fait tant valoir , mais

j'eusse payé encore plus volontiers son voyage au messager de Paris,

s'il m'eust voulu quitter dès le premier jour. J'oubliois à vous dire

que je lay loué, que je l'ay admiré tant qu'il luy a plu, que j'ay crié

mille fois Vivat et Sophos; que je l'ay appelle Magicien et luy ay dit

que sans doute il avoit évoqué l'ame d'Horace et celle de Juvénal,

afin d'apprendre tous leurs secrets. Mais néanmoins, avec tout cela,

que de contraintes, que de gesnes, que de malédictions dans le cœur,

que de murmure entre les dents, que de vœux faits Deo Uberatori!

Et quam difficile est imitari gaudia falsa !

Je suis en peine de la maladie de Heinsius, et vous envoyé sa lettre

avecques la dernière que j'ay receue de M 1

' Costar. Je vous demende,

montrés cher Monsieur, la continuation de vostre amitié, qui, en con-

science, est la seule attache que j'ay en ce monde. C'est, Monsieur,

vostre, etc.
4

1 Tum Bitiœ dédit increpitans : illc impiger hausit

Spuiuanlem pateram , et pleno se proluit anro.

(Vmc. JEneid. lib. I, v. 738, 7 3o.)

1 Primaque, iibato, summo tenus altigit ore.

(W. ibul. v. 737.)

!

Rabelais a fait dire à son Gargantua

(livre I, chap. mu): n-Ouvrez toujours à

crvos ennemis toutes les portes et chemins,

rr et plus tost leur faites un pont d'argent,

rralin de les renvoyer.)!

4
Ici manque une lettre dont l'abbé d'O-

livet parle ainsi dans une note de la page 5

1

du tome I de l'Histoire de l'Académie fran-

çaise (édition Livet) : «Une lettre non irri-

tf primée deRalzac, du h juin 16A6, m'ap-

cr prend que de tous les Académiciens nom-

frmés dans cette Requête burlesque (de Mé-

rmage), il n'y eut que l'abbé de Boisrobert

«qui s'en lâchât sérieusement.»
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CXLII.

Du 25 juin i646.

Monsieur, Quoyque ma cliette et mon invisibilité 1 continuent, je

n'ay pas voulu faire fermer la porte à M 1
' le chevalier de Méré. Il eust

pourtant esté traité comme les autres faiseurs de visites, si je ne me

fusse souvenu que j'avois affaire à luy, et si vous n'eussiez esté le su-

jet de nostre affaire. Je l'ay confessé curieusement sur les choses qui

se sont passées à Paris. Il m'a presque tout nié et ne m'a avoué que

fort [peu de choses]. Mais je vous puis dire qu'après une longue con-

férence et un examen assez rigoureux, je ne suis pas demeuré mal

satisfait de ses justifications. Il s'en faut bien que l'Enseigne des Gardes

de la Reyne ne soit de sa force 2
. Le Chevalier a de l'esprit et du juge-

ment. Il est beaucoup plus sage, et, par conséquent, il vous estime

beaucoup plus qu'on ne vous avoit rapporté. Nostre bon homme de

Saint-Céré prend l'un pour l'autre et s'équivoque la pluspart du temps.

Outre que je le trouve tout assoupy, et qu'il me semble (hors de son

Alcipe et de Clovis) que l'esprit luy baisse au déclin de son aage, de-

puis que nous nous connoissons, il m'a tant débité de relations apo-

cryphes, que la vérité m'est aujourd'hui suspecte en sa bouche. En cer-

taines choses il est encore plus simple que le Patelin n'est double, et

ils ne me persuadent pas facilement ny l'un ni l'autre, parce que l'un

trompe et l'autre peut estre trompé. Je feray pourtant ce que vous

m'ordonnez par vostre lettre, et nous ne désespérerons point les

pécheurs, afin de leur donner lieu de se repentir.

Pour faire le plus beau caractère du monde du Grammairien de Ber-

gerac 3
, il ne faut que copier l'Article de vostre lettre qui me le descrit.

1

Si l'on en croyait les citations réunies

dans le Dictionnaire de M. Littré, ce mot

serait seulement du xvm c
siècle. Mais, avant

Bonnet et Mercier, ce n'était pas seulement

Balzac qui l'avait employé, c'était aussi

Vaugelas cité par le Dictionnaire de Tré-

voux.

2 Le comte de Coming-es.

3
Peyrarède.
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Mais je ne suis pas mcsme en estât de copier, et vous n'auriez pas un

seul mot de vostre pauvre amy, s'il n'avoit d'autres mains que les

siennes à son service. Vous trouverez dans mon paquet quelques copies

de vieilles dattes desquelles vous pouvez faire part à Mr Silhon, en

attendant qu'il les voye en leur place parmy les choisies que Mr
l'Of-

ficial envoyera bientost à Paris et dont il prend soin à mon défaut. Le

Latin a esté admiré par nos Docteurs, mais nos Docteurs ne sont pas

les vostres : et la lettre pour le bien aisé passe icy pour l'idée des

lettres de recommandation, mais ce n'est pas icy où sont les Hermo-

gènes et les Longins 1
. Vous me feriez très grand tort, si vous n'estiez

très persuadé de mon respect et de ma tendresse pour vous. Je vous

jure, Monsieur, par tout ce qu'il y a de saint dedans et dehors le

monde, que je suisplus que personne du monde, Monsieur, vostre, etc.

Au premier voyage que M r
le Chevalier de Méré fera à Paris il ira

chez vous, vous asseurer de son service et vous demender votre ami-

tié, etc. M 1' de la Motte 2 m'oblige trop de se souvenir de moy et de

me le tesmoigner par de si excellentes marques de souvenir. Je vous

supplie, Monsieur, qu'il sçache le parfait ressentiment que j'ay de

ses courtoisies et de ses faveurs.

CXLIII.

Du 3i juillet i646.

Monsieur, Les festes d'Angoulesmc ne sont pas muettes, et l'artil-

lerie de son chasteau se fait entendre jusques icy. Elle vient de m'ap-

prendre une nouvelle de laquelle je me resjouirois extrêmement, si

1 De ces deux rhéteurs, le second est

trop connu pour qu'il soit nécessaire d'en

dire un seul mot. Je rappellerai que le pre-

mier vivait sous le règne de Marc-Aurèle,

et qu'il était si exigeant, si radine pour

tout ce qui regardait l'élégance du style,

qu'on l'avait surnommé le Polisseur. (Voir

la thèse de M. D. Rebitté: De Hcrmogcne,

i845.)
s Le baron de Saint-Surin , dont il été

question dans la lettre CXXXIII.
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l'extrême joie pouvoit compatir avec le chagrin qui me dévore l
. Tout

ce que je puis, c'est de louer Dieu de tout mon cœur du contentement

de Mr
le Marquis de Montausier et de iuy en souhaitter de plus purs

encore et de plus sensibles pour l'année prochaine. Vous m'entendez

bien, Monsieur, je parle de la naissance d'un filz qui luy ressemblera,

et qui sera digne du Héros et de l'Héroïne que nous révérons 2
. Us ne

sçauroient rien faire que de parfait, et, après une Julie, il faut avoir

un César de leur façon. Peut estre qu'en ce temps là mon esprit sera

mieux disposé qu'il n'est à recevoir les inspirations du Ciel, et je pour-

ray peut estre chanter sur le ton de Sicelides Musœ :

Jam falis promissus Olympo niittilur alto

Montosidesque aller terris datur : 0 libi quantum

Praesidium, Engolea , et quales sperare Iriumphos, etc.

Dis genite et geniture Deos, tu gloria nostra,

Montoside, sic semper eris; sic postera saecla

Extremos que tua recreabis luce nepotes , etc.

Celuy qui implora ma faveur auprès de l'Intendant de Justice m'es-

crivit que son amy pauvre et malaisé avoit esté mis au nombre des

riches et bien aisés. Ce fut sur sa lettre que je fis la mienne, estant

par la grâce de Dieu très ignorant des termes et de la chose dont il

s'agissoit. Celte langue m'est entièrement inconnue, et je ferois bien

d'autres barbarismes et d'autres incongruités, si je me hazardois de la

parler. Sed liœc œternum ignoremus, pereatque utinam inter nos feralis Ma
doctrina, et emissœ Ercbo arles, quibus sœculum suum illustravit Eminen-

lissimus mortalium. Sequemur interea, te monenle, receptum, usum, et com-

mendatus a me homuncio eliam una sillabaJiat brevior. Au reste, Monsieur,

1 La nouvelle de la naissance de la pre-

mière fille du duc de Montausier, Marie

Julie; mariée le 1 6 mars 166/1 à Emmanuel

de Ciussol, duc d'Uzès, morte le 19 avril

i6 7 5.

2 Ce fils, né en 1667, ne tarda pas à

mourir, et Marie Julie resta la fille unique

MÉLANGES.

du duc de Montausier, ce qui n'a pas em-

pêché M. Paul Louisy (article Montausier

de la Nouvelle Biographie générale) de lui

donner quatre enfants, notamment la mar-

quise de Grignan, laquelle, au lieu d'être

sa fille, était sa belle-sœur (Angélique-Claire

d'Angennes).

97
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si j'ay failli clans la conférence que j'ay eue avec le Chevalier, ça esté

à bonne intention, et ma faute a procédé de mon zèle. Les moindres

de vos interests me touchent de telle sorte, que je ne puis souffrir

qu'il y ait un seul mortel sur la Terre qui ne vous rende pas des hon-

neurs divins. Si ceux qui m'aymentne vous adorent, je n'ay que faire

de leur amitié : je leur déclare la guerre; je jure leur ruine quand je

me conseille à mon humeur; mais, me conformant à vos maximes, je

cherche leur conversion plus tost que leur mort. J'ayme mieux vous

les gagner que les perdre. Faites moy l'honneur de croire que j'ay

toute la reconnoissance dont est capable un homme de bien, obligé

par une infinité de bienfaits , et que je suis plus que personne du monde

,

Monsieur, vostre, etc.

Je ne sçay si M r Maynard est de Fontainebleau ou de Saint-Ceré,

ny si son livre a veu le jour sous les auspices de son Eminence *. Mais

je sçay bien que les meilleurs livres ne sont pas aujourd'huy les meil-

leurs moyens de faire fortune. On m'a dit que vous faisiez cas de ceux

d'un Autheur de Périgort, qui compose des Romans 2
: si cela est, il

faudra que je me les face lire, etc.

CXUV.

JOANNES LUDOVICUS BALZACIUS JOANNI CAPELANO 3
.

S. P. D.

Magalottum 4 ex vulneribus obiisse moleste equidem fero. Sumenim

1 Le recueil des poésies de Mainard ( OEvr

vres, i6/i6, in-4°) ne parut pas sous les

auspices de Mazarin.

1
11 s'agit là de Gautier de Costcs de la

Ga
1

prenède * né près de Sarlat vers î G î .

mort en 1 663 , qui avait déjà publié les pre-

miers volumes de son roman de Cassandrc

(i6^-2-i65o, 10 vol. in-8), et qui allait

publier les premiers volumes de sa CUopâtre

( î GA7-1 658 , 12 vol. in-8).

3
Cette lettre a été imprimée dans les

Epislolœ Seleclœ (p. 59 de la seconde partie

du tom. II des OEuvres complètes).

4
Pierre de Magalotti , dont il a été ques-

tion plus haut (sous la date du U sep-

tembre i645). Placée à tort parmi les
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et Romani nominis, etiam eum aliqua religione studiosus, et majorera

in modum [favebam] fauic aeternœ urbis civi, qui ad famam, ad glo-

riam, ad summa quœque, agnosce verba tua, magnis passibus prope-

rabat. Sed de magnanimo RomuliNepole forsan alias 1
. De Roma vero,

liodierna inquam Roma, irabellis et decrepitae senectutis, aliquid am-

plius addendum est in boc otio provinciali. Atque, si placet, communi-

cabo ego tecum, sapientissime Capelane, quae olim accepi cum in

Italia agerem, ab ingeniosissirao eodcmque disertissimo viro.

Aiebat ille mihi, et una tune in Quirinali spatiabamur 2
, Romam

quidem praesenti rerum statu, Christi virtute felicem , et diuturno

silentio bellorum desuetam Majorum triumpbis, per multos jam annos

coraposuisse se in ea, qua fruebainur, tranquillitate, quœ sopori ac

somno simillima sit. Cœterum quod in Dorienses a Polycrate olim jo-

cose dictum, idem in Romanos bomines non absurde conferri posse :

ut enim 3 dicere solebat Polycrates, Dorios omnes nasci rausicos, nisi

quid eorum obstrepat auribus, ut Natura vocem ac se potissimum

ipsi exaudire non possint, itidem affirraandum esse Romanum pro-

pagatione generis bonum militia gigni, nisi suapte spoute sic futurus

occupetur protinus alienis artibus et naturam expellat disciplina. Vel

quod is est 4 latini Cœli tractus et plaga Mundi, ea Romœ positio atque

sedes, caeteraque necessitudo naturalium causarum, unde genitalis du-

citur origo vitae, ut ex iis vitalem spiritum haurientibus, indita simul

semina praestantis anirni, Hammam laudis avidi corripiant, facillime-

que excilentur ad aemulationera operum pulcberrimorum : vel quod

ab urbis incunabulis, satus atque ortus gentis, ex parte Martius est

paternus, ex parte durum a stirpe Lacedaemoniorum ac Sabinorum,

maternum genus. Hue accedere temporuin testera et nunciam vetus-

Lettres de l'année i646, cette lettre a dû

être écrite dans l'été de 1 645 , peu de temps

après la mort de Magalotti.

1 On lit dans le texte imprimé : Sed de

magnanimo Romuli nepote Bellorum. noslro-

rum hisloria.

' On lit dans ce même texte : et una in-

clinato in Vesperam die, ad ripam Tiberis

spatiabamur.

3 Le copiste a mis ei pour enim.

4 On trouve dans le texte cette phrase

incidente : addebat ingeniosissimus vir.

97-
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latis historiam; tum carmina nobilium Poetarum, de Quirini populi

triumphis decantata vulgo; tum cœtera litterarum immortalia monu-

menta Majorum inscripta rébus pace et bello Terra et Mari gestis.

Hlud quoque pristinœ gloriae bustum, illum aspectum velustatis non-

dum evanescentis, illam in disjectis sibi maie superstitis antiquae famœ

reliquiis velut sepulchralcm imaginent, insignitam passim magnis no-

minibus ac trophœis nonnullum [credebat] ad imitationem generis in

bene notis ingeniis monumenlum babere : nec esse parum quicquid illud

est, quod e parietinis illis, atque ex illo semisepulto Roma3 cadavere

generosum quiddam et quasi bellicum spirat. Quamvis enim jam, in

alto pulvere consederit late olim resonans flamma Victoriarum , Victo-

rum tamen memoriam, suorum triumpborum funere conteclam nec-

dura extinctam , si paululum agitetur, intermicare subito et quodam

quasi vapore recalescere cinerem gloriae fugientis. Adeo ut quo se cum-

que vertat bomo Romanus, inter tôt sacra urbis patriae monumenta,

prœclara rerum memorabilium species objecta oculis obversetur

animo, quœ illum quotidie Camillorum, Fabriciorum, Scipionuuique

prope modum vocibus appellet; quœ velut ardentibus tœdis et dor-

mientem excitet, nec patiatur vigilantem consistere.

Hœc magnifica certc quœque non parum faciat ad togatœ gentis

gloriam
,
plenam animorum et spiritus pene tragici orationem nolui te

nescire, prœstantissime Capelane, qui Romanos animos et Romana

ingénia, principem locum quem per tôt annos tenuerc tueri adhuc

posse cum dormire desinent mecum ingénue fateris. Vale l
.

Audio Clarissimum Silonium de scribenda sui temporis historia

serio cogitare. Bonum factum; vel quod fœlix, faustum, etc. Enim

vcro gratulor banc mentem tanto viro, posterorum negotium agere

meditanti. Imo posteritati ipsi gratulor, quœ arcana Impei'iorum, re-

rum causas et consilia, quare, quomodo, quo fine gesta sint, qua

stupet etiamnum Terrarum orbis, ab eloquentissimo scriptore summa

cum voluptate docebilur. Amicum non unum ex multis, et quem scis a

1 Le posl-scriptum qui suit, si "flatteur pour l'historien Jean de Silhon, n'est pas dans

le texte imprimé.
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me unice diligi ac coli, ex me si salvere jusseris, mihi gratissimum

feceris; idque ut faciat te etiam atque etiam rogo. Iterum valc.

CXLV.

Du 30 aoust 16/16.

Monsieur, J'ay receu les livres que vous m'avez fait la faveur de

m'envoyer : mais je voudrois bien que celuy de nostre Cher fust encore

dans son Cabinet. J'ay grand peur que l'imprimé ne conservera pas

la gloire que nous avions donnée au manuscrit, et qu'on dira de luy

comme de l'Empereur Galba : Major privato visus, dum privatus erat, etc 1

.

En cecy il est des Docteurs comme des Princes : on espère beaucoup

de leur avenir; mais, quand on y est arrivé, les espérances se trouvent

trompeuses et le présent gaste tout. L'approbation des Ruelles n'est

pas tousjours suivie des acclamations du Théâtre, et plusieurs ont

perdu en public la réputation qu'ils avoient gaignée en particulier.

Combien de fois ay-je esté pipé par le fard, par le faux or, par les dia-

mans d'Alençon, par les perles de Venizc! Ces belles choses font leur

effet dans l'obscurité de la nuit et veulent être veùes aux flambeaux.

Le jour juge de la vérité; la grande lumière descouvre l'erreur que la

petite favorisoit, et n'ay-je pas ouy dire à un galand homme qu'entre

chien et loup, les chevaliers de Saint Lazare estoient chevaliers du

S 1 Esprit? Mais je me retiens et ne veux pas aller jusqu'à l'application

de ces images peu avantageuses à nostre Cher. Dieu veuille que le

peuple soit aussy sot que l'Acteur a esté hardy, et qu'il se trouve assez

de dupes pour maintenir que la mauvaise raillerie est bonne, et pour

s'opposer au party de ceux qui se connoissent en Epigrammes ! Nous

ferons cependant vous et moy ce que nous conseille la Sainte Escri-

ture, et nostre Charité couvrira la multitude des péchés de nostre amy.

De bonne fortune, Mr de la Thibaudière s'estant trouvé icy lorsque

le paquet du Messager fust ouvert, il a pris luy mesme le livre qui

' Tacite, Hist. lib. I, cap. xlix.
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luy estoit addressé. Nous avons leu ensemble des endrois miraculeux

de cet admirable livre. Il ne se peut rien de plus fort ny de plus pres-

sant que ses raisons; et, s'il estoit aussy aisé à l'Abbé Thaumaturgue 1

de persuader les Hérétiques que de les vaincre, on verroit bientost

tous les ministres rendus et tous leurs temples abandonnés. Je ne le

remercie point de la faveur qu'il m'a faite : M'' de la Thibaudière s'est

chargé de mon compliment, et le doit faire avec le sien, et vous sça-

vez combien rr Monsieur est grand maistre en matière de complimens;

w vous n'ignorez pas qu'il règne dans le genre Epistolaire , et qu'il va

rdisputer le rang aux Bembes, aux Manuces, etc. n

J'ay à Ahgoulesme une cousine Religieuse, que l'on croit estre ma

gouvernante, et qui en effet a beaucoup de pouvoir sur moy. Elle et

Monsieur l'Official m'ont arraché des mains quatre livres de mes choi-

sies, pour les envoyer au père Hercule. C'estoit jadis le directeur de

la Religieuse, auquel elle promist les quatre livres il y a quelque

temps. J'ay souffert cette violence à la charge que j'aurois mon ma-

nuscrit dans un mois, et qu'il ne seroit communiqué qu'à vous, à

M r
le Marquis de Montausier et à M r Conrart(M r

l'Official peut y avoir

ajousté quelque autre). Vous trouverez une fois autant de lettres que

l'an passé, et celles là mesmes que vous avez desjà veûes, changées et

réformées en plusieurs endrois. Mais il faudra les copier de nouveau

pour ce que j'ay changé de dessein à la prière d une personne qui m'est

très chère, et qui veut absolument qu'elles soient imprimées en petit.

On en ostera quelques-unes comme celles à M 1' le Chancelier, pour les

mettre ailleurs. Le latin aussy sera mis à part, et il se pourra faire

du françois deux ou trois volumettes séparés qui se débiteront l'un

après l'autre. M r
l'Official a escrit de ma part à M 1 Conrart pour un

privilège que je désire, et je vous avertis que j'ay tout à fait rompu

avec Rocolet. C'est un maraut qui nous a désobligés (j entens par nous,

' Le copiste a-t-il bien lu ce mol? Je ne

Irouve partout ailleurs que la forme thau-

maturge. M. Littré, du reste, dans les cita-

tions du Dictionnaire de la languefrançaise

,

au mot Thaumaturge , ne remonte pas plus

haut qu'à l'époque où Fle'chier prononçait

son panégyrique de saint François de Paule

(1681).
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moy et les miens) en des rencontres qui n'ont rien de commun avec

les livres ny l'impression des livres. Autrefois il n'en eust pas esté

quitte à si bon marché, et peut-eslre qu'il auroit esprouvéence temps

là les misères et les calamités du siècle de bois 1

, mais mes cheveux

gris, mes maladies, etc.

Je meurs toutes les nuits et ressuscite tous les matins : non pas glo-

rieusement, Monsieur; car, en vérité, mon visage vous feroit peur et

vous auriez pitié du meilleur estât où je me trouve. En voulez-vous

davantage? Je suis plus asne que ne le fut jamais Apulée, et je n'es-

père pas comme luy de revenir homme en mangeant des roses'2 . On

m'a condamné à tetter ma nourrice toute ma vie, et mon remède doit

estre désormais ma nourriture :

Sic rudere incipio, constans et alumnus asellae,

Dedidici, Capelane, loqui.

Qu'on demande après cela des lettres dorées et des complimens es-

tudiés à qui a perdu l'usage de la parolle. Je ne me plains point du

Politique mon ancien amy; je ne peste point contre le Publicain 3
,

gendre de M 1
' de la Millelière. Je me loue infiniment de vous, Mon-

sieur, de vos soins, de vostre tendresse, de vostre chaleur et suis de

toute mon ame, Monsieur, vostre, etc.

J'ay leu deux fois la harangue de M r

le Coadjuteur, et il n'y a

qu'une heure que je l'ay receue. Pensez-vous, Monsieur, que l'Eglize

1

C'est-à-dire la bastonnade. On sait que

Balzac, dans sa jeunesse (11 août 1628).

lit bâtonner Javerzac par un ami trop com-

plaisant. Lui-même, s'il faut en croire la

terrible lettre de Tbéopbile, aurait été bâ-

tonné en Hollande. (OEmrcs complètes de

Théophile, édition de M. Alleaume, t. II,

p. 287). Voir, sur toutes ces aventures, le

spirituel petit livre de Al. Victor Fournel :

Du rôle des coups de bâton dans les relations

sociales, et, en particulier, dans l'histoire lit-

téraire (Paris, i858, in-Ss, p. 5o, 89-

91, etc.);

2 ^Timc ego trepidans, assiduo pulsu

rrmieanli corde, coronam, quœ rosis amœnis

it intenta fulgurabat, a\ido ore susceptam.

-.cupidus cupidissime devoravi." etc. (Apu-

leii Melamorphoseon lib. XI).

1

Catelan.
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ait jamais parlé par une plus éloquente bouche? Pour moy, ce n'est

pas mon opinion, sans excepter mesme le siècle des Basiles et des

Ghrisoslomes : mais j'avoue de plus crue je ne vis jamais tant de sagesse

avec tant de liberté, ny un si beau tempérament de zèle et de discré-

tion. M 1' Ménage m'a extrêmement obligé de me régaler de ce nouveau

présent, et de l'ajouster à son Epistre Latine, que j'avois admirée dès

l'année passée. Je le remercie de tout mon cœur, et M 1
' Sarrau aussy,

de la bonté qu'il a a eue de se souvenir de moy en la distribution de

ses bienfaits. Asseurez le, je vous prie, Monsieur, de la passion et de

l'estime que j'ay pour luy. Je luy en rens un tesmoignage autentique

dans le manuscrit que le Père Hercule vous doit mettre entre les

mains.

CXLVI.

Du 5 septembre i646.

Monsieur, Mes maux ne sont pas petits , et ils durent certes depuis

longtemps. Vous dites vray néanmoins. Je les considère avec trop d'at-

tention et en fais une estude trop parfa'culière. Je devrois esloigncr de

mon esprit ces fabuleux objets et me fuyr moi-mesme, s'il estoit possible.

Vos conseils sont très sages et seroient très salutaires à qui pourroit

en user. J'y acquiesce et les veux suivre. Mais que sert une volonté

impuissante? Mon tempérament force et emporte ma résolution. Il fau-

drait me refaire pour me faire heureux; et je serois triste avec des

couronnes ou dans les palais, comme il y en a qui rient en chemise et

à l'Hospital. C'est icy, Monsieur, où le quolibet latin est un oracle et

où se vérifie : Gaudea.nl bene nali el a contrario doleant maie nati. Je suis

de ces derniers, à mon grand regret , et n'ay point sujet de me plaindre

de l'injustice du Monde, puisqu'il ne m'a rien donné qui me pust

rendre content. En quelque place que la fortune me mist, il n'y en a

point sur la terre de bonne pour moi; point de charge qui ne m'in-

commodast; point d'honneurs, de dignités, de faveur de cour, dont

je ne me trouvasse embarrassé. Dans nostre petit commerce mesme
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j'appréhende plus un remerciment à faire que je n'estime une biblio-

thèque donnée.

Que veut le Batave que j'escrive de ses vers? et n'est-ce pas trop de

la moitié de la lettre que j'ai déjà escrit? A vous parler franchement ,

je n'admire point les vers du Batave, et quoy qu'il allègue dans l'épistre,

pour justifier la simplicité, il me semble qu'on peut estre excellent

dans le genre médiocre, mais qu'il est au dessous du genre qu'il a

choisi et très-médiocre dans la médiocrité. Quid agit Bahacius tuas?

ne laisse pas de m'obliger. Mais, en Testât que je suis, on ne peul

respondre à cette interrogation obligeante que ces quatre mots : Nec

agit, nec loquitur, infelix! sed patitur et tacet.

Ne condamnons pas le Président tout entier, il en faut sauver

quelque partie :

Sunt bona, sunt quaedam mediocria, sunt mala multa '.

Je ne dis pas la mesme chose de la raillerie de l'abbé comique.

0 bienheureuses personnes qui riez si facilement et qui avez une si

grande disposition à la joye! J'espère, et mon cœur me le présage,

que Dieu nous a conservé nostre cher M. Silhon. Si nous l'avions

perdu, je ne serois pas capable de consolation. Je suis, Monsienr,

vostre, etc.

J'ay fait reflexion sur ce que vous m'avez escrit autresfois que les

lettres estoient beaucoup plus lettres, quand elles ne traittoient que

d'un seul sujet. Cela est cause que, pour la future impression, je met-

tray en pièce quantité des miennes, de celles mesmes qui sont à

Paris et que j'attens, et j'espère que, les ayant toutes veues en cet

estât là, vous les estimerez un peu plus que les Epistres de Sidonius

Apollinaris, et gousterez un peu moins la raillerie de l'abbé comique

que celle de vostre très humble, etc.

1

Martial, Epigramm. lib. I, ep. 17. Ad Avitum. Il y a, dans le vers si connu de Martial

,

plura au lieu de multa.

MÉLANGES. ()8
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CXLVII.

Du 2 A septembre i646.

Monsieur, Les belles et bonnes choses que vous m'avez escrit de

l'Amitié m'ont extrêmement instruit, mais l'application que vous en

faittes à vous et à moy m'oblige parfaitement. Et si, à l'heure que je

vous parle, je ne sentois de la douleur qui me rend incapable d'un

long discours, je prendrois plaisir à vous faire voir, par mes reflexions

sur vos maximes, que j'ay profité de vostre doctrine et que je ne suis

pas indigne de vostre bonté. Cela se fera une autre fois, et je vous

diray cependant, Monsieur, qu'il faut que je me sois très mal expliqué

sur le sujet du nouveau livre de l'abbé comique 1
. Je le trouve absolu-

ment mauvais, et si mauvais, que je penseroisluy faire faveur et mentir

de la moitié si je disois :

Sunt mala, sunt quœdam mediocria, sunt bona nulla.

0 frigidissimum et insuhissimum Scurram! 0 togatum mancipium! 0

natum ad servitutem pecus! En effet, comme son esprit est d'un poète

vulgaire de la vieille Cour, son ame est d'un esclave confirmé de cette

cy. Et quel moyen de souffrir, à un homme qui ne manque pas de

pain, ces bassesses, ces laschetés, cette passion aussy violente pour en-

trer dans la maison de M§ r
le Goadjuteur que celle de David pour

aller en Paradis, lorsqu'il disoit : Melior est unus dies in atriis luis
2

, et

ce qui s'ensuit. Vous voyez, Monsieur, que je suis imprenable par la

flatterie, et que la divinité -que me donne le prélat comique 3 n'a

point corrompu mon jugement en sa faveur. Qu'il s'en prenne (pour

1

Les Epistres du sieur de Bois-Robert-

Metel, abbé de Chaslillon, ne parurent

qu'en 16A7 (Paris, in-&°), mais sans doute,

comme il arrivait souvent, quelques exem-

plaires en lurent distribués d'avance aux

amis de l'auteur.

2 Nous avons déjà rencontré celle cita-

tion dans la lettre du 9 novembre i6/i3.

3
C'est à la page 27 (Epître VI) que

Bois-Robert s'écrie :

Divin Balzac, prince de l'éloquence,

Tu veux qu'enfin je rompe mon silence! etc
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ne point parler d'une plus haute antiquité) aux Nouvelles de Boccace,

aux Comédies d'Arioste et de Machiavel, à quelques chapitres de

Berni, etc. Après de tels ragousts et de telles sausses, je ne puis

gouster leurs citrouilles insipides et mal apprestées, etc. Je suis, Mon-

sieur, etc.

Cicéron ne fait point de lettres de raillerie, mais il y a de la rail-

lerie presque dans toutes ses lettres. Ridet sapiens , sed non profitetur ridi-

culum atque in hoc prœcipue urbamis dislinguitur a Scurra. Je pense que

le cher 1 feroit mieux d aller faire vendanges en Gascogne que de s'a-

muser inutilement à Fontainebleau 2
. La bonne nouvelle de la gué-

rison de nostre excellent amy 3 me donne la vie :

Di, tantum servate caput, nec litgeat orbis

Extinctam virtutem Aula!...

CXLVIII.

Du 22 octobre i64G.

Monsieur, ïl est vrai que je mesprise trop le moderne imitateur de

Marot 4
; il est encore plus vray que je ne sçaurois assez estimer le

dernier historien d'Alexandre 5
. Les autres traducteurs suivent leur

auteur et sont ses valets. Celui-cy mène et conduit le sien, il se sert

hardiment de la raison, parce qu'il s'en sert en maistre. Son jugement

va viste mais il va droit, et, quand il change ou remue le texte, il ne

gaste pas, il améliore la chose. Il est plus tost ceconome que dissipa-

teur du bien d'autruy. L'Epistre à M' le duc d'Anguien me plaist si fort,

que je voudrois l'avoir faitte, moy qui suis grand Epistolier de France,

et vous ne sçauriès croire combien j'ayme ce courage et cette noblesse

1 Mainard.
4
Bois-Robert.

2
Le vieux poëte n'était donc pas

5
Perrot d'Ablancourt. Sa traduction des

Las d'espérer et de se plaindre Guerres d'Alexandre par Arrien parut à

Des muses, des grands et du sort! Paris (in-8°, l646).

3
Silhon.

9 8.
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de stile, voire cette audace et cette bravoure, pourveu que le bon

sens en ayt la direction.

Je serois trompé, je vous l'avoue franchement, si mes choisies

n'estoient à vostre gré, et si vous n'estiez de l'opinion de celuy qui

dit que ce sera un livre d'originaux. Il faudra se servir du sieur Courbé,

et je lui feray sçavoir le tesmoignage que vous me rendez de son mé-

rite.

Qui est ce Monsieur Mascaron 1 dont il vous a porté le livre? J'at-

tendray impatiemment ceux de M 1
' l'Evesque de Grasse, et je vous con-

jure de ne pas me faire languir. Je pensois vous envoyer aujourd'hui

une montre que je vous ay fait faire du plus bel or que le soleil ayt

jamais produit, et de la main du meilleur ouvrier de l'Europe; mais,

appréhendant le peu de soin du messager d'Angoulesme, j'ayme mieux

la fier à un amy qui doit partir de ce pays à la Saint-Martin.

M 1' le Marquis de Montausier m'a escrit la plus obligeante lettre du

inonde : je luy en tesmoygneray mon ressentiment à son retour de

l'armée. Je suis, Monsieur, vostre, etc.

Que je sçache, s'il vous plaist, Monsieur, les nouvelles qui se peu-

vent sçavoir de M r de Saumaise. A quel travail il est présentement oc-

cupé, quels sont ses appointcmens et sa qualité au lieu où il est; si

luy et Heinsius vivent bien ensemble; si ses amis de Paris espèrent de

le revoir bientost, etc. Une conférence d'un quart d'heure que vous

aurez avec M r Ménage me peut esclaircir de tout cela.

Le cher Président est encore mieux dans sa cabane qu'à la porte du

palais. Pour moy, je ne voudrois pas faire un seul jour ce que l'abbé

comique voudroit faire toute sa vie 2
,
quand je serois asseuré que, le

lendemain de ce jour, la Fortune changeroit ma Seigneurie en Emi-

1

C'était Pierre- Antoine de Mascaron,

père du célèbre orateur Jules de Mascaron.

Pierre-Antoine était avocat au parlement de

Provence. Voir, sur cet avocat, les Notes pour

servir à la Biographie de Mascaron , évêque

d'Agen, écrites par lui-même et publiées pour

la première fois ( 1 863 ,
in-8", p. 8 et 9).

On trouvera, dans une des lettres sui-

vantes (n° CL), des détails sur le livre dont

il est ici question.

2
C'est-à-dire des bassesses.
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nence. Si je n'estois malade que d'ambition, Ah! letice et pancralice va-

lorem; mais mon mauvais corps m'oste l'usage de tous les biens que

je recevrois, si je ne vivois que de l'Esprit.

CXLIX.

Du îa novembre 1 646.

Monsieur, A vous dire le vray, je n'ay leu des deux livres que les

remarques qui sont à la fin et l'épistre qui est au commencement.

D'ailleurs je ne juge pas tousjours si sévèrement que si j'étois Aréopa-

gite ou Inquisiteur. Je veux quelquefois obliger et faire grâce. Et que

m'importe que mon amy ne révère pas les auteurs comme il devroit,

pourveu qu'il m'ayme comme il faut et qu'il me soit plus fidelle qu'il

n'a esté à Tacite ou à Aman l
l Rendons luy le tesmoignage que nous

lui devons. Il a l'esprit haut et courageux, et, quoy que vous puissiez

dire, c'est bien un autre homme que l'adorateur de Coeffeteau 2
, tra-

ducteur de Quinte Curse, qui travaille après cette benoiste traduction

dès le règne de Charles Neuviesme. Il faudroit avoir traduit toute une

bibliothèque depuis ce temps là.

L'or dont je vous ay parlé n'est point en figure, et il n'y a point de

sens allégorique sous mes parolles. Ce n'est ny Philon Juif, ni Ori-

gène qui vous envoyé la montre, de la main du plus habile ouvrier de

l'Europe. C'est le véritable Balzac qui vous veut faire ce petit présent;

et l'ouvrier qu'il a tant loué est résident à Angoulesme, mais il est

plus estimé que ceux de Bloys, et ses ouvrages sont admirés à Paris.

Quelques uns mesmes ont passé les Alpes et l'Océan, et M'' de Chas-

teauneuf 3 en a régalé des princes et des princesses. Mais, je vous

prie, à qui sont mieux deûes qu'à vous pareilles machines; et qui use

des heures plus utilement et plus dignement que celuy qui, dans l'em-

barras de Paris, a presque achevé un poëme héroïque? Puisque ces

1

Perrot d'Ablancourt.

2
Vangelas.

3 On sait que M. de Ghateauneuf, dis-

gracié, fut, sous le ministère de Richelieu,

interné à Angoulême pendant dix an-

nées ( 1 633-1 643 ).
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heures sont des déesses dans les fables Grecques et guères moins belles

que les Grâces; puisqu'elles font garde à l'entrée du Ciel et qu'elles

réveillent l'Aurore, et qu'elles ont soin de l'équipage du Soleil, et

qu'elles ne manient là haut que des roses et des pierreries, il est bien

raisonnable que, venant en terre, elles soient logées agréablement: et

il me semble qu'une maison faitte de la mesme estofTe que le chariot

qu'elles attèlent tous les matins, n'est point trop magnifique pour elles.

Après tout, Monsieur, ce n'est pas vingt pistolles que je vous donne;

et encore, afin que vous sçachiez que je trafique plus que je ne donne,

je vous demende (à votre commodité) deux paires de gans d'Espagne,

soit que vous les receviez d'une dame , soit que vous les achetiez d'un

marchand, ou que ce soit vostre part du butin de vostre amy, après

la prise de Madrit. Mais souvenez-vous, s'il vous plaist, en ce temps là

,

que mes mains sont un peu plus [grandes] que les vostres, afin que la

conqueste de M r de la Trousse 1 soit à mon usage, et que je me puisse

servir commodément de ce que je recepvray.

J'ay la teste si dure que je ne puis comprendre pourquoy vous ne

voulez pas de son Aisé. L'amy qui me prie d'escrire à l'Intendant de

Justice me pria pour un autre et non pas pour luy , et
, par conséquent,

ce n'est pas sa taxe, mais celle de l'autre; et j'appelle l'autre son Aisé,

c'est-à-dire l'Aisé qu'il me recommande, comme, par exemple, je di-

rois que j'ay demendé au général des Gallères vostre forçat et qu'il

m'a donné vostre forçat, au lieu de dire le forçat que vous m'aviez re-

commandé.

Je vous supplie de bien asseurer M' Silhon de la continuation de

mon très-humble service. Je ne désire point qu'il s'incommode pour

l'amour de moy, et j'ayme beaucoup mieux que mes interests de-

meurent à terre que s'il faisoit un effort pour les relever. Dieu me

garde d'estre mis au nombre de ses importuns et de vouloir prendre

les grâces par force! Sans me plaindre de l'avarice de l'Estat, je me

loue de la bonne volonté de mes amys. Et ne parlons plus de cette af-

1

J'ai eu déjà l'occasion de rappeler que Chapelain avait été le précepteur de M. de la

Trousse.
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faire, qui ne vaut pas le moindre article de ce que vous m'avez escrit.

Je suis, Monsieur, vostre, etc.

J'escrivis il y a quelques jours à M 1' le marquis de Montausier, et

baillay ma lettre à ma sœur, qui l'a recommandée à mon neveu. Je croy

qu'il doit estre de retour à Paris.

CL.

Du i
cr décembre 1666.

Monsieur, Est-ce assez de dire du livre de M 1
' Mascaron qu'il n'a

pas esté mesprisé à la Cour? Nous ne sommes pas si dédaigneux au vil-

lage, où il a esté extrêmement estimé, et je vous déclare que, si cet

homme n'avoit que vingt-cinq ans, j'en espérerois plus que d'homme

de France. J'ay jetté les yeux sur toutes les pièces x
, mais je me suis

particulièrement arresté sur l'Apologie pour Coriolan, qui m'a semblé

très ingénieuse et très éloquente. Elle a de la force et de la beauté;

elle m'a piqué en certains endrois; elle m'a chatouillé en d'autres.

L'apologiste pense bien et parle agréablement. Souvent il porte les

choses jusqu'où elles peuvent aller; et, si quelquefois sa raison et son

discours vont trop loin, encore aymé-je mieux le desbordement que

la sécheresse. Ce qui me fasche, c'est que je voy qu'il ayme et qu'il

cherche les éloges, voire mesme les impertinens et ridicules; et

qu'avoit-il que faire d'une mauvaise Epigramme pour la recommanda-

tion d'un bon livre?

Si Charles, filz de François 2
, continue comme il a commencé, ce

sera un mauvais faiseur d'Epigrammes. 11 ne pouvoit pas débuter plus

1

Les bibliographes n'ont pas signalé" le re-

cueil dont parle ici Balzac. La Bibliothèque

historique de la France indique seulement

plusieurs pièces détache'es (harangues, re-

lations, discours funèbres) qui parurent

de 1 637 à 1 667. Le Père Bordes , auteur de

la Vie de Messire Jules Mascaron (en tête des

Oraisonsfunèbres , 170 A) regrettait déjà la

perte de la plupart des ouvrages de celui

qu'il appelle rie plus fameux avocat du par-

lement d'Aix.n

2
Charles Mainard.
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mal, et en tout ce que j'ay veu de luy, je n'ay pas trouvé un seul grain

de sel.

Huncque nialos inter numerabit Roma poetas,

Mœvius et fiet, magne Garumna, tuus.

J'ay presque envie d'en dire autant du poète de la Dordogne *; les

bouquets dont il a couronné les princesses sont trop bien payés, s'il en

a eu une cbaisne de cuivre doré, et le comte de la Garde 2
est plus que

Got et Visigot, s'il a fayt grand cas de ces bouquets.

Je suis trop obligé aux bontés de M 1' l'évesque de Grasse et de

M 1' l'abbé de Cerisy, qui m'ont fait l'honneur de me régaler de leurs

beaux ouvrages 3
. Je vous supplie, Monsieur, de les asseurer de ma

parfaite reconnoissance. Gomme je souffre toujours, je me plains aussy

tousjours, mais je suis las de vous importuner de mes plaintes.

On vient de me rendre vostre lettre du 2 5 du passé, mais, n'ayant

pas le temps d'y respondre, je me contenteray de vous dire qu'elle m'a

ravi et que je la trouve toute pleine d'amour, de galanterie, de bon es-

prit, de bons mots, etc. Je révoque ma sentence contre le poète de la

Dordogne; les vers que vous m'avez envoyés de sa part sont excellens,

et le seroient encore davantage, s'il n'avoit point parlé de M r d'Utique.

Les lettres de M 1' de Grasse ne sont point perdues, mais il me faudroit

plus d'un an pour les trouver dans la confusion de mes papiers, et je

ne voy pas d'ailleurs qu'il en puisse avoir aucun besoin, quod inter nos

dictum sit, amicissime Capelane. Le paquet de ma sœur s'est perdu,

mais Mr
l'Oflicial a grand tort, s'il a oublié dans le sien la copie que

luy fit mon homme de la lettre de M 1' le marquis de Montausier.

Je vous prie de me mander si M' Mascaron est à Paris 4
; il mérite

' Peyrarède, né sur les bords de la Dor- ' Jules de Mascaron dit de son père {Notes

dogne, à Bergerac. déjà citées, p. 9) : rrll mourut à Paris l'an

2
Le comte Magnus de La Gardie, petit- ri6U r

j , où il étoit allé pour présenter à la

fils du célèbre Pontus de La Gardie, et alors crreyne régente, Anne d'Autriclie, deux ha-

ambassadcur de Suède en France. rrrangues qu'il avoit faites au Parlement et à

3
Oraisonfunèbre de M. l'évêque de Bazas, « la Chambre des comptes de Provence par

par Godeau ( 1 GAG). — Vie de Bcrule, par «un très-honorable ordre de cette princesse,

Germain Habert (Paris, in-4°, i64G). «lorsque les provisions de la charge d'Ad-
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bien une douzeine de lignes de remerciment l
. Je suis pourtant en un

si mauvais estât, qu'il n'y a point de ligne qui ne me soit une corvée et

un nouveau mal, etc.

CLI.

Du 10 décembre i64(5-

Monsieur, A l'avenir, parlons en termes plus propres et moins obli-

geans. Je ne suis pas magnanime pour ne vouloir pas estre coyon 2
,
ny

libéral pour faire présent d'une bagatelle. Au premier concile gramma-

tical qui se tiendra chez les Frères Puteans 3
, il sera conclu (ou je n'y

auray point de voix) que vous n'abuserez plus des grands mots si licen-

tieusement, et que ceux de magnanimité et de magnificence seront em-

ployés autres fois en de plus dignes occasions que celles que mes lettres

vous font naistre. Vous ayant (comme vous dites) donné tout mon

cœur, tout le reste doit estre compté pour rien, n'est que l'accessoire du

principal, n'est qu'une petite marque de vostre souveraine possession,

et partant ne vous faittes plus de tort en me faisant de-l'honneur.

Agréez les hommages et les sacrifices qui vous sont deus, mais

espargnez la pudeur de vos dévots. Il me suffit que vous receviez le

paquet que je vous envoyé par le messager, sans prendre la peine de

me mander seulement que vous ayez receu le paquet que je vous en-

voyé. Ce seroit trop d'une seconde confusion dans laquelle me jette-

roit vostre honnesteté. Et œternum sit, mi Capelane, litterarum nostrarum

silentium de his me jelicioribus horis, quœ brevi tecum habitabunt.

rr mirai , chef de la navigation et commerce

rrde France, que le Roy avoit données à la

rfReyne-mère , furent enregistrées en ces

«deux cours. »

1
Balzac paya sa dette en vers latins.

Voir, à la page 1 8 de la seconde partie du

tome II des Œuvres complètes , la pièce por-

tant ce titre : Ad Petrum Antonium Masca-

ronem, disertissimum in Aquensi curia pa-

MÉLANGES.

tronum, candidatum stoicœ seclw, declarna-

torem eximium. Balzac débute ainsi :

Massilias decus, et patrii spes magna senatus .

Mascaro,...

2 On ne connaissait aucun exemple de

l'emploi, par un bon auteur, de ce mot si

bas et si libre. Voir (au mot coïon) le Dic-

tionnaire de Trévoux et celui de M. Litlré.

3 Du Puy (Puteani).

99
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Au reste, je vous félicite de vostre concile grammatical et de tant

d'autres endrois urbanissimes de vostre dernière lettre. Il n'y a que

vous qui soyez capable de forcer mon opiniastre chagrin, et de faire

luire des rayons de joye dans une humeur beaucoup plus noire que ne

fut jamais celle du bonhomme Heautontimorumcnos l
.

Je vous prie, que je sçache si M r de Saumaise est arrivé de Hollande,

et si ses amys espèrent de le garder longtemps à Paris. Je suis, Mon-

sieur, vostre, etc. .

CLII.

Du 8 janvier 16^7.

Monsieur, Pour un peu d'or vous me rendez quantité de diamans.

et vos paroUës sont bien plus riches et plus esclatantes que mon pré-

sent. Mais ce n'est pas en dire assez. Je trouve Archimède dans Dé-

mosthène; j'admire l'intelligence de l'artisan dans la rhétorique de

l'orateur; et, si j'eusse envoyé une montre au feu Empereur Rodolphe 2
,

il ne m'en eust pas escrit une lettre avec des termes si proches et si

choisis; il en eust parlé moins agréablement sans doute, mais encore

moins doctement que vous n'avez fait. Je conclus de là que vous estes

le vray sage de Ghrysippe et de Zénon; que vous estes cet homme qui

se mesle généralement de tout; qui sçait tous les ars et tous les mes-

liers; qui feroit des cadrans et des horloges, des arquebuses et des

canons, aussy bien que des dilemmes et des syllogismes, etc. Cet etc. est

une bride qui arreste ma fougue oratoire, et qui m'empeschera de

m'aller précipiter dans les espaces imaginaires de la philosophie stoïque.

Pour le reste je n'ay pas plus de courage qu'à l'ordinaire. Vous avez

beau là dessus me gronder éloquemment, et me reprocher ma pu-

silanimité en brave et en Philosophe; il n'y a point moyen que j'aspire

à vos grandes choses, ny que je m'eslève de ma terre. Je renonce de

' Tout le inonde connaît le héros gron-

deur d'une des plus jolies comédies de Té-

rence.

- Rodolphe II, empereur d'Allemagne,

mort le 20 janvier 1612.
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nouveau à la gloire, si ce n'est à la gloire de Lien aymer; car pour

celle là, à la vérité, j'ay quelque droit d'y prétendre; et il est certain

que je sens pour vous, mon cher Monsieur, les joyes, les tristesses,

les mouvemens doux, les niouveinens violens, les contractions et les

espanouissemens de cœur, en un mot toutes les peines et tous les plai-

sirs des âmes véritablement amoureuses.

Avant que j'eusse receu vos lettres, l'endroit ambigu de la Gazette

ni'avoit esté suspect; je m'estois douté, en le lisant, de la malignité

du x. x. x. et des mauvaises excuses qu'il cherche, et, dans une com-

paignie assez célèbre où je me trouvay immédiatement après, je blas-

may l'obscurité du Gazetier et défendis la bonne conduite du Marquis l
.

Si, de mon propre mouvement et sans avoir esté instruit, j'ay esté ca-

pable d'agir de la sorte, que ne feray-je point à cette heure que vous

avez pris le soin de m'esclaircir du particulier de la chose et que j'ay

entre mes mains de quoy réfuter les relations apocrifes? Mais c'est

principallement à la Cour, où la malice et l'envie attaquent et blessent

les gens de bien. En ce pays là la plus haute vertu est la plus exposée

aux atteintes des plus [mauvaises] langues. Ceux-mesmes qui sont

bien persuadés des choses en parlent mal; quoy qu'ils ne croient point

les fables qui se débitent au désadvantage de l'histoire, ils font semblant

de les croire et profitent de l'erreur d'autruy, 11 faut détromper la sim-

plicité du peuple, et s'opposer aux artifices des Grands.

Nous ne manquerons ny de party ny de chef; et, si le véritable Hé-

ros (je dis le héros de vostre ode et de vostre dernier sonnet 2
) est in-

formé, comme il le doit estre, de la vérité, une seule parolle de sa

bouche fera taire les calomniateurs, et les cent bouches mesmes de la

Renommée, si elle avoit esté gaignée par le faux Héros. Ce Prince est

aujourd'huy le Dieu de la Guerre, le successeur de la réputation de

Gustave, l'arbitre et le. juge des vaillans. 11 a tous les rieurs, tous les

1 Le marquis de La Trousse, gouverneur

de Roses, qui était alors dans l'armée de

Catalogne en qualité de maréchal de camp.
a
L'ex-duc d'Enghien devenu prince de

Condé par la mort de son père (26 dé-

cembre 1 666). Condé, dès les premiers

jours de l'année 1667, fut mis à la tête de

l'année de Catalogne.

99-
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approbateurs, tous les admirateurs de son costé, et, s'il est pour nous,

qui sera le téméraire qui soit contre nous, si ce n'est à sa confusion et

à son malheur? De vostre grâce j'ay leu la lettre qui luy a esté escrite

et celle qu'on a escrite de luy. Dans la première il me semble que,

quand l'auteur fœminin n'eust pas dit les Mânes de ses soldats, il se

pouvoit mieux expliquer par un autre mot. Le stile Attique de la se-

conde lettre ne me desplaist pas. J'y ay remarqué un certain air de

coqueterie
,
qui m'a fait penser que le Plénipotentiaire pouroit bien

estre piqué 1
. N'auroit-il point autant d'inclination pour la Fille que

le Cardinal Bentivoglio en tesmoigne pour la mère, dans la Relation

qu'il fit de la fuite de son mary 2
? Je receoy une infinité de faveurs de

nostre très cher M 1' Conrart; je vous supplie, Monsieur, de luy tes-

moigner la part que vous y prenez. Remerciez le particulièrement des

civilités de sa dernière lettre, très belle et très obligeante, et de la vie

de Fra Paolo qu'il m'a envoyée pour mes estrennes. Je n'ay point en-

core receu les autres livres; et je l'advertis que le messager d'Angou-

lesme est la moins régulière de toutes les personnes publiques. Je suis

sans réserve, Monsieur, vostre, etc.

Je ne désire de gans d'Espagne que sur la fin du mois de Sep-

tembre, mais j'en auray besoin d'une paire" en ce temps-là, etc. Je vous

prie, Monsieur, de demender à M r Ferramus un exemplaire de l'ode

qu'il m'a fait l'honneur de m'addresser, et généralement tout ce qui est

1 D'Avaux, un des plus habiles des plé-

nipotentiaires du Congrès de Munster. On

sait que la belle duchesse de Longueville,

qui était alors dans tout le rayonnement de

ses vingt-huit ans, était allée rejoindre,

Tannée précédente, son mari à Munster.

M. Cousin a publié, d'après les papiers de

Conrart, la lettre de d'Avaux à la princesse

de Condé (au sujet de la prise de Dunkenpie

par le duc d'Engbien), à la page 285 de

la Jeunesse de Madame de Longueville (A" édi-

tion, 1859). — Balzac avait bien deviné.

Voir la Jeunesse de Madame de Longueville,

p. 279, 280, etc.

2
llelatione délia fuga di Francia d'Hen-

rico di Borbon, principe di Conde , etc. Il

faut rapprocher de la phrase de Balzac un

passage des Mémoires de M'
ne

de Motleville

cité par M. P. Paris (à la suite de l'histo-

riette de Madame la Princesse, p. 186 du

t. I). Voir encore M. V. Cousin, la Jeunesse

de Madame de Longueville, p. 61.
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imprimé de luy. Vous me l'envoyerez, s'il vous plaisl,avec les œuvres

de l'Eschassier, qui m'ont esté promises il y a si long temps.

INec valeo necspero unquam, Capelane, valere.

CLIII.

Du 3 février 16^17.

Monsieur, Vous dittes des merveilles de mon mariage avecques la

gloire. 11 ne faudroit que rimer cette excellente tirade pour en faire

naistre un sonnet, une epigramme, un tout ce qui vous plairoit. Mais

j'ay peur que vous parliez sans charge : estes-vous bien advoué de la

Dame de la part de qui vous me parlez; il y a apparence que non (je

ne diraypas de l'apparence, quand ce ne seroit que pour faire despit

au grammairien Vaugelas); vous faites des avances de vostre chef : sans

doute la gloire vous desdira de plus des trois quarts de l'excellente ti-

rade; et ne seroit-ce point d'elle comme d'Hélène, qui estoit en Egypte,

pendant que Paris croyoit coucher avecques elle à Troye? Quoy qu'il en

soit, Monsieur, soit que je possède ce corps et la vérité, soit que je

ne jouisse que du simulacre et de l'apparence, je vous suis obligé de

vostre consentement à mon mariage, et vous remercie de l'opinion que

vous avez que je mérite d'estre le mari , etc.

Je me presse tant que je puis pour venir au second article, et j'ay

haste de me descharger de ce qui me pèse sur le cœur depuis la ré-

ception de vostre despesche. Ne cloutez point, je vous prie, que je ne

vous aye gardé le secret avec toute la religion que vous pouviez at-

tendre d'un Confesseur Jésuite et plus que Jésuite. Ny Plassac, ny son

frère 1

,
ny qui que ce soit n'a eu communication de vos lettres, et

quand vous n'auriez exigé de moy, je n'aurois pas laissé pour cela

d'estre maistre de ma langue. Je ne descouvre jamais les blessures de

mon ame qu'à ceux qui me les peuvent guérir, et je cache tousjours ce

qu'il est inutile de publier. Le Patelin ne peut donc avoir appris de

1 MM. de Mère".
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mes nouvelles, ny directement ny indirectement, comme on dit, et

de cela vous en devez faire un fondement asseuré. Il faut qu'il ait rai-

sonné sur la connoissance qu'il a de sa faute, et que ce soit cette con-

science coupable que l'Antiquité a nommée Mille tesmoins, qui lui ait

donné ou du remors ou de la honte ou du despit; après quoy je ne

m'estonne pas qu'il haïsse les personnes qu'il sçait avoir offensées. Mais

n'y a-t-il que la discontinuation des visites qui vous ait fait entrer en

soupçon, et n'avez-vous rien senti de M 1
' Voiture, qui est si libre, et qui

se soucie si peu de fascher le monde, ou de M r Ménage, qui est si

franc et à qui les interests de ses amis sont si chers ?

Ce dernier mot me fait passer au troisiesme article. Pourquoy ce

très officieux et très obligeant laisse—t-il gronder contre moy à Rome?

Ne pouvoit-il pas prévenir toutes ces plaintes romaines par un petit

apostille 1

, et faisant sçavoir en ce pays là que je suis plus qu'à demy

mort, qu'on ne reçoit plus de mes nouvelles à Paris, que je n'escris

plus de lettres, et que j'ay pourtant admiré celle que m'a esciïte celuv

qui se plaint. Mais ce seroit Rome elle-mesme qui se plaindroit, ne

pouvoit-il pas luy dire de la part de son pauvre amy :

Jam parce fesso, Roma, gratulari.

Parce clienti.

En etTet, Monsieur, je fais beaucoup plus que je ne puis, et on me

fait injustice de ne me pas dispenser de tous les devoirs de la vie

civile. En Testât où je me trouve je devrois ou me moquer ou me

scandalizer de toutes les plaintes que l'on fait de moy. Je vous advoiie

néanmoins que la tendresse de mon front, que ma sotte honte, que l'ap-

préhension que j'ay de desplaire, me donne de grandes peines en pa-

reilles occasions que celle-cy; et, en conscience, je voudrois avoir acheté

bien cher deux douzeines de lignes latines pour Nicolas, fds de Daniel.

N'y a-t-il point de Latin à vendre dans l'Université de Paris? Ne sçau-

1

Jean Marot, cité par M. Litfré, faisait apostille du masculin. M. Littré n'a signalé que

cet exemple.
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roit-on employer quelque tiercelet 1 de Tarin 2 ou de Granger 3 pour

respondre à la lettre que je vous envoyay à mesme temps que je la

receus? 11 me souvient que je la trouvay honneste et judicieuse
;
et, si

en ce temps là l'inspiration fust venue du Ciel (vous sçavés bien que

ce n'est que l'humeur et le Lazard qui me font parler la langue de

Romulus), le Batave seroit aujourd'hui entièrement satisfait et se loue-

roit encore plus de mes civilités qu'il ne s'offense de mes desdains.

Pour l'amour de luy, je supprimeray tout ce que j'avois dit de plai-

sant contre son père, quand M 1' de Saumaise, mon protecteur, m'en

devroit sçavoir mauvais gré; et je feray bien davantage une autre fois,

mais il faut que ce soit par fantaisie et non par obligation ny par con-

trainte. Cependant, de grâce, mon cher Monsieur, trouvez quelque

docteur, puisque vous estes au pays de la doctrine, qui traduise en

Latin ce que vous luy direz en François pour me justifier de mon si-

lence et en rejetter la faute sur ma mauvaise santé, qui me rend inca-

pable de toutes les belles sociétés. Je ne manqueray jamais à ce que

je dois : estant très persuadé de la haute valeur et du mérite extraor-

dinaire de vostre Marquis 4
,
je l'estimeray tousjours extraordinaire-

ment, jusqu'à haïr et mespriser le prince son calomniateur 5
, et de telle

1

Tiercelet, d'après le Dictionnaire de

Trévoux, se dit figurément et par mépris :

un tiercelet de gentilhomme, un tiercelet de

docteur. Un tiercelet de Tarin ou de Gran-

ger était donc un latiniste bien au-dessous

de ces deux personnages.

!
Jean Tarin , d'abord professeur de rhé-

torique au collège d'Harcourt, puis profes-

seur d'éloquence au collège royal, enfin rec-

teur de l'université de Paris. Il mourut en

1661 (et non en 16G6, comme l'a avancé

le P. Lelong et comme l'ont répété la Bio-

graphie Universelle et la Nouvelle Biographie

générale). Il laissa quelques traductions du

grec (162/1, in-/i°), une oraison funèbre

(en latin) du cardinal Pierre de Gondi

(1624, in-A
0
). Voir, sur lui, l'abbé de Ma-

rolles, qui, dans ses Mémoires (t. III, p. 367).

l'appelle «l'un des plus savants hommes de

rr nos jours , r, et l'abbé Goujet [Mémoire sur

le collège royal).

3 Granger ou plutôt Grangier (Jean),

professeur d'éloquence au collège royal,

puis principal du collège de Beauvais. On

a de lui plusieurs discours de circonstance,

en latin, imprimés de 1619a 1628, et une

dissertation, également en latin, sur le lieu

où Attila fut vaincu (16/11). Voir Niceron

et Goujet.

4 Marquis de la Trousse.

5 Le prince d'Harcourt (Charles de Lor-

raine), qui, vice-roi de Catalogne, avait

échoué devant Lérida (novembre 16/16), et

qui, dans sa mauvaise humeur, avait in-
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sorte, que de ce pas je m'en vais effacer je ne sçay quoy d'assez beau,

qui estoit à son advantage (je dis du faux Héros) dans une de mes choi-

sies, et qu'il eust leu peut estre avec plaisir.

J'ay beaucoup de regret de la mort de nostre pauvre M r Mainard et

vous envoyé une Epigramme qui le vous tesmoignera, car il est cer-

tain que j'ay senti de la douleur en la faisant, quoyqu'après l'avoir

faitte elle m'ait tenu lieu de quelque consolation. Nunquam enim exper-

lus mihi visus sum faciliores nostras Deas.

Vostre Sonnet à Olympe est beau en perfection, et vous faittes le

desgoustédu Nectar et de l'Ambrosie. Je suis plus vostrissimo qu'Annibal

Caro ne le fut de celuy pour lequel il inventa ce nouveau superlatif.

Quand le Patelin auroit à l'entour du cœur robur et ces triplex Ho-

ratianum 1
, il verra dans mes choisies des choses qui l'obligeront de

nous aymer et de se repentir de ses petites malices pour ne pas dire de

ses grandes.

Le seigneur Flotte m'a escrit, et vous luy direz ou luy ferez dire,

s'il vous plaist, qu'il se verra bientost imprimé dans nostre nouveau

volume.

CLIV.

Du 1 3 février 1 667.

Monsieur, D'abord je rendis mes devoirs à la mémoire de nostre

amy. Mais je ne me contente pas d'un seul acte de piété ; mes Muses

viennent de faire un second effort, et je vous envoyé des vers un peu

plus historiques que les premiers 2
. La mort de ce pauvre amy m'af-

flige, mais la dernière partie de sa vie m'a desplu, et je n'ay pas moins

eu de despit de le voir demender l'ausmone, que j'ay regret de ne le

justement accusé le disciple de Chapelain

de ne l avoir pas assez bien secondé.
1 Carminum lib. I , od. ni, v. 9.
a

FrancisciMainardi,viriclarissimi, poetœ

elegantissimi , viemor'ue, p. i5 de la se-

conde partie du tome II des OEuvres com-

plètes. On y trouve ces vers :

Et tu Paliadiœ decus immortale Tholosœ,

Quo pater exultans vate Garuinna tumcl

.
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voir plus. Que sçay-je mesme si sa gueuzerie n'est point cause de sa

mort? H y a de l'apparence; et on nous a dit que le chagrin qu'il rap-

porta du Palais Royal le prit à la gorge si lost qu'il fust arrivé en sa

maison. S'il n'en fust point parti ou qu'il fust revenu icy, comme c'esloit

son premier dessein, il vivroit peut estre encore, et, au lieu d'un assez

mauvais livre que vous luy avez laissé publier à Paris, nous vous en-

voierions de sa part quelques bonnes feuilles qui seroient dattées ou

du bois de Balzac, ou du rivage de la Charente. Plus d'une Cloris et

plus d'un Alcipe eussent veu le jour, cl tout ce peuple d'Epigrammes

auroit esté ou exterminé, ou condamné à prison perpétuelle. Dis aliter

visum est : vous v pouvez faire part de mes vers à nostre très cher

Mr Ménage, mais je ne désire pas que le monde les voye que dans la

foule de mes autres vers. S'il se pouvoit rien ajouster au comble, je

suis encore plus ce soir que je n'estois ce matin, Monsieur, vostre, etc.

CLV.

Du 3 mars 16/17.

Monsieur, Sans mon indisposition vous auriez receu mes remerci-

mens et j'aurois fait l'éloge de vostre boette. Je n'y aurois pas oublié,

comme vous pouvez penser, le mérite du pourvoyeur, la jalousie de

Martial , et les autres belles circonstances qui accompagnent le beau

présent. Mais, en lestât où je me trouve encore aujourd'hui, ne pou-

vant vous remercier que du cœur, agréez, je vous prie, mon intention

,

et contentez-vous du bon ou du mauvais mot de Catulle, pour toutes

les excellentes choses que j'ai trouvées dans la boëtte; à l'ouverture de

laquelle (afin que je n'oublie pas le bon ou le mauvais mot) :

Deos rogavi

Totum ut nie facerent, aniice, nasuni 1
.

Je prens très grande part à la glorieuse justification de nostre brave

1 Qiiod tu quum olfacies, deos rogabis,

Tolum ut te faciant, Fabulle, nasum.

Catbll. Carmen xvm, v. i3, îi.

MÉLANGES. 100
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calomnié. Mais un jour peut estre je feray davantage, quoyque dans

l'approbation universelle la mienne luy doive estre peu considérable,

et qu'après un arrest du Conseil de Guerre il n'y ait point de parolles

qui ne soient faibles ny de Rhétorique qui ne bégaye. Le Comte 1
est

en abomination à tous les gens de bien, et j'ay vu plus d'un Officier

de son armée pester publiquement contre luy, et rendre tesmoignage

à la bravoure et à l'innocence du Marquis. Ce que j'appréhende en

suitte du procès, c'est un combat; et il y a de l'apparence que le dé-

sespoir donnera ce dernier conseil au calomniateur deshonnoré. Sur

quoy resvant quelquefois dans ma solitude, je vous avoue que la bi-

zarrerie de Mars donne de l'inquiétude à ma passion, et que je crains

beaucoup parce que je n'ayme pas peu. Je crains mesme pour la va-

leur et la justice en pareilles occasions. Je sçay que la Fortune et la

Victoire ne font pas tousjours ce qu'elles doivent, etc.

Di carum servate caput : sit viclor ubique

Trossius
2

, et méritas det iniqua calumnia pœnas.

Vostre dernier sonnet me semble heureusement retouché. Mais est-il

possible que, dans la vie de Paris, vous trouviez du temps à faire et à

retoucher des sonnets? Je vous admire, mais je vous plains encore

plus dans l'accablement de tant de différentes occupations. Et comment

est-ce, Monsieur, que vous vous estes imaginé que je vous voulois

donner de nouveaux employs? Ce n'a point esté mon intention, et mes

parolles m'ont mal expliqué. Vous n'estes pas homme que je mette à

tous les jours. Travaillez au nécessaire, et n'ayez pas peur que je vous

charge du superflu; vostre repos, mon cher Monsieur, ne m'est pas

moins cher que le mien propre. Je suis de toute mon a me, Monsieur,

vostre, etc.

1 Le comte d Harcourt , appelé tantôt

<omte, tantôt prince dllarcourt.
2
La chère tête ne fut pas conservée.

François le Hardy, marquis de la Trousse,

mourut en Catalogne (devant Tortose) en

juillet i648. M"'" de Motleville (édition

Riaux, t. II, p. 1 1 5 ) dit, à cette occasion,

qu'cril était estimé brave, honnête homme,

«et si civil, que, même quand il se battait

rren duel (ce qui lui arrivoit souvent) , il fai-

-r soit des compliments à celui contre qui il

Ta voit affaire ...»
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CLVI.

Du 1 h avril 1 6/17.

Monsieur, Vous me faites donc de ces supercheries! Vous composez

des odes de quatre cens soixante vers, qui sont imprimées chez la

veufve Camusat, qui sont admirées à la cour, qui sont payées par

Son Éminence, sans que je sçache que vous ayez eu dessein de les

composer 1

. Je me resjouis extrêmement de ces heureuses nouvelles,

bien que j'aye sujet d'estre un peu estonné de voslre secret, et que je

croye que Virgile ne traittoit pas ainsi Varius.' Mais c'est que Virgile

n estoit pas homme du monde, et que les escholiers comme luy et moy

ne scavent point faire de réserves, ny rien garder pour le lendemain.

Tout de bon, Monsieur, je ne poiivois pas estre surpris par un plus

excellent inopinatum, et je vous avoiie qu'il n'appartient qu'à vous de

chanter les Dieux et les Demy Dieux, les Princes et les Ministres. Vous

estes en possession de dire les grandes choses, vous estes maistre, vous

régnez partout; mais il me semble que c'est dans les comparaisons

que vous régnez principallement; c'est là le siège de vostre empire,

où réside voslre majesté, où vostre force paroist toute entière. Qu'ainsy

ne soit, je ne pense pas qu'au jugement de MM ,S
les trois G. 2

il se

puisse rien imaginer de plus beau que vostre soleil, qui, au travers

de vos espaces immenses, fait ici-bas tout ce que nous y voyons,

Seulement par le feu qu'il preste à ses rayons.

Je suis infiniment obligé aux bontés de M 1
' le comte et Me

la com-

tesse de Maure; je vous conjure, Monsieur, de les asseurer comme il

faut de ma parfaite reconnoissance ; vous pouvez croire qu'elle ne

mourra pas dans mon cœur. Je garde tout exprès pour cela le billel

' Ode pour Monsieur le cardinal Maza-

rin (Paris, in-A°, 16/17). Chapelain était

l'homme aux longues odes. Son ode à Riche-

lieu était de trois cents vers, son ode au

duc d'Enghien de trois cent soixante vers.

2
C'est-à-dire, comme on le voit dans la

lettre suivante, Cominges, Costar et le Che-

valier de Méi'é.

100.
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que vous m'avez envoyé. Je le considère cent fois le jour. Je le cul-

tive des yeux et de la pensée afin qu'il en germe quelque chose de

meilleur qu'un compliment et de plus grand qu'une lettre. Mais je me

plains encore de vos réserves. Vous ne m'aviez point descouvert le

trésor que ma bonne fortune m'a apporté jusques à mon chevet du lit.

Tout malade que j'estois je ne fus jamais si satisfait que de l'audience

que je donnois en cet estât là à Mr le comte de Maure. Qu'il dit de

bonnes choses et qu'il les dit bien! Qu'il me plust et qu'il m'instruisist!

Et tout cela sans faire le docteur nv le charlatan, et avec une mo-

destie que je n'estime guères moins que ses bonnes choses et que son

bien dire. M r le marquis de Montausier m'a fait l'honneur de res-

pondre à une lettre que je luy avois escrite, et me comble de nouveau

de ses faveurs. 11 n'a point, vous le sçavez bien, un plus fidèle ny plus

passionné serviteur que moy. J'ay l'ame toute pleine de ses louanges;

et, si elles n'en sortent à toutes les heures, mon silence mesme a

quelque mérite. Dans cette pause je n'oublie pas ce que je luy dois,

je médite ce que je luy veux rendre :

Et meminisse juvat, sed me ad majora reservo.

Je suis, Monsieur, vostre, etc.

Je voy par la lettre du jeune Mainard qu'il n'a pas receu la mienne.

Faittes en reproche à celuy que vous appelez Helluon 1
, et que j'appel-

le ray Père goulu (après avoir effacé son nom de mon livre), s'il a eu

si peu de soin d'une chose qui luy avoit esté recommandée de ma

part. Je trouve froid et mauvais le bon mot de ceux qui disent que le

cher Président est mort de faim. Dans les provinces on a du pain et du

vin de reste, et c'est à la cour où pretiosa famés 2
...

1 De helluo, gourmand. Il s'agit là de cherat (Thésaurus poeticus linguœ latitiœ),

Flotte, qui n'e'tait pas moins grand man- mais j'ai vainement cherché la citation à

geur que grand buveur. l'endroit indiqué par le savant auteur
(
Epigr.

5
C'est un mot de Martial, selon M. L. Qui- lib. X

,
xcii).
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CLVII.

Ce fi mai 1 fi/17.

Monsieur, Les plaintes qui naissent de l'amour ont plus de douceur

que d'amertume, et doivent plus tost plaire que faschcr. Mais, en

conscience, je ne pensois pas m'estre plaint. J'ay accoustumé de rire

avecques vous dans les lettres que je vous escris, etn'ay pas cru, la der-

nière fois que je vousay escrit, qu'il me fallust changer de manière. Me

trouvant bien de cette liberté que vous me donnez, parce qu'elle me

fait faire quelque trêve avecques mes maux, j'en use comme d'une grâce

qui m'a esté accordée, et suis résolu d'en user jusques à ce qu'elle m'ait

esté interdite par une défense expresse de vostre part. Comme c'est

tousjours tout de bon que je vous ayme, que je vous honnore, que je

vous estime infiniment, ce n'est jamais tout de bon, Monsieur, que je

vous contredis, que je vous demende raison de ce que vous faites,

que je vous fais des plaintes et des reproches. Tout est innocent, tout

est pur et sincère dans mon cœur, pour tout ce qui vous regarde, et

je n'avois nul besoin, pour ma satisfaction, du manifeste de Virgile et

de Varius. Je suis bien aise néanmoins de l'avoir leu pour la gloire de

vostre esprit, et je vous avoue que j'ay admiré en le lisant cette es-

tendue et cette force d'esprit qui poursuit les choses jusques à l'extré-

mité, voire mesme les images et les fantosmes des choses :

Umbras sic fugat /Eneas Acheronte sub imo

Ut victor sit ubique, et pugnam exercet inanem.

Cominges, Costar et le chevalier de Méré sont les trois que vous

n'avez pas pris la peine de déchiffrer, nequc hic desideramus acumenin-

geniitui, hudamus potius cœsarianam animi magnitiidinem! Mais c'est en-

core l'enchérir sur Jules César, car il se contentoit de ne se souvenir

pas des injures, et vous oubliez le nom de ceux qui les font.

Guyet est un vieux fou confirmé, qui, dans ses meilleures heures,

n'agit que par caprice et par occasion. Il excommunie le soir les per-

sonnes qu'il a canonisées le matin. Je l'ay veu disputer jusqu'à la fu-
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reur contre son bon maistre, le cardinal de la Vallette, et contre son

bon amy, le Père Bourbon. Je luy ay ouy dire mille biens et mille

maux de l'un et de l'autre, selon l'humeur où il estoit et le parti

qu'avoit celuy qui luy en parloit :

Velle tuum nolo, Dyndime, nolle volo.

Si je voulois le traiter comme il mérite, quelle fertile et ample ma-

tière! Je ferois un second Barbon qui seroit tout pour luy.

Vous m'obligez extrêmement d'approuver ce que j'ay déjà fait et

d'aymer mon bien aymé. H me semble qu'il vaut bien un chapitre du

seigneur Caporale 1
, et qu'il n'est pas indigne de coucher une nuit ou

deux dans le cabinet de M. le marquis de Montausier, à qui je vous

prie de le faire voir. Je suis plus qu'homme du monde, Monsieur,

vostre, etc.

CLVIII.

Ce 3 juin

Monsieur, Je vous escrivis, il y a un mois, et je n'ay point eu de

vos nouvelles depuis ce temps là. Je ne vous en demende que de vostre

santé; et sivales, beneest, quoy que je ne puisse pas achever le reste, ny

dire : ego quîdem valeo. Je vous envoyé un oracle qui fust rendu, il y

a quelque temps, par un des Apollons de Virgile. Dieu veuille qu'il ne

soit pas menteur, et que ce qu'on nous conte de Gataloigne ne soit pas

vray! Je suis, Monsieur, vostre, etc.

CLIX.

Ce 20 juin 1667.

Monsieur, Vous ne m'avez pas seulement tiré de peines; vous m'avez

1 César Caporali, poëte né à Pérouse en

1 53 1 , mort en 1601. La première édition

de ses poésies est de 1770 (Pérouse). Voir,

sur lui, outre Tiraboschi (t. Vit) et Gin-

guené (t. IX), Y Ânti-Baillet de Ménage (t. I,

p. 226, ch. lxxi).
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donné du plaisir, et je vous avoue que je ne suis jamais si languissant

que vos parolles ne me mettent en meilleur estât. J'ayme pourtant

mieux ma langueur que vostre incommodité, et je vous ordonne de ne

venir à moy que quand vous avez fait avecques les Muses et avec 1rs

Princesses. Il faut ajouster avec les Princes, et ne pensez pas, Monsieur,

que je sois si indiscret que de vouloir troubler vos méditations ny vos

lectures. Je me contente de porter envie dans mon cœur aux bien

heureuses personnes qui vous donnent audiance et de dire :

Felices quibus ista et quos tu nectare pascis !

Detur saltem optare, potiri qnando negatum est.

Le malheur du pauvre Bonair me touche, et, si vous luy pouvez

rendre quelque office charitable, je vous conjure de le faire pour

l'amour de moy. Le nom est un bon mot, mais ce seroit une très mau-

vaise chose, et réservons nos bons mots pour les Guiets insolens.

puisque nostre Quintilian nous défend de rire des Bonnairs affligés.

C'estoit ce vieux loup 1 que tous les lionnestes savants dévoient atta-

quer de toutes leurs forces et non pas le misérable Monmor, qui ne

vaut pas la peine qu'il a donnée. Je voy bien que vous estes d'advis

que je face cettè célèbre justice et que je vange la raison et l'huma-

nité, qui sont violées il y a si longtemps par les brutales extrava-

gances du plus insupportable pédant de l'Europe. Je vous obéiray.

Monsieur, et au plus tost, et ce sera dans un discours qu'il faudra

ajouster au Barbon et qui pourra luy servir de commentaire.

J'atlens le dialogue que me promet vostre lettre et vous en envoyé

une latine adressée à M r Ménage; mais vous la garderez, s'il vous

plaist, sans la luy donner, parce qu'elle a peut-estre encore besoin de

lunettes de mon Priscian. Je présuppose que le Barbon luy a pieu,

aussybien qu'à vous, etprétens, de plus, que le compliment en prose

et en vers (quoy qu'adressé à un tiers) m'acquitte de tous les compli-

mens que je pourray jamais devoir au jeune Heinsius. Je suis de toute

mon ame, Monsieur, vostre, etc.

' Ce vieux loup avait alors soixante et douze ans. Il devait vivre encore huit années.
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GLX.

Ce 3o juin 1 G'17.

Monsieur, J ay releu la lettre latine , mais je ne me suis point servy

de ma lime pour la retoucher. Au contraire, pour m'espargner de la

peine, j'ai esté bien aise de m'imaginer que la négligence est quelques

fois plus agréable que l'ajustement. Que veut dire le philosophe Pyr-

rhonien 1 de dire que vous nous avez mis mal ensemble? C'est un vision-

naire qui songe en veillant, ou peut-estre un artificieux, qui cherche

querelle afin de se faire accorder. Il voudroit faire avantage d'un acco-

modement qui luy peut donner réputation et ne nous peut donner que

de l'iinportunité. N'est-il pas vray, Monsieur, que nous sommes etvoulons

estre toute nostre vie ses très humbles et très obéissants serviteurs, que

nous le considérons comme une des grandes lumières, un des grands

ornemens de l'Académie française, comme le restaurateur de la philo

sophie sceptique, comme le successeur de Montaigne et de Charron,

voire mesme, s'il luy plaist, de Cardan 2 et de Vanini, la mémoire du-

quel est en bénédiction à Tholose 3
? Ajoustez à cela ce qu'il vous plaira

,

je vous avoueray de tout, et, si j'estois à Paris aussy bien que vous,

j'aurois desjà fait les avances avecques plaisir, et lui aurois rendu une

célèbre visite, pour arrester ses plaintes et ses prétextes.

J'ay commencé à donner la chasse au vieux. loup et à le traiter

comme il mérite. Quatre vers ajoustés à ses louanges dans XEucharis-

licon ad Menagium feront voir que tout le bien que je dis de luy esl

ironique et descouvriront la feinte en la finissant, non sine eœemplo

1 La Mothe-le-Vayer. Vanini (9 février 1619), supplice si élo-

2 Sur Jérôme Cardan je citerai la curieuse quemment décrit par M. Victor Cousin ( Fa-

notice de M. Victorien Sardou (Nouvelle Bio- mai, ses écrits, sa rie et sa mort, dans la

graphie générale), notice qui résume tous Revue des Deux-Mondes du 1
er décembre

les travaux anglais, français et italiens, dont i863, et, depuis, dans les Fragments philo-

le médecin-philosophe a été l'objet jus- sophiques). 11 y a conlre Vanini, et au sujet

qu'en 1 85 6 . de ses derniers moments, une page terrible

3
Cruelle allusion au supplice de Lucilio dans le Socrate chrestien (p. 1260).
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bonœ antiquitatîs, quœ aliquando etiam usurpavit fguralum hoc scribendi

genus.

Le Patelin a de la légèreté, mais il n'est pas incorrigible, et il n'y

a rien de noir dans son ame. Minus in bono constans quam gnavum inma-

litia ingenium. Celuy cy au contraire est incurable, indiscipiinabie, etc.

Je vous escris après une nuit qui m'a bien fait de la peine , etc.

Ma lettre à nostre très cher est une response, et, par conséquent, je

ne luy demende rien que la continuation de ses bonnes grâces, etc.

CLXI.

Ce 22 juillet 16/17.

Monsieur, L'Epistrc qui vous est venue de la Gaule Narbonnoise est

belle et Horatienne, et vous m'avez obligé de m'en faire part. Mais je

peste contre l'homme qui est cause que je n'ay pas encore veu la tra-

duction de Tholose. Cet homme, qui part tousjours de Paris et n'en

part jamais, me fait sécher de langueur par ses longueurs et par ses

remises importunes. Je voudrois avoir payé le port une douzaine de

fois et qu'on eust chargé le messager de ce qu'on a baillé à cet homme.

Mais la faute est faite : il se faut munir de patience icy comme ailleurs,

puisque

Levius fit patientia

Quicquid corrigera est nefas '.

Je suis bien aise que mon dernier latin vous ait pieu, et que nostre

cher ne l'ait pas trouvé mauvais. Vous estes la fidélité mesme; qui ne

le sçait? Vous estes la prudence incarnée, comme parloit autrefois le

bon Monsieur de Lisieux 2
. Mais ce n'est pas dans mes petits interests

et dans la confidence d'un particulier qu'il faudroit vous louer de pru-

dence et de ponctualité. Ce devroit estre dans une négotiation impor-

' Horat. Carminum lib. I , od. xxiv, v. 1

9

et 20.

MÉLANGES.

2
Philippe Cospéan, mort à l'âge de

soixante et dix-huit ans, le 8 mai 1666.

1 0

1
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tante à la République chrestienne, dans une charge de secrétaire

d'Estat, si la fortune faisoit justice à vostre vertu.

Il y a longtemps que j'ay descouvert la cruche que couvre le bonnet

du philosophe Suburbain 1

, et vostre lettre ne m'apprend rien de nou-

veau. Je trouve pourtant estrange qu'on ait pris de son argent chez

Monsieur le chancelier, ayant leu des loix grecques et romaines de.

doclorum et philosophorum immuniiate. Mais il y a veu aussy d'autres loix

qui ont chassé de Rome les philosophes, et les isles ont été autres fois

remplies de Docteurs. Celui cy n'est pas meilleur amy de Jésus Christ

que celuy que nous voulons chastier 2
. A la vérité son athéisme, a un

peu plus de discrétion, et il se contente de siffler à l'oreille de ses dis-

ciples ce que l'autre voudroit faire sçavoir à son de trompe dans les

places et sur les théâtres. L'un et l'autre méritent l'indignation des

fidèles. Mais le Capanée Grammairien doit estre publiquement, fou-

droyé. Il faut de nécessité en faire un exemple :

Ne se jus commune hominum, ne quicquid ubique

Augusti sanctique colunt, lœtetur ineptus

Grammaticus violasse, et spreto insultet Olympo.

.le vous envoyé ïEucharislicon avec la queue, mais c'est par le mes-

sagerqui part dimanche prochain, et avec mes autres vers, dont j'ay fait

faire un recueil. Ne vous estes vous point souvenu de ceux de Tasse,

quand vous avez leu l'article de la Gazette où il est parlé des larmes de

Picolomini? Tu piangi, Soliman, etc. L'audacieux auroit besoin que de

temps en temps un impromtu le fit souvenir de sa naissance 3
, ou plus-

1

Toujours La Molhe-le-Vayer.
2

Guyet, qui . quoique prieur de Saint-

Vndradc, négligeait non-seulement la messe

du jour de Pàcjues et ne savait pas quel

<
:

lail. son confesseur (Mfiianiana , t. II,

p. 3oâ), mais qui était encore franchement

incrédule, au témoignage de Taltemant des

Réaux (t. IV , p. 193) et de Luillier (ibid.

Appendice, p. 5o2).
3
Voiture, comme le montrent, dans les

vers qui vont suivre, les plaisanteries sur le

vin que vendait son père et sur le cabarel

où il le vendait.
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tost qu'un page l'en advertist tous les malins, comme celuy qui disoii

au roy de Perse : N'oubliez pas que vous estes homme :

0 qui Gostardi es magni vel Numinis instar

Fortunam reverenter habe vinique paterni

Cauponœque memor, veteres ne despice amicos

Principibus quamvis dominas perraixtus et auke.

Cet impromtu ne vaut-il pas bien celuy de Belot 2
? Je vous supplie

de dire à M. Connu t que je l'ayme et l'honnore de tout mon cœur,

voire mesme que je ne croy pas vous aymer ny vous honnorer davan-

tage, quoyqueje sois plus qu'homme du monde, Monsieur, vostre, etc.

CLXII.

Ce 28 juillet 1667.

Monsieur, Le livre de vers que je vous promis il y a huit jours part

ce matin, par le messager d'Angoulesme, et est adressé à M. Conrart.

Vous y trouverez des pièces que vous n'avez point veues, et il n'y en a

guères que je n'aye retouchées pour l'amour de vous, afin que le tout

vous parust nouveau. J'espère que M. le marquis de Montausier ne se

desdira point du jugement avantageux qu'il en fit, lorsque les choses

ne faisoient que naistre, et si, en ce temps là, il me mit au dessus du

grand Scévole 3
,
je veux croire maintenant qu'il ne m'ostera pas la place

' Balzac, suivant son habitude, mêle ici

à ses propres vers un hémistiche an-

tique (Auson. Epigrammata , vm, v. 7).

Cet hémistiche est devenu célèbre depuis

que Binel ( Vie de Ronsard) a raconté que le

poëte, pour se venger de l'impolitesse de

Philibert de l'Orme, l'inscrivit en l'abrégeant

(Fort, révèrent, habe), sur la porte du pa-

lais des Tuileries. On a contesté l'anecdote,

mais M. Adolphe Berty (Les grands archi-

tectes français de la Renaissance, Paris,

1860, in-8°) veut , pour de bonnes raisons

,

qu'elle soit maintenue dans la double bio-

graphie de l'artiste et du poëte.

2 Le talent de Belot pour l'impromptu

était proverbial. Scarron, cité par M. P. Paris

(Historiettes, t. VI, p. 119), a dit de lui :

Belot , dont la féconde veine

Enfante mille vers sans peine.

Homme sage , à l'esprit pointu

,

Inimitable en l'impromptu...

3
Scévole I

er
de Sainte-Marthe, dont il a

déjà été question dans la lettre LXV. Un

lils de Scévole, Albert I
e

' de Sainte-Marthe,

10) .
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qu'il me donna. Je sceus hier son contentement et en fus ravi; mais

mon transport ne fut pas muet. A l'heure mesme l'enthousiasme me

prit et voicy un impromtu cpie je dictay à mon homme, mirantibus ami-

cis aliquot qui aderant :

Hune tibi, Montoside, datJulia natum 1

Plurimus in tenero cui micat ore pater,

Et cui virtutesque tuas nec fa ta minora

Promittit summi Stella benigna Jovis.

Forlunate nimis, caslo quem Julia amore

Queni tanta cas! us proie beavit amor.

J'ay fait des épigrammes plus fortes et plus pointues, mais non pas

plus... ny plus romaines que celle là, et il y a de l'apparence que le

juge Tarpa lui eut donné son approbation. Une personne à qui je ne

puis rien refuser veut absolument que le Barbon soit imprimé, et que

je n'hésite pas davantage à luy faire voir du beau caractère de

M. Courbé 2
. Pour donner corps au livret, j'ay dessein d'y joindre

quelque autre pièce, et particulièrement la métamorphose du perro-

quet de nostre amy. Priez-le donc de ma part que je l'aye au plustost

de sa dernière révision. C'est à mon gré un excellent poëme, mais ce

sera un poëme achevé, s'il veut prendre la peine d'en fortifier trois ou

quatre endrois. Amynte est très asseuré de l'innocence et de la vertu

de son cher Daphnis, mais il est en grande peine de sa santé dans un

voyage si dangereux en cette saison, et vous l'obligerez extrêmement

de luy en faire sçavoir des nouvelles. Je n'ay point receu vos paquets,

et l'homme qui s'en est chargé se moque de nous. Je suis, Monsieur,

vostre, etc.

cultiva aussi la poésie, et ce fut à lui que

Balzac écrivit, le a septembre i63o (p. ?>hh)

pour le remercier de ses beaux vers. Voir

les poésies du fds réunies à celles du père

dans les Opéra latina et gallica du der-

nier (édition de Paris, iô33, in-4°).

1

Par la faute du copiste certainement,

ce vers est faux et n'a que cinq pieds au

lieu de six. Je n'ose essayer de le restituer.

s Le célèbre imprimeur a été oublié dans

la Biographie universelle et dans la Biogra-

phie générale. En revanche, on trouvera

une bonne notice sur lui dans YHistoire do

l'imprimerie de La Caille (p. 24o-2&2). Le

Barbon parut cbez Aug. Courbé en

(in-8°), la même année que VArislippe.
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CLXIII.

Ce 1 7 aoust 16A7.

Monsieur, H est enfin arrivé cet homme qui s'est tant fait attendre.

Je luy fais des caresses après luy avoir donné des malédictions, et la

jouissance du bien présent m'empesche de me souvenir des inquiétudes

passées et des désirs qui m'ont tourmenté. Cet homme m'a apporté

quantité d'excellentes choses, mais je ne vous sçaurois parler que du

Dialogue, parce qu'il m'occupe tout l'esprit, et que, depuis six jours, je

ne pense ny ne resve qu'à Lancelot 1
. Ce ne sont pas icy des louanges

que j'accorde volontiers à quiconque m'en demande, c'est un tesmoi-

gnage que je rens à la vérité qui m'a convaincu. Je ne vis jamais rien

de mieux en ce genre là. Mais que ce genre me plaist et que je vou-

drois voir de semblables dialogues sur de semblables sujets! La critique

est la plus belle chose du inonde, quand elle agit de cette manière,

et qu'elle employé la raison aussy bien que l'authorité. Vous vous

sçavez servir admirablement de l'une et de l'autre. Vous faites sem-

blant de plaider et vous prononcez; vous estes Président quoyque vous

vous desguisiez en Advocat; vous jugez, Monsieur, vous jugez, et le

suburbain ne fait que redire et que rapporter, n'est qu'orateur et phi-

losophe perroquet, n'est pour le plus que messager de l'Antiquité et

conteur de vieilles nouvelles. Ce docteur ne sçauroit rien, s'il n'avoit

point estudié, et les livres des autres ont fait les siens 2
. Ne voyez-vous

1 Ce dialogue, qui parut pour la pre-

mière fois, en 1728, dans la Continuation

des mémoires de littérature et d'histoire de

Mr
de Salengre par Desmolets et Goujet

(tome VI, 2° partie, p. 281-3/12), a été

publié de nouveau (Paris, A. Aubry, 1870,

in-8°) par M. Alph. Feillet, d'après les

Papiers de Conrart, de la Bibliothèque de

l'Arsenal, sous ce titre: De la lecture des

vieux romans. L'éloge donné ici par Balzac

au travail si nouveau, si ingénieux, de son

ami, a été confirmé par tous les lecteurs de

l'opuscule qu'a si bien annoté l'auteur de

La misère au temps de la Fronde. En ce qui

regarde l'appréciation des romans du moyen

âge, Chapelain (et cette gloire ne peut être

revendiquée pour nul autre critique) a de-

vancé les meilleurs juges de notre temps.
2 Par une piquante coïncidence, c'est

précisément le même reproche que Théo-
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|»as inesme qu'il ne peut me reprend j'e sans alléguer, et qu'il n'a pas

le courage de dire de son chef: Balzac ne fait rien qui vaille? Il luy

faut pour cela des Auteurs, tant il est accoustumé à citer quelqu'un et

à ne parler pas de luy-mesme; tant il se plaist au stile de nostre bon

amy, quand il disoit en pfesehant: Ce n'est pas l'Evesque de Lizieux,

c'est S. Paul, c'est S. Augustin qui disent cela. Que sert-il pourtant

de vous le dissimuler? Vous estes un peu à blasmer en cette affaire,

et je vous apprens, si vous ne le sçavez pas, que sa mauvaise humeur

ne vient que de vos rigueurs. Pour moy, je ne serois pas si cruel que

vous, je l'aurois recherché, je l'aurois flatté, j'aurois employé tout le

miel du vieux Nestor pour adoucir son ame irritée. Quoy davantage?

Bien qu'il ne me veuille pas traitter à'Unico Eloquente, et qu'il ne de-

meure pas d'accord avec vostre Seigneurie de la divinité de mes

lettres, j'aurois de bon cœur receu de sa main des compagnons et des

esgaux en Eloquence, voire des supérieurs et des maistres. Le Dieu

mesprisé auroit esté au devant du desdaigneux et téméraire mortel

et de Jns hactenus.

Je vous suis infiniment obligé, Monsieur, des bons offices que vous

avez rendu au porteur du Dialogue, et vous en remercie de tout mon

cœur. Je fais le mesme remerciement à M r Conrart, à qui j'en ay tant

d'autres à faire, et qui me comble de ses bienfaits. J'ay receu nouvelle-

ment de luy une bourse parfumée, et dont la peau ne cède guères en

bonté à celle de vos gans d'Espagne. 11 faut que je luy envoyé pour

cela quelques finis de nostre village; mais il faut qu'ils soient plus

portatifs, et qu'ils souffrent mieux la voiture que les melons, les figues

et les muscats. Vous vous doutez desjà de quelque Epigramme : je ne

m'explique point plus particulièrement là dessus, et vous sçaurez

bientost ce que je veux dire. Mais, Monsieur, que je suis glorieux de

l'Epigramme de M. le Marquis de Montausier, et du compliment de

phile avait adressé à Balzac : «Les sçavans

rr disent que vous pillez aux particuliers ce

rrque vous avez leu. S'il y a de bonnes

^choses dans vos escrits, ceux qui les cog-

rrnoissent sçavent qu'elles ne sont pas à

rrvous.» (Lettre à Balzac, p. 286 du t. II

des OEurres complètes de Théophile, édition

de i855.)
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Madame sa Femme : Ce sont des faveurs qui me donneroient grand

crédit dans la province, si j'en voulois faire le vain, et sij'estois homme

à publier mes bonnes fortunes. Je me suis contenté de monstrer à ma

nièce la prose de Madame la Marquise et d'apprendre à l'Echo de

Balzac les vers de Monsieur son mary : entre le génie et les grâces qui

les animent, ils ont beaucoup d'élégance et de netteté; et, n'en des-

plaise à la superbe Italie, je soutiens que sou Conte Baltazar Casti-

glione (qui faisoit aussi des Elegiaques) n'estoit point si heureusement

inspiré que nostre Marquis:

Me meœ lumen patriae, sed principe dignus

Urbe Reini, cura Scipiadas Fabiosque ferebat,

Monlosides Athesi
1

faclis et cognitus. . .

Je le vous dis encore une fois et je le publieray hautement dans mes

lettres ad Atlicum, c'est vous qui m'avez fait poète, et qui m'avez donné

le courage qui me manquoit, pour monter sur ce lieu si eslevé et de

si difficile accès, d'où le pauvre Monmor a esté chassé à coups de

fourche par les Muses de Mr Ménage :

Tu Pbœbum mibi concilias et te duce primum

Musarum pulsare fores, sanctisque Dearuni

Ausus me miscere choris.

et ce qui s'ensuit.

Recevez donc, Monsieur, les prémices qui vous sont deiies, et Cereri

et Baccho pia turba quolannis. Faittes de plus ce que vous me promettés

et que je n'ay garde de refuser. Si vous me faittes la faveur d'entre-

prendre la correction de mes vers nec Stcphanos nec Palissonos 2
, irno nec

Lipsios et Scaligeros desiderabunt. La pièce sera imprimée après les vers

1

Athesis était le nom que portait autre-

lois l'Adige, et l'on se souvient du vers de

Virgile :

Sive Padi ripis, Alhesim scu propter nmœnum.

Montausier, à peine âgé de vingt ans

,

s'était distingué, non loin de l'Adige, en

prenant part , à côté de son frère Hector, à

l'héroïque défense de Casai (i63o).

2
Alamerl Pâtisson , né à Orléans, mort

en iGoi
,
épousa en i58o la veuve de Ro-

bert Estienne 11 : il avait, dès 1 568 , établi

à Paris son imprimerie, qui devint justement

célèbre. Voir ce qu'en dit Adrien Baillel dans

ses Jugements des savants (édition de 1722 .

1. 1, p. 365), et, mieux encore, IsaacCasaubou

[Epistokc, édition de 1709, in-f°, p. i56).
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el de même caractère, et j'ay des exemples de tout cela dans les im-

pressions de Florence et de Venise, et auxquelles présidoit l'hyper-

critique Victorius 1
.

Pour le Barbon ma parolle est donnée, mon cher Monsieur, et je

vous prie de ne pas trouver mauvais que je rende quelque chose à

une personne à qui je dois tout. Mais, avant qu'il soit achevé d'impri-

mer avec certaines pièces estrangères de mesme genre que je feray

mettre en suitte, le Gapanée Grammairien 2 pourra bien estre en estât

de faire l'arrière garde de ce petit corps. Au reste ne vous ay-je jamais

dit l'obligation que m'a Capanée? Sans moy il seroit mort à l'hospital,

ou il gueuseroit encore dans le collège. En un temps où il avoit be-

soin de pain, je le remis auprès de Mr
le Cardinal la Vallette qui luy

avoit donné son congé à la prière de M r
le duc d'Espernon son père , et

qui commençoit à l'oublier. Ce fut un coup de ma faveur auprès du

Duc et je l'employay toute entière en cette occasion :

Sic nocui mundo
,
communemque omnibus hoslem

Servavit pielas incauta, feramque cruentam

Immisi populis, nec nescia corda futuri

Balzacio débet Respublica lœsa Guietum,

Qui lacerai sine fine bonos , qui bella profanus

/Eternoque Jovi et superis, etc.

1

Puisque je retrouve ici le nom de Vic-

torius, déjà rencontré dans la lettre XIX,

j'indiquerai sur lui un curieux passage des

Mémoires de la vie de J. A. de Thou (livre I,

sous l'année 1 ). Ue Thou, qui, tout

jeune alors, accompagnait Paul de Foix en

Italie , vit beaucoup à Florence Pierre Vet-

tori ou Viltori, tr vieillard vénérable,;) et il

résume ses longues conversations avec ce

savant homme, conversations qui roulaient

principalement sur les éditions d'auteurs

anciens déjà données par lui et sur celles

qu'il aurait voulu donner encore.

2
Guyet. Ai-je besoin d'appeler l'attention

du lecteur sur l'intérêt des renseignements

que Balzac nous fournit au sujet de la bio-

graphie de ce personnage si original et si

peu connu?
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CLX1V.

A Neuillac, eu 19 aoust à cinq heures du soii'.

Monsieur, Je vous fais ces lignes dans les pleurs et gémissements

(l'une famille extrêmement affligée et dans un des plus sensibles des-

plaisirs que je pouvois jamais recevoir. Nous venons d'apprendre la

nouvelle de la blessure mortelle de mon pauvre neveu de Campai-

gnole l
. Ayez pitié de nostre douleur, mon très cher et très parfait

amy, et, s'il y a quelque chose à faire après une telle perte, soyez

tout ensemble nostre Solliciteur et nostre Conseil. Ma sœur doit encore

l'argent de la charge de mon neveu et en paye la rente à Paris, comme

vous pourra dire Mr d'Argence. Il seroit bien, ce me semble, raison-

nable qu'elle fust désintéressée en cela parceluy qui obtiendra ladicte

charge, en cas que ce ne soit pas M 1
' de Forgues'2

,
pour lequel on

nous mande que M1" le Tellier la devoit demander à la prière de M 1' le

Président de Nesmond 3
et de M'* de la Nauve 4

. Le désordre dans le-

quel je vous escris ne me permet pas d'aller plus avant; et vous sçavez

trop bien aymer pour avoir besoin de plus de parolles de ma part, el

;

Bernard Patras de Campaignol , lieute-

nant au régiment des gardes , tué à l'âge de

27 ans, non « à la bataille de Lens, en 1 Gû 9, »

comme l'a dit M. F. Castaigne, cité par

M. P. Paris (p. 1 1 5 du t. IV des Histo-

riettes), mais au siège mis devant la ville de

Lens par le maréchal de Gassion (juillet

16/17), swge f
l
lu Précéda d'un an la bataille

du même nom (20 août 16/18). Le jeune

lieutenant s'était distingué, en 16A6, au

combat de Bozolo ( voir Histoire militaire du

règne de Louis le Grand, par le marquis de

Quincy , t. I, p. 71 ).

2
Le beau- frère du défunt.

1 Le président de Nesmond était un cou-

h£lakge6.

sin de Balzac, dont la mère était une Nes-

mond , d'une famille qui appartenait , dans

les premières années du xvi
c
siècle, à la pe-

tite bourgeoisie commerçante de la ville

d'Angoulême, comme l'a parfaitement établi

M. G. Babinet de Bencogne (Les origines de

la maison de Nesmond, rectification au dic-

tionnaire de la noblesse de la Chcsnaije des

Dois, brochure in-8", Angoulême, 1869).
4 On a plusieurs lettres de Balzac à M' de

la Nauve, conseiller du Boy au Parlement

de Paris (pages 166, 17/1, 218, 634).

Balzac écrivait aussi à un autre M. de ia

Nauve, qui, en i634, commandait une

compagnie en Piémont (p. 238, 297, etc.).

102
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pour n'employer pas tout vostre crédit et tout celuy de vos amys dans

une occasion qui nous est si importante que celle cy. Ma sœur n'es-

père plus de joye en ce monde, mais la justice du Roy la peut gua-

ratitir de la pauvreté. Je suis de toute mon ame, Monsieur, vostre, etc.

CLXV.

Ce 36 aoust i 7.

Monsieur, Pavois le cœur blessé il y a huit jours; je l'ay maintenant

tout déchiré, et ma douleur est bien près du désespoir. L'image de ce

pauvre garçon que j'ay perdu me tourmente jour et nuit. Je ne pen-

sois pas l'aymer au point que je fais. Hélas! mon très cher [Monsieur],

si vous m'aviez veu au misérable estât où je suis, que vous auriez

pitié de mes larmes continuelles et de mon affliction inconsolable 1
!

Ne fera-t-on rien pour cette mère désolée et triste véritablement jusques

à la mort? Perdra-t-elle tout avec son filz? Luy refusera-t-on :

Solatia luctus

Exigua ingenlis, miseras sed débita matri
1
.

L'amitié de M r
le Marquis de Montausicr et de Madame sa femme

nous sera-t-elle inutile en cette occasion? L'Estat sera-t-il insensible

à leurs prières et à vos sollicitations? S'il y a si peu de justice en pays

Chrestien, je suis résolu d'aller achever ma vie en Turquie et de faire

ce qu'avoit médité Fra Paolo. Je trouveray peut estre des Barbares

plus humains que ceux que je laisseray en France. Je n'en puis plus,

Monsieur.

Le Latin de M 1

' de Saint-Blancat n'est pas indigne de vostre François.

Le poème commencé de M r de S 1 Geniés 2 peut estre beau, peut estre

1

Balzac s'est servi, sans variante cette
a Jean de Saint-Geniez , né à Avignon le

fois, de ta citation de Virgile (Mneid. LXI, 12 septembre 1607, mort le 25 juin 1 663,

v. 62, 63), dans sa dissertation sur Mal- rr mérite un rang distingué parmi les poètes

herbe adressée à M. de Plassac-Meré (p. 083 rr latins qui ont écrit dans le xvn c
siècle,"

du tome II des OEuvres complètes) : dit le Moréri de 1759, qui cite sur lui

Solatia luctus Guillaume Colletet {Discours du poème bu-

Eiiguaingentis, misero sed débita patri. colique), de Saint-Didier (Voyage du Pai-

*
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admirable, mais il n'est pas à mon goust. J'ay peur que mondit Sieur

de Saint Blancat n'ait pas receu un rernerciment latin que je luy a
y

fait il y a plus d'un an et demy et que j'avois envoyé à M' Mainard

pour le luy faire tenir. Plusieurs personnes en ont des copies, et ce se-

roit un grand malheur si celuy à qui il s'adresse ne l'avoit pas veu.

Sçachez le s'il y a moyen, mais ne sçachez que cela car je suis accablé

de complimens.

Je voudrois bien avoir la Métamorphose 1 retouchée, dans laquelle je

trouve partout le poète, mais où je cherche le versificateur en quelques

endroits. Touchez en un mot à nostre très cher, mais ne m'alléguez

pas s'il vous plaist, et je vous détiens absolument de luy monstrer cet

article. Que direz-vous de l'audace de mes termes et de l'insolence de

l'amitié? Mon copiste est malade, et je n'en puis plus. Je suis sans ré-

serve, Monsieur, voslre, etc.

CLXVI.

Ce a septembre 16/17.

Monsieur, Je receois de vous tout le soulagement que je suis capable

de recevoir. Mais les remèdes n'agissent point sur des parties si ma-

lades que mon cœur. Vostre bonté m'oblige sans cesse, mais ma perte

m'afflige tousjours. Je n'ay pas eu un supportable moment, pas 1111

moment de relasche depuis la nouvelle de cette cruelle perte. Ne sim

tam ambiliosus in malis, el œternis questibus obtundatur amicissimum caput,

quittons ce fascheux discours et respondons à vostre lettre comme

nasse). Des Forges Maillard (lellre au pré-

sident Bouhier, inse'rée au tome IX des Amu-

sements du cœur et de l'esprit, lettre de laquelle

il résulterait que Boileau aurait beaucoup

profité, sans en rien dire, des poésies de

cet auteur). LeMoréri renvoie encore à une

lettre pleine d'éloges que Costar adressa au

poêle provençal (p. du tome II de ses

Lettres, in-4") Le recueil des poésies de

Saint-Geniez parut à Paris, en 1 05 sous

ce titre : Joannis Sangenesit Poemata (Aug.

Courbé, in-/i°). Dans ce volume on trouve

diverses mentions de Peiresc, de Ménage,

de Balzac et surtout de Chapelain, pour qui

Saint-Geniez paraît avoir eu grande affec-

tion et grande admiration.

1 La métamorphose du pédant en per-

roquet.

1 02

.
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nous pourrons. Si je me portois bien et que je n'eusse que vingt cinq

ans, je serois peut estre tenté par les propositions qui me sont faittes;

mais en l'aage et en Testât où je suis, je ne lespuysny ne les veux ac-

cepter. Il ne faudroit que trois jours de Cour pour achever votre pauvre

amy, et la sujettion qu'il m'est force de rendre à mon mauvais corps,

lors mesme que je me porte le mieux, ne laisse point de lieu à une

autre sujettion. Ne sçavez-vous pas bien d'ailleurs que je suis l'anti-

pode de M 1' de Boisrobert et qu'encore que je n'aye pas le mérite de

M r de Saumaise, mon courage n'est pas moindre que le sien? Sçachant

cela et me connoissant au point que vous faittes, je m'estonne, Mon-

sieur, que vous ayez attendu ma response pour asseurer Monsieur Sil-

hon de ma constance dans le genre de vie que j'ay choisi. En effet je

ne changerois pas mon hermitage pour un Evesché. Je parle tout de

bon et sans faire le Rhétoricien, dix mille escus de pension ne me fe-

roicntpas aller à Paris; et celuy qui, à la sortie de son enfance, ne voulut

pas estre Secrétaire de la feue Reyne mère, et qui, depuis, s'est confirmé

dans l'esprit de la solitude par une persévérance de plusieurs années,

seroit sans doute tombé en sens réprouvé, si , sur ses vieux jours, il

vouloit jetter des fondemens de fortune et bastir des espérances à la

Cour. Je ne laisse pas, Monsieur, d'estre infiniment obligé aux soins

de Monsieur Silhon et aux bontés de Son Eminence, qui m'a fait l'hon-

neur de penser à moy, et qui, jugeant de la disposition de mon esprit

et de mes désirs par ceux des autres, a cru que c'estoitme présenter le

souverain bien que de m'oflrir quatre ou cinq mille livres par an pour

subsister à la Cour. Si je puis me remettre un peu et si vous le jugez

à
#

propos, je luy tesmoigneray à elle mesme ma reconnoissance et

prendray sujet et la hardiesse de luy escrire sur ce que M 1
' Silhon m'a

lait scavoir He sa part 1
.

Cependant, Monsieur, outre l'extrême douleur de ma pauvre ame

1

Voir la longue lettre de Balzac à Mazarin

,

du 7 novembre i64y, p. 90/1 à 100a. En

voici le début : «• Monseigneur, j'ay eu de la

rrpeine à croire nies propres \eux. et d'a-

?rbord j'ay pris pour un songe ce que

«M* Silhon m'a escrit par le commandc-

rnnenl de V. E. . . » Balzac y parle beau-

coup de sa malheureuse sœur.
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affligée , mon corps souffre encore de nouveaux maux à l'heure présente,

et je suis arresté au lit depuis quelques jours. L'une et l'autre infirmité,

si vous les appuyez de vos charitables offices, m'excuseront de tous les

devoirs que je ne suis pas en estât de rendre. Mais particulièrement je

vous demende auprès de Mr
le Marquis de Montausier tout ce que

vos propres sentimens vous peuvent inspirer de plus pratique et de

plus ardent afin de pouvoir aller jusqu'où vont les respects, la recon-

uoissance, la dévotion que j'ay pour luy et pour les deux divines per-

sonnes qui ont esté touchées de nostre affliction et ont eu pitié d'une

mère désolée. Ce dernier honneur qu'il m'a fait et que je receus hier

au soir m'oblige certes au dernier point; et parce que la moindre de

mes passions m'est plus chère que le plus grand de mes interests, je

fais bien plus de cas de la lettre qu'il m'a escrit, que de celle que le

Toutpuissant 1 me voudroit escrire, si j'estois en estât de luy obéir. Je

voy aussy bien que vous, Monsieur, qu'il falloit aller tout droit à luy.

et que le Président 2 n'eust pas esté refusé, s'il eust agy sans interprète

et de la bonne façon. H sçait aussy bien que moy que la charge couste

neuf mille escus, dont ma sœur paye la rente partie icy, partie à Paris,

et il me semble que M 1 Silhon pouvoit croire que je n'estois pas men-

teur, puis que je vous l'avois escrit. Mais je voy bien qu'on n'ose pas

lousjours répliquer au Maistre, et que les Présidens cousins parlent

plus tost pour dire qu'ils ont parlé, que pour obtenir ce qu'ils de-

mendent, quand ils ne demendent pas pour eux. 0 le dur et impi-

toyable monde !

Et pur son vivo et gli liuomini non luggo

.

Et non fuggo la luce.

Je suis, Monsieur, vostre, etc.

Vostre lettre [est] du 20 et nous venons d'apprendre par une du

28, que la charge n'est point encore donnée, et qu'on ne désespère

point de la récompense. Si cela est, Monsieur, je vous conjure de nous

1

Mazarin. — 2
Le préskient de Nesmond.
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continuer votre assistance en cette occasion, et de reparler à M. le

Marquis de Montausier, qui ne se lassera point
,
je m'asseure, de nous

obliger. Je luy escriray si tost que ma santé me le permettra, et ce-

pendant vous luy direz, s'il vous plaist, que je suis plus à luy qu'homme

du inonde. Je n'«y montré vostre lettre à qui que ce soit, et, quand

M. de Forgues sera à Paris je vous prie de ne luy point parler des con-

ditions qui m'ont esté proposées.

Toutes mes lectures sont funèbres, et je cherche dans Virgile toutes

les morts de ses Braves. Celle de Lausus 1 m'a fait faire des vers sur

le pauvre garçon que je pleure. Je vous les envoyé en deux façons et

vous choisirez. Je ne douteray jamais de l'amour et de la tendresse

de M' Conrart. Aussy n'a-t-il point un plus fîdelle ny plus passionné

serviteur que moy. Je le plains extrêmement de sa goutte, et luy sou-

haite une fortune contraire à la mienne. Je vous demande pardon.

Monsieur, de tant de peine que je vous donne.

CLXVII.

Du 7 septembre id/17.

Monsieur, Je pars d'icy pour aller je ne sçais où :

Ncc salis est fugisse hommes : jam nobitis exul

Quid nisi me fugiam et dilectœ prosequar ambra?,

Vel per inane Chaos, vesligia : quis mihi Thirsin

Exsanguem gelidumque.

Après avoir vagué quelque temps je pourray m'arresler en quelque

lieu, et de là je ne manqueray pas de vous faire sçavoir de mes nou-

velles. Je laisse un laquais à ma sœur pour m'apporter des vostres, si

vous me faittes l'honneur de m'escrire. Aymez-moy tousjours, car je

\ous honnoreray toute ma vie très parfaitement et scray de toute mon

ame, Monsieur, vostre, etc. Mille baisemains, s'il vous plaist, à nostre

très cher M r Conrart. Je le porte dans le cœur.

/Eneid. lib. \, \. 70,0-908.
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CLXVIII.

Du 5 novembre 16 h 7.

Opaca Hnqiiens Ditis inferni loca

Adsum profundo Tartari emissus specu '.

Ou si vous voulez d'une autre façon :

Je sors de l'Achéron, d'où les ombres des morts

Ne retournent jamais couvertes de leurs corps.

En elî'et , Monsieur, je viens de Lien loin, et le malheur veut que

je ne pense pas en estre encore bien revenu. La cliolique a succédé à

la fièvre. Je suis enflé après avoir esté sec, et ne sors d'un mal que

pour entrer dans un autre. Au milieu des flammes qui me brusloient.

je receus vos chères et amoureuses lettres, qui me donnèrent tout le

soulagement dont j'estois capable en ce temps là. M 1' de Forgues m'a

de plus asseuré de vos bontés pour moy et de vostre compassion pour

mes maux. Vous n'estes point trompé si vous me voulez du bien, car

je vous jure qu'il ne se peut rien adjouster à l'amour, à la tendresse,

au respect, à la vénération que je vous conserve au fonds de moname.

Vous pouviez faire, Monsieur, de plus grandes pertes que celle de ma

pauvre vie, mais non pas d'une chose qui fust plus à vous. J'escris à

Monsieur le cardinal une lettre qui m'a desjà épuisé plus d'esprit que

je n'en ay perdu dans les neuf saignées de ma maladie. J'y employé

toute ma force, puisque vous le désirez ainsy. Je n'oublie pas cette

manière qui, à vostre dire, n'est approchée de personne, et il faut

bien faire quelque chose d'extraordinaire pour obéir à l'amitié et pour

plaire à la grandeur; la lettre partira bientost d'icy, et par avance je

la recommande à vos soins et à vostre protection. Je suis plus

qu'homme du monde, Monsieur, vostre, etc.

1

Souvenir de ce vers de Virgile {Mieid. lib. VII, v. 568) :

Hic specus horrendum, sœvi spiracuia Ditis.
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Vous voulez bien que cette lettre soit aussy pour Mr Conrart, le très

véritable et 3e très cber amy de mou cœur, etc.

CLXIX.

Ce 1 8 novembre 16/17.

Monsieur, A mon advis j'ay fait ce que vous avez désiré que je fisse,

mais beaucoup plus que je n'espérois et que je n'avois résolu de faire.

Dans le progrès de mon discours, j'ay connu que l'estomach fournissoil

à la bouche de quoy parler et que véritablement pectus erat quod fa-

eiebat disertos 1
. Je sçauray de vous l'opinion que je dois avoir de moy

en cette rencontre et si je suis mauvais ou bon orateur. Grandis enim

adeo et verbo'sa epislola inter oraliones habenda est. Ceux qui l'ont veue

icy ont crié Sophos et vivat jusqu'à m'estourdir de leurs continuelles

acclamations. Mais le mal est que ce sont espris provinciaux, qui d'or-

dinaire ont les yeux mauvais et qui se laissent tromper aux diamans

d'Alençon et aux perles de Venise. Au pis aller l'impression adjoustera

ce qui manque au manuscrit, et vous sçavez il y a longtemps que mes

premières pensées ne sont pas si sages que les secondes. Je n'ay point

de fièvre, mais il ne passe jour que la cliolique ne me tourmente

cruellement, et l'enfleure de mon ventre commence à me faire peur.

Je suis, Monsieur, vostre, etc.

CLXX.

A Neuillac, ce 25 novembre 1
6

'i 7

.

Monsieur, N'avez-vous point ou
y

parler de cet artisan, qui semper

calumniat&r sui, necfinem liabens diligentiœ, ob id Cacizotechnos appellatus

1

Allusion au mot cdlèbre de Quinti- Pcctus est enim quod disertos facit, et vis

lien (Oratorio institutionis lib. X, cap. \n) : mentis.
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est
1
? Mon chagrin n'est pas moindre que le sien. Je ne puis achever les

choses faites :

Diruo et œdifico, muto cjuadrata rotundis *.

J'en veux mal à mes oreilles, qui sont si difficiles à contenter, et

porte quelques fois envie à l'heureuse facilite de mon cher Muret. (C'est

celuy des derniers Illustres pour lequel j'ay le plus d'inclination. ) S'il

faut en croire l'auteur de sa harangue funèbre 3
, il ne se trouva pas

une seule rature dans les originaux de ses oraisons. Bene, bene illis

sit sine labore, sine anxietate disertis.

J'oubliais à vous parler par mes dernières lettres de M r de Cerizantes

et de ses vers de dévotion. A vous dire le vray, ces sortes de conver-

sions me sont suspectes, et j'ay peur qu'il sera mauvais Huguenot plus

tost que bon Catholique. Ceux qui changent si facilement, et avec si

peu de connoissance de cause, après avoir esté à Nostre Dame de Lo-

rette feroient volontiers un pèlerinage à la Mecque, si le bien de leurs

affaires les y obligeoit et qu'on y payast mieux les convertis qu'en pays

de chrestienté.

Il me semble que vous (me) promistes, il y a quelques mois, la vie

d'Ëpicure, qui s'imprimoit à Lion; souvenez-vous, s'il vous plaist, de

vos promesses 4
. Je suis, Monsieur, vostre, etc.

La lettre est changée en beaucoup d'endrois, et plusieurs choses ês-

1

C'est du statuaire Callimaque que

Pline l'Ancien parle ainsi (Naluralis His-

toriœ lib. XXIV, cap. xli).

'Dirait, œdificat, mutât quadrata rotundis.

Horat. Epistol. lib. I, ep. i, v. 100.
3
L'auteur de l'oraison funèbre de Marc-

Antoine Muret est le jésuite François Benci,

qui avait e'té un de ses meilleurs élèves, et

que Bayle [Dictionnaire critique, au mot

Bencius) appelle k l'un des plus excellents ora-

teurs de -ce temps-là. i L'oraison funèbre

MELANGES.

de Muret se trouve dans le volume des Ha-

rangues de Benci (i5cjo, in-8° — i5cj2.

in-12). Elle avait paru séparément dès 1 582 :

Oralio infunere Marci Antonii Mureti(Rome ,

i585, in-i°; Paris, i585, in-8°; Ingol-

stadt, 1687, in-8°). On la retrouve en tête

des OEuvres de Muret (édition de Vé-

rone, 1727).

" De vila et moribus Epicttri, par Pierre

Gassendi ( Lyon, 1 6/17).

io3
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séntieiles y ont esté adjoustées. Si, par malheur, la première copie qui

partit dicy il y a huit jours avoit esté rendue, je vous conjure de

faire en sorte qu'elle soit supprimée et qu'on substitue en sa place

l'une des deux autres que j'envoye par le courrier d'aujourd'huy. Je

vous en supplie de tout mon cœur. Je ne serois pas fasché que la lettre

fust imprimée, mais il faudroit que ce fust par commandement et en

faire venir l'envie à celuy qui a désiré, il y a plus de six ans, que je

parlasse de l'affaire de Gazai J
.

Si cela se faisoit, je vous en envoyerois une dernière copie encore

plus courte que les autres, secl hœc omnia, sapientissime et amicissime Ca-

pelane, sub sigillo confessionis civilis : et tu unus oplime es (licencia tacen-

daque dodus, etc.

Si la lettre ne s'imprime séparée, je la mettray à la teste du hui-

tième livre des Choisies qu'on veut icy que je face imprimer avec le

Barbon 2
.

CLXXI.

A Nenillac , ce 9 décembre 16/17.

Monsieur, La grand'pilié que c'est de souffrir icy et là, d'escrire de

mauvaises nouvelles cl d'en lire qui ne sont guères meilleures, de ne

vous pouvoir parler de ma cholique, que vous ne me respondiez de

vostre rhume :

Florentem servate; dies date, Fata, beatas

Dilecto vati, miseri si nulla sodalis

Vos tangit cura, et morbis ptacetaddere morbos

Damnatmnque caput repetitis perdere telis.

Goinès 3
n'est plus Gomès, si on ne le traitte plus de ridicule, et

1

Le cardinal Maznrin.
: Gomès n'a d'article ni dans le Moréri

,

1
Les Lettres choisies parurent cbez ni dans le Baylc, ni dans la Biographie uni-

Courbé un an avant le Barbon
(
16/17, versclle, ni dans la Nouvelle Biographie gé-

deux vol. in-8°). nc'ralc. Tallemant des Réaux n'en dit abso-
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M r Ménage n'est plus luy mesme, s'il entre en raison avec le ridicule

Gomès. De mon temps, quand ce galand homme prétendoit d estre of-

fensé, il ne demandoit point de satisfaction. Il ne demandoit que du vin

et de la soupe, et ses grands esclaircisscmens ne se faisoient qu'à la

table, mais c'estoit les plats qu'il esclaircissoit, et quœ sequuntur ex an-

tique/, comœdia apud Athenœum.

Je ne sçay ce que veut dire M 1

' de la Hoguette de son désaveu 1

,
ny

de ses Messieurs Dupuy. Mais je sçay bien que je l'ay extrêmement

obligé dans la lettre à M r
le chantre de Saintes, et que toute sa

philosophie et toute sa politique ne méritoient pas les six lignes

que j'ay escrites de luy. C'est à mon compte le quatriesme ou cin-

quième Mélancholique qui m'a donné de la peine et que j'ay exor-

cisé inutilement. Dieu nous garde de ces bestes qui ne peuvent

estre apprivoisées, et qui nous mordent quand nous les pensons ca-

resser!

Les gens de plus haute estofîe qui appliquent à feu Monsieur le

cardinal l'endroit où il est parlé des tirans qui font mal les vers sont un

peu trop ingénieux dans les intentions de l'auteur, et une si subtile pé-

nétration des pensées d'autruy me fait souvenir du palatin Polonnoisqui

lument rien. Le Menagiana nous apprend

(t. I, p. 5o) que Ménage fit pour ce poëte

cette épitaphe, parodie de celle du grand

capitaine Jean-Jacques Trivulce :

Ici repose Goniais

Qui ne reposa jamais.

Guéret ( Guerre des auteurs) attribue h

Goniès un quatrain qui a été quelquefois

donné à Clément Marot, et Ménage, dans

ses Observations sur Malherbe, cite une épi-

gramme de ce mauvais poëte contre un

autre mauvais poëte, Marc de Maillet. Le

Mcnngiana rapporte (t. III, p. 55) un mot

cruel de Bautru contre la pauvreté de

Coinès. J'ai recueilli quelques autres cita-

tions sur Gomès dans une note des Vies des

poètes bordelais et périgowdins , par Guil-

laume Colletet (1873, in-8°, p. 85, 80).
1
Pierre Fortin, sieur de la Hoguette,

auteur du Testament, ou Conseils d'un père

à ses enfants ( 1 65 5 ,
in-12), ouvrage plu-

sieurs fois réimprimé. Voir, sur ce beau-frère

de l'archevêque de Paris, Hardouin de Pé-

réfixe, Tallemant des Béaux (t. IV, p. 2/16)

et la lettre de Luillier à FJoulliau, du 1 9 sep-

tembre 16/1 3 (ibid. p. '19^). Voir encore,

sur ses derniers moments, une bonne anec-

dote dans le Menagiana (t. III, p. 28/1).

Ménage, dans des lettres inédites que je

publierai bientôt, et qui sont datées d'avril

iG'18, fait un grand éloge des qualités

littéraires du sieur de la Hoguette.

1 o3

.
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dit, à M' le président de Pibrac un jour dans une diette de Varsovie : Àn

jternoclasti in meo [co/v/e] '?

' Je n'ai retrouvé celle particularité dans

aucune des nombreuses notices biogra-

phiques publiées sur Guy du Faur de Pi-

brac
,

pas même dans la plus ample de

toutes, vïdi Fabricii vita , scriptore Carolo

Paschâiio (
Paris, 1 58 h , in- 1 9 ). M. le mar-

quis de Noailles, qui, dans son ouvrage inti-

tulé: Henri de Valois el la Pologne en 1 5yj

(Paris, 1867, 3 vol. in-8°), s'est tantétendu

sur le séjour de Pibrac en Pologne, n'a pas

connu cet hommage si naïvement rendu à

la finesse de l'ambassadeur de Henri III.



APPENDICE.

UNE PAGE INEDITE DE BALZAC.

VI. G. Babinet de Rencogne, 'archiviste du département de la Charente, a publié, sous

ce titre, dans fe journal le Cliarenlais du 12 février 1870, un document trop intéressant

pour que je ne le reproduise pas ici avec les excellentes observations dont cet érudit Ta

fait précéder
1

:

A M. LE DIRECTEUR DU CHARENTAIS.

Monsieur, En mettant en ordre les archives de l'hospice d'Angou-

lème, j'ay eu la bonne fortune de découvrir hier une page inédite de

Balzac entièrement autographe, datée et signée de sa main un peu

moins de quatre mois avant sa mort. J'ay pensé que vos lecteurs au-

raient, comme moi, grand plaisir à la lire, et je m'empresse de leur

en offrir la primeur. Le grand épistolier vivait alors dans une profonde

retraite, dans la modeste cellule qu'il s'était fait bâtir au couvent des

RR. PP. Capucins de notre ville, et où, méditant avec passion les

saintes Ecritures, il apprenait et se préparait à bien mourir. 11 nous

semble qu'il a rarement rencontré des accents plus touchants, des

pensées plus délicates. La reconnaissance qu'il témoigne à Mmn de

1

Ces observations, quelque peu modi-

fiées, et le document qu'elles annoncent,

ont été réimprimés, la même année, dans

le Bulletin de la Société archéologique et his-

torique de la Charente. Il en a été fait un ti-

rage à part, qui a paru, en 1871, sous ce

litre : Le Testament de Balzac, publié pour la

première fois a':cc unfac-similé (Angoulème.

Goumard, in-8 ).
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Campaignolles 1
, sa sœur, pour les soins attentifs qu'elle lui avait pro-

digués pendant sa maladie, et l'expression des sentiments chrétiens

qui raniment, sortent avec effusion d'un cœur sincèrement ému, et

rappellent sans désavantage les passages les plus heureux du Socrate

Chrestien :

ce Ayant cédé, du gré de mon père et de ma mère, une partie de

ce ce qui me devoit eschoir par leur succession en faveur de Monsieur

"de Roussines, mon frère, et cette partie n'estant guères moins de la

cf moitié, j'ay cru avoir suffisamment satisfait à tout ce qu'exige de moy

rede ce costé là le sang et la parenté, et pouvoir disposer sans scru-

cc pule du reste de mon petit bien. J'en ay desjà asseuré quelque chose

'•à Madame de Forgues, ma nièce; mais les obligations que j'ay à ma

ce sœur, Madame de Campagnol, sont telles, elle m'a rendu des soins

cr si assidus et si passionnés, dans la continuité de mes maux, que, si je

cen'avouois qu'après Dieu je luy dois la vie, je serois aussi ingrat que

rr je luy suis obligé. Je voudrois bien pouvoir reconnoistre cette fidèle

fret constante passion : et voicy la première tentation d'avarice qui

k m'est venue depuis que je suis au monde. Je voudrois estre riche

r. pour avoir de quoy luy donner. Mais n'aiant jamais eu l'inclination

«portée à l'espargne, et ne me restant pas un teston de plus de vint

s cinq mille escus que j'ay receus à diverses fois des bienfais du Roy

cr et de Monsieur le Cardinal dé la Valette, je conjure cette bonne

ce sœur de me pardonner mon mauvais mesnage et de continuer jusques

ce à la fin à m'aymer sans interest. Je n'ay rien qui ne soit à elle; mais

ce ce que j'ay est si peu de chose, et le nombre de mes péchés est si

ce grand, que, quand j'aurois cent fois davantage, je n'auroispas assez

ce pour les racheter. Qu'elle agrée donc (je l'en prie de tout mon cœur),

ce les aumosnes et autres œuvres de piété que je désire faire à ses des-

cepens, et faisons elle et moy ce sacrifice à nostre Seigneur. Il le bé-

er nira, s'il luy plaist, par sa sainte grâce, et le recevant pour l'expiation

1 M. de Rencogne nous apprend que la

famille de Campaignolles est encore repré-

sentée de nos jours, notamment par M. le

marquis Jean de Campaigno, ancien maire

delà ville de Toulouse, ancien député de la

Haute- Garonne au Corps législatif.
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k de mes fautes, comme je l'en supplie les larmes aux yeux, cette bonne

a et chère sœur pourra dire qu'en quelque façon elle a sauvé son frère

•deux fois, puisque, en cette rencontre, elle n'aura pas moins contribué

•aux moyens de mon salut qu'elle a eu de part jusques icy à la cou-

re servation cle ma vie.

Jean Louys de Guez.

- Fait au monastère, des Pères Capucins d'Ângulesme et escrit de ma

«main, ce dixiesme septembre mil six cens cinquante trois 1
.t)

1

Près de deux cents ans plus lard, le

8 février 1 85 1 , M°' Cousseau, évêque

d'Angoulême, prononçait un éloquent éloge

de Dalzac à l'occasion de la translation des

restes de cet écrivain dans la chapelle de

l'hôpital actuel d'Angoulême. Ce discours

(extrait de la Gaiette de VAngoumois) forme

une plaquette qui n'a pas été mise dans le

commerce, mais que l'on trouvera à la Bi-

bliothèque nationale (En, 27, g5'i ).



CORRECTIONS ET ADDITIONS.

Page 497, noie 3
,
ligne 6, au lien de : avec les sœurs de Louis XIII, lisez : avec la sœur.

Page Zi58, note 3, ligne 2 , au lieu de : lettre ri, lisez : lettre r.

Page 5o8, note 1, ligne 2, au lieu de : Claude Girard, lisez : Gombauld, frère du jésuite du même

nom.

Page 5 1 5 , ligne h , au lieu de : j'ai pitié du pauvre monsieur, lisez : du pauvre Montmaur.

Page 5/I7, noie 2 ,
ligne 2 , au lieu de : baron de Montra.be , lisez : de Montrave.

Page 567, ligne 9 ,
ajoutez : La lettre doit être du 8 septembre, la précédente étant du lundi 5.

Page 58o, note 1, ajoutez : En une occasion toutefois (voir plus loin ,
page 701), le mot minotaure

s'applique à Rocolet.

Page C>3o, lignes 3 et h , au lieu de : ilf Dargence de Forgues, lisez : M r
d'Argence ou à M. de

Foreues.

Page (i/i 1 , note 3
,
ligne 2 , au lieu de : octobre , lisez : décembre.

Page 68 1, lignes 18 el 19, au lieu de : M d'Argence de Forgues, lisez : Messieurs d'Argence et

de Forgues.

Page 7.3 1 ,
ligne h , au lieu de : Dujanvier 1696 , lisez : Du 7 janvier 1 6<j0.

Page 758 , note 1, au lieu de : runel, lisez : unel.

Page 765, sous la ligne 7, ajoutez en note : le convive dont Balzac parle avec tant de verve e*l

le poète Peyrarède.

Page 7O7 , ligne 1 5 , au lieu de : Clovis , lisez : Chris.

Page 809, ligne 1, Ajoutez en note : Le millésime n'est, pas indiqué, mais c'est bien là la place de

cette 1 64" lettre, la suivante ayant été écrite précisément huit jours après (1 9-2G août).

Y. P>. Si l'on s'étonnait de trouver, dans ces Lettres, les mêmes mots imprimés d'une manière diffé-

rente, je rappellerais que, dans les éditions les plus soignées des Œuvres de Balzac
, et, par exemple,

dans l'édition des OEuvrcs diverses, publiées, de son vivant, parles Elzeviers (Leyde, 1 65 1
)

, on ren

contre également adjouster et ajouster, advis elavis, avec, avecque el avecques, déchirer et deschirer.

déguiser et desguiser, extrême et extrême, etc. Que, devant de telles variations, on n'accuse donc ni le

copiste, ni le proie, ni même l'éditeur!



TABLE ALPHABETIQUE

DU VOLUME.

A

Abbé Comique (L'), voy. Boisrobert.

Ablancourt (Seigneur d'), voy. Perrot (Ni-

colas).

Académie française, 6o5, 65o, y5a.

(Libraire de 1'), voy. Courbe (Denyse

de).

Académie putéane, , 6o5, 611, 785.

Aerschot, 23 1.

Aiguillon (Duchesse d'), voy. Vignerot

(
Marie-Magdelaine de).

Aix-la-Chapelle (Traité d'), 353, 875.

Alblasserwaert
(
Collège de 1'

) , 219.

Alcipe, ouvr. de Saint-Céré, 54o,, 767.

Alcmaer (Députés d'), 162, 171.

Alençon (Les diamants d'), 773, 816.

Alexandre, 64y.

- (Traduction de la Vie d') par Vauge-

las, 692.

Aligre (Etienne d'). 46o.

ilinéa (Les), 578.

Allemagne (Empereur d'), voy. LéopoldI":

Rodolphe IL

Alliance (Triple), 35 1, 364."

Alphonse VI, roi de Portugal, 2i5, 216.

Ameronguen (D'), 364.

Amirauté (De 1'), poëte, 44g.

Amsterdam (ville), 298, 337, 352.

(Bourgmestres d'), 1 63.

—— (Etats ou députés d'), 162 , 166, 171

.

MÉLANGES.

Amsterdam (Sentence de la justice d'),

338.

Amynte, nom pris par Balzac, 5g5, 609,

8o4.

Andilly (D'), voy. Arnauld d'Andilly.

Angennes (Julie-Lucie d'
) , marquise de Ram-

bouillet, duchesse de Montausier, dite Ar-

tenicèfav Balzac, 44o, 553, 570, 575,

5 77 , 586, 606, 646, 689, 692, 69/1,

696, 719, 807, 810.

(Léon-Pompée d')
,
marquis de Pisani,

fils de la précédente, 689.

Angers (L'évêque d'), voy. Arnauld (Henri).

Angleterre (Boi d'), voy. Charles IL

(Chancelier d'), voy. Clarendon.

(Princesse douairière d'), voy. Hen-

riette de France.

Angoulême (Papier d'), 425.

(L'évêque d'), voy. Du Perron (Jac-

ques).

(Becteur d'), voy. Gombauld.

( Président d' ) , voy. Gandillaud.

(Monastère de Capucins à), 823.

Anhalt ( Lettre de Jean de Witt à M. le prince

d'), 272.

Anjou (La nymphe d'), 433.

Anne d'Autriche, reine régente de France,

4o6, 4i4, 423, 465, 499, 5oo', 5oa,

520, 522, 617,655, 733.

t oh
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Anne d'Autriche (Discours à la reine ré-

gente), voy. Discours.

Antoine III, comte de Guiche, maréchal de

Gramont, 728.

Appelboom; résident, i4o.

Appendice aux lettres de Balzac à Chapelain

.

820.
1

Argence de Forgues (M. d'), A 1 3 . 48o,

63o, 65g, GG8, 679, 681, 809.

Abgenteau, 23 1

.

Aristippe, Cléophon ou De la Cour, ouvr. de

Balzac, tijU, 488, 566, 577 .

Aristote, 466, 58o.

Arlington (Comte d), 273, 274, 279, 376.

(Lettres de Jean de Witt à lord), 3o4 .

343, 36o.

(Lettre d') à Jean de Witt, 36g.

Armand, voy. Richelieu.

Ahmerer (Nicolas), 2 32.

Arnauldd'Andilly (Robert), 476, 484, 487,

5i3, 5i4, 56g, 5 7 5, 627, 654, 663,

667, 671, 674.

Arnauld (Antoine), frère du précédent, 429.

44o, 447, 483, 4g4, 499, 5o3, 5i4,

5i5, 56 9 ,
5 7 5, 597 , 628. 643, 653,

7 46.

(Ouvr. d"), voy. Çqmuvwim (De la

fréquente).

( Henri ) , abbé de Saint-Nicolas , évèque

d'Angers, frère des précédents, 5
1 7, 53o,

53i, 535, 53 7 , 54o, 56g, 65t.

Artagnan (M. D'), 375.

Artenice (Le fils de la divine), voy. An-

gennes (Léon-Pompée d').

Attichy (Anne d'), comtesse de Maure.

518,729, 730, 732, 795.

Atticus, voy. Chapelain.

Atticvm (Lettres ad) par Balzac, 64 o, 678.

74g , 807.

Aubépine (Charles de l'), marquis de Châ-

teauneuf, chancelier de France, 079.

645, 665, 669, 781.

(Gabriel de l")
,
évèque d'Orléans, 621

.

Aubery (Benjamin), sieur du Maurier, 58 1

.

589 .

(Louis), sieur du Maurier. frère du

précédent, 58 1 , 589.

Aubigné (D'), 595.

Aubret (?) , 452.

Audiffret (Le P. Hercule), 445, 464, 636,

658, 666, 763, 764, 774 , 776.

Auguste, empereur, 488.

Auratus, voy. Dorât.

Ausmond (Lettre de Jean de Witt à M. le ma-

réchal d'), 281.

Avaux (Claude de Mesmes, Comte d ). 4i5.

421. 43 9 , Wx. 448. 4 7 3. 635. 670.

684, 690, 788.

Avis pour dresser une bibliothèque, ouvrage

de Gabriel Naudé, 578.

Avranches (Évèque d'), voyez Vialart

(Charles).

Babinbt de Rencogne, 473, 821.

Baerendrecht (de), 128, 1 85 , 190, ig5.

Bailleul ou Le Bailleul (Nicolas). 448,

4 7 3, 522, 558.

Baltazar (Le comte), voy. Casuglione

(Baltazar).

Balzac (Jean-Louis Guez de), 3g5-4oi.

( Le père de)
, voy. Guez

(
Guillaume).

Balzac (Frère de), voy. Guez (Fraaçdis).

(Sœur de), voy. Guez (Anne).

. (Beau-frère de), voy. Camp vgnole.

(Neveu et nièce de), voy. Campagnoi.e.

(Lettres de) à Chapelain, 3g3 à 820.

(Une page inédite de), 821 à 82 3.

(OEuvres de), voy. Barbon (le): —
Chrislus nasccns ; — De la Cour; — Dis
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cours à la reine régente;— Extemporale;

— Orbilius ;— Lettres sélectes ;— Romain

( le) ; — Eucliaristicon ad Menagium ;
—

Atticum (Lettres ad);— Olor gallicus; —
Urbanité (Discours de /'); — Diane.

Balzac (Editeurs des œuvres diverses de),

voy. Elzeviers (Les).

(Une page inédite de), 821 à 823.

Bamfield (Sieur), 264.

(Lettres du capitaine) à Jean de Witt.

371, 372, 373.

Barbon (Le), ouvrage de Balzac, 548, 55o.

566, 799, 8o4, 808, 818.

Bardot , 624, 63o, 635.

Barneveldt (Le grand pensionnaire), 6o3.

Barreaux (Jacques Valide, seigneur des),

54o.

Barthius (Gaspard), 556.

Bassompierre (Le maréchal baron de), 5i8.

Bastille (La), A 10.

Batvve (Le), voy. Heinsius.

Bai tru , Bolru (Guillaume) , comte de Ser-

rant, 566 , 5g2 , 696.

Bazas (Évêque de), 756.

Beaueort (Duc de), 267, 268, 269, 271.

293, 295, 296, 297, 357.

(Lettres de Jean de Witt au duc de) ,

280,283. •

Beaumont (Le secrétaire). 128.

Beal\ais (Évèque de), voy. Blancméml.

Bec (Moine du), voy. Etienne de Rouen.

Bellefonds (Sieur de), 280.

Belw belgico (Traduction de l'histoire de),

voy. Strada.

Belot, 8o3.

Bembo (Le cardinal Pierre), 632.

Benci (François), 817.

Bexserade, 7^3, 766.

Bentiyoglio (Le cardinal Gui), 621, 517,

590, 788.

Bergeyck (Baron de) , 3 10, 3 1 5 , 32 2 , 32 A. .

Berg-op-Zoom, 3 16.

ABETIQUE. 827

Bergue, 26/1.

Bernard, duc de Saxe-Weimar, 667, 63a.

Berthier (Pierre DF,),coadjuteur de l'évêque

de Montauban, 522.

(Jean de), baron de Montrave, pre-

mier président au parlement de Toulouse

,

484, 54 7 .

Berti.n (Vie de saint), en vers, 1 à Ai.

(Auteur de la Vie de saint), voy. Simon.

(Editeur de la Vie de saint), voy. Mo-

rand.

( Cartulaire de Saint-)
, voy. Boulogne-

sur-Mer.

Berville (M. de), 55o, 555, 558.

Beverninck (H.), amb. en Angl. (Lettres

de) à Jean de Witt, 379, 382, 383,

385, 38 7 ,
38 9 .

Beverninck (Sieur de), 277, 296, 297.

3 2 5, 326, 328.

Beverwaert (Sieur de), voy. Louis de Nas-

sau.

Bibliothèque nationale, 396, 397, 399.

Bicker
(
Wendela), épouse de Jean de Witt,

33o, 370.

Biron (Le maréchal de), A91.

Bisroë. 372.

Blainville (Seigneur de), voy. Varigniez

(Jean de).

Blanchenberg, ville, 2 3o.

Blancménil (Augustin Potier de), évêque de

Beauvais, 4i4, 627, 44o.

Boavista (Ile de), 253, 254.

Boers (Le concierge), 196, 200, 201.

Bohême (Lettre de Jean de Witt à la Beine

de), 210.

Boisrobert (François Metel, abbé de), dit,

par Balzac, YAbbé comique, 5 1 1 , 546,

609, 616, 618, 626, 625, 655, 662.

* 666, 718, 732, 762, 752, 754, 777,

77 8 ' 779' 7 8l >
8l2 -

Bollandistes (Les), éditeurs de deux Vies

de saint Dié, 45.

106

.
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Bonair (de), 4o4, 65 1 , 687, 522,573,

585, 632, 659, 766, 799, 800.

(Le petit), /109 à 820, passim.

Bonelles (Sieur de), voy. Bullion.

Bonne-Aventure ou Henri-Bonne-Aventure

et Bonne-Espérance (Les navires), 25 1,

253, 254, 297.

Bonne-Espérance, 296.

Bonstetten, seigneur de Bosières (Lettres

de Jean de Witt à M. le baron de), 362 ,

34 9 .

Bordeaux (Parlement de), 5 1 3.

—— (Conseiller au Parlement de), voy.

Morin.

Bordeaux-Neufville (De) , 1 54.

Boreel ou Borel, ambassadeur, 23g, 262 ,

358.

BûTRU, 578.

BoULLEAU, 217.

Boulogne-sur-Mer (Carlulaire de Saint-Ber-

tin à), 8.

Bourbon (Nicolas) , le P. Damon, 4i3, 4i4

,

4i 7, 448, 556,586,

5

9 i,5 9 4, 678,798.

(Louis II de), voy. Gondé.

Bourdelot ( Pierre-Michon ) ,
médecin, 609.

Bourgogne et Bresse (Gouvernement de),

626.

Brabant (Villes et forts du). 227, 228,

229, 23o.

Bragance (Catherine de), voy. Catherine.

Brandebourg, 2 63.

(Électeur de), voy. Frédéric-Guil-

laume.

Bréda, 290.

ABÉTIQUE.

Bréderode (Le seigneur de), i32, i36.

(Secrétaire de M. de), voy. Sarrasin.

(Lettres de Jean de Witt à Mme
la

comtesse douairière de), 1 33 , i34,

1 35 , i36, 137, i4i, i54, au, 212 et

33i.

(Lettre de Jean de Witt à M. de), fils

de. la précédente, 34 1

.

(Lettre de Jean de Witt à MIlf
Trajec-

line de), i34.

Bresse, voy. Bourgogne et Bresse.

Brest (Havre de), 296.

Bretagne (Marie de), voy. Marie de Bre-

tagne.

Brielle ou Brille (Député de la), 171.

Brienne (Le fils) (Lettre de Jean de Witt

à M. le comte de), 217.

(Mme
de), 689, 507, 5i6, 5ig.

522, 523, 529, 53o, 548.

(M. de), 740.

Bruges, 23 1.

Brunswick (Duc de), 3ii.

(Conseiller et secrétaire du duc de),

voy. Knopff.

BuATT OU BUAT, 233, 278, 274, 275, 277.

278, 279, 3 9 o.

Bucuanan (Georges), 479.

BuCKINGHAM, 876.

Bucquoi (Le comte de), 737.

Bullion (Le surintendant Claude de), sieur

de Bonelles, 442.

Buysero (Sieur de), 1 5 1 ,
iq4, 196, 197,

201, 2o5, 236.

Calais (Pas de), 282, 283, 285. ,

Calprenède (Gautier de Costes de la),

770.

Campagnole ou Campaignol (François-Patras

de), beau-frère de Balzac, '108, 632,

Ut, 642.

Campagnole ou Campaignol (M"'
r

de), épouse

du précédent, voy. Guez (Anne).
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Campagnole ou Campaignol (Bernard-Patras

de), neveu de Balzac, 46i, 476, Zi 87,

5i8, 5ao, 522, 533, 608, 618, 623,

624, 632, 636, 638, 6/11, 644, 658,

729, 748, 758, 783, 809, 810.

(Marie de), nièce de Balzac, épouse

de Bernard de Forgues, 4o8,5o8,748,

807, 822.

Camusat (Veuve de), voy. Courbe (Denyse

de).

Gandalle (M. de), 670.

Capanée (Le), voy. Guyet (François).

Caporali (César), 798.

Cappatellus, voy. Coëffeteau.

Cardan (Jérôme), 800.

Caro (Annibal), 433, 553, 636, 677,

696,792.

Casa ( Le poëte Jean della), 407, 409, 433,

528, 53 7 .

(Harangue della)
, 578, 618, 625.

Casal, 4*74.

Casaubon, 5o3, 653.

Castelnau (Alexandre de), comte de Cler-

mont-Lodève, 548.

Castel - Bodrigo (Lettre de Jean de Witt à

M. le marquis de), 265,

(Marquis de), 3o5, 3o6, 307, 3o8
,

3io, 3 1 1 , 3 1 3 , 3 1 6 , 3 1 8 , 320, 322,

3 2 4, 3 2 5, 328.

Castelvetro (Louis), 4 06.

Castiglione (Baltazar), 587.

Castille (Le connétable de), 34g.

(Lettre de Jean de Witt au conné-

table de) , 35o.

Catalogne (Guerre de), 467.

(Le Héros de), voy. Trousse (Le

marquis de la).

Catapultes (Vers), 4 et 5.

Catelan (François), 746, 749, 750,754,

758, 763, 775.

Catherine de Bragance, infante de Portu-

gal, 191.

ABÉTIQUE. 829

Catholigon (Le), 449.

Cats (Sieur), ambassadeur, 181.

Cérisantes (Marc Duncan de), résident de

Suède en France, 433, 54o, 54i, 555,

564, 571, 576, 579, 586, 597, 5gg,

6o4, 64 1, 646, 670, 698 , 707, 724,

#17.

Cerisiers (Le père Bené de), 675.

Cerisoles (Bataille de), 5g5.

Cérisy (Abbé de), voy. Haisert (Germain).

Chambre (Marin Cureau de la), médecin de

la chancellerie
, 56o, 6g5 , 6gg.

Champollion-Figeac , éditeur de la première

série des Mélanges historiques, 1.

Chantre (M. le), voy. Gombauld.

Ghanut, ambassadeur, 128.

Chapelain, 3g5-4oi, passim.

(Lettres de Jean-Louis Guez de Balzac

à), 3g3 à 820.

Appelé par Balzac Porphirion ou Atti-

cus, 617, 61g, 667.

—— (Ouvr. de), voy. Couronne impériale

{La); — Dialogue; — Pucelle (La); —
Métamorphose de la lionne.

Charles, infant d'Espagne, 2 25 à 23 1.

Charles H, roi de la Grande-Bretagne, 1 45

à 87 1, passim.

Charles II, roi d'Espagne, 291, 292, 3o6,

307, 3io, 3 1 3.

Charles X, roi de Suède, 187, i4o.

Charles XI, roi de Suède, 3 1 3 , 319, 352.

Charost (Lettres de Jean de Witt à M. le

comte de), 281, 282.

283, 285.

Ghastelet (Paul Hay, sieur du), 472.

Châteauneuf (Marquis de), voy. Aubépine

(Charles de l).

Châtillon (Duc de), voy. Coligny.

Chavigni (Léon le Bouthillier, comte de), 43o.

Chesterfield (Comtesse de), 206, 20g.

(Fils de la comtesse de), voy. Heen-

vliet.
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Chétardie (M"" de la), parente de Balzac,

63a.

Choisy (M"" de) ,497.

CiirV:stien, comte de Zayn et Witgenstein

(Lettre de Jean de Witt à M. Louis), 348.

Chrétien-Ebrard, prince d'Ost-Frise, 289.

Christine, reine de Suède, 56a, 565, 571,

576, 579, 586.

1 îhristine-Charlotte, princesse douairière

d'Ost.Frise, 288.

CnnisTvs Nascens, ouvr. de Balzac, Z176,

48i, 484, /187.

Ci.arendon, chancelier d'Angleteri'e (Comte

de), 210.

(Lettres de Jean de Witt au comte

de), 911, 219, 222, 232.

Claudien, 723.

Cléopuon, voy. Aristippe.

Clermont-Lodève (Comte de), voy. Cas-

telnau (Alex. de).

Clèves, 199.

(Henriette de), duchesse de Nevers,

4i 1. v

Cloms, ouvr. de Saint-Céré, 5 ^1 g , 7G7.

Cluny (Monastères, chamhriers, visiteurs

de Tordre de), 89.

(Définitions du chapitre général de),

87 à 1 18.

(Index topographique pour les mo-

nastères de l'ordre de), 119 a 122.

(Editeur des Définitions du chapitre

général de), voy. Morand.

(17° abbé de), voy. Hugues V.

Coadjuteur (Le), voy. Gondi (Paul de).

Coéffeteau, Cappatellus, 607.

COLBERT, 322.

Coligny (Gaspard de), duc de Châtillon.

663, 685.

Colletet (Guillaume), dit le poète du fau-

bourg Saint-Marceau, 443, Z175
, 48o,

556, 577, 718.

Collier (Sieur), 356.

ABÉTIQUE.

Cologne (Ville de), 366.

(Électeur de), 222, 364, 377.— (Bourgmestre de), voy. Bottkircke.

Colvius, minisire de la parole divine dans

la commune française, à Dordrecht (Lettre

de Jean de Witt h M. André), 128.

ministre de la parole divine dans la

commune française, à Amsterdam ( Lettre

de Jean de Witt à M. Nicolas), 916.

Combes (François), éditeur de la correspon-

dance française de Jean de Witt, 123.

Cominges (Le comte de), 763, 7^7. 767.

79 5 > 797-

Commvmon (De la fréquente), ouvr. d'An-

toine Arnauld, ^29, 443, 54o.

Condé (Louis II, de Bourbon, duc d'En-

ghien, prince de) , 4a3 , 426, 47 1, 485

.

575, 600, 601, 649, 7o5, 736, 787.

788.

(Princesse de). 426, 649.

—— (Précepteur de), voy. Le Feuvre.

Conrart, 397, 407, 4o8, 409, 4l5, 490,

435, 534, 608, .686, 691, 762. 7 63

774, 788, 8o3, 806, 8i4, 816. .

CONSOLATION À LA HEINE HEGEft'TE , OUVTàge

de Jean Sirmond , 5 4 1

.

Constantinople (Patriarches de). 495.

Gopes, 210.

Corbie (Abbaye de), 643.

Cordon (M.), 3 7 3.

Corintiie, 483.

Corneille (P.), 458, 564, 626.

(Ouvrages de), voy. Mentelh (Le):

POLYEVCTE.

CORNUEL (M'"°), 427.

Cospéan (Philippe), évêque de Lisieux

.

43o, 44o, 45 7 , 465, 563, 6 7 3, 801.

806.

Costar dit le Patelin, par Balzac, 899.

436, 459, 5ia, 545, 579, 617, 625.

63o, 632, 638, 64i, 655, 684, 685.

686, 687, 695, 701, 702, 703, 704.
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705, 710, 711, 712, 7&i, 782, 753,

754, 755, 756, 757, 789, 762, 766,

7 89> 79 9
' 79 5 ' 797' 8o1 -

Cour (De la), voy. Aristippe.

Courbe (Denyse de), veuve de Camusat, li-

braire de l'Académie, 599, 675, 780,

795 -

Courbé, imprimeur, 398, £07, £21, 754,

780, 8o4.

Couronne impériale (La), ouvrage de Cha-

pelain, 701.

Courtin (Lettres de Jean de Witt à M. le

conseiller), 289, 3oo.

290.

COUTIS, 175.

Couture (Abbé de la), voy. Croisilles.

Couture (Léonce), 398.

COVENTRY, 294 , 296.

Cramail ou Cremail (Comte de), voy. Mox-

luc (Adrien de).

Crassot (Jean), 4go.

Cremail, voy. Crajiail.

Critton (Georges), 4g6.

Croisilles (Jean-Baptiste), abbé de la Cou-

ture, dit Rufus, 554, 563.

Cromwell (Olivier), 167, 178, 178, 181,

379, 384, 385, 38 7 ,
38 9 .

Cyranius, voy. Saint-Cyran.

D

Daillé (Jean), 5 1 3.

Daligre, voy, Aligre(D').

Damon (Le P.), voy. Bourbon (Nicolas).

Da \ a ides (Les), tragédie de Gombauld, 60 4.

Danemark (Roi de), voy. Frédéric 111.

David (Le Parapbraste du roi), voy. Go-

deau (Antoine).

Davids (Le capitaine Laurens), 260.

Delft (Députés de), 171, 172.

Delfzyl, 260.

Dendermonde, 23l

.

Desc.artes (René), 399, 58g.

(Œuvres de), 128.

Des Loges (Marie de Bruneau. D°")
, /107,

4o8
, 609, 586 , 62g.

Dkspernon, voy. Epbrnon (D').

Uesportes, 449.

Deyne (Marquis dej, 224.

Dialogue, ouvr. de Chapelain, 8o5.

Diane, épigramme de Balzac. 425.

Dié (Panégyrique et office de saint), texte

et traduction, 43 à 85.— En regard de

la page 72, fac-similé de deux passages

de cet office (p. 72 et 80).

(Editeur du texte et auteur de la tra-

duction du panégyrique et de l'office de

saint), voy. Dupré.

Dieppe, 281.

Diest, 23 1.

Diogèxe Laërge, 5 i G , 53g, 555.

Discours ,1 la reine régente Anne a'Au-

triche, par Balzac, 406, £26, 435.

445, 449, 452, 456, 457, 46o, 46a-

467, 473, 476, 5o5, 517. 5-23. ô4.'S

549, 728, 755, 760.

Divelar (Le bourgmestre), 374.

Dnyvexwoordt (Sieur de), 171.

Dobna (Comte de), 296, 3i6.

Dogmatum theologicorum
,
ouvrage du P. Yh-

tau, 4g4.

Domat (Jean), 690, 691.

Dorât (Jean), le poète royal, 40o, 64 1.

Dordrecht (Députés de), 162, 171, 17-.

Doublet (Philippe), beau-frère de Huyghens

.

3 9 o, 3gi.

Douza (Jean), poëte hollandais, 454, 464.

Dowmng (Sieur chevalier), 211 , 222, 2 23.

Drelincourt (Le ministre protestant ). 396

DrOUET, 422.

Dubois (Sieur), 22 4.
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Duncan, voy. Gérisantes.

Dunes (Les), 282, 283, 285.

DuNKERQUE , 298.

Dunois (Le comte de), 463.

Du Perron (Le cardinal), £21, M7, ôyô

,

685, 718.

(Jacques), neveu du précédent , évêque

d'Angoulême, 456, 5o8, 565, 571.

LBÉTIQUE.

Dupré (A.), éditeur du texte et auteur de

la traduction du panégyrique et de l'office

de saint Dié, 46.

Du Puis, joueuse de harpe, 449.

Dupuy (M.), 686.

(MM.), 819.

Duvergier de Hauranne, voy. Saint-Cyran

(L'abbé de).

Edam (Députés d' ) , 171.

Electes (Les) ,ouvr. de Gevaerls ,533 ,534.

Elzeviers (Les), éditeurs des OEuvres di-

verses de Balzac, 398, 4o6, 407, 469,

5 18, 55o, 753.

Émery (Sieur d'), Michel Particelli, surin-

tendant des finances, 457, 55o, 558.

573, 710.

Empereur (L'), d'Allemagne et d'Autriche,

voy. Allemagne.

Enchuysen (Députés d'), 162, 172.

Enghien (Duc d'), voy. Condé.

Epernon (M. d'), 529, 642. 647, 680,

808.

Epicure (Vied'), par Gassendi. 817.

Érasme, 756.

Escase (De l'), 357.

Escuassier (L'), voy. Leschassier.

Espagne (Mémoire de 1 663 , relatif à l'éven-

t ualité de la succession d' ) , 2 2 5 , 2 3 1

.

(Alliance offensive et défensive de 1')

avec les États généraux de Hollande, 375.

(Roi d'), voy. Philippe IV: — Char-

les II.

(Beine d ), voy. Louise d'Orléans.

Espagne (Infant d'), voy. Charles.

(La reine régente d'), 35 1, 352.

353.

(Ambassadeur d'), voy. Gamarra; —
Molina(De).

(Gants d'), 782 , 788. 806.

Espise (Poëme de F), 60 4.

Espesses
(
Seigneur d' ) ,

voy. Faye (Charles ),

Esprit (Jacques), £20, 5og, 666.

Estienne (Henry), 4g5.

Estoile (Claude de l'), 577.

Estrades (Lettres de Jean de Will à M. le

comte d'), 236. 237, 24o, -2I11. 242,

243, 247, 249, 252, 266. 267, 279,

290, 291, 295, 297, 298. 332.

289, 3o3.

Etienne de Rouen, moine du Bec. 4

Etiennes (Les), 807.

Euciiaristicon ad Menagivm . ouvrage de

Balzac, 800 , 802.

Eusère (Lettres d'), ouvrage de Baconis.

4g3, 494.

EUSTATHE, 452.

E\ temporale , pièce de vers de Balzac . 669

676, 755.

Fabert (Le marquis de), 356, 357. FannuTs 371, 372, 373, 37/1.

Fannius (Lettre de Jean de Witt à M. le Favereau, 6o5.

conseiller), 277. Faye (Charles), seigneur d'Espesses, 44:
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Feramls ou Ferramus (Charles)
,
poëte, 4 49,

452. 464, 590, 6i4, 64i, 712, 729,

7 33, 788.

Ferdinand II, prince de Toscane (Lettres de

Jean de Witt à), 329, 347.

Ferbt, 627.

Ferramus, voy. Feramus.

Feuillade (Le marquis de la), 282^284.

Fiesque (Charles-Léon, comte de ). 5i8.

6o4, 60C.

(Paul), 529.

Finances (Surintendant des), voy. Emeky.

Flaminio, Flaminius (Marc-Antoine), 479.

Flandres (Villes et forts des), 227. 228,

229, 23o.

Flbmmingh, 387.

Flessingce, 373.

Flotte (M. de) , dit Helluon , par Balzac,

43i , 435, 44a, 5o8, Bit, 5 2 G, 548,

55o, 792, 796.

(Le P.), 587 .

Foeneste (Le baron de), 417.

Fontainebleau (Edit de), 236.

(Ordonnance de), 2 42.

Foreest (De), i84, 190.

Forgées (Bernard de), époux de la nièce

de Balzac, Marie de Campagnole, 4g3,

63o, G79, 681, 729, 73 1 , 732, 740,

7 46, 7 56, 760, 809, 8i4, 8i5.

Forsé (M. de), 221.

Foi'quet (Guillaume), marquis de la Va-

renne, 42 3.

Fracastor (Jérôme), 479.

France (Le roi de), voy. Henri M; —
Louis XIII; — Louis XIV.

(La reine régente de), voy. Anne

d'Autriche.

(Le Dauphin de), voy. Louis.

France (Henriette de), voy. Henriette.

(Le chancelier de), voy. Aubépine

(De I.'): — Seguier (Pierre).

(Ambassadeur de), voy. Tnou (de).

(Amiral de), 24o.

(Maréchal de), voy. Marillac (Louis

de); — Toiras.

(Professeur au collège de), voy. Pas-

serai-.

(Grand Prévôt de), voy. Trousse (de

la).

Franche-Comté, 292, 3i,a.

François I", duc de Modène, 535.

Fra Paolo, voy. Sarpi (Pierre).

Frédéric III, roi de Danemark, i83, ar4i>,

385.

Frédéric ou Fritz de Nassau (Le prince)

,

'264.

(Leltre de Jean de Witt à VI. le

prince), 33 1.

Frédéric-Guillaume, électeur de Brande-

bourg, 187, 195, 196, 197, 198, 199.

202, 204, 209, 210, 247, 375.

Fricquet, ambassadeur de l'empereur Léo-

pold I" (Lettres de Jean de Witt à M.)

.

i4a
, 247.

Frise (Prov. de), 149.

(Députés de), 1 56 , 207.

Fritz de Nassau (Le prince), voy. Frédérk

ou Fritz.

Fulgence (Micanzio, Fr.), auteur de la Vie

de Fra Paolo, 46o, 496.

Fulvio, voy. Testi.

Furstemberg (Lettre de Jean de Witt au

comte de) ,221.

(Le prince Guillaume de), voy. Guil-

laume DE FuRSTEMBEr.li.

MÉLANGES. 1 o5
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Guiarra (Don Estévan de), ambassadeur

d'Espagne, 3 1 5 , 3ao, 32i,35i,352.

358, 37 6.

( Lettres de Jean de Wilt à don Esté-

van de), 348, 352.

Gand, 23 i.

Gandillaud, pre'sidenl d'AngouIême, 721.

Gans (Sieur), 2 23, 226.

Gassendi (Pierre), 555, 743.

(Ouvr. de), voy. Epicure (Vie d>).

Gassion (Le mare'chal), 507.

Gaston, duc d'Orléans, /171, 509.

Gautier, marchand d'AngouIême, 520, 627.

Gazette (La), 6/16, 662, 733, 802.

(Fondateur de), voy. Renaudot.

Genap, 371.

Gênes (Point de), 60 4.

Gi-nt (Sieur de) , i64.

Gevaerts, Gevartius (Jean-Gaspard), 533,

548.

(Ouvr. de), voy. Electes (Les).

Gilbert (Guillaume), connu sous le pseu-

donyme de Mondory, 720.

Girard (Claude), dit M. l'official, 4 18,

5o8, 5 1 1 , 5 1 3 , 520, 522, 526, 529,

538, 601, G09, 715, 752, 753, 760,

768, 774, 784.

_— (Guillaume), 4i8, 420.

Girostome (?), G20.

Godead (Antoine), Godellus, évêque de Grasse

et de Vence, 4o5 , 44o , 46 1, 476, 478,

487 , 534, 55 7 ,
5 9 4, 6o3, 608, 611.

63o, G4 7 , 654, 678, 686, 729, 7 44,

7 55, 7 58, 763, 780, 7 84.

Goerce, 293.

Gombacld, chantre de la cathédrale de

Saintes, 5o8, -5 1 3 , 520, 523, 525>

535, 56i, 6o4, 62.3, 669,676, 760.

819.

G

Gombauld (Le R. P. Jean Ogier de), recteur

d'AngouIême, frère du précédent, 5o6,

525 , 532 , 56 1, 597, 66g, 676, 681.

(Ouvr. de), voy. Danaïdes(Les).

Gomberville (Marin le Roy de), 435 , 55o

,

753.

GOMES
, 818, 819.

Gondi (Jean-François-Paul de), cardinal de

Retz, 427, 452, 458, 466, 5 9 3, 63o.

726, 775, 778.

Gordes (M. de), 752.

GoRNicuEN (Députés de), 171.

Gosselin (Thomas), 239.

Goth (Louis de), marquis de Rouillac, 672.

Gotz (Les), 597.

Goudain (Le bourgmestre), 374.

Goulu (Le P. Jean), auteur des Lettres de

Phjllarque à Ariste, 4i8, 423, 607 (?).

Gournay (M"° Marie de Jars de), fille d'al-

liance de Michel de Montaigne, 55a

559, 56 1 , 563, 708, 761.

Graft, i54.

Gramont (Maréchal de), voy. Antoine III.

Grande-Bretagne
,
voy. Angleterre.

Grand'Maison (Lettres de Jean de Witt à

M. de la), i3i, 137, 139.

Grand Pensionnaire, voy. Witt (Jean de).

Granger ou Grangier (Jean), 791.

Grasse (Évêque de), voy. Godeau (Antoine).

Graveolens, surnom donné par Balzac au

copiste du Discours à la Reine, 524,

642, 658, 6 9 5.

Grégoire IX, réformateur de l'Ordre de

Cluny, 89.

Grillet (Nicolas de), 4 7 o.

Groningue (Prov. de), i4g.

(États de), i56, 157, 161.

Gronovius (Jean-Frédéric), 45g, 464, 46g,

477, 4g2, 5o2, 742, 749, 753.



Gronovius (Ouvrage de), voyez Sester-

tiis (De).

Groot (De), résident, i3q, 356, 3gi.

voy. Grotius.

Grotius ou Groot (Hugues), 54 1, 5()y.

Co3, 6u, 646, 678, 709, 726.

Guébriant (Le maréchal de), 456.

Gueldres (Prov« de), 169.

(Etals de), 169, 181, 2i3.

Glez (Guillaume), père de Balzac. 4i2,

620, 5o6, 636.

(François), frère de Balzac, 719.

73o, 760.

( Anne) , sœur de Balzac
, épouse Cam-

pagnole, 4o8, G 1 5 , 6a3, 625, 730,

781, 783, 809, 810, 822.

Guiche (Le comte de), voy. Antoine III.

Guillaume de Furstemberg (Lettre de Jean

de Witt à M. le prince), 002.

Guillaume de Nassau , deuxième fils de

M. Bewerwaert (Lettre de Jean de Wilt

à M.), 176.
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Guillaume (Comte), dit Guillaumet , neveu

de Marguerite de Nassau, 377.

Guillaume II de Nassau, 127.

Guillaume, prince d Orange, 1 48, 1 4g, i53,

1 55 ,
i58, 166, 167, 168, 169, 171,

173, 176/179, 182, i84, 188, 189,

194, 195, 196, 197, 198, 201, 202.

2o3, ao4, 2o5. 207, 209, 233, 236.

326, 371, 372, 373, 374, 376, 377,

38o, 382, 385, 388.

"( Lettres de Jean de Witt à ) , 273 , 274

,

275.

(Mère de), voy. Henriette- Marie-

Stuart.

(Aïeule de) , voy. Henriette de Franck.

Guillaumet, voy. Guillaume (Comte).

Guise (Duc de), 458.

Guitaut (M. de), 743.

Gustave-Adolphe, roi de Suède, 5o3, 571,

573 , 597, 6o3 , 64G.

Guyet (François), le Capauc'e, 438, 439,

445, 469, 590, 591, 797, 802, 808.

H

Habert (Germain), abbé de Saint- Vigor de

Cérisy, 538, 700, 784.

Haersolt (Le colonel), 261.

Halifax, 376.

Halle, 23 1.

Hambourg, 352.

Harcourt (Le comte d'), 791, 794.

Harlem (États et pensionnaire de), 160.

(Députés de), 162, 171, 172.

Harpe (Bue de la), à Paris, 687.

Hauréau (B.), 11, 3g5-4o 1 ,
passim.

Havre-de-Grâce, 280.

Heemsteede (Sieur de), 181.

Heeckendorp, 2 2 4.

Heenvliet (Sieur de), 01s de la comtesse

de Cbesterlield , 206, 209.

Heinsius (Le docteur Daniel), dit le Balave,

par Balzac, 438, 45i, 490, 5oo, 54y,

559, 669, 679, 704, 705, 7 1 3 , 718.

724, 725, 727, 736, 739, 764, 766,

777, 780.

(Nicolas), fils du précédent, 725,

726, 727, 761, 790, 799.

Helluon, voy. Flotte (De).

Hellenistica (De); diatribe de Saumaise,

434, 45i, 472, 473, Soi, 549.

Henri III, 456, 58o.

(Sœur de) , voy. Marguerite (La reine).

Henri IV, 5g4.

Henri de Nassau (Le prince Frédéric), 127.

i4g.

Henri-Bonne-Aventure, voy. Bonne-Aventure.

io5.
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Henriette uk France, princesse douairière

d'Angleterre, aïeule de Guillaume d'O-

range, 16G, 17.3, 176, 177, 182, i84

,

186, 189, 195, 19G, 197, 198, 199,

:200, 201, 202, 203, 2O7, 208, 279.

Henriette- Marie Stuart (La princesse

royale), mère de Guillaume d'Orange,

1 Z18 , 1 5 1 a 17/i, 179, 182, i84, 1 85

.

18G, 188, 189, 190, 191, 195, 196,

197, 3.01, 2 0(j.

Hercule (Le Père), voy. Audifrret.

Hide (M" e

), 187.

Hocir Tamague, 344.

Hoquette (Pierre Fortin de la), 819. 1

Hoiienbourg (Abbesse de), voy. Kilinde.

Hollande (Etats généraux de), 122-892,

passim.

(Prov. de), 1/19, 1 55 , 187, 1 58

,

166, 234, 355, 372.

(Etats ou députés de)
, i5a, 1 60, 161,

1 65 , 166, 167, 169, 170, 173, 175,

178, i84, 187, 189, 192, 194, ig5,

196, 198, 199, 200, 201, 202, 2o4,

206, 207, 208, 209, 212, 2i5, 217,

219, 220, 321, 222, 223, 233, 236,

2/10, 2/17, 262, 263, 273, 275, 277,

3oo, 3oi, 326, 34-1, 342, 344, 348.

ABÉTIQUE.

34g, 35o, 355, 35g, 36i, 362, 36G.

367, 377.

Hollande (Alliance offensive et défensive des

Etats généraux de ) avec l'Espagne

.

37 5.

-—— (Docteur de), voy. Heinsids.

(Lieutenant-amiral de), voy. Ruyter.

Hollis, 29G.

Holsbroeck (Sieur de), 1 5 9

.

Holste.nius (Luc), 74a, 749.

Honijwood (Lettre de Jean de Witt au ca-

pitaine Robert), 221.

Honsholredyck, 1 5g.

Hooge-Swaluwe (La), i44.

Hoorn (Députés de), 1G2, 171.

(M.), 209.

Horn (Le comte de), 2i3, 21 4.

(Lettre de Jean de Witt à M. le comte

de) ,245.

Huart , 196.

Hugues V, 17
e
abbé de Gluny, 89.

Huyghens, 266, 438, 490.

(Lettres de Jean de Witt au mathé-

maticien Chrétien), i43, 2 46.

(Opinion de Chrétien) sur les frères

de Witt, 3go.

— ( Beau-frère de ) . voy. Doublet.

I

Ibeemraden (Les) , 212.

Importants (Cabale des), 427.

Indes Orientales (Compagnie des), 2A0.

246.

Ingolsel, député de la Zélande, 871 , 072 .

373.

Innocent X (Jean-Baptiste Pampiiile), 637.

Isinck, 210.

.1

Jacques Stuart, duc d'York, 187.

Jansénistes (Qucrelledesjésuiles et des), 5g2.

Jansénics, 621, 828.

Javeusac (Nicolas-Bernard, sieur de), 713.

Jeanne de Portugal (Nouvelle lettre de) à

Jean de Witt, 377.



Jeannin (Le président), Co3.

Jésuites (Les), 5o2.

(Querelle des), voy. Jansénistes

Jonin (Le P. Gilberl), 61 4.
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Jonzac (M. le comte de), voy. Sainte-Maure

(Léon de).

Joyeuse (Le cardinal de), 5o5.

Julie (La princesse), voy. Angennes ( J ulie d
1

|.

Keen (M.), 3 7 3, 3 7
/j.

Kievitt (Sieur), 975, 276.

Kilinde ou Relinde, abbesse de Hohen-

bourg, 5.

Killegrew (Lettre de Jean de Witt à M.).

3ao.

Kinsciiot , 364.

Knopff, conseiller et secrétaire du duc de

Brunswick et de Lunebourg (Lettre de

Jean de Witt à M.), 335.

336.

Lacédemonne {Le marquis de), voy. Mo\~

TAUSIER.

La Chambre (Marin Gureau de), 6r)5, 696.

G99, 706, 7A4.

La Forêt (Simon, seigneur de), 427, 43o.

La Gardie (Le comte Magnus de), 78/1.

La Haye (Traité de Portugal signé à) , 2 1 5 ,

262, a4i

La Lecq (De), 343.

Lambert (Le lieutenant général). 388.

Lamboy (Guillaume de), 737.

La Mothe-le-Vayer, dit Le philosophe du

faubourg Saint-Michel , 4 1 2 , 4
1
7, 5 1 1

,

520, 56o, 563, 575. 628, 663. 7 44,

800, 802.

La Motiie, place forte, 682.

L'Amoureux (M.), 364.

Languedoc (Gouvernement de), 426.

(Gouverneur de), voy. Schomberg.

Lanturlure, voy. Voiture.

La Pvcelle, ouvrage de Chapelain, 4o5,

4 1 0.

La Roche (Sieur de), 393. 394, 295.

La Rochelle, 279.

La Sàge, 373, 374.

La Trémoille, prince de Tarenle (Lettres

de Jean de Witt à), 220, 25q, 263.

264 , 272 , 355.

Laugier, Logeri (Honorât) de Porchères.

dit Porchcrago , 5hj, 556.

Lavaur (L'évêque de), voy. Baconis.

Lawrence (Le président), 388.

Le Bailleul, voy. Ballleul.

Le Clerc (Michel), 69.5.

Le Febvre (Nicolas), précepteur du prince

de Condé et de Louis XIII, 434.

Lelys (Lettre de Jean de Witt à M. de).

346.

Lemoyne (Pierre), jésuite, 544, 552, 670.

Léopold l", empereur d'Allemagne et d'Au-

triche, 226, 227, 36 1

.

LEscnAssiER (Jacques), 497, 532, 789.

Le Tellier, 376, 809.

Lettres de Balzac à Chapelain, voy. Balzac

ou Chapelain.

(Corrections et additions aux). 8a4.

(Éditeur des), vov. Tamizey de Lau-

ROQUE.
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Lettres Sélectes, recueil de Balzac , 564,

5g3, 7 o5, 7-28, 7 36, 818.

Lettres ad Atticum , voy. Atticvm.

Lettres ad Menagwm , voy. Mena&ium.

Lettres dePhyllarque àAriste, 4 18,607 (?)

voy. Goulu.

Lettres d'Eusèbc , par Baconis, voy. Eu-

SEBE.

Leucate (Bat. de), 454.

Levde (Députés de), 162, 172, 188.

(Magistrat de la ville de), i84, 1 85.

(Université de), A 91.

(Imprimeries de), 529, 5h\).

(Le tyran de), voy. Heinsius.

Lhoillier ou Luillif.r (François), conseil-

ler au parlement de Metz, Aôg , 468,

484,-489, 492, 557, 599, 600, 636,

638, 678, 72.3, 736, 7 5o.

Luncourt (Mmc
de), voy. Schomberg (Jeanne

de). 1

(Duc de), voy. Plessis (Boger du).

Licinius, voy. Ménage.

Liège, 23 1.

Lionne (Lettres de Jean de Witt

marquis de), 23i, 333, 336.

242, 317, 319, 376, 558

576, 582, 596,662, 665.

Lipse (Juste), 637, 710, 807.

Lisieux (L'evêque de), voy. Cospéan (Phi-

lippe).

Lisola (Lettre de Jean de Wilt à M. le ba-

ron de), 299.

. M. le

, 566.

Lobineau (D.), auteur de l'Histoire de Bre-

tagne, 5.

Logew, voy. Laugier.

Loges, voy. Des Loges.

Longueil (René de), marquis de Maisons,

président au parlement de Paris, 679.

Longueville (Le duc de), voy. Orléans

(Henri d').

(M™ de), 611, 7 38.

Louis de Nassau, sieur de Beverwaert (Let-

tres de Jean de Witt au comte), i44,

i45, i46, i47 , i5i, i53, i55, i5 7 ,

i58, 169, 160, 161, i63, i64, 166,

167, 168, 170, 171, 173, 175, 177,

i 7 9, 181, 182, i84, i85, 186, 187,

188, 189, 190, 191, 192, 193, 194,

195, 197, 199, 202, 2o3, 2o4, 205.

207, 208, 209, 2l3.

343.

(Fils du comte), voy. Odyck.

Louis XIII, 3 9 8, 433, 434, 465, 467,

48 2 .

(Précepteur de), voy. Le Febvre.

Louis XIV, 139 à 589, passim.

(Epouse de), voy. Marie-Thérèse.

Louis, dauphin de France, 2 2 5.

Louise d'Orléans, reine d'Espagne. 3 19.

328.

Luçon (L'evêque de), voy. Biciielieu.

Luillier, voy. Lhuillier.

Lunebourg (Ducs de), 261, 288. 289, 3n.

Luxembourg, 3o3.

Maasdam (Lettre de Jean de Witt à M. de),

2 77 .

Mabillon, 3,4.

Maesdam (Sieur), 2 7 9.

Maestricht, 23o, a3i, 354, 35 7 .

Magalotti (Pierre de), 688, 77 o.

Magdelenet (Gabriel), 590, 64 1, 66 7 .

Maigne , 585.

Mainard, voy. Maynard.

Maisons (Le président marquis de), voy.

Longueil (Bené de).

Malherbe, 619, 718, 7 2 3.



TABLE ALP

MaLINES, 301.

Mamvrra ou Vie de Montmaur, ouvrage de

Ménage, 4ai, 434, 443, 5 2 8, 548,

55o, 556, 566, 5y5, ,697, 708, 733,

7 45.

Marbode, évêque de Rennes, 5, 6.

Marais (Le), 612.

Marca (Pierre de), 4 19, 422, A24, 485,

493.

Mareschal (Lettres de Jean de Witt à M. le

pasteur), 1 38 , i3g.

Marguerite de Nassau (Lettres de Jean de

Witt à M" c

), 125, 127, i3o, i3i.

(Lettre de) à Jean de Witt, 377.

(Neveu de)
,
voy. Guillaume (Comte).

Marguerite (La reine), sœur de Henri III,

58o.

Marie de Bretagne, duchesse de Montba-

zon, A 2 3.

Marie de Médicis, 482, 643, 6/19.

Marie-Thérèse, épouse de Louis XIV, 225.

Marillac (Louis de), maréchal de France,

7 â 9-

Mascaron (Pierre -Antoine de), père de

l'orateur, 780,783, 784.

Masses (M'
nc

de), 52 3.

Matuurins (Rue des), à Paris, 624.

Maure (Comtesse de), voy. Atticiiy (Anne

D).

(Comte de), 795, 796.

Maurice de Nassau (Le prince), 189, 2o4,

2o5 , 207.

(Lettres de Jean de Witt à M. le prince),

299, 36 7 .

(Fils naturel du prince), voy. Suy-

LENSTEYN.

Madrier (Sieur du), voy. Aubery.

Maury, 492.

Maynard (Le président François), poëte,

327, 3g6, 43i, 442, 446, 45i, 492,

5o8, 5io, 5n, 5i5, 536, 538, 54i,

542, 544, 545, 546. 54 7 ,
549 , 55o,

ABÉTIQUE. 839

554, 556, 566, 583, 585, 58 7 , 606.

617, 644, 645, 65o, 653, 663, 669.

673, 6 8
1_, 683, 691,701, 716,722,

724, 739, 742, 751, 753, 759, 770.

777' 779^ 7 8 °' 79 9
> 79 6

'
8l1 -

(Charles), fils du précédent, 751,

7 83, 796.

Mazarin (Le cardinal), i54, 4i4, 427.

43o, 446, 46i, 468, 4 7 o, 4 7 2, 486,

488, 520, 53o, 558, 562, 565, 566-

567, 570, 576, 577, 579, 584, 596.

600, 601, 610, 612, 637, 642, 662.

665, 690, 729, 740, 749, 770, 790.

812, 8i3, 8i5, 818.

(Secrétaire de), voy. Siliion.

Medenbleck (Députés de), 162, 172.

Médicis (Marie de), voy. Marie de Médicis.

Meerman, 1 85.

Melan (Claude), graveur, 56o, 56 1.

Ménage (Gilles), dit Licinius, par Balzac.

399, 4oo, 4o8, 4i2, 49,1, 432, 443.

447 , 455, 4 7 5, 48i, 483, 4 9 8, 5o2.

5i5, 522, 523, 528, 53o, 532, 533.

543, 549, 553, 556, 557, 56o, 562.

564, 57 i, 578, 587, 597, 6o3, 608

611, 63o, 664, 697, 715, 724, 726.

74o, 744, 745, 752, 754, 776, 780.

79°' 79 3
> 799' 8 °7' 81 9-

(Ouvr. de), voy. Mamvrra.

Mexagiana (Le), 438, 43g.

Mexagium (Lettres ad), 498.

Menteur (Le), comédie de P. Corneille.

625.

Mercy (François de), 738.

Meré (Le chevalier de), voy. Plassac.

Mérode (Sieur de) , 171.

(Lettres de Jean de Witt au comte

DE), 223 , 224.

Mksn'adière (Hippolyte-Jules Pilet de la),

668.

Métamorphose de la Lionne, ouvr. de Cha-

pelain, 701.
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MÉTEL, VOy. BoiSROBERT.

Meurs (Ville et comté do). ÎÎ77.

Michel-Ange, /17A.

Middelbourg, 873, 3 7 4

.

Milletière (M. de la), conseiller d'Etat,

7^9 , 7 5 8, 763, 775.

Miiïutius Félix (Le), ouvr. de Nicolas Ri-

gault, 468, 5oi, 557.

Mixotaure (Le), voy. Tubeuf.

Miranda (Comte de), 234.

Modène (Duc de), voy. François I
er

.

MûERDYCK, l44.

Molina (De), ambassadeur d'Espagne en

Angleterre, 358.

MoMBAs, 3go.

Mondory, pseudonyme adopté par l'acteur

Gilbert (Guillaume), voy. ce nom.

Monluc (Adrien de), comte de Cramait ou

Cremail, 538, 63 1.

MONMOR (Peints), VOy. MoNTJIAUR.

Montaigne (Michel de), 620, 708.

(Fille d'alliance de), voy. Godrnay.

Montauban (Coadjuleur de l'évêque de),

voy. Berthier (Pierre).

Montausieh (Duc de), maréchal de camp,

dit, par Balzac, Monlosides , h marquis

de Lacédêmonne ou le Spartiate, 456,

463, 466, 534, 58a, 60-2, 609, 625,

64o, 646, 652, 653, 656, 657, 671,

672, 675, 680, 697, 707, 713, 714,

715, 729, 740, 748, 756, 761, 763,

769, 774, 780, 783, 784, 796, 798.

8o3, 8o4, 806, 810, 8i3, 8i4.

Montausier (Duchesse de), voy. Angennes

(Julie-Lucie d').

Nackar, intendant à Dunkerque (Lettre de

Jean de Witt à M.), 285.

Nassau (Comte de), voy. Louis de Nassau.

(Filsdu comte de), voy. Odyck (S
r
de ).

ABÉT1QUE.

Montbazon (Duchesse de), voy. Marie de

Bretagne.

Montciial (Charles de), archevêque de Tou-

louse, 429, 44i.

Montmaur (Pierre de) , Pclrus Monmor, h 1 6,

454, 5 1 5 , 799, 807.

(Vie de Montmaur), voy. Mâmvrra.

Montosides, voy. Montausier (de).

MoNTPENSIER (M"e
De), 427.

MONTPOUILLAN (De), 235.

Montrave (De), voy. Berthier (Jean de).

Morand (François), éditeur : i°de la Vie de

saint Berlin, en vers, 1; — 2° des Défi-

nitions du chapitre général de Cluny en

i3zS, 87.

Morgues (Mathieu de), moine de Saint-

Germain , 4 1 4

.

Morin (François de), conseiller au parle-

ment de Bordeaux, 4g 1, 5o5.

Mornuaut, 372.

Morosini , ambassadeur de Venise à la cour de

France ( Lettre de Jean de Witt à M. ) , 3 4 4

.

Mortwycu (Sieur de), 171.

Motte (De la), baron de Saint-Surin, 750,

768.

Mûller, 261, 335.

(Lettre de Jean de Witt à M.), 336.

MÛNINX, 372.

Munnickendam (Députés de), 171.

Munster (Négociations de), 226.

(Évêque de), 245, 262
, 265, 375.

Muret (Marc-Antoine), 465, 817.

Muy (Lettre de Jean de Witt à M. le colonel

de), 362.

N

Nassau (Prince de), voy. Maurice ;
— Henri

de Nassau.

(Guillaume de), voy. Guillaume.

(Marguerite de), voy. Marguerite.
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Nacdé (Gabriel), 556, 577, 578.

(Ouvrage de), voy. Avis pour dresser

une bibliothèque.

Nauve (De la), 809.

Navagero, Naugcrius (André), 479.

Navaigne, 23 1.

Navarre (Collège de), /189,

Nemoirs (M me
de), 690.

Nesmond (Le Président de), 809, 81 3.

Nevers (Duchesse de), voy. Clèves (Hen-

riette de).

Nieupoort, secrétaire de Jean de Witt, 281,

282.

Nieupoort (M. Wil.), ambassadeur en Angle-

• 0

Odyck (Sieur d'), bis du comte de Nassau,

189, 207.

Official (M. Y), voy. Girard (Claude).

Ogier (Charles), leDanois, ^117, 639, 6^17.

(François), prédicateur, frère du pré-

cédent, hj5.

Olivauez (Le comte), A62, 4 7 i.

Oliyet (L'abbé d'), 399, Aoo, A10, 4 18.

Olor Gallicvs, ouvr. de Balzac, 606, G(j3.

Olv de Velsen (Sieur Jean), 2 2 4.

Oneale, iG3.

Oost-Frise ou Ost-Frise, 2A6, 287, 288.

(Prince d'), voy. Ciirétien-Ébrard.

(Princesse douairière d'), voy. Chris-

tine-Charlotte.

Orange (Prince d'), voy. Guillaume, prince

d'Orange.

(Lettres de Jean de Witt à la princesse

douairière d'), 235, 273, 27A, 275.

(Principauté d
1

), 198, 200, 2o5.

(Princesse d'), 37^1.

Orbilws, ouvr. de Balzac, 552, 575. 729.

Orléans (Henri d'), duc de Longueville,

A10, 4ii, 45o, 'i5i, 463, 507, 573,

593.738.

uélamiks.

ABÉTIQUE. 841

terre : ses lettres à Jean de Witt, 379.

382, 389.

Nieuport, 2G5.

Nimègue, i4g.

Noailles (François, baron de), 538, 544.

Noortwyck (De), 18A, 190.

Nord (Compagnie du), 238.

Nordtwoorlandt, 2 85.

Nortlingiieiv (Bataille de), 667.

Notre -Dame- de-la -Garde (Gouvernement

de), 47 5.

Nouvelle-Belgique, 25i, 252, 255.

Novellans (Les), 5o2.

Noyers (François Sublet de), 429.

Orléans (Charlotte-Louise d') , tille du pré-

cécédent, 652.

(Jean-Louis-Charles d'), sa naissance.

7 38.

(Duc d'), voy. Gaston.

(Évêque d'), voy. Aubépine (Gabriel

de l').

Ormondt (Lettre de Jean de Witl à M. le

marquis d ), 175.

Oseleybaey (Le), 280.

Ossat (Le cardinal d'), 633.

OsTENDE, 23o, s3l, 2&5.

Ost-Frise, voy. Oost-Frise.

Otto Kragii, seigneur de Welberg, etc.,

gouverneur de Niebourg et sénateur du

royaume de Danemark (Lettre de .b an

de Witt à M.), i83.

Oudart (Sieur), i58
, i5g, 182 , 1 85 . 1 S 7,

193, 19/1, 197, 203.

OUDYKC (M.), 37/ï.

Ouessant (Ile d'), 284.

Over-Yssel (Prov. d'), t/19.

(Étals généraux ou députés d'), 1 56 .

157, 160.

1 o(3
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Pain, 3go.

Pamphile, voy. Innocent X.

Pampus (Le), 295.

Panard, chansonnier, G.

Parabère (M. de), 661.

Paris (Avis secret de) donné à Jean de Witt,

voy. Witt (Jean de).

(Bue de la Harpe à), voy. Harpe.

(Président au parlement de), voy.

IiONGUEIL.

(Le marais à), voy. Marais (Le).

(Bue des Mathurins à), voy. Mathu-

rins.

(Le Pont-Neuf à), voy. Pont-Neuf.

(Faubourg - Saint - Germain ) , voy.

Saint-Germain.

(Bue et faubourg- Saint-Jacques à ),

voy. Saint-Jacques.

(Faubourg Saint - Marceau à), voy.

Saint-Marceau.

(Prieuré de Saint- Martin de), voy.

Saint-Martin.

( Faubourg Saint-Michel à), voy. Saint-

Michel.

Passerat (Jean), professeur au collège de

France, 5o4.

Patelin (Le), voy. Costa r.

Pâtisson (Mamerl), imprimeur, 807.

Pauie (Sainte), 757.

Pauqiet (Louis), 6a5, 715, 7^16.

Pays-Bas espagnols, 2 20-23 1.

Pélisson, Z"]h.

Pelnitz (Lettre de Jean de Witt à M. de),

333.

Perrot (François), /197.

Perrot (Nicolas), seigneur d'Ablancourt,

'197, 5i2, 520, 534 . 678, O82, 691,

73/1, 779.

Petau (Le P.), 483, 4g4, 699, 523.

PETAu(Ouvr. du P.), voy. Dogmatvm trbo-

LOGICORVM.

Petits-Maîtres (Les), 4 27.

Petrus Aurelius, pseudonyme pris par l'abbé

de Saint-Cyran, voy. ce nom.

Peyrarède (Jean de), 719, 7a 4 , 767, 78 '1

.

Philippe IV, roi d'Espagne, 2 25 à 281, 236.

Phyllarqce, pseudonyme pris par le P.

Goulu, voy. ce nom.

Pibrac (Guy du Faur de), 820.

Picot, 54o.

Pierre-Encise, 375.

PlGNEROL, 433.

PlNDARE, 755.

Piquelin-Lauzun (M. de), 375.

Plantins (Les), 5 18.

Plassac (Antoine Gombaud), chevalier de

Meré, 626, 748, 767, 768, 778, 783.

7^ 79 5 > 797-

Plassendael, 23l.

Plastrelx (Le), voy. Voiture.

Plessis (Boger du), duc de Liancourt, 5 1 3

.

5i8, 558.

Poète royal (Le), voy. Dorât (Jean).

Poitou (Manifestes du), 467.

Politique (Le), voy. Silhon.

Polsbroeck (Sieur de), 1 5 1 , 1 85 , 190,

195.

Polyeucte } tragédie de P. Corneille, 458,

Pomello, 497.

Pomponne, 05 1.

Pomponne (M. de), 337, 376.

. (Lettre de Jean de Witt à M. de).

365.

Pontérieux, 271.

Pont-Neuf (Le), à Paris, 50 7.

Porcat (Havre de), a5i.

PoRCHERAGO, ) VOy. LuJGIKH

Porchères (Laugier de),
j

(Honorât).
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Porphirion, voy. Chapelaus.

Port-Royal, 65 i, &S r
j.

PoRTSMOUTIl, 285.

Portugal (Lettres de Jean de Witt à

M. l'ambassadeur de), 21 5, a34.

(Infante de), voy. Catuerine de Bra-

GANCE.

Portugal (Jeanne de), voy. Jeanne.

(Traité de), voy. La Haye.

Poui.eron, 210. 294.

Président (Le), voy. Maynard (François).

Priézac (M. de), 4in , 56o , 675 , 682 , 687.

HABETIQUE. 843

Priscien, Priscianus, 496, 5o3.

Properce, hUh.

Provinces-Unies (Conditions faites aux) par

la France et l'Angleterre, 376.

(Lettres des ambassadeurs des), en

Angleterre, à Jean de Witt, 379 , 382,

383, 385, 38 7 ,
38 9 ,

39 o.

Pvcelle (La), poème de Chapelain, 4o5,

4io, £2/1.

Purmereynde (Députés de), 172.

Puy (Henri du), Ericiiis Puteanus, 637.

Q

Qdadbigarius (?) 620. Quesnel (Le P.), 3 99.

R

Rabenuaupt, 067.

Racin (M. de), 477.

Raconis (Charles-François d'Abra de), évê-

que de Lavaur, /170, ^93.

Rambouillet (Marquise de), voy. Angennes

(Julie-Lucie d').

(Hôtel de), 534, 56 2 .

Rampalle , 691, 747, 752, 7O3.

Ram us (Pierre), 5 90.

Raoul (Jacques), évêque de Saintes, 5 08,

5i2, 5 1 3 , 54i, 562, 565, 570.

Ratisronne (Assemblée de), 288.

Ravaud (Abraham), voy. Remy.

Ravenel, 395, 3 9 8.

Read (Charles), 397.

Reede (De), sieur de Rhenswoiide, 1 58.

Reeves (Le capitaine), 36o.

Relinde, voy. Kilinde.

Remy ou Remmy (Abraham Ravaud), 675,

679,681,682,685,693.

Renaudot (Théophraste), fondateur de la

Gazelle, 662.

Rennes (Evèque de), voy. Marbode.

Retz (Cardinal de), voy. Gondi (Paul de).

(M"" la maréchale de), 690.

Rhenswoiide (Sieur de), voy. Reede (de).

Riiingrave (Leltres de Jean de Witt à

M. le), i3g, 218, 3oi, 354, 356, 35 7 ,

36i, 364.

Richelieu (Le cardinal Armand de), évêque

de Luçon, 896, 399, 4io, 424, 42 9 .

46i, 462, 463, 471, 5og, 577, 819.

Richer (Edmond), docteur en théologie,

4 9 6.

Rigault (Nicolas), 468, 5o5, 557, 099,

6o4, 612, 602, 636, 64 1 , 723.

(Ouvr. de), voy. Minulius Félix; —
Vultu Christi (De).

Rivet (André), 5oo.

(Guillaume), 5oo.

Rivière (M. de), 558, 5Ô2, 585.

Robert (Lettre de Jean de Witt à M. le

prince), 36o.

37 5.

Rocolet (Pierre), imprimeur du roi, 4o3,

4o6, 4o 9 ,
4i5, 425, 436, 435, 437,

1 oG

.
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44a, 443, 445 , 45i, 46o, 464, 4G 9 ,

476, 48i, 484, 487, 488, 492, 5oi,

507, 5i2, 5i4, 519, 5ao, 522, 523,

524, 526, 527, 528, 529, 53 1 , 532,

533, 53 7 , 539, 54i, 543, 544, 54G,

547, 55i, 555, 556, 55 7 , 558, 55 9 ,

062, 563, 565, 571, 5 7 3, 5 7 8, 6i5,

624, 637, 64i, 642, 644, 645, 649,

668, 677, 678, 692, 715, 730, 731,

734, 741, 760, 774.

Rodolphe II, empereur d'Allemagne, 786.

Roelt, 074.

Rolland, 078.

Romain (Le), discours de Balzac, 712.

Rose (Le président), 638.

Rossignol (Épigramme du), 65 1

.

Rotterdam (État et Députés de), 172 , 24i.

(Le docteur de), voy. Érasme.

HABÉTIQUE.

Rottkircke, bourgmestre de Cologne (Lettre

de Jean de Witt à M. de), 366.

Rou (Jean), 4a 1.

Rouii.lac (Marquis de), voy. Goth (Louis

de).

Roui.y, 372 , 374.

Rucellai (L'abbé), 64g.

Ruel, 729.

Rufus, voy. Croisilles.

Rupelmonde, 23 1.

Ruvigny (De), 319.

Ruwaerd (Le), 3gi.

Ruvter, lieutenant-amiral de Hollande,

252, 271, 275, 280, 281, 283, 293,

295, 298, 391.

(Lettre de Jean de Witt à M. Michel

de), 260.

Sabin (Le comte), 357.

Sablé (Marquise de), voy. Souvré.

Saint-André (Fort), 253, 254.

Saint-Amand (sieur de), voy. Tristan.

Saint-Amant, 668.

Saint-Aubin d'Angers (Manuscrit de), 5.

Saint-Bertin (Trésor de), 8.

(Garlulaire de), voy. Boulogne.

Saint-Blancat (M. de), 571, 573, 760,

810, 811.

Saint-Bonnet (Jean de), voy. Toiras.

Saint-Céré, 620, 716, 767.

(Ouv. de), voy. Alcipe; — Cloris.

Saint-Cybardeaux, 61 5.

Saint-Cyran (Jean du Vergier de Hauranne,

abbé de), connu sous le pseudonyme de

Petms Aurelivs, 4i8, 44 1, 621, 65 0,

65i, 654, 664 , 670.

Saint-Dié-sur-Loire (Église de), 45.

Saint -Génies, 810.

Saint-Germain, 420.

S

Saint-Germain (Faubourg), 612.

(Moine de), voy. Morgues.

Saint-Hilaire d'Hiers, 489.

Saint-Jacques (Libraires de la rue), à l'a-

ris, 497, 65o.

Saint-Jacques (Faubourg), 65 1.

(Rue), 711.

Saint-Jean (Rade de), 2 83.

Saint-Jérôme, 756, 757.

Saint-John, ambassadeur extraordinaire,

181.

Saint-Marceau (Poëte du faubourg), à

Paris, voy. Colletet (Guillaume).

Saint-Martin (Prieuré de) de Paris, 5 20.

Saint-Maur (Seigneur de), voy. Yvon.

Saint-Michel (Le philosopbe du faubourg),

à Paris, voy. La Mothe-le-Vayer.

Saint -Nicolas (Abbé de), voy. Arnauld

(Henri).

Saint-Paul-au-Rois (Prieur de), voy. Talon

(Jacques).
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Saint-Pierre, 077.

Saint-Bémy (De), 357.

Saint-Simon (Claude de Rouvroi, duc de),

5og.

Saint-Surin (Baron de) , voy. Motte (De la).

Saint-VigordeCérisy( Abbéde), voy. Habert.

Sainte-Beuve, 3g6 à 4oi, passim.

Sainte-Marthe (Scévole de), 5ç)5 , 690 , 8o3.

Sunte-Maure (Léon de), comte de Jonzac,

661.

SENTES (L'évèque de), voy. Raoul (Jac-

ques).

(Cbantre de la cathédrale de), voy.

Gombauld.

Sannazar, 690.

Sarbiewski (Matbias-Casimir), poëte polo-

nais, 6i4, 64 1.

S\rpi (Pierre) , dit Fra Paolo ( Vie de) , 660

.

496, 682, 788, 810.

Sirrasin, secrétaire de M. de Bréderode,

(Lettre de Jean deWittà M.Pierre), i32.

Sarrasin (Jean-François), 664, 700.

Sarrau (Claude), 5o5, 742, 776.

Saumaise (Claude de), Salmasius, 4i5,

420, 43o, 439, kkk, 45o, 453, 490,

492, 498. 5oo, 5oi, 5o3, 52o, 523,

526, 533, 543, 54;,, 55o, 556, 5 7 5,

577 , 626, 638, 663. 725, 780, 786,

791, 812.

Saumaise (Ouvr. de), voy. Helîenistica (De).

Saumur (Notre-Dame de), 4i3.

Saltin (Sieur), 344, 345, 346.

Saxe (Électeur de), 32 3.

Saxe-Weimar (Duc de), voy. Bernard, duc

de Saxe-Weimar.

Scaliger (Joseph), dit, par Balzac, le sei-

gneur de la Scale, 420, 5o3, 653, 663,

807.

Scévole de Sainte-Marthe, voy. S"-Martiie.

Sciiaep (Sieur), ambassadeur, 181.

Schiedam (Députe's de), 171.

SciiixKEL (M. A. D.), 390.

ABÉT1QUE. 845

Schomberg (Le maréchal Charles de), gou-

verneur de Languedoc, 45o, 454.

(Jeanne de), M"" de Liancourt, 454 ,

558.

Schoonhoven (Députés de), 172.—

1

7&.

Schooten (De), i42, i43.

Schurmann (iM"
e Anne-Marie de), 71 2 , 725 ,

761.

Scioppius (Gaspard), 711.

Scudérv (Georges de), 4i5, 464. 475.

480, 488, 54 1.

(Mlle
Madeleine de), 5 62.

Seguier (Pierre), chancelier de France,

appelé Solon par Balzac, 409, 4 1 6 , -4
1 7

,

419, 420, 422, 424, 43o, 46g, 473.

481, 53i, 533,*55i, 55 9 , 56o, 645.

665, 669, 675, 682, 687, 700. 721,

722, 752 , 774.

Sept-Tours (Château des), 357.

Serrant (G
l

° de), voy. Bautru.

Servois (Gustave), 898.

Sestertiis (De), ouvrage de Gronovius

(Jean-Frédéric), 5o2.

Siciiem, 23 1.

Sienne (Fromages de), 633.

Silhon (Jean de), secrétaire de Mazarin.

dit le Politique , par Balzac, 474, 5io.

544, 568, 56 y ,
5 7 o, 5 7 4, 57 6, 58o,

582, 584, 588, 589 ,
5 9 8, 600, 622.

63i, 637 , 655, 658, 662, 67 5. 7 44,

758, 768, 772, 777, 779, 782. 812.

8i3.

Simon, auteur de la Vie de saint Bertin, en

vers, 3 à 8.

Sirmoni) (Jean), 472, 54t.

(Ouvrage de), voy. Consolatio\s a

LA REINE RÉGENTE.

Slavatha (Le baron de), 129.

(Lettres de Jean de Wilt à M"" la

baronne de), 126, 129.

(Le comte de), 180.
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Suvatiia ( Lellre de Jean de Witl à M"'° la

comtesse de), i 80.

Socbate, nom sous lequel Balzac désigne

quelquefois Chapelain, 5 12, 587.

, 643.

Solon voy. Seguiek.

Solms (Lettre de Jean de Wilt à M. le prince

de) . 809.

Sombrer, 2.33.

Sommelsdyck (Sieur de). iG5.

SoRBOXNE, 628.

SofiLINGUES (Iles), 52 8 4

.

Sodvré" (Madeleine de), marquise de Sablé,

5i8.

Spa (Eau de), 1 32.

Spartiate (Le), voy. Montausier.

Spiegel (Henri), 338.

Stavenosse, 379.

Steenbebgue, 2Ô4.

Stilting, 3 et 4.

Stockar, 383, 386.

Strada (Famiano), auteur de l'histoire :

De bello belgico, 5c/i, 6 3 G.

Strasbourg (Évêque de), 354, 356, 36'!.

Stbickland, ambassadeur extraordinaire.

181.

Suède ( Boi de) , voy. Charles X , Charles XI

.

Gustave-Adolphe.

(Beine de), voy. Christine.

(Résident de), voy. Cérisantes.

Suliola, A79.

Sund (Passage du), 2/11.

Sotlensteyn, fi Is naturel du prince Maurice

de Nassau, 189, 191, 192.

Sweers, vice-amiral hollandais, 327.

Sïlvius (Sieur), 278, 275, 279.

Talon (Jacques), prieur de Saint-Paul-au-

Bois (diocèse de Soissons), cousin du

précédent, 587.

Talon (Orner), avocat général, 53g.

Tamizey de Labboque (Philippe), éditeur

des lettres de Balzac à Chapelain, 3g3.

Tabente (M. le prince de), voy. La Tré-

moille.

Tabin (Jean), 791.

Temple (Le chevalier), 3o3, 3o4, 838,

34i, 36 9 .

(Lettres de Jean de Witl à M. le che-

valier), 3o5, 808, 3io, 3 i 3 , 3i6,

317, 820, 824, 825, 326, 829, 334,

358, 363.

Temple (Passage de la lettre de) à Jean de

W ill sur la mort de sa femme, 870.

1 (Copie au chevalier) des instructions

à Van Beuningen
, 370.

Ter Coude (Députés de) . 171.

Testi (Fulvio), poêle italien, 535, 54g.

Texel (Le), 190, 268, 26g, 298.

Théron (Le P. Vital) , 563, 5gi, 7 i8, 724.

Thibaudière (M. de la), 5o8, 5i2, 53o.

54o, 6o4, G8 1 , 712, 715. 721, 7/17.

778, 77Z1.

Thou (De), ambassadeur de France, 160.

(Lettre de Jean de Witl à M. de),

i4o.

(Président de), 70 4.

Thurloë, 17.3, 383, 388.

Tibulle, 664.

Tilieus, 606.

Toiras (Jean de Saint-Bonnet, seigneur de)

maréchal de France, 4 2 7, 43o.

(Le frère de M. de), voy. La Forêt.

Toscane (Prince de), voy. Ferdinand 11.

Totila, secrétaire de Balzac, 435, 682.

Toulouse (L'archevêque de), voy. Moht-

chal (Charles de).

» (Le 1" président au parlement de),

voy. Berthieb (Jean de).
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Toulouse (Le P. de), 591.

Tranen, 212.

Trente-Six (Conseil des), i5i, 169.

Trévor, 3 1 8.

Tristan (Jean), sieur do Saint-Arnaud , 5G5.

Tromp (L'amiral), 276.

Trousse (Le marquis de la), grand prévôt

de France, 60/1, 61 4, 733, 782, 787,

79 1
• 79 4 '

Ulhoa (Sieur), 216.

Université (Le recteur de 1'), 5o3.

Urbain VIII (Le pape), 4ai, £28, 499.

Urbamté (Discours de /'), par Balzac, 45 1,

Urldt (Sieur de), 293.

Valette (Le cardinal de la), 397, 61 3,

798, 808, 822.

Valois (Adrien de), 582.

Van Beuningen (Sieur), i63, 2/18, 2/19,

267, 271, 279, 290, 358.

(Lettre de Jean de Witt à M. le bourg-

mestre), 338.— (Instructions à), 370.

Van den Broeck, 226, 225.

Van der Heck, 335.

Van der Horst (Sieur), 275, 276.

Van deu Natt, 266.

Vander-Perre (Sieur), ambassadeur, 181.

Van der Zaen, 293.

Van Dorp (Lieutenant-amiral), 390.

Van Gent (Sieur), 276.

Van Hoorn, 1/17, i54, i63, 166, 170,

179, kj3, 196, 195.

Vanini (Lucilio), 800.

Vantorte, A60.

Varenne (Marquis de la), voy. Fouquet

(Guillaume).

Tubebo (Orasius), pseudonyme pris par la

Motlie-le-Vayer, voy. ce nom.

Tubeuf (Le président), dit le Minolaure . par

Balzac, 568, 5 7 2, 58o, 58i, 585,

600, G01.

Ti renne (Lettre de Jean de Witt à M. le

prince de) , 2 35.

Turnuout, a36.

Tcyl (De), 35 9 .

Utique (M. d'), 784.

Utrecht (États ou députés d'), 1 5 6 , 167.

1 58 , 160, 161, i64, 2i3.

386.

Varigniez (Jean de), seigneur de Blainville,

455.

Vaugelas (Claude-Favre) , 4 17, 58 1, 586,

781, 789.

—— (Ouvrage de), voy. Alexandre (Tra-

duction de la Vie d').

Vauquelin des Yveteaux (Nicolas), 436, 449.

Velsen (De), voy. Oly.

Vence (Évêque de) , voy. Godeau (Antoine).

Venise (République de), 344, 345, 346, 690.

(Ambassadeur de) à la cour de France

.

voy. Moroslm.

Verburg (Jean Gedeons), 293.

Verjus (M. de), 3 7 5

.

Veth (M.), 386.

Vettori ou Vittori (Pierre)
%
465, 808.

Vialart (Charles), évêque d'Avranches, 422.

Victorius, voy. Vettori.

Vignerot (Marie -Madeleine de), ducliesse

d'Aiguillon, 5o5.

Villemontiîe (François de), 492.

Villequier (De), 283.
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VlMJESAVIN (M"'
c
DE), 6 -if).

VlLLETRY (De), 43 2.

Vin, 390.

Vincent de Paul (Saint), 44g, 476, 486

.

Vitry (Le maréchal de), 43o.

Vogelsang, ministre, i34.

Voiture (M. de), dit le Plaslrcux, par Balzac,

w
Waldeck (Lettres de Jean de Witt à M. le

comte de), 261. 262, 286, 287, 288.

Weimar (M. de), voy. Bernard, duc de

Saxe-Weioiar.

Wei.berg (Seigneur de), voy. Otto Kragh.

Werderman, 323.

West-Frise (États de), 166, 167, ig4,

190, 196, 200, 202, 2o4, 212, 2i5,

216,222, 233, 236, 24o, 262 , 973

,

275, 277, 3oo, 3oi, 34i, 342, 366.

Westminster (Traité de), 243 à 2 45.

Weyman (Sieur), chancelier, 176, 177,

182, 186, 2o4, 2o5, 207, 210.

Wibergh, 373, 374.

WlCQUEFORT, 26l, 342, 39O.

Wight (île de), 284.

York (Duc d), voy. Jacques Stuart.

Yveteaux (Vauquelin des), voy. Vauquelin.

4n, 42i, 442, 444, 488, 54o, 663,

664, 679, 683, 684, 685, 687, 690,

69.3, 694 , 696, 699 , 705 , 706, 711,

712, 716, 790, 8o3.

Vossius (Gérard Jean), 678.

Vvltv Curisti (De), ouvrage de Rigaiilt.

599, 632.

WlMMENÛM (De), l6l, 162.

(Lettre de Jean de Witt à M. de),

260.

Wirtz, maréchal de camp, 320.

Witt (Jean de), grand pensionnaire : sa cor-

respondance française, 123 à 368.

(Lettres à), 369, 370, 371, 377,

379 , 382, 383, 385. 387 , 389, 390.

(Avis secret de Paris, donné à), 87 4.

(Epouse de), voy. Bicker (Wendela).

(Secrétaire de), voy. Nieupoort.

(Éditeur de la correspondance de),

voy. Combes.

Witt (Frères de) : opinion de Chrétien

Huygens sur eux, 390.

Woude (Château de), 2Ô4.

Yvon (Robert), seigneur de Saint- Maur

9 3 9 .

Zayn et Witgenstein (Comte de), voy. Zuilestkin (Sieur de), 233.

CllRESTIEN. .
ZuLICIIEM, 872.

Zélande (Députés de). i5a-, 160. Zûtpiien, 3i6.

(Etats de), i55. i56, 157, 159, Zwol (Corneille Janss.). imprimeur, 387,

161, 169. 338.

(Province de), 298, 871, 372, 386.
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